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SOMMAIRE DU LIVRE XVI. 
ITUATION des Jefuizes au Paraguay. Dom Diegue de 

los Reyes , nommé Gouverneur du Paraguay ; qui il étoit ; fon 
caradtere. Saconduite à l'égard des principaux Habirans de l' Af- 
Jomption. Il fe fair un Ennemi dangereux. Complot contre luz. 
Îlen fait arrêter les Chefs. Hs lui intententun Procès criminel a 
l' Audience rotale de la Plata. Ceite Cour nomme un Juge pour 
enformer contre lui. Qui fut ce Juge. Il part pour le Paraguay. 
Il fe prévient contre les Jéfuites. Le Juge informateur arrive a 
l’Affomption. Ce qui fé paffe à fon entrée dans cette Capitale. En 
quel équipage il y entre. Son emportement contre le Doten de 
la TEA Plufieurs Efpagnols tués fous fes yeux par les 
Guaycurus. Sa conduite en cette rencontre Il commence les 
¿nformations contre le Gouverneur, E on lui defere le Gouver- 
nement. Dom Diegue efi depofe. Supercherie d Antequera. Indi- 
gne trait fait au Gouverneur. Wiolences E fourberies d'An- 
tequera. Îl travaille à s'enrichir. Comment il s'y prend. Ses 
fcandales E fes injuftices. Dom Diegue fe fauve a Buenos Ay- 
res. Violences d' Antequera a ce fujer. Diligences du Vicerot 

pour remédier a ces défordres. Sa Lettre a l' Audience rotale ; 
reponfe de cette Cour. Dom Driegue vas pour l'Affomption. 
Supercherie d Antequera. [l'envoie des Troupes pour arrêter D. 
Diegue. Sécurité de ce Gouverneur. Il fe retire a propos. Ca- 
radtere du Provifeur de l'Evéche. Mefure que prend Antequera 
pour empécher que les nouvelles Provifions de Dom Diegue ne 
lui fotent fignifiées. Action indigne qui le deshonore. Ll fait 
femblant de vouloir abdiquer le Gouvernement. Nouvelles in- 
formations contre Dom Diegue ; violences exercées a cette oc- 
cafion. Antequera marche vers les Frontieres avec des Troupes, 
-Ingutétudes des Jefuites. Antequera retourne a l Affomption, apres 
- avoir pris fes firetés par rapport aux Indiens des Rédudions du 
Parana. Mort fubite de Dom Jofeph d Avalos. Nouvelles four- 
beries d' Antequera. Son avarice & fa vie diffolue. Un Reli- 
gieux fait fon élope en Chaire, Arrét de P Audience rotale des 
Charcas. Ordre du Viceroi , 6 ce qu'il répond a l’ Audience 
rotale des Charcas. Comment fes ordres font recús a l'Affomp- 
sion. Mefures prifes par le Viceroi pour leur exécution. La ré 
Jolurion eft prife a l’'Affomption de n'y pas obéir, On les fi- 
nife a Antequera ; ¿l les prend , ce que en arrives Ses fureurs 
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après les avoir lús. I fait enlever Dom Diegue a Corrientes pa 

€ le fait enfermer dans un Cachot. La Ville de Corrientes re- 

clame contre cette violence. Lettre des Partifans d' Antequera à 
l'Evêque de Buenos Ayres. Îls adreffent un Manifefle au Roz. 
Dom Balthazar Garcia ef? envoié pour les réduire. Comment 

Antequera empêche qu'il ne foit recu a l'A IJomprion. Motifs de 
ce refus d'obérffance. Dom B althazar retourne a Buenos Ayres. 
Antequera envoie du fecours au Gouverneur de Buenos AYTES y 
quelle étoit en cela fa politique. Lettre du Gouverneur de Rio de 
la Plata au Roi. Nouveaux. ordres du Viceroi. Caraëlere du 
Coadjuteur de l'Afflomption. Dom Balthazar Garcia Ros part 
pour le Paraguay avec main-forte. Antequera le fait fommer 
de fe retirer. Fourberies qu'il emploie pour faire foulever la Ville 
de  Affomption , € pour rendre les Jéfuires odieux. Il chaffe 
ceux-ct de leur College. Rétraëtarion de plufieurs de ceux quí 
avoient figné l'Edit de leur Banniflement. Antequera marche 
avec une Armée contre Dom Balthazar. Il harangue [es Trou- 
pes. Inaïlion des deux Armées. Antequera veut fatre affaffiner 
Dom Balthazar , G.ce qui lui fait manquer fon coup. Con- 
Jiance exceffive de Dom Balthazar. Rufe d'Antequera pour 
attirer. dans un piege les Indiens des Redudions. Défaire E 
fuite de Dom Balihazar. Perte des deux côtés. Deux Jéfurtes 
Jont fait Prifonniers. Comment ils font traites. Juflice de Dieu 
contre un de ceux quí les avoient le plus maltraités. Comment 
les Indiens Prifonniers font traites. Antequera paroit fe repen- 
tir d’avoir chaffe les Jefuites. Il veut fe rendre Maítre des Ré- 
dutions du Parana. Ses vies dans cette Entreprife. Fuite des 
Tndiens de quatre Réductions. Inhumanité de Dom Ramon de 
las Llanas. Antequera , & [es Troupes ravagent le Territoire des 
Redudions. Son entrée triomphante a l'Affomption. Arrivée du 
Coadjuteur a l’Affomption. Il recoit la rétraflarion du Mefire 
de Camp général 6 d'un Régidor, quí avoient figné le Ban- 
niffenent des Jéfuites. Lettre de ce Prélat au Ror. Effet que 
produit fa prefence. On tâche de l'indifpofer contre les Jéfuites. 
Le Gouverneur de Rio de la Plata recoit ordre de fe tranfporter 
au Paraguay. Il en donne avis au Coadjuteur & à Antequera. 
Les Rebelles effaient de gagner le Coadjuteur , qui en engage 

_pluficurs a fe foumettre. Antequera promer d'en faire autant. 
Le Gouverneur de Rio de la Plata fe laiffe amufer par les Chefs 
des Rebelles. Antequera leve de nouveau le mafque, Embarras où 
ul fe trouve. | 
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efluiées dans la Province de Paraguay, de la part de Dom à. 
Bernardin de Cardenas, & de tous ceux que ce Prélat avoit O nedale 

fu engager dans fon parti, ou qui vouloient profiter de cette Province de 

occafion pour indifpofer contre eux la Cour de Madrid & le lar817: 

Confeil roïal des Indes, ces Religieux y jouifloient d’une paix, 

qui paroifloit devoir être d'autant plus durable, qu’elle étoit 

en bonne partie le fruit des fervices que leurs Néophytes 

avoient rendus à cette Province, des Bénédictions que Dieu  : 

répandoit fur leurs travaux Apoñtoliques , de ce Ale n'épar- 

gnoient rien pour foulager les Pafteurs, ou pour fuppléer a 

leur défaut, quand P'Evéque, qui manquoit fouvent de Pré- 
À ij 

x 
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1727-29. tres , avoit recours à eux , & de la confiance des Habitans 

de la Ville & de la Campagne, qui trouvoient en eux tous les 
fecours fpirituels dont ils avoient befoin , les Pauvres fur- 
tout , auxquels ils étoient d’une grande reflource dans tous les 
tems. 

Mais il y avoit toujours dans un aflez grand nombre de 
Perfonnes un fond d'indifpolition contre eux , au fujet de 
leurs Néophytes , qu’ils étoient venus à bout de fouftraire au 
fervice perfonnel , & dont le nombre augmentoit à mefure 
uc l'Evangile faifoit de nouveaux progrès parmi les Infideles. 
ait regarder cependant cet accroiflément du Roïaume de 
Dicu , que par les yeux d’une fage politique , rien n’étoit plus 
avantageux à la Province. Le Roi, fon Confeil , les Evéques, 
les Gouverneurs, & tous les vrais Citoïens, étoient perfua- 
dés que c'étoit fur - tout le Privilége accordé aux nouveaux 
Chrétiens des Jéfuites, qui rendoient leurs Eslifes fi Aorif- 
fantes, & que le feul abus des Commandes feroit toujours. 
un obftacle infurmontable à la converfion de tous les Peu- 
ples de ces Provinces , qui n'en feroient pas exempts. Mais 
l'intérêt perfonnel, toujours plus écouté que le bien public & 
que l'honneur de la Religion, continuoit à faire envilager, 
a bien des Gens, les Réduétions gouvernées par les Jéfuites , 
comme la ruine de leurs Familles, parceqw'elles les privoient 
du fervice des Indiens , qu’ils regardoient comme leur patri- 
moine. | 

Dans cette difpofition des efprits, on n’attendoit, fur-tout 
dans cette Province, qu'une occafion de fufciter de nouvelles 
affaires à ces Religieux , & d’enfévelir la libérté de leurs Néo- 
phytes fous les ruines de leurs Réduétions. Le dépit de quel- 
ques Particuliers, ambition démefurée d'un Homme, une 
fuite finguliere d'événemens inattendus , ne tarderent point 
à Pamener par des voies aflez indirectes d’abord , & pro- 
duifirent une des plus étranges perfécutions, que ces Miflion- 
naires aient jamais efluiées , remplirent la Province de confu- 
fon & de troubles, & Pentraínerent dans unerévolte, quiauroit 
infailliblement caufé fa perte entiere, files Barbares qui Pen- 
vironnoient avoient fu en profiter , & fices même N éophytes 
qu'on vouloit à quelque prix que ce fût réduire en fervitude 5 
n'avoient été unc barriere que les Rebelles ne purent jamais for- 
cer , & un fecours toujours prêt pour défarmer la rébellion. 

On attendoit depuis long-tems un Gouverneur du Para- 
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guay, lorfqu'on y apprit avec quelque furprife que le Roi avoit 
nommé, pour remplir cette place , Dom Diegue de los Reyes. 
C'étoit un Gentilhomme d’Andaloufie , né au Port de Sainte- 
Marie près de Cadix, & quis’étoic établi à PAffomption , où 
il exerçoit la Charge d'Alcalde provincial. Il avoit la réputa- 
tion d'Homme d'honneur, & fon caractere doux & pacifique, 
le faifoit aflez généralement aimer ; 1l s’étoit bien allié au 
Paraguay , & on le voïoit avec plaifir occuper une Place, 
qui lui donnoit du crédit. Mais bien des Gens,qui fe croïoient 
Supérieurs à lui pour la naïflance & pour les fervices , ou qui 
occupoient des Charges plus confidérables , ne purent digerer 
de le voir tout-d'an-coup élevé fi haut, Quelques-uns vou- 
loient même s'oppofer à fa réception, fur ce qu'ils préten- 
doient qu'il étoit contre les Loix qu’un Habitant d’une Ville 
en devint le Gouverneur : mais le Roï avoit levé cet obfta- 
cle dans les provifions qu'il avoit envoïées à Dom Diegue, 
& il fut aflez paifiblement reconnu pour Gouverneur. 

Les oppolitions qu’il n'ignora point qu’on avoit voulu faire 
à fa réception, lui firent comprendre qu’il devoit également 
éviter de faire trop fentir à la Noblefle, & à toutes les Per- 
fonnes en Charge , l'autorité dont il étoit revêtu, & de s’en 
rendre trop dépendant , au rifque defe dégrader. Mais il ne 
prit peut-être pas le jufte milieu entre ces deux partis extré- 
mes, & il paroft qu'il porta un peu trop loin la réferve*en 
traitant avec certaines perfonnes, dans la crainte qu'elles n’a- 
bufaflent de fa confiance pour fe rendre néceflaires, & qu’il 
leur fit trop connoître qu’il pouvoit fe pafler de leurs confeils. 
Il en ufa fur-tout ainfi avec le Régidor D. Jofeph d'Avalos, 
dont le crédit,que lui avoient acquis fa grande capacité dans les 
affaires , & le talent fupérieur qu'il avoit de leur donner le 
tour qu'il vouloit, Pavoient mis en poñleffion de faire pañler fes 
avis pour des loix , fous les précédens Gouverneurs, 

Il ne vouloit pourtant pas fe faire un Ennemi d’un Hom- 
me fi dangereux & fi accrédité, & 11 crut pouvoir fe l’atta- 
cher en lui offrant la Lieutenance de Roi, qui étoit vacante; 
mais d'Avalos , qui avoit déja pénétré fes fentimens à fon 
égard , refufa fon offre avec hauteur. Ce n'étoit pas qu'il crút 
cette place au-deflous de lui, mais 1l ne vouloit pas la rece- 
voir d'un Homme, qu’il étoit peut-être déja réfolu de per- 
dre, ou du moins auquel il auroit été engagé par honneur & 
par devoir, à s'attacher, s’il Pavoitregue de fa main. D. Diegue 

11 
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Confpiration 
_ contre lui. 

en fait ar- 
réterles Chefs 

6 HAS TO DRAE 
ne fit pas femblant d’être piqué de ce refus , quoiqu'il lui fit 

connoître ce qu'il avoit à craindre du Régidor. Celui-ci de 

fon côté conclut de l'offre que lui avoit faite le Gouverneur , 

& de la maniere dont il avoit recu fon refus, qu'il le crai- 

enoit , & chercha routes les occalions de le chagriner. sen: 

préfenta bientôt une, & il ne la manqua point. | 

Un de fes Amis n’aïant pu obtenir une grace, que Dom 

Diegue ne crut pas devoir lui accorder fans faire une in} uftice, 

il parut fur cela un Mémoire fort injurieux contre lui , & il 

ne douta point que d'Avalos n'en fût PAuteur ; mais il diffi- 

mula , & n’en eut pas plus d'attention à fe faire des Amis. IL 
ne fit pas même aflez réflexion que vis-à-vis d'un Homme du 
caractere du Régidor , il ne fufñit pas d’avoir des intentions 
droites, & qu’il ne pouvoit trop s’obferver, rien n'étant plus or- 
dinaire que de voir les démarches les plus innocentes fi habi- 
lement empoifonnées qu’elles paflent pour criminelles. D’A- 
valos de fon côté ne négligeoit rien pour fe faire un parti, 
& il y acquit entre autres un Gentilhomme Bifcayen , nommé 
Dom Jofeph de Urrunaga , qui ne lui cédoit guere en capa- 
cité, & qui venoit de s'allier avec les Familles les plus diftin- 
guées de la Province. | 

Ce fut encore un A@%e de Juftice, quiattira au Gouverneur 
ce nouvel Ennemi. Le Beau-frere d'Urrunaga voulut acquerir 
un terrein qui appartenoit à une pauvre Veuve , & n'aïant 
pu Pengager à le lui vendre, il fe mit en devoir de Py con- 
traindre. Elle eut recours à Dom Diegue , qui la maintint dans 
la poffeffion de fon bien. Urrunaga en fut fiirrité, qu'ilalla chez 
lui accompagné de Dom Jofeph d’Avalos, & que l’un & l'autre, 
après lavoir outragé de paroles de la maniere la plus indigne, * 
le menacerent de lui faire perdre fon Gouvernement. Le peu 
de reflentiment qu'il fit paroitre de cette infolence , lui attira 
une nouvelle infulte, Dom Antoine Ruiz de Arrellano, Gen- 
dre du Régidor , aïant aufli efluié un refus de fa part, le traita 
avec encore plus d’indécence. | 

Il ne crut pas alors devoir porter la modération plus loin, 
& ne pouvant douter qu’il n'y eût un complot formé contre 
lui, il fit arrêter d'Avalos & Urrunaga , & les mit entre les - 
mains de la Juftice, Le premier fut enfermé dans le Château 
d'Arracufana , & le fecond eut fon Logis pour prifon. Ár- 
rellano n’attendit point qu’on vint à lui, & fe mit en lieu 
de fürcté, Cependant le Gouverneur ne favoit pas encore. 
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tout ce qui fe tramoit contre lui, & il n’en fut inftruit que 
quand il ne lui fut plus poflible de parer les coups qu'on fe 

_ préparoiït à lui porter. À la vérité le coup de vigueur, qu'il 
venoit de faire, étonna fes Ennemis, quine Pen avoient pas cru 
capable, mais il ne les déconcerta point, & ils s’arrêterent 
beaucoup moins à fe défendre; qu’à le mettre lui-même fur la 
defeníive. 

Soit qu'il eúr eu Pimprudence de ne pas prendre de juftes me- 
fures pour empêcher qu'ils n'euflent aucune communication 
entre eux , ou de permettre à leurs Amis de les voir , ileft cer- 
tain qu'ils fe concerterent , & lui intenterent un Pro- 
cès criminel à Audience roïale des Charcas. Il contenoit 
fix chefs d’accufations , auxquels ils donnerent un tour & des 
Couleurs , qui ne pouvoient manquer de faire une grande im- 
preflion fur cette Cour fouveraine, d'autant plus qu'on y avoit 
joint un Mémoire très bien fait, qui fut porté à la Plata par Ar- 
rellano , lequel dans la crainte de ne pouvoir pas fe fouftraire 
long-tems aux diligences du Gouverneur, avoit pris le parti 
de fe réfugier dans cette Ville. 

_ Il ne voulut pourtant pas préfenter lui-même ce Mémoire 
il le fit préfenter par Thomas de Cardenas , Parent de fa 
Femme; & la Cour Paíant lú , ne parut pas d’abord difpofée 
à envoïer informer fur les Lieux , comme on le lui deman- 
doit. Mais Cardenas intrigua fi bien, & repréfenta fi vive- 
ment le prétendu danger qu'il y avoit de différer de remédier 
aux maux extrémes dont la Province de Paraguay étoit me- 
nacée, qu'il vint à bout de faire nommer un Juge Informa- 
teur , qui fe tranfportât à PA flomprion ; & le malheur fut que 
le choix tomba fur le feul Membre de P Audience roiale, qui 
en devoit être exclus. 

C’eft le trop célebre Dom Jofeph de Antequera & Caftro, 
Chevalier de l'Ordre d'Alcantara , dont le Pere après avoir 
été Oydor de l'Audience roïale de Panama , avoit été nommé 
Procureur Fifcal, c’eft-à-dire , Procureur Général de celle des 
Charcas. Comme il pafloit par Lima pour fe rendre à la Plata, 
la Femme y accoucha de ce Fils, auquel 11 fit donner de très 
bonne heure la plus belle éducation que puifle recevoir un 
jeune Homme, que fa naiflance & les fervices de fon Pere 
pouvoient élever aux plus grands Emplois. Il lui fit faire fous 
fes yeux fes premieres études au College des Jéfuites de la 
Plata. Il Penvoza enfuite à Lima , où après avoir fait fa Phi- 

1717-29. 
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1717-29. lofophie au grand College de la Compagnie de Jefus, il étu- 
dia en Droit. Avec beaucoup d’efprit , une heureufe mémoire, 
une imagination très vive, 1l ne pouvoit pas manquer de faire 
un très grand progrès dans toutes les Sciences , auxquelles il 
fut appliqué. Il parott même que fon goût pour les plus belles 
connoiflances ne lui permit pas de fe borner à celles qui lui 
étoient prefcrites. 

Mais fon Pere , après avoir travaillé à perfectionner en lui 
les talens qu’il avoit reçus de la nature , n’eut pas le tems de 
former fon cœur, & de lui infpirer fes vertus. Il efpera fans 
doute que ne lui laiflant pas de biens, avec un efprit fi cul- 
tivé , les exemples de vertu qu’il lui avoit donnés, joints au 
fouvenir de fes fervices , il ne lui feroit pas difficile de ré- 
parer les breches que fon défintereffement avoit faites à la for- 
tune de fa Famille. Dom Jofeph entra en effet dans le monde 
avec tout cé qui eft néceflaire pour y parvenir à toùt ce qu'il 
-pouvoit prétendre. Il perfuadoit par fon éloquence , par Po- 
pinion que Pon avoit de fon favoir,  fur-tout par un talent 
d'infinuation qu’il avoit au fouverain dégré ; mais pour fon 
malheur & pour celui de l'Etat, il joignoit à tant de belles 
qualités une ambition qui ne connoifloit point de bornes, 
une folle pañlion de s'enrichir, une vanité & une confiance , 
qui le firent tomber dans les plus grands excès que puifle enfan- 
ter la plus aveugle préfomption. 

Il étoit déja parvenu dans le tems dont nous parlons, à 
l'emploi de Procureur Fifcal , Protecteur des Indiens dans 
Audience roïale des Charcas, & le Roi Pavoit honoré du 
collier de POrdre d'Alcantara. Mais quoiqu'il y eût des 
appointemens aflez confidérables attachés à la place qu'il oc- 
cupoit, foit qu'ils ne fuflent pas toujours exadtemént païés, 
ou qu'ils ne fuflent pas fuffiflans pour la dépenfe qu'il fai- 
foit, n’aïant point de patrimoine , il paroît qu'il n'étoit 
point alors à fon aife & que c'éroit pour le mettre en état de 
relever fa fortune, que Dom Diegue Marcillo de Auñon , Ar- 
chevéque de Lima , & Viceroi du Pérou , lui avoit envoïé 
des Provifions pour fucceder à Dom Diegue de los Reyes,quand 
ce Gouverneur auroit fini fon tems, fe faifant fort fans doute 
de faire agréer cette difpofition au Roi Catholique. 

Il n’avoit plus beaucoup'à attendre, Pufage étant alors de ne 
pas laifler les Gouverneurs plus de cinq ans dans ces Próvin- 
ces. Mais ce terme lui parut encore crop long, & dès qu'il vit 

| l'Audience 
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P Audience roïale réfolue a envoïer un Juge informateur au Pa- 
raguay, il follicita cette commiflion. Il eft étonnant qu'il igno- 
rat qu'il ne devoit pas obtenir , & il eft plus furprenant en- 
core qu'il l'ait obtenue. L'Audience roïale en la lui accordant 
ne fit pas réflexion à une Loi qu’elle ne devoit pas ignorer, & 
qui défendoit expreflément d’envoïer, pour informer contre un 
Gouverneur, celui qui devoit lui fucceder: & rien ne prouve 
micux la fagefle de cette Loi, que ce que nous allons voir. 

D. Jofeph de Antequera ne perdit pas un moment pour fe 
rendre à pour : il partit de la Plata dès qu’il eut reçu 
fa Commiflion , quiétoit datée du quinzieme de Janvier 1721. 
Il étoit aflez mal équipé ; mais quand il fut arrivé à Santiago 
du Tucuman , quelques perfonnes, pour qui on lui avoit donné 
à la Plata des Lettres de créance, lui fournirent tout ce qui 
lui manquoit pour continuer fon voïage , & paroitre à PAL- 
fomption avec l'équipage qui convenoit. En paflant par San- 
café il y trouva des Particuliers qui, jugeant Poccalion favo- 
rable pour trafiquer leurs Marchandifes au Paraguay, les lui 
confierent , & firent avec lui un traité à fon avantage. De-là 
il prit d’abord fon chemin par terre, & eut la curiofité de 
voir quelques Réductions, qui ne Péloignoient pas beaucoup 
de fa route, & où on lui réndit de grands honneurs : mais 
Dom Antoine de Ulloa s'eft trompé, quand il a dit qu’il 
avoit une Commiflion fpéciale de Audience roïale pour les 
vifiter. 

Les Mifionnaires le firent efcorter par une troupe de leurs 
Néophytes chargés de toutes fortes de provifions & de rafral- 
lens , & ilarriva le dernier jour de Juillet à Pendroit où 
le Tebiquari fait la féparation des Provinces de Paraguay 8 
de Rio E la Plata, Il y trouva le Régidor Dom Jofeph d'A- 
valos, avec quelques-uns de fes Amis, qui lui apprirent que 
D: Diegue de los Reyés étoit dans les Réductions du Parana , 
dont il faifoit la vifite, & à cete occafion le Régidor lui dit 
beaucoup de chofes contre les Jéfuites. Ces Religieux , dont 
le fort étoit d’être toujours mal dans Pefprit des Ennemis de 
toute autorité légitime , partageoient avec Dom Diegue la 
haine de ceux qui avoient conjuré la perte de ce Gouverneur. 
On commengoit même à l'Affomption à renouveller les an- 
ciennes calomnies, dont on avoit voulu noircir leur répu- 
tation , & nous apprenons par la Lettre de D. Pedre Faxardo 
Eyéque de Buenos Ayrés , datée du 20 Mai de cette année , 
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10 HISTOIRE 
ue j'ai déja citée, & qui eft adreflée au Roi Catholique, 

welles étoient déja répandues dans fon Diocèfe. spi 

Dom Jofeph d'Avalos avoit donné fes ordres pour faire 

préparer au Juge informateur un grand repas dans une Mé- 

tairie , qui appartenoit à une Dame de fes Parentes. Cette 

Dame s’y étoit rendue pour en faire les honneurs ; mais lorf- 

que la Compagnie y arriva, elle venoit d'expirer d’une faufle 

couche , & 1l fallut loger ailleurs. Le lendemain Dom Jofeph 

fit fon entrée à l’Aflomption au bruit de plufieurs décharges 

de canon ; mais il fut arrêté au milieu d’une rue par le Convoi 

funebre de la Dame dont nous venons de parler : les PR | 

difléments du Peuple fe trouverent confondus avec le fon 

lugubre des Cloches y SE la Multitude accoutumée à tirer des - 

préfages de tout , raifonna beaucoup fur ces deux contre- 
tems. | | 

Mais la conduite d’Antequera, & la maniere dont il en- 

tra dans la Cathédrale, où on le conduifit d’abord , firent 

faire aux Perfonnes les plus fenfées , des réflexions qui ne fu- 

rent pas à fon ayantage. C'éroit fans fa participation qu’on 

avoit tiré le canon à fon entrée dans la Ville, il avoit même 
encore fon chapeau attaché avec des cordons. comme il Pa- 

voit eu pendant le voïage, il entra de la même maniere dans 
PEglife , & quoique le Doyen Py recút à la tête du; Chapitre 3 
avec beaucoup de marques de refpeéts, comme il ne trouva 
ni tapis, ni carreau, ni fauteuil préparés pour lui, il s’em- 
porta contre cet Eccléfiaftique , lequel dans la vacance du 
Siege gouvernoit le Diocèfe, d’une maniere qui fcandalifa le 
Peuple , accoutumé à voir les Miniftres du Seigneur confti- 
tués en dignité, plus refpeétés par les Perfonnes mêmes du 
plus haut rang , fur-tout dans les lieux Saints. 

Peu de jours après un parti de Guaycurus s’approcha de la 
Ville à defféin d'attirer la Garnifon dans une embufcade , 
qu'il lui avoit dreflée de l’autre côté du Fleuve. Quelques-uns 
de ces Barbares vinrent enfuite demander du fecours contre des 
Ennemis de leur Nation, dont ils fe difoient pourfuivis. L’ar- 
tifice étoit groflier ; cependant on donna dans le piege. Plu- 
fieurs Efpagnols paflerent le Fleuve pour joindre les Guay- 
curus; & comme à mefure qu’ils approchoient, les Barbares 
séloignoient du bord , les plus fages entrerent en défiance y 
& s’en retournerent: il n’y en eut que neuf qui continuerent 
a marcher, & qui donnerent dans Pembufcade , où ils furent 



DU PARAGUAY Liv. XVIL: on 
mallacrés. Toute la Ville fut témoin de ce tragique accident. 

: Antequera le vit lui-même de fes propres yeux , jetta fon 
chapeau par terre de dépit, & dit à ceux qui étoient autour 
de lui , qu’il n'étoit pas venu pour faire la guerre aux Indiens, 
& que: c'étoit aux Magiftrats à pourvoir à la füreté de la Ville 
& de la Province. enr Te | | 

Les Ennemis de Dom Diegue voulurent cependant profi- 
ter de cette occafion, & de labfence dí Gouverneur pour 
lui offrir de le reconnoître pour leur Général , & il accepta 
leur offre. Les mefures étoient bien prifes pour faire com- 
prendre aux Habitans que cela étoit néceflaire dans les cir- 
conftances préfentes, & la proclamation fe fit fans que per- 
fonne ofàt s’y oppofer. Les informations étoient déja toutes 
dreflées , & comme à travers quelques femblans que le Juge 
Informateur faifoit du défintéreflement le plus parfait , on 
avoit découvert que les préfens étoient la voie la plus fúre 
pour Pamener à ce qu’on fouhaitoit de lui, les plus mal 
intentionnés contre: Dom Diegue en profiterent. Cepen- 
dant celui - ci fut averti de tout ce qui fe tramoit contre 
lui, & partit fur le champ pour fe rendre à la Capitale. Mais 
il y arriva trop tard. Antequera y étoit déja le Maïtre , & dès 
le lendemain il fut interdit de toutes fonctions de fa Charge, 
& relegué dans un Village d'Indiens à fept ou huit lieues de 
la Ville, fous prétexte que la liberté des informations deman- 
doit fon éloignement. Sa dignité exigeoit du moins des égards 
pour fa perfonne , $ on n’en eut aucun : la juftice vouloit 
que ceux qui s'étoient déclarés trop ouvertement contre lui 

 fuflent aufi éloignés, & ils ne le furent point. Ils triomphe- 
rent même indignement de fon humiliation , & il n’y eut 
dès lors perfonne, qui ne le regardát comme un Homme perdu. 

En effet , ce premier pas franchi, on ne fuivit plus au- 
cune régle; on donna aux informations le tour qu’on voulut, 
& on trouva moien de les faire figner par un fi grand nom- 
bre de Perfonnes, que '' Audience roïale, après les avoir recúes, 
ne douta point que ce ne fút la voix publique, & regardoit 
encore plufieurs années après Dom Diegue comme un Cri- 
minel convaincu des plus grands délits, & juftement dépofé. 
Cependant il n'avoit été, ni oui, ni confronté, & le 15 de 
Septembre le Confeil général de la Province s’aflembla pour 
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les Provifions, qu’il avoit regúes du Viceroi pour fucceder à 

Dom Diegue, & quoique ce Gouverneur n'eút pas encore fin1 

fon tems, on jugea qu'un Homme fi généralement reconnu 

coupable des plus grands crimes , ne pouvoit plus être regar- 

dé comme Gouverneur. On a même foupconné qu'Antequera 

avoit fupprimé dans fes Provifions ce qui y étoit exprimé en ter- 
mes formels , qu’elles ne devoient avoir lieu qu'après que les 5 
années du Gouvernement de Dom Diegue feroient expirées. 

Envain le premier Alcalde , Dom Miguel de Torrez , voulut 
faire valoir la Loi, qui défendoit qu’on fit fucceder un Juge 
Informateur au Gouverneur, contre lequel il anroit informé, 
Antequera répondit lui-même que cette Loi ne regardoit pas 
ceux, qui avoient comme lui l'honneur d’être Membres de 
PAudience roïale : Torrez repliqua qu’elle étoit exprefle & 
fans exception ; mais il fut le feul de fon avis. Le Confeil le 
mit à crier que quiconque ne reconnoitroit pas le Seigneur 
Dom Jofeph de Antequera & Caftro pour Gouverneur légi- 
time de la Province, feroit regardé comme traître au Roi & 
à la Patrie, & fur le champ Antequera envoía demander à 
Dom Diegue fon Baton de Commandant. 

Il répondit qu'il ne s’en défaïfiroit point, qu’on ne lui eút 
montré un ordre du Viceroi. L’Offcier lui répondit qu’il n’é- 
toit chargé que d'exécuter celui qu’il avoit reçu du nouveau 
Gouverneur , prit le Bâton par force , mit des Gardes à la 
Maifon où il étoit , & lui déclara que ces Gardes feroient 
fur fon compte. Cela fut fuivi de nouvelles procédures; & pour 
donner plus de force à ce qu’on avoit fait , en même tems qu’on 
vouloit paroltre en revenir à un nouvel examen , on nomma à 
Dom Diegue un Procureur, dont l'incapacité étoit notoire, 
& parmi le nouveaux Témoins qui furent ouis , ceux qui 
avoient dépofé en fa faveur, furent fort étonnés d'apprendre que 
leurs dépofitions le chargeoient, ce qui venoit du moins en 
partie de ce qu’on leur avoit fait des queftions fi embarraf- 
fantes , que leurs réponfes fe trouvoient fufceptibles d'un fens 
tout oppofé à ce qu’ils avoient voulu dire. D'ailleurs on avoit 
aliené de lui plufieurs de ceux qui lui étoient attachés , en fai- 
fant courir de faux bruits, & quelques-uns de fes plus zélés 
Serviteurs avoient été obligés de difparoître pour éviter les 
mauvais traitemens qu'on faifoit effuier à ceux qui s'éroient 
trop ouvertement déclarés pour lui. 

On à prétendu qu’il avoit donné lieu par quelques impru- 
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dences à une partie des griefs dont on le chargeoit, & qu'il 
n’avoit pas fu retenir dans fes intérêts tous ceux qui y étoient; 
mais il eft vrai qu'on rifquoit beaucoup en prenant fa dé- 
fenfe, & le Lieutenant de Roi Dom Jofeph Delgado en fit 
une trifte expérience, Antequera , je ne fais fous que Iprétexte, 
le fit mettre au cachot, où il mourut de mifere au bout de 
deux ans dans de très grands fentimens de Religion. Au refte 
ces violences , aufli bien que les procédures contre D. Diegue, 
fe faifoient avec de très grandes formalités & un air de mo- 
dération qui impofoient à bien du monde. À mefure que les 
dépofitions chargeoient P Accufé , on voioit le Juge Informa- 

- teurprendreun airtrifte , & fe plaindre de la dure néceflité où 
il fe voïoit de perdre un Homme, qu’il auroit été charmé de 
pouvoir fauver. Dom Jofeph d'Avalos de fon côté y avoit 
donné une tournure , & tout le Procès étoit conduit avec tant 
d'artifice, qu’il n’eft pas étonnant que tant de perfonnes y 
aient été trompés, & qu’il fallut dix ans à P Audience roïale 
de Lima, qui fut chargée dans la fuite de revoir tout le Pro- 
cès , pour démêler cette trame , & faire fortir de ce labyrinthe 
Pinnocence de Dom Diegue de los Reyes. 

Toutes les pieces de ce grand Procès érant parties pour la 
Plata, le nouveau Gouverneur ne voïant plus perfonne qui 
fût en état de rien entreprendre contre fon autorité ; fongea 
férieufement à remplir fes coffres ; & commeil étoit bien ré- 
folu d'y emploïer tous les moiens , que la place qu'il occupoit 
lui rendoit faciles, il commença par faire bail le prix de 
l'herbe de Paraguay , afin de Pacheter à bon marché, & de 
Penvoier vendre au Pérou. Pour cela il défendit d'en faire 

- fortir une feule arrobe de la Province fans fa permiflion , fans 
excepter même celle qui étoit po le compte du Roi, & il 
ne le permettoit qua ceux qui Pachetoient pour lui. Il en ufa 
de même à Pégard de toutes lesautres denrées, qui étoient de 
quelque valeur. | | | 
A cet indigne monopole, dont on n'ofoit pas même fe plain- 

dre, il joignit les fcandales les plus crians. Un Religieux lui avoit 
apporté des Marchandifes du Pérou; il létablit fon Facteur, 
& lui fit drefler une Boutique, où Pon voïoit un Prêtre & 
un Régulier connu pour tel, quoiqu'il fut en habit de Laïc, 
étaler & vendre publiquement. Il y avoit a l'Affomption un 
Couvent de fon Ordre, dont le Supérieur emploïa inutile- 
ment toute fon autorité pour Pobliger à faire ceflerce fcan- 
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dale, & n’aïant pu rien gagner fur lui par cette voie , il fe 
préparoit à en emploier de plus efficaces. Mais Antequera à 
après lui avoir. fait les plus grandes menaces , s’il pafloit outre, 
voïant qu’il ne s’en étonnoit pas beaucoup , de concert avec le 
Provifeur qui gouvernoit le Diocéfe, il fit perdre au Monaftere 
plufieurs Efclaves , fous prétexte qu'on les maltraitoit fans au- 
cun fujet. | 

Cependant, Dom Diegue de los Reyés fouffroit fa capti- 
vité & les mauvais traitemens qu’on y ajoútoit, avec une 
apparente infenfibilité qui choqua fes Ennemis , ou les in- 
quieta, & il fut averti qu'on fongeoit à la rendre encore plus 
dure. Sur cet avis il réfolut de s’en tirer à quelque prix que 
ce fût, & il y réuffit. On a cru qu'il avoit trouvé moien de 
gagner quelques Gardes ; ce qui eft certain , c’eft que s'étant 
dévuifé en Efclave, il pafía au milieu d’eux pendant la nuit, 
qu'il n’alla pas bien loin fans trouver des Chevaux qui Pat- 
tendoient, & qu'il courut fans prefque s'arrêter , jufqu’à la 
premiere Réduction du Parana; qu’il sembarqua enfuite & 
fe rendit à Buenos Ayres, réfolu de pafler en Efpagne pour y 
implorer la juftice du Roi. 

Antequera fut au défefpoir , lorfqu’il apprit cette évañon, 
d'autant plus qu'il fut quelque tems fans pouvoir découvrir 
ce que fon Prifonnier étoit devenu. Quelques-uns lui dirent 
quil étroit à PA fomption chez les Peres de la Merci, & il 
fit environner cette Maifon de Soldats : d'autres l’aflurerent 
qu'il étoit dans le College des Jéfuites ; mais il eut bientôt 
des avis certains qu’il avoit tourné vers les Réductions du Pa- 
rana , & il fit partir en diligence un Courrier , avec ordre de 
de fe faire donner main-forte pour Parréter quelque part qu’il 
fût; mais il étoit déja embarqué , lorfque le Courrier arriva 
à la premiere Réduétion. Pour diffiper fon chagrin il fit ven- 
dre à Pencan tous les biens du Gouverneur, & après avoir 
pris de bonnes mefures pour empècher qu’on n’y mit Pen- 
chere , il en acheta fous des noms empruntés ce qu'il y avoit 
de meilleur, au prix qu'il voulut. 

Il confifqua enfuite tous ceux des Perfonnes qu'il favoit. 
être encore dans les intérêts de Dom Diegue , fans aucun 
égard pour les Privileges qui affuroient à leurs Femmes leurs, 
douaires & leurs reprifes. Pour juftifier ces violences , fes Emil 
faires inonderent la Province d’Ecrits, & firent retentir la 
Capitale de difcours fort injurieux au Gouverneur. On n’o- 
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foit plus même en dire du bien, de peur d’être traité en En- 1722-29. 
nemi du Roi & de l'Etat, tandis qu’on étoit afluré d’obtenir 
tout ce qu'on fouhaitoit , en louant la fagefle, l'équité & le 
défintereflement de celui qui occupoit fa place, & bientôt 
lesJéfuites furent avertis qu'on ne doutoit point qu'ils n’euflent 
favorifé fon évañon. | 
Dom Diegue de fon côté apprit en arrivant à Buenos Ayrès  Diligences 

des nouvelles qui Pengagerent à renoncer au voiage d'Efpa- ce EU 
gne. Elles portoient quel Archevéque de Lima, Viceroidu Pé- à tous ces de- 
TOU , n'avoit pas plutôt été inftruit dela Commiflion donnée à fordres. 
D. Jofeph de Antequera par Audience roïale des Charcas, & 
des premieres démarches de ce Juge Informateur , qu’il avoit 
fait dreflér de nouvelles provifions , datées du feizieme de 
Février 1722, qui rétablifloient le Gouverneur dépolé dans 
fon Gouvernement, jufqu'à ce que Sa Majefté lui eût donné 
un Succefleur ; & qu’il avoit évoqué à fon Tribunal le Pro- 
cès intenté contre lui , annullé toutes les procedures faites 
à PAflomption, déclaré nulle & illégitime la prife de poflèf- 
fon du Gouvernement du Paraguay par D. Jofeph de Ante- 
quera , & ordonné qu’il fortit au plutôt de certe Province, 
Dom Diegue reçut peu de jours après la confirmation de 
ces avis , par les nouvelles provifions, qui lui furent remifes de 
la part du Viceroi. 

Ce Seigneur, par une Lettre datée du vingt & un de Mars Sa Lettre 
de la même année , écrivit à ' Audience roïale, qu'il étoit fort pr 
furpris qu’elle ajoúrát plus de foi aux Mémoires , aux Informa- 
tions & aux Procédures faites par un Homme, qui s’étoit intrus 
dans le Gouvernement d'une Province contre toutes les loix, 
avoit fait fans autorité le procès à un Gouverneur & ofé le 
dépofer , qu'aux inftruétions des perfonnes les plus PR 
bles, telles qu'étoient lilluftrifime Evéque de Buenos Ayrés, 
les Supérieurs Eccléfiaftiques  Réguliers , & les Peres de 
la Compagnie , » qui dans ces Provinces, comme eN 
» ailleurs, fe diftinguent dans toutes les occafions par leur zele 
» pour la Religion & pour PEtat: vérités qui font de noto- 
» riété publique , & que le feul Dom Jofeph de Antequera 
» ofe attaquer par des Ecrits pleins de calomnies , parceque 
» ces Religieux n’approuvent point fes attentats , & ne pen- 
» fent point comme lui fur le compte de Dom Diegue de 
» los Reyeés.: RU ES 

L’Audience roïale , dans la réponfe qu’elle fit au Viceroi, 
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après Pavoir affüuré de la droiture de fes intentions dans tout ce 
qu’elle a fait au fujer de la Province de Paraguay, protefta 
qu’elle n’avoit ajoúté foi à rien de ce que D. Jofeph de Ante- 
quera lui avoit écrit contre les Peres de la Compagnie, encherit 
encore fur les éloges que fon Excellence faifoit de ces Re- 
ligieux , & après avoir rapporté ce qui avoit pu prévenir 

ntequera contre eux, ajoûta qu'il auroit dû faire réflexion 
qu'il ne faut pas aifément croire , quand il s’agit de perfon- 

nes d'une fi grande vertu , ce que la pañlion fait avancer pour 
les décrier. Mais le malheur du Paraguay fut que cette Cour 
fouveraine demeura perfuadée que Dom Diegue de los Reyés 
étoit convaincu des crimes énoncés dans fon Procès ; qu'on 
en avoit impofé au Viceroi, pour en obtenir l’ordre qui le ré- 
tablifloit dans fon Gouvernement, & que fon Excellence avoit 
été trompée par des perfonnes qu’elle ne connoifloit pas ailez. 
Sa prévention en faveur d’Antequera , qu’elle ne croïoit pas 
l’auteur des calomnies que lui reprochoit le Viceroi , fut 
caufe qu’elle n’ouvrit les yeux fur fes excès, qu'après qu'il eut 
bouleverfé toute la Provinee. 

D'autre part, Dom Diegue aïant recu fes nouvelles Pro- 
vifions , fe perfuada trop aïfément qu'Antequera n’oferoit 
as s’oppofer aux ordres du Viceroi , & reprit fans délibérer 

le chemin de PAflomption. Mais il devoit favoir que fon En- 
nemi étoit trop avancé pour reculer, & qu’il n'avoit guere 
plus à craindre en refufant ouvertement d’obëir , que pour les 
excès où il s’étoit déja porté. En effet, Antequera n'eut pas 
plutôt été inftruit du contenu des dépêches du Viceroi, qu'il 
commença par répandre dans le Public, qu’elies étoient fup- 
pofées. Pour le prouver il aflembla le Corps de Ville , & 
produifit une Lettre qu'il avoit reçue en 1720, du Viceroi, 
mais qu’il ne difoit pas être de la même date, que fes Provifions 
fous le Gouvernement du Paraguay, lefquelles ne devoient va- 
oir qu'après que D. Diegue delos Reyès auroit fini fon tems. 
Et parcequ'on pouvoit lui objecter que ces Provifions 

étoient révoquées par celles que Dom Diegue venoit de re- 
cevoir , & par conféquent que la Lettre qu'il préfentoit ne prou- 
voit rien , il ajoúta que cette Lettre droit poftérieure aux 
nouvelles provifions de Dom Diegue, & il en avoir en effet 
changé la date dans la copie qu’il en produifit. Il ne trouva 
aucune difficulté à perfuader des Gens, dont la caufe & 
les intérêts ne pouvoient plus être {éparés des fiens ; & afluré 
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d'en être foutenu, il fit dès le jour même partir en diligence 
le Capitaine Ramon de las Llanas digne inftrument de tou- 
res fes fureurs , avec deux cens Hommes pour aller au-devant 
de Dom Diegue avec ordre de l'arrêter. 
Ce Gouverneur avoit pris fon chemin par la Province d'U- 

ruguay , & pendant fa route il avoit écrit des Lettres fort po- 
lies à Antequera & à plufieurs perfonnes, pour leur donner 
avis de fa marche. Il n’en reçut aucune réponfe, & 11 n’en 
continua pas moins fon voïage avec autant de lécurité , que 
s’il 1Mavoit eu rien à craindre. Toute fa fuite & fon équipage 
fe réduifoient à quelques Domeftiques, à quelques Indiens des 
Réductions chargés de provifions , & à trois chariots , qui por- 
toient fon bagage. Il arriva enfin à Tabar: , où les Domini- 
quains de l'Aflomption avoient une Métairie , & qui n’eft 
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qu'à vingt-cinq lieues de la Capitale du Paraguay, & ce fut | 
la qu'il eut les premiers avis qu'il y avoit un ordre de Parré- 
ter. Il apprit même que Dom Ramon de las Llanas, & D. 

Jofeph de Arcé Alcalde de la Sainte Hermandad , étoient 
proche de-lá avec des Soldats pour le même fujer. | 

Il comprit qu'il n’avoit pas un moment à perdre pour fe 
mettre en füreté , il rebrouflà chemin fur le champ, $ gagna 
prefque feul la plus prochaine Réduction du Parana. Á-peine 
étoit-il parti de Tabati, que Dom Ramon y arriva avec fa 
Troupe. On eut beau lui dire que Dom Diegue venoit d'en 
foftir , on ne le perfuada point. ll commenca par faire fouet- 
ter les Indiens, qui avoient conduit les chariots, pour les obli- 
ger à dire où il étoit, il y en eut même un qui eut pluficurs 
bleffures à la tête & un bras café : n’en n’aïant pú rien ti- 
rer , il fit fouiller par- tout. Dom Auguftin de los Reyes, 
Fils du Gouverneur, qui étoit Diacre, & qui étoit apparem- 
ment venu jufques là au-devant de fon Pere , & le Pere Jo- 
feph de Fris, Dominiquain, qui étoit le Chapelain du Lieu, 
furent indignement traités. Ramon, après avoir chargé ce- 
lui-ci d'injures atroces, le frappa à la tête avec la crofle de 
fon fufl , le menaca de le faire pendre, s’il ne ne lui ouvroit 
lEglife , où il croïoit trouver D. Dicgue, & où il remua tout 
jufques fous 'Autel pour le chercher. 

Défefperé de l'avoir manqué il fe faifit des chariots, fit 
monter dans un le Pere Fris , & dans un autre Dom Au- 
guftin, commanda aux Indiens de les fuivre, & reprit avec 
eux le chemin de l'Aflomption, Quand il n’en fur plus qu'à 

Tome LIL. C 

Ileft averti 

qu'on veut 

l'arrêter. 

Il le fauve. 
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———— cinq lieues , il renvoïa le Pere Dominiquain ; mais alors PAÍ- 
1722772" calde Dom Jofeph de Arcé aïant découvert que c'étoit Dom 

Jofeph Cavallero Bagan , Curé d'Yaguaron , qui avoit averti 

Dom Diegue qu'on venoit pour Parréter , & lui avoit fourni 

des Chevaux pour fe fauver , il le conduifit prifonnier à PAL 

fomption , où Antequera lui fit faire fon procès par le Pro- 
vifeur de PEvéché , lequel le forga de renoncer à fa Cure. 

Caradere du Ce Provifeur étoit le Licencié Dom Alfonfe Delgadillo , 
Provifeur de Chanoine de la Cathédrale, lequel avoit fuccedé dans certe 
l'Evêché, , At : + 1 , 

charge à Dom Jean Gonzalez Melgarejo , qui sen étoit dé- 

mis, parcequ’il ne pouvoit pas Pexercer librement fous le Gou- 
vernement préfent. Delgadillo moins fcrupuleux $ entiére- 
ment dévoué à Antequera avoit pris fa place, que perfonne 
ne lui envioit. C'étoit un efprit fourbe & fouple , tel qu'il en 
falloit à Antequera pour violer librement toutes les immuni- 
tés de PEglife. C'eft l’idée que nous en donne P'Evéque Coadju- 
teur du Paraguay, dont nous parlerons brentót. Cependant An- 
tequera ne La ignorer long-tems que D. Diegue avoit trouvé le 
moien de faire répandre à l'Affomption plufieurs copies de fes 
nouvelles Provilions , & quelles commengoient à y caufer quel- 
ques rumeurs ; mais il répondit à ceux qui lui en parlerent , que 
jufqu’à ce qu’on lui en montrât l'original , il avoit droit de 
les regarder comme fuppofées , & parcequ'il craignoïit qu’on 

Antequera n’en recút quelque copie légalifée en bonne forme , il fit arrêter 
fair arréter toutes les lettres qu’on écrivoit dans les Provinces, ou qu'on 
SE lesiet- en recevoit, fans faire réflexion que cela même étoit un des 

principaux chefs d’accufation , dont il avoit chargé dans fes 
informations le Gouverneur. Mais il fe croïoit tout permis... 
parceque perfonne n’avoit Paflurance de le contredire. 

AGion in- Une Dame des plus refpectables de la Ville, & pour fon 
digne qui le rang & pour fa vertu , s'étoit intéreflée pour Dom Diegue, 
Séshonnore ge nen avoir pas fait myftere ; il s’emporta contre elle juf- 

qu’à la menacer de la perdre ; mais comme elle étoit extré- 
mement belle, fon reflentiment fit bientôt place dans fon 
cœur à une autre paflion, dont il fut encore moins le maître, 
qu’il ne Pavoit été de fa colere. Il crut fans doute Pavoir aflez 
intimidée pour ne la point trouver difficile ; il lui fit parler 
par un de fes Confidens, qui ne lui rapporta que des refus 
accompagnés de grandes marques d'indignation, & il n'eut 
point de honte de lui défendre de fortir de chez elle , allé- 
guant, pour juftifier un tel traitement , l'intérêt qu’elle pre- 
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noit ouvertement au malheur de Dom Diegue : mais on étoit 1323-29. 
trop inftruit de fes pourfuites pour prendre le change; & le 
dde dont ilavoit voulu couvrir la caufe de fon dépit, ne fervit 
qu’à rendre publique fon infamie. 

Cette avanture le chagrina, & lui fit faire des réflexions 
qu’il n’avoit pas encore Be fur le perfonnage qu’il jouoit. 
Il ne pouvoit pas fe diflimuler que les Provifions de Dom 
Dicgue ne fuflent réelles & en bonne forme , & il y avoit des 
momens, où il n'étoit pas aflez aveugle pour fe faire illufion au 
point de fe flatter de fe maintenir dans la place qu’il avoit 
ufurpée , fans fe rendre coupable d’un crime qui ne fe par- 
donne point. Mais comme il ne pouvoit fe réfoudre à la quit- 
ter, il chercha un expédient pour fe tirer d'affaire, fans trop 
s'engager. Il le communiqua à fon confeil fecret comme 
une penfée fur laquelle il n’avoit point encore pris de réfolu- 
tion. » Il eftcertain , leur dit-il ,que dansdes Provinces fi éloi- 
» gnées de la Cour, on peut faire au Roi même jufqu’à trois 
» repréfentations avant que d’exécuter fes ordres : or, à com- 
» bien plus forte raifon le peut-on faire à un Viceroi ? Puis 
fans attendre leurréponfe , il ajoûta que toutes réflexions fai- 
tes, il vouloit s’en tenir à ce qui avoit été décidé par les deux 
Chapitres (1), que c'étoit eux, quí lavoient choili pour 
Jeur Gouverneur, & que c'étoit à eux à voir s’il y avoit de 
la füreté pour eux à rétablir un Gouverneur qui ne leur par- 
donneroit jamais de l'avoir dépofé. 

Il aflémbla enfuite tout le confeil, & après lui avoir com- 
muniqué les nouvelles Provifions de Dom Diegue, il fit un 
long difcours , dans lequel il protefta d’abord qu’il n’avoit 
accepté le Gouvernement , que pour délivrer la Province de 
l’état violent , où Pavoit réduite fon Gouverneur. 11 déclara 
enfuite qu'il ne croïoit pas pouvoir fe difpenfer de fe retirer 
pour obéir aux ordres du Viceroi ; mais qu'il ne fe croïoit pas 
moins obligé d’avoir cet égard pour tant de Gens de bien, 
8z de fideles Serviteurs du Roi , qui lui avoient fait l’hon- 
neur de le choifir pour leur Gouverneur , de ne point les 
abandonner fans leur confentement au reflentiment d’un 
Homme , qui leur feroit paier bien cher ee qu’ils avoient fait 
contre lui. | | 

(1) Le Chapitre féculier eft compolé ques, qui à raifon de leurs dignités ens 
des Alcaldes & des Régidors. Le Cha- trent dans le Confeil de la Ville, 
pue eccléfiaftique left des Eccléfiafti- si 

Cy 

II fait (em- 
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loir abdiquer 
le Gouyerae- 
ment. 
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l'Alferez roïal Dom Denys de Otazu , & le Regidor D. 
Jean Cavallero de Añafco , qui n’avoient jamais approuvé 

la conduite que Pon avoit tenue à l’égard de Dom Diegue , 

furent d'avis qu'on ne pouvoit fe difpenfer fous aucun pré- 

texte d’obéir aux Viceroi; mais le plus grand nombre, après 

avoir beaucoup exagéré les maux DR à fouffrir la 

Province, fi Dom Diegue étoit rétabli dans fon Gouverne- 

ment, conclut à faire de fortes repréfentations au Viceroi, 

& à obliger le Seigneur Dom Jofeph de Antequera & Caf- 

tro, de continuer à les gouverner, en attendant la réponfe 

de fon Excellence. Cet avis prévalut & Antequera fe rendit, 

Quelques jours après, Orazu & Cavallero de Añafco fu- 

rent interdits de l'exercice de leurs Charges. Le premier fou- 

tint fa difgrace avec la même fermeté, qui la lui avoit atti- 

rée : le fecond , qui avoit déja été fort maltraité, & qui fe 
voïoit ruiné fans reflource , s'il ne faifoit au moins femblant 
de fe prêter à ce qu'on exigcoit de lui, témoigna qu'il fe. 
rendoit à l'avis du grand nombre, & futrétabli; mais il alla 
fur le champ protefter devant le Juge Eccléfiaftique , qu'il 
ne Pavoit fait que pour fe fouftraire à la perfécution , & n'é- 
tre pas réduit à Paumóne. Alors Antequera pouvant compter 
plus que jamais fur fes Partifans, poufla les chofes fi loin, 
qu'ils en furent tous cfraïés, & que Dom Jofeph d'Avalos 
dit un jour aflez haut. » Cer Homme fe-précipite , je ne fais 
» pas trop ou il aboutira. » | | 

Cependant on n'avoit pú apporter au Viceroï d’autres mo- 
tifs pour lui faire aggréer la liberté qu’on prenoit de lui faire. 
des remontrances, que la crainte des malheurs, dont le ré- 
tabliflement de Dom Diegue ne pouvoit manquer d’être fuivis . 
& pour perfuader à fon Excellence que cette crainte, étoit | 
bien fondée , on travailla à de nouvelles informations. Mais 
on n’y garda aucune regle : Dom Diegue y fut peint avec les 
couleurs les plus noires ; & quelques-uns aïant refufé de les . 
figner , furent mis en prifon les fers aux pieds , attachés. 
deux à deux par une longue chaîne, fans pouvoir commu- , 
niquer avec perfonne, pas même avec ceux qui leur portoient . 
à manger, & qui le leur faifoient tenir par une fenêtre, Au. 
bout de quelques jours on leur envoïa deux Eccléfaftiques. 
o de fe rendre à ce qu’on fouhaitoit d'eux: . 
un étoit le Provifeur Delgadillo, Pautre le Doien de la Ca- 
thédrale, qui avoit eu une accès de démence , & n'en étoit pas 
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bien revenu. Le Provifeur voulut, dit-t-on, leur perfuader 
que le V iceroi étoit mort, mais ils n’en voulurent rien croire. 

Antequera ne laifloit pourtant pas d’être fort inquiet. Dès. 
l’année précédente il avoit appréhendé que Dom Diegue ne 

A \ A , / 3 » / . L revint à la tête d’une armée d'Indiens des Réduétions, pour 
le remettre en pofleflion de fon Gouvernement, & le bruit 
courut en effet peu de tems après , qu'il y avoit déja huit 
mille Hommes tout prêts à marcher fous {es ordres. Il voulut . 
donc prendre les devants , & marcher de ce cóté-lá avec 
mille Hommes des meilleures Troupes de la Province | & 
arrivé près du Tebiquari, 1l écrivit aux Néophytes des Let- 
tres , par lefquelles 11 leur défendoit fous les plus terribles me- 
naces de fortir de chez eux, ce qui les étonna d’autant plus 
qu'ils ne penfoient à rien. | 

Ce fut aufli alors qu'il commença à ne plus fe contraindre 
a pao des Jéfuites, qu’il favoit bien ne pas approuver fa 
conduite , mais qui fe comportoient avec beaucoup de cir- 
confpection au fujet de tout ce qui le pafloit. De fon côté, 
il croioit que s’il fe déclaroit contre eux, comme avoit fait 
Dom Bernardin de Cardenas , il attireroit bien des gens 

1723-29. 

Antequera 
marche vers 
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avec des trou- 
pes. 

Inquiétudes 
des Jéfuites. 

dans fon parti ; & sil gardoit encore quelques mefures avec 
eux , il ne lafloit point ignorer fes difpofitions à leur égard, 
Ces Religieux le voïant campé au-delà du Tebiquari, où il don- : 
noit à fes Soldats toutes fortes de licence , appréhendoient fort 
qu'ilne pañat cette Riviere, & que fes "Proupes avancant 
jufqu'aux Réduétions, & y caufant les mêmes défordres, la 
néceflité d’une jufte défenfe n'engageár une guerre civile, 
dont les fuites ne pouvoient être que très funeftes : ils lui écrivi- : 
rent donc une Lettre fort polie, pour le prier de prévenir ce 
malheur. 

Il leur fit fur le champ une réponfe pleine d'inveltives 
contre eux & contre Dom Diegue : cependant il leur pro- 
mit qu’il n'iroit pas plus loin ; mais il leur déclara que fi eux 
& leurs Indiens refufoient d’obéir au moindre de fes ordres, 

- Antequera [e 
retire. 

il iroic leur apprendre qu’on ne s’oppofoit pas impunément 
a fes volontés. Il décampa peu de jours après , & reprit la 
route de lA fTomption. Bien des gens attribuerent fa retraite 
A , >* . CN ) , 

a la crainte qu'il avoit eue d’être attaqué par ces braves In- 
diens ; & il eft certain que fi Dom Diegue de los Reyés fe 
füt trouvé alors dans les Réductions du Parana, il ne lui au- 
roit pas été fort difficile d’y lever. un aflez grand nombre 

| C ij 
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1723-29. d'Indiens , qui auroient d'autant plus aifément enlevé fon 
Ennemi , que celui-ci ne faifoit garder aucune difcipline à 
fes Soldats. 

lprendfes  Antequera, avant que de décamper, avoit mandé les Cor- 
fürerés, | par régidors , les Alcaldes, & les Officiers de guerre des quatre 
rapport AUX 4 à à ; ; 
Tadiens du Pa- Réduétions les plus proches du Tebiquari. Les Peres Fran- 
rana. cois de Roblez & Antoine de Ribera les conduifirent à fon 

Camp, & l’aflurerent qu'il ne fe feroit aucun mouvement 
dans toutes leurs Bourgades, fans un ordre exprès du Roi, 
ou des Tribunaux fupérieurs. Il fit femblant de fe contenter de 
cette promeflé; mais il voulut encore que les [ndiens la lui fiffent 
en leur propre nom; & il les embarrafla fi fort par les quef- 
tions qu'il leur fit, qu'intimidés d’ailleurs par fes menaces 
Sí par le ton dont illes faifoit , ils ne favoient plus à la fin 
ce qu'ils difoient, & qu'un d'eux en eut pendant plufieurs 
jours l’efprit aliéné. 

Mortde Dom Dom Jofeph d'Avalos Pavoit accompagné dans ce voïa- 
one d'A- ge, & à-peine s’étoit-on remis en marche pour retourner à 
Fat l’Aflomption , qu’il fut frappé d'un apoplexie qui Pemporta en 

deux jours, fans avoir eu un inftant de connoiflance. Ceux 
qui le regretterentle moins furent les Complices de fes fureurs : 
car , outre que les liaifons que forme le crime, ne fauroient pro- 
duire une amitié fincere , tous, ou étoient jaloux de fon cré- 
dit , ou ne trouvoient pas bon qu'il en abufit pour les matrifer. 
D'autre part ceux, qui le déteftoient comme le premier au- 
teur des maux dont la Province étoit affligée , n’étoient 
pas fans quelque efpérance , que par la fupériorité de fon 
cfprit, & par Pafcendant qu'il avoit fur celui de l’'Ufurpa- 
teur, il Pempécheroit de poufler la rebellion aufi loin qu'il 
a fait depuis. Les Jéfuites en particulier crurent avoir quel- 
que fujet de le regretter, parcequ'Urrunaga qui les haïfloit 
par paflion , fe trouva par fa mort à la tête du confeil fe- 
cret d'un parti, dont ils prévoïoient tout ce qu'ils avoient à 
craindre. | 

Nouvelles Ce qui occupoit le plus alors ce confeil , étoit de dreflér 
DEP des Mémoires pour les envoier à ' Audience roïale des Char- Anteque- ; À A à 

la. cas ; mais comme Ántequera craignoit que les Jéfuites n’in- 
formaffent cette Cour fupérieure de bien des chofes, qui au- 
roient pu Pindifpofer contre lui , il n’omit rien pour les re- 
gagner , & commença par leur protefter qu'il n’avoit rien 
rit contre eux , n1 contre leurs Néophytes. Ils favoient bien 
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cé qu'ils en devoient croire : ils étoient même inftruits qu’aïant 
voulu engager plufieurs perfonnes en place à figner ce qu'il 
écrivoit fr leur compte , trois l’avoient refufé d’abord , que 
deux s'étant à la fin rendus, le feul Otazu avoit perfifté dans 
fon refus , & que cette fermeté étoit entrée pour beaucoup 
dans fa difgrace. | | | 

Leur perte étoit réfolue dans ce confeil fecret, & on fai- 
foit fous main des informations contre eux. Mais tant de 
foins n’occupoient pas tellement Anrequera , qu'il ne penfát 
auf à profiter de toutes les occafions qui fe préfentoient de 
s'enrichir , & d’aflouvir Pinfame paflion qui le rendoit la 
terreur de toutes les honnêtes Femmes de la Ville. Elles n'é- 
toient pas même à l'abri de fes pourfuites dans les Eglifes, ni 
au pied des Autels ; & il couvroit fi peu fon libertinage, que 
quand-il fe trouvoit dans des Affemblées , où il y avoit des 
perfonnes du fexe, il ne fe cachoit point pour faire à celles 
qui lui plaifoient davantage, des avances qui auroient fait 
rougir les moins vertueufes, fans faire reflexion que cela feul 
fufhfott pour lui aliéner les premieres Familles de la Province. 
li eft même bien étonnant que parmi une Nation , qui porte 
plus loin qu'aucune autre , la délicatefle en ce point , un 
Homme qui gardoit fi peu de melures , ait trouvé le moïen 
de fe faire un fi grand nombre de Partifans , & d'engager 
prefque toute une Province dans la révolte. Rien ne prouve 
mieux l’afcendant que les palions de s'enrichir & de s'élever 
ont pris fur toutes les autres. | 

Mais on avoit encore moins cru que l'aveuglement púr 
aller jufqu’à une efpece de fanatifme. On entendit un jour 
tranquillement un a rain OM avoit amené,ou fait 
venir de la Plata, qui pafloit pour fon Confefleur , & qui 
prechant dans la Cathédrale pendant lOtave du Saint-Sa- 
crement , emploia la meilleure partie de fon Sermon à relever 
les grandes qualités & les vertus éminentes de fon Penitent, 
ajoûtant qu’il étoit dans une fi grande confidération à la Cour, 
ue le Roi lui avoit offert la Viceroïauté du Pérou ; mais 

qu’il Pavoit refufée par modeftic, & lui avoit préféré l'emploi 
de protecteur des Indiens dans P' Audience roïale des Char- 
cas , parcequ'il lui donnoit plus d’occafions d’exercer fa ten- 
dre & compatiflante charité , envers les plus malheureux des 
Hommes. 

Trop de Gens étoient intéreflés à ce qu'on penfár ainá 

1723-29, 

Son avarice & 

{a vie difloiue, 
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dans le Public, pour ne pas approuver ce que difoit le Pré- 
dicateur , ils donnerent fi bien le ton à la multitude que le 
plus grand nombre des Auditeurs fortirent de PEglife en re- 
merciant Dieu d’avoir donné à la Province un fi digne Gou- 
verneur. À ces applaudiflemens , qui flatterent beaucoup l'U- 
furpateur, fucceda quelque chofe de plus folide : on reçut 
peu de tems après un Arrêt de P Audience roïale des Char- 
cas, daté du 3 de Mars 1723, qui ordonnoit qué par pro- 
vifion , & en attendant que le Viceroi, à qui cette Cour 
avoit envoïé les informations faites À PA fTomption contre 
Dom Dicgue, eût déclaré par fon canal fes intentions, per- 
lonne n’ofàt entreprendre de rien changer au Gouvernement 
préfentde la Province , fous peine de dix mille écus d'amende, 
avec priere & injonction au Juge Eccléfiaftique de punir fé- 
vérement le Docteur Dom Jean Cavallero Baçan, Curé d'Ya- 
guaron , pour les délits dont il étoit convaincu. 

L’Audience roïale ne prétendoit nullement que les or- 
dres du Viceroi ne düflent avoir leur exécution , que quand 
ils auroient paflé par fon canal, & elle s’eft expliquée fur cela 
dans les termes les plus formels, quand elle fut inftruite qu’on 
abufoit de cette claufe ; mais elle fe tenoit aflurée , comme 
elle Pa auffi protefté dans un autre Arrêt dont nous parle- 
rons en fon tems, que dans une affaire dont elle étoit fifie 
& qui étoit de fa compétence, le Viceroi ne décideroit rien 
fans lui en donner avis, Elle jugeoit d’ailleurs qu'un Homme 
de fon Corps, & aufi inftruit que Pétoie Dom Jofeph de 
Antequera, ne s'aviferoit pas de donner à la claufe dont il 
étoit queftion, un fens fi oppofé à fes intentions , & fût 
capable d'en abufer , comme il fit. Car non -{eulement il 
Jl'entendit dans le fens que cette Cour fupérieure a toi 
jours défavoué ; mais il entreprit encore de perfuader à 
toute la Province de Paraguay, que Audience roïale étoit 
dans la matiere préfente, fupérieure au Viceroi, & qu’ellelétoit, 
très bien fondée à prétendre que fans fon attache rien de 
ce qui étoit expedié dans toute l'étendue de fon rellort de la 
part de fon Excellence , ne pouvoit avoir aucune autorité, 
La preuve qu'il en donnoit, eft que tousles Arrêts des Au- 
diences roïales fe rendoient au nom du Roi, & commen- 
çoient fe ces mots : 1). Louis par la grace de Dieu Roi , $0 
& que les Edits du Viceroi Commençoient par ceux-ci : Dom 
Fr:y Diego Morcillo, 

Par 
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Pat malheut cette faufle interprétation fut long-tems igno- 1723-29. 

ée à Lima & à la Plata, où on n’auroit pas manqué , fi on y 
en avoir été inftruit, de s'expliquer de façon à ne laifler au- 
cun fubterfuge à Antequera. Il arriva donc que le Viceroi, 
qui foupconnoit quelques Membres de lAudience roïale de 
foutenir un Homme de leur Corps, ne jugea pas à propos 
de donner aucune connoiflance à cette Cour des ordres qu'il 
envoioit à PA flomption , qu'en même tems il ne la chargeât 
de veiller à leur exécution , d’autant plus qu'il étoit fort 
choqué de ce qu’elle avoit reconnu ¡Antequera pour Gou- 
verneur du Paraguay , quoiqu'il füt inhabile à occuper cette 
place, après avoir exercé la Commiflion de Juge - informa- 
teur contre celui auquel il fuccedoit, & il perfifta à vouloir 
qu’il retournát à la Plata pour y reprendre l'exercice de fa 
Charge , fous peine de huit mille livres d'amende. 

Cet ordre étoit accompagné d’un autre, qui portoit que 
Dom Diegue de los Reyés für inceflamment reconnu au Pa- 
taguay en qualité de Gouverneur, & P Audience roïale fut 
chargée de tenir la main à ce qu’il fût exécuté. Ce fecond 
ordre fut fuivi d’une lettre, par laquelle le Viceroi donnoit 
avis à cette Cour , qu'aïant communiqué au Pere Garriga, 
Vifiteur des Jéfuites du Paraguay , tout ce qu'Ántequera avoit 
avancé contre les Religieux de fa Compagnie, ce Pere y 
avoit répondu d’une maniere fi folide, qu’il n’étoit refté aucun 
doute, ni à lui, ni à PAudience roïale de Lima, que cet 
Homme ne fût un calomniateur. 
Le Viceroi avant que d'écrire cette feconde lettre à P Audience 

_ toïale des Charcas, en avoit regu une de cette Cour, qui lui mar- 
quoit qu’elle jugeoit néceflaire de rappeller Antequera du Para- 
guay, puifqu'il y avoit terminé Paffaire, qui étoit l’objet de fa 
_Commiflion. Il répondit que le véritable motif de fon rappel 
devoit être la conduite qu’il avoit tenue dans cette Province, 
& les troubles dont il Pavoit remplie ; ce qui ne feroit pas 
arrivé, ajoútoit-il, fi on avoit fait attention à la Loi qui dé- 
fend de charger d'informer contre un Gouverneur , celui qui 
cft deftiné pour lui fucceder. Il lui marquoit enfuite fes griefs 
contre quelques - uns de fes Membres , & déclaroit qu'il 
en informeroit Sa Majefté. L' Audience roïale lui fit au fujet 
de ces plaintes toute la fatisfaction qu'il pouvoit fouhaiter , 
& Pallura qu’elle avoit donné aucune croïance à ce qui 
avoit été écrit du Paraguay au défavantage des Miflionnaires, 
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& qu’elle droit charmée que fon Excellence & P Audience 
roïale de Lima rendiflent la même juftice à ces Religieux. 

Il s’en fallut bien que les ordres du Viceroi, dont nous 
venons de parler, fuflent reçus à PAflomption comme Pa- 
voient été E Lettres que ce Seigneur avoit écrites à PAu- 
dience roïale des Charcas. Ántequera entra en fureur au pre= 
mier avis qu'il en eut, protefta qu'il étoit réfolu de fe main- 
tenir dans fon Gouvernement malgré toutes les dépêches 
qui pouvoient venir de Lima ; & il faut avouer que cette ré- 
folution , & toute la conduite qu'il a tenue depuis, purent 
fort bien avoir donné lieu à ce qu'on a publié dans la fuite, 
qu'il ne vifoit à rien moins qu’à fe faire Souverain du Para- 
cuay. Il prit même le parti de n'avoir plus aucune commu- 
nication avec l' Audience roïale des Charcas, dont il com- 
prit qu'il ne pouvoit déformais efpérer aucune proreétion. 

Les ordres du Viceroi portoient : 1°, que Dom Diegue 
de los Reyès , & ceux qui à fon occafion avoient été pri- 
vés de leurs Charges , y fuffent rétablis , mais avec défenfe au 
Gouverneur de connoître des caufes de ceux qui avoient con= 
tribué à fa deftitution , cette connoiflance devant être ré- 
fervée à la juftice ordinaire. 20. Que les biens confifqués par 
Dom Jofeph de Antequera fuflent reftitués aux Propriétaires, 
30. Que lui-même fortit inceflammant de la Province de Pa- 
raguay , & vint comparoître en perfonne devant fon Tribu- 
nal fans paflèr par la Plata ; qu'il y apportat les minutes de 
tous les Edits qu'il avoit fait publier , & qui dès lors éroient 
déclarés nuls & abufifs; e le tout fous peine de dix mille 
écus d'amende. | | 

Pour aflurer l'exécution de ces ordres, le Viceroi les avoir 
adreffés à Dom Balthazar Garcia Ros, Lieutenant de Roi de 
Rio de la Plata, & quiavoit été Gouverneur du Paraguay, 
auquel il donna tous les pouvoirs néceflaires pour leur exé- 
cution , lui enjoignant de les faire publier , fi-tôt qu'il les 
auroit reçus, dans la grande Place de Buenos Ayres; & comme 
1] pouvoit arriver que cet Officier ne fût point en état de fe 
tranfporter au Paraguay , le Viceroi lui en avoit fubftitué juf- 
qu'à trois autres. Mais parceque cette commillion n'étoit pas 
fans péril , il y avoit quatre mille écus d'amende pour ceux 
qui refuferoient de s'en charger fans une excufe légitime. 
Le Viceroi déclaroit enfuite que fi quelque Officier de guerre 
ou de juftice avoit la hardieffe d'apporter le moindre obftacle 
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à l'exécution de fes ordres, outre une amende proportionnée 
à la grandeur de fon délit, il feroit deftitué de fon emploi, 
& banni de toutes les Provinces dépendantes du Pérou, 
Dom Balthazar, ou celui qui à Lu défaut feroit chargé 

de cette Commiflion , étoit autorifé , au cas qu’il y eût à crain- 
dre quelque réfiftance à l'exécution de ces ordres, à fe faire 
prèter main-forte partout où il le jugeroit à propos ; & de peur 
qu'Antequera & fes Complices ne prétextaflent pour refufer 
d'obéir la crainte d’être expofés au reflentiment de D. Die- 
ue, s’il étoit rétabli dans fon Gouvernement avec main- 
Be , celui qui devoit exécuter les ordres du Viceroi, de- 
voit commander en Chef dans la Province jufqu’à ce que le 

. calme y fút entiérement rétabli, Cette dépêche étoit datée du 
8 de Juin, $ n’avoit point été communiquée à l’Audience 
rolale des Charcas. LE tel 

Le choix de Dom Balthazar Garcia Ros pour une Com- 
million de cette importance étoit d'autant plus judicieux , 
que tout le tems que cet Officier avoit gouverné la Province 
de Paraguay, il s'y étoit attiré l’eftime & la confiance de 
tout le monde ; mais Antequera fut encore perfuader à la 
plüpart des Habitans de cette Ville que ce feroit la même 
chofe pour eux de lavoir pour Commandant, que Dom Die- 
gue pour Gouverneur, parcequ'ils étoient amis intimes, & que 
d’ailleurs ils n’avoient rien à efperer du premier, & qu'ils 

_avoient tout à craindre du fecond. La réfolution fut donc 
prie de ne recevoir ni Pun , ni Pautre, ni qui que ce fût 
qui vint de la part du Viceroi ; mais cette réfolution fut tenue 
fecrete, jufquà ce que les Provifions de Dom Diegue, & les 
ordres du Viceroi, dont on n'avoit aucune connoillance, que 
par des lettres particulieres , euflent été notifiés dans les 
formes. : 
Dom Diegue avoit adreffé fes Provifions à Dom Auguftin , 

fon Fils , luirecommandant fur-tout de bien prendre fes mefu- 
res pour empêcher qu'Ántequera ne pút nier qu’elles lui euflent 
été notifiées : & voici celles qu'il prit. Le 30 de Juillet les 
Ecoliers des Jéfuites devoient faire dans la Place du Collége 
de PAfomption une efpece de tournoi après les premieres 
Vépres de Saint Ignace , dont la Fête fe célebre le lende- 
main , & Antequera avoit promis d’y aflifter, Il y vint en effer, 
avec plufieurs des Officiers & des Principaux de la Ville, & 
Dom Auguítin de los Reyés crut Poccafion favorable pour 
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1723-29. exécuter ce qui lui avoit été prefcrit. Dès quil eut apperqu 

Antequera, il s’approcha de lui accompagné de deux Ecclé- 
fiaftiques, lui montra les dépêches du Viceroi en faveur de 
{on Pere, & lui demanda une Aflémblée de la Maifon de Ville, 
pour les lui préfenter. | mit 

Antequera prit les dépêches, s’emporta contre les trois Ec» 
cléfiaftiques , les fit enfermer dans la Sacriftie de la Cathé- 
drale , & les y retint trois jours. Quelques-uns de ceux qui 
Paccompagnoient lui fuggererent que les Jéfuites pouvojent 
bien avoir engagé Dom Auguftin à profiter de Poccafion pour 
lui préfenter publiquement les dépêches du Viceroi dont il 
étoit chargé , afin qu'il n’en pút prétendre caufe d’igno- 
rance. Ce foupcon réveilla d’abord toute £a haine contre ces 
Religieux ; mais le Pere Paul Reftivo , Recteur du College ,, 
lui aïant'protefté que ni lui, ni aucun Jéfuite n’avoit rien 
fu du deflein de Dom Auguftin de los Reyès, & ce Pere étang 
généralement reconnu pour un Homme plein de droiture & d’une grande probité, il parut s’appaifer. | | | 

Sa fareuràla Cependant la lecture des dépêches du Viceroi avoit AUS - 
lectore des dé- menté les tranfports de fureur où il étoit entré lorfqu’on les: 
o préfenta , & ik déchargea fa colere fur Dom F rançois de ECIOL > , . . ! \ Arcé , qui étoit un des Officiers fubftitués 4 Dom Balthazar 

Garcia Ros, au cas qu’il ne pút fe tranfporter au Paraguay. 
Il confifqua tous fes biens, le fit conduire fur un méchants. 
Cheval qui n'avoir qu'un bár, au lieu de felle, dans un Ch4- 
teau , & l’y retint prifonnier tant qu'il fut le Maître de la 
Province. Mais fa plus forte palion étoit d’avoir Dom Die- 
gue en fa puiflance, & il paroifloie bien réfolu, sil pouvoit 
y réullir , de s’en défaire & de s'emparer de tous fes biens. 

TI fait enfere. Ce Gouverneur s'étoit arrêté dans une Réduction des Gua mer D. Die- ranis, où il avoit reçu une Lettre du Roi, qui lui témoignoit 
nus ” étre très fatisfait de toute fa conduite , & Papprouvoit dans: 

des chofes mêmes dont on lui faifoit des crimes dans. les in- 
formations drellées contre lui. Comme il vouloit rendre pu- 
blique cette piece , il jugea A propos d'y joindre une copie de fes nouvelles Provifions , légalifée pardevant Notaire, & 
pour cela il fe rendit à Corrientès, où il comptoit de n'avoir tien à craindre de fes Ennemis, parceque cette Ville eft du Gouvernement de Rio de la Plata. Mais Antequera ne fut pas plutot inftruit qu'il y étoit, qu'il rem plit deux Barques de Sol. dats , dont il confía la ae à fon. fidèle Ramon de las 
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Llanas , avec ordre de lui amener Dom Diegue. Il comptoit 
d'autant plus fur le fuccès de cette entreprife , qu’il avoit de 
bonnes correfpondances à Corrientès. 

Ramon en arrivant dans cette Ville, commença par dire 
qu’il avoit des dépèches fort importantes à rendre à D. Diegue; 
& comme ce Gouvérneur étoit dans Pimpatience d'appren- 
dre quel parti on avoit pris à l’Aflomption au fujet des or- 
dres du Viceroi, Ramon ne trouva aucune difficulté à fe faire 
conduire chez lui. Il s’y rendit la nuit du 28 d’Août, & il 
y fut fuivi de près par trerite Hommes bien armés, qui à la 
faveur des tenebres pénétrerent jufqu’à la Chambre , où Ra- 
mon s'entretenoit avec Dom Diegue , l’enleverent fans ré- 
fiftance , faifirent tous fes papiers ¿ Pembarquerent en robbe 
de chambre , comme iljétoit, firent force de rames, & ar- 
riverent en peu de tems à PAflomption. Antequera fit fur le 
champ enfermer fon Prifonnier dans un Cachot fermé d'une 

ña 
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suple de fer, & attacher par une grofle chaîne qui lui tenoit 
la poitrine fort ferrée. I] choifit enfuite pour le garder ceux qui 
étoient les plus intéreflés à ne le pas laïfler échapper , & il 
leur donna pour Commandant Dom Ramon , qui empéchoit 
fouvent qu’on lui portát à manger, él permettoit aux Gardes 
de lui fairetous les outrages qu’ils vouloient. | 

On apprit à Buenos Ayres avec autant d’étonnement qué 
d’indignation un fi grand attentat, & le Magiftrat de Cor- 
rientés n'atrendit point les ordres du Gouverneur de la Pro 
vince pour faire ce qui étoit de fon devoir; il envoïa à PAL 
fomption un de fes Membres pour fommer Ántequera de re- 

_ mettre Dom Diegue en liberté , & pour fe plaindre qu’on eût 
olé Penlever dans une Ville qui ne dépendoit point de la 
Province de Paraguay ; mais ce Député étoit un Partifan 
fecret des Ennemis du Prifonnier, & s'acquita de fa com- 
mifion en Homme qui n’en avoit pas fort à cœur le fuccès ; 
Antequera de fon côté fit à la Lettre du Magiftrat de Corrien- 
tés la réponfe la plus haute & la plus fiere, & elle fut envoïée 
au Viceroi, avec le Procès-verbal de Penlevement de Dom 
Diegue. | | | 
On étoit à l’Aflomption dans l'attente de ce qu Antequera 

feroit de fon Prifonnier , mais avant que de fe réfoudre fur le 
parti qu'il avoit à prendre, il vouloit recevoir la réponfe à une 
Lettre qu'il avoit écrite à l’'Audience roïale des Charcas, pour 
juftifier la démarche qu'il venoit de faire. Elle ne vint point, 
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& fes Partifans attribucrent ce filence aux intrigues des Jé- 
fuites ; ils écrivirent à P'Evéque de Buenos Ayres, Dom Pe- 
dre Faxardo , une Lettre toute femblable À celle qu'ils lui 
avoient écrite deux ans auparavant , & dont il avoit informé 
le Roi, par celle que nous avons déja rapportée. Ils y joigni- 
rent un Manifefte imprimé de Dom Bernardin de Cárdenas 
contre ces Religieux , & un Mémorial du Frere Villalon , lon 
Procureur à Madrid, croïant apparemment que ce Prélat igno- 
roit que ces deux Ecrits avoient été rejettés avec indignation 
par le Confeil roial des Indes , & flétris par le Saint-Offce, 
comme remplis de calomnies avérées, Ils parloient aufli dans 
leur Lettre, de Dom Dicgue de los Reyés, comme du plus 
Méchant des Hommes , crioient À Pinjuítice contre les Tribu- 
naux du Pérou , qui s’oppofoient aux bons defleins de Domi 
Jofeph de Antequera , dont ils faifoient le plus magnifique 
éloge, & tomboient enfüuite fur les Indiens des Rédu@ions , 
qu'ils dépeignoient comme des Bétes féroces conduites par 
des Pafteurs Ennemis de toute autorité légitime. 

Mais, comme ils n’ofoient le flatter de faire changer de fen- 
timent à ce Prélat , après avoir rendu publique la Lettre qu'ils 
lui écrivoient , ils adrefférent au Roi un Manifefte , daté du 10 de Novembre, au nom de tout le Chapitre Séculier de 
PAflomption ; dans lequel après avoir rappellé tout ce qu’on 
avoit jamais écrit de plus violent contre les Jéfuites , ils fup- 
plioient Sa Majefté de ne regarder les informations qu’elle 
pouvoit recevoir de l’'Evêque de Buenos Ayres , que comme 
l'effet de Paveugle préjugé de ce Prélat en faveur de ces Re. 
ligieux. Puis parlant des Gouverneurs de la Province de Pa. 
raguay , qui avoient précédé Dom Jofeph de Antequera, ils 
ne craignoient point de dire que la plúpart avoient violé toutes les Loix, pillé le Tréfor roïal, & opprimé les Peu- 
ples ; que DomJ ofeph de Antequera étoit prefque le feul , qui le fût montré digne d'occuper cette place , & que par fon zele, la prudence , € fon défintéreflement il étoit plus ca- pable qu'aucun autre de dédommager cette malheureufe Pro vince des pertes qu’elle avoit faites & des maux qu’elle avoit foufferts. Ils finifloient en la conjurant de ne lui point don- ner d'autre Gouverneur que lui , d'óter aux Jéfuites leurs Ré- duétions , d'en abandonner fept aux Habitans pour les tenir en Commande, & de deftiner les autres au fervice de cette Capitale, qui en avoit un extrême befoin, Ce Manifefte cou. 
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rut auf tout le Paraguay & toutes les Provinces voifines ; 
mais il eft fort douteux qu'il ait jamais été préfénté au Roi, 
ni à fon Confeil des Indes. 

Cependant Dom Balthazar Garcia Ros n'eut pas plutôt 
appris ce qui venoit de fe pañler au Paraguay, qu'il fe prefla 
de s’y rendre, & dès qu'il fut arrivé a Corrientés , il écrivit 
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une Lettre commune au Chapitre Séculier , & d’autres par= 
ticulieres à Dom Jofeph de Antequera , aux Alcaldes & aux 

- Régidors en exercice, pour leur donner avis de la commif- 
fion. Tout ce qu’elles produifirent , fut qu'Antequera , après 
avoir repréfenté de nouveau aux Habitans de P'Aflomption ce 
wils avoient à craindre de l’arrivée de ce Commandant avec 
es Troupes, leur fit obferver que la défenfe qu'avoit faite 

l Audience roïale des Charcas de rien changer dans le Gou- 
vernement préfent de la Province fubliftant encore, puif- 
que cette Cour fouveraine ne Pavoit pas révoquée , il n’y avoit 
oint de füreté pour eux à recevoir Dom Balthazar , dont les 

|: AE n’avoient point fon attache. 
- Mais, comme il ne vouloit pas qu’on püt lui imputer le re- 
fus qu'on feroit d’obéir au Vicerot , il requit qu’on en dé- 
libérát dans une Aflemblée générale ; & il fut arrêté dans fon 
confeil fecret que quand il y auroit propofé le fujet de la dé- 
Liberation , on le prieroit de fe retirer pour laifler à chacun 
la liberté de dire fon avis. L'affemblée fut indiquée pour le 
treizieme de Décembre , & les ordres furent envoïés au Pro- 
vifeur de P'Evéché , aux Supérieurs des Réguliers , & à tous 
ceux , qui avoient féance dans les Chapitres Eccléfiaftiques 
& Séculiers, de fe trouver à la Maïfon de Ville au jour & 
à l'heure marqués ; mais il y a bien de Papparence qu’il n’y 
parut aucun Eccléfiaftique. | | 
D. Jofeph de Antequera ouvrit la féance par un difcours fort 

étudié , dans lequel il afecta une grande indifférence pour 
retenir ou pour abdiquer le Gouvernement , qu'on Pavoit, 
difoit-il, obligé d'accepter. Il pria enfuite tout le monde 
de dire librement ce qu’il penfoit, fans aucun égard pour fon 
intérêt perfonnel qu'il étoit très difpofé à facrifier au bien 
public, & de n'avoir en vúe que le fervice de Dieu, celui 
du Roi, & l'avantage de la Province. Il infifta beaucoup fur 
ce dernier article, & repréfenta en peu de'mots les incon- 
vénients de tous les partis qu’on pourroit prendre. Dès qu'il 
eut fini, Dom Antoine Ruiz de Arrellano , qui étoit le pre- 
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mier Alcalde, le pria de fe retirer, & il fortit auffi-tér. 

L”Alferez roïal, Dom Denys deOtazu, à qui on n’avoit 
pu ôter que l'exercice de fa Charge, parla le premier, & dit 
qu'il de du paroifloit pas qu’on pút, ni qu'on dût, refufer 
d’obéir au Viceroi ; mais il fut le feul de fon avis : tous les 
autres opinerent à ne point reconnoître d'autre Gouverneur , 
ni aucun Commandant, que celui qui étoit en exercice, avant 
qu'on eút fait de très humbles remontrances au Viceroi, & 
qu'on eût prié fon Excellence, fi abfolument elle en vouloit 
envoier un autre , de le choifir dans l' Audience roïale des 
Charcas , ou du moins hors des trois Provinces du Tucuman, 
de Rio de la Plata, & du Paraguay. Dès que tout le monde 
eut parlé, on fit prier Dom Jofeph de Antequera de rentrer : 
& d’abord il jetta fon Bâton de Commandement au milieu 
de la Salle ; mais on le conjura de le reprendre, & de con- 
tinuer à gouverner la Province , jufqu’à ce que le Viceroi lui 
eût donné un Succefleur tel qu'on avoit délibéré de le lui 
demander. 

Les Particuliers qui avoient recu des Lettres de Dom Bal. 
thazar, y répondirent enfuite, & lui manderent que la nou- 
velle de fon arrivée à Corrientès avec des Troupes avoit jetté 
Pallarme dans la Province, & qu’on ne pouvoit dans les cir- 
conftances préfentes Py recevoir fans l’expofer aux plus grands 
malheurs , dont les fuites feroient infailliblement préjudicia- 
bles au fervice de Sa Maijefté ; qu'ils le prioient de leur en- 
voier une copie des dépêches qu'il avoit reçues du Viceroi, afin 
qu’ils puflent s'expliquer, en écrivant 4 fon Excellence , d’une 
maniere convenable , & que pour laifler à Porage , dont on 
étoit menacé , le temps de fe diffiper, il étoit à propos qu'il 
différât d'entrer dans la Province. Antequera lui écrivit à-peu- 
près fur le même ton, & toutes ces Lettres étoient datées du 26 
de Décembre. 
Dom Balthazar les reçut comme il étoit fur le point de 

pars le Tebiquari, & il repliqua fur le champ qu’il alloit à 
'Aflomption y expliquer lui - même les ordres du Viceroi x 
& favoir plus précifément ce qu’on avoit à y oppofer. Ceux 
qui lui avoient écrit rechargerent par une Lettre du troifieme de 
Janvier 1724 , & qui fut encore fignée par les Alcaldes qui 
venoient d'entrer en exercice pour cette année, Ils y joigni- 
sent les délibérations des trois Confeils qu'on avoittenus fur 
cette affaire, & une fommation au nom de Dom Jofeph de 

Antequera 
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Antequera de fortir de la Province , au cas qu'il y fut entré, 
s’il ne vouloit pas encourir la peine de Pamende portée par 
VArrét de PÁudience roïale des Charcas, daté du 3 de Mars 

.de l’année précédente. Le paquet lui fut remis par le Capi- 
taine Gonzalo Ferreira, Alcalde de la Sainte Hermandad, à 
la tête de cent Hommes bien armés ; & comme il n'avoit 
avec lui que très peu de monde, il ne jugea pas à propos de fe 
commettre avec des Gens , qu'il voioit difpofés à ne garder au- 
cunes mcfures. 

IL prit donc le parti de retourner à Buenos Ayrès, & dans 
la crainte qu’il ne vint en penfée aux Rebelles de vouloir fe 
rendre maîtres des Réductions du Parana , il s'y rendit, & 
propofa de renforcer celles qui étoient les plus expofées, de 
quelques Détachemens de vie qui étoient les plus éloignées. 
Mais le Pere de la Rocca, Provincial des Jéfuites, qui y fai- 
foit actuellement fa vifite , le pria de confidérer que le moin- 
dre préparatif de guerre, qu'on verroit faire à ces Néophytes, 
{erviroit de prétexte à Dom Jofeph de Antequera pour effec- 
tuer la menace qu’il avoit faite de challer les Jéfuites de leur 
Collége , & de les livrer aux Guaycurus , fi leurs Indiens pre- 
noient les armes contre lui. | 

Sur ces entrefaites, Dom Bruno-Maurice de Zavala, Ma- Antequera 
réchal de Camp des Armées du Roi Catholique, & Gouver- te 
neur de Rio de la Plata, qui ne doutoit apparemment pas verncur de 
que Dom Balthazar ne commandat dans la Province de Pa- Buenos Ayrès 
raguay , y avoit envoié demander du fecours contre les Por- o 
tugais , qui menacoient le pofte de Monte Video , le feul 
Fort qui reftât aux Efpagnols fur le bord oriental du Fleuve, 
depuis que par le Traité d'Utrecht Philippe Y avoit été obligé 
de céder la Colonie du Saint-Sacrement au Roi de Portugal. 
On prétendoit à la Cour de Lifbonne, que par cette cellion 
toute la Côte qui s'étend depuis les anciennes limites du Bre- 
fil, en tournant jufqu’à la Colonie du Saint - Sacrement , 
faifoit partie du Brefil même. On n’en convenoit pas à Ma- 
drid , & il avoit été ordonné au Gouverneur de Rio de la Plata 
de fortifier Monte Video, pour aflurer la navigation du fleu- 
ve, Les fortifications de ce Pofte n’étoient pas encore bien 
avancées , & les Portugais étoient venus en force pour s’y 

-doger. | 
Antequera jugea Poccafion favorable pour fe défaire de sa politique 

tous ceux dont il fe défioir, en même tems qu'il marquoit #2 ecla. 
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un grand zele pour le fervice du Roi. Il fit un affez oros Dé- 
tachement , qui partit pour Buenos Ayres; & afin qu’on ne 
crút pas que ce fecours eût affoibli fes forces , il affedta de 
publier qu’il avoit encore cinq mille Hommes de bonnes Trou- 
pes, bien difpofés à le maintenir dans fon Gouvernement, 
& qu’il en trouveroit beaucoup plus pour fe rendre maître des 
Réductions du Parana, quand il le voudroit. 
On ne parloit déja plus à l'Aflomption que de cette entre- 

prife : l’efpérance d’avoir part à la diftribution , qu’on de- 
voit faire de tant d’Indiens , donnoit tous les jours de nou- 
veaux Partifans à Antequera , des Eccléfiaftiques mêmes & 
des Religieux n'aíant pas honte de faire leur cour à PUfurpa- 
teur, en blámant la conduite des Mifionnaires, pour profi- 
ter de la ruine de leurs Eglifes. On n’a pu favoir fi les Troupes 
auxiliaires du Paraguay arriverent aflez à tems pour avoir part 
à la délivrance de Monte Video; ce qui elt certain , c'eft que 
dès le mois de Mai de cette année , un grand nombre des 
Indiens des Réductions travailloient aux fortifications de cette 
Place, ce qu’ils ont continué de faire juíqu'a ce qu’elles aient 
été achevées. Voici ce que Dom Bruno-Maurice de Zavala 
en écrivit au Roi, le 28 du même mois (1). 

SH RES, 

» Je dois rendre ce témoignage à Votre Majelté , que dans 
» toutes les occafions où l’on a eu befoin d'emploier les In- 
» diens Tapez, qui font fous la conduite des Peres de la 
» Compagnie , foit pour des Expéditions militaires , foit pour 
s travailler aux fortifications des Places, j'ai toujours trouvé 
» dans ceux qui les gouvernent une aétivité furprenante 
» & un zele ardent pour votre fervice. Un nombre de ces 
» Indiens, ainfi que je le mande à Votre Majefté , font ac- 
» tuellement occupés aux ouvrages qui fe font A Monte Vi- 
5 deo, & ils avancent ces travaux avec une promptitude & 
» une vivacité qu’on ne croiroit pas, fi on ne le voïoit, fe 
3» contentant pour leur falaire dralinidas grofliers , qu’on leur 
» diftribue chaque jour. i | 

» Je n'ai garde d'exagerer, quand je parle à Votre Mcjefté, 
» & j'ofe bien Paflurer que fi nous n'avions pas eu le fecours 
» de ces Indiens, les fortifications qu'on avoit commencées 

(x) Lettres Edifiantes, Tome XXII. 
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a Monte Video , & à la forterefle de cette Ville (1), n’au- 1724-29. 
roient jamais été achevées , les Soldats, les Ouvriers Ef- 
pagnols , & les Indiens du voifinage , qui travaillent à 
la journée , étant incapables de foutenir long-tems cette 
fatigue. Ces derniers font aflez ponctuels les trois ou 
quatre premiers jours, après quoi ils veulent être païés 
d'avance. Qu'on leur donne de l'argent , ou qu’on leur en 
refufe , ils quittent l'ouvrage & s’enfuient. La parefle & 
Pamour de la liberté font tellement enracinés dans leur 
ame, qu’il eft impolfible de les en corriger. 
» Illya une différence infinie entre ces lâches Indiens, & 
ceux que conduifent les Miffionnaires de la Compagnie : 
on ne peut exprimer avec quelle docilité & quelle conf- 
tance ceux-ci fe portent à ce qui eft du fervice de “Votre 
Majefté , ne donnant aucun fujet de plainte ni de murmure, 
fe rendant ponétuellement aux heures marquées pour le 
travail , fans jamais y manquer ; édifiant d’ailleurs tous 
le monde par leur piété & par la régularité de leur condui- 
te, ce qu'on ne peut attribuer après Dieu, qu’à la fa- 
selle de ceux qui les gouvernent. Auf le Seigneur Evéque 
de cette Ville m'a-t-1il fouvent afluré que toutes les bois 
qu’il a fait la vifite de ces Miflions, il a été charmé de 
voir la dévotion de ces nouveaux Fideles de l’un & de Pau- 
tre fexe, & de leur dextérité dans tous les ouvrages ma- 
nuels. 
» Quoique quelques Perfonnes mal intentionnées, foit par 
jaloufie , foit par d’autres motifs, táchent de décrier le zele 
& les intentions les plus pures d’une Compagnie , qui rend 
partout de fi grands fervices , & en particulier dans l Amé- 
rique , ils ne viendront jamais à bout d’obfcurcir la vérité 
de ces faits, dont il y a une infinité de témoins. Ce que 
jen dis à Votre Majefté, n’eft pas pour exalter ces Peres , 
mais pour lui rendre un compte fincere , tel qu'elle a 
droit de Parrendre d’un fidele Sujet, & pour la prévenir 
fur les faufles impreflions que la malignité & les artifices 
de certaines Gens voudroient lui donner , en renouvel- 
lant des plaintes &i des accufations , qu’elle a tant de fois 
méprifées, | 
» J’ajoûterai à Votre Majefté , que les Indiens des trois 
Peuplades établies aux environs de cette Ville feroient bien 
(1) De Buenos Ayres. 

E ij 
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» plus heureux , fi dans la maniere de les gouverner on fui- 
» voit le plan & la méthode qu’onttracésles Peres de la Com- 
» pagnie dans leurs Mifions. Ces trois peuplades font peu. 
» nombreufes , cependant ce font des diflentions continuel- 
» les entre les Curés, les Corrégidors & les Alcaldes , & ce 
» n’eft pas pour moi une petite peine de trouver des Curés 
» qui veuillent en prendre foin : le grand nombre de ceux. 
» qui ont abandonné ces Cures , dégoütent prefque tous les 
» Eccléfiaftiques que je voudrois y envoïer. Cleft unique- 
» ment, SIRE, pour fatisfaire à une de mes principales. 
» obligations, que j'expofe ici les fervices importans que 
5» rendent les Indiens Tapez (1), qui font fous la conduite 
»» des Peres Jéfuites , dont Votre Majefté connoit l’attache- 
» ment. plein de zele pour tout ce qui eft de fon fervice. Je ne 
» doute point qu'Elle ne leur faffé fentir les effets de fa clé- 
» mence & de {a bonté roïale. Pour moi, je ne cefferai de 
» faire des vœux pour la confervation de Votre Majefté , quí 
>» cft fi néceflaire au bien de la Chrétienté. À Buenos Avrès, 
» ce 28 de Mai 1724. 

D. Bruno-MAURICE DE ZAVALA. 

Ce même Gouverneur avoit recu depuis peu une Lettre du: 
Viceroi, datée de Ponzieme de Janvier, par laquelle ce Pré- 
lat lui donnoit toute fon autorité pour rétablir l’ordre & lx 
fubordination dans la Province de Paraguay; mais lorfque 
ces dépêches lui furent rendues, {a préfence étoit encore né- 
ceflaire à Buenos Ayrès, & comme fur ces entrefaites Donr 
Balthazar Garcia Ros y arriva, Dom Bruno - Maurice de 
Zavala le chargea , fuivant le pouvoir qu’il en avoit, de la 
Commiflion dont il ne pouvoit pas s'acquitter : il lui or- 
donna donc de fe difpofer à partir inceflamment pour PAL 
fomption ; & la premiere penfée du Coadjuteur de VE. 
vêché du Paraguay , arrivé depuis peu du Pérou , fut de 
profiter de l’occafion', pour fe rendre dans le Diocèfe qui lui 
étoit confié. | 
Dom Jofeph Palos , c'étoit le nom de ce Prélar:, va faire 

dans cette Hiftoire un perfonnage fi digne de fon caractere, 
que j'ai cru néceflaire de le bien faire connoître d'avance ; je: 

(1) Fai déja averti quon donnoit fouvent ce nom aux Indiens des Réduétions de: 
PUruguay > quoique les Tapez n'en foient qu'une partie, À 
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n’en dirai rien que fur le témoignage de Dom Jofeph Pe- 
ralta, de POrdre de Saint Dominique , Evéque de Buenos 
Ayrés, & qui y eft mort nommé à PEvéché de la Paz, un 
des plus illuftres Prélats qui aient paru dans ces Provinces. 
Dom Jofeph Palos, né a Morilla dans le Roïaume de Va- 
lence , entra jeune dans POrdre de Saint François, y pro- 
fefla avec diftinétion la Philofophie & la Théologie, s’ac- 
quitta avec honneur des Emplois les plus importans , gou- 
verna prefque toutes les plus grandes Maifons , pafla au 
Mexique & de-là dans plufeurs Provinces de lP Amérique 
méridionale , où il fut chargé des plus grandes affaires, & 
1] avoit enfin obtenu la permillion .de fe retirer dans une des 
Réductions Indiennes , que les Peres de Saint François gou- 
vernoient dans les Montagñes , qu’on appelle el Cerro de la 
Sal, ou, tout occupé du falut des Ámes, & de fa propre 
fanctification, croïant n'étre connu de perfonne à la Cour 
d'Efpagne , il fut fort étonné d’apprendre que le Roi lavoit 
nommé Evéque titulaire de Taillum dans la Mauritanie, & 
Coadjuteur de l'Affomption du Paraguay , dont PEvèque étoit 
retenu en Efpagne par des infirmités habituelles , qui ne lui 

permirent jamais de voir fon Eglife. | 
Le “zele que Dom Jofeph fit paroltre pour rétablir l’ordre 

& la FR DO dans une Province qu’il trouva révoltée 
contre toute autorité divine & humaine, & le bonheur qu’il 
eut d'y réuflir après des travaux immenfes , firent penfer le 
Roi Catholique à lui offrir un Siege beaucoup plus confidé- 
rable que a du Paraguay ; mais il fupplia Sa Majefté de 
le Laia mourir dans fon Eglife , qui étoit devenue pour lui 
une époufe de fang , Sí il mourut en effet très pauvre le Ven- 
dredi-Saint de l’année 1738 , aïant dépenfé tout ce qu'il avoit 
à fecourir les nécefliteux , à embellir & à enrichir fa Cathé- 
drale, qu’il avoit trouvée dégarnie de tout jufqu'à Pindé- 
cence. | 

La premiere nouvelle qu'il apprit en arrivant à Buenos Ay- 
rès , ou il s'étoit rendu après avoir été facré au Pérou , fut que 
Dom Balthazar Garcia Ros y faifoit fes préparatifs, pour al- 
ler réduire de gré ou de force les Rebelles du Paraguay à 
rentrer dans leur devoir. Ce Général fouhaitoit fort de faire 
le voïage avec lui. Mais le Prélat ne crut pas qu'il convint 
a un Evêque de faire fa premiere entrée dans fon Eslife avec 
un appareil de guerre. Il voulut même engager Do Mau- 
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ce qu’il eût porté des paroles de paix à fes Ouailles , comme 
il convenoit de faire à un bon Pafteur ; mais le Gouverneur 
lui aïant répondu qu’il y alloit de fa tête d'apporter le moin- 
dre retardement non des ordres du Viceroi, il prit 
le parti de n'accompagner Dom Balthazar, que jufqu’à la Ré- 
duétion des Rois, qui eft la plus proche de Buenos Avyrès, 
où ils arriverent le 20 de Juin. 

De-lá D. Balthazar écrivit au Pere Thomas de Rofa, Supé- 
rieur général des Réductions, de lui choifir deux mille Indiens, 
& de faire enforte que le premier d'Aoút il les trouvât fur le 

_Tebiquari avec leurs armes , leurs munitions & leurs provi- 

Antequera le 
fait fommer 

de fe retirer. 

fions pour deux mois. Il envoïa par le même Courier un or- 
dre au Lieutenant de Roi de Cofrientès, Dom Jérôme Fer- 
nandez , de tenir deux cents Efpagnols prêts à marcher au 
premier avis, & il comptoit encore fur les Milices de la Villa 
$ du St-Efprit; mais une maladie épidémique qui regnoit 
dans ces deux petites Villes, ne lui permit point d’en tirer 
plus de cinquante Hommes, qui le joignirent malgré les dé- 
fenfes d’Antequera. Pluficurs autres Efpagnols fe rendirent 
auprès de lui, lorfqwils le furent au rendez-vous, & la plü- 
part étoient des Habitans de PAffomption , qui en étoient 
fortis fecretement, pour fe fouftraire aux violences des Chefs 
de la rebellion. | 
Dom Balthazar , en arrivant fur le Tebiquari , y avoit 

trouvé les deux mille Indiens qu’il avoit demandés ; & la 
nuit du 5 d’Août, il pafla la Riviere À leur tête fans que Ra- 
mon de las Llanas qui étoit à l’autre bord , avec deux cents 
Hommes , ofàt faire le moindre mouvement pour s’y oppo- 
fer. Mais s'étant retiré dans une Métairie » qui étoit aflez 
proche de lá, il s'y cantonna, & envoïa fommer Dom Bal- 
thazar au nom d’Antequera, en vertu de l’Arrêt de PAu- 

 dience roïale des Charcas, du 8 de Mars 1723, de fortir dela 

Fourberie 
qu'il emploie 
pour rendre 
les . Jéfuites 
odieux. 

Province de Paraguay. Le Général fit le cas qu’il devoit faire 
de cette fommation, & Ramon envoïa fur le champ à PAL 
fomption donner avis de ce qui fe pafloit , & demander de 
nouveaux ordres. | 

Son Courier arriva le + d'Aoút A PA fTomption, & Ante- 
quera fit aufli-tôt tirer un coup de canon pour aflembler les 
Troupes. Mais comme il vit que les Habitans ne fe prefloient 
pas beaucoup de prendre les armes, il fir courir le bruit qu'il 
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avoit en main une Lettre de Dom Balthazar, par laquelle il 
menagoit les Habitans , s'ils faifoient la moindre réfiftance, 
de réduire | Aflomption en cendres , de pafler tous les Hom- 
mes au fil de Pépée, & de livrer les Femmes & les Filles aux 
Indiens des Réductions , fuivant la promefle qu'il en avoit 
faite aux Jéfuites : il a bien eu dans la fuite Paflurance de 
répéter la même chofe dans une Lettre qu'il écrivit de fa Pri- 
fon de Lima au Coadjuteur du Paraguay, & dans un Mé- 
_moire apologetique qu’il fit imprimer , où il cite deux per- 
fonnes qui lui avoient dit Sí afluré la mème chofe, & qui 
ont protefté de n'avoir jamais rien dit de femblable. Cepen- 
dant cet artifice , qui naturellement devoit engager toute 
la Ville à recevoir Dom Balthazar, lui réufit, parcequ'il s'é- 
toit bien afluré des Chefs du Peuple & du corps de Ville. 
Quant à ce qu'il ajoïtoit fur les Jéfuites, il avoit fes vúes. 
Il falloit les rendre odieux pour aflurer le fuccès d'un projet 
quí lui rouloit depuis long-tems dans la tête , & dont nous 

allons voir l’exécution. | j 
L'empreflement avec lequel on courut aux armes pafla de 

beaucoup fes efperances. Ceux mêmes, qui jufque-là étoient 
demeurés fideles au Roi, prirent parti dans fes Troupes : la 
crainte d’être confondus avec les Rebelles les engagea malgré 
eux dans la rebellion, & alors Antequera fe crut aflez fort pour 
faire tête à Dom Balthazar. Le jour fut pris pour marcher 
contre lui, & ce jour-là même il parut un Edit, qui portoit 
que de Pavis des Régidors, des Alcaldes & de tout le Cha- 
pitre Séculier , il étoit ordonné aux Jéfuites de fortir de la 
Ville dans trois heures. Ce terme parut même encore trop 
long à quelques-uns, qui furent d'avis de ruiner à coups de 
canon le Collége  PEglife de ces Peres, s'ils ne fortoient fur 
le champ ; mais Antequera ne goúta point ce Confeil. 

L'Edit ne fut pas plutôt fignifié aux Jéfuites, que leur Rec- 
teur Palla trouver, & en préfence de tout le Chapitre Sécu- 

_ lier, quí étoit encore aflemblé dans fon logis , lui montra les 
Lettres-patentes de l'érection du Collége, & plufieurs Cédu- 
les roïales , où il étoit défendu de les en faire fortir fans un 
ordre exprès de Sa Majefté ; mais il ne voulut rien voir , ni 
rien entendre. Deux autres tentatives que le Recteur fit enco- 
re, ne produifirent que de nouvelles fommations de fortir avant 
que le terme marqué dans PEdit fút expiré, Antequera pré- 
tendant avoir répondu d'avance à tout ce que les Jéfuites 
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pourroient lui repréfenter , en difant dans fon Edit que ces 
Religieux mettoient le trouble dans la Province ; que c'é- 
toit eux quiavoient appellé Dom Balthazar pour y mettre tout 
a feu & à fang , & qu'il y avoit des ordres exprès du Roi de 
chafler les Eccléfiaftiques & les Religieux perturbateurs du re- 
pos public. | 
On fit auffi-tôt ranger des Troupes fous les armes dans la 

Place, & à cette vúe Dom Antoine Gonzalez de Guzman , 
Vicaire général du Diocefe & Curé de la Cathédrale , qui 
s’étoit trouvé prélent à la feconde fommation faite aux Jé- 
fuites , alla prendre le Saint-Sacrement dans leur Eglife , & 
le porta dans la fienne , tous les Jéfuites fuivant deux à deux 
avec un cierge à la main. Ils étoient à peine rentrés dans leur 
Collége , qu'on leur vint faire une troifieme fommation , avec 
menace, s'ils différoient d'avantage à fe retirer, de les enfé- 
velir tous fous fes ruines. Ils fortirent fur le champ, n'em- 
portant avec eux que leur Crucifix & leurs Breviaires. Ils tra- 
verferent ainfi une partie de la Ville au milieu d’une foule . 
de Peuple accouru à ce fpeétacle , & parmi laquelle ils eurent 
la confolation de voir le plus grand nombre témoigner par 
leurs larmes & leurs foupirs un regret bien fincere de leur 
départ. 

[ls fe rendirent d’abord à une Métairie qu’ils avoient aflez 
près de la Ville, & y refterent deux jours. Dom Alfonfe 
Delgadillo les y alla vifiter, & leur dit que s’il avoit été à 
l'Affomption le jour qu’ils en fortirent, il n’auroit pas fouf- 
fert la violence qu’on leur avoit faite ; il ajoúta qu'ils fe- 
roient bien de mettre fous {a lauve-garde tout ce qu'ils ne pou- 
voient emporter avec eux, & les aflura que perfonne n’y tou- 
cheroit. Il ft plus, il figna l’atteftation du Chapitre de la 
Cathédrale, dont nous parlerons bientôt. Cependant le Rec- 
teur du Collége aïant accepté avec reconnoiflance fon offte, 
eut bientôt lieu de s’en repentir , Delgadillo s'étant com- 
porté dans cette Métairie comme auroit pu faire un Homme 
apolté par Antequera pour la piller. 

De-hà ces Religieux furent obligés de prendre des chemins 
de traverfe pour gagner les premieres Réductions du Parana. 
Lorfqwils eurent fait environ vingt lieues , le Pere Reftivo leur 
Recteur écrivit au Doïen & au Chapitre de la Cathédrale, pour 
les prier de vouloir bien lui envoïer une atteftation fignée du 
Chapitre, de la violence qu’on lui avoit faite & À fes Religieux, 
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& qui fût en même tems un témoignage juridique de leur 
innocence. Il n’eut aucune peine à l'obtenir. Le Doïen en 
envoïa enfuite au Viceroi une particuliere datée du même jour, 
& ces deux pieces fe trouveront dans les Preuves. ) 

Il y eut même des Régidors qui avoient figné PEdit du 
banniflement des Jéfuites, lefquels fignerent les deux attefta- 
tions , retracterent leur fignature , demanderent pardon à 
ces Religieux, & Pablolution des cenfures , qu’ils croïoient 
avoir encourues , proteftant de la néceffité où ils s’étoient 
trouvés d'agir contre leur confcience & contre leurs propres 

* fentimens par la crainte d’être entiérement ruinés, comme 
ils Pauroient été en effet , s'ils avoient refufé ce qu’on ext- 
geoit d’eux. | ¿ 

- Cependant Antequera, fe croïant fort afluré de la Capi- 
tale parle départ des Jéfuites, partit le même jour , qui étoit 
le 7 d'Aoút, pour fe rendre fur la frontiere avec toutes fes 
Troupes , après avoir donné ordre à celui qu'il laïfloit pour 
commander pendant fon abfence dans la Ville, de faire étran- 
gler publiquement fur un échaffaut Dom Diegue de los Reyés, 
fi Pon apprenoit qu’ileût été défait par l'Armée de Dom Bal. 
thazar , & de te en vie aucun de fes Parents : il avoit 
aufli pris fes füretés pour lui , fi ce malheur lui arrivoit, & de 
bonnes mefures pour fe fauver , ou a la Plata ou au Brefil. 
Son Armée étoit compofée d'Efpagnols , d’Indiens , de Mu- 
látres , de Métis, & de Nestes, qui faifoient environ trois 
mille Hommes. C'étoit une des plus nombreufes qu’on eût 
peut-être levées jufques-là dans cette Province ; tous les Efpa- 
gnols qui pouvoient porter les armes, avoient eu ordre de s’y 
rendre, fous peine de confifcation de leurs biens, & de pu- 
nition corporelle comme traîtres à la Patrie; mais il sen 
falloit bien que tous s’y fuflent rendus. 

Dès qu’il eut joint fes Troupes il les harangua , & toute fa 
harangue ne fut qu'une déclamation contre Dom Balthazar, 
contre les Jéfuites & contre leurs Indiens. I] finit en promet- 
tant aux Efpagnols de leur diftribuer , après que la guerre 
feroit finie , tout ce qu’ils trouveroient dans le Collége, dont il 
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n’avoit pas permis qu'on enlevát rien , tout le butin qu’on. 
feroit dans le Camp ennemi, & dans les Réductions du Pa- 
rana, dont il comptoit bien de fe rendre le Maître, & il dé- 
elara que les Indiens feroient diftribués aux Officiers & aux 
principales Familles de PAflomption. Il fut écouté avec beau- 

Tome III. | F 
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coup de plaïfir, & quand il eut cellé de parler ; Pair retentit 
d’acclamations & d’éloges. Quoiqu'il fút déja nuit , on fe re- 
mit en marche ; & comme le Général ne faifoit garder au- 
cune difcipline, fes Troupes firent partout des dégâts , & 
commirent des défordres, qu’on auroit peine à croire. | 

L'Alguafil Major , Dom Jean de Mena, étoit refté dans la 
Capitale ,& Dom Jofeph de Antequera ne pouvoit compter 
fur perfonne plus que fur cet Officier. Il lui avoit fpéciale- 

ment recommandé de ne point fouffrir qu’on diftérat à exé- 

cuter la Sentence qu’il avoit portée contre Dom Diegue de 
los Reyés , & il ne tint point à lui qu’elle ne für exécutée d’a- 
bord: il n’eut pas méme de honte d'inftruire le Bourreau de 

la maniere , dont il devoits y prendre; mais le Sergent Major , 

Dom Sébaftien Ruiz de Arrellano, qui commandoit dans la 
Ville, ne permit point qu’on en vint à Pexécution avant que 
d’avoir reçu un nouvel ordre d’Antequera , auquel il écrivit 
que fon fentiment étoit de ne pas aller trop vite dans un afe 

faire fi délicate. Sa Lettre fit faire à Antequera des réflexions, 
wil fut étonné de n’avoir pas faites plutôt, & il manda à 

PAlguafil Major de ne rien précipiter. Il arriva enfin à la vúe 
du Camp de Dom Balthazar , lequel aïant apperçu dans la 
remiere troupé un drapeau blanc, crut qu’elle venoit fe join- 

dre à lui; mais il ne fut pas long-tems dans cette erreur. Il 
envoïa enfuite à cette Armée un Officier pour y notifier {es 
Provilions & les Ordres du Viceroi. Mais Antequera le fit 
arrêter, & ne lui permit pas d’exécuter fa commiflion. Un 
moment après il fit tirer une volée de canon qui ne fit aucun : 
mal, 8z parla maniere dont cette artillerie étoit fervie, Dom 
Balthazar comprit qu’elle ne Pincommoderoit pas beaucoup. 
Il voulut faire montre de la fienne , & Antequera en porta 
le même jugement. Aufli n’étoit-ce de part & d’autre qu’une 
bravade. Le deflein d'Antequera , en s’approchant de fi près 
de Dom Balthazar , étoit d'attaquer les Indiens, qu’il comp- 
toit de furprendre ; mais aïant reconnu qu’ils étoient avan- 
tageufement poftés, il recula d’une lieue, fortifia fon Camp 
& drefla fon canon de telle forte, qu’on ne pouvoit latta- 
quer par aucun endroit fans y être expofé. Cela fait, il per- 
mit à POfkcier de Dom Balthazar de s’en retourner, & lui 
dit de répondre à fon Général , qu’il n’étoit pas venu avec 
une Armée pour lire des Ecritures , mais pour décider par un 
combat le différend qui étoit entr’eux. 
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Il eut alors nouvelle que Dom Jofeph Armendaris, Mar- 
quis de Caftel-Fuerté , étoit arrivé à Lima en qualité de Vice- 
roi du Pérou , & il en fit paroïître beaucoup de joie. Elle ne 
devoit pas être bien fincere , sil ono dele ce Seigneur ; 
mais il eût été dangereux pour lui de laifler paroître que cette 
nouvelle lui caufár quelque inquiétude. Il craignoit déja de 
trouver plus de réfiftance de la part de fon Ennem:, qu'il 
ne convenoit à fes affaires, & il forma le deflein de le É 
allafliner, Il ne chercha pas long -tems un Homme capable 

aire. 

1724-29. 
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d’une action fi noire ; un Cavalier s'offrit à lui rendre ce fer- 
vice , Sil vouloit lui donner un bon Cheval pour fe fauver 
après avoir fait le coup , & Antequera le prit au mot. . 

Ce Scelerat en arrivant au Camp de D. Balthazar, dit 
qu'il venoit fe rendre au Général, & ajoúta qu'il avoit des 
chofes très importantes à lui communiquer. On le crut fur 
fa parole, & on le laifla pafler. Avant que d'entrer chez le 
Général , il placa fon Cheval de maniere, qu'il pút fauter 
deflus après avoir exécuté fon projet, & c’eft ce qui le fit 
échouer. Un Soldat, aïant vû entrer chez le Général un Hom- 
me, qu'il ne connoifloit pas, & qui laïfloit fon Cheval tout 
bride à la porte, entra en quelque foupçon , emmena le Che- 
val, & en mit un autre à la place. L’Aflafin , après quelques 
momens de converfation , voulut voir fi fon Cheval étoit en- 
core où il Pavoit laiflé , & voïant qu’on Pavoit changé , & 
que celui qu’on lui avoit fubftitué n’avoit ni felle , ni bride, 
le douta qu’on fe defioit de lui, fe retira fans faire de bruit, 
& difparut. Dom Balthazar , à qui on communiqua le foup- 
gon qu’on avoit eu, le jugea mal fondé : mais il fut bientôt 
inftruit du danger qu’il avoit couru ; & ce qui eft étonnant, 
il ne fe défia point de la faufle confidence , que lui avoit faite 
ce prétendu Déferteur. 

Cet Homme lui avoit afluré que dans Armée d'Antequera, 
il y avoit quantité d’Officiers & de Soldats très attachés au 
fervice du Roi, & que fi on en venoit à une action, la plú- 
part pafléroient de fon côté. Il le crut, parcequ'il étoit fort 
porté à le croire fur ce qu’il avoit connu des fentimens de la 
plúpare des Habitans de la Province, tandis qu'il en étoit 
Gouverneur , & il ne fe tint pas aflez fur fes gardes. Il atten- 
doit toujours les Soldats , qu’il avoit demandés au Com- 
mandant de Corrientés ; & il n’avoit encore avec lui que peu 
d'Efpagnols, & les deux mille Endiens des a ra , ef 
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quels, comme je Pai déja remarqué plufieurs fois, ont befoín; 

quand ils ont à faire à des Troupes reglées , d’avoir quelques 

Officiers Efpagnols pour bien garder leurs rangs , & pour 

combattre avec ordre. Ceux-ci, de leur côté, ne volant au- 

cune apparence qu'on en vint fitôt aux mains , quittoient 

-fouvent leurs poftes , fans qu’on y trouvát à redire , pour aller 

Les Indiens 
des  Réduc- 
tions fe laif- 
fent furpren- 

dre: 

Défaite & 
fuite de Dom 
Balthazar. 

fe baigner dans la Riviere; & fi Antequera en avoit été inf- 

truit, il n'auroit pas manqué une fi belle occafion d’attaquer 

fon Énnemi : mais il s’en préfenta bientôt une autre , & il 

en profita. | | 

Les Indiens, qui naturellement font fans défiance , & qui 

voïoient la fecurité où étoient les Efpagnols, s'imaginerent 

bientôt que de part & d’autre on n’avoit pas envie d'en ve- 

nir aux mains, & s’accoutumerent à fortir du Camp par peti- 

tes Troupes; & comme on ne paroifloit pas le trouver mau- 

vais , infenfiblement la curiofité les porta à s'approcher de ce- 

lui des Ennemis. Antequera, qui sen apperçut, défendit 

de courir fur eux, & quelques-uns s'enhardirent à y entrer ; 

on les mena au Général, & il leur fit amitié. Il connoifloít, 

trop leur attachement au fervice du Roi pour tenter leur fi-- 

delité ; d’ailleurs , il vouloit en attirer un plus grand nombre, 

& voici ce qu'il D pour y réuflir. 
Il commença par leur dire qu'il étoit du moins aufli bon 

Serviteur du Roi fon Maître, que ceux, qui lui faifoient la 
guerre ; & pour les en convaincre, il les avertit que le vingt- 

cinquieme du mois, jour de la naiflance de Sa Majefté , & 

auquel on célebre la Féte de Saint Louis, dont elle portoit 

le nom (1) , & dont elle defcendoit , il fe préparoit à faire 

dans fon Camp de grandes réjouiflances. Il les exhorta enfuite 

à en faire aufli de te côté , il leur en donna même un def- 

fein, & ils le quitterent bien réfolus de Pexécuter ; mais ils 
vouloient voir auffi celles des Ennemis, & le jour venu ils s’ap- 

procherent tous de leur Camp. 
Antequera les voïant donner dans ce iege , les laifía ve- 

nir ; & quand il les vit trop éloignés de Jete Camp pour sy 

pouvoir fauver , il s’avança vers eux à la tête d’un corps de 

Cavalerie, marchant au petit pas. Ces Indiens prirent cette 

marche pour le commencement de la Fête dont il leur avoit 
parlé, & continuerent à marcher aufli ; mais lorfqw'ils y pen- 

(x) On ne pouvoit encore favoir au Paraguay la mort de ec Prince, 
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foient le moins , cette Cavalerie fondit fur eux le fabre à la 
main. Malgré la furprife plufieurs ne laiflerent pas de faire 
quelque réfiftance , & d'autres coururent à leur Camp pour 

| y donner avis de ce qui fe pañloit. Dom Balthazar monta fur 
e champ á cheval avec tous ceux qu'il put raflembler autour 
de lui, & voulut d’abord rallier les Indiens derriere les re- 
tranchemens , mais cela n’étoit plus pofble. 

Il s’avança vers les Ennemis en criant vive le Roï, & crut 
que fa préfence avec les ordres du Viceroï à la main feroit 
quelque impreflion fur les Efpagnols , dont il avoit été fort 
aimé ; il parut même que plufeurs vouloient fe retirer , mais 
ils furent entraînés par le grand nombre, & tous fe jetterent 
avec furie fur les Indiens , dont on fit un grand carnage. 
Alors on confeilla à Dom Balthazar de mettre fa perfonne 
en fureté , ce qu'il fut obligé de faire avec tant de précipita- 
tion, qu'il ne pút rien emporter avec lui , pas même fes pa- 
piers. il gagna d’abord la Réduétion de Saint Ignace , accom- 
pagné du feul Docteur Dom Jean Quiñones , fon Chapelain ; 
de-là il fe rendit à Corrientes , ou il Sembarqua pour Buenos 
Ayres. | | 

Trois cens Indiens, qui s'étoient ralliés avec quelques Of- 
ficiers Efpagnols , fe défendirent encore affez long-tems avec 
beaucoup de valeur, & plutôt pour vendre cherement leur 
vie, que dans Pefpérance de la fauver ; mais un des Com- 
mandans du parti Ennemi ; touché de compallion de voir 
périr tant de braves Gens, fit fonner la retraite. Ainfi finit 
cette malheureufe journée, qui ne coûta cependant la vie qu’à 
trois cents Indiens & à deux Efpagnols. Mais le Meftre 
de Camp Dom Luc Melgarejo , & un autre Officier furent 
bleflés à mort, & demeurerent Prifonniers. Du côté des Re- 
belles il y eut vingt-cinq Hommes de tués, dont deux feu- 
lement étoient an ; mais le nombre des Bleflés fut 
aflez confiderable. 

Les jours fuivans on donna la chafle aux Indiens qui s’é- 
toient cachés dans les Bois, & tous ceux qu’on découvrit, 
furent maflacrés. Lorfqu'on voulut les dépouiller | on en 
trouva qui refpiroient encore, & on les acheva ; mais il n'y 
eut que des Mulatres , & autres Gens de cette efpece , qui fe 
porterent à cet excès d'inhumanité. Les Efpagnols ne fon- 
geoient plus qua faire des Prifonniers, & ils en firent beau- 
coup. Les deux Jéfuites, qui avoient fuivi fu Néophytes, 
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Antoine de Ribera ; le premier étoit âgé de foixante & dix- 
fept ans, & tous les deux étoient fort connus à PA fMomprion, 
où le Pere de Ribera avoit demeuré plufeurs années, & avoit 
eu plufieurs occafions de parler à Dom Jofeph de Antequera. 

Is s’étoient bien attendus lun & l’autre que ceux, entre 
les mains de qui ils étoient tombés , feroient leur cour au 
Général à leurs dépens , & ils en efluierent en effet bien des 
injures & des outrages. Mais à quoi ils ne s’attendoient point, 
c'elt quencore qu'ils fuflent revétus de leurs habits ordinai- 
res , Antequera feignit de ne pas croire qu’ils fuflent Jéfui- 
tes, & qu’en les envoïant à PA fTomption bien efcortés , com- 
me Prifonniers , il manda au grand Vicaire Dom Antoine 
Gonzalez de Guzman d’examiner s'ils étoient véritablement 
Prêtres & Religieux de la Compagnie, comme ils le difoient, 
& au cas qu'ils ne le fuflent point, de les remettre au Com- 
mandant de la Ville pour être punis comme ils le méritoient. 
Il ajoútoit dans fa Lettre que quels qu'ils fuffent, il ne vou- 
loit pas qu’on leur permit d'entrer dans le College. 

Le grand Vicaire, qui les connoifloit depuis long - tems, 
n'omit rien pour les dédommager des mauvais traitemens qu'ils 
avoient reçus dans le chemin : toutefois, pour fe mettre en 
regle avec Antequera , 1l fit dreffer un Procès - verbal, qui 
conftatoit leur Etat ; il leur permit enfuite de dire la Melle 
dans une Eglife quí étoit proche de fon logis, où il les retint 
tout le tems qu’ils furent dans la Ville ; & comme il lui revint 
qu'on vouloit perfuader au Peuple qu'on ne pouvoit aflifter A 
leur Mefle , fans encourir Pexcommunication , parcequ'ils 
avoient été , difoit-on, arrêtés dans une Armée qui faifoit la 
guerre au Roi, il déclara publiquement le contraire, & ils 
S’apperçurent bien-tôt qu’on les voïoit volontiers dans la Ville. 

Mais ce qu’on apprit dans le même tems qu’il leur étoir 
arrivé dans le chemin , & dont ils n’avoient parlé à perfon- 
ne , donna à tout le monde une grande eftime de leur vertu. 
Sur la route qu’on leur avoit fait prendre , il y a une Cha- 
pelle dédiée à la Sainte Vierge ; un de leurs Gardes faifant 
femblant de vouloir la faluer d'un coup de moufquer, cou- 
cha en joue le Pere Dufo; fes Camarades , qui s’en apperçu- 
rent, Parrérerent , & alors levant fon moufquet en l'air, 
» c’eft en Phonneur de la Mere de Dieu, dit-il , que je vais 

.» tirer ce coup, puifque vous ne voulez pas qu'il foit pour 
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» ce vieux Jéfuite auquel je Pavois deftiné ». Mais le fufil lui 
creva dans la main, la gangrene s’y mit, & il en mourut peu 
de jours après. | 

On avoit conduit à l'Aflomption cent cinquante Indiens 
Prifonniers , & pendant tout le chemin on ne leur avoit épar- 
gné , ni les injures, ni les coups. En attendant qu’ils ferviflent 
a décorer le triomphe des Vainqueurs , on les laifla prefque 
nus expofés à toutes les injures de Pair par un très mauvais 
tems, & fans prefque leur donner à manger, de forte que 
tous auroient péri de mifere , fi quelques pauvres Femmes 
ne les avoient affiftés en cachette. Enfin ils furent donnés 

1724-29, 
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en qualité d'Efclaves à ceux qui avoient marqué plus de zele 
pour le fervice du Parti dominant; & on peut bien croire 
que ceux qui étoient devenus leurs Maîtres les menagerent 
d'autant moins , qu'ils pouvoient craindre de ne les pas gar- 
der long-tems : aufli en mourut-il un grand nombre. | 

Antequera ne s'étoit pas oublié lui-même en faifant le 
partage du butin, qu'il avoit trouvé dans le Camp Efpagnol. 
Les L 
& tout ce qui appartenoit à Dom Balthazar, lui avoient été 
réfervés. Il avoit fur - tout recommandé que tous les papiers 
lui fuflent remis ; & aïant apperçu une Lettre du Pere Ref- 
tivo à Dom Balthazar , il n'eut rien de plus preflé, que de 
la lire, efperant d’y trouver de quoi juftifier fa conduite à 
l'égard des Jéfuites. Mais il fut bien étonné de n’y voir que 
des exhortations à la paix, & à préférer la voie de la dou- 
ceur & de la conciliation à la rigueur & à la force. Il ne 
put même s'empêcher de dire à ceux qui fe trouverent pré- 
fents : Vous avons été bien vire en chaffant ces Religieux de leur 
Collépe. 

Il fit faire enfuite l'inventaire de tous les autres effets de 
Dom Balthazar , & on Pa accufé d’avoir fupprimé quelques- 
uns de fes papiers , dont il étoit de fon intérér que perfonne 
n'eút connoiflance. Il fe peut à la vérité bien faire qu’on ait 
mis fur fon compte bien des chofes , auxquelles il n'a jamais 
penfé ; fon malheur eft qu'il sen étoit montré capable, & 
ce qui eft certain, c’eft qu’il n’a jamais parlé de ce que con- 
tenoient ces Papiers, qui furent perdus , dans les Edits qu'il 
publia depuis , & que ces Edits mêmes il ne voulut pas les 
laifler dans le Greffe de la Maifon de Ville de PAflomption, 
Jorfqu'il en fortit pour n’y pasretourner , quoique le Notaire 

ivres que les deux Jéfuites avoient apportés avec eux, P 
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roïal, Jean Ortiz de Vergara, qui faifoit l'office de Grefñer 
en Chef, Pen eût juridiquement requis pour fa décharge , 
ainfi qu’il le déclara peu de tems après au Coadjuteur, ee 
que ce Prélat Pintérrogea par ordre des Tribunaux Supéricurs 
fur bien des chofes qui fe paflerent au fujet du baniflement 
des Jéfuites, & de la guerre du Tebiquari (1). Au refte fi 
Antequera fut étonné de ne pas trouver dans la Lettre du 
Pere Reftivo ce qu’il y cherchoit , il ne le fut pas moins d'y 
voir qu'il y avoit un ordre du nouveau Viceroi de Penvoier 
prifonnier à Lima. | 

Il ne fit cependant aucune difficulté de la montrer à quel- 
ques-uns de fes plus intimes confidents , & il leur ajoûta qu’il 
étoit plus réfolu que jamais de fe maintenir dans fon Gou- 
vernement, quoi qu'il en pút arriver : que fon deflein étoit 
de fe rendre maître des quatre Réduétions, qui étoient les 
plus proches du Parana, & d'en chafler les Habitans pour 
avoir ofé prendre les armes contre lui. Le Meftre de Camp 
général, Dom Sébaftien Fernandez Montiel, & quelques au- 
tres n'approuverent pas cette Entreprife, & s’y oppoferent 
de tout leur pouvoir ; mais le plus grand nombre s'étant 
déclaré pour le fentiment du Général, il y perfifta. La feule 
précaution qu'il prit, & qu'il prenoït toujours dans les af- 
faires de grande importance , de ne rien faire qu’à la requi- 
fition du Confeil, fut de fe faire préfenter une Requête au 
nom de la Province , pour fe tranfporter dans les Réductions, 
& pour enfoumettre les Habitans au fervice des Particuliers 
qui méritoient d'en être gratifiés, & à celui du Public. C’eft 
ce qu'ont dépofé avec ferment le Régidor Dom Jean Ca- 
vallero de Añafco, & le Notaire roial , qui avoit dreflé la 
Requéte par fon ordre, 

Il avoit deux vúes en cela ; la premiere, de chafler les 
Jéfuites de ces Miffions ; la feconde, d’ôter aux. Néophytes 
les armes à feu, dont les Tribunaux fupérieurs jugeoient alors 
plus néceflaire que jamais de leur conferver Pulage , vú la 
fituation ou fe trouvoit la Province de Paraguay. Mais c'étoie 
cela même , qui engageoit Ántequera à vouloir défarmer 
cette milice , dont il comprenoit mieux que perfonne ce qu'il 
avoit à craindre ; & les mêmes raifons le portoient aufhi à 
leur Oter leurs Pafteurs , dont il étoit bien perfuadé que 

(1) La copie de cette interrogatoire eft dans les Pieces. | 
Teloignement 
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l'éloignement feroit bientôt fuivi de la difipation du Trou- 
peau. Il en eut bientôt une preuve , quí acheva de Pen con- 
vaincre. 

Au premier avis que les Indiens des Réduétions , dont il 
vouloit s'emparer, eurent de fa marche , tous fe difperferent, 
partie dans les Réductions, où ils n’avoient rien à crain- 
dre de fa part, & partie dans les Bois & fur les Monta- 
gnes ; & cette difperfion fe fit avec tant de précipitation , 
que plufieurs périrent de fatigue , & qu'il y eúr des Fem- 
mes enceintes, que la mifere & la fraïeur firent avorter en 
chemin. Comme il approchoit de Sainte-Foi, le Pere Felix 
de Villa Garcia, qui avoit la direétion de cette Eglife, alla 
au-devant de lui dans Pelpérance de Pengager à ne point 
pouffer plus loin fon reffentiment. Il en fut reçu d’abord avec 
hauteur, mais enfuite fa vertu & fa modeftie Padoucirent un 
peu, & lui attirerent même de fa part quelques politeffes aux- 
quelles il ne s’étoit pas attendu. | 
Ramon de las Llanas fuivit de près fon Général à Sainte-Foi; 

il avoit été envoié à la Villa pour y faire exécuter lArrêt de 
mort, qu'Ántequera avoit prononcé contre le Meftre de Cam 
quí y commandoit, nommé Dom Théodofe de Vilalba, le- 
quel avoit été fait prifonnier en allant joindre Dom Baltha- 
zar avec {es Milices, & dont il avoit reconnu la fidélité au 
fervice du Roi par une de fes Lettres, qui s'étoient trouvées 
parmi les papiers de ce Général. Le cruel Ramon lui fit ex- 
pier ce prétendu crime , de la maniere la plus barbare. Il le 
tint toute une nuit attaché par les pieds à un poteau, lui fit 
les outrages & les reproches les plus fanglans , que Vilalba 
fouffrit avec une patience véritablement chrétienne ; il lui re- 
fufa un Confefleur qu'il demandoit avec inftance , en lui 
difant de faire un Alte de contrition, & de fe confefler à 
Dieu, il ne voulut pas même lui laifler la liberté de déclarer 
par écrit, pour Pacquit de fa confcience, quelques dettes, 
qu’il avoit contraétées, &1l fe hâta de le faire arquebufer, dans 
la crainte qu'Antequera ne lui envoïât un contre-ordre , com- 
me il étoit déja arrivé à l'égard de quelques autres Officiers. 
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En effet, Antequera apprit avec quelque chagrin la mort de . 
Vilalba, & ne voulut pas même qu’on fút qu'il Pavoit con- 
damné ; mais on n’en douta point, quand on eut appris qu'il 
n’avoit fait aucune réprimande à Ramon. | 

Cependant la fuite des Indiens des quatre Réductions avoit 
Tome 111, 
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Antequera hors d'état de tenir la parole qu’il avoit donnée a fes Soldats, 
dans les Ré= de leur abandonner le butin qu'ils pourroient faire dans ces 
duétions : ce 
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Bourgades. Mais ce qui le chagrinoit beaucoup plus, étoit 
de ne pouvoir dégager la promefle qu’il avoit faite aux Ofh- 
ciers & aux principaux Habitans de PAflomption , de leur 
diftribuer les Indiens des Réductions : aufli les premiers com- 
mencerent-ils à murmurer, & il craignit beaucoup qu’ils n’a- 
bandonnaflent fon parti. Le Meftre de Camp Fernandez de 
Montiel voulut alors Pengager à n’aller pas plus loin , & à. 
ne pas toucher aux Maïfons des Indiens fugitifs. Ses con- 
feils furent mal reçus , & les Flatteurs du Général étoient 
d'avis qu'il le dépouillât de fa Charge ; mais dans la fitua- 
tion où il le trouvoit , il n’ofa fe faire un Ennemi d’un 
Homme, qui étoit fort eftimé des Troupes. 

Il prit même le parti de faire au moins femblant de vou- 
loir regagner les Néophytes, & il traita avec aflez de douceur 
le petit nombre de ceux qui étoient reftés avec le Miffionnaire. 
Plufieurs des Fugitifs s’éroient cantonnés fur une Montagne 
voifine de Sainte-Fo1, où il n'étoit pas en état de les forcer : 
il leur envoïa dire qu'il ne fongeoit nullement à leur faire 
aucun tort, & que tout ce qu'il exigeoit d'eux , étoit qu'ils 
le reconnuflent pour leur Gouvernenr. Mais il n’auroit rien 
gagné fur des Gens qui n'avoient que trop de preuves de fa 
mauvaile foi, fi le Pere de Villa Garcia, craignant qu'il ne fe 
portât à quelque violence, n'eút perfuadé à une centaine de 
Familles de revenir. Le Général les reçut affez bien , leur 
donna par écrit plufieurs réglemens nouveaux ; dépofx les 
Officiers , qui étoient en exercice, & en nomma d'autres qui 
n'en eurent jamais que le titre, & ne fe porterent pas mé- 
me pour tels. 

De Sainte-Foi il pafía à Sainte-Rofe , où le Pere Fran- 
cois de Roblez le recut , comme le Pere de Villa Garcia 
avoit fait à Sainte -Foi. La premiere chofe qu'il dit à ce 
Mifhonnaire, fut qu'il prétendoit que les Néophytes païaflent 
tous les frais de la guerre , ‘où ils avoient eu la témérité de 
s'engager. Le Pere répondit qu’il ne s’y oppoferoit pas; mais 
qu'il falloit qu'un Juge, nommé par Sa Majefté même, dont 
ces Indiens étoient Vaflaux & Tributaires, les y eût con- 
damnés. Il lui fit enfuite obferver qu'avant que de rien exi- 
ger de ces Gens-lá, il falloit qu’ils fuflent tous réunis dans 
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leurs Bourgades , & qu’ils n’y rentreroient que quand on leur 
auroit donné des aflurances de n’ÿ être point inquiétés. 
»5 Car Seigneur , ajouta-t-il, comment voulez-vous que des 

Indiens , à qui le travail de leurs mains fournit à peine le 
» néceflaire pour vivre , pour entretenir leurs Familles, & 
e» pour paier leur Tribut , trouvent encore de quoi fatis- 
» faire à ce que vous demandez , tandis que la crainte de 
> vos armes les tient éloignés de chez eux, & hors d'état de 
» cultiver leurs terres ? 
Cette réponfe à laquelle il ne s'étoit pas attendu , Pem- 

barrafla. Il fut quelque tems fans répliquer , puis il dit qu’il 
leur donneroit du tems pour fatisfaire à ce qu'il demandoit; 
& quelques momens après on fut aflez furpris de lui voir 
prendre fubitement la réfolution de retourner à l'Affomption. 
IL partit même dès le lendemain matin fans fe donner le tems 
de rien prendre : mais l’étonnement cefla , lorfqu’on fut qu'il 
avoit été averti fécretement la veille au foir, que cinq mille 
Indiens étoient en marche pour venir au fecours de leurs Fre- 
res. Dom Balthazar les avoit mandés avant fa défaite, pour 
renforcer fon armée. Ils avoient ‘pue en chemin le mal- 
heur qui lui étoit arrivé , & que leurs Freres avoient été 
faits Prifonniers : ils le promettoient bien de les tirer de 
Pefclavage, & ils n’étoient déja plus qu'à douze lieues de 
Sainte-Rofe. Antequera comprit qu'avec le peu de monde 
qu'il avoit il ne pouvoit manquer d’être enlevé, s’il les at- 
tendoit ; mais il ne favoit pas que les Miflionnaires qui les 
accompagnoient , & qui ne le croïoient pas fi proche, leur 
avoient fait rebroufler chemin. 

Jufques-là les Soldats d’Antequera n'avoient pas caufé de 
grands dommages aux Indiens ; mais quand ils virent qu'on 
los faifoit fortir les mains vuides des Réduétions , où ils 
avoient compté de s'enrichir , il déchargerent leur dépit fur 
les Habitations de la Campagne, & par-tout où ils pallerent 
ils en laiflerent des marques , dont les Réductions fe fenti- 
rent long-tems, fur-tout par la perte qu’elles firent des Che- 
vaux & des Beftiaux , qui paifloient dans les Prairies fans 
être gardés de perfonne , la fraieur , & le défaut de pré- 
voïance , dont on n’avoit pu encore guérir ces Néophytes , 
ne leur aïant pas permis de fonger à les mettre en lieu de 
füreté. | | ce 

Antequera en arrivant à l’Aflomption y trouva tout pré- 
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=———— paré pour lui faire une réception qui fût digne d'un Vainqueuf; 
1724-29: Mais on en dut avoir bien honte , Quand on fut que fon retour 
Antequera en- 

tre à l'Afomp- 
tion en triom- 
phe. 

étoit une véritable fuite. On avoit dreflé dans toutes les rues où 
il devoit pafler des Arcs de triomphe ornés de trophées, & 
fur lefquels on voïoit les drapeaux pris à la Journée du Té- 
biquari. Cléroir bien indignement triompher de fon Maître : 
mais ce quí indigna fur-tout ceux à qui il reftoit encore quel- 
que fentiment de refpect pour leur Souverain, ce fut de voir 
un Soldat , qui marchoit le premier, portant un étendart où 
éroient les armes du Roi, & qui fembloit prendre plaifir à 
le trainer dans la boue. Le Triomphateur , après avoir tra- 
verfé à cheval la plus grande partie de la Ville , fe repaif- 
fant des acclamations d’une Populace aveuglée & féduire, 
fe rendit à la Cathédrale, où il entra au fon de toutes les 
cloches , y fit remercier Dieu d’une Victoire, dont il devoit 
rougir , & expofer fes drapeaux, qui conftatoient fa rebel- 
lion. 

Jamais peut-être la Capitale du Paraguay n’avoit fait pa- 
roitre une joic plus univerfelle : mais tous ne la faifoient pas 
éclater pour le même fujet. Les plus fideles Serviteur du Roi, 

 {urtout les Parents & les Amis de Dom Diegue de los 

Y fait faire un 
Service pour 
ceux qui a- 
voientété tués 
a la guerre, 

Reyés , quí connoifloient Pefprit vain de fon Ennemi , fe flat- 
toient qu'il ne voudroit pas faire fucceder aux cris de joie 
les pleurs & les gémiflemens, & croïoient trouver dans 
cette victoire, qu'ils déteftoient , de quoi fe raflürer fur le 
fort du Gouverneur Prifonnier, perfuadés que celui qui avoit 
ordonné fa mort au cas qu'il fût vaincu , le contenteroit dé 
lavoir mis hors d'état de lui nuire, & ne voudroit point en 
le faifant périr, fe rendre irréconciliable un nombre de 
Gens, parmi lefquels il fe pourroit trouver quelqu'un, qui 
vengeroit fa mort; & leur efpérance ne fut point trompée. 

Le jour fuivant tout Pappareil du triomphe fut changé en : 
une pompe funebre , qui ne flatta pas moins la vanité du 
Vainqueur , que fon triomphe. Il ordonna un Service folem- 
nel pour le repos des Ames de ceux qui avoient été tués en 
combattant pour lui. Il fallut obéir ; mais il eft à croire que le 
Célébrant , en offrant le Sacrifice pour ceux qui pouvoient 
en profiter , eut beaucoup plus en vúe ceux quí avoient ré- 
pandu leur fang pour le fervice du Roi, que ceux qui avoient 
péri les armes à la main contre celui de Sa Majefté. Cet acte 
de Religion fi mal placé fut bientôt fuivi d'un trait de ri- 
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gueur, qui deshonnora le Vainqueur dans Pefprit des hon- 
nétes Gens, & qui ne lui étoit pas néceflaire pour affermir 
{on autorité. Il envoïa faifir les Femmes & les Filles des Ha- 
bitans de la Villa, qui avoient joint D. Balthazar , & il les fit 
enfermer dans un Château,d’où elles ne fortirent qu'après des 
inftances réitérées du Coadjuteur. 

Nous avons vú que ce Prélat n'avoit pas jugé à propos de 
paroítre à l'Aflomption avant que d’être inftruit de la ma- 
niere , dont les ordres du Roi y feroient reçus, & quel fe- 
roit le fuccès de PExpédition de Dom Balthazar. Il s'étoit 
arrêté dans les Réductions , en avoit vilité plufieurs, & y 
avoit adminiftré le Sacrement “e la confirmation à un grand 
nombre de Néophytes. Il étoit encore occupé de ces faintes 
fonctions , lorfqu’il apprit le banniflement des Jefuites , la 

1724-29, 

Ce qui avoit 
tetardé Parri- 
vée du Coad= 
juteur. 

marche d'Antequera à la tête d’une Armée , la défaite de 
celle du Roi, & la fuite du Général. Il crut alors ne de- 
voir plus differer de fe rendre à fon Eglife, & Antequera 
apprit à fon retour à l'Aflomption , qu'il s’y acheminoit avec 
tres peu de monde , par des chemins détournés & prefque 
impratiquables. 

Dès qu'il fut qu'il approchoit , il alla avec le Corps de 
Ville au-devant de lui, jufqu'a une Habitation qui n’eit qu’à 
deux lieues de la Capitale , 82 tout fe pafla dans cette entre- 
vûe avec beaucoup de politefle de part & d’autre. Toute la 

Comment ll 
eft recu, & la 
conduite à fon 
arrivée, 

Compagnie y refta deux jours, & le troifieme elle conduifit 
PEyéque à l'Affomption , où on lui rendit tous les honneurs 
qui lui étoient dús. Il n’oublia rien les jours fuivants pour 
s'attirer la confiance de tout le monde, & dans une Lettre 
qu'il écrivit au Roi quelque tems après , il difoit à Sa Ma- 
jefté, qu'il travailloit à s'inftruire de tout ce qui s'étoit paflé 
dans la Province depuis le commencement des troubles, mais 
qu'il le faifoit avec beaucoup de précautions & de fecret , 
tant pour ne pas expofer ceux à quí il s’adrefloit , que pour ne 
pas prévenir contre lui les Chefs de la révolte : qu'il ne faifoit 
même connoitre à ceux-ci ce qu’il penfoit de leur conduite, 
qu'autant que fon devoir Py obligeoit, & qu’alors même il 
le faifoit avec tous les ménagemens, & toute la modération 
qui convenoient à fon caraétere. 

Ce qui lui avoit fur-tout fait connoître la néceflité d'en 
ufer ainfi , fut la découverte qu’il fit des moïens , qu’on avoit 
emploiés pour engager dans la révolte ceux mêmes, qui le dé- 
e G ij 
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& dun Régi- 
dor. 
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reftoient le plus. Dès leo de Septembre le Meftre de Camp 
général , Dom Martin de Chavarri, étoit allé trouver le Vi- 
Caire général, accompagné du Notaire Eccléfiaftique, & avoit 
reclamé contre toutes les fignatures qu'Ántequera lui avoit 
extorquées par les plus grandes menaces. On en trouvera 
PACGte dans les Preuves ; & on y verra que tous les Edits 
dont nous avons parlé , n’avoient été publiés que fur des Re- 
quêtes qu' Antequera compofoit lui-même, qu’on forçoit tous 
ceux qui étoient en place de figner , & qu'il fe faifoit enfuite 
préfenter en leurs noms. 

Le Régidor Dom Jean Cavallero de Añafco , qui avoit 
long-tems rélifté à fes violences, & ne s'étoit rendu qu'a- 
près avoir efluié une rude prifon , & s'étre vú au moment de 
perdre tous fes biens, ne tarda pas non plus à préfenter au 
Coadjuteur une Requête pour le fupplier de le relever des 
cenfures qu’il croïoit avoir encourues , en fignant, contre fa 
volonté & malgré les remors de fa confcience , tout ce qui 
avoit autorifé Antequera dans fes Entreprifes contre l’obéif- 

‘ fance dúe aux Tribunaux fupérieurs , contre le fervice du Roi 

Lettre du 
Coadjuteur au 
Roi. 

& les immunités Eccléfiaftiques. Le détail où il entre fur tout 
cela prouve jufqu’où la Tyrannie avoit été portée ; mais la 
foumifion de ces deux Ofhciers fit juger au Coadjuteur que 
le mal n'étoit pas fans remede. | 

La chofe du monde qu'il avoit le plus 4 cœur , étoit le 
rétabliflement des Jéfuires dans leur Collége ; mais les obfta- 
cles qu'il y prévoioit lui parurent infurmontables pour le pré- 
fent, Il ne crut pas même devoir proceder alors par les 
cenfures contre ceux qui avoient violé les immunités Ecclé- 
fiaftiques , & attenté fur les droits du Souverain, en con- 
tribuant au banniflement de ces Religicux. C’eft ce qu'il 
manda au Roi, par une Lettre du 2 Octobre , en lui envoïant 
les informations qu’il avoit faites fur la maniere dont les 
Jéfuites avoient été challés, & fur les difpofitions où étoient 
Antequera & fes principaux Partifans à fon égard. 
_» Leur obftination fur ce point eft telle, difoitil | qu'il 

» n'eft pas poffible à la raifon, à la vérité, à la juftice de fe 
» faire jour dans leur efprit. Il n’y a aucun moien de les 
» engager à ouvrir les yeux pour voir, ni les oreilles pour 
» entendre la défolation & les gémiflemens de la plus 
» grande partie des Habitans de la Ville & de la Province. 
» entiere, qui par Pablence de ces Peres fe trouvent Éga- 
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% lement dépourvüs des fecours fpirituels & temporels, qu'ils 1724-29, 
» avoient accoutumé d'en recevoir , outre que leurs bons 
» exemples & leurs inftruétions dans une Ville, où regne 
» un grand déoordement de mœurs , étoient prefque Puni- 
» que reflource de P'Evéque pour procurer la páture à fon 
» Troupeau, & fon unique confolation. 

» Je ne disrien, Sire, dont je ne fois parfaitement inftruit, 
» Fai vú de mes yeux ce qui fe pafle dans leurs Millions ; 
» je fais que dans cette Capitale on les voïoit partout, dans 
» les rues & dans les Places publiques , faire aux vices une 
» guerre implacable & continuelle. Je fais qu’ils n’ont d'En- 
s nemis, que ceux que leur zele pour le falut des Ames 
» incommode, & qui n’ont pu faire dans leurs Millions ce 
» qu'ils font tous les jours dans les Paroifles Indiennes def- 
» fervies par des Eccléliaftiques, & par des Religicux de mon 

-»» Ordre, dont les Habitans font en Commande , & dont les 
» Commandataires qui ne le font qu’autant qu’il plaîtaux Gou- 
» verneurs,& qui ne peuvent s'aflurer de les pofléder long-tems, 
» les chargent d’un travail li contínuel , qu'ils paffent les années 
» entieres fans entendre la Mefle, ni s'acquitter des autres 
» obligations , que PEglife impofe à fes Enfans. Lors mé- 
» me qu'ils leur donnent pour cela quelque relâche, & leur 
3» permettent de faire un tour dans leurs Maifons , ces Mal- 
» heureux ne peuvent en profiter pour vaquer à leur falut, 
» parcequ'alors les Gouverneurs les chargent de corvées , d’où 
» il arrive encore que ne pouvant prefque jamais travailler 
» pour eux-mêmes & pour leurs Familles , ils manquent fou- 
» vent du néceflaire , qu'on ne leur fournit pas. 

» Or les Gouverneurs, encore moins les Particuliers , ne 
» peuvent pas en ufer aïnfi à l’égard des Indiens, qui font fous 
» la conduite des Peres de la Compagnie, graces à la piété 

_» de Votre Majefté & de fes auguftes Prédécefleurs, & voilà 
» pourquoi on refpire parmi eux cette odeur de fainteté, & 
» qu'on y admire cette innocence de mœurs, dont j'ai déja 
» rendu compte à Votre Majefté. Voilà pourquoi les Tem- 
» ples du Seigneur y font ornés , tous les exercices de Reli- 
» gions'y pratiquent avec tant Vordre & de fplendeur : c’eft 
» que leur Néophytes y emploient tout ce qu’ils recueillent 
» des fruits de leur travail, & dont ils peuvent abfolument 
» fe paller , c’eft qu'eux & leurs Pafteurs s’y reduifent au 
» put néccflaire pour leur fubfftance & leur entretien, & 
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» c'eft de quoi , Sire, j'ai cru qu'il étoit de mon obligation 
» de rendré témoignage à Votre Majefte, 
Dom Jofeph Palos écrivit enfuite à PAudience roïale des 

Charcas pour fe plaindre de toutes les violences d'Ante- 
uera (1), & joignit à fa Lettre celle qu'il avoit reçue du 
Pa Jean de Garai, Prieur du Couvent des Peres Domini- 
quains de l’Affomption , avant qu'il fút arrivé à cette Capi- 
tale , avec la réponfe qu'il y avoit faite. Cependant quoique 
ce Prélat n’eût encore travaillé qu’à éteindre le feu de la 
révolte , & n’eût fait aucun ufage de fon autorité , que quand 
il n’avoit pu s’en difpenfer fans trahir fon devoir , on ne 
fut pas long-tems fans s'appercevoir de quelle utilité éroit fa 
réfence dans la Ville. Le Peuple retenu par le refpect que 

lui infpiroient fon caractere & fa vertu , parut bientôt re- 
prendre un air de fubordination & de docilité , qu’on ne 
connoifloit plus depuis quelques années. Les Chefs de la ré- 
bellion en furent allarmés , & pour faire cefler un calme , 
dont ils craignoient les fuites , 1l imaginerent tout ce qu'ils 
purent pour perfuader à la Multitude que les Jéfuites for- 
moient quelques defleins contre la Ville; mais le Coadjuteur , 
qui s’apperçut qu'elle commencoit à prendre Pallarme , s’ap- 
pliqua fi bien à la raflurer, qu'il y réuffic. | 

lors on mit tout en ufage pour le prévenir lui - même 
contre ces Religieux. Chaque jour on voïoit éclore quelque 
nouvelle calomnie , qui faifoit toujours beaucoup d’impref- 
lion fur le Peuple: les faits mêmes, dont la faufleté avoit été 
publiquement reconnue , laïfloient dans quelques efprits un 
levain de prévention , dont ils ne revenoient point , & quiles 
difpofoit à donner croïance à de nouvelles impoftures , très 
peu de Perfonnes étant dans une afliete aflez tranquille pour 
diftinguer les motifs qui faifoient parler certaines Perfon- 
nes. Par bonheur la premiere machine, qu’on avoit fait jouer 
pour faire changer de fentiment au Prélat, n’avoit fervi qu’à 
lui faire connoítre de quoi étoient capables ceux qui l’avoient 
drefléc , & à le mettre encore plus en garde contre tout ce qui 
le débitoit. | 

Aflez peu de tems après fon arrivée à l'Affomption la Fem- 
me de Dom Alfonfe Gonzalez de Guzman vint en grand 

. 

habit de deuil , & toute éplorée , fe jetter à fes pieds, & le 

(1) Voiez l'Arrét de l’Audience roïale des Charcas, où ces Lettres font inferdes, 

fupplier 
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fupplier d'obliger les Jéfuites a la dédommager de la perte 1724-29» 
welle avoit faite de fon Mari, aflaffiné , difoit-elle , par les | 
Lise de la Réduction de Sainte- Foi, lorfqu'il pafloit par 
cette Bourgade pour porter à fa Seigneurie illuftrifime des dé- 
pêches de fon Beau - frere, qui étoit Vicaire général & Pro- 
vifeur du Diocèfe. Les Mifionnaires , ajoútoit-elle , avoient 
caché le Cadavre, mais il venoit d’être découvert par des 
Efpagnols , & d'autres avoient reconnu dans une Métairie, 
appartenante à ces Peres, le Cheval fur lequel le Défunt 
étoit parti de PAfflomption. Le Prélat n’oublia rien pour la 
AE , & lui promit de lui faire rendre juftice ; mais dans 
le tems que cette fable fe débitoit avec plus d'aflurance , on 
fut bien furpris de voir arriver Guzman plein de fanté, & il le 
fut bien plus lui-même de trouver fa Femme en deuil. | 

Tandis que tout cela fe pafloit au Paraguay, on y reçut Le Gouver- 
des nouvelles, qui donnerent beaucoup à penfer à bien du Fete Kiode > Gui pap la Plata , re- 
Monde. Le nouveau Viceroi du Pérou n'avoit rien eu de plus coit un ordre 
reflé en arrivant à Lima , que de travailler à rétablir Pordre sE ESOO: 

& la fubordination dans la Province de Paraguay , & comme 408 
s’il eût prévú le mauvais fuccès de 'Expédition de D. Balthazar 
Garcia Ros, par une Lettre datée du huitieme de Juillet, 
cinq femaines avant la déroute de ce Général , il avoit dé- 
pêché un Courier à Dom Bruno Maurice de Zavala, pour lui 
ordonner de fe tranfporter en perfonne à PAflomprion avec 
des forces fufifantes pour réduire les Rebelles , de lui envoïer 
{ous une bonne garde Dom Jofeph de Antequera, & d'é- 
tablir par provifion dans cette Province un Gouverneur , 
tel que le demandoient les circonftances ou elle fe trou- 
voit. 

El avoit chargé le même Courier d’une autre Lettre adreflée 
au Pere de la Rocca , Provincial des Jéfuites, par laquelle il 
le prioit & lui enjoignoit d’envoïer au Gouverneur de Rio 
de la Plata le Fee de Soldats Indiens qu’il lui deman- 
deroit ; ce qui fut exécuté avec la plus grande diligence , & 
Dom Bruno n’en apporta pas moins pour fe mettre en état 
d'exécuter les Ordres qu'il venoit de recevoir. Mais tandis 
qu'il faifoit fes‘préparatifs , il crut devoir donner avis de fa 
Commifion à Dom Jofeph de Antequera & au Chapitre 
Séculier de PAffomption , aufi-bien que de la permifion que 
Jui donnoit fon Excellence de pardonner à tous ceux qui 
rentreroicnt de bonne grace dans leur devoir. Il écrivit en 

Tome LIT, H 
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même tems au Coadjuteur, pour lui faire part des mefures 
qu'il prenoit pour pacifier la Province; & dès que ce Pré- 
lat eût recu fa Lettre, il Penvoia par fon Sécretaire À Ante- 
quera , quí délibéroit déja avec fon confeil fecret fur le con- 
tenu de celle qui lui étoit adreflée. à 

La promelle du Viceroi avoit fait quelque impreflion fur 
plufieurs des plus coupables ; mais les excès où ils s’étoient * 
portés depuis la date de fa Lettre, leur infpiroient plus de 
crainte , que cette promefle ne leur donnoit de confiance , 
& ils ne pouvoient fur-tout croire que ce Scigneur leur par- 
donnát le banniflement des Jéfuites. Ne pouvant donc fe dé- 
cider fur le parti qu’ils avoient à prendre , ils chargerent 
Dom Ramon de las Llanas d'aller trouver le Coadjuteur, 
& de voir s’il n'étoit pas poflible de le gagner à leur Parti. 
Ramon, qui ne doutoit de rien , & qui jugeoit des autres par 
lui-même, ofa bien faire au Prélat une fi étrange propoli- 

tion ; mais la maniere dont elle fut reçue lui fit comprendre 

Ce Drélat 
engage  plu- 
fieurs des Re- 
belles à le fou- 
MELLE. 

Antequera 
promet aufli 
de fe foumet- 
CS. 

a quel point P'Evéque en étoit offenfé. 
Dom Jofeph Palos , après lui avoir fait fentir toute Pin- 

dignation que lui avoit caufée fa hardiefle, lui parla avec 
tant de bonté, & en même tems avec tant de force fur la 
profondeur de Pabyme que lui & fes Complices fe creufoiens. 
fous leurs pieds, que fur fon rapport tous, ou du moins la 
plüpart de ceux qui Pavoient député , après que le Coadju- 
teur eut levé quelques difficultés qui les arrêtoient encore, pa- 
rurent fincerement réfolus à fe foumettre. Les deux Résidors 
en exercice , Dom Antoine Ruiz de Arrellano, & Dom 
Jofeph de Urrunaga , les plus coupables de tous , & deux 
des premiers auteurs de tout le mal , promirent une obéif 
lance entiere aux ordres du Viceroi, quelque parti que prit 
Antequera , & firent cette promefle les deux genoux en terre 
aux pieds du Coadjuteur, qui les releva , les embraflà ten- 
drement, les arrofa de fes larmes, & leur donna toutes les 
aflurances de pardon qu’ils pouvoient fouhaiter. 

Cette démarche des deux Officiers, qui après Dom J ofeph 
d'Avalos avoient le plus contribué aux malheurs de Dom 

. 
\ + à 

e > Dicgue de los Reyés , chagrina beaucoup Antequera ; il 
ne fut occupé pendant plufieurs jours qu'à ranimer fon 

parti chancelant, en promettant de prendre de fi bonnes 
mefures , que le Gouverneur de Rio de la Plata ne feroit point 
recu dans la Ville; mais l’Eyèque réuflit beaucoup mieux à 
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deconcerter toutes fes intrigues; de forte que craignant de 
fe voir abandonné de tout le Monde, après une aflez longue 
conférence qu'il eut avec le Prélat , il lui donna fa parole 
qu'il fe foumettroit à tout ce que les Tribunaux fupérieurs 
exigeroient de lui. Il écrivit même à Dom Bruno Maurice de 
Zavala, qu'il pouvoit venir à l'Affomption quand il vou- 
droit, & qu'il y feroit regu, non-feulement fans aucune oppo- 
fition, mais encore d’une maniere, dont il auroit tout la 
d’être fatisfait. Tout le Chapitre Séculier lui fit la même pro- 
teftation par une Lettre commune. Arrellano & Montiel ne 
fe contenterent pas de Pavoir fignée , ils en écrivirent de par- 
ticulicres, où ils proteftoient qu’ils n’avoient paru fe prêter 
à une partie de ce qui s’étoit fait contre les regles, que pour 
être plus en état de fervir Sa Majefté. 

ll y a des circonftances , où la fagefle demande qu’on fafle 
au moins femblant de croire innocents des Coupables qui 
pourroient faire encore bien du mal fi on refufoit de rece- 
voir leur foumiflion , comme il eft fouvent de fa prudence de 
laifler le chemin libre à un Ennemi qui fe retire, & à qui 
le défefpoir peut donner des forces capables de faire repen- 
tir de lavoir pouflé à bout; mais pour n’y être pas trompé, 
11 eft befoin d’un grand difcernement , & de bien connoître 
a qui Pon a à faire. Dom Bruno, qui étoit la droiture même, 
le fut pour n’avoir pu fe perfuader qu’on ne vouloit que lui 
tendre un piegc. Sur les fimples Lettres des deux Régidors, 
qu'il reçut en chemin , il déclara publiquement qu’il ne dou- 
toit point de leur innocence , & il reconnut un peu tard 
qu'il s’étoit trop preflé de croire qu’ils agifloient de bonne foi. 

Il n’avoit pas jugé aufli favorablement de la foumiffion 
d'Antequera , parcequ'il le connoifloit mieux, & parcequ’il 
favoit bien qu'il n’avoit promis de le recevoir à PAflomp- 
tion que dans un moment, où fe croïant fur le point de fe 
voir abondonné de la plüpart de fes Partifans, 1l défefperoit de 
ouvoir. l'empêcher d’y être reçu. En effet Ántequera dépofa 
ino, toute crainte ; car aïant fait obferver aux principaux 
Officiers de la Ville, que les ordres du Viceroi adreflés au 
Gouverneur de Rio de de la Plata n’avoient point paflé par 
le canal de P' Audience roïale des Charcas, l’impreflion que 
parut faire fur eux cette réflexion , le détermina à ne rien tenir 
de ce qu’il avoit promis. 

Pour engager davantage fes Partifans à ne point fe fe- 
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parer de lui, il s'attacha fur-tout à leur perfuader que Dom 
Bruno ne leur pardonneroit jamais d’avoir fait enlever Dom 
Diegue de los Reyès dans une Ville de fon Gouvernement , 
non plus que d’avoir chaflé de PAflomption les Jéfuites , 
dont le Gouverneur fe declaroit en toute occafion le Pané- 
gyrifte, & qu'ils avoient grand tort de compter fur les pro- 
mefles du Coadjuteur, qui n'étoit pas moins dévoué à ces 
Religieux, & dont toutes les démarches ne tendoient qu'à 
perdre ceux qui avoient eu part à leur banniflement : mais 
il ne raflura point le plus grand nombre, que la crainte avoit 
faifis. Il voulut enfuite convoquer une aflemblée générale, 
comme il avoit fait au fujet de la marche de Dom Baltha-» 
zar ; mais les Régidors Dom Martin de Chavarri, & Dom 
Jean Cavallero de Añafco , foutenus d'Arrellano & d'Ur- 
runaga , firent échouer ce projet. 

Ne pouvant donc plus compter fur tous ceux qu’il croïoit 
avoir engagés de maniere à ne pouvoir plus reculer, il fe tourna 
du côté des Militaires avec d’autant plus de confiance , que Ra- 
mon de las Elanas lui avoit déja répondu de P'Alguazil Major 
D. Jean de Mena, fon Gendre , du Sergent Major D. Joa- 
chim Ortiz de Zaraté, & d'un autre Officier nommé Fernand 
de Curtido. Mais les Résidors, Cavallero de Añafco, & Martin 
de Chavarri foutenus d’Arrellano & de Montiel, avoient pris 
les devants, & pas un Officier n’ofa fe déclarer. Il ne lui 
reftoit plus que d'inventer quelque nouveau moien d’allarmer 
le Peuple, & il fit répandre le bruit que deux Armées de 
Guaranis & de Charuas conduites “par les Jéfuites, fe pré- 
paroient à faire une irruption dans la Province. Quelque mal 
imaginée que fut cette fable, la fraïeur faifit d’abord la Po- 
pulace ; mais le Coadjuteur laïant obligé d’envoïer quelques 
Détachemens à la découverte, & y aïant [ui-même envoïé des 
Perfonnes , fur lefquelles il pouvoit compter, le retour des 
uns & des autres, fans avoir rien vû, rétablit par-tout la tran- 
quillité. | Ur 

Le dépit qu'eut Antequera de voir encore cette mine éven- 
tée , le mit en fureur contre les deux Regidors, qu’il trouvoit 
par tout en fon chemin, & qui de concert avec le Coadju- 
teur rompoient toutes fes mefures. Il lui vint en penfée 
de les faire mettre en prifon , & de leur faire païer Pamende 
de dix mille écus , pour avoir contrevenu à l’Arrêt de l’Au- 
dience roïale de Charcas , dont nous avons vú qu'il s’étoit 
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plus d'une fois fi avantageufement fervi : mais leur parti étoit 1724-29. 
trop fort, & 1l avoit trop à craindre du Coadjuteur pour ten- 
ter un coup de cet éclat. Il jugea plus à propos de fe rappro- 
cher de ces deux Officiers , afin de fe rendre Maítre de l'E- 
lection des Alcaldes , qu'on étoit fur le point de faire pour 
l'année 1725, où Pon alloit entrer, & il vint à bout de faire 
tomber le choix fur Ramon de las Llanas & fur Joachim Or- 
tiz de Zaraté , les deux Hommes fur qui il pouvoit compter 
davantage. | | | 

Fin du dix-féprieme Livre. 
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E E Gouverneur de Rio de la Plata arrive à Corrientes. Nou- 
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Diegue de los Reyes de prifon , € nomme un Gouverneur du 
Paraguay. Il retourne à Buenos Ayrès. Lettre du Coadjuteur 
au Roz. La révolte recommence. Arrér de Y Audience roiale des 
Charcas. Aëion hardie d' Antequera. On publie que les Jéfüuz- 
tes ne veulent pas rentrer dans leur College, Le Roi nomme un 
Gouverneur du Paraguay ; qui il étroit. Projet qu’il propofe 
au Confeil des Indes. Ordres du Roi ace fujet. Le Gouverneur 
ef? deftitué. Le Roi ordonne de rétablir les Jéfuires à lAflomp- 
tion, & foufirait les Redudions du Parana à la Jurifdi&ion 
des Gouverneurs du Paraguay. Ce qui retarde le rétablrffèment 
des Jéfuites. Lettre du Viceroi au Gouverneur du Paraguay à 
ce Jujer. Les Jéfuites font rérablis. Conduire d' Antequera à Cor- 
doue. Ordre du VWiceroi de le prendre vif ou mort. Il fe fauve 
& arrive a la Plata. Il y eff arrété E envoie Jous bonne garde 
a Lima. Il eff y mis dans la prifon du Roi : liberté qu'on luz 
donne € fes fuites. Ordres du Roi au Viceroi du Pérou de lui 
faire fon Procès, & d'exécuter fa Sentence à Lima. Ordre des 
Procédures. Commiffaire à l Affomption. Dom Ignace Soroeta , 
Gouverneur du Paraguay. Faë&ion de la Commune. Le nou: 
veau Gouverneur arrive a l'Affomption, Infolence de la Com- 
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mune a fon égard. On l'oblige a fortir de la Ville. On veut le 
faire périr, ou du moins luz enlever fes papiers. Le Coadjutcur 
fe retire. Violences de la Commune , contre l Alferez roïal. En- 
tre les mains de qui étott alors l'autorite.Junte de la Commune. Le 
principal Facieux efi arrête par le P réfident de la Junte, E envoié 
a Buenos Ayres. Ce coup étourdit la Commune. Mompo fe 
fauve au Brefil. Nouveaux troubles à l’Affomption. Le Préfr- 
dent de la Junte fe réfugie dans les Reduitions. On travaille à 
rendre les Jéfuites odieux. On veut les engager a fe retirer. Le 
Coadjuteur retourne à l’Aflomption. Des Ecclefiafizques fou- 
flent le feu de la difcorde. Les Rebelles veulent fe faire auto- 
rifer par l’Audience roiale des Charcas. Le retour du Gouver- 
neur du Paraguay à Lima acheve de perdre Antequera. Sen- 
tence prononcée contre lui & contre Jean de Mena. Comment 
Antequera recoit la fienne. IT retraile tout ce qu'il a dit E écrit 
contre les Jéfuites. Ll demande un J'éfuite pour fe difpofer a la 
mort , E de quelle maniere il s'y prepare. Tumulte à Lima. De 
quelle maniere Antequera eft conduit au fupplice. La [édition 
augmente. Antequera eft tué dun coup de fufil par ordre du 
Viceroi. Il meurt dans de bons fentimens. Le Viceroz luz fate 
couper la téte fur Péchafaut après fa mort. Dom Jean de Mena 
efi enfuite décapité. 

1) Om Bruno Maurice de Zavala étoit encore À Bue- 
nos. Ayrès , ou quelques affaires preflantes l’avoient retenu 
plus long-tems qu’il ne s’y étoit atrendu, & il n’en put partir 
que les premiers jours de Pannée 1725, n’en ajant pú tirer 
qu'un détachement de cinquante Soldats. En paflant à San- 
tafé , il engagea un Officier nommé Dom Martin de Barua , 
natif de Bilbao à le fuivre, & forma dès-lors le deflein de le 
nommer Gouverneur du Paraguay, fuivant le pouvoir qu'il en 
avoit reçu du Viceroi , lorfqu'il auroit pacifié cette Province. 
Il reçut enfuite fur faroute plufieurs avis qu’on fe préparoit A 
lui difputer le paflage du Tebiquari , & quoiqu'il n’en crût 
rien, il jugea néanmoins à propos d'ordonner qu’on lui tîne 
prêts deux cens Hommes de Milice ; mais il ne voulut pas que 
fix mille Indiens , qu'on avoit levés par fon Ordre dans les 
Rédu@ions , le joigniflent avant qu'il les eur mandés. 

Dès qu’on fut a l'Affomption fon arrivée à Corrientès, 
Antequera fecondé des nouveaux Alcaldes , trouva enfin le 
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moien de perfuader à bien des Gens que Dom Bruno regar- 
doit tous les Habitans de la Capitale comme des Rebelles, 
puifqw'il marchoit avec des Troupes, & qu'il n'attendoit pour 
entrer dans la Province , que Parrivée de pluficurs Barques 
remplies d'armes & de munitions. Il engagea enfuite le Cha- 
pitre Séculier à adrefler au Coadjuteur une Supplique exhorta- 
toire, pour le prier de perfuader au Gouverneur de Rio de la 
Plata, de ne point entrer 4 main armée dans la Province. La 
Supplique fur préfentée à P'Evéque par le premier Alcalde D. 
Ramon de las Llanas, qui faifoit jouer tous ces reflorts a l’inf- 
tigation d'Ántequera , lequel ne paroïfloit fe mêler de rien , 
Sí attendoit à prendre fon parti felon les occurrences. Son 
defléin étoit , fi Don Bruno vouloit venir à l'Affomption 
avec des Troupes, de lui difputer tous les paflages , fous pré- 
texte que cette Ville n'avoit point mérité qu'on la traitát en 
Ennemie, & s’il congédioit fes Troupes, d'agir comme il 
conviendroit à fes interêts. No He | 

Le Coadjuteur répondit à Ramon qu'il étoit fort étonné 
de la démarche de ceux qui lavoiént envoié vers lui, & qui 
lui donnoieñt par-là lieu de juger qu’ils avoient des defleins 
bien oppofés à leur devoir : puis faifant reflexion que s’il refu- 
foit abfolument de fe prêter à ce qu’on fouhaitoit de lui, les 
Mal-intentionnés pourroient bien fe porter à quelque extré- 
mité fâcheufe , il promit à P' Alcalde d'emploier fes bons offi- 
ces pour obtenir de Dom Bruno qu’il n’entrat dans la Ville 
qu'avec fes Gardes. Mais , fur ce que Ramon luf avoit dit com- 
me une nouvelle qui couroit dans la Province , que le Roi 
avoit envoïé des ordres bien différens de ceux, dont le Gouver- 
neur de Rio de la Plata écoit chargé de la part du Viceroi, & 
que Sa Majefté avoit même annullé fa Commifion , il lui fe fi 
bien comprendre la faufleté de ce bruit, qu'il n’eut rien à ré- 
pliquer. Le Prélat le fit même convenir que tout ce qu’on pou- 
voit faire de mieux dans l’état où étoient les chofes, étoit d’en- 
voier renouveller 4 Dom Bruno les aflurances qu’on lui avoit 
données d'une obérflance prompte & entiere. 

ll parla fur le même ton à ceux quí le lui avoient député ; 
& 1ls écrivirent fur le champ au Gouverneur de Rio de la Pla- 
ta, qu'il ne trouveroit parmi eux que de fideles Serviteurs du 
Roi, qu’ils le recevroient comme le méritoit un Homme de 
fon rang chargé des ordres du Viceroi ; mais qu'ils le fup- 
plioient de les viliter en Pere & non en Général d'Armée, qui 

aurolt 
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autoit des Ennemis à combattre, ou des Rebelles à châtier. 
Dom Bruno répondit à cette lettre , qu’il necroïoitpointavoir 
befoin d’une Ârmée pour s'ouvrir l'entrée de la Province, 
mais qu'il feroit contre la décence,qu’on l’obligeit à congédier 
le détachement qui lavoir fuivi depuis Buenos Ayrès , & de 
renvoler les Barques, dont il avoit befoin pour retourner avec 
plus de füreté & de promptitude dans fon Gouvernement, 
quand il auroit terminé les affaires qui lavoient obligé d'en 

Sortir. | 
Antequera crut pouvoir encore parer ce dernier coup , en 

donnant cours à une nouvelle fable qu’il avoit inventée pour 
fortifier celle de la rétractation des pouvoirs de Dom Bruno. 
Pour mieux couvrir fon jeu, iln’en publia point toutes les par- 
ticularités à la fois, il feignit datelés apprendre que fuccef- 
fivement , & il commença par dire qu'un de fes Domeftiques 
étoit en chemin pour lui apporter des dépêches du Viceroi, 
qui le continuoient dans fon Gouvernement , & qu’il étoit 
déja arrivé à Cordoue. Peu de jours après il dit en confidence 
a quelques Perfonnes que ce qui obligeoit le Viceroi à révo- 
quer les pouvoirs qu'il avoit donnés à Dom Bruno, c’étoit 
qu'il avoit découvert la fuppofition des Edits qu’on avoit pu- 
bliés fous le nom de fon Prédéceffeur, , & qu'ils étoient l’ou- 
vrage du Secrétaire de ce Prélat , lequel avoit été condamné 
comme Faufaire à avoir la main coupée. Enfin il dit tout 
haut que le Gouverneur de Rio de la Plata étoit rappellé en 
Efpagne , & que fon Succeflèur étoit déja en chemin. 

Ces nouvelles, difoit-il , lui venoient de Santafe; & il s’étoit 
fait rendre les lettres, où on les lui mandoit , par de prétendus 
Couriers qu’il apoftoit , & qui les lui rendoient devant beau- 
coup de monde ; il les ouvroit , paroifloitfurpris de ce qu’elles 
contenoient , les donnoit à lire à ceux quí fe trouvoient avec 
lui, & il ne venoit à perfonne la moindre penfée d’y foupcon- 
ner de la fupercherie. Tous ces Gens-là étoient fes Complices, 
St on révoque rarement en doute ce qui flatte de Pimpunité. 
La réponfe de Dom Bruno arriva pendant ce manege : Ra- 
mon queftionna beaucoup le Courier pour favoir s’il n'avoit 
rien oui dire à Corrientès de ce qu'on écrivoit de Santafé, & 
cet homme lui dit qu’il n’en avoit oui parler qu’en approchant 
de PAflomption. 

Alors cet Alcalde fe rappellant ce que lui avoit dit le Coad- 
juteur au fujer des nouvelles qu’on inventoit tous les jours à 
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66 | CHUTES TO L'RNE 
deflein de remuer le Peuple, demeura perfuadé que celles-ci 
venoient de la même fource : mais c'étoit une de ces Ámes 
perverfes, qui fe livrent au crime par goût, & quinefe plai- 
fent que dans le trouble & dans le defordre. Antequera , qui le 
connoifloit , qui avoit befoin d'un Homme de ce caractere, 
& quí favoit qu’il ne fe refuferoit à rien de ce qu’il lui pro- 
poferoit , lui fit prendre un habit de guerre , lui mit en main 
un bâton de Commandement, &lui ordonna d’aller faire la 
vifite de tous les Châteaux des environs de la Capitale, & de 
faire enforte que Dom Bruno ne püt s’en rendre le Maître. 

Quoiqu'il lui eüt recommandé un grand fecret , le Coad- 
juteur fut bientôt inftruit du fujet de fon départ, & envoïa 
le Doéteur Jean Fernandez, Chanoine de la Cathédrale, & 
Curé de Fabati, ou étotent les principales Milices de la Pro- 
vince, pour engager fes Paroifhiens , dont 1l étoit fort aimé, 
à n'obéir qu'aux ordres de Dom Bruno-Maurice de Zavala. 
Ils le promirent , & Ramon étant allé peu de jours après dans 
cette Bourgade , pour faire prendre les armes aux Milices, 
perfonne ne voulut l'écouter. Le Prélat crut alors qu’il étoit 
tems d'emploier les armes fpirituelles pour contenir dans les 
bornes de la foumiflion un Peuple , qu’on travailloit fans cefle 
à révolter. IL aflembla fon Chapitre , & de fon avis il publia 
un Mandement , par lequel il déclaroit que quiconque excite-. 
roit le moindre mouvement , qui tendroit à empêcher que le 
Gouverneur de Rio de la Plata ne fút reçu dans la Ville, fe- 
roit excommunié par le fait, comme violateur du ferment de 
fidélité , que tout fujet eft cenfé avoir fait à fon Souverain. 

Une lettre de Dom Bruno , qu’on reçut peu de jours après 
la publication de ce Mandement, & qui étoit datée du premier 
de Mars, acheva de mettre en évidence la fauffeté des bruits qui 
fe répandoient,& de faire perdre Antequera le peu qui lui ref- 
toit de crédit. Il s’en sta d'abord & comprit qu'il ne de- 
voit plus longer qu’à fe mettre en lieu de füreté. Il fit équiper 
trois chaloupes, 11 y embarqua environ quarante Soldats bien 
armés, $ avant que de s’embarquer lui-même, il alla trou- 
ver le Meftre de Camp Montiel, pour lui perfuader de le fui- 
vre ; pour cela il lui montra une lettre, qu'il venoit, difoit-il, 
de recevoir de Santafé, & qui portoit que la révocation de la 
commiflion de Dom Bruno fauvoit la vie à Montiel , que ce 
Gouverneur étoit réfolu de faire étrangler fur un échafaur. 

Cet Officier n’avoit pas à-beaucoup-près approuvé toute la 
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conduite d'Antequera ; mais il Pavoit bien fervi en plufieurs 
occafions , & il Pavoit fuivi dans fon expédition contre Dom 
Balthazar Garcia Ros. C'étoit un crime capital, & moins enco- 
re pardonnable pour lui , que pour bien d’autres, à raifon de 
la Charge : il ne put fe raflurer fur les promefles de Dom Bru- 
no & du Coadjuteur , & ne fit pas aflez réflexion qu’en fuivant 
Antequera dans fa fuite , il s’excluoit lui-même de la grace de 
Pamniftic folemnellement promife à quiconque rentreroitdans 
le devoir. L'Alguafil Major Dom Jean de Mena s'embarqua 
aufli avec Antequera , mais il avoit beaucoup plus de raifon 
de craindre, que Montiel; il voulut même fuivre jufqu’au bout 
la fortune de fon Général, & nous verrons ce qui en arriva. 

Ces deux hommes pouvoient être d'autant plus utiles à An- 
 téquera, que depuis peu il avoit donné au premier Pemploi 
de Procureur de la Milice , & au fecond cos de Procureur 
de la Province, & que ces deux citres leur donnoient une 
grande autorité. Ántequera engagea aufli quelques Bourga- 

. G . . se 

des Indiennes des environs de l'Affomption à lui envoïer quel- 
ques-uns de leurs Alcaldes , & fon deflein étoit de compofer 
de tous ces Officiers une efpece de Cour de Juftice, pour veil- 
ler , difoit-il , aux interêts des Indiens , dont il étoit le Pro- 
tecteur dans tout le reflort de Audience Roïale des Charcas: 
mais il les prenoit en effer comme des ôtages, qui lui répon- 
droient de la fidélité de leurs Bourgades ; car il ne renonçoit 
nullement au Gouvernement du Paraguay , où il fe flattoit 
ue l’Audience Roiale , dont il étoit membre, le rétabliroit. 

- ll fit même avant que de partir une nouvelle fignification au 
Chapitre Séculier de PAflomption de PArrér de cette Cour 
Supérieure , dont il séroit toujours fi fort prevalu , & après lui 
avoir déclaré qu’en laiflant entrer D. Bruno-Maurice de Zavala 
dans la Province, & en recevant de lui un Gouverneur, ils 
encourroient toute la peine de lamende portée parcet Arrêt, 
il menaca encore de tout le poids de fon indignation tous 
ceux qui refuferoient de le reconnoïître pour leur Gouverneur. 
Ji laifla aux deux Alcaldes en exercice des inftruétions fecretes 
our trouver les moiens de fermer à Dom Bruno l'entrée dans 
a Province , ou fi la chofe n’étoit pas poffible , pour lui faire 
trouver tant d’obftacles à tout ce qu'il voudroit faire , qu'il 
fût contraint de s’en retourner fans avoir pú executer fa Com- 
mifion. Enfin il sembarqua le cinquieme de Mars emme- 
nant avec lui deux Efclaves , qu’il avoit obligé les PP. de 
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Saint Dominique à lui vendre ; mais l’un d’eux étant tombé 
mort à fes. pieds en entrant dans la chaloupe , il renvola Pau- 
tre à fes anciens Maîtres. 

ll crut devoir confoler le peuple , qui étoit accouru en foule 
pour le voir partir, & il lui affura qu'il ne tarderoit pas à le 
revoir triomphant de tous fes Ennemis , & rétabli avec hon- 
neur dans fon Gouvernement par le Viceroi, du nom duquel 
on abufoit pour le perfecuter. Dès qu'il fut parti, on en don- 
na avis à Dom Bruno, & on Pavertit qu'il avoit donné le bâton 
de Commandement à Dom Ramon de las Llanas. Cet Alcalde 
fe promettoit bien d’en faire l'ufage , pour lequel on le lui 
avoitremis ; mais le Coadjuteur , qui le faifoit veiller de près, 
rendit inutiles toutes fes intrigues, & Pobligea même de por- 
ter le bâton à Dom Bruno, qui approchoit de la Ville , Se 
ui y fit fon entrée le 29 d'Avril. | 
Il vouloit dès le même jour aller à la prifon , où étoit Dom 

Diegue de los Reyes, pour Pen faire fortir : mais on luicon- 
feilla de differer un peu, afin d'éviter un éclat de la part de 
ceux, qui s’étoient le plus hautement déclaré contre ce 
Gouverneur. Le deuxieme de Mai il envoïa notifier fes ordres 
au Chapitre Seculier, qui les reçut avec refpeét : tous promirent 
de s’y conformer , & pour preuve de la fincérité de leur pro- 
mefle , ils lui envoïerent le dernier Edit de D. Jofeph de An- 
tequera , par lequel il leur défendoit de le recevoir dans la 
Ville. Alors il ne douta plus que tout le monde ne fút rentré 
dans le devoir ; il déclara le choix qu'il avoit fait de Dom 
Martin de Barua pour gouverner la Province , en attendant 
que le Roi eût difpofé de cette place , & il alla tirer Dom 
Dicgue de fa prifon : mais par le confeil du Coadjutcur il lui 
recommanda de ne point fortir de chez lui, & de ne recevoir 
même aucune vifite , qu'il n’eüt entiérement rétabli fa fanté 
fort alterée par une prifon de vingt mois, & qu'il ne fût en 
état de partir pour Buenos Ayres; ce Prélat jugeant encore cet- 
te précaution néceflaire pour la tranquillité de la Viile. Les 
Officiers , que le Chef de la révolte avoit deftitués ou privés de 
l'exercice de leurs Charges , furent rétablis ; les biens furent 
rendus à ceux qu’on en avoit dépouillés , & les particuliers, qui 
s’étoient retirés à la campagne pour fe fouftraire à la perfécu- 
tion , ou pour ne pas être expofés à. fe rendre complices de 
les Entreprifes criminelles , furent avertis de retourner chez 
eux. | | 
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D. Bruno voulut enfuite faire païer Pamende de quatre 

mille écus , impofée par le Viceroi à ceux'qui s'étoient ouverte- 
ment oppofés a Pexécution de fes ordres ; mais le Coadjuteur 
Pengagea à furfeoir jufqu'à ce que fon Excellence eût répondu 
à la lettre qu’il lui avoit écrite en leur faveur. Aïnfi rien ne le 
retenant plus au Paraguay, il partit pour retourner à Buenos 
Ayres , après avoir fait recevoir Dom Martin de Barua en 
qualité de Gouverneur. Le Coadjuteur profita de cette occafion 
pour informer le Roi de Pheureux fuccès de cette grande affai- 
re : & j'ai cru que je ne pouvois me difpenfer de rapporter fa 
lettre en entier , quelque longue qu’elle foit | parceqwelle 
peut fervir de preuve & d'éclaircillement à ce que j'ai dit des 
troubles de cette Province. 

SIRE, 

5 J'ai l'honneur de rendre compte à Votre Majefté de Pé- 
» tat lamentable ou j'ai trouvé ce Diocèfe en y arrivant, par 
» les excès & les injuftices du Protecteur des Indiens de votre 
» Audience roïale de Chuquifaca, (1) Dom Jofeph de Ante- 
s quera , nommé Juge Informateur contre le Gouverneur de 
» cette Province , & de fes Adhérants. Ils font tels, qu’on 
» peut dire fans exagération qu’ils ont eu pour Auteurs des 
» hommes qui paroifloient avoir entiérement perdu Pufage de 
» laraifon, vú la maniere dont ils ont procédé contre toutes 
» les Loix divines & humaines , julqu'á prendre les armes 
» contre le Lieutenant de Roi Dom Balthazar Garcia Ros, 
» pour Pempécher de fignifier l’ordre du Viceroi de ces Roïau-- 
» mes; à détruire fon armée , dont ils ont fait périr dix-huit 
» cents Indiens & plufieurs Efpagnols ; & à chaffèr de leur 
» College les Religieux de la Compagnie de Jefus, en faifane 
» drefler une batterie de canon , contre cette maifon & con- 
» tre PEglife , pour les obliger d'en fortir. 

. » Le principal Auteur de ces facriléges & tyranniques atten- 
» tatsa été le fufdit D. Jofeph de Antequera, qui pour fe main- 
» tenir dans le gouvernement qu’il avoit ufurpé , a fu gagner 
» plufeurs des Membres du Chapitre Séculier, du Corps mili- 
» taire & des principaux Habitans de cette Ville , en promet- 
» tant de leur donner pour Efclaves les Indiens des {ept Peu- 

| (1) J'ai déja dit que c'eft le premier nom qua porté la Ville de la Plata. 
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HA ES TO INRSE 
plades, qui font fous la conduite des Peres de la Compa- 
one, & de mettre ces mêmes Bourgades fous celle des 
Prétres Séculiers. En cela , Sire , id n'avoit pas feule- 
ment pour objer de fe maintenir dans le gouverne- 
ment malgré les ordres du Viceroi , mais encore de s'en- 
richir en peu de tems par des voies illicites & tyranniques 
aux dépens des pauvres Habitans; ce qui fe manifefte tous 
les jours par les plaintes de ceux-ci , & par les tréfors in- 
croïables qu’il a amaflés en fi peu de tems , comme on le 
peut voir par la faifie qui en a été faite par lcs ordres des 
Tribunaux fupérieurs. 
» Les effets de ces troubles fcandaleux font l'extrême pau- 
vreté où la Province eft réduite, & la ruine prefque totale 
du fpirituel : car l'exil des PP. de la Compagnie a fait cef- 
fer l'inftruction de la jeunefle & la pratique des bonnes œu- 
vres, que ces fervens Miniftres du Seigneur entretenoient 
par leurs exemples & parleurs prédications. L'ennemi com- 
mun s’eft fervi de Dom Jofeph de Antequera & de fes 
Complices, pour faire ce ravage ; & c’eftce qui m'oblige de 
faire entendre les cris que je poufle dans l’amertume de 
mon cœur jufqu’au thróne de Votre Majefté pour en obte- 
nir le remede. 
» Les moïens qu’a emploiés Dom Jofeph de Antequera pour 
parvenir à chafler ces Peres , ont été les plus iniques que 
puifle fuggerer la plus maligne paflion : €'a été de faire des 
informations remplies de faufletés & de calomnies contre 
eux , & contre les Indiens qui font fous leur conduite en 
vertu des Decrets de Votre” Majelté & de fes Auguítes 
Aïeux , d'y mettre de faufles fignatures , contre lefquelles 
plufieurs ont réclamé ; ce qui fe prouve encore par d’autres 
informations de la part de ceux mêmes du Clergé Seculier 
qui avoient coopéré à cette œuvre d’iniquité, & qui feront 
envoïées a Votre Majefté dans fon Roïal & Suprême Con- 
{eil des Indes , & aux Tribunaux Supérieurs de ces Roïau- 
mes ; & quoiqu'il ne foit pas nouveau dans cette malheu- 
reufe Province de voir éclorre des informations pleines de 
fitions , dont les Auteurs ont été convaincus par les Mi- 
niftres que les auguftes Ancêtres de Votre Majefté avoient 
envoiés pour éclaircir les faits , & qui ont découvert les 
impoftures énormes de ces informations calomnieufes , per- 
fonne n’a jamais porté fi loin la hardieffe, que Dom Jofeph 
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de Antequera & fes Adhérans dansles imputations qu’ils ont 
faites à des Hommes Apoftoliques , qui ne s'épargnent en 
rien pour procurer la gloire de Dieu , pour le fervice de Vo- 
tre Majelté & pour le bien defes Sujets. 
» Il fuftit, Sire, de dire que Dom Jofeph de Antequera & 
ceux de fa faction fe font vantés de n’avoir en vúe dans leurs 
informations que le fervice de Votre Majelté, qui, felon 
eux, demande qu'il n’y ait point d'autres Pafteurs des In- 
diens que des Prétres Séculiers, 8 que ces Indiens foient don- 
nés en commande aux Habitans de cette Ville, afin qu’ils 
s’en fervent , non feulement pour le commerce de l'herbe 
de Paraguay , à moitié de profit, & pour la culture de leurs 
champs, mais encore comme d’Efclaves : ils ajoútent qu’il eft 
néceflaire d'augmenter leur tribut , de les obliger à païer les 
décimes , & d'empêcher qu'ils ne portent Pherbe à Santafé, 
comme ils ont fait jufqu’ici en vertu des ordres des Rois 
Catholiques pour avoir de quoi païer leur tribut, ce qu'ils 
ont toujours fait ponctuellement un | 
» Or fur tous ces points je puis aflurer avec toute la fin- 
cérité , dont je ne dois pas m'écarter , vú le caractere 
dont je fuis revêtu , furtout dans une matiere fi grave, que 
fi ceux qui tiennent ce langage avoient entrepris la def- 
truction totale de toutes ces Doétrines , 82 des Millions dela 
plus floriflante chretienté , & la plus utile pour Votre 
Maijefté, qu'elle ait dans toute PAmérique , ils ne pou- 
voient pas choifir un moien plus efficace. En effet, je fais 
certainement que ce qui a entierement ruiné les Peuplades 
Indiennes , qui font gouvernées dans le fpirituel par des Ec- 
cléfiaftiques & des Religieux de mon Ordre, ce qui les a 
dépeuplées au point qu’on n’y voit plus que de pauvres Veu- 
VES , decis Maris font morts par Pexcés du travail dont 

' leurs Commandataires les avoient chargés , & ce qui fait 
que des Femmes font des années entieres fans voir leurs 
Maris, c’eft le fruit des Commandes. Car il eft vrai de dire 
en premier lieu , que tel eft le fort de tous les Indiens qui 
y font foumis, qu’il faut qu’ils paient aux Commandatai- 
res la moitié de l'herbe & des autres denrées qu’il recueil- 
lent. Voilà ce qui a rendu leurs Bourgades prefque défertes : 
& il ne faut pour s’en convaincre , que comparer leur état 
préfent, à pe où elles étoient fous les premiers Comman- 
dataires. On a bien de la peine à y compter les habitans par 
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dixaines , où autrefois on les comproit par centaines. 
>» En fecond lieu il eft évident que de vouloir obliger les 
Indiens des Réduétions a païer les décimes , fur quoi on 
m'a fait les plus grandes inftances , ce feroit nuire beaucoup 
à leur confervation & à leur accroiflement. La preuve que 
jen ai, eft que ceux qui font dirigés par des Prétres Secu- 
liers & par des Religieux de S. François, ne les ont jamais 
paiées, & que cependant leurs Bourgades {ont dépeuplées au 
point que j'ai dit. J'ajoúte qu'il feroit dangereux de vou- 
loir aggraver leur joug , parcequ'avec toute leur induftrie, 
le zele & Poeconomie des Jéfuites , tout ce qu'ils peuvent 
faire, eft de paier le tribut qui leur a été impofé. Rien n’eft 
plus frivole que ce qu’on a dit jufqu’ici pour appuïer le fen- 
timent contraire , & il n’a d’autre fondement que la pañion 
de s'enrichir. 
» Quant à vouloir empêcher ces Indiens de porter 4 Bue- 
nos Ayrès ou à Santafé douze mille arrobes de l'herbe, cela 
n'a point d'autre motif que la mauvaife volonté de quel- 
ques Habitans de cette Ville; & je le prouve par deux rai- 
fons. La premiere cit que ces douze mille arrobes ne préju- 
dicient en rien au commerce des Efpagnols de cette Pro- 

vince, celle du Paraguay étant d’un bien plus grand prix 
que celle qui fe recueille dans les Réductions. La feconde, 
que ces Indiens ne pourroient ni païer leur tribut , ni 
acheter du vin pour les Mefles , des ornemens pour leurs 
Eglifes, du fer, niautres chofes dont ils ne peuvent fe paf- 
fer, fion ne leur permettoit pas de vendre cette quantité 
d'herbe. Aurefte leurs me font auf grandes , aufli bel- 
les , aufli bien ornées que les Cathédrales du Pérou ; je dis 
du Pérou , car j'ai trouvé celle dé PAflomption fi mal-pro- 
pres , & avec des ornemens fi indécens , que j'ai été obligé 
de les brûler, & j'en ai acheté à mes frais d’aufli riches & 
d’auffñi décens qu'aucuns qu'on puifle avoir au Pérou. 
» Enfin, Sire, il eft notoire que ce qui a principalement 
engagé Dom Jofeph de Antequera & ceux de fon parti à 
chafler les Jéfuites de leur College , n’a point été ce qu'ils 
ont hautement publié , que ces Religicux troubloient la 
tranquillité publique , sz qu'ils trahifloient Votre Majefte. 
Ils cherchoient par ces énormes calomnies à colorer aux 
veux du Peuple leur reflentiment contre ces Peres , pour 
avoir fourni des Indiens armés au Lieutenant de Roi Dom 

3) Balthazar 
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s» Balthazar Garcia Ros ; comme fi d'obéir au Viceroi & au 1725-29. 
» Gouverneur de Buenos Ayres, c’étoic troubler la paix & fe 
» rendre coupable de trahifon : mais on vint à bout par ces 
» difcours de fafciner les yeux de la Multitude , & de Pempé- 
» cher de voir la différence qu’il y avoit entre les mœurs de 
» ces Hommes pañlionnés , & celles de ces faints Religieux, 
» dont les bons exemples auroient pu leur fervir de frein pour 
» les empêcher de tomber dans les excès énormes ou ils fe font 
3) livrés. 

- » [left encore vrai que Dom Jofeph de Antequera trouva 
» un grand nombre des Habitans de cette Ville affez difpofés 
» ale feconder , parcequ'ils avoient hérité de leurs Áncétres 
» une grande averlion des Jéfuites , pour s'étre oppofés à ce 
» qu'on foumit au fervice perfonnel tantde milliers d'Indiens 
» qu'ils avoient convertis à notre Sainte Religion , fachant 
» la manicre dont on traitoit ceux qui étoient en comman- 
» de, c’eft à-dire, comme des Efclaves & des Bêtes de char- 
» ge, Pardeur de leur zele ne pouvant fouffrir cétte tyrannie. 
» Îl ya centans qu’on fait ces plaintes, qui ont produit tant 
» d'informations calomnieufes. Les Habitans de cette Ville 
» en ont cent fois reconnu l’injuftice & la fauflèté , & il eft 
» tems, Sire, que Votre Majefté fafle cefler ce defordre & 
# réprime la hardiefle des Calomniateurs, de peur que Pimpu- 
» nité dont ils ont joui jufqu’à préfent ne les précipite dans 
» la damnation éternelle, & pour procurerenfin à des Hom- 
» mes vraiment Apoftoliques une tranquillité durable , dont 
5 ils n'ont encore pú jouir depuis un fiecle , qu’ils font fans 
» cefle traînés a tous les Tribunaux , & occupés à défendre 
» leur innocence , l'honneur de leur Compagnie , & leurs 
s pauvres Indiens contre les perfécutions continuelles des Ha- 
» bitans du Paraguay. | 

5 Je pafle de ces objets odieux à des chofes plus confolantes, 
» & j'annonce à Votre Majefté Pagréable nouvelle de la paci- 
« fication de cette Province fans effufion de fang , par la bon- 
» ne conduite du Maréchal de Camp Gouvérneur de Rio de 
55 la Plata, Dom Bruno Maurice de Zavala , qui par Pordre - 
» preflant de Dom Jofeph Armendaris, Marquis de Caftel 
» Fuerté, votre Viceroi, y eft venu avec des forces fuffifantes, 
9 aïant fous fes ordres plus de huit cents Efpagnols & environ 
» fix mille Indiens des Réductions , qui font fous la conduité 
» des PP, de la Compagnie , lefquels en auroient augmenté 

Tome LIT, | K 
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1726-29. ;, le nombre s’il en avoit été befoin : mais la bonté divine 4 

» difpofé les chofes avec tant de douceur , que le Maréchal 
» de Camp a été reçu fans difficulté , & qu'il n’en a trouvé 
» aucune à exécuter les ordres du Viceroi , de forte qu'il n’a 
» pas été néceflaire de tirer un feul coup de moufquet. : 

» left vrai que j’avois apporté tous mes foins pour amollir 
» ces cœurs endurcis , & que j'étois venu a bout de perfuader 
» à tous l’obéiflance qu’on doit à ceux qui repréfentent im- 
» médiatement la perfonne de Votre Majcfté. J’avois auf 
» réuffi à obliger Dom Jofeph de Antequera de fe retirer 
» avant l’arrivée du Maréchal de Camp , convaincu que j'é- 
» tois , que S'il reftoit dans la Ville, la tranquillité ne s’y ré- 
» tabliroit pas fans qu’on en vint aux mains. Je remercie le 

Seigneur , comme je le dois, d’un fuccès fi peu attendu, 
& j'en félicite Votre Majefté , dont je prie Dieu de Don 
ger les années & d'augmenter les Domaines, pour le bien 

» dela Chrerienté. A PAflomption du Paraguay , ce vingt- 
cinquieme de Mai 1725. 
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Fx. JoserH, Evéque de Tatulium, 
Coadjuteur du Paraguay. 

L'Audience Roïale des Charcas avoit déja écrit à ce Prelat 
au fujet du banniflement des Jéfuites & adreflé au Chapitre 
Séculier une Provifion en forme de Senatus-confulte, portant 
un ordre de rétablir ces Religieux dans leur College. Le Coad- 
juteur dans la réponfe qu’il fit à cette Cour Souveraine , & 
qui eft datée du même jour que fa lettre au Roi , lui manda 
que fes ordres avoient été reçus unanimement avec foumiflion 
& promefles d'obéir à Son Alrtefle, aufli-bien qu'aux ordres de 
l'Excellentiflime Seigneur le Viceroi de ces Roïaumes ; mais 
il ajoûtoit qu’il ne croïoit pas qu’il fût encore tems de rap- 
peller les Jéfuites à l'Affomption , & cela pour deux raifons ; 
» La premicre, qu'il falloit auparavant détruire les calomnies, 
» par lefquelles on s’étoit attaché à noircir l'éclat quejettoit une 
» Compagnie fi fainte & fi fage , dont ona entrepris de faire 
» pafler les dignes Sujets pour des Hommes qui trahifloient le 
5 Roi, pour les Perturbateurs de l'Etat , pour les Auteurs de la 
» guerre du Tebiquari, ce que Votre Altefle pourra voir dans 
» les Edits publiés contreux. La feconde , parceque ces Pe- 
» res fe font adreflés pour avoir juítice , non feulement à Vo- 
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» tre Altefle, mais encore au Suprême Confeil des Indes, & 
» au Souverain Pontife, & qu'ils font bien réfolus de ne pas 
» rentrer dans leur College fans un ordre de leur Général. 
» Cependant je ferai connoitre à leur Provincial le zele que 
» Votre Altefle témoigne pour leur rétabliflement. « Dans 
une autre lettre qu'il écrivit trois jours après celle-ci, & qui 
partit dans le même paquet, il difoit : » Depuis que j'ai fer- 
» mé ma lettre , j'ai été averti de la part du Chapitre Sécu- 
» lier, qu'il avoit déliberé de repréfenter à Votre Alteffe les 
» motifs qui le déterminoient à ne pas confentir que je folli- 
» citafle , ainfi qu'il en étoit convenu avec moi , auprès du 
» Provincial des Jéfuites le retour de fes Religieux dans leur 
» College, & j'ai cru devoir avertir votre Altefle de ce chan- 
3 gement , &C. » 
- Effeétivement cette paix, dont PEvéque avoit félicité le 
Roi Catholique , n'étoit qu’un calme trompeur , qui fut bien- 
tôt fuivi d’une tempête PR plus violente encore que cel- 
le qu’on avoit crue appaifée , &le Gouverneur de Buenos A y- 
res en eut quelque foupçon avant fon départ du Paraguay : il 
en fit même dès-lors confidence à quelques Perfonnes. Peut- 
être efperoit-il que le nouveau Gouverneur qu'il venoit de 
donner à cette Province, fe réglant fur les inftruétions qu’il 
lui avoit laiflées , affermiroit fon ouvrage ; mais il ne tarda 
point à reconnoître qu'il avoit fait un mauvais choix. On étoit 
éronné qu’il n’eût point parlé du rétabliflement des Jéfuites ; 
mais outre qu’il n’avoit fur cela aucun ordre du Viceroi , il 
favoit que le Coadjuteur avoit porté cette affaire au Tribunal 
de lAudience roïale, & que cette Cour Supérieure paroifloit 
lavoir fort à cœur. | 

_ En effet, dès qu’une premiere lettre de ce Prélat, laquelle 
étoit datée du quatrieme de Novembre de Pannée précéden- 
te, fut arrivée à la Plata , le Fifcal (1) Dom Pedro Vafquès 
de Velafco en fit le rapport à la Cour, laquelle faifant droit 
fur fes Conclufions, donna les ordres les plus précis en confé- 
quence. Son Arrét fe trouvera dans les preuves avec quelques 
autres pieces qui y font inferées. Ce qui furprend dans fon 
Réquifitoire , c’eft qu’il y fuppofe toujours Dom Diegue de 
los Reyès convaincu de tous les crimes , dont fes Ennemis 
Pavoient accufé ; qu'il regarde la deftitution du Curé dYagua- 
ron comme faite dans toutes les regles , & qu’il prétend que 

(1) C'eft-à-dire le Procureur Général, à 
K ij 

JS 

1726-29, 
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Dom Jofeph de Antequera avoit eu droit de confifquer les 
biens patrimoniaux de Dom Auguftin de los Reyès, quoique 
ces biens lui euflent fervi de Titre pour être ordonné Diacre.- 
Ceft à quoi le Coadjuteur répond par fa Lettre du 25 de Mai 
que j'ai déja citée, & qu’il faut lire dans les preuves. 

Il eft en effect fort étonnant que Dom Pedro Vafquez de 
clafco , dans le même difcours, où il parle de la révolte 

d'Antequera & du banniflement des Jéfuites , comme de 
deux attentats fans exemple & que rien ne pouvoit juftifier , 
il ne lui foit pas feulement venu à Pefprit de le foupconner 
d’avoir aufli prévariqué au fujet de Dom Diegue , de Dom 
Auouftin , & du Curé d'Yaguaron , qui fut pleinement juftifié 
dans la fuite. Auffi y a-t il bien de l'apparence, que ce fut ce: 
refte de prévention de Audience roïale des Charcas en faveur 
d'Antequera , qu’elle paroifloit toujours regarder comme aïant 
été Gouverneur légitime du Paraguay, qui engagea le Viceroi 
à lui ôter, comme nous le verrons bientót, toute connoiffance 
des affaires préfentes du Paraguay. | 

On ne peut cependant rien de plus fort que la maniere dont 
elle s'exprime dans fon Arrêt contre Antequera au fujet des 
deux articles dont je viens de parler, fur la mauvaife inter- 
prétation qu’il avoit donnée à fon Arrêt du treizieme de Mars 
1723, & fur la maniere indigne , dont il avoit traité les PP. 
de Ribera & Dufo, qui s’étoient trouvés avec leurs N éophy- 
tes dans le camp de D. Balthazar Garcia Ros : ajoütant qu’el- 
le étoit fort furprife qu'il ne lui eût point rendu compte des 
raifons qu'il avoit cues de fe porter à ces extremirés, Mais dès- 
lors Antequera n’éroit plus à PAffomption pour exécuter fes 
ordres dont il avoit été inftruit plútót qu'il n’auroit pú l'être, 
s’il n’en étoit point parti. 

Car le Courier qui en étoit chargé , atant appris en paflant 
par Cordoue, qu'il étoit dans cette Ville , & ne fachant 7 
paremment point la caufe de fon départ de l'Affomprion, lui. 
porta le paquet, quoiqu'il ne fût pasa fon adreflè. Il Pouvrit 
& après avoir lu tout ce qu'il contenoit, il y infera en le refer- 
mantune lettre pour fes plus intimesConfidens ; & il y a bien de 
l'apparence que tout ce que nous allons voir fut Peffet des 
inftructions qu'il leur donnoit. Ce qui eft certain , c’eft que 
le Coadjuteur , à qui l' Audience roïale avoit écrit en confor- 
mité de ce qu’elle mandoit au Corps de Ville, après avoir fait 
recevoir Arrêt à fon Chapitre , envoïa fommer le Chapitre 
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Séculier de s’y conformer. IL le promit d’abord , mais deux 1726-29. 
Eccléfaftiques, Partifans déclarés d' Antequera, intriguerentfi  * 
bien , que quand il fur queftion de déliberer , 11 fut réfolu à 
la pluralité des voix de faire de fortes repréfentations à P' Au- 
dience roïale. Ainfi Pautorité de ce Tribunal, qu'on avoit fait 
tant valoir pour refufer d’obéir aux ordres du Viceroi, ne fut 
plus refpectée , quand il ne fut plus poffible de s’en fervir pour 
entretenir la révolte. | 

Cette conduite produifit néanmoins un bon effet dansle pu- On publie que 
blic: elle détrompa bien des gens, à qui on avoit fu perfua- Ra 
der , qu'il ne s’étoit rien fait contre les Jéluites, que du con- rentrer dans 
fentement de l' Audience roïale. Mais alors les Ennemis de ces leur Collége, 
Peres , pour fermer la bouche à ceux qui les redemandoient 
avec inftance , s’aviferent de publier queux-mémes refu- 
foient abfolument de rentrer dans leur College , & qu’inuti- 
lement les Tribunaux Supérieurs entreprendroient de les 
obliger. Quantité de perfonnes le crurent, & le Pere de la 
Rocca fe crut obligé d'écrire au Viceroi & à l'Audience roïale, 
qu'on leur en impofoit : il fit plus, il alla trouver le Gouver- 
neur pour lui demander s’il n'avoit point recu de dépèches 
qui le regardaflent , & pour lui déclarer qu’il feroit toujours 
très difpofé à faire tout ce que fon Excellence exigeroit de lui 
& de fes Religieux. 
Dom Martin de Barua lui répondit qu’il n’avoit recu aucun 

ordre du Viceroi au fujet des PP. de la Compagnie : mais 
cette démarche du Provincial, qui n’en avoit point fait myf- 
tere , déconcerta beaucoup ceux qui affeétoient de répandre 
le bruit dont nous venons de parler. Ce fut bien pis encore, 
quand peu de tems après on fut qu’il venoit d'arriver un ordre 
du Viceroi plus preflant encore que celui de lAudience roïa- 
le , de rétablir fans aucun retardement les Jéfuites dans leur 
College. El ya bien de Papparence que ce Seigneur avoit ignoré 
Arrêt de Audience roïale , lorfqu'il envoïa fon Edit; caril 
eft certain qu'avant que de lenvoïer , il avoit interdit à cette 
Cour toute connoillance des affaires du Paraguay , & c'eft ce 
que nous apprend la réponfe qu’elle fit au P. de la Rocca. 

Des ordres fi précis embaraflerent le Gouverneur,qui n’avoit Nouveau 
déja que trop laiffé connoïtre fes fentimens à l'égard des Jé- SRE è 
fuites, contre lefquels 1l éroit dès-lors occupé à compofer des le Et 
Mémoires , dont nous parlerons dans la fuite , mais qui avoit 

- fes raifons pour ne pas fe déclarer ouvertement. Ce qui aug- 
K iij 
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Qui il étoit. 
Projet qu'ilen. 
voie au Con£ 

£eil des Indes, 

>8 HISTOIRE 
menta encore fon embaras , c'eft que quelque tems après, il 
reçut une lettre d'un de fes Amis du Pérou, qui lui mandoit 
que le Viceroi étoit fort en colere , de ce que perfonne ne 
pouvant ignorer combien il avoit à cœur le rétabliflement des 
Jéfuites à l'Aflomption , ni les ordres qu’il avoit donnés pour 
cela, on n’yavoit encore eu aucun égard. On lui ajoútoit même 
que fon Excellence menaçoit de punir exemplairement quicon- 
que s’oppoferoit à l'exécution de fes volontés. Mais peut-être fut- 
4 alors informé que le Roi avoit difpofé du Gouvernement qu'il 
ne tenoit que par Provifions , & que n’aïant plus rien á crain- 
dre du Viceroi, il pouvoit impunément réfifter À fes ordres y 
ou du moins gagner du tems & venir à bout de les éluder. 

Ce qui eft certain , c’eft qu’encore que cette difpofition de 
Philippe V n'ait pas eu fon effet, elle tint encore plus d’un 
an Dom Martin de Barua dans Pincertitude de fon fort , & 
qu’il crut pouvoir en profiter, aufli-bien que de la crainte ima- 
ginaire d'un foulevement, qu’il faifoit beaucoup valoir ,pour 
ne pas prefler l'exécution des ordres du Viceroi. Le Gouver- 
neur nommé par Sa Majelté , étoit un Capitaine de Cava- 
lerie de la Garnifon de Buenos Ayrès, qui s’appelloit Dom 
Barthelemi de Aldunaté, Homme à projet, & qui avoit écrit 
en Efpagne pour en propofer un au Confeil Roïal des Indes ¿ 
fur lequel il fondoit Pefperance d’une grande fortune. I! s’étoit 
infatué des grandes richefles des Jéfuites du Paraguay & de 
leur empire fouverain fur les Indiens des Réductions , & il 
s’étoit avancé jufqu'à dire qu’il avoit enfin découvert leurs 
Tréfors, dont on avoit jufques-là fait tant de recherches inu- 
tiles. L'aflurance avec laquelle il écrivoit, perfuada fi bien 
quelques Perfonnes qui avoient du crédit à la Cour , qu’elles 
lui firent obtenir le Gouvernement du Paraguay, 

Dès qu’il eut recu fes Provifions , il écrivit au Confeil Roial 
des Indes pour lui expofer fon projet (1), lequel confiftoit. 
10. À établir des Corregidors Efpagnols dans toutes les Réduc. 
tions des Jéfuites, où il y avoit , difoit-il » Cent Cinquante 
mille Indiens qui ne païoient rien au Roi , & de charger ces 
Corregidors de lever le Tribut fur le même pied, que le païoient 
tous les Indiens de la Jurifdiction du Pérou. 29. A permettre 
á tous les Efpagnols de faire le commerce dans toutes les Ré. 
duétions , & il prétendoit que de ce quí en reviendroit à la 

(1) Voyez le commencement du Décret de Philippe V, du 28 Décembre 17430 
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Caifle roïale , il y auroit de quoi entretenir la Garnifon de 
Buenos Ayrés & toutes les Troupes du Chili. 30. A établir à 
l'Affomption un Bureau où Pon porteroit tout ce que les In- 
diens des Réductions feroient obligés de païer en denrées 
pour leur Tribut , & qui de-là feroit envoié à Santafé pour y 
être changé en efpeces. 40. A donner de bons ordres aux Corre- 
gidors d'examiner ce quí étoit du pour le pañlé , & qui, felon 
ui, montoit à de grandes fommes , en laiffant néanmoins aux 
Gouverneurs le droit d'en juger. 
_ Sur ce projet , il fe tint en préfence du Roile 27 de Mars ordres du 
1726 un Confeil des Indes, après lequel Sa Majefté fit expé- Roi en confé 
ei : . : .. A , a dierle vingt & unieme de Mai des Cedules roïales adreffées aux Y 

Gouverneurs du Paraguay & de Rio de la Plata, par lefquel- 
les il leur étoit ordonné que fe reglant fur les Loix établies 
dans tous fes Domaines du Pérou, ils euflent foin de recouvrer 
les taxes & les Tributs qui n’avoient point été païés par les In- 
diens, chacun dans fon reflort; de s'informer pourquoi le re- 
couvrement n’en avoit pas été fait , & d'en donner avis au 
Viceroi , qui de fon côté auroit foin de vérifier les faits, veil- 
Jeroit fur la conduite des Gouverneurs en ce point, & tien- 
droit la main à l'exécution de la préfente Ordonnance. 

Aldunaté n'étoit plus Gouverneur du Paraguay, lorfque ces Aldunaté perd 
Cedules arriverent à Buenos Ayres : une méchante affaire PE ¡SONES 
qu'il avoit eue dans cette Ville, lorfqu'il fe difpofoit à fon dé- 
part pour PAfomption , avoit d’abord fait fufpendre fon 
voïage , & révoquer enfuite fes Provifions. Par-la Dom Mar- 
tin de Barua reftoit en pofleflion du Gouvernement du Para- 

- guay , jufqu’à ce que le Roi nommát un autre Gouverneur ; 
& toujours perfuadé qu’il pouvoit difterer , pour les raifons que 
nous avons dites, Pexécution des ordres du Viceroi au fujet 
du rétabliflement des Jéfuites , il fe flattoit qu’on lui fauroit 
bon gré de n’avoir pas expofé la Province à une nouvelle ré- 
volte , en voulant précipiter ce qu’on pouvoit remettre à un 
tems plus favorable. 

Il n’y a cependant gueres d'apparence qu’il ait cru de bon- Le Roi or- 
ne foi ce que certaines Gens débitoient , que le Roi avoit donne le réra- 
témoigné beaucoup de joie de la défaite de Dom Balthazar M ad E 
Garcia Ros & du banniflement des Jéfuites, & promis de fouftrait les 
récompenfer ceux qui y avoient cu part. En tout cas ces bruits Se 
dont on amufoir le Peuple ceflerent bientôt par l’arrivée d’une rifdidion des 
Cedule roïale, qui ordonnoit qu’on remit inceflamment les Gouverneur 

du Paraguay, 

1726-29, 
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Ce qui retarde 
le rétabliffe-_ 
ment des Jé- 
fuites, 

1 7 27 yA 3 +. 

Lettre du 
Viceroi à D. 
Martin de Ba- 
rua. 

So ETS FAO ERE 
Jéfuites en pollefion de leur College , & que les Réductions 
du Parana fuflent fouftraites jufqu'A nouvel ordre à la Jurif- 
dition du Gouverneur du Paraguay, & foumifes à celle du 
Gouverneur de Rio de la Plata, comme celles de la Province 
d'Uruguay. | 
Conde le Pere de la Rocca n’avoit pas manqué d’infor- 

mer le Viceroi de fon entretien avec Dom Martin de Barua. 
Le Coadjuteur lui avoit écrit par la même voie pour {e puis 
dre des obftacles , qui naifloient tous les jours au rérablifle- 
ment des Jéfuites ; les Regidors Dom Denys de Otazu, 
Dom André Benitez , Dom Jean Cavallero de Añafco , & 
Dom Martin de Chavarri , qui étoit auf Meftre de Camp 

'Général, s'étoient joints au Prélat pour le même fujet; mais 
le parti oppofé qui s’en douta , envoía de fon côté a ce Sei- 
gneur de nouvelles informations toutes remplies de calomnies 
atroces contre ces Religieux , dans l’efpérance que le Marquis 
de Caftel Fuerté, rebuté de tant d’oppolitions , renonceroit 
à fon deflein. Ils fe tromperent, le Viceroi après avoir répon-. 
du au Coadjuteur & aux Regidors , pour les remercier de 
leur zele, écrivit à Don Martin de Barua en cestermes. 

» Dans le tems que je croïois les PP. de la Compagnie en 
» pofleffion de leur College de PA flomprion , dont ils ont été 
» facrilégement & violemment chaflés par Dom Jofeph de 
» Antequera , j'apprens que mes ordres n’ont point été exé- 
» cutés, & cela par les menées de quatre ou fix Particuliers, 
» qui veulent honnorer leur réliftance du fpécicux prétexte 
5 de conferver la paix & la tranquillité de la Province : mais 
» nulle raifon ne peut balancer celles qui exigent le réta- 

bliflement d'une Société , qui dans ces Roïaumes a con- 
» verti à la Religion Catholique un fi grand nombre d’Infi- 
» deles , & qui a été traitée d'une maniere fi indigne. Je vous 

ordonne donc, qu’aufli-tôt que vous aurez reçu la préfente , 
» vous difpofiez toutes chofes pour les rétablir avec tout Pé- 
> Clat que la juftice demande ; car il convient que ces Reli- 
» gicux aïant été chaflés publiquement & avec opprobre , leur 
» retour foit accompagné de tout ce qu’il y a de plus capable 

de faire une pleine & enticre fatisfaltion à une Compagnie 
5» illuftre , d'infpirer aux Peuples la vénération qu’ils lui doi- 
» vent, & de rétablir parfaitement fon crédit. 

» Vous aurez donc foin de communiquer cet Ordre au 
» R. P. Ignace de Ortega , Provincial actuel de ladite 

Compagnie, 
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» Compagnie, de lui mander le jour qui fera choifi pour fon 
» exécution; d'en faire part au Chapitre Séculier, & de dépo- 
» fer Poriginal de la préfente dans l'Archive de la Maifon de 
» Ville, pour en perpétuer la mémoire. Que fi quelque Mem- 
» bre du fufdit Chapitre , par voie de repréfentation , ou au- 
» trement, direétement ou indirectement , s’avifoit de s’y op- 
» pofer, vous commencerez par le fufpendre de l'exercice de 
» fa Charge , vous faifirez enfuite fes biens, & vous me Pen- 
» verrez prifonnier avec une bonne efcorte, à fes frais ; vous 
» enuferez de même à Pégard de tout Particulier, quel qu’il 
» foit, & fachez que c’eft un ordre abfolu , qui ne fouffre ni 
» interprétation , ni excufe. Mais pour vous mettre en état 

_» de Pexécuter , je vous donne tous les pouvoirs néceflaires ; 
5» la préfente vous autorifant à annuller toute délibération 
# contraire, & couchée fur les Regiftres du Chapitre Séculier. 
» Dieu vous conferve plufeurs années. A Lima le 3 de Septem- 
» bre 1727. Le MARQ. DE CASTEL FUERTE: & par le com- 

1726-29. 

» mandement de Son Excellence , Monfeigneur le Marquis 
5 de Caftel Fuerte, D. Joserh DE Mucica , Secretaire de Sa 
» Majefté & de la Chambre de Son Excellence. » 

Le Viceroi, dans les réponfes qu'il fit au Coadjuteur & aux 
quatre Régidors , les remercioit de leur zele pour une caufe fi 
jufte, & donnoit en particulier au Meftre de Camp Général 
toute l'autorité néceflaire pour Pexécution de fes ordres, 
au cas que le Gouverneur ne fút point en état de s'acquitter 
de ce qui lui étoit prefcrit, ou qu'il ne s’y portát pas avec la 
promptitude qu’il lui avoit recommandée. Il envoïa des du- 
plicata de toutes ces dépêches à Dom Bruno Maurice de Za- 
vala , en lui enjoignant de prêter main-forte , s’il en étoit be- 
foin, ou au Gouverneur du Paraguay , ou au Meftre de 
Camp Général. Toutes celles qui étoient envoïées en droiture, 
étoient adreflées au Coadjuteur , qui les rendit lui-même fur le 
champ le 13 de Fevrier 1728. 
Dom Martin de Barua ne pouvoit plus differer d’obéir fans 

fe démafquer, ce qu’il vouloit fur - tout éviter , & il prit le 
arti de faire de bonne grace ce dont il ne pouvoit plus fe 

difpenfer, I] dit au Coadjuteur , que fon Excellence feroit con- 
tente de la maniere dont fes ordres feroient exécutés. [afligna 
le Mercredi de la femaine fuivante, dix-huitieme de Mars, 
pour la reception des Jéfuites: il chargea enfuite le Meftre de 
Camp Général d'avertir tout le Chapitre Séculier de fe trou- 

Tome LIT, 

De quelle 
maniere lesJé= 
fuites font ré- 
tablis, 
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1726-29. ver le lendemain chez lui entre fept & huit heures du matins 

| & tous s’y étant rendus, le Notaire Roïal y fit la léure de 
la Lettre du Viceroi. Tous fans déliberer promirent de faire 
tout ce qui leur feroit prefcrit par le Gouverneur, & il fut dreffé 
un Acte de cet acquiefcement. Urrunaga fit d’abord quelque 
difficulté de le figner , mais fe voïant feul, il figna à fon rang 
les deux copies qui en furent faites pour être envoites , Pune 
au Viceroi , & l’autre au Prod des Jéfuites, qui la re- 
cut le dix-fept. CePere écrivit au Gouverneur par le même Cou- 
rier , qu’il avoit déja nommé tous les Sujets qui devoient oc- 
cuper le College , & que lui-même tiendroit la place du Rec- 
teur , lequel étoit trop éloigné pour fe rendre le lendemain à 
PAflomption. | 

Le même jour le Meftre de Camp Général eut ordre de 
commander deux cents Cavaliérs , la Compagnie des Lanciers 

+ acheval, & les Réformés de la garde du Gouverneur, pour 
fe trouver le jour fuivant à fix heures du matin à la porte de la 
Ville; & le Sergent Major Dom Antoine Gonzalez Guerra é 
fut chargé de tenir prêtes deux Compagnie d'Infanterie, & de 
mettre la grofle Artillerie en état. 

Le dix-huit à Pheure marquée, le Gouverneur monta en ca- 
rofle , & fuivi de fes Gardes, des Réformés, & d'une Compa- 
gnie de Cavalerie , pafla chez le Coadjuteur , qu’il trouva 
dans fon caroffe accompagné de trois caleches , dans l’une 
defquelles étoient le Provifcur, Dom Antoine Gonzalez 
de Guzman , & le Doéteur Dom Jean Gonzalez Melga- 
rejo , Chanoine de la Cathédrale ; les deux autres étoient 
vuides. Le premier Alcalde en fervice, Dom Antoine 
Ruis de Ale & le Notaire Roïal Dom Jean Ortiz de 
Vergara étoient dans un autre carofle ; plufieurs des Princi- 
paux de la Ville fuivoient à cheval , & tout le cortege fe ren- 
dit à Pendroit où les Troupes avoient ordre de fe former. On 
marcha de-lá en très bon ordre jufqu’à la Chapelle de Saint 
Laurent, qui appartenoit au College , $ qui eft éloignée de 
quatre lieues de la Ville. C’étoit-là qu’on étoit convenu que les 
Jéfuites fe trouveroient. 

Vers les neuf heures , Comme on n’en étoit plus qu’à un 
quart de lieue , on les rencontra qui venoient au-devant de 
PEvéque & du Gouverneur , lefquels defcendirent de leurs 
caroffes, dès qu'ils les eurent apperçus. Les complimens finis 
de part & d’autre, on remonta en carofle : le Provincial en- 
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tra dans celui du Gouverneur , le Supérieur des Mifions dans 1726-29 
celui de PEvéque , les autres dans les deux caleches quiétoient 
vuides , & dans un fecond carofle. On alla ainfi juíqwa la 
Chapelle , où Pon fit une priere , puis on entra dans Phofpice, 
où Pon dina. Vers les deux heures on en partit dans le même 
ordre. À trois quarts de lieues de la Ville , à Pendroit où Pon 
va recevoir les nouveaux Gouverneurs , tout le Chapitre Sécu- 
culier parut : on defcendit de carofle ; les Jéfuites y furent 
complimentés ; enfuite tout le monde monta à cheval , le 
Provincial & tous fes Religieux marchant les premiers. 
On entra dans la Ville au bruit du canon, & on trouva dans 

la petite place de la Cathédrale toute la Cavalerie rangée en 
Efcadron , & un Peuple infini. On defcendit de cheval au 
grand Portail , ou étoient le Doien Dom Sébaftien de Vergas 
Machuca , le grand Archidiacre Dom Matthias de Sylva, les 
Supérieurs des Réguliers avec toutes leurs Communautés , & 
tout le Clergé en furplis. On entra dans 'Eglife au fon des clo- 
ches de toute la Ville , & on chanta le Te Deum, Les Prie- 
res finies , le Coadjuteur revêtu de fes Habits Pontificaux tira 
du Tabernacle le Saint Sacrement dans la Cuftode , qu’on y 
avoit dépofé lorfque les Jéfuites furent chaflés, & le porta 
proceflionellement à PEglife du College , toutes les Troupes 
étant rangées fur fon pañlage fous les armes , & les tambours 
battant au champ. 

Cela fait, le Provincial fit fes remercimens au Prélat , au 
Gouverneur , & à tous les Officiers qui avoient fuivi la Pro- 
ceflion. Dom Martin de Barua, après lavoir remisen poffeflion 
du College, fe retira fans lui permettre , ni à aucun de fes 
Religieux, de le reconduire chez lui, quelques inftances qu'ils 
lui en fiflent. Le Coadjuteur en ula demême, mais il invita le 
Gouverneur & les Principaux Officiers à une Mefle folemnelle 
qu'il devoit chanter le lendemain dans PEglife du College, 
& à un grand diner qu’il devoit donner enfuite au Réfectoire. 
Ce même jour dix-neuf, on drefla le Procès verbal de cette 
reception , & il fut couché le vingtieme fur les Regiftres de la 
Maifon de Ville : levingt-cinquieme , on en donna une co- 
pie légalifée au Provincial des Jéfuites. | TPRTES ES 

Sur ces entrefaites , on vit arriver à PAflomption un Juge AIX 4! 
roïal envoïé par le Viceroi , pour informer fur la conduite RATS 
de Dom Jofeph de Antequera pendant tout le tems qu'il Conte 
avoit été dans cette Province. Mais avant que de ru les fui- 

‘ 1] 
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Pris ag (OS de ces informations , l'ordre de l'Hiftoire demande que je 

reprenne le récit du voïage & des aventures de cet Homme 
célebre. Après qu’il eut defcendu le Fleuve fans s'arréter en 
aucun endroit , 1l fe fit débarquer à dix lieues au-deflus de la 
hauteur de Santafé , & arriva prefque feul par des chemins 
détournés à Cordoue , fans avoir pú être joint par ceux que le 
Gouverneur de Rio de la Plata: avoit mis à fes troufles pour 

 Parrêter. Il y reçut d’abord les vifites des Principaux de la Vil. 
le, qu'il n’entretint gueres que de fes griefs contre les Jéfui- 
tes , tombant même fouvent dans des contradictions, qui fu- 
rent très bien remarquées, & qui lui firent beaucoup de tort dans 
Pefprit de ceux A a Il compofa aufli des Mé- 
moires contre ces Religieux ; il les fit répandre dans toute la 
Province du "Tucuman : mais ils n’y furent pas trop bien re- 
çus , ils furent même flétris par le Vicaire du Saint Office. 

lifetienten. À ces emportemens il joignit des travers qui acheverent 
fermé dans le de le décréditer. Il paroifloit dans les Eglifes tantôt habillé 
SR cr * en Procureur Fifcal Protecteur des Indiens dans P' Audience 

roïale des Charcas, & tantôt en habit de guerre , un bâton 
de Commandement à la main, & toujours fe faifant rendre les 
honneurs dús à ces Dignités : mais cela dura peu. El fut bientôt 
contraint de fe tenir renfermé dans le Couvent de Saint Fran- 
gois , parcequ'il apprit que Dom Ignace de Ledefma , qui 
commandoit dans la Ville , avoit recu du Viceroi un ordre 
de s’aflurer de fa Perfonne : il s’apperçut même au bout de 
quelques jours que fon afyle étoit environné de Gardes. I} 
écrivit au Marquis de Nero Gouverneur de la Province, qui 
faifoit fa réfidence à Salta , Homme à-peu-près de même ca- 
ractere que lui, & qui peu de tems après fut dépouillé de fon 
Gouvernement , pour le prier d'ordonner à Ledefma de lui 
laifler la liberté de fe rendre à la Plata. 

Ordre du vis Le Gouverneur fit ce qu'il fouhaitoit , & ufa même de me- 
ceroi de l'ar- Maces pour obliger le Commandant de le laifler païtir ; mais 
HN vif où Lefdema qui avoit des ordres fupérieurs, continua de les {ui- 

vres il faifit même pour trois mille écus d'argenterie & de 
meubles , qui arriverent à Cordoue pour Antequera , & qui 
furent reconnus pour appartenir à Dom Balthazar Garcia Ros A 
a qui il les envoïa par la premiere occafion. C’étoit une partie 
du butin qu'Ántequera avoit fait dans la Tente de ce Géné. 
ral à la journée du Febiquari. Ce coup lui fut très fenfible , 
mais beaucoup moins que la fuite de Lopez de Carvailho fon 
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Secrétaire , qui dépofa juridiquement bien des chofes contre 
lui devant Ledefma , & enfuite devant PEcrivain du Roi à 
Buenos Ayrès. Peu de tems après il fut inftruit qu’on avoit 
publié à fon de Trompe par tous les carrefours de Cordouë un 
ordre du Viceroi, qui le déclaroit profcrit, avec promefle à 
quiconque le livreroit vif ou mort de quatre mille écus, & de 
deux mille pour celui qui découvriroit fa retraite , & donne- 
roit moien de l'arrêter. L'argent étoit déja même dépofé en-* 
tre les mains d’un riche Banquier ou Négociant nommé Fran- 
çois de Villa-monté. 

Sur cet avis il fe cacha dans un coin de l'appartement des 
Novices, où la lumiere même du jour lui étoit fufpecte , & le 
moindre bruit qu'il entendoit le faififloit de fraïeur. Ce fut 
bien pis, lorfqu'il fut que le Viceroi avoit envoïé un nouvel 
ordre de le tirer par force du Monaftere , parcequ'étant cri- 
minel de Leze-Majelté , il n’avoit pas droit de jouir de cet 
Afyle. Il comprit alors qu'il étoit perdu , s’il ne trouvoit pas 
le moïen de s'échapper. Ona publié qu’au fortir du Couvent il 
fut reconnu quoique deguifé, & apparemment pendant la nuit, 
de quelques-uns de fes Gardes , qui en avertirent leur Officier, 

. lequel fit femblant de ne pas entendre ce qu’on lui difoit & le 
là paíler. Ce qui eft certain , c’eft qu’étant forti de la Ville, it 
fe cacha fibien, qu’on ne put letrouver, & que par des chemins 
détournés il arriva fans aucune rencontre fâcheufe à la Plata. 
Il étoit toujours perfuadé que ' Audience roïale prendroit 

fa caufe en main , ou du moins qu’il feroit en fureté dans 
cette Ville, & aïant eu ordre de comparoitre devant la Cour, 
il s’y préfenta avec un air de confiance qui la choqua beau- 
coup. Le Préfident lui demanda ce qu'il avoit à dire pour exo 
cufer toutes les extravagances qu'il avoit faites au Paraguay : 
il répondit qu'il n’avoit rien fait que fuivant les inftruétions 
qu'il avoit reçues de la Cour. » Quoi! reprit le Préfident , la 
» Cour vous a ordonné de chaffer les PP. de la Compagnie 
» de leur Collége , de marcher avec une Armée contre les 
» Troupes de Sa Majefté, & de pafler au fil de l'épée un fi 
> grand nombre d'Indiens & des Efpagnols mêmes qui fer- 
» voient dans ces Troupes. » Il voulut répliquer, mais le Pré- 
fident lui impofa filence, & le configna au Corrégidor avec ordre 
de le conduire les fers aux pieds au Potofi , ce qui fut exécuté. 

Le Corrégidor du Potoli , auquel il fut remis, s'étant con- 
tenté de le faire garder dans une maifon particuliere,en fut répri- 
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mande, & Antequera fut enfermé dans la prifon, où étoit déja 
l'Alguatil Major du Paraguay Dom Jean deMena, $ quelques 
autres dé fes Partifans qui étoient venus l’attendre à la Plata, 
aufli perfuadés que lui qu’il n’y avoit rien à craindre pour eux, 
& qui y avoient été arrêtés & conduits au Potofi. Cependant 
Antequera n’avoit point encore perdu Pefpérance de fe jufti- 
fier , & ne manquoit aucune occafion d’invectiver contre les 
‘Jéfuites. L'ordre étant arrivé de le faire partir pour Lima , il 
demanda au Corrégidor une garde pour la fúreté de fa Per- 
fonne , difant que fans cette précaution les Jéfuites pourroient 
bien le faire aflafliner en chemin , parcequ’ils avoient lieu de 
craindre qu’il ne les fit connoître à Lima pource qu’ils étoient, 
» Vous aurez des Gardes , lui dit le Corregidor , non pour 
» vous garantir des Affaflins, mais parceque je dois m’afluret 
» de vous. | 

Pendant tout le voïage il ne parloit d'autre chofe , que de 
la crainte que les Jéfuites avoient qu’il n’arrivât à Lima, aflu- 
rant même que ces Religieux avoient promis trois mille écus 
à quiconque le feroit mourir fur la route. 11 prétendoit auf 
fi qu'ils avoient intercepté deux de fes lettres qu'il écrivoit au 
Viceroi, & il en remit une troifieme au Commiflaire des PP. 
de Saint François, qu'il rencontra en chemin, & qui lui pro- 
mit de la rendre en main propre à fon Excellence. Il tint pa- 
role, & le Viceroi Paíant lue, dit à ce Religieux qu’il avoit 
reçu les deux autres , que les foupcons d'Antequera fur ce 
point n’étoient pas mieux fondés que toutes les autres chime- 
res qu'il s'étoit mifes dans la tête , & que s’il ne lui avoit point 
fait réponfe, c’eft qu'un Criminel n’en devoit point attendre 
de fon Juge. | 

Dl arriva à Lima au mois d'Avril 1726 & la curiofité fit aller 
au-devant de lui une foule de Gens qui vouloient , difoient- 
ils, voir cet Homme qu’on afluroit avoir prétendu fe faire 
Roi du Paraguay. Il n’avoit par malheur pour lui que trop 
donné lieu à ces bruits, & on ne fait pas même trop ce qui 
{croit arrivé, s’il avoit pu empêcher Dom Bruno Maurice de 
Zavala d'entrer dans cette Province, & fe de rendre Maître des 
Réductions ; mais il n’eft pas vrai qu’il ait pris le Titre de 
Roi du Paraguay fous le nom de Dom Jofepk premier. Le 
Marquis de Caftel Fuerté le fit d’abord conduire dans la Pri- 
fon du Roi, où pendant près de cinq ans il eut la même li- 
berté que s'il eût été logé dans un Hôtel garni, allant où il 
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vouloit , non-feulement dans la Ville, mais encore à la Cam- : 
DE Une Perfonne de diftinétion m'a même afluré qu’il 
ui avoit plus d'une fois prêté fa chaïfe pour ces prome- 
nades. 

Bien des gens ne comprenoient point pourquoi il ne pro=  Satranquil- 
fitoit pas de cette liberté pour fe fauver ; mais outre qu'il A 
favoit qu'il étoit fuivi de près, ( $2 certainement on ne peut Pazo 
douter que le Viceroi n'eút pris les plus juftes précautions pour 
empêcher qu'il ne lui échappát ), il étoit très perfuadé qu’on 
ne pouvoit avoir aucune preuve contre lui. Il eut même Pale 
furance de parler fur ce ton à 1 Archevéque de Lima Prédécef- 
feur du Marquis de Caftel Fuerté , & qui devoit le connoître 
mieux que perfonne. Ce Prélat lui témoignant un jour fa fur- 
prife de ce qu’il ne profitoit pas de la liberté qu’on lui laif- 
foit , il lui répondit que fa confcience ne lui reprochoit rien , 
& qu'il viendroit aifément à bout de démafquer fes Accufa- 
teurs, & de bien faire connoîtrefes Ennemis. | 

Deux chofes fur-tout lui infpiroient cette confiance: la pre- 
miere étoit le nombre infini de Mémoires & de Procédures 
qu’il avoit faits, & l’Art avec lequel 1l les avoit dreflés. La fe- 
conde , le Talent qu’il poflédoit au fouverain dégré de perfua- 
der tout ce qu'il vouloit, par le tour qu’il favoit lui donner. 1 
commença par débiter que la fource de tout ce qu’on avoit 
publié contre lui, venoit de ce qu’aïant eu commiffion de 
l’Audience roïale des Charcas de vifiter les Réduétions des 
Jéfuites, ces Peres s’y éroient oppofés en alléguant leurs Pri- 
vileges ; & il eft certain que ce bruit étoit fi généralement 
répandu dans Lima, que bien des années après perfonne n’en 
doutoit, & que Dom Antoine de Ulloa n’a point fait diff- 
culté d'en parler comme d’un fait conftant, dans fa Relatica 
hiflorique de fon Votage a l'Amérique Méridionale pour la me- 
Jure de quelques wi du Meridien de la Terre, & auquel il 
ne fait point difficulté d’attribuer les troubles de cette malheu- 
reufe Province. Une feule lettre du Roi Catholique , dont 
nous parlerons bien-tôt , auroit bien fait changer de langage 
à cet Auteur, fi eftimable d’ailleurs, & qui n’eft pasle feul que 
le ton qu'avoit donné Antequera à la Capitale du Pérou ait 
trompé. 

Mais comme le Prifonnier craignoit encore plus le Coadju- 
teur du Paraguay, que les Jéfuites , contre lefquels il étoit 
parvenu à prévenir toute la Ville de Lima , il entreprit de le 
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gagner 82 de lui perfuader fi bien fon innocence, que ce Pré: 
lat, du plus dangereux de fes Accufateurs, fúr obligé d’être 
fon Défenfeur. Il lui écrivit une lettre datée de fa Prifon du 
4 Août 1726, pour fe pause de ce qu’il avoit écrit con- 
tre lui & pour juftifier fa conduite : mais la réponfe de PEvé- 
que , qui fut imprimée avec fa lettre, fut peut-être ce qui lui 
fit le plus de tort dans Pefprit de fes Juges, & de tous ceux 
qui ne s’étoient pas laiflés éblouir par fes difcours (1). 

Le Viceroide fon côté appréhendoit beaucoup d’être chargé 
du Procès criminel d'un Homme,quiavoit féduit & mis dans Rs 
interèts la plus grande partie de la Capitale du Pérou; & avant 
mème que le Criminel fût arrivé dans cette Ville, il avoit 
fait les plus fortes inftances auprès du Roi pour obtenir qu’il 
fut envoié en Efpagne pour y être jugé. Philippe V y avoit 
confenti, mais ce Prince changea bientôt d'avis, & lui écri- 
vit Ponzieme d’Avril 1726 une lettre dont voici la fubftance , 
ez qu’on trouvera dans les preuves. 

Après avoir rapporté fort au long les attentats commis 
par Dom Jofeph de Antequera & Caftro , & les principaux dé- 
fordres qui en avoient été les fuites funeftes, Sa Majefté 
ajoûte » qu'aïant RE par une lettre de Dom Jofeph Pa- 
» los, Coadjuteur du Paraguay, que par la bonne conduite du 
» Gouverneur de Rio de la Plata , cette Province étoit rentrée 
» dans le devoir, & confidérant que tout le mal ne tomboit 
» plus que fur celui qui en avoit été le premier Auteur, & fur 
» un petit nombre de fes Complices ; que cet Homme entral- 

_» né par un défefpoir aveugle , & foulant aux pieds toutes les 
» Lorx divines & humaines, ne penfant qu’à fatisfaire fa pa- 
> fion effrenée, & à fe maintenir dans le Gouvernement du 
2. Paraguay , avoit foufflé dans cette Province lefprit de révol- 
» tc, commis plufieurs crimes énormes , s’étoit rendu coupa- 
» ble de celui de Leze-Majefté, & ce qui n'éroit pas d'une 
» moindre confidération , avoit chaflé de la Province une 
» Compagnie, qui a éclairé des lumieres de l'Evangile un fi 
» grand nombre d'Infideles ; qu’il pourroit peut-être arriver 
» qu'on découvrit des chofesqui pourroient diminuer la grie- 
» veté de plufeurs de fes délits, mais que rien ne peut infir- 
» mer les preuves qui conftatent le crime de Leze-Majefté , ni 
» par conféquent le fouftraire, non plus quefes Complices, à la 

(1) 11 faut voir ces deux Lettres parmi les Preuves, 

v peine 
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» peine de mort & de confifcation de tous leurs biens; qu’il 
» p'étoit donc pas néceflaire de le renvoier en Efpagne ; qu'il 
» étroit même à propos que le châtiment fe fit dans le Roíau- 
» me ou les crimes avoient été commis, afin qu’il en fút fait 
» une plus prompte juftice ; que par cette railon il ne de- 
» Voit point avoir égard à ce qu'il lui avoit mandé par fa dé- 
» pêche du premier de Juillet 171$, d'envoier en Efpagne le 
» fufdit Antequera avec toutes les piéces de fon Procès; qu'il 
» vouloit qu'il Pinftruifit lui-même avec Palfiftance de l'Au- 
» dience Roïale de Lima; qu'il jugeár, & qu'il fit exécuter la 
» Sentence ; qu’il lui permettoit de commettre telle Perfon- 
» ne qu'il voudroit pour juger les incidens qui pourroient fur- 
» venir, & de lui communiquer a cet effet tous les pouvoirs né- 
» ceflaires. | 

Enfin comme Philippe V n’étoit pas encore informé de la 
détention d'Antequera., il ordonnoit par cette même lettre 
au Viceroi de n’épargner ni les promefles , ni les récompenfes 
pour quiconque le livreroit à la Juftice ; puis il ajoútoit, » que 
» la fource du mal venant de ce que PAudience Roïale des 
» Charcas, quoiqu’elle fût informée que l'Archevéque de Li- 
» ma, alors Viceroi du Pérou, avoit donné à Dom Jofeph 
» d'Antequera des Provifions de Gouverneur du Paraguay 
» par ¿nterim pour fucceder à Dom Diegue de los Reyes, 
» quand il auroit fini fon tems , Elle l’avoit nommé Juge In- 
» formateur contre ce même Gouverneur , malgré la Loi ex- 
» prefle , qui défendoit de charger d'informer contre un 
» Gouverneur celui qui devoit lui fucceder , 11 lui ordonnoit 
» d'examiner quels étoient les Oydors , qui avoient eu part à 
» cette prévarication , de commencer par les interdire, de 
>» leur faire enfuite leur Procès, & de lui en envoïer toutes 
» les pieces, afin qu’il prononçât comme il conviendroit. 

La premiere chofe que fit le Viceroi après avoir reçu ces 
ordres , fut de commettre un Oydor de Audience Roïale de 
Lima , dont la probité & les lumieres étoient généralement 
reconnues , pour examiner toutes les charges. Mais parcequ'il 
fe trouva que pluficurs points eflentiels ne pouvoient être fuf- 
fifamment éclaircis que fur les lieux mêmes, où les chofes s’é- 
toient pañlées, il jugea néceflaire d'envoier un Commiflaire 
au Paraguay ; & à la fin de Septembre 1727 , il nomma pour 
cette importante Commiflion Dam Mathias Anglez, qui com- 
mandoit a Cordoue , & qui fut dans la fuite Gouverneur du 
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. Tucuman. En lui envoïant fes Inftruétions il Pautorifa à con- | 
fifquer tous les biens de ceux qu'il trouveroit coupables de ré- 
bellion ; il lui recommanda fur-tout d’inftruire le Procès de 
Ramon de las Llanas & de Sébaftien Fernandez de Montiel, 
de les faire arrêter, & fur les faits eflentiels d'entendre au 
moins trente Témoins. 
Dom Mathias partit de Cordoue dès qu’il eut reçu fes or- 

dres , & deux jours après qu'il fut arrivé a PA ffomprion , Ra- 
mon de las Llanas & Ortiz de Zaraté entreprirentde foulever 
le Peuple contre lui: mais fans s'étonner il fut contenir tout 
le monde dans le devoir. Quelques jours après Montiel arriva, 
mais ilfe tint caché ; Ramon fut arrêté, Ortiz difparut, & les 
informations fe firent avec la plus grande tranquillité. Les 
Accufés recuferent'tous les Témoins qu'ils voulurent , mais on 
en trouva fuffifamment le nombre qui avoit été ordonné ; & 
le Commiflaire , après avoir exécuté tout ce qui lui étoit pref- 
crit avec l'approbation de toute la Ville, partit au mois de 
Mai 1728, laiflant Ramon dans un Château ou il fut mal gar- 
dé: car peu de jours après il rentra dans la Ville, & Montiel 
parut en public, fans que Dom Martin de Barua fit même 
‘femblant de le trouver mauvais. 

Le Viceroi n’en fut pas plutôt inftruit , qu’il comprit la 
néceflité de donner un autre Gouverneur à cette Province , 
& iljetta les yeux fur Dom Ignace Soroeta qui avoit exercé 
avec diftinétion PEmploi de Corrégidor à Cufco. La difh- 
culté étoit d’empècher que ce changement ne caufat quelque 
nouvelle révolte a l'Aflomption; & voici fur-tout ce qui don- 
noit lieu de le craindre. Un certain Fernand Mompo s'étoit 
fauvé des Prifons de Lima en efcaladant les murailles : on ap- 
prit bientôt qu'il étoit à PAflomption , & on foupçonnoit que 
Dom Jofeph d'Antequera lui avoit donné des Lettres de re- 
commandation pour les Partifans fecrets, dont en effet plu- 
fieurs lui firent un grand accueil , & eurent le crédit de lui 
procurer une Place dans la Maifon de Ville. Il fe difoit Avo- 
cat, quoiqu’on doutât beaucoup qu’il eût étudié la Jurifpru- 
dence ; mais il décidoit hardiment , & débitoit comme une 
maxime conftante que Pautorité de la Commune, c’eft ainfi 
qu’il s’'exprimoit , étoit fupérieure à celle du Roi même. Dans 
la fermentation ou éroient les Efprits, cette maxime fut bien 
reçue d'un certain nombre de Gens, & donna un grand cré- 
dit à fon Auteur. 
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Les chofes en étoient-là, lorfque vers la fin de l’année 1730, 

on eut à l’Aflomption la nouvelle de la nomination de Dom 
Ignace Soroeta au Gouvernement du Paraguay. Elle caufa d’a- 
bord quelque inquiétude aux Fa@ieux , mais le nouveau Ju- 
rifconfulte les raflura bientôt. » Il faut, leur dit-il, s’oppofer 
» ala reception de ce nouveau Gouverneur au nom de la 
» Commune, & on ne pourra sen prendre à Perfonne en 
# particulier. « L’expédient fut trouvé admirable, & la Ville 
le trouva tout-à-coup divifée en deux partis. Celui des Fac- 
tieux prit le nom de la Commune , on donna aux autres celui 
de Contrebande. Les premiers le nommerent eux-mêmes Co- 
inuneros , Sí appellerent tout le refte Contrabandos. Comme 
ceux-là étoient les Dominants , parceqwils étoient les plus har- 
dis , ils déclarerent d’abord qu'ils ne vouloient point d'autre 
Gouverneur que Dom Martin de Barua. | 

On reçut dans ces circonftances une lettre de Dom Ignace 
Soroeta écrite de Santafé , par laquelle il donnoit avis quil 
ne tarderoit pas de fe rendre à P'Aflomption. Cette lettre 
étoit écrite avec toute la prudence & toute la politefle qui 
faifoient le caractere de Soroeta , & dans le même paquet il y 
en avoit une du Viceroi adreflée au Chapitre Séculier & à 
toutes les Perfonnes en place, qui faifoit PEloge de ce nouveau 
Gouverneur. L'une & l’autre aïant été lues dans une grande 
Aflémblée de la Maifon de Ville, Dom Martin de Barua fut 
d'avis qu'on recút le Gouverneur , & perfonne n'opina contre 
fon fentiment. II fût même arrêté qu’on feroit à Dom Ignace 
Soroeta une Députation pour le complimenter , $ pour 
l'aflurer qu'il feroit reçu avec refpect ; mais tout cela étoit un 
jeu. Barua n'ignoroit point qu’on prenoit fous main des me 
fures pour empêcher que Soroeta ne miît le pied dans la Pro- 
vince , & que Ramon & Montiel couroient tous les environs 
de la Capitale pour foulever les Habitants : mais il faifoit 
femblant de n’en rien favoir. | 

Le Coadjuteur, qui faifoit alors la Vifite du Diocèfe , fut 
informé de ces mouvemens, & retourna fur le champ à PAf- 
fomption , où il arriva le dix-neuvieme de Décembre , jour 
de la naiflance du Roi : après avoir célébré pontificalement 
les divins Myfteres dans la Cathédrale, 1l parla au Gouverneur 
en préfence des deux Chapitres & de tous les Curés de la 
Ville, & lui die qu'il favoit de très bonne part qu'il fe formoit 
une confpiration , dont on ne pouvoit attendre que les plus 
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grands malheurs; que Mompo étoit allé foulever les Garnifons 
de toutes les Places voifines contre le Gouverneur envoïé par 
le Viceroi ; que Dom Bernardin Martinez, qui commandoit 
dans la Vallée de Tabati , & Dom Ignace Pereira , qui avoit 
la garde du Château d'Aracuagua aflembloient les “Proupes 
qui étoient fous leurs ordres, & que Perfonne n’ignoroit quel 
étoit leur deflein. | 
Barua répondit froidement que rien de tout cela n'étoit venu 

à fa connoiflance, & qu’on en impofoit fur-tout à Mom- 
po & à Pereyra , dont il étoit bien für. 5 Monfieur , répliqua 
» l'Evêque en feretirant, vous verrez bientôt que je fuis mieux 
» inftruir que vous ne penfez. « Au bout de deux jours on ap- 
prit que les deux Officiers , dont Barua fe faifoit le garant, 
approchoient de la Ville à la tête de trois cents Hommes. Le 
Gouverneur leur envoïa défendre de pafler outre, mais il fe 
fervit pour leur faire cette défenfe d’un des plus zélés Parti- 
fans de la Commune , aufli n’en tinrent-ils aucun compte. Ils 
-répondirent que la Commune avoit bien des chofes à repré- 
fenter au Général & au Chapitre Séculier , & ils continuerent 
leur marche. | | 

Le vingt-huit de Décembre ilsentrerent dans la Ville , & 
Dom Martin de Barua leur aïant fait fignifier un ordre de fe 
retirer , tous fe mirent à crier qu'ils ne vouloient point d'au- 
tre Gouverneur que lui, & qu'ils ne recevroient jamais Soroe- 
ta. lls apportoient avec eux des Mémoires qui nee bientôt 
publics , & qui étoient remplis d'inveétives contre le Viceroi , 
contre le Coadjuteur & contre les Jéfuites ; on y avoit paflé 
toutes les bornes, & la fureur même paroifloit les avoir dictés. 
Le deflein des Rebelles étoit de commencer par exclure du 
Confeil les Régidors Otazu , Cavallero de Añafco, Benitez 
& Jean Gonzalez Freyré; mais il falloit que le Gouverneur y 
confentit, & Barua comprit alors la faute qu'il avoit faite de 
laifler aller les chofes fi loin. | 

Le feul moïen qui lui vint à Pefprit , pour fe tirer du mauvais 
pas où il fe trouvoit engagé , fut de fe démettre du Gouver- 
nement ; 1l crut qu'après cette démarche on ne pourroit plus 
le rendre refponfable de tout ce qui arriveroit , & moins en- 
core le foupconner d’avoir favorifé la révolte pour fe mainte- 
hir dans fa place. Mais elle ne fit qu'augmenter le mal & ne 
convainquit perfonne de ce qu'il vouloit perfuader au Public. 
Les plus modérés lui firent les plus grandes inftances pour P'en- 
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gager a ne rendre le Bâton qu'à fon Succefléur, en lui repré- 
fentant les inconvéniens d’une Anarchie, dans l’état ou fe trou- 
voit la Province. Es lui firent obferver que perfonne n'avoit 
le pouvoir de recevoir fa démiflion, ni de nommer un Com- 
mandant, & ils ajoüterent que la Commune même penfoitainfi. 

Ces remontrances ne paroiflant faire aucune impreflion fur 
lui , le Coadjuteur accompagné de fes Chanoines , des Curés 
de la Ville, & des Supéricurs des PP. de la Merci , de Saint 
Dominique de Saint François , fit une nouvelle tentative 
pour le réfoudre à faire ce qu’on fouhaitoit de lui , & 11 n’y eut 
aucun égard. Le Prélat étant encore revenu à la charge jufqu'a 
deux fois , il promit tout, fi on vouloit l’affurer que perfonne ne 
s’oppoferoit à la Reception du Gouverneur envoié par le Vice- 
roi; mais il étoit bien perfuadé que la Commune n’accepteroit 
pas cette condition, & il ne vouloit , comme Soroeta le lui a 
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dont il étoit bien für que le Prélat ne fe chargeroit point, où 
qu'il y échoueroit. 
… Ilfe flattoit auffi qu’en faifant cette propolition, il donne- 
roit une preuve de fa bonne foi, à laquelle on ne pourroit rien 
oppofer ; mais on le connoifloit trop pour prendre le change. 
Cependant le tumulte croifloit & les Séditieux prenant pour 
prétexte qu’ils n’avoient plus de Gouverneur , & par confé- 
quent perfonne qui püt les aflurer qu’ils ne feroient point tra- 
duits aux Tribunaux Supérieurs, voulurent obliger par force 
Dom Martin de Barua à reprendre le Bâton. Quoiqwils n’y 
euflent point réufli , le Coadjuteur vint pourtant à bout de 
leur faire promettre de recevoir Soroeta , en fe faifant Cau- 
tion qu'il ne les rechercheroit pas fur tout ce qui s'étoit pañlé ; 
& aïant reçu leur parole , il les conduifit à PEglife pour en- 
tendre la Mefle qu'il alloit célébrer : mais ils en fortirent plus 
furieux que jamais, ce qu’on attribua aux difcours que leur 
tinrent quelques perfonnes qui ne cherchoient qu’à attifer le 
feu de la révolte. 

Quoi qu’il en foit , ils crierent tout d’une voix qu’ils ne vou- 
loient point de Soroeta pour Gouverneur , qu’ils n’en recon- 
noïtroient point d'autre que Dom Martin de Barua , & qu’il 
falloit deftituer les quatre Régidors que Dom Bruno Maurice 
de Zavala avoit rétablis ; ils voulurent même engager le Coad- 
juteur à les appuïer , mais il rejetta avec indignation la pro- 
pofition qu'ils lui en firent. Il prefla enfuite de nouveau Barua 
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de reprendre le Gouvernement jufqu’à larrivée de fon Succef- 
[eur ; mais il ne put rien gagner fur lui, & la Commune n’aïant 
perfonne qui pút la contenir ne garda plus de mefure. Elle fit 
mettre en Prifon Otazu , Freyré & quelques autres des plus 
zélés Serviteurs du Roi; Ramirez n'évita le même fort que par 
la fuite. Elle nomma Saldivon Meftre de Camp Général, & 
François de Roa Sergent Major : elle fit élire pour Alcaldes 
de l’année fuivante Dom Jofeph Barreyro & Dom Pedre Bo- 
garin , dont elle fe tenoit fort aflurée , mais qu’elle ne connoif- 
Íoit pas bien. | 

Enfin le Coadjuteur , après avoir inutilement mis en œuvre 
tout ce que fon zele & fa prudence lui fuggererent pour calmer 
la tempête , après avoir fait aux Faétieux les propoftions les 
plus capables de difliper leurs fraïeurs, qui les précipitoient 
dans Pabime par le defefpoir du pardon , jufqu'a leur offrir 
des Saufs-conduits pour ceux qui voudroient pafler.en Efpa- 

_ gne, où à Lima, & des Lettres pour Sa Majefté & pour le Vi- 

Soroctaentre 

dans la Pro- 

vince. 

cerot, dont il fe faifoit fort d'obtenir une amniftie pour tout 
le paflé ; après leur avoir remis devant les yeux leur perte iné- 
vitable , s'ils refufoient fes offres , & le peu qu’ils avoientà ef 
perer en perfiftant dans leur Rébellion, eut le chagrin de les 
laïfler dans un accès de fureur qu’ils exhalerent en criant par 
toute la Ville, qu'il falloit de nouveau & pour toujours chafler 
les Jéfuites de la Province. 

Perfonne n'étoit plus en füreté chez foi, tout étoit au pil- 
lage , & ceux mème de la Fation n’étoient pas toujours plus 
épargnés que les autres. Cela ne pouvoit pas durer dans cette 
violence ; on perfuada aux principaux Chefs de la Commune 
de difparoitre pendant quelque tems , afin qu'on püt dire 
qu'ils n’autorifoient pas ces defordres ; mais avant que de fe 
retirer à leurs Maifons de campagne , ils poferent des Gardes 
à la Maifon du Gouverneur pour la füreté de fa Perfonne, di- 
foient-ils , & à la Maifon de Ville où ils avoient renfermé les 
deux nouveaux Alcaldes & les Régidors Arellano , Chavarri 
& Michel de Garai , parcequ’ils ne vouloient pas confentir 
au banniflement des Jéfuires , quoique quelques-uns d'eux 
cuflent figné des Mémoires remplis de calomnies contre ces 
Peres, 

Cependant Dom Ignace Sorocta étoit déja fur le Tébi- 
quari, où il reçut deux Lettres, l’une du Coadjuteur qui lui 
confeilloit de n'aller pas plus loin fans prendre fes füretés, 
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& l’autre de Dom Martin de Barua , qui Pinftruifoit de toutes 
les réfolutions prifes par la Commune. Il répondit à ce der- 
nier avec politeilé , mais de maniere à lui faire entendre à quoi 
il s’expofoit lui-même , fi un Gouverneur nommé par le Vice- 
roi n'étoit pas recu dans la Province. Il fe retira enfuite à un 
Hermitage de Saint Michel, ou Dom Eftevan Fernandez de 
Mora le vint joindre avec trente Soldats qu'il avoit tirés de la 
Villa & du Saint Efprit , & lui apprit qu'il y avoit bien du 
trouble à la Villa, parceque la Commune y avoit envoïé pour 
y commander en fon nom Alonzo de los Reyès , intime Ami 
de Dom Martin de Barua , & qu'il y avoit été reçu par une 
partie des Habitans malgré Poppofition de Pautre. 

Peu de tems après il reçut un Sauf-conduit des Principaux 1731. 
Magiftrats , & quoique les Chefs de la Commune ne Peuflent 11 arrive à 
point figné , il partit le dix-fept de Janvier 1731 pour PAL l'Afomprion. 
fomption. À peine avoit-il paflé le Tébiquari, qu'il fe trouva 
invelti par quatre-vingts Soldats, qui lui dirent qu’ils venoient 
pour Pefcorter ; mais qui dans le vrai avoient ordre de la Com- 
mune de s'aflurer de lui. Il n’étoit plus tems de reculer, & il 
fit bonne contenance. Comme il approchoit de la Ville fon 
Efcorte fe trouva tout-à-coup augmentée jufqu’a quatre mille__ 
hommes. Il fit paroltre encore plus d’aflurance, & il parla à 
ces Troupes avec une bonté qui lui gagna Peftime & laffec- 
tion de la pläpart. Il entra ainfi à l'Aflomption , & il eut d'a- 
bord en public un entretien avec Dom Martin de Barua , qui 
acheva de lui concilier tous les Honnétes Gens. 

Barua , toujours perfuadé que ce nouveau Gouverneur ne fe-  Infolence de 
roit point recu en cette qualité, n’avoit point quitté fon lo- ut 
gis, & Soroeta fut conduit dans une Maifon particuliere , où | 
la Commune mit des Gardes , qui ne lui laiffoient point la li- 
berté de parler à Perfonne fans témoins. L’infolence fut mé- 
me portée fi loin , qu'étant allé rendre vifite au Coadjuteur, 
les Gardes entrerent avec lui jufques dans la chambre du Pré- 
lat. Le lendemain de fon arrivée, qui étoit le vingt-cinquieme 
de Janvier , il fe rendit à la Maifon de Ville pour y préfenter 
fes Provifions ; mais la nuit précédente avoit été emploïée par 
les Factieux à regagner tous ceux que fes bonnes manieres 
avoient charmés & mis dans fes interêts , & à prendre de fi 
bonnes mefures , qu'après que PAflémblée lui auroit promis 

. obéiffance , la Commune fe foulevêt, éclatât en cris féditieux 
& fit foulever toute la Ville. 
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La chofe artiva comme elle avoit été concertée, & le nou- 

veau Gouverneur fe retirant chez lui, on Parréta auprès du 
Corps de Garde, & on lui intima un ordre de la Commune 
de fortir de la Province. Il comprit à quoi il s’expoferoit en 
demeurant à la mérci de ces Furieux, & il fe difpofa à partir. 
Il ne refta que quatre jours & demi à PAflomption , & quoi- 
qu'il eût toujours été obfervé de fort près , il découvrit bién 
des chofes, dontil importoit beaucoup que le Viceroi füt inf- 
truit. ll apprit fur-tout que le troifieme de Fevrier prochain, 
jour auquel on célebre la Fête de Saint Blaife, un des Patrons 
de la Capitale, Dom Martin de Barua, fuivant ce quiavoitété 
concerté entre lui & les Chefs de la Commune , feroit de nou- 
veau proclamé Gouverneur , & il ne voulut point lui laiffer 
ignorer qu’il étoit inftruit de cette réfolution : car en prenant 
congé de lui le vingt-huit de Janvier : Adieu, Monficur , lui 
dit-il , je n'aurai pas plutót le dos tourné, que vous reprendrez 
le Báton. Barua fe douta bien qu'il ne parloit pas ain fur un 
fimple foupçon , & réfolut de ne point reprendre le Gouver- 
nement. | + | | 

Quelques perfónnes affectant un grand zele pour la confer- 
vation de Sorocta , lui avoient confeillé de s’embarquer fur le 
Paraguay; mais il fe garda bien de fuivre ce confeil, les avis 
de Gens, qu'il ne connoifloit pas aflez lui étant fufpects. Il ré- 
-pondit donc qu’il aimoit mieux faire le voïage par terre, &ils 
n’infifterent point. On a lu depuis que c'étoit un piége qu’on 
lui tendoit pour le faire tomber entre les mains des Payaguas. 
On eut du moins de grands indices que ces Pirates avoient été 
avertis de fon départ , & qu’ils devoient le tuer, ou du moins lui 
enlever fes papiers. Le Coadjuteur, qui n'avoit pú venir à bout 
dele retenir à PAffomption, n’y refta pas long-tems après lui. 

Ce Prélat étoit bien averti de ce qu'il avoit lui-même à crain- 
dre des Rebelles, qui ne diflimuloient pas leur reflentiment 
du refus qu’il faifoit de confentir au banniflement des Jéfuites 3. 
il favoit même que ce qui les empéchoit d'exécuter leur def- 
fein, c’eft qu’ils étoient avertis qu'il avoit donné fes ordres dans : 
toutes les Eglifes pour y faire cefler Office Divin & déclarer 
Pinterdit fur toute la Ville au moment que ces Religieux en 
fortiroient. Mais ce qui le détermina enfin à fe retirer, c’eft 
qu'il fut informé de bonne part que la Commune étoit réfolue 
à pafler par deflus la crainte des Cenfures & de l’Interdit, & 
de chaffer au plutôt les Jéfuites de leur College , fans fe mettre 

¿a 
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en peine de ce qu'il feroit. Ainfi ne pouvant point parer ce 
coup , il ne jugea pas à propos d’en être le Témoin. 

Les Chefs de la révolte le virent néanmoins partir avec 
beaucoup de chagrin , Sí allerent aufli-tôt décharger leur dé- 
pit fur P Alferez Roïal Denis de Otazu, qui ne fe croïant pas en 
füreté chez lui, s'étoit réfugié dans le Couvent de Saint Fran- 
cois. Ils y entrerent de force pendant la nuit , monterent à la 
chambre ou il couchoit, & après lui avoir reproché qu'il tra- 
hifloit la Patrie , ils lui enleverent P'Etendart Roïal “ie ne mé- 
ritoit pas , lui dirent-ils , de porter, & Pallerent dépofer chez le 
premier Alcalde Barreyro. ls fe croïoient alors tout permis, 
parcequ’ils fe tenoient aflurés de l'impunité , & ils fondoient 
cette aflurance fur la fituation de la Province , où ils étoient 
perfuadés qu’on ne pouvoit pas les réduire par la force. 

Toute Pautorité étoit entre les mains de Saldivon , qu'ils 
avoient nommé Meftre de Camp Général, des Alcaldes & des 
Régidors en exercice; mais rien ne fe faifoit que par l'avis de 
Mompo , l’Auteur & POracle de la Commune & PArbitre 
fouverain de toutes les Délibérations. Dom Martin de Barua, 
quoiqu'il refufât conftamment de fe donner pour Gouverneur, 
étoit aufli fort confulté, & s’accordoit très bien avec Mompo ; 
mais il étoit toujours fort attentif à ne paroitre en rien. On 
étoit cependant fi bien perfuadé de fon crédit, qu’un des prin- 
cipaux Habitans de PAflomption mofa lui refufer d’attefter 
avec ferment que le Coadjuteur ne Pavoit pas averti de la Con- 
juration qui avoit formé la Commune , quoiqu'il fût très 
bien le contraire, & il crut pouvoir décharger fa confcience 
en fe rétractant en fecret , & déclarant qu’il n’avoit fait ce fer- 
ment , que pour ne pas s’attirer l’indignarion de Barua, 
Cependant la Commune comprit qu'il falloit donner une 

_ forme réculiere à fon Gouvernement , & il y a même bien 
_ de l'apparence qu’elle étoit réfolue à fe pafler de Gouverneur. 

. Elle créa une Junte pour rendre la Juftice, dont le Préfident au- 
x . q / ES \ y A PET roit le Titre de Préfident de la Province ; & après avoir jetté 
les yeux fur differens Sujets , elle fixa fon choix fur Dom Jo- 
feph Louis Barreyro. La conduite que cet Alcalde avoit tenue 
jufques-là le fit unanimement accepter de toute la Faétion; 
mais il ne fut pas plutôt en pofleflion de cette Place , qu'il fe 
montra tel qu'il éroit dans le fond, très atraché au fervice du 
Roi. Il réfolut de n’ufer de tout fon pouvoir, que pour réta- 
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menga par la délivrer de celui qu’il jugeoit le plus capable de 
faire échouer fon projet. ? | 

Il favoit que Mompo alloit fouvent dans une Métairie pour 
voir une Femme de bafle condition , qui lui avoit donné dans 
les yeux ; il prit le tems qu'1l avoit coutume d'en revenir, & alla 
bien accompagnéà fa rencontre. » Je vous trouve bien à propos, 
> lui dit-il en Pabordant ; j'allois avec ces Gens-ci à Yaguaron 
» pour en dépofer le Corrégidor, & vous m’obligerez beaucoup 
» fi vous voulez y venir avec moi pour me redrefler, au cas 
» que par ignorance je fafle quelque chofe qui ne foit pas dans 
> les regles. « Mompo qui n’aimoit pasle Corregidor, accep- 
ta la partie avec joie : mais Barreyro au lieu de prendre le 
chemin d'Yaguaron , tourna vers le Tebiquari , & Mompo 
quine connoifloit pas bien le País , & qu’on trouva le moïen 
d'amufer aux dépens du Corrégidor , ne s’en apperçut point. 

La nuit étant furvenue , & Yaguaron ne paroiflant point, 
Mompo commença a fe défier de fon Conduéteur , & la bon- 
ne humeur qu’il avoit montrée jufques-là , tomba tout-à-coup 5 
il dit qu’il falloit qu’on fe fút égaré : mais Barreyro l’aflura 
qu’on arriveroit bientôt au terme. Peu de tems après on fe 
trouva fur le Tebiquari ; alors le Préfident prenant un air 
d'autorité , dit à Mompo qu’il Parrétoit de la part du Roi, & 
fans lui donner le tems de répliquer , le fir conduire à Ytati, 
d’où aïant été mené à Buenos Ayrès, Dom Bruno Maurice de 
Zavala le fit mettre au Cachot, & donna ordre qu’on inftrui- 
fit fon Procès. 

Ce coup de vigueur éronna & confterna la Commune, non 
qu'elle prit un fort grand intérêt à ce qui regardoit Mompo, 
mais parcequ’elle craignit qu'il ne découvrit bien des chofes 
ontil importoit beaucoup à plufieurs de fes principaux Chefs, 

que les Tribunaux Supérieurs ne fuflent pas inftruits. Cepen- 
dant comme Barreyro fut donner un tour favorable à ce qu'il 
avoit fait, les plus échauffés fe contenterent de dire que fi 
Mompo étoit coupable, il auroit été plus à propos de lui faire 
fon Procès dans la Province, que de le livrer aux Ennemis de 
la Commune. Le Préfident Los tail dire , ilne differa pas mé- 
me à fe montrer ouvertement bon Serviteur du Roi; & on 
n’ofa rien entreprendre contre lui , parceque Paflurance qu'il 
faifoit paroïtre fit appréhender qu’il n’eût un puiflant parti 
rét à le déclarer en fa faveur. 
D'ailleurs la Commune avoit quelque chofe de plus prefté à 
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faire , que de délibérer fur la conduite de fon Préfident ce 
toir d'empêcher que Mompo ne tombât entre les mains du 
Viceroi, qui n’auroit pas manqué de le faire parler plus qu'il 
ne convenoit a fes interérs. On fe doutoit bien que dès que 
fon Procès feroit inftruit à Buenos Ayrès , le Gouverneur le 
feroit partir pour Lima , ce qui arriva en effet. Mais Dom 
Bruno fut mal fervi par ceux qu'il choifit pour conduire fon 
Prifonnier : il leur avoit ordonné de prendre leur route par 
Mendoza , Ville dépendante du Chili, & de-là de fuivre des 
chemins détournés jufqu’à la Capitale du Pérou , ce qu'ils ne 
firent point, Arrivés à Mendoza ils crurent n'avoir plus rien 4 
craindre, & prirent le chemin ordinaire ; auf le Prifonnier 
fut-il enlevé, & on a fu depuis qu'il s'étoit fauvé au Brefil. 

Avant que la nouvelle de fon évafion fût arrivée à PAflomp- 
tion , il ne fut pas difficile à Barreyro de contenir les Fac- 
tieux, & depuis le mois d'Avril jufqu’au mois d’Août tout fut 
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allez tranquille dans cette Capitale. Mais alors la pañlion de 
deux Hommes qui fe déclarerent fans ménagement contre le 
Préfident , ralluma le feu de la révolte : lun fe nommoit Bar. 
thelemi Galvan , & Pautre Michel de Garai ; le premier vouloit 
fe venger de Barreyro , qu'il avoit rencontré en fon chemin 
dans une Affaire qui lintérefloit beaucoup ; le fecond étoit 
mécontent de ce que le Meftre de Camp Général Saldivon le 
contrarioit en tout , & de ce qu’aïant prié le Préfident de fai- 
re cefler cette perfécution , il n’en avoit pas été écouté: ils 
le lierent donc enfemble contre lui, & réfolurént de le 
perdre à | 

Cette affaire eut de grandes fuites , la confufion devint ex- 
tréme par-tout , & les deux Partis leverent des Troupes. Bar- 
reyro le foutint long-tems avec une fermeté digne de la Caufe 
qu'il foutenoit ; mais s'étant appercu qu'il étoit trahi par 
ceux mêmes dont il fe tenoit plus affuré , il comprit qu'il étoit 
tems de mettre {a perfonne en füreté : il fe retira d’abord dans 
la Maïfon des Peres de la Merci; mais la Commune y aïant 
mis aufli-tôt des Gardes , il vit bien qu’on en vouloit à fa vie, 
Il trouva moien de fortir de fon afyle , & après avoir couru 
bien des rifques de tomber entre les mains de ceux qui le 
pourfuivoient , il gagna une des Réduétions du Parana. Ses 
Ennemis s’en confolerent par la liberté que fon abfence leur 
Jaifloit de faire tout ce qu'ils voudroient. Ils nommerent d'a- 
bord Dom Michel de Garai Préfident de la J me à fa place, 
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om . HISTOIRE 
1,  & le premier ufage qu'il fit de Pautorité que lui donnoit cette 

Place, fut de créer deux nouveaux Régidors , qui lui étoient 
ù entierement dévoués. 

On travailleà La retraite de Barreyro laifloit les Jéfuites de l'Afomption 
se aus ie fans aucun appui ; cependant la Communeles craignoit encore 

- & w’ofoit rien entreprendre contr'eux,de peur que ceux du parti 
contraire ne priflent les armes pour leur défenfe.Elle jugea donc 
à propos de commencer par les rendre odieux à ceux mêmes, qui 
les rd: encore, & leur marquoient plus d'amitié. Elle fit 
débiter comme un fait certain qu’ils avoient diftribué de l'argent 
aux Payaguas pour les engager à venir fondre tous enfemble fur 
la Ville & la ruiner de fond en comble après en avoir maflacré 

_tousles Habitans ; & pour donner quelque vraifemblance À une 
accufation fi atroce, un Religieux Partifan de la Commune , 
répandit dans la Ville un Manifefte, qu'il affuroit être du P, 
Gomez , dans lequel le Viceroi & quantité de Perfonnes des 
plus refpeétables éroient traités de la maniere la plus indé- 
cente. Le caractere dont étoit revêtu celui qui donnoit cours 
à cette impolture , lui donna tant de crédit, qu'on vit bien- 
tôt les plus Gens de bien allarmés du péril que couroit la Pro- 
vince , & étonnés qu'on fouffrît dans la Ville des Hommes ca= 
pables d’une telle noirceur. | | 

On veut les Ces Peres eurent cependant encore des Amis aflez géné- 
He à fe reux pour réfuter ces calomnies , & le Meftre de Camp Géné- 

ral refufa abfolument de confentir à leur banniffement. Il ne 
les aimoit pourtant pas , mais il ne vouloit point être refpon- 
fable de la violence qu’on vouloit leur faire. Il fouhaitoit fort 
qu'ils fe retiraflent d'eux-mêmes , & pour les y obliger il laifla 
une entiere liberte à quiconque de leur faire toutes fortes d’a- 
vanics. Bientôt ils n’oferent plus fortir de chez eux , même 
pour fe procurer les chofes les plus néceflaires , & ils feroient 
morts de faim , fi quelques Perfonnes charitables ne leur euf- 
fent fait porter fecretement des vivres : encore fallut-il pour 
cela prendre bien des mefures , parceque toutes les avenues 
du College étoient gardées. Enfin comme on vit qu'ils te- 
noient bon , on mit tout en œuvre pour ameuter la Populace, 
afin de leur faire craindre qu’elle ne fe portát contre eux aux 
dernieres violences. 
On publia donc qu’il y avoit fur les bords du Tébiquari une 

Armée de leurs Indiens , qui n’attendoient qu'un ordre de leur 
part pour entrer dans la Province. On envola des Gens affi- 

Un 
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dés pour s’aflurer du fait, & ils dirent à leur retour qu’ils n’a- 
voient rien vü. La Commune les accufa de s'entendre avec les 
Jéfuites , & députa au Coadjuteur pour le prier d’obliger le 
Provincial de la Compagnie à faire retirer cette Milice. Le 
Prélat répondit qu’on s'allarmoit mal-à-propos: qu’à la vérité 

bd —] uy 
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ces Néophytes fe tenolent prêts pour fe défendre fi on les at- .. 
taquoit ; mais qu’ils refteroient tranquilles tandis qu’on n’en- 
treprendroit point fur leur liberté, à moins qu'ils ne fuflent 

_mandés par ceux qui en avoient le pouvoir. 
Les Envoïés de la Commune avoient rencontré le Prélat 

qui retournoit à l’Aflomption : il vouloit voir fi après neuf 
mois d'abíence, il trouveroit les Rebelles mieux difpofés à Pé- 
couter, que lorfqu’il étoit parti, & il en conçut quelque efpé- 
rance fur ce qu'ilapprit en chemin qu’il y avoit de la divifion 
entre les Che on lui rapporta même qu’ils étoient entrés au 
mois de Novembre dans la Ville , féparés en deux Corps, qui 
avoient fur plufieurs chefs des prétentions fort oppofées, ne 
s'accordant que fur la dépofition du Meftre de Camp Géné- 
ral , que tous vouloient abfolument , parceqw'ils le trouvoient 
toujours inflexible fur le banniflement des Jéfuites : mais il 
fut mettre à profit le peu de concert qu’il y avoit entreux , 
our fe maintenir dans fa Charge. i 
Le Coadjuteur ne fut pas aufli heureux à tirer de cette di- 

vilion le fruit qu’il s’en étoit promis ; mais ce qui le con- 
trifta davantage , c’eft que le plus grand obftacle qu’il y ren- 
contra , vint de la part de quelques Eccléfiaftiques , qui plus 
obligés que les autres à travailler pour éteindre le feu de la 
Mole , Métoient occupés qu'à Pattifer. Il y eut même un Re- 
ligicux , qui préchant ' Avent à la Cathédrale , n’eut point de 
honte de faire Papologie de la Commune, ce qui dút néan- 
moins paroître moins étrange , vú l’efprit de vertige , qui re- 
gnoit dans la Ville , que ce qui arriva l’année fuivante 4 Buenos 
Ayrés , où Pon fut bien étonné d'entendre un Prédicateur 
dire en Chaire que la Commune du Paraguay ne s'étoit écar- 
tée en rien de l’obéiflance düe aux Loix du Roïaume, foit 
en foûtenant fa liberté par la force , foit en refufant de re- 
connoître Dom Ignace Soroeta pour Gouverneur de la Pro- 
vince. Le Mémoire, d’ou j'ai tiré ce fait, ne nomme point le 
Prédicateur ; mais il le défigne allez pour faire juger que c'é- 
toit le Pere Jean de Arreguy, Francifcain , nommé Evêque 
de Buenos Ayrès, & la fuite fera voir que cette conjecture eft 
fondée, " N ii 

Le Coadju- 
teurretourne à 

l’Affomption, 

14332, 
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Quoi qu'il en foit, la fin de l’année approchoit, & 1l fallut 

longer à nommer de nouveaux Officiers pour la fuivante. Les 
deux Alcaldes qu’on choïfit, furent Dom Antoine Ruiz de 
Arrellano , & Dom François de Roxas Aranda : le premier 
fut en mème tems déclaré Préfident de la Junte, & ce qui 
Poccupa d’abord , fut de faire drefler des Procès-verbaux de 
tout ce qui s'étoit pallé dans la Province depuis le départ de 
Dom Bruno-Maurice de Zavala , pour les envoïer à l’Au- 
dience Roïale des Charcas , fe flattant que cette Cour fouve- 
raine Papprouveroit. Il en chargea Barthelemi Galvan , & 
Antoine Vaez , auxquels Dom Jofeph Canalez, un des Ec- 
cléfiaftiques qui s'étoient déclarés pour la Commune , fe 
joignit pour aller pourfuivre PAppel , qu'il avoit se au 
Métropolitain d'une Sentencé portée contre lui parle Pro. 
vifeur, & confirmée par le Coadjuteur. Mais ces Députés 
en arrivant à Cordoue y apprirent des nouvelles , qui éroient 
aufli venues à l'Affomption depuis leur départ de cette Ville, 
& qui les obligerent à ne pas aller plus loin. Pour bien en- 
tendre de quoi il s’agifloit , il faut reprendre la fuite de ce qui 
s’étoit paflé à Lima depuis que le Marquis de Caftel Fuerté 
avoit reçu la Lettre du Roi, qui lui ordonnoit de juger en 
dernier reflort la caufe criminelle de Dom Jofeph d'Anteque- 
ra , & de faire exécuter la Sentence qu'il auroit rendue contre 
lui dans P Audience Roïale de Lima. 

Nous avons vú que le Viceroi, en conféquence de l’ordre 
fupréme dont nous venons de parler, avoit envoïé un Com- 
miflaire au Paraguay , pour y informer fur tout ce qui s'étoit 
paffé dans cette Province depuis que Dom Jofeph d'Ante- 
quera en avoit ufurpé le Gouvernement. Dès que ce Commif- 
faire fut de retour à Lima , c’eft-à-dire , depuis le mois de 
Mai 1728, on travailla fans relâche au Procès le plus em- 
brouillé qui fut peut-être jamais , par la prodigieufe quan- 
tité d’écricures , qu'il fallut lire & confronter, $ bar la ma- 
niere artificieufe , dont les défenfes de l’Accufé & de fes 
Complices étoient tournées. 

Auf Antequera paroifloit-il fi perfuadé qu'on ne vien- 
droit jamais à bout de le trouver criminel, que fa confiance 
fembloit croitre à mefure qu’on avancoit dans Pexamen des 
Pieces. Il répondoit à ceux qui lui en marquoient leur étonne- 
ment, que pendant qu'il étoit au Paraguay, il avoit rendu 
au Roi des fervices, dont il efperoit bien que Sa Majefté le 
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récompenferoit, ne fut-ce que pour lui avoir fait connoître 
les manœuvres des Jéfuites , & les tréfors qu’ils polledoient. 
» en un mot, difoit-il , à tout propos, fi on examine bien 
» mon affaire, je ferai comblé d'honneurs, finon il faudra 
» me faire pendre, il n’y a point là de milieu «. C’eft ce 
ue le même Gentilhomme, dont j'ai déja parlé , m'a afluré 
‘eee entendu de la propre bouche d'Antequera. 

Les informations de Dom Matthias Ánglez lui firent _ Teretourde 
baifler un peu le ton ; mais ce qui acheva de le perdre , Re ne 
fut l’arrivée de Dom Ignace Sorocta. Le Viceroi le croïoit perdre Ante- 
en pofléflion du Gouvernement du Paraguay , lorfqu’il le quer 
vit entrer chez lui. Surpris de cette apparition, il lui de- 
manda ce qui le ramenoit au Pérou , & Soroeta après un 

. Court récit de tous les rifques qu'il avoit courus de la part 
des Rebelles de cette Province , lui fit entendre que Dom 
Jofeph de Antequera & Dom Jean de Mena influoient ap- 
paremment beaucoup dans tout ce qui fe pafloit à PAfomp- 
tion, Le Viceroi fit aufi-tót appeller le Marquis de Cafa 
Conchez , Préfident de l Audience Roïale de Lima , & le pria 
de fe tranfporter à la Prifon du Roi, & de faifir tous les papiers 
d'Antequera. Le Préfident y alla, & ne rapporta que quel- 
ques Ecrits, qui n’étoient d'aucune conféquence. Le Viceroi 
lui demanda s’il avoit fouillé les poches du Prifonnier, & il 
répondit que non : » retournez au plus vite, reprit le Vi- 
» ceroi, & fouillez par-tout » , il yretourna, fouilla dans les 
poches, & y trouva des Lettres, dont la lecture, à en juger 
par la réfolution que prit fur le champ le Viceroi , juftifia 
les foupçons de Soroeta. 

Il commença par faire mettre Antequera au Cachot , il ae 
declara en même tems à P Audience Roïale qu'il falloit que de  Mena 
toute affaire ceflante on ne difcontinuát point de travailler condamnés à 
au Procès des deux Prifonniers : l'ouvrage étoit déja bien 
avancé par les foins du Préfident, & peu de jours après la 
Sentence fut fisnifiée à l’un & à l’autre. Elle portoit que Dom 
Jofeph de Antequera & Caftro, convaincu de fédition & de 
rébellion , & par conféquent de crime de Leze-Majefté, fe- 
roit tiré de fa Prifon en mantelet & en cape, monté fur un 
Cheval caparaçonné de noir , un Héraut marchant devant lui 
pour inftruire à haute voix le Peuple des crimes, dont il étoit 
atteint & convaincu, & conduit à la Place publique pour y 
avoir la tête tranchée fur un échaffaut ; que tous fes biens 
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{eroient confifqués au profit du Roi, après qu’on en auroit tiré 
de quoi païer les frais du Procès; & quel Alguafil Major Dom 
Jean de Mena, complice des mêmes crimes , feroit conduit 
au même lieu pour y être étranglé fur un échaffaut plus bas 
que le premier. 

La nouvelle de cette Arrêt mit toute la Ville de Lima en 
rumeur , & fit crier par-tout à Pinjuftice. Il n’en fut pas de 
même d'Antequera : on ne lui eut pas plutôt prononcé fa 
Sentence , que comme fi on lui eût Oré un bandeau de def- 
lus les yeux, non-feulement il fe reconnut & s'avoua cou- 
pable ; mais les Jéfuites lui po tout autres qu'il ne les 
avoit vús jufqu'à ce moment. La premiere chofe qu'il fit , fut 
d'engager le Provincial des Dominiquains , qui s’étoit rendu 
fur le champ à fa Prifon , à prier le Pere Thomas Cavero, 
Recteur du Collége de Saint-Paul de vouloir bien lui rendre 
une vilite, & dès qu'il le vit entrer dans fa Chambre, il fe 
profterna devant lui fondant en pleurs , lui demanda pardon 
& à toute la Compagnie de tout ce qu'il avoit fait, dit & 
publié contr’elle, proteftant que s’il en avoit la permifion, 
il iroit trainant fa chaîne dans toutes les Maifons des Jéfuites 
déclarer la même chofe, & demander la même grace. 

Le Recteur attendri lui-même jufqu’aux larmes, le releva, 
lembraffa , & Paffura que toutferoit oublié ; mais il ajoúta que 
le tort qu’il avoit fait à la Compagnie aïantété public, il croïoit 
que le défaveu & la réparation le devoient être aufli. Antequera 
répondit que rien n’étoit plus jufte, & que fon deflein étoit de 
s’acquitter de ce devoir, quand il feroit fur Péchafaut, puis 
faifant réflexion qu’il pourroit bien arriver qu’il ne fút pas 
alors dans un état à s'expliquer comme il voudroit pour Pac- 
quit de fa confcience , il chargea le Pere Afpericuelta , Do- 
miniquain , qui étoit venu pour le difpofer à la mort, de de- 
clarer pour lui avant qu’on Pexecutát , fon repentir & fa ré- 
traation. 

Le Pere Cavero lui demanda enfuite s’il ne pouvoit pas ef- 
perer de lui être bon à quelque chofe, & il répondit qu'il lui 
feroit un plaifir infini, s’il vouloit bien engager le P. Manuel 
de Galezan à le venir voir, & à ne le point quitter pen- 
dant les trois jours, qui lui reftoient à vivre. Le P. de Ga- 
lezan étoit le Prédicateur & le Directeur le plus eftimé dans 
la Ville, quoiqu'il eut abfolument perdu la vúe dans un âge 
affez peu avancé, Antequera fit aufi prier quelques autres 

Jéfuites , 
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Jéfuites , qu'il avoit particuliérement connus lorfqu'il étu- 1731-32. 
dioit à Lima dans le Collége de Saint-Paul, de lui rendre 
aufli vifite : mais la principale confiance fut pour le P. de Ga- 
lezan, qui vint d’abord fe renfermer avec lui dans la Prifon 
Sí qui à-peine pouvoit le quitter pour fatisfaire à fes plus in- 
difpenfables devoirs, qu’il ne le rappellât aufi-tôt. 

Rien d’ailleurs n'étoit plus édifiant que de le voir & dePen- . Emeute 3 
tendre; & les Religieux qui, felon la coutume du País Tatil Me 
toient en grand nombre, n’avoient rien à faire auprès de lui : 
qu’à l’entretenir dans les fentimens que Dieu lui infpiroit. 
Mais tandis que le Coupable fe condamnoit ainfi lui-même, 
Sí n'étoit occupé qua fatisfaire à la Juftice , & qu’à implorer 
les miféricordes du Seigneur , on n’entendoit dans tous les 
quartiers de la Ville, que des perfonnes de tout état & de 
toute condition , qui crioient à Pinjuftice. On Pavoit cru fur 
fa parole quand il fe difoit innocent , & qu'il accufoit les 
Jéfuites des plus grands crimes, on ne voulut pas le croire 
quand il s’avoua coupable, & rétracta tout ce qu’il avoit dit 
contre ces Religieux. Quelques Oydors, difoit-on, n’avoient 
pas voulu figner l’Arrèêt de fa mort ; ceux qui Pavoient figné , 
étoient devenus l’objet de la haine publique, & le Préfident 
jufques-là généralement eftimé & relpecté pour fon intégrité 
& pour fa probité, fe trouva en butte aux fatyres les plus 

fanglantes , les Jéfuites y furent encore moins épargnés que 
les Juges , & elles coururent tout le Pérou. Le cri général étoit 

ue le Viceroi facrifioit Pinnocence la plus reconnue à la paf- 
AS de ces Religieux, & ils n’ofoient plus fe montrer nulle part. 
La prévention étoit fi forte,qu’on n’en revint pas même quand a HAE 

on vit Antequera aller au fupplice environné de Religieux, & te me 
ne donnant de vraies marques de confiance qu’au Pere de Ga- 
lezan. Ce fut le 5 de Juillet 1731, qu'il fortit de la Prifon 
dans Péquipage que j'ai dit, le Héraut qui le précédoit, pro- 
nonçant à haute voix la formule fuivante : » Par ordreduRoi « 
notre fouverain Seigneur , que Dieuconferve, & en fon roïal « 
nom , en vertu de la Sentence rendue par l'Excellentiflime « 
Seigneur le Viceroi de ces Provinces , de l'avis de PAudience « 
Roïale, Dom Jofeph de Antequera & Caftro eft condamné à « 
mourir fur un échafaut , pour avoir fait prendre les armes à « 
la Province de Paraguay, lavoir engagée plufieurs fois à la ré- « 
volte & à refufer l’obéiflance dúe aux Tribunaux fupérieurs; < 
pour n'avoir pas voulu recevoir le Gouverneur envoié par le « 

Tome LIL. | 
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Viceroi ; pour avoir aflemblé une Armée avec de l'artillerie 
contre La qui venoit de Buenos Ayrès par ordre du Gou- 
vernement fupérieur ; pour avoir attaqué cette Armée & lui 
avoir tué plus de 600 Hommes. Pour tous ces cas, & autres te 
font exprimés au Procès, il eft condamné à être décapité fur 
un échafaut. Que tous fes femblables périflent de la même 
maniere. 

Le Viceroi, qui s'étoit douté de ces mouvemens , avoit 
mandé le Commandant du Callao avec un Détachement 
de fa Garnifon ; mais malgré cette précaution , à peine 
Antequera cut-il paru, que la place & les rues qui y abou- 
tilloient , fe trouverent remplies d’une foule de Gens qui 
crioient à Pinjuftice , les plus moderés fe contentant de crier 
Perdon. Les mêmes cris le faifoient entendre des fenêtres 8 
des balcons. Un Frere Convers de Saint François, monta fur 
l'échafaut , & fecouant fa manche , cria de toute fa force 
Perdon , puis defcendit fous Pechafaut , aïant fous fa robbe 
un gros bâton. Peu de tems après on apperçut une multitude 
de Peuple , où fe trouverent engagés deux Religieux de Saint 
François : les Soldats du Callao eurent ordre de tirer fur cette 
Troupe , qui paroifloit être venue lá pour enlever le Criminel , 
& les deux Religieux furent tués : on prétend même que des 
Soldats tirerent aufli fur un balcon , où étoit un troifieme 
Francifcain , qui fut aufli tué ; ce qui eft certain, c’eft que 
le Frere Convers , qui étoit fous Péchafaut , aïant vú les deux 
premiers tomber morts , fut faifi d’une fi grande fraïeur , 
qu'il fe mit à courir de toute fa force jufqu'au Collége de Saint- 
Paul, & entra tout effaré dans l'Apotiquairerie de cette Mai- 
fon , aïant encore fon bâton fous fa robbe. J'ai appris ce fait 
d’une Perfonne qui étoit alors dans ce Collége. | 

Antequera approchoit toujours de Péchaufaur , & fans pa- 
roître faire beaucoup d’attention à tout ce qui fe pañloit, il 
pria le Pere de Galezan de ne pas s'éloigner de lai , & de cor» 
tinuer à lui fuggerer tout ce qu'il devoit faire, pour fe mettre 
en état de paroltre devant le Souverain Juge. Le tumulte 
croiflant toujours , le Viceroi monta à cheval , fuivi de fes 
Gardes, & fa préfence bien loin de lappaifer , Paugmenta 
encore. On a même dit qu'il avoit reçu quelques coups de 
pierre. Ce qui eft certain, c'eft que craignant que le Crimi- 
nel ne fút enlevé , il fittirer fur lui : quelques-uns ont afluré 
que ce fut alors que les deux PP. Francifcains dont j'ai parlé, 



DU PARA CO AL: XVIIL: r09 
& quí, dit-on, étoient du nombre de ceux qui afiftoient 
Antequera furent tués ; mais ce fait ne fut apparemment pu- 
blié que pour rendre le Viceroi odieux : Antequera étoit en- 
core à cheval quand on tira fur lui, & ce coup fut tiré fort 
jufte. Ll fe pourroit pourtant bien faire que des Soldats aíant 
enfuite tiré quelques coups perdus, deux Religieux qui aflif- 
toient le Criminel , fuflent tombés de fraïeur & euflent péri 
en cette occalion , il eft certain du moins que le Pere de 
Galezan fut renverfé par ceux qui fuioient. Quoi qu'il en 
foit, on convient qu'Ántequera tomba mourant , & expira un 
moment après entre les bras des Peres de Galezan & Philippe 
Valverdé, & qu’ils eurentla confolation de le voir mourir, dans 
les mêmes fentimens, où ils l’avoient toujours trouvé. 

Le Viceroi ordonna aufli-tôt qu'on portát le Cadavre fur 
Péchafaut , que le Bourreau lui coupát la tête, & la montrát 
au Peuple. 1l envoïa enfuite tirer de prifon 'Alguafil Major 
D. Jean de Mena, & commele Bourreau qui devoit Pétrangler, 
ne fe trouva point , il donna ordre qu’on le iaa , & que 

ë fa tête fût aufi montrée au Peuple. Tout cela fe fit fans que 
perfonne ofît branler , Pintrépidité qu'avoit fait paroitre ce 
Seigneur dans une occafion , où il rifquoit fa vie, aïantéton- 
né les Séditieux. — 

Je paíle fous filence bien des chofes, qui arriverent après 
ces deux exécutions , parcequ'il ne m'a point paru bien facile 
de déméler le vrai dans tout ce qu’on en a publié, 

Fin du dix-huitieme Livre. 
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cerot en confequence dela mort du Gouverneur du Paraguay. 
Famine & maladies dans prefque toutes les Réduilions. Divi- 
fion dans la Junte. L'Evéque de Buenos Ayres cité à com- 
paroëtre en perfonne a Lima & a Madrid, Sa reponfe. Sa con- 
duite a Buenos Ayres jufqu'a fa mort. Repentir du Defenfeur 
de la Junte au lit de la mort. Effet quil produifit. Le Gou- 
verneur de Rio de la Plata fé difpofe a partir pour l' Alffomp- 
tion , fon départ & fes forces. Quelques - uns fe foumettent. Il 
fait fa premiere fommation aux Rebelles. Le Meffre de Camp 
général ef? conduit Prifonnier a Buenos Ayres. La Junte tra- 
vaille a foulever la Province. D. Bruno fe fait recevoir Gouver- 
neur du Paraguay. L'arriere-garde des Rebelles efi défaite. Con- 
damnation E Jfupplice des prifonniers. D. Bruno congedie les 
Indiens des Redudions. Sa Lettre au Roz en leur faveur. Son 
entrée a l’Affomption, Soumiffion inefpérée de plufieurs Rebel- 
les ; fupplice de quelques - uns. L'Evéque de l'Affomption fait 
naufrage en retournant a la Ville. Toute la Province redemande 
des Jéfuites. Réponfe du Provincial. De quelle maniere ¿ls font 
recus. Dom Bruno nomme un Gouverneur du Paraguay , € 
part pour le Chili, Entreprife des Efpagnols fur la Colonie du 
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Saint-Sacrement. Un Jéfuite UE y accompagnoit les Néophytes ; 
y efi tué. Nouveau Collége des J'éfuites fondé a Buenos Ayres, 
Etabliffément des Jéfuites a Monte Video. L"Evéque du Tucu- 
man demande au Pape la permiffion d'entrer dans la Compagnie 
de Jejus , & Sa Sainteté lui permet feulement d'en faire les 
Veux a Particle de la mort. 

D ANS la fituation où nous avons laiflé la Ville de PAL 
fomption, on devoit s'attendre à tout ce qu'y produifit la nou- 
velle de PExécution de Dom Jofeph d'Antequera & de PAI- 
guazil Major. Ce qui s'étoit paflé alors dans la Capitale du Pé- 
rou, préparoit à voir porter les chofes jufqu'au fanatifme dans 
la Province de Paraguay. La plúpart de ceux qui compofoient 
la Commune, & ceux mêmes qui étoient à la tête de la Junte, 
avoient été Complices des mêmes crimes , qui venoient de 
conduire l’un & l’autre fur Péchafaur, & comme ils ne pou- 
voient éviter un pareil fort, s’ils tomboient entre les mains du 
Viceroi , ils réfolurent de périr plutôt les armes à la main , que 
d'en courir les rifques , & dans ces premiers mouvemens de fu- 
reur , on devoit s'attendre à tout. La Fille de Dom Jean de 
Mena avoit époufé Ramon de las Llanas, qui étoit mort de- 
puis peu, &elle en portoit le deuil : elle le quitta des qu’elle 
eut appris la mort de fon Pere, & on la vit paroitre avec ce 
qu’elle avoit de plus riches habits, répondant à ceux qui lui en 
marquoient leur furprife , qu'il ne lui convenoit pas de mar- 
quer de PaffliCtion à la nouvelle d'une mort fi glorieufement 
foufferte pour le fervice de la Patrie. 

On n’entendoit par tout que des Eloges des deux préten- 
dues Victimes de la liberté publique, & 1l fut d’abord réfolu 
de leur facrifier les Jéfuites. Dom Antoine Ruiz de Arrellano 
qui fe trouvoit premier Alcalde en exercice, fe comporta en 
cette occafion d'une maniere, qui donna d’abord beaucoup de 
prife fur lui ; car on le foupçonna de n’avoir tenu cette réfo- 
lution fecrete , que pour perfuader au Public qu'il n’en avoit 
rien fu, & qu'une aétion de cet éclat avoitété l'effet fubit d'une 
émotion populaire , qu'il n’avoit pu ni prévoir , ni empêcher. 
Cependant on a eu dans la fuite tout lieu de juger qu'il avoit 
effectivement cherché à amufer la Commune , afin d’avoir le 
tems de faire échouer fon projet , & il Pa déclaré lui-même 
dans un Aéte autentique, dans un tems où il n’avoit plus rien 
à ménager. 
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Sa premiere démarche fut d’aller avec les Alcaldes, qui de- 

voient entrer en exercice , rendre vifite au Coadjuteur. Après 
lavoir falué avec les marques du plus profond refpet & du 
repentir le plus fincere , ils le fupplierent d'oublier tout ce qui 
avoit pu leur échapper de contraire à ce qu’ils devoient à fa Per- 
fonne & à fon Caractere , de n’écouter plus que fa tendreffe paternelle , & de folliciter leur grace auprès du Viceroi, 
auquel il pouvoit aflurer qu'ils étoient très difpofés à lui ren- 
dre une obéiffance enticte , & à recevoir tel Gouverneur que 
fon Excellence voudroit leur envoïer ; enfin ils le prierent 
d'ordonner une Neuvaine en l'honneur des SS. Patrons de la 
Ville, & des Pénitences publiques pour obtenir du Ciel par 
leur interceflion la tranquillité de la Province. 

Si on ne fauroit révoquer en doute la droiture d'Arrellano en 
cette rencontre , il faut au moins néceflairement fuppofer que 
les nouveaux Alcaldes ne cherchoient par cette démarche qu’à 
amufer ce Prélat &le Public; & ileftbien pardonnable 4 un 
Eyéque de s’y être laiflé tromper. Dom Jofeph Palos fut done 
infiniment confolé de voir les trois principaux Chefs de la 
Junte dans de fi belles difpofitions , & il ne lui vint pas mé- 
me dans la penfée d'y foupconner de Partifice. Il promit & 
accorda tout ce qu’on lui demandoit ; la Neuvaine fe fit d'u- 
ne maniere édifiante : mais de fi faintes pratiques ne fervirent 
à la Commune , que d’un voile pour cacher les préparatifs 
du deflein qu’elle méditoit. 

La Neuvaine n'étoit pas même encore finie, lorfque le dix- 
feptieme de Fevrier , qui étoit le Dimanche de la Sexagéfime, 
il fe tint une Aflemblée à la Maifon de Ville , où il fût arré- 
té que dans le terme de deux jours les Jéfuites feroient tirés 
de TE College , & embarqués fur le Paraguay ; que tous 
ceux qui avoient abandonné le parti de la Commune, & les 
deux Rudo: Cavallero de Añafco & Benitez , qu’on regar- 
doit comme ceux qui avoient le plus contribué par leurs in- 
formations au malheur de Dom Jofeph d'Antequera , & de 
Dom Jean de Mena , feroient mis à mort.; qu’on poferoit 
des Gardes á toutes les avenues du Palais Epifcopal , pour 
empêcher le Coadjuteur d'en fortir , & qu'on ne lui permet- 
troit pas même de fe faire voir au Peuple ; qu’on empéche- 
roit que perfonne n'entrat dans la Cathédrale, & qu'on pw 
bliroit une défenfe fous peine de la vie de fulminer l'Excom- 
munication € l'Interdit , dont ce Prélat avoit menacé la 
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Ville; enfin que cela paroitroit fe faire fans aucun concert. 

Deux mille Hommes de Cavalerie s’aflemblerent enfuite 

hors de la Capitale ; & le dix-neuvieme, deux ans & un jour 

après que les Jéfüuites eurent été reçus comme en triomphe à 
l’'Aflomption , cette Cavalerie entra vers le midi dans la Ville, 

alla droit au College en jetrant de grands cris, en rompit les 

portes à coups de haches , renvería , pilla & emporta tout ce 

qu’elle trouva fous fa main, & fit fortir les Jéfuites avec tant 

de précipitation , qu’ils n'eurent pas le tems de prendre leurs 

Breviaires, encore moins d’aller mettre le Saint Sacrement 

dans un lieu für , ni les Vafes facrés à couvert de la pro- 
fanation qu’on avoit tout fujet de craindre de la part de 
Gens qui ne refpectoient plus rien. | | 

Ces furieux avoient à leur tête le Capitaine Roch Infurra- 
blé, qui accompagna ces violences de beaucoup d'injures , & 
qui mourut peu de tems après prefque fubitement , jettant 

tout fon fang par la bouche. Thomas Lobara & Dicgue d'A- 

valos , que la Commune avoit députés à la Maifon de Ville 
pour y fignifier l’ordre de chafler les Jéfuites , périrent auffi 
prefque en même tems. Le premier fut aflafliné, & n'eut que 
le tems de témoigner fon repentir & de demander pardon aux 

PP. de la Compagnie: d'Avalos plus coupable mourut d’a- 
poplexie, fans qu’on pút trouver uu Prêtre pour l’aflifter. Ce- 
pendant l'Evêque, tout prifonnier qu'il étoit chez lui, avoit 
été inftruit de tout ce qui venoit de fe pafler , & trouva le 
moien d'envoier lire aux Rebelles la Sentence qui les décla- 
roit excommuniés ; mais ils le boucherent les oreilles pour ne 
rien entendre, & crurent s'être mis par-là à couvert des Cen- 
fures. Le Prélat écrivit aufli le même jour au Pere Jerome 
Herran Provincial des Jéfuites la lettre fuivante , laquelle 
renferme des particularités qu’on ne trouve point ailleurs. 

» Voici, mon Reverend Pere, le plus malheureux jour de 
» ma vie, & je regarde comme un miracle qu’il n’en ait point 
» été le dernier. Je devois mourir de Pexcés de ma douleur 
» à la vue de mes très chers Freres & de mes refpectables 
» Peres facrilécement chaflés par la Commune , dont je n’ai 
» pu vaincre Popiniatreté par trois Monitions confécutives 
» de PExcommunication portée par la Bulle 27 Cena Domins, 
» 8 qui ont été faites à tous ceux qui ont confeillé, favori- 
» fé, ou exécuté un crime fi énorme, par l'Interdit général & 
» perfonnel, que j'ai jetté fur la Ville & fur toute la Province 
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RE lon ait mis des Soldats à la Tour de ma Ca- 
thédrale, & défendu fous peine de la vie de fonner les 
cloches. Au premier avis que j'eus de leur deffein , je fis 
avertir le Pere Reéteur de fermer toutes les portes du Col- 
lege ; mais ces Sacrileges les ont enfoncées & rompues à 
coups de hache. J’étois moi-même invelti de Soldats dans 
mon logis, fans avoir la liberté de me montrer à la porte, 
& j'aurois expolé mon Caractere , fi j’avois voulu fuivre mon 
penchant, qui étoit d'accompagner mes chers Peres, de fe- 
couer la poulliere de mes fandales , & de laifler pour toujours 
ces Excommuniés. 
» L'Armée de la Commune , avant que d'entrer dans la 
Ville, & en étant encore à une licue , m’envoïa quatre Dé- 
putés , dont deux n’accepterent cette Commiflion que par- 
cequ'il n’y alloit de rien moins que de leur vie ou de leurs 
biens’, s’ils Pavoient refufée ; ils étoient chargés de me dire 
de fa part , qu’elle venoit à lP'Aflomption pour en chafler les 
Jéfuites , & qu’il étoit à propos que je leur ordonnafle d'en 
fortir. Je leur répondis que cela pafloit mes pouvoirs ; mais 
que j’avois celui de déclarer , & que je déclarois notoire- 
ment excommuniés ceux qui compofoient la Commune. Je 
fis la même réponfe au Chapitre Séculier, qui vint me don- 
ner le même avis, en ajoútant que de-là dépendoit le falut 
de la Province, & qu'il y alloit même de la vie de plufieurs 
Perfonnes : je leur déclarai que je perdrois plutôt mille vies, 
que de donner la moindre atteinte à limmunité de mon 
Eglife ; que j'avois déja depuis plulicurs jours offert à Dieu 
le facrifice de celle qu'il m'a donnée , & que je m'offrois 
encore de bon cœur en holocaufte à fa divine Majefté pour 
une fi belle caufe. 
» Mais rien n’a été capable d’arrêter leur fureur facrilege, 
laquelle de fon côté n’a pu m'ébranler par fes menaces. Je 
voudrois bien avoir mérité ce que Saint Ignace Martyr atten- 
doit d’une efpece d'Hommes aflez femblables à ceux-ci : & 
je dirois volontiers avec ce Saint Evéque ; Utinam fruar 
befliis , que mihi funt preparate , Ec. Je demeure fans voix, 
parceque les larmes me coupent la parole. Que votre Ré- 
vérence ne perde pas un inftant pour écrire au Viceroi, & 
Pinftruire de tout. 
» P.S. Votre Révérence, peut, fi elle le juge à propos, en- 
voïer au Viceroi une copie de ma lettre, Je ne vois plus de 
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» remede aux maux de la Province. Les Rebelles ont menacé 
» de tirer par force du Sanétuaire , & de brúler les Prétres 
» qui ne voudront point les abfoudre , quoiqu'ils ne deman- 
» dallent point pardon, d’affamer la Ville , & d’aller piller les 
» Réduétions. Je prie V.R. d'avertir qu’on y foit fur fes gar- 
» des, & qu’on y recommande à N.S. Pinfortuné Joserx; 
» Evèque du Paraguay (1). 

I ne reftoit plus pour mettre le comble aux malheurs de 
cette Province, que d’y efluïer une Guerre étrangere ; & il eft 
aflez étonnant que les Guaycurus aient ignoré fi long-tems 
l’état où elle fe trouvoit, où qu'ils n'aient pas fongé plutôt à 
en profiter. Enfin peu de jours après que les Jéfuites eurent 
été challés de l’Aflomption , ces Barbares donnerent à cette 
Ville une aflez chaude allarme. IL fallut avoir recours aux 
Troupes de la Commune ; mais elles déclarerent qu’elles laif- 
feroient plutôt périr toute la Ville, que d’emploïer leurs armes 
pour fa défenfe , fi PEvéque ne levoit Pinterdit & Pexcom- 
munication. Le Prélat répondit qu'il étoit prêt a le faire, 
mais à condition que les Excommuniés feroient ferment dans 
la Cathédrale , & devant le Saint Sacrement de ne plus vio- 
ler les immunités de PEglife. Ils le firent , & PEvéque après 
les avoir abfous , les avertit qu’au moment qu’ils violeroient 
leur ferment, ils feroient de nouveau , & par le feul fait, liés 
des mêmes Cenfures , dont il les relevoit. Ils promirent tout 
avec une facilité , qui ne donnoit pas beaucoup d’efpérance 
qu'ils tinflent parole. 

Les Guaycurus voïant qu’on fe préparoit à les attaquer, 
firent retraite , & ils n’eurent pas plutôt difparu , que les Re- 
belles aïant appercu des charetres , où Pon avoit chargé quel- 
ques meubles du College , qui avoient échappé au pillage, 
{e difpoferent à les enlever. On en avertit PEvèque, lequel fe 
rendit fur le champ à la Maifon de Ville pour y repréfenter 
l'indignité de cette action , & demander qu’on y mit ordre, 
ce qu'il obtint. Les jours fuivans la confufion devint-fi gran- 
de dans la Ville, que fouvent on ne favoit qui y comman- 
doit, ni ce qu'il y avoit à faire; on n’y reconnoïfloit même 
aucune autorité , & perfonne n’obéifloit qu'autant qu'il le 
jugeoit à propos, ou qu'il y trouvoit fon intérêt. Dom Mar- 
tin de Barua , qui ne fe portoit plus pour Gouverneur, le 

(1) Il paroît, par cette foufcription & la fuivante, que l'Evèque du Paraguay 
étoit mort. 
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Préfident de la Junte , l’Alferès roïal Curtido , les deux Alcal- 
des en exercice avoient bien encore une ombre de crédit, 
fur-tout Antoine de la Sota ; mais celui-ci remplacoit dans 
les aflemblées Fernand Mompo par la hardiefle avec laquelle 
il décidoit, & fon crédit ne fervoit qu’à augmenter le tu- 
multe: Arrellano fon Collegue n'étoit plus la que malgré lui, 
& ne fe méloir de rien. 

IL n’y reftoit même que pour n’être pas entierement ruiné, 
& il ef vrai qu’il empêchoit fous main tout le mal qu’il pou- 
voit. Le Meftre de Camp Général Martinez avoit aufli per- 
du beaucoup de fon crédit , parcequ'il continuoit à s’oppo- 
{er autant qu'il lui étoit poflible à la licence effrenée des plus 
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féditieux , & qu’il defaprouvoit aflez ouvertement la violen- 
ce qu’on avoit faite aux Jéfuites. Il fut enfin averti qu’il fe 
machinoit quelque chofe contre lui, & que la plupart des 
Militaires demandoient qu’on lui ôtât fa Charge; & il réfo- 
lut de les prévenir , mais d'une maniere qui leur fit fentir 
qu’il n'étoit point en leur pouvoir de le deftituer, Il raflembla 
jufqu’à fix cents Hommes fur lefquels il pouvoit compter : il 
entra à leur tête dans la Ville , & lorfqu'on s’y atrendoit à 
quelque coup d'éclat , 1l donna fa démifion. I fe retira en- 
fuite à la Campagne, où cinq cents Hommes le fuivirent , 
& où il dit qu'il alloit attendre que le Viceroi envoïit un 
Gouverneur au Paraguay pour y rétablir Pordre. 

Sa Place fût aufi-tôt remplie par Chriftophe Dominguez 
de Obelar , & la Charge de Sergent Major, dont celui-ci 
étoit revêtu, fût donnée au Capitaine Francois de Aguero. 
Quelque tems auparavant Dom Bruno Maurice de Zavala 
avoit eu avis que l’on prenoit au Paraguay des mefures pour 
s'emparer des Réductions les plus voifines de la Frontiere ; 
& le trentieme de Mars il avoit mandé au Lieutenant de Roi 
de Corrientes, d’envoïer des Soldats joindre les Indiens, aux- 
quels il avoit donné ordre de garder les paflages du Tébiqua- 
ri, &au cas que les Troupes de la Commune s'avancaflent 
& entrepriflent de les déloger , de faire avancer deux cents 
Efpagnols pour s'affurer du Port d’Itati; mais ces précautions 
éroient peu néceflaires. 
Les Troupes ramallées & peu aguéries de la Commune 
n’avoient nullement envie de fe mefurer avec ces braves In- 
diens : leurs Officiers les avoient même fait aflurer , pour les 
engager à retourner chez eux , qu’ils n’avoient aucun deffein 
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de les y inquiéter ; mais ils répondirent qu’ils refteroient où ils 
étoient , jufqu’à ce que celui par l'ordre de qui ils y étoient 
venus , leur commandát de fe retirer; & les députés des Of 
ficiers de la Commune les trouverent fi avantageufement pof- 
tés , que fur le rapport qu’ils en firent à leur retour , la fraïeur 
s'empara de tout le Parti, qui croïoit déja voir cette Milice 
aux portes de la Ville. Elle voulut même engager P'Evéque à 
leur envoïer un ordre de retourner dans leurs Bourgades , $ 
ce fut le Meftre de Camp général, qui lui en porta la parole. 

Le Prélat , qui avoit déja répondu à une pareille propofi- 
tion, que les Néophytes n’étoient armés que pour leur défenfe, 
fit encore à Dominguez la même réponfe, & cet Officier eut 
Pinfolence de lui donner un démenti. Il en demanda juftice 
au Magiftrat , n’y aïant pas alors de Gouverneur pour la lui 
faire, & Dominguez eut bientôt une occafion qu’il ne man- 
qua point de lui faire fentir fon pouvoir & fa mauvaife 
volonté. Le Prélat venoit de recevoir une Lettre du Pere Jean 
de Arregui , dont j'ai déja parlé , qui le prioit de venir le 
confacrer à Buenos Ayres , s’excufant de la liberté qu'il pre- 
noit , fur ce que fa Famille fouhaitoit fort d’être préfenteÀ fon 
Sacre. Dom Jofeph y confentit de bonne grace, & fe dif- 
pofoit à sembarquer , lorfque Dominguez engagea la 
Commune à s'oppofer à fon départ, fous prétexte que 
dans l’état où étoit la Ville , la préfence de PEvéque y 
étroit néceflaire. Mais la principale raifon qui le faifoit ainfi 
parler, étoit qu'il craignoit que le Prélatne prit avec le Gou- 
verneur de Rio de la Plata de bonnes mefures pour ranger la 
Commune à fon devoir, il y a bien de Papparence que 
c'étoit - la en effet, ce qui avoit engagé l’'Evêque à confen- 
tir a ce que le Pere de Arregui lui avoit demandé. 

On foupçonna même que la Commune avoit encore une 
autre raifon pour s’oppofer au départ de fon Evêque , & la 
fuite fera voir que le foupçon étoit fondé. Elle vouloit atti- 
rer à l’Affomption le nouvel Evêque , qu’elle croïoit dans fes 
intércts, & de peur que Dom Jofeph Palos ne s'embarquât 
fans rien dire, elle prit les plus juftes mefures pour Pen em- 
pêcher. Il eft certain que s’il eut pénétré le véritable motif 
de cette conduite, il fe feroit bien gardé de confacrer le Pere 
de Arregui; mais il ya bien des chofes qu'un Homme , dont 
le cœur eft droit, peut moins prévoir & foupçonner que les 
autres : ainf ne pouvant fortir de l'Aflomprion , il écrivit à 
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ce Religieux que s’il ne pouvoit pas différer fon facre , il fal- 
loit qu'il le vint. trouver. | 

Cependant les Néophytes , quí gardoient les paflages du 
Tébiquari , éroient fort inquicts de ce que les deux cents Ef- 
pagnols , qui devoient s’affurer d’Itati , ne paroifloient point; 
mais ils en apprirent bientôt la raifon. La Commune du Pa- 
raguay négocioit depuis quelque - tems un Traité d’aflocia- 
tion avec la Ville de Corrientés; il venoit d’être conclu , 
& les Habitans de cette Ville avoient pris pour fe déclarer, 
le moment où le Lieutenant de Roi voulut faire le choix des 
deux cents Hommes , qu’il avoit ordre d’envoïer à Itati. Ils lui 
dirent donc qu’ils avoient fait alliance avec la Commune du 

* Paraguay : ils firent plus, ils lui mirent les fers aux pieds & 
aux mains, & Venvoierent en cet état à l'Affomption. 

Ils eurent même Pinfolence d'envoier des Députés à Bue- 
nos Ayres pour dire à Dom Bruno Maurice de Zavala que ce 
qu’ils avoient fait étoit pour le fervice du Roi, qu’ils comp- 
toient bien que , non - feulement il le trouveroit bon , mais 
encore qu'il confirmeroit la nouvelle forme de gouvernement 
qu'ils venojent d'érablir fous le nom & Pautorité de la Com- 
mune , qu'il approuveroit le choix des Officiers qu'ils avoient 
nommés , & qu'il laifleroit à leur République le droit de les 
dépofer , & de leur en fubftituer d’autres, quand elle le ju- 
HE néceffaire pour le fervice de Sa Majeité, Ils connoif- 
oient pourtant aflez leur Gouverneur pour favoir tout ce qu’ils 
en avoient à craindre ; mais ils fe tenoient affurés d’être puif- 
famment fecourus par la Commune, &ils ne tarderent pas en 
effet à en recevoir deux Barques chargés de Soldats & de 
munitions, avec un projet fi bien concerté pour les mettre 
en état de s'emparer du Marais de Neambuçu , qu'il auroit 
immanquablement réufli fans la vigilance & la promptitude 
des Néophytes, qui les prévinrent & fe logerent dans ce 
Pofte important. . 

On doutoit fi peu à PAffomption du fuccès de cette En- 
treprife, que le Meftre de Camp général perfuade que ces 
Indiens fe voiant coupés par les derrieres , & leurs Bour- 
gades expofées à la difcrétion des Troupes de la Commune, 
ne fongcroient plus qu’à les aller défendre , crut qu’il en au- 
roit bon marché , s’il les attaquoit. Il fe mit donc à la tête 
de deux mille Hommes , & alla camper aflez près d’eux ; 
mais comme ils ne craignoient plus rien du côté du Marais, 
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dont ils gardoient bien toutes les avenues , ils ne firent aucun 
mouvement julqu'au quinzieme de Mai qu'aïant fait paller 
la Riviere pendant la nuit à un Détachement, ils tomberent 
{ur l'avant-garde du Meftre de Camp général, & enleverent 
fans aucune réfiftance un Corps de trois cents chevaux ; ce 
qui caufa une fi grande fraïeur dans le refte de l'armée, que 
Dominguez n'aïant pu rallier fes Fuíards , fut obligé de les 
fuivre à l'Aflomption. Les Néophytes les pourfuivirent quel- 
que tems, & il y en eut deux qui eurent la hardiefle d’aller 
jufqu’à la porte de la Ville, & de bien reconnoitre tous les 
chemins qui y conduifoient. 

On eut alors nouvelle que le Viceroi avoit nommé pour 
Gouverneur du Paraguay Dom Ifidore de Mironès & Bena- 
venté , Oydor de P Audience Roïale des Charcas , lequel avoit 
donné depuis peu de grandes preuves de fa prudence & de 
fa capacité , en pacifiant la Province de Cochabamba. On 
publia même qu'il marchoit déja à grandes journées pour fe 
rendre à l’'Aflomption; & il étoit en effet arrivé au Tucuman, 
lorfqu'un Courier dépêché par le Viceroi lui apprit que le 
Roi avoit difpofé du Gouvernement du Paraguay en faveur 
de Dom Manuel Auguftin de Ruiloba , Capitaine général du 
Callao. Le Viceroi lui avoit même déja envoié fes Provifions 
avec ordre de partir inceflamment , & de prévenir par Lettre 
le Gouverneur de Rio de la Plata, afin qu’en arrivant 4 Bue- 
nos Ayres, il y trouvât toutes prêtes les Troupes que ce Gé- 
néral étoit averti de lui fournir pour le mettre en état de ré- 
duire les Rebelles du Paraguay. 
Comme c'étoit par le Provincial des Jéfuites que le Vi- 

ceroi avoit été inftruit des derniers excès, où la Commune 
s'étoit portée , ce Pere en aïant été chargé par l'Evêque du 
Paraguay , & que c’étoit aufli par la même voie que le Mar- 
quis de Caftel Fuerté avoit appris la révolte des Habitans de 
Corrientès , dans la réponfe qu'il fit à ce Religieux , il lui com- 
muniqua les mefures qu'il prenoit pour remédier à tant de dé- 
fordres. Il Pinforma en même tems du départ du nouveau 
Gouverneur , & il ajoúroit dans la Lettre, qui étoit datée du 
24 de Juin, que connoïflant fon zele pour tout ce qui étoit 
du fervice.de Sa Majefté , il ne doutoit point qu'il n’en don- 
nât une nouvelle marque , en fourniflant à Dom Manuel 
Auguftin de Ruiloba le nombre d'Indiens, dont il auroit be» 
foin pour exécuter les ordres dontil étoit chargé. 
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» La lettre ci-jointe , difoit-il en finiflant , que j'adreffe à 
lexcellentiflime Seigneur (1) Dom Bruno Maurice de Za- 
vala , contient tout ce qu'il doit faire afin que Dom Ma- 
nuel Auguítin de Ruiloba puifle trouver toutes chofes pré- 
tes , & agir en arrivant. Faites partir ma lettre par la voie 
la plus fure & la plus courte, afin qu’elle foit remife promp- 
tement audit Seigneur Dom Bruno, ainfi qu'il convient au 
fervice de Sa Majefté. Faites aufli part de ce que je vous 
mande à Monfeigneur l'Evèque , en lui marquant combien 
je fuis charmé de fa conduite , & du zele avec lequel il a 
fervi Sa Majefté. Que le Seigneur conferve pendant plu- 
ficurs années Votre Révérence comme je le défire , &c. 
Dans le même paquet étoit la piece fuivante. 
» Dans la Ville de los Reyés du Pérou , le vingt-quatre du 
mois de Juin 1732, furent préfens dans la Sale Roïale de 
Juítice , Excellentifime Seigneur Dom Jofeph de Armen- 
daris, Marquis de Caftel Fuerté, Lieutenant Général des 
Armées du Roi, que Dieu conferve , Viceroi , Gouverneur 
& Capitaine Général de fes Roïaumes du Pérou, &les Sei- 
œneurs Dom Jofeph de la Concha , Marquis de Cafa-Con- 
cha , Dom Alvare de Navia Bolaños & Mofcofo, Dom 
Alvare Cavero , Dom Alvare Quiros, Dom Gafpar Perez 
Buelta , Dom Jofeph Ignace de Avilés, Préfident & Oy- 
dors de cette Audience Roiale, & le Seigneur Dom Lau- 
rent Antoine de la Puenté fon Avocat Fifcal pour le Ci- 
vil ; lecture faite de differentes pieces & papiers concer- 
nant les troubles de la Province de Paraguay : après de mú- 
res délibérations fur importance des faits , il a été réfolu 
de prier fon Excellence d’enjoindre au Pere Provincial de 
la Compagnie de Jefus au Paraguay , ou en fon abfence à ce- 
lui qui gouverne les Miffions' voifines de ladite Province 
de Paraguay , de fournir promptement au Seigneur Dom 
Bruno Maurice de Zavala, ou à Dom Manuel Auguftin de 
Ruiloba Gouverneur du Paraguay , le nombre d'Indiens 
Tapés, & des autres Peuplades, bien armés qu’ils demande- 
ront pour forcer les Rebelles à rentrer dans Pobéiflance 
qu'ils doivent a Sa Majefté , & pour exécuter les réfolu- 
tions que fon Excellence a prifes de Pavis du Confeil. Son 
Excellence s’eft conformée à cet avis, & conjointement 

(1) Dom Bruno venoit d'être nommé Lieutenant Général des Armées du Rois 
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» avec lefdits Seigneurs , a figné la Préfente avec paraphe. 
» Dom MANUEL FERNANDEZ DE PAREDES, premier Se- 
» cretaire du Confeil pour les affaires du Gouvernement & 
» de la Guerre. 
A la premiere nouvelle qu’on eut à PAfTomprion de ces or- 

dres & de ces préparatifs, l'Evêque mit tout en œuvre pour 
empêcher que le nouveau Gouverneur ne trouvât aucun obfta- 
cle à fa réception. Il tâcha d’engager le Meftre de Camp 
Montiel , Dom Miguel fon frere , Dom Bernardin Marti- 
nez, & quelques autres à rafíembler un corps de Troupes ca- 
pable de tenir la Commune en refpeét. Il les y trouva très 
bien difpofés , & ce qui lui fit encore plus efperer qu’ils vien- 
droient à bout de fe rendre les Maîtres dans la Ville, c’eft 
ue les divifions continuoient entre les Rebelles. 
Les Chefs de la Commune, qui eurent le vent de fon def- 

fein , comprirent tout ce qu’ils avoient à craindre des mou- 
vemens qu'il fe donnoit, & la néceñité de lui oppofer quel. 
qu'un, qui pút balancer fon autorité. Le Prélat de fon côté , 
mieux inftruit de la maniere de penfer du Pere de Arrégui, 
commengoit à le repentir de lui avoir offert de le confacrer 
s’il pouvoit venir à PAffomption ; cependant, comme il fe 
flattoit que le nouveau Gouverneur ne tarderoit point d’ar- 
river avec des forces fufifantes pour contenir les Faétieux, il 
ne crut pas devoir retracter fa parole; & la Commune , ne 
fongea plus qu'à prefler le voiage de ce Religieux, dont elle 
efperoit de tirer de grands avantages. 

. Ce qui Pembarrafloit le plus, étoit de voir les Néophytes 
campés fur la frontiere, & toujours prêts à entrer dans la 
Province au premier ordre qu’ils en recevroient. Après avoir 
inutilement tenté bien des moiens de les obliger à retourner 
chez eux , d’où Pon avoit publié dans la Ville qu'ils n’étoient 

_fortis que par les ordres des Jéfuites , elle s’avifa d'écrire au 
Gouverneur de Rio de la Plata qu’ils commettoient par-tout 
de grands défordres, & que toute la Province le fupplioit 
de la délivrer de ces Barbares. Dom Bruno fe contenta de 
répondre qu’il ne pouvoit faire ce qu’on lui demandoit , qu’a- 
près l’arrivée du Gouverneur quele Roi envoïoit au Paraguay, 
& qu'il lattendoit de jour en jour à Buenos Ayrés. - 

Cette réponfe mit la Commune au défefpoir , & elle réfolue 
de faire les plus grands efforts pour chafler les Indiens : tous 
aimant mieux, difoient -ils, périr en combattant die la 

| iberté 
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liberté, que de s'expofer à être égorgés avec leurs Femmes & 
leurs Enfants , par les Indiens des Jéfuites. Ceux-ci de leur 
côté ne fouhaitoient rien tant que de fe voir autorifés à re- 
prendre leur revanche de Péchec qu’ils avoient reçu à la Jour- 
née du Tébiquari, depuis laquelle un grand nombre de leurs 
Freres gémifloient fous l’efclavage des Efpagnols. Quelque 
tems après la Commune leur fit propofer de les échanger con- 
tre les Efpagnols qu'ils avoient pris dans la derniere action , 
dont nous avons parlé, & ils y confentirent. 

L’Evêque crut cette circonftance favorable pour propofer 
fa médiation à la Commune. Elle Paccepta, & la Junte com- 
mença par faire publier une défenfe fous peine dela vie d’in- 
quieter les Indiens, comme l’Evêque Pavoit exigé , à condi- 
tion que ceux-ci reculeroient de quelques lieues. Ils le firent 
par refpect pour le Prélat, & ils promirent de ne rien en- 
treprendre fans un ordre exprès du Gouverneur de Rio de la 
Plata. On convint même que les uns & les autres pourroient 
traiter enfemble , quand cela feroit jugé nécellaire , & cet 
accord ne fut pas plutôt figné , que les Troupes de la Com- 
mune, qui étoient déja en marche vers la frontiere, furent 
rappellées à l'Affomption , & que les Néophytes allerent cam- 
per fur les bords de PAguapay , où ils ne pouvoient donner 
aucun ombrage aux Efpagnols, où ils n’avoient pas à crain- 
dre d’être furpris, & ou ils étoient à portée de fecourir leurs 
Bourgades , fi elles éroient attaquées. 

Ils donnerent avis de cette convention à D. Bruno Mau- 
rice de Zavala, qui leur répondit le 29 de Septembre qu'il 
trouvoit bon ce qu'ils avoient fait, & que pour la fuite ils 
euflent à fe régler fur les ordres qu’ils recevroient du nouveau 
Gouverneur du Paraguay. Cependant D. Jofeph Palos s'étoit 
trompé lorfqu’il avoit cru que Paccommodement qu’il venoit 
de ménager feroit un acheminement. à la pacification de la 
Province. Elle parut bientôt plus agitée que jamais : toutes 
les Loix divines & humaines y étoient foulées aux pieds, & 
chaque jour étoit marqué par quelque nouvel attentat. Le 
Pere de Arregui arriva dans ces entrefaites, & fut reçu de la 
Commune avec des tranfports de joie , qui ne prévinrent pas 
en fa faveur ce qui reftoit de perfonnes zelées pour le fervice 
du Roi. 

. Dès le lendemain de fon arrivée il propofa dans une Af. 
femblée de la Commune de permuter fon Evêché avec celui 
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de PAfomption , ajoútant que Dom Jofeph Palos, n'érane 
pas agréable à la plus confidérable partie de fon Diocèfe, 
aimeroit mieux fans doute être Evéque de Buenos Ayrès , 
que du Paraguay. Le Tréforier du Chapitre, & le Curé de 
la Cathédrale applaudirent à ce Projet. Le Préfident de la 
Junte & les autres Officiers en témoignerent une grande joie, 
& bientôt toute la Commune cria tumultuairement qu’el- 
le vouloit avoir Dom Jean de Arregui pour Evéque. On 
travailla aufli-tôt à engager Dom Jofeph Palos à y confentir ; 
mais il le refufa , & déclara même à Dom Jean de Arregui, 
qui en avoit fait la propofition fans lui en parler, que sil 
ne faifoit cefler ce tumulte, il ne le confacreroit point, 
wil excommunieroit ceux qui l’avoient excité, & jetteroit 

l'interdit fur toute la Ville. 
Cette fermeté Pétonna , & lui fit comprendre toutes les 

fuites que pouvoit avoir un procedé fi peu excufable. Il parla 
aux Chefs de la Commune, & les clameurs ceflèrent. [| fut 
enfin facré ; mais au lieu d'aller gouverner fon Eglife, il 
refta fous divers prétextes à P'Aflomprion , où fa préfence 
augmenta beaucoup Pinfolence des Faétieux, par lPapproba- 
tion qu’il donnoit aflez ouvertement à leurs entreprifes, Il ne 
garda pas même toujours les bienféances, & on étoit aflez 
Lurpris de voir qu’à fa table on buvoit hautement À la fanté 
de la Commune, dont on ne l’entendoit jamais parler qu'avec 
éloge. Cela dura jufqu'a ce qu’on eut nouvelle que le Gou- 
verneur étoit en chemin pour fe rendre à l'Aflomption. Car 
alors chacun ne fongea plus qu’à fes propres intérêts, & 
quelques-uns des Chefs de la Junte opinerent, contre le fenti- 
ment de tous les autres, à le recevoir. 

Arrellano , qui étoit à la tête de ce Tribunal, & qui de- 
puis longtems ne tenoit plus a la Commune , que par in- 
térêt & par crainte, déclara même qu'il étoit réfolu d'aller 
au-devant du Gouverneur jufqu’à Santafé : on ne douta point 
ue fon deflein ne füt de faire fa paix , & la Commune 
Ha des ordres pour empêcher qu'ilne fortit de la Ville; 
mais fes mefures étoient prifes de longue main, & il s'em- 
barqua , fans qu’on s’en apperçüt , avec la meilleure partie 
de fes effets. Arrivé à Santafé, il fut furpris de n’y point 
trouver le Gouverneur ; on lui dit qu’il n’étoit pas même en- 
core à Buenos Ayrès, où on Paflura qu’on Pattendoit de jour 
en jour, & il pritle parti d'y aller. | 
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Comme la Commune ne comptoit plus fur lui , elle pro- 

ceda à PEleétion d’un Préfident de la Junte, & le choix tomba 
{ur le Meftre de Camp Général Dom Chriftophe Dominguez 
de Obelar , qu’elle déclara en même tems premier Alcalde 
pour l’année prochaine. Elle ne pouvoit rien faire de mieux, 
réfolue, comme elle Pétoit, de ne point fe foumettre , que 
¿de réunir toute Pautorité fur celui de fes Chefs, dont elle fe 
tenoit plus aflurée. Elle avoit cependant écrit de nouveau au 
Gouverneur , qu’elle étoit très difpofée à le recevoir ; mais 
elle n’en prenoit pas moins fes mefures pour s’oppofer à fa 
réception. Ces mefures confiftoient principalement à dépofer 
tous les Officiers , qui lui étoiént fufpects , & une Lettre 
qu’elle reçut d'Arrellano , lui fit redoubler encore plus fon 
attention fur ce point. 

Cet Officier lui mandoit qu’elle n'avoit jamais eu plus de 
befoin d’être fur fes gardes, & que le Viceroi avoit donné 
au nouveau Gouverneur les pouvoirs les plus amples, & les 
ordres les plus précis pour informer contre tous ceux qui 
avoient contribué aux troubles de la Province: Un refte d'in- 
clination pour la Commune Pengageoit apparemment à lui 
donner cet avis ; mais il fongeoit en même tems à fe mé 
nager une reflource auprès des Tribunaux Supérieurs, parce- 
qu'il fe trouvoit dans une fituation , où il croïoit avoir peu 
à efperer d’un côté, & beaucoup à craindre de Pautre: quoi 
wil en foit la Commune ne profita point de fon avis, par- 

cequ'elle fe défioit de lui. Dès le mois de Janvier 1733, elle 
étoit divifée en deux Faétions , dont l’une vouloit dépofer le 
nouveau Préfident , que l’autre foutenoit ; & on en feroit 
peut-être venu aux mains , fi les deux Evêques n'avoient heu- 
reufement travaillé à faire une efpece de tréve. Le feu de la divi- 
fion fe ralluma au mois d'Avril, & lon fe croïoitau moment de 
voir la Capitale devenir un Champ de bataille , lorfque l'E- 
vêque Diocéfain trouva encore moïen d'arréter les plus échauf- 
fés , à quoi ne contribua pas peu l'approche du Gouverneur , 
qu'on apprit bientôt être arrivé à Jeacr. 

Il écrivit de-là au Pere d'Águilar, Supérieur des Réduc- 
tions du Parana , une Lettre datée du 6 de Juillet, pour lui 
ordonner de la part du Viceroi , non-feulement de laifler les 
Néophvytes , qui étoient au nombre de fept mille , dans le 
pofte qu’ils occupoient , mais encore de faire prendre les 
armes dans toutes les Réductions à tous ceux qui éroient en 
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état de les porter, & d’avoir foin qu’ils fuffent prêts à mar: 
cher au premier ordre qu’on leur LA Le Pere d'A: 
guilar lui répondit que ces ordres lui avoient déja été commu 
niqués par le Pere Herran, fon Provincial, & qu'ils feroient 
ponétuellement exécutés, quoi qu'ilen courát. Ilen coutoit 
effectivement beaucoup , & aux Mifionnaires & aux Néophy- 
tes, pour tenir fi long-tems de nombreux corps de Milices hors 
de leurs Bourgades. | 

Les travaux de la Campagne étoient interrompus ; la di- 
fette des vivres, qui en étoit une fuite néceflaire , y caufoit 
une famine affreufe ; les mauvaifes nourritures y produifoient 
des maladies épidémiques , qui y laifloient autant de vuides, 
qu'on en avoit tiré de Soldats pour le fervice du Roi , & les 
fréquentes menaces de la Commune, en avoient encore fait 
fuir un très grand nombre dans les Bois. En un feul jour 
quatre cents foixante & fix Tobatines nouvellement tirés de 
leurs Forêts, y étoient retournés ; & des anciens Chrétiens 
mêmes étoient allés chercher de quoi vivre dans les Monta- 
gnes. Le chagrin , les fatigues , les embarras des Mifion- 
naires au milieu de tant de calamités , étoient extrêmes. Leur 
unique confolation fut qu'un état fi violent ne ralentifloit 
point le zele de leurs Néophytes pour le fervice du Roi, & que 
les épreuves où Dicu permettoit que leur Religion fût mife, 
n'ébranlerent que les Tobatines, qui étoient encore Profély- 
tes, & qu'on trouva moien dans la fuite de regagner. 

Tandis que ces braves Indiens oppofoient ainfi aux furcurs 
de la Commune une digue, que tous fes efforts ne pouvoient 
rompre , un Religieux entreprit de juftifier tous fes atten- 
tats par un Manifefte, où il n’épargnoit ni le Gouverneur E 
ni PEvéque, ni le Viceroi, encore moins les Jéfuites, dont 
le banniffement, felon lui, étoit une preuve fans réplique 
du zele de la Commune pour le fervice de Dieu > & pour 
celui du Roi. Quelque violent & quelque peu mefuré que 
fut cet écrit, le caractere dont étoit revêtu fon Auteur , & 
Pallurance avec laquelle les faits les plus odieux y étoient 
avancés , ne laïfloient pas d'en impofer à la Multitude , qui 
ne connoïfloit plus de fubordination , & le Pere Y Acuilár fe crut obligé de prendre la plume pour le réfuter. 

Sa réponfe, à laquelle 11 donna pour titre Examen de la Le Ciel fait Vérzré , fur d'autant mieux reçue de tous les honnêtes Gens, juftice de l'Au- 
reur, qu'il y avoit fu joindre la modération avec la force , & que 
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fans s'amufer à recriminer , comme il le pouvoit fort aifé- 
ment , il fit voir que ce Libelle fuppofoit tout fans rien 
prouver , & que Pindécence quí y regnoit d’un bout à Pau- 
tre , Ótoit tout crédit à celui qui s’en avouoit PAuteur. Si cette 
apologie ne remedia pas entierement au mal, parceque bien 
des Gens ne vouloient point être défabufés, elle en arréta 
du moins le progrès, & l’applaudiflement de ceux qui étoient 
mieux difpolés, lui donna un très grand cours , non-feule- 
ment dans les Provinces voifines , mais au Pérou même, au 
Chili, & jufqu'en Efpagne. Le Religieux n’ofa répliquer , & 
le Viceroi obligea fes Supérieurs à le rappeller au Pérou pour 
y être puni comme il le méritoit, Mais il n’eut pas le tems de 
s’y rendre : Dieu en voulut lui-même faire juftice à lavúe de 
ceux qui avoient été témoins du fcandale; il le frappa d’un 
mal qui le rendit infupportable à lui-même & aux autres, & 
quien peu de tems le conduifit au tombeau. 

Cependant le Gouverneur ne refta pas long-tems à Trati ; 
il fe rendit à la Réduction de Saint Ignace , où les Chefs 
des Indiens qui étoient campés fur les bords de PAgua- 
pay, vinrent le faluer. 1 leur fit l'accueil le plus gracieux, il 

- donna de grands éloges à leur conftante fidélité , & il leur re- 
commanda de refter dans leur Camp juíqu'a ce qu’il leur eût 
fait favoir fes intentions. Il s’avança enfuite jufqu’au Tébi- 
quari, où il trouva des Députés du Chapitre Séculier de PAL 
fomption, qui le complimenterent , & Dom Sébaftien Fer- 
nandez Montiel, qui venoit lui protefter un attachement in- 
violable au fervice du Roi , & une obéiflance aveugle 4 tout 
ce que lui-même voudroit lui ordonner. L*Evéque de Buenos 
Ayrès vint enfuie, & fut bientôt fuivi du Préfident de la Jun- 
te,accompagné des Principaux de la Commune à la tête de 
toutes les Milices. Dom Jofeph Palos ne crut pas devoir for- 
tir de la Ville , pour ne point donner lieu aux Faétieux de 
foupconner qu’il vouloit prévenir contre eux le Gouverneur. 

Le vingt-fept de Juillet, ce Général fit fon Entrée publi- 
que dans la Capitale, & tout s’y pafla aufli-bien qu’il pouvoit 
le fouhaiter. Après avoir fait fa priere dans la Cathédrale, il 
s'arrêta fous le veftibule, & fit au Peuple affemblé un difcours 
fort touchant. Il exhorta le Chapitre Séculier à ne point fe 
départir de l’obéiflance due aux Tribunaux Supérieurs , & 
dont ils devoient donner Pexemple. 1 parla enfuite aux Trou- 
pes: il tacha de faire comprendre à tous , que laflociation 
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fous le nom de la Commune étoir une véritable rébellion, & 
il défendit de prononcer deformais ce nom odieux, & de te- 
nir ces Affémblées illicites, où il s’étoit pris tant de réfolutions 
contraires au refpeét & à la foumillion que les Sujets doivent 
à leurs Souverains. Il fut écouté avec beaucoup de filence , & 
Pon fut fur-tout fort étonné des honneurs que chacun s'em- 
prefla de lui rendre ; mais il compta un peu trop fur de fi bel- 
les apparences. ARO i | 

Dès le même jour tous les Officiers de guerre lui porterent 
leur démiffion , mais il refufa de les recevoir en difant qu'il 
ne connoilloit pas encore aflez bien la Province pour y faire 
aucun changement. Peu de jours après il fit publier un Edit, 
portant peine de confifcation contre ceux qui continueroient 
à fe tenir confédérés fous le nom de la Commune. Il deftitua 
enfuite le Meftre de Camp Général & le Sergent Major; 
donna pour fuccefleur au premier , Dom Sébaftien Fernandez 
Montiel, & au fecond , Dom François Cabañez ; il nomma 
Dom Bernardin Martinez Commiflaire de la Cavalerie; il 
changea quelques autres Officiers des Troupes, & plufeurs 
Commandans des Places, dont il lui importoit plus de s’af- 
furer. Il rétablit les Régidors Benitez , Cavallero de Añafco 
& Flecha : il Ora à Curtido le grand étendart qu’il mit en dé- 
pôt entre les mains du fecond Alcalde , puis il déclara qu'il ne 
faifoit ces changements que par l’ordre exprès du Viceroi. 

Íl en avoit encore reçu un autre , dont Pexécution deman- 
doit de grands ménagemens. Il s’agifloit du rétablifflèmene 
des Jéfuites dans leur College : mais quoiqu'il füt muni d’un 
Arrêt de l’Audience Roïale de Lima, figné par le Viceroi, 
il comprit qu'il avoit de grandes mefures à prendre avant que 
d'en parler , & il s’en expliqua avec le Provincial dans une 
lettre qu'il lui écrivit, pour Pavertir de prendre fes arrange- 
mens à ce fujet. Le Pere Herran, qui crut que le Gouverneur 
agifloit en cela de fon propre mouvement , & uniquement par 
affetion pour fa Compagnie , lui fit réponfe que cette affaire 
ne lui paroifloit pas encore múre , & que d’ailleurs on ne rif- 
uoit rien a differer. | 
Il Pavoit déja bien compris lui-même, quand il reçut la lettre 

du Pere Herran ; car au premier foupcon qu’on eut dans la 
Ville de fon deffein , les efprits fe révolterent à un point, 
que P'Evéque même de Buenos Ayrés fit inutilement bien des 
efforts pour obliger les Chefs de la Commune à ne s'y point 
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| Boa Le Gouverneur de fon côté crut prendre une voie 
plus füre pour y réuflir, & menaga les plus échauffés de ré- 
voquer la parole qu’il leur avoit donnée de les décharger dans 
les Informations qu’il avoit ordre de faire & d’envoïer au 
Viceroi. Cette menace parut les contenir , mais ce n'étoit 
qu’une feinte. Quant aux Jéfuites, il n’y en avoit aucun, qui 
ne témoignât une grande répugnance à retourner dans une 
Ville , où ils ne pouvoient compter qu'on les laiflár long- 
tems tranquilles. | 

Tout confpiroit donc à engager Dom Manuel à remettre 
cette affaire à un meilleur tems , & à commencer par établir 
folidement fon autorité, d'autant plus qu’à cet article près, 
on paroifloit aflez content de lui, fes manieres affables aïant 
perfuadé le plus grand nombre, qw'ilétoit difpofé à n’emploïer 
que la douceur & les bons offices pour pacifier la Province. 
Jl prit donc le parti de ne plus penfer au rétabliflement des 
Jéfuites : mais il ne s’étoit pas aflez défié de ceux qu’il avoit 
deftitués de leurs Charges, & peut-être même auroit-il dû ne 
pas aller fi vite à cet égard. Ce qui eft certain , c’eft qu’en- 
core qu'il eût déclaré qu'il n’avoit agi en cela , que fur un 
ordre politif du Viceroi , aucun de ces Officiers ne lui avoit 
pardonné fa deftitution , & que les Troupes étoient fort mé- 

- contentes qu’il leur eût donné Montiel pour Meftre de Camp 
Général. 

Il ne Pignoroit point , mais il crut que s’il reculoit , c'étoit 
fait de fon autorité, Il s’opiniatra même à vouloir que les trois 
Régidors qu'il avoit rétablis , rentraflent fur le champ dans 
l'exercice de leurs Charges , quelques. repréfentations qu’on 
lui fit pour Pengager à fe relacher fur ce point. Ce qu'il y 
eut de plus fácheux , c'eft que dans ces entrefaites le Meftre 
de Camp Général & le Commiflaire de la Cavalerie furent 
obligés de partir, le premier pour la Frontiere , & le fecond 
pour la Villa. Les Mécontens réfolurent de profiter de leur 
abfence pour fe venger , & tinrent une aflemblee fi fecrete 
avec tous ceux qui étoient dans leur parti , qu'avant que le 
Gouverneur en eût connoïflance , toute la Cavalerie de la 
Commune marchoit en bataille vers la Vallée de Piraya , où 
devoit fe rendre tout le refte des troupes. 

Au premier avis qu’en eut Dom Manuel, perfuadé que sil 
laifloit croître le mal, il deviendroit irremediable, il envoïa 
ordre à toutes les Garnifons des Places voifines de prendre les 
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armes , marqua le lieu où elles devoient fe rendre; & le qua- 

torzieme de Septembre, il fortit de la Ville avec ce qu'il avoit 

pu y rafléembler de Gens de guerre , pour aller fe mettre à 

leur tête. Arrivé à la Métairie d’Alonfo Perez, qui étoit le 

rendez-vous qu’il avoit donné à fes Troupes , il n’y trouva 

que trois cents Hommes, plufieurs Officiers n'aïant pú lui 

amener qu'une petite partie de leurs Soldats, & tous les au- 

tres aïant dic qu'ils étoient enrólés fous la Banniere de la 

Commune. | 
Il en avoit pourtant encore affez pour ranger les Rebelles à 

la raifon , fi tous lui étoient reftés fideles. 11 n’en douta pas 

allez, & aïant appris que les Révoltés n’étoient qu'à cinq 

licues de lui, ilne balança point à les aller chercher. La nuit 

furvint qu'il étoit encore A deux lieues de leur camp. Il 

fût obligé de s'arrêter, & quand le jour fut venu, il ne lui 

reftoit plus que quatre-vingts Hommes. Les Officiers lui repré- 

fenterent que n'étant point en état d'emploier la force, il 

devoit tenter la voie de la douceur, & 11 les crut. Il envoïa de- 

mander aux Mécontens quelles étoient leurs prétentions , & 

il leur fit dire qu'il feroit bien aife d’avoir leur réponfe par 

écrit. Un de les déferteurs la lui apporta, & elle difoit que 

Pilluftre Seigneurie de la Commune n’avoit point envie de 

faire la guerre , & qu’elle ne la feroit pas, fi elle n’y étoit for- 

cée ; mais qu’elle demandoit qu'on lui rendit juftice. Il ré- 

pliqua qu'il ne lui convenoit point de traiter avec eux , tan- 

dis qu'ils avoient les armes à la main , & qu'il les écouteroit 

dès qu'ils voudroient lui parler comme ils le devoient. 

Dans le même tems Montiel arriva avec quarante - cinq 

Hommes, & lui fit efperer un fecours aflez confidérable pour 
le mettre en état de donner la loi. Il lattendit tout le jour, 
& il ne parut point. Vers le minuit PEvéque de Buenos Ay- 

rès qu'il avoit fait prier de le venir trouver , arriva & n'omit 

sien pour lui perfuader d'accorder aux Mécontens tout ce 

qu’ils lui demanderoient. Il répondit qu’il y alloit de fon hon- 

neur & de celui du Roi, de nepas accorder à des Sujets révol- 

tés ce qu'ils exigeoient avec: menaces & les armes à la 

main, qu'ils commençaflent par fe retirer chez eux , & que 
s'ils avoient quelques propofitions à lui faire, ils les fiflent 

comme il convenoit. Le Prélat n’en aïant pu rien tirer da- - 

vantage, prit congé de lui & envoía Dominguez de Obe- 
? 

lar , qui Payoit accompagné, dire aux Chefs de l'Armée 
| | de 
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- Dès qu'il fut parti, le Gouverneur monta à cheval , rejoi- Il refte pref- 
egnit fa Troupe qui s’étoit rangée fur deux lignes A la vúe du que feu 
Camp des Rebelles , & fe mit à leur tête le piftolet bandé à 
la main. Dans ce moment Roch Pereira , fe détachant de 
l'Armée de la Commune, s’avança, & quand il fut à portée 
de fe faire entendre, il cria de toute fa force : » Cavaliers, 
” que tous ceux qui reconnoïflent l'autorité de Mlluftre Com- 
» mune , Viennent fe ranger fous fes drapeaux , « & il fut 
aufli-tôt fuivi de tous à la réferve d’un petit nombre des prin- 
Cipaux Officiers, On ne nous a confervé les noms que du Me 
tre de Camp Général Montiel, du Sergent Major Cabañez, 
d’un autre Sergent Major Dom François Morono , de Dom 
Jean Ruiz Quiñonez , de Dom Antoine Ruiz de Arrellano, 
qui étoit revenu au Paraguay avec le Gouverneur , des Capi- 
taines Charles Spinola & Francois de Roa. 
Dom Manuel fe voïant ainfi trahi , débanda fon piftolet, de ele re pas 4 ; ¿ es Rebelics. _& le remit dans fon foureau , en difant , mes Amis , le mal efi 

Jans remede, ¿l faut ceder à la force. Xl avoit á peine achevé ces 
mots , que les Rebelles rangés fur trois lignes , vinrent fur lui 

_ par la droite , afant à leur tête Jean Gadea, Raimond de Saa- 
vedra , & Jofeph de la Peña : comme il les vit s'approcher, 
il Ota fon chapeau , & cria , Vive le Roz. Les Rebelles ré- 
pondirent.en criant : Vive le Roz, E meure le mauvais Gou- 
vernement. Aufli-tôt Saavedra lui tira à bout portant un coup 
de carabine & le manqua ; mais le bruit fit refter le cheval 
de Dom Manuel comme immobile. Alors il fut environné par 
une troupe de Cavaliers, qui, à grands coups de crofle de leurs 
carabines , le renverferent de fon cheval : enfuite un nommé 
Gabriel Delgado lui fendit la tête d'un coup de fabre; 
d'autres lé percerent en même tems de leurs épées , & 
il expira tout couvert de lang , CN prononçant ces paroles, 
Notre Dame du Rofaire , fotez-moi propice. On croit qu'il 
eut le tems de recevoir une abfolution , que lui donnerent 
chacun de leur côté un Eccléfiaftique nommé Jean Fernan- 
dez , & fon propre fils Religieux de la Merci , qui accouru- 
rent dès qu'ils le virent tomber. Ce tragique évenement arri- 
ya le quinziemé de Septembre 1933. ss 

Arrellano , dès qu'il vit les Rebelles s'attacher au Gouver- Cequi arrive 
neur , leur aiant crié qu’ils fe donnaflent bien de garde d'ar- Fe. 

en 

fenter a {a vie , un de ces Furieux le coucha en joue avec fa. 
Tome III, | R 
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carabine , mais elle ne prit point feu : d'autres voulurent fe 
jetter fur lui; mais PEveque de Buenos Ayrés , qui étoit ac- 
couru dès qu'il eut entendu tirer, d'une maifon voifine où il 
s'étoit arrêté , les écarta. Un d’eux auroit cependant percé Ar- 
rellano de fa lance , fi Dominguez de Obelar ne Pavoit point 
fait baifler, & ilen fut quitte pour une legere bleflure. Mon- 
tiel perdit fon cheval, qui reçut le coup qu’on lui portoit. Le 
-Régidor Vaez fut tué d'un coup de carabine ne Jofeph 

Duarté; Cabañès & François de Roa furent bleflés ; mais ce 
qui fit mieux comprendre la fureur dont les Rebelles étoient 

tranfportés , c’eft la maniere indigne dont ils traiterent le 
corps du Gouverneur. | 

Ils commencerent par le mettre tout nu, & leur deflein 
étoit de le laifler en cet état pour fervir de pâture aux Oifeaux 
de proie ; mais Dom Martin de Chavarri étant venu avec 

main-forte , le fir porter à PA flomprion , & commeil vouloit 
le mettre en dépôt au Gouvernement , la Commune s’y op- 
pola , difant que le logis du Gouverneur n'étoit point fait. 
pour les T'raîtres, & que ceux quis'en étoient chargés allaflent 
au Diable avec lui : enfin le Curé de la Cathédrale , tout Par- 
tifan qu'il étoit de la Commune , lui donna la fépulture ; mais 
aucun Laïc n’ofa aflifter à fon enterrement : 1l n’y parut qu'u- 
ne Dame nommée Ifabelle de Ledefma. Quelques-uns des 
Rebelles voulurent l'empêcher d’entrer dans PEglife : mais 
après leur avoir reproché leur parricide, elle entra en difant 
qu'elle alloit rendre ce qu’elle devoit aux reftes d'un Gouver- 
neur, qui étoit mort victime de fon zele pour le bon ordre , & 
our le fervice du Roi. 
Au refte il n’eft pas croïable à quel point d’audace & d'info- 

lence fe porterent dans ces premiers jours les Meurtriers de 
Dom Manuel, & la Populace que Pefprit de vertige avoit fai- 
fie. La maifon du Gouverneur fut pillée avec quantité d’au- 
tres, & celle d’Arrellano auroit eu le même fort, fi Dominguez 
de Obelar ne s'y étoit pas oppofé ; mais ce n’étoit encore là que 
le prélude,qu'on devoit attendre de gens,qui nereconnoifloient 
plus aucune autorité, & qui fe croïoient tout permis , parce- 
qu'ils avoient tout ofé. Enfin chacun aïant fatisfait fa cupidité 
& fa pafion , tous proclamerent PEvéque de Buenos Ayrès 
Gouverneur de la Province , & le conduifirent avec de gran- 
des acclamations au Gouvernement. On inftruifit enfuite en 
fon: nom le procès criminel de Dom Manuel Auguítin de Rui» 
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bola, auquel on imputa les crimes les plus odieux ; on en 
treprit même de forcer P Evéque Diocéfain à reconnoître Dom 
Jean de Arregui pour Gouverneur du Paraguay : mais il 
fortit de la Ville fans qu’on s’en appercút. 
Non feulement Dom Jean de Arregui accepta le Gouver- 

nement , mais le premier ufage qu'il fit de fon autorité , fut 
de cafler tous les Officiers de guerre qui étoient fufpes à la 
Commune. Il rendit à Dominguez de Obelar la Charge de 
Meftre de Camp Général , nomma Antoine Vaez Commif- 
faire de la Cavalerie, & Dom Pedre de la Mota Sergent Ma- 
jor. Le Pere d'Aguilar Site toutes ces triftes nouvelles 
en même tems & lorfqu'il fe flattoit le plus que Dom 
Manuel Auguítin de Ruiloba aïant été reçu fans oppofi- 
tions en qualité de Gouverneur du Paraguay , il n’auroit 
aucune dificuleé à obtenir pour fes Néophytes la permit- 
fion de retourner dans leurs Bourgades. Il paroít que ce fut 
par eux qu'il apprit les premieres nouvelles de ce qui venoit 
de fe paíler, & il eft certain que lui & les Mifionnaires eurent 
beaucoup de peine à calmer leurs premiers tranfports , & a les 
empêcher de marcher droit à l’'Afflomption pour venger la mort 
du Gouverneur. 

Peu de tems après le Pere d’Aguilar aïant appris que la di- 
vilion s’écoit mife de nouveau parmi les Rebelles , écrivit au 
Gouverneur de Rio de la Plata pour le fupplier de permettre 
aux Néophytes , qui fe confumoient inutilement fur le bord 
de P'Aguapay , de retourner chez eux, en lui promettant d'en 
envoïer d'autres pour prendre leur place au premier ordre 
que fon Excellence lui en donneroit. Dom Bruno y confentit 
à cette condition ; & cette démarche du Supérieur des Mif- 
fions fit cefler les bruits que les Ennemis des Jéfuites répan- 
doient par tout , que ces Religieux vouloient fe fervir de 
cette Milice pour fe venger de la Commune , & ravager toute 
la Province. 

Le nom de la Commune fut alors changé en celui de June 
Générale, dont le Chef fut revêtu du titre de Defenfeur, & 
le premier à qui on le donna, fut Dom Jean Ortiz de Ver- 
gara , lequel, pour répondre à la confiance qu’on lui témoi- 
gnoit , engagea la Faítion dans des démarches qu’elle n’a- 
voit ofé faire jufques-là. L'Evéque Gouverneur voulut enfin 
arrêter Pimpétuolité de ce totrent ; mais il s’apperçut bientôt 
que fon pouvoir n’alloit point jufques-à, On ne le reconoif- 
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foit en effet pour tel, que quand on vouloit donner une couleur 
de juftice à quelque nouvelle Entreprife, ou lappuïer d’un Edit, 
qu’on lui préfentoit cout dreflé, & qu’on Pobligeoit de figner. 
Étrange fituation d'un Evèque, qui laïfloiït fon Froupeau fans 
Pafteur, & quí fe deshonoroit en fe faifant, fous les yeux & dans 
le Diocèfe de fon Confécrateur,le Chef ou plutôt PEfclave 
d’un Parti révolté contre fon Souverain , qui ne Pavoir pas 
tiré de Pobícurité du Cloître pour jouer un fi honteux per- 

fonnage. | | 
Le premier Edit qu'on lui préfenta à figner portoit con- 

fifcation de biens contre tous ceux qui ne refuferoient pas 

d'obéir au Roi & aux Tribunaux Supérieurs dans les chofes 

où il s’agiroit des intérêts de la Junte cénérale , & 1l fut obli- 

gé de le figner. Quand les Rebelles curent gagné ce point, 
ils fe crurent tout permis , & le Gouverneur n'eut plus la li- 

berté de rien refufer à des Gens, qui ne Pavoient engagé fi 

loin , que pour le mettre dans Pimpoflibilité de revenir fur fes 
pas. [ls lui propoferent donc de cafler tous les Régidors à 
l'exception de Galvan & de Garat , de nommer un Alcalde 

de la Province 4 la place de Dom Diegue de los Reyés, quí 
étoit refté jufques-là propriétaire de cette Charge , de don- 

ner celle d'Alguafil Major à un des fils de Dom Jean de 
Mena , auquel on n’avoit point encore nommé de fucceffeur, 

de rétablir la Villa dans fon ancienne fituation & fous fon 
premier nom de Villarica , de peur que fes Habitans qui de- 
puis la tranfmigation de cette Ville À n’avoient pour la plû- 

part jamais varié dans la fidélité qu'ils devoient au Roi , ne 
joigniflent leurs Milices , comme ils avoient toujours faut , aux 
Troupes que le Viceroi voudroit faire marcher pour remet- 
tre la Province fous l’obéiffance ; enfin de mettre en prifon 
quiconque refuferoit de reconoïtre l'autorité de la Junte Gé- 
Heérale; 

L’Evêque de Buenos Ayrès trouva ces propofitions fi extra» 
vagantes , qu'il les rejetta d’abord, Ma tout un jour dans 

1 le refus de les figner ; mais on revint fi fouvent à la charge, 
que la nuit fuivante il fe rendit. Ce qu'il y eut de plus fingur- 

Lier, c’eft que dans le même tems qu’on Pobligeoit à dé- 
pouiller Dom Diegue de los Reyés d'une Charge que Ante- 
quera même n'avoit ofé lui ôter, le Viceroi du Pérou & P Au- 
dience Roïale de Lima , mandoient au Roi qu'après avoir 
pendant fept ans examiné avec toute l'attention poflible tour 
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ee qui avoit été dépofé contre lui, ils Pavoient trouvé inno- 
cent fur tous les chefs. Cette lettre étoit datée du treizieme 
de Novembre 1734. 
… Cependant PEvéque de Buenos Ayrès aïant figné pendant 
la nuit PEdit dont nous avons parlé, dès le lendemain martin 
on procéda à la confifcation des biens de tout ce qui reftoit 
à l'Aflomption de fideles Serviteurs du Roi, & ceux qui n'2- 
voient pas eu le tems de mettre leurs perfonnes en fúreté fu- 
rent conduits dans les prifons. Le Prélat effraié de la démar- 
che qu'il venoit de faire, voulut remédier au mal en faifant 
publier un fecond Edit qui annulloit le premier , mais on Po- 
bligea de le fupprimer en le menaçant de pafler au fil de Pé- 
pée tous ceux dont il vouloit conferver la liberté & les biens, 
& il y confentit pour leur conferver la vie. 

Perfonne n'étoit alors plus odieux à la Junte générale que 
Dom Antoine Ruis de Arellano ; & on prétend qu’en vertu 
du dernier Edit du Gouverneur, il perdit environ vingt mille 
écus , fes Negres & les Indiens qu'il avoit en commande , & 
qu'il n'évita de tomber entre les mains de ceux qui le cher- 
choient pour le tuer , qu’en fe déguifant en Negre. Sa Femme 
& fon Fils n'échaperent que par la proteétion de P'Evéque 
Gouverneur : Montiel & les Régidors Gonzalez & Cavallero 
de Añafco furent aufi contraints de fe déguifer pour fauver 
leur vie , & tous les Indiens appartenants aux Habitans de 
la Villa , qui soppofoient à la tranfmigration de cette 
Bourgade , furent confifqués au profit des Chefs de la Junte 
générale. | 

… I yavoit alors peu de Noblefle dans cette Faction ; le Peu- 
ple s'étoit infenfiblement rendu maître des déliberations , & 
vifoit à établir une forte de Gouvernement Démocratique, 
où Pon n'auroit fuivi d’autres regles que celles qui auroient 
été diétées par le caprice & par l'infolence ; il n’y avoit même 
plus qu’un pas à faire pour en venir là , & les moins clair-voíans 
s’appercevoient déja qu’il fufiroit bientôt d’avoir de la naif- 
fance & d’être diftingué du commun par quelque endroit, 
pour n'être plus en füreté. Le moindre figne d'affection ou 
d’eftime pour les Jéfuites étoit un crime irrémifible , & les 
Dames les plus refpectables efluierent à ce fujet tout ce dont 
eft capable une Populace foulevée , qu'aucun frein n'arrête, 
qui ne connoit point de bienféances , & ne garde plus aucu- 
nes mefures. 
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Enfin pour ôter aux Amis de ces Religicux toute efpérance 

de les revoir jamais à l'Affomptiou , le Gouverneur fut requis 
de faire enlever tous les Troupeaux & les effets qui leur ref- 
toient encore à la campagne. On vouloit même rafer leur Col. 
lege & leur Eglife ; mais il n’en étoit point parlé dans la Re- 
quête, & l’on regarda comme un miracle que ces Edifices 
fuflent demeurés fur pied au milieu d’une de effrénée , 
que le feul nom de Jéfuite faifoit entrer en fureur. Après que 
le Prélat eut figné PEdit qui les dépouilloit de leurs biens, on 
lui en fit encore figner un autre , qui ordonnoit aux Mifion- 
naïres des Réductions de transferer au-delà du Parana toutes 
celles qui étoient en-decà de cette Rivicre. | 
Dom Jean de Arregu, & ceux qui Pavoient obligé de figner 

cet Edit , ne faifoient pas réflexion que ce qu’il ordonnoit 
pafloit fes pouvoirs, les Indiens ne dépendant point en cela 
du Gouverneur de la Province, & que d’ailleurs 11 n'avoit pas 
la force en main pour fe faire obéir. Aufi un de fes Amis ne 
voulut-il pas lui laiíTer ignorer plus long-tems ce qu'on pen- 
foit du perfonnage indécent qu'il faifoit, ni les fuites qu’il en 
devoit appréhender. Le Pere d'Aguilar qui venoit d’être dé- 
claré Provincial des Jéfuites , lui écrivit une lettre datée 
du treiziéme de Novembre au fujet du déplacement des Ré: 
duétions qu’il venoit d’ordonner , & fur ce qu'il lui avoit pro- 
pofé de céder de bonne grace les biens du College de PAL 
fomption. Sur ce dernier article il lui repréfenta qu'il n'étoit 
pas en fon pouvoir de confentir à cette cellion, & qu'atant été 
Religieux , il le devoit favoir mieux qu'un autre. Quant au 
déplacement des Réduétions , il lui faifoit obferver que cela 
ne pouvoit fe faire fans un ordre du Gouverneur de Rio de la 
Plata, auquel Sa Majefté avoit donné la Jurifdidtion fut ces 
Bourgades , & qu'il efperoit que ces confidérations lui feroient 
au moins fufpendre lexécution de fes Edits. 

Il craignoit cependant beaucoup plus qu’il n’efperoir du 
fuccès de fes repréfentations. Il n'ignoroit point que ce Pré- 
lat ne feroit point le maître d'empêcher les voies de fait, & 
il comprit alors qu’il s'étoit trop preflé de demander la per- 
million de faire retirer de la frontiere les Milices Indiennes ; 
qui de-la tenoient en refpe& les Rebelles du Paraguay. Il ne 
lui reftoit plus de reflource que dans P'Evéque de l'Affomption, 
à qui fon zele ne permit pas d'attendre que le Provincial im: 
plorat fon fecours. Il avoit déja écrit une lettre tres vive à 
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Dom Jean de Arregui , par laquelle il le prioit & le fommoit 
de rétracter fes Edits , dont il écoit bien réfolu de ne pas fouf- 
frir Pexécution , fur-tout en ce qui regardoit la faific des biens 
Eccléfiaftiques. » Pour ce qui eft, ajoútoit-il, de démembrer de 
» ma Jurifdiction les Réductions du Parana , que Votre Sei- 
» gneurie [luftrifime veut transferer dans fon Diocèfe, Elle 
» doit favoir que cela ne fe peut faire fans le confentement 
» du Souverain Pontife. « 

Cette lettre acheva de faire ouvrir les yeux à l’'Evêque de 
Buenos Ayrès, & dans la réponfe qu'il y fit, il avoua ingé- 
nument que le Défenfeur de la Junte lui avoit fait figner fes 
deux derniers Edits fans lui donner le tems de les examiner. 
ll alla enfuite le trouver , & lui expofa les larmes aux yeux ce 
qui fe pafloir dans fon cœur depuis le malheureux engage- 
ment qu’il avoit pris avec la Junte. Le Saint Evêque méla fes 
larmes avec les fiennes, & lui dit qu’il n’avoit jamais douté 
de la droiture de fon coeur, ni que tout ce qu’il avoit fait ne 
fut une fuite de fa prévention en faveur d'une faétion qui 
Pavoit engagé plus avant qu'il n’avoit prevá ; mais qu’enfin 
il falloit néceflairement apporter un prompt remede au mal 
qu'il avoit caufé. | | 
Dom Jean prit congé de lui fans pouvoir proférer une feule 

parole, & le jour même il lui écrivit qu’il n’avoit confenti à la 
publication de fes Edits, que dans la crainte des malheurs, 
dont auroit été immanquablement fuivi le refus qu’il en auroit 
fait ; que confidérant qu'il ne lui étoit plus poflble, vá l’af- 
cendant que la Junte avoir pris fur lui , d'arréter le déborde- 
ment des maux, dont la Province étroit inondée , & dont il 
ne pouvoit douter qu’on ne le rendit refponfable , s’il y reftoit 
plus long-tems , il étoit réfolu de fe retirer dans fon Diocèfe, 
& que ce feroit le plutôt qu'il lui feroit poflible. Il sy prepara. 
en effet , & pour empécher qu’on ne le retint par force, 11 fit 
entendre aux Chefs de la Junte qu'il ne pouvoit fe difpenfer 
de faire un voiage à Buenos Ayrès, quand ce ne feroit que 
pour mettre en mains fúres les Mémoires qu’il vouloit en- 
voier au Roi & au Confeil Roïal des Indes, pour juftifier 
tout ce qui avoit été fait au Paraguay ; 1l ajoúta qu'il étoit 
même plus à propos qu’il travaillât à ces Mémoires dans fon 
Diocèfe , qu'à l'Aflomption , ou lon pourroit croire qu'il 
n’auroit pas eu toute liberté de dire ce qu'il penfoit. 

} 
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Lieutenant de Roi pendant fon abfence Dominguez de Obex 
lar , 8 Sembarqua au.mois de Décembre. L'Evéque du Pa- 
raguay , qui ne crut pas devoir être témoin de tout ce qu'il 
prévoioit , prit aufli le parti de s'éloigner. Il fortit de PAf- 
fomption en difant qu’il alloit faire fa vifite paftorale à la Vil- 
la, &illafiten effet ; mais il alla enfuite s’'embarquer pour 
Buenos Ayrès , où il demeura une année entiere, logé dans le 
Couvent de fon Ordre , ne ceflant de lever les mains au 

Ciel, & d’implorer la miféricorde du Seigneur en faveur d’un 
Peuple, qui n’écoutoit plus la voix de fon Pafteur. | 

D'autre part, Dom Bruno Maurice de Zavala n'eut pas 
plutôt été informé de PEdit de PEvéque de Buenos Ayrès 
au fujer des Réductions du Parana, qu'il fongea férieufement 
À les mettre à couvert des Entreprifes de la Junte ; & le fecond 
jour de Janvier 1734, il manda au Pere d'Aguilar de faire 
marcher vers la Frontiere un nombre fuffifant d'Indiens pour 
s’aflurer de tous les paflages , & d'en tenir un plus grand nom- 
bre encore tout prêts à fe mettre en campagne au premier 
ordre qu'ils en recevroient de fa part. Cela für exécuté fur le 
champ , & la nouvelle en étant venue à l'Aflomption , elle dé- 
concerta fort la Junte , qui fe difpofoit à exécuter PEdit, 
qu’elle avoit extorqué de PEvéque de Buenos Ayrés. 
Un ordre du Viceroi donné fur une délibération de P'Au- 

dience Roiale de Lima , & daté du premier de Janvier 1734, 
au fujet de l'attentat commis en la Perfonne de Dom Ma- 
nuel Auguftin de Ruiloba , lequel fut remis à Dom Bruno 
Maurice de Zavala peu de jours après que ce Gouverneur eut 
pris les mefures dont je viens de parler , l obligea d'envoier 
un plus grand nombre de Néophytes fur la Frontiere , par- 
cequ'il portoit qu’il falloit garder toutes les avenues de la Pro- 
vince de Paraguay, afin d'empêcher que perfonne n’y entrât, 
ni n’en fortit. Il y avoit dans le même paquet un autre ordre 
denné en conféquence & adreflé au Provincial des Jéfuites , 
qui en reçut bientôt après un fecond, daté du premier de 
Juin , où le Viceroi lui marquoit toutce qu’il auroit à faire 
fuivant les circonftances. | 

Le Pere d'Aguilar fe trouva fort embarallé à la lecture de 
ces Dépêches : une famine prefque générale dans toutes les 
Réductions , où la récolte avoit manqué partout , & les 
maladies épidémiques caufées , comme il arrivoit toujours , 
par les mauvaifes nourritures , rendoient lexécution de A 

ordres 
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bien difficiles. Ils furent néanmoins exécutés avec la plus 
grande promptitude , ceux mêmes fur lefquels on ne croïoit 
pouvoir compter , s'étant offerts de bonne grace à prendre 
les armes , & douze mille Indiens fe trouverent prêts à mar- 
cher ; mais Dom Bruno fe contenta de trois mille , qui pa- 
rurent à peine fur les bords du Tébiquari , que la Capitale 
du Paraguay retentit d'imprécations contre les Jéfuites. Le 
Gouverneur de Rio de la Plata avoit envoïé aux Indiens une 
Compagnie de Dragons, commandée par un Lieutenant nom- 
mé François Cars, dont la piété & la conduite exemplai- 
re les édifierent d'autant plus, que tous ceux qu’on leur avoit 
envoiés dans de femblables occafions, ne s’étoient pas com- 
ortés d’une maniere aufli chrétienne, 
La Junte de fon côté fe trouvoit dans un fort grand em- 

barras. La divifion s'étoit mife parmi fes Chefs, & Pambition 
du Régidor Dom Thomas Lobara en fut la premiere caufe. 
Cet Officier entreprit de faire dépofer le Meftre de Camp 
Général, dans l’efpérance d'occuper cette place , ou de la 
faire tomber à Dom Jean Ortiz de Vergara, fon Beau-frere, 
qui étoit déja revêtu de la Charge de Défenfeur de la Junte. 
Il vouloit auffi que Pon bannit de la Province le Tréforier de 
la Cathédrale Dom Alfonfe del Gadillo, qui avoit été, ainfi 
ue nous Pavons vu, un des plus zélés Partifans de Dom Jo- 
(GE de Antequera , mais qui ne diflimuloit point fon indigna- 
tion contre les excès, où la Junte fe portoit. Or comme cet 
Eccléfiaftique avoit encore bien des amis dans la Junte , & 

_ que le Meftre de Camp Général y avoit un grand crédit, il 
s'en fallut peu que MEN du Régidor n'allumát parmi les 
Rebelles une guerre inteftine , qui ne laïiffât prefque rien à 
faire au Gouverneur de Rio de la Plata pour les réduire. 

Enfin le Provifeur de l’'Evêché , après s'étre donné bien des 
mouvemens inutiles pour faire cefler le defordre , commanda 
aux Supérieurs des Réguliers de publier un Interdit, & au 
Clergé de fe difpofer à fortir de la Ville , fi au jour marqué 
le tumulte n'étoit appaifé ; ces menaces eurent une partie de 
leur effet. Les efprits ne fe reconcilierent point , mais les 
voies de fait furent arrêtées , & on ne parloit plus de rien, 
parcequ'on évitoit de fe rencontrer. Le Parti de Lobara s'é- 
toit mis dans la tête que le Meftre de Camp Général, gagné 
par les Jéfuites , étoit réfolu de livrer la Ville à Dom Bruno ; 
mais il le connoifloit mal. Dominguez de Obelar ne fut ja- 
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mais tenté d'abandonner la Junte, & comme il étoit Homme 

de tête & de réfolution , il vint à bout , malgré les efforts de 

fes Envicux, de conferver fa Place & la. principale autorité 

‘dans la Ville. Il eft vrai que fe trouvant un jour prêt à fuc- 

comber fous les coups qu'on lui portoit, il alla chez le Pro- 

vifeur pour le prier d'engager Dom Bruno Maurice de Zavala 

à prefler fa marche, & qu'une autre fois il fe retira au Fort 

de Tabati, fous prétexte de le défendre contre les Indiens 

qui le menaçoient ; mais il ne faifoit tout cela , que pour in- 

quiéter la Junte, & Pobliger à le rechercher comme un Hom- 

me néceflaire. RUES 

Sur ces entrefaites , on apprit à PAflomption que l'Evèque 

de Buenos Ayrés avoit reçu un ajournement perfonnel pour 

aller rendre compte de fa conduite au Viceroi, & al Audience 

Roïale de Lima. On lui en fignifia dans la fuite un autre de la 

part du Confeil Roïal des Indes, pour y comparoitre en per- 

lonne; mais il répondit à tous les deux , que fon grand Age 

ne lui permettoit pas d'entreprendre de fi longs voiages (1). 

Il mourut en effet bientôt après qu'on lui eût fignifié le fe- 

cond ajournement , moins peut-être encore de vicillefle, que 

de chagrin du perfonnage qu’il avoit fait dans la Province de 

Paraguay ; & il eft certain que depuis fon retour à Buenos 

Ayrés, 1l eut jufqu'a fa mort une conduite fort réguliere , & 

qu'il vécut même en fort bonne intelligence avec les Jéfuites, 

pour qui il parut s'intérefler en plus d’une rencontre. 

Au mois de Décembre de cette même année, le Défenfeur : 

de la Junte , Dom Jean Ortiz de Vergara tomba malade & fut 

bientôt réduit à Pextremité : effraié de fe voir au moment d'é- 

tre cité au Tribunal du Souverain Juge des Vivans & des 

Morts , il commença par charger fon Teftament des fatisfac- 

tions auxquelles il fe croïoit obligé pour fes injuftices, fes 

entreprifes criminelles contre fon Roi , fon Evéque, les Re- 

ligicux , & furtout les Jéfuites ; ilen demanda enfuite publi- 

quement pardon les larmes aux yeux. Il ordonna que cette 

partie de fon Teftament feroit lue à haute voix avant que fon 

corps füt mis en terre , & qu'il en fût envoïé des copies col- 

lationnées à tous ceux qu’il avoit offenfés. La lecture en fut 

faite par le Notaire Roïal Mathias Encinas , grand Partifan 

de la Junte , qui lifant ainfi fa propre condamnation , la pro- 

nonça d’un air embarraflé & d'une voix tremblante. 

(1) Il avoit 82 ans lorfqu'il reçut la premiete fommation, 
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ll (e trouva que Vergara avoit encouru cinq excommunica- 

tions , dont quatre étoient réfervées au Saint Siége; & quoi- 
qu'on ne puille guere douter qu’il n’en ait été relevé avant fa 
mort , il eft certain que le Provifeur de PEvéché prononça la 
formule de l’abfolution fur le corps, qui étoit expofé dans lE- 
glife , après avoir fait une exhortation pathétique aux Afff 
tans , dont un grand nombre étoient liés des mêmes cenfures. 
Il fut écouté avec beaucoup d’attention : quelques-uns mé- 
mes parurent touchés de fon difcours, & du fpeétacle qu'ils 
avoient devant les yeux , d’un Homme qui avoit déja fubi 
le même Jugement , auquel ils ne pouvoient fe fouftraire, 
qu’en fuivant fon exemple; mais ils ne laiflerent pas long- 
tems efperer qu’ils en profiteroient, Tandis que ces chofes fe 
palloient au Paraguay, Dom Bruno-Maurice de Zavala fe 
difpofoit à partir, pour aller y ‘rétablir Pautorité du Roi, & 
il écoit fur le point de s’embarquer , lorfqu'un Vaiflcau qui 
arrivoit d'Efpagne lui apporta des Provifions de Gouverneur 
& de Préfident de PAudience Roiale du Chili; mais comme 
les ordres qu’il avoit reçus du Roi pour le Paraguay ne fouf- 
froient point de retardement, il jugea qu'il étoit de fon de- 
voir de confommer Pouvrage important dont il étoit perfon- 
nellement chargé, avant que d’aller prendre pofleffion de fes 

LES e : à 
nouvelles dignités, & il ne balança point à facrifier fon repos 

1734. 
Effet qu'elle 

produifit. 

- Sí fon intérêt au fervice de l'Etat, malgré fes infirmités & 
fon grand âge (1). 
On a pu voir par tout ce que nous avons dit jufqu’ici de 

ce Gouverneur, qu’il étoit naturellement porté à la clémence, 
_& quoique les Rebelles en euflènt déja plus d’une fois abufé, 
il ne put encore fe réfoudre à forcer fon caractere , perfua- 
dé que la bonté n’eft jamais nuifible , quand elle n’eft point 
accompagnée de foiblefe , & qu’elle eft foutenue par la force. 
Il ne pouvoit pourtant guere oppofer à la Junte que les Mi- 
lices des Réductions ; car, comme on craignoit une rupture 
avec le Portugal, il n’eût pas été de la prudence d'affoiblir 
la Garnifon de Buenos Ayrés , fur-tout dans l’abfence du 
Gouverneur, dont le Succefleur n'étoit point encore arrivé, 
Aufi Dom Bruno n’en tira-t-il qu'une cfcorte de quarante 
Fantaflins & de cinq Dragons, 

"Il partit avec cette Troupe au mois de Novembre, & 

(1) Il étoit fort caflé, & avoit perdu un bras en Europe au fervice du Rai. 
S ij 
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arriva à Corrientès, bien réfolu de faire grace à tous ceux 
qui fe mettroient en devoir de la mériter. S'il ne trouva point 

les Habitans dans cette heureufe difpofition , il les y remit 

bientôt. Il avoit beaucoup compté fur ceux de la Villa : 

Dom Sébaftien Fernandez, qui y commandoit , lui en ame- 

na quatre-vingts Hommes, qui s’étoient généreufement of- 

ferts A fervir à leurs frais. Mais quelques Lettres écrites de la 

Capitale, & qui lui furent ie , lui Oterent prefque toute 

efperance de pouvoir toujours fuivre fon penchant pour la 

douceur ; car elles lui apprirent que la Junte, plus furieufe 

que jamais , fe préparoit à la plus opiniâtre réliftance. Il pafla 

de Corrientès à Saint-Ignace-Guazu , où pluficurs Citoïens 
de l'Aflomption vinrent lui offrir leurs fervices , & lui ren- 

dirent des Lettres de quelques autres, qui après s'être excufés 

de n’avoir pas fuivi leur exemple, l’afluroient que dans Poc- 

cafion il les trouveroit bons Serviteurs du Roi. Ils ajoúroient 

que fi quelques-uns des Chefs de la Junte tomboient entre 

fes mains, ils prenoient la liberté de lui confeiller d'en faire 

une prompte juitice, & il réfolut de fuivre ce confeil. 

Il fit alors marquer fon Camp en un lieu nommé Saznt- 

Michel, à quatre lieues du Tebiquari ; &le 25 de Janvier 
1735 , il envoía faire fa premiere fommation juridique à la 

Junte. Ce n’étoit même encore que ce que les Efpagnols ap- 

pellent Auto exortatorio, & il-difoit qu’il ne Padrefloit point 

aux Magiftrats, parcequ’il n’en reconnoifloit aucun qui le fúe 
légitimement ; mais au Doien de la Cathédrale, & au Provifeur 

de l'Evêché , les feuls Eccléfiaftiques , avec lefquels 11 lui con- 

venoit de traiter. Il leur mandoit d’exhorter en fon nom ceux 

qui éroient à la tete de la Faction , à rentrer dans leur de- 

voir, & à lui rendre l’obéiffance qu'ils lui devoient , comme 

à leur Gouverneur , avec promefle à ceux qui fe foumettroient , 
de leur faire éprouver les effets de fa clémence, dont il leur avoit 

déja donné des preuves, qu’ils ne pouvoient pasavoir oubliées. 

Cet A@e, dont la lecture fe fit publiquement , fut écouté 
avec un grand filence : cependant les plus Coupables n'o- 
fant fe fier aux promefles de Dom Bruno , fortirent de la 

Ville, déterminés, comme la fuite a donné lieu de le croi- 

re, A tout rifquer pour lui fermer Pentrée de la Province. 
Dom Chriftophe Dominguez de Obelar prit un autre parti, 

il fortit de l’Affomption bien accompagné, & alla jufqu’au 
Tébiquari où il Sarréta. Dom Bruno en fut bientôt informé, 
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& lui envoía dire de lui amener les autres Chefs de la Junte : 
il fit femblant d'obéir ; mais on eut tout lieu de croire qu'il 
leur envoïa donner avis de l’ordre qu’il venoit de recevoir, 
afin qu’ils pourvüflent à leur fúreté. On fut enfuite quelque 
tems fans favoir ce qu’il étoit devenu ; mais le Gouverneur 
le fit fi bien chercher qu’on le lui amena, & il Penvoia fous 
bonne garde prifonnier à Buenos Ayrés. | 

Cependant, il étoit forti de la Capitale deux cents Per- 
fonnes pour aller foulever toute la Province. En vain le Pro- 
vifeur , pour leur faire comprendre qu’ils couroient à leur 
perte , avoit mis en œuvre les exhortations & les mena- 
ces. Ne pouvant rien gagner par ces voies, il excommunia 
les Chefs , & déclara ceux qui les fuivroient , frappés des 
memes foudres ; ils s’en moquerent, ils forcerent enfuite un 
Vicillard, de plus de foixante & dix ans, nommé François 
Mendez, de déploïer l'Etendart Roïal qui étoit demeuré au 
pouvoir de la Junte , puis ils tirerent des Prifons tous ceux 
qui étoient détenus pour leurs crimes , & marcherent avec 
quelques pieces d'artillerie vers Tabati, où ils fe fortifierent. 

e 2 de Mars, Dom Bruno retourna à Saint-Michel, où 
toutes fes Troupes s’étoient réunies, 82 avoient amené quel- 
ques Prifonniers. Il fe rendit enfuite à la Villa, où, fuivant 
l’ordre qu’il en avoit du Viceroi, il fe fit reconnoltre pour Gou- 
verneur & Capitaine Général de la Province de Paraguay ; 
il envoïa enfuite publier à l Affomption un Edit , qui portoit 
que l'Armée qu'il avoit levée pour protéger les fideles Sujets 
du Roi, étoit campéc à Saint-Michel; que perfonne ne für 
allez hardi pour fe joindre aux Troupes de la Junte, s'il ne 
vouloit être puni comme traître à Sa Majefté, & qu'il trai- 
teroit de même quiconque leur fourniroit la fubfiftance , & 
leur donneroit le moindre fecours. L’Edit fut publié, mais il 
ne parut pas avoir produit aucun effet. | 

Comme ilapprit alors que les Rebelles étoient à Tabati, 
il détacha deux cents quarante-cinq Efpagnols & deux cents 
Indiens ,fous la conduite de Dom Martin d'Echauri, Capi- 
taine de Dragons, avec ordre de les attaquer. Cet Officier 
arriva le 26 à la vúe de leurs Retranchemens, & comme il étoit 
prefque nuit, il fe contenta de les bloquer , & de faire gar- 
der un profond filence à fa Troupe, réfolu de faire fon at- 

_taque au point du jour ; mais alors il ne trouva perfonne dans 
le Camp Ennemi. Cependant aíant appris que les Rebelles 
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n’avoient que neuf heures de marche fur lui, illes fit fuivre 

par Dom Bernardin Martinez, avec les Milices de la Villa 

& de quelques autres Places voifines. Martinez fit une fi grande 

diligence, qu'il atteignit leur Arriere-garde, fit plufieurs Pri- 

fonniers, fe rendit maître de Partillerie, des munitions & 

des Chevaux de réferve. Il laifla tout cela à Yaguaron , où il 

trouva encore Mendez avec P'Etendart Roïal, qu'il porta à 

PA fTomprion. Pluficurs Efpagnols s’y joignirent à lui ; 11 fit 

encore quelques Prifonniers , qu'il mena à Saint-Michel, ou 

il arriva le premier de Mai. 
La défaite de lPArriere-garde , avec la prife des munitions 

ez de l'artillerie, étoit la ruine de PArmée entiere : la plú- 

part des Chefs de la Junte fe trouvoient parmi les Prifon- 

nicrs , & il n’en reftoit plus que fix qui ne fuflent pas au 

pouvoir de Dom Bruno. Il fic aufli-côt publier qu'il donneroit 

cinq mille écus à quiconque les Jui amencroit , & on lui en 

amena quatre : les deux autres, qui étoient Jean de Gadea, 

& Jofeph de la Peña , s’étoient réfugiés parmi des Indiens 
Ennemis des Efpagnols, & fe fauverent au Brefil. Le Gou- 

verneur fit inftruire le procès des Prifonniers par fon Confeil 

de Guerre : Thomas Lobara , Michel Ximenez & Matthieu 

de Arcé furent condamnés à être pendus ; mais faute de 

Bourreaux on les fit pafler par les armes. Ils demanderent que 

pour l’acquit de leurs confciences on lür à haute voix, avant 
que de les executer, la formule de leur rétraétation , qu’ils 

avoient mife par écrit, de toutce qu’ils avoient publié de vive 

voix St par écrit, contre leur Evéque & contre les Peres de 

la Compagnie de J efus , & cela leur fut accordé. 

On fe contenta de flétrir plufieurs autres , par une Sentence, 

quí fut rendue publique, & de les exiler au Chili, Ces exé- 

cutions fe firent le 15 d'Avril ; enfuite on proceda contre 

Ramon de Saavedra, qui avoit donné le coup de la mort à 
Dom Manuel Auguftin de Ruiloba, & contre Jofeph Duarté , 

qui avoit tué le Régidor D. Jean Vaez Leur Sentence par- 

toit qu'ils feroient pendus & leurs corps écartelés. Ils firent 
auf leur rétractation , qui leur fit obtenir la grace d’être 
paílés par les armes ; cela fut exécuté le 12 de Mai, & ils 

moururent comme les trois premiers, dans de grands fentimens 

de Religion. 

Les Indiens des Réductions , à la réferve de deux cents, 

qui érojent du Détachement de Dom Martin de Echauri, 
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n'avoient pas tiré un coup de fufil pendant cette campagne; * 1735: 
mais leur feule préfence dans l'Armée du Gouverneur avoit 
contribué plus que toute autre chofe à foumettre & à difliper 
les Rebelles , qui avoient déja éprouvé de quoi ils étoient ca- 
pables. Dès que Dom Bruno fe vit le Maitre abfolu de la 
Province, il n’eut rien de plus preflé que de leur permettre 
de retourner chez eux. Il les combla de carefles, & comme 
il étoit inftruit que les Chefs de la révolte avoient envoïé 
au Confeil Roial des Indes un Mémoire raifonné , pour lui 
repréfenter que tandis que ces Indiens auroient des armes à 
feu , on ne feroit pas en füreté dans les Habitations de la 
Campagne ; que pour donner plus de poids a ce qu’ils di- 
foient , il n’étoit point de calomnies, qu’ils n’euflent avan- 
cées contre eux & contre leurs Pafteurs , & que tout cela 
étoit dit avec une aflurance & un air de zele pour le bien 
public, capables de faire impreffion fur Pefprit de ceux qui 
ne connoifloient point aflez ni les Accufés, ni les Accufa- 
teurs, il crut néceflaire de prévenir le Roi fur ce Mémoire, 
& lui écrivit la Lettre fuivante. 

SIRE, 
» L'indifpenfable néceflité , où je me fuis trouvé de SaLettrea 

» pafler , pour venir dans cette Province, par quelques- QE 
« unes des Réduétions , qui font fous la conduite des 
» Peres de la Compagnie de Jefus, m'a donné lieu de con 
» noître l’état déplorable, où font réduites les trois plus 
» voifines de PAflomprion , qui jufques-là avoient toujours 
» été les plus floriflantes de toutes. Leurs Habitans font ré- 
» duits à la plus extrême mifere ; leur nombre eft diminué 
» de plus des deux tiers depuis dix ans, que jy avois pañlé 
» pour le même fujet, qui m'y a ramené, & ils manque- 
» roient mème abfolument du néceflaire , fi le zele infatiga- 
» ble, & la grande œconomie de leurs Miflionnaires ne fai- 
» foient trouver à ces Religieux les moïens de nourrir chez 
» eux un grand nombre d'Orphelins , qui mourroient de faim 

_» fans leur fecours. E | 
» Ce qui a réduit dans ce trifte état, SIRE, ces Néophy- 

» tes, C'eft d'un côté une maladie épidémique , qui a regné 
» parmi eux pendant plufieurs années de fuite; & de Pau- 
» tre , les continuelles menaces de la Commune , qui de- 
» puis long-tems ne leur ont point permis des’occuper d'au- 

e 
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tre chofe , que de fe tenir toujours fur la defenfive. Pour 

furcroit de douleurs, j'ai appris que la contagion agnoit 

les autres Bourgades ; & ce endant j’ai trouvé Gel fron- 

tiere le nombre de ces Indiens, que j'avois donné ordre 

d'y envoier, & que les Peres, qui les accompagnoient , 

y faifoient fubfifter par leur grande charité & par leur 1n- 

duftrie, fans qu'il en coûtät rien à votre Tréfor Roïal. 

Cela a duré jufqu’à la fin de mon Expédition, & Je puis 

aflurer Votre Majefté , que fi j'ai eu lle bonheur de faire 

rentrer la Province de Paraguay dans fon devoir , je le dois 

À ce grand nombre d'Indiens , à la ponétualité , avec la- 

quelle ils ont exécuté mes ordres, & À la crainte, dont les 

Rebelles étoient faifis, qu'ils ne profitaflent de cette oc- 

cafion pour fe venger de tous les maux qu’ils leur ont faits. 

» Les principaux Auteurs des fcandales qui ont regné dans 

cette Province, fe font mis dans la téte , ou voudroient du 

moins perfuader à tout le Monde qu'ilferoit du fervice de 

Votre Majefté d’ôter les armes À feu à tous les Indiens de 

ces Millions ; mais ils n’ont point d'autre vüeen cela que de 

les affoiblir , pour être plus en liberté de faire ce qu’ils 

voudroient dans ces País éloignés , & de n'avoir plus rien 

qui les empéchár de réduire à Pefclavage tous ces nouveaux 

Chrétiens , ainfi qu’il eft arrivé à ceux qui font domiciliés 

dans ces Provinces , & dont les Bourgades autrefois très 

peuplées , ne préfentent plus aujourd’hui a des Hôpitaux, 

où Pon ne voit qu'un petit nombre de Convalefcents. 

Lorfqu’en 1724 je vins pour la premiere fois dans cette 

Province , en rendant compte à Votre Majefté de ce que 

j'y avois fait , je lui expofai ce que mon zele pour fon 

{ervice m'infpiroit de lui dire. Je crois qu’il eft encore au- 

jourd’hui de mon devoir de lui faire obferver que dans un 
fi grand éloignement , il eft aifé de lui déguifer la vérité 

fous les apparences d’un plus grand bien, & qu'il eft d'o- 

bligation pour un Sujet fidele. de parler avec la plus 

grande fincerité à fon Souverain , qui dans une fi vafte 

étendue de Domaines ne peut être autrement inftruit de 

ce qu'il a un fi grand intérêt de favoir. Dieu conferve la 

Perfonne Roïale & Catholique de Votre Majefté pour les 

befoins de la Chrétienté. À l Affomption, ce 25 d’Août 1735. 

D. Bruno-MAURICE DE ZAVALA. 
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Y n'y avoitencore que quelques mois que Dom Bruno étoit 

a PAflomption , lorfqw'il écrivit cette Lettre ; il y avolt fait 
fon entrée le 30 de Mars, & y avoit été recu avec des démonf- 
trations de joie trop univerfelles pour n'étre pas finceres. 
Afin de montrer combien il y étoit fenfible , il leva fur le 
champ lInterdiétion de commerce entre cette Province, & 
toutes celles qui dépendent du Pérou , publiée l’année pré- 
cedente par l’ordre du Viceroi. Le deuxieme de Juin, il 
déclara nulle & attentatoire à l'autorité du Souverain Pélec- 
tion de l’Evêque de Buenos Ayrés pour le Gouvernement du 
Paraguay, & en fit biffer PACte capitulaire. Il rétablit les 
Régidors & les autres Officiers , qui avoient été dépouillés 
de leurs Charges par la Commune, ou par la Junte : il fit 
proceder en fa préfence à l’élection des Alcaldes annuels. Il 
nomma lui-même les Officiers Militaires & les Commandans 
des Places , & fon choix ne tomba que fur des Sujets , qui s’en 
étoient rendus dignes par leur conftant attachement au fer- 

pi 
Son entrée à 

l'Afomption, 

vice du Roi. Enfin le 15, il fit publier un Edit en forme de 
Réglement, pour corriger les abus qui s’étoient gliflés dans 

la Province depuis que Dom Jofeph de Antequera y étoit 
entré, & il ne fe pouvoit rien ajoúter aux précautions qu’il 
avoit prifes pour prévenir tout ce qui étoit capable de faire 
retomber la Province dans l’état déplorable , d’ou il venoit de 
la tirer avec tant de fagelle. | 

Cer Edit avoit été précedé d’un autre , qui ordonnoit la 
reftitution des biens ufurpés par les Rebelles fur ceux qui 
avoient voulu s'oppofer à leurs entreprifes criminelles , ou 
refufé de les approuver , & la réparation des dommages qu’on 
yavoit faits. La tranquillité & la promptitude avec lefquelles 
tout cela fut exécuté, étonnerent beaucoup tout le monde. 
Les Coupables paroifloient eux-mêmes furpris des excès, où 
ils s'étoient laiflés entraîner , & leur repentir les faifoit 
aller au-devant de ce qu’on exigeoit d’eux. Gabriel Delgado, 
qui avoit porté le premier coup à Dom Manuel Auguftin de 
A lobe , fut arrêté fur ces entrefaites, & le Gouverneur vou- 

_ Jut que les nouveaux Alcaldes fignaflent l’Arrêt de fa mort, & 
préfidaffent à l'exécution. Perfonne ne remua, & Pon vit peu 
de jours après avec la même tranquillité le fupplice de Placide 
Rola, qui fut aufli pendu, & de quelques autres qui furent 
fouettés par la main du Bourreau. Cette derniere épreuve à 
laquelle Dom Bruno mit la foumiflion de ce qui reftoit en- 
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core des Partifans de la Junte, lui perfuada que l'ouvrage de 
la pacification de la Province étoit confommé , & qu'elle 

feroit durable. 
Dom Jofeph Palos en jugea de même , quand il fut inftruie 

de tout ce quis’étoit pañté , & 1l le háta de venir le remontrer 

À fon Troupeau, dès su put s’en promettre une docilité, dont 

il avoit long-tems defefperé ; mais s'étant embarqué fur le Fleu- 

ve, il fit naufrage , & on ne le fauva qu'avec peine , après 

qu'il eut vû périr fous fes yeux fon Secretaire , qu’il aimoit 

tendrement , & vingt-deux Perfonnes de l'équipage. Ce fa- 

cheux accident le retarda beaucoup , & il ne put arriver à PAf- 

fomption , que bien avant dans le mois de Juillet. Hy fut 

reçu avec des tranfports de joie qui ne le furprirent point de 

la part de ceux qu'aucune crainte, ni aucun intérêt n’avoient 

u empêcher d'écouter fa voix , &ilne fut pas moins touché 

de l’état d'humiliation où il trouva tous les autres , ni des 

promefles qu'ils lui firent de réparet le pañlé avec ufure. 

Mais ce qui lui en fit mieux connaître encore la fincérité, 
ce fut de les voir concourir avec autant d’ardeur , que ceux 

qui avoient toujours été les mieux intentionnés, à redemander 

le rétabliflément des Jéfuites dans leur College. Le Chapitre 

Séculier en avoit fait la premiere propofition à Dom Bruno 

après une Affemblée générale , qui s’étoit tenue à la Maïifon 

de Ville, où il avoit été arrêté d’une voix unanime que fon 

Excellence feroit fuppliée d'accorder fa protection à la Ca- 

thédrale, pour obtenir de ces Religieux qu'oubliant le pallé, 
ils ne fe refufafent point aux vœux de tous les Citoïens, dont 

la plus faine partie les avoit vu partir de leur Ville avec le 
regret le plus fenfible, & ceux mêmes, qui avoient à fe repro- 
cher la perfécution qu’ils avoient cfluiée , ne defiroient rien 

tant , que de pouvoir réparer leur faute. 
Le Meftre de Camp Dom Martin de Chavarri , & le Ser- 

gent Major Dom André Benitez, furent chargés au nom de 
tous avec le Procureur Fifcal de la Ville , d'agir auprès des 

Jéfuites; & ces Meffieurs écrivirent une Lettre commune au 

Pere d' Aguilar pour le prier de fe rendre à leurs defirs. Dom 

Jérôme Flecha, Dom Bernardin Martinez , & Dom Mathias 

de Vanegas furent chargés de la méme Commiflion par le 
Corps Militaire, & Dom Bruno qui avoit recu un e du 

Viceroi & de l' Audience Roiale de Lima , d'emploier la for- 
ce, fi elle étoit néceflaire , pour le rétabliflement des Jéfuites, 
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fut charmé qu'on lui demandát comme une grace, ce qu'il 
fouhaitoit plus que perfonne. Ilenvoïa fur le champ au 'Pro- 
vincial des copies des Suppliques qu'il avoit reçues à ce fujer, 
avec une lettre par laquelle il le prioit de faire partir fans dé- 
lai les Religieux , dont il vouloit compofer le College ; fa 
Lettre éroit datée du huitieme de Juillet, & le Pere d'Á guilar 
reçut en même tems celles du Chapitre Séculier & du Corps 
Militaire. 

Il fut aufli fenfible qu'il le devoit être à ces empreflements, 
& fit aux deux premieres Lettres des réponfes fort polies. Il rés 
pondit le vingt-huit au Gouverneur qu'il étoit très difpofé à 
faire ce que fon Excellence lui ordonneroit ; mais il lui fit 
_obferver que lArrêt infamant de la profcription des Jéfuites, 
leur aïant fait perdre dans la Province le crédit qui leur étoit 
néceflaire pour s'acquiter avec fruit des fonctions propres de 
leur Ínftitut, & pouvant tant qu’il fubffteroit leur être re- 
proché par des efprits mal-faits , ou par ceux que le moindre 
mécontentement mettroit de mauvaife humeur contre eux, il 
lui paroifloit qu'on devoit commencer par annuller & flétrir 
cette Piece: qu’au refte il en pafléroit par tout ce que fon 
Excellence lui prefcriroit, perfuadé qu'il étoit que l'honneur 
& les intérêts de fa Compagnie ne pouvoient être en de meil- 
leurs mains que les fiennes, 

Quoique le Gouverneur, & PEvéque , qui étoit arrivé pen- 
dant ces négociations , jugeaflent que tout étoit fuffifamment 
réparé par PArrét de l’Audience Roïale , figné du Viceroi, 
par les Suppliques des deux Corps , qui y avoient réprouvé 
comme une abomination E une entreprife facrilege faite par des 
Juges incomperens , Vexpullion des Jéfuites, Dom Bruno par 
un Edit du douzieme Août cafla & annulla toutes les te 
mations, & toutes les procédures qui avoient été faites à ce 
fujet, & en envoïa une copie collationnée au Pere d'Aguilar, 
lequel après l'avoir reçue , partit pour l'Aflomption avec le 
Pere Jean-Baptifte Rico , qui étoit nommé Recteur du Col. 
lege , & tous les Religieux qui devoient occuper cette mai- 
{on : ils y arriverent le dixieme d’Oétobre. 

Le Gouverneur à la tête des Troupes , fuivi de tous les 
Corps, l'Evêque avec tout fon Clergé , & les Supéricurs des 
Résuliers, les reçurent aux acclamations du Peuple , les con- 2 à | 
duifirent 4 la Cathédrale, où le Te Deum fut chanté, & de- 
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pontificalement la Mefle, & le jour fuivantle P. Fernand Navar= 

retre, Supérieur de la Merci, chanta une Mefle Solemnelle dans 

fon Eglife, où depuis qu'il étoit en place , il n’avoit pas man- 

qué une feule année de folemnifer la Fête de Saint Ignace. 

Le Provincial fit aufli-tôtouvrir les Clafles, & recommencer 

routes les fonétions qui avoient toujours été en ufage dans ce 

College ; il voulut même que deformais on y donnár des Re- 

traites réglées, comme le moïen le plus efficace de remédier 

aux defordres que les troubles pallés & la licence qu’ils avoient 

introduite , ne pouvoient manquer d’y avoir caufés , & le Doc- 

teur Dom Jean Melgarejo , alors. Doïen de la Cathédrale , & 

depuis Evêque de Santiago du Chili, fonda une Maifon 

pour être uniquement confacrée à cette bonne œuvre. Le 

Pere d'Aguilar de fon côté déclara qu’il ne redemandoit rien, 

qu'il remettoit à ceux, qui n'étolent point en état de refti- 

tuer, ce qu'ils avoient enlevé des effets du College, & dé- 

fendit de pourfuivre en Juftice ceux mêmes qui le pouvoient 

faire. Il rendit compte de cette conduite au Pere François 

Retz fon Général , qui lui répondit le quinzieme de Juillet 

1737 , qu'il ne pouvoit que louer fa prudence, fon défnté- 

reflement, & le zele qu'il avoit témoigné pour maintenir la paix 

& conferver la réputation de la Compagnie. 

Dom Bruno refta encore quelque tems à l'Aflomption pour 

confolider l'ouvrage quil venoit de finir. T nomma enfuite ,en 

vertu du pouvoir qu'il en avoit reçu du Viceroi, Dom Martin 

d'Echauri Gouverneur du Paraguay , & lai laiffà pour fa Garde 

les Dragons qu’il avoit amenés de Buenos Ayres : 1l fut beau- 

coup plus heureux dans ce choix, qu'il ne Pavoit été dans le 

premier qu'il avoit fait dix ans auparavant, pour remplir cette 

que , & il n'eut pas plutôt établi le nouveau Gouverneur dans 

exercice de fa Charge , qu'il partit pour fe rendre au Chili, 

où le Viceroi lui avoit mandé que fa préfence devenoit de 

jour en jour plus néceflaire. | 

Il paroïît néanmoins que fon deflein étoit de fe rendre d'a- 

bord à Buenos Ayres, où pendant fon abfence il étoit arrivé 
une Efcadre d'Efpagne deftinée à faire le Siége de la Colonie 

u Saint Sacrement. Je n'ai pú rien apprendre du motif , ni 

du détail de cette Expédition , pour laquelle e Pere d' Aguilar 

recut ordre d'envoier un Corps confidérable des Milices des 

Réductions , qui y refterent quatre mois : je fais feulement 

que la Place ne fut point prife, qu’elle ne fut pas même allié- 
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ete dans les formes , les Habitans de Buenos Ayrés, & peut- 
être aufli les Troupes Efpagnoles n’aïant pas goûté cette entre- 
prife; que le Pere Thomas Werle , Jéfuite Bavarois, un de 
ceux qui accompagnoient les Néophytes, fut tué d'un coup de 
fufil en s’acquittant des fonétions de fon miniftere fort près 
de la Place, & que les Indiens furent congédiés fans avoir 
reçu un fol , quoique le Roi Catholique eût ordonné qu’on 
leur donnat la folde ordinaire des autres Indiens, & que la 
mifere où ils étoient réduits ne leur auroit apparemment pas 
permis de refufer , comme ils avoient toujours fait toutes les 
fois qu’on la leur avoit offerte. 

Quoi qu’il en foit du fuccès de ce Siège, où ces Néophytes 
n'eurent pas occafion de fe diftinguer beaucoup , Dom Bruno 
étant arrivé à Santafé , y mourut d’une attaque d’apoplexie, 
qui enleva à l'Amérique Efpagnole un des Hommes, qui y a 
fait le plus d'honneur à fa Nation. Sa prudence , fon habileté 
St ía valeur Pavoient élevé au grade de Maréchal de Camp, lorf- 
qu'une bleffure qui lui fit perdre un bras , Pobligea de fe reri- 
rer du fervice. La douceur & la modération, qui faifoient le 
fond de fon caractere , foutenues d’une fagefle , d’une activité, 
& d’une fermeté peu commune, rendoient en lui le comman- 
dement également aimable & efficace ; une grande droiture, 
une piété folide, un zele toujours actif pour les intérêts de la 
Religion, le firent toujours également refpecter des Ennemis 
de PEtat & des Peuples qu'il gouvernoit, & Pon auroit peine 
à dire de qui il fut plus regretté , ou de la Province qu'il gou- 
vernoit en paix, ou de celle qui lui devoit la tranquillité, dont 
elle commengoit à jouir, ou du Roïaume qui Patrendoit avec 
la plus vive impatience. ti 

La Ville de Buenos Ayrès aimoit trop fon Gouverneur, 
pour ne pas entrer dans toutes fes vúes : elle connoifloit fes 
fentimens à Pégard des Jéfuites , & dans le tems qu'il travail. 
loit à les infpirer aux Habitans de PAffomption , elle donna 4 
ces Religieux une marque de fon eftime , qui n'étoit point 
équivoque. Depuis trente ans elle sSétoie confidérablement 
étendue & peuplée. On y avoit furtout joint un aflez grand 
terrein nommé Alto di San Pedro ; mais ce nouveau quartier 
qui étoit déja fort habité , fe trouvoit tellement environné 
d’eau dans la faifon des pluies , qu'il ne pouvoit alors avoir 
aucune communication avec les autres, ni par conféquent en 
recevoir aucun fecours , foit pour le fpirituel , foit pour les 
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FSU befoins de la vie. Ses Habitans plus preflés encore de remes 

dier au fecond de ces inconvéniens qu’au premier , deman- 

doient depuis long-tems qu’on donnät un établiflement aux 

Jéfuites dans leur quartier ; mais il s’y trouvoit des difficultés 

qui paroïfloient infurmontables. | 

Enfin en 1734, un Gentilhomme fort riche , nommé Dom 

Ignace de Zavallos , qui étoit établi à Buenos Ayrès , aïant 

fait un voïage en Efpagne , & en aïant rapporté une fort belle 

copie de Plmage miraculeufe de Notre Dame de Belem, qui 

fe conferve dans l'Hôpital de la Cour à Madrid , la fit placer 

dans le quartier d' Alto di San Pedro, quí étoit apparemment 

le fien ; lui fit bâtir une Chapelle, & réfolut d'y fonder un 

Chapelain. Son deflein n'eut pas plutôt été divulgué , qu'on 

lui propofa d'y établir deux Jéfuites; & non-feulement il y 

confentit , mais il écrivit au Pere d' Aguilar pour lui propofer 

d'y fonder un College , s'offrant d'en faire tous les frais , dès 

qu'il feroit revenu d’Efpagne , où fes affaires Pobligeoient de 
retourner. 

Le Provincial accepta fes offres , fe rendit fur le champ à 

Buenos Ayrès, obtint du Gouverneur $ de l'Evêque les per- 

miflions néceflaires, & en attendant les Lettres Patentes du 

Roi pour l'érection du College, fic bâtir un Hofpice auprès 
de la Chapelle, & y envoia deux Jéfuites, qui remplirent par- 

faitement l'attente des Habitans. Alors l’Évêque , qui étoit 
encore Dom Jean de Arregui, Dom Miguel de Salcedo, qui 
venoit de fucceder 4 Dom Bruno Maurice de Zavala dans 

le Gouvernement de la Province, & le Corps de Ville écri- 

. virent au Roi pour lui demander la permifion d’ériger ce nou- 

vel Etabliflèment en College. Le Pere Ladiflas Oros, Procu- 
reur Général du Paraguay , qui étoit alors à Madrid , fut 
chargé de fuivre cette affaire , & obtint fans peine de Sa Ma- 

jefté les Letrres Patentes qu'on lui demandoit. Le College fut 

bientôt bâti, & Dom Melchior Paglé y joignit une Mat- 

fon de Retraite, qui combla les vœux des Habitans de ce 
uartier. 
Le Port de Montevideo , qu’on avoit commencé de peu- 

pler en 1726, étoit encore plus dans le befoin de fecours fpi- 

rituels , que le quartier d' 410 de San Pedro ; & une des pres 

micres attentions du Pere d’Aguilar , lorfqu’il fe vit chargé 
du Gouvernement de fa Province , avoit été d'y envoïer deux 

de fes Religieux pour y faire une Million, Dieu y benit telle- 
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ment leurs travaux , que depuis ce tems-lá le Commandant & 
la Garnifon ne cefloient point de faire au Provincial les plus 
vives inftances pour Pengager à y accepter une Maifon. Il sy 
rendit enfin avec Pagrément du Gouverneur, & il y envoía 
deux Jefuites , lefquels fe trouverent encore chargés des équi- 
pages de tous les Navires , qui arrivoient d'Efpagne & qui 
mouilloient Pancre dans ce Port. 

Ce n’étoit pas feulement a Buenos Ayrès que Pon paroifloit 
prendre à cœur de dédommager les Jéfuites de la perfécution, 
qu'ils fouffroient depuis fi long-tems dans la Province du Pa- 

- raguay. Nous avons vú plus d'une fois les attentions des Gou- 
_verneurs du Tucuman à les feconder dans toutes les fonctions 
de leur zele, & dans les tentatives qu’ils faifoient pour porter 
la lumiere de l'Evangile dans le Chaco. Ils ne trouvoient pas 
moins de proteétion dans les Evéques. On peut juger de 
leurs fentimens pour eux par une Lettre que Dom Jean de 
Satricolea & Olea écrivit en 1729 au Roi Catholique, & 
par celle qu’il écrivit l’année fuivante au Pape Clement XII, 
pour lui demander la permifion de renoncer à fon Evêché, 
& entrer dans la Compagnie, où, sil ne pouvoit obte- 
nir de Sa Sainteté d'y paíler le refte de fes jours , qu’elle lui per- 
mit du moins d'y mourir , en faifant à Particle de la mort les 
Vœux que font les Novices à la fin de leur Noviciat , ce qui 
Jui fut accordé. Les Jéfuites du Paraguay ne poflèderent pour- 
tant pas long-tems un Prélat, qui leur étoit bien plus nécef- 
faire dans la place qu’il occupoit, que dans celle qu’il folli- 
citoit parmi eux ; il fut bientôt après transferé d’abord à PE- 
vêché de Santiago du Chili , enfuite à celui de Cufco au 
Pérou. | 

Fin du dix-neuvieme Livre. 
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S I la prudence & la bonté de Dom Bruno Maurice de Za- 
vala ne lui avoient point permis d’exercer toute la févérité de 
la juftice fur les Rebelles du Paraguay , ils eurent bientôt lieu 
de craindre que la colere du Ciel ne s’appaifit point auffi 
aifément : cette malheureufe Province fe vit tout-à-coup , & 
lorfqu’on y penfoit le moins , menacée d’expier fes révoltes par 
les mains des Barbares. Les Guaycurus , irréconciliables En- 
nemis des Efpagnols , & les Mocovis, auxquels le Gouver- 
neur du Tucuman faifoit vivement la guerre, voulurent profi- 
ter de la foiblefle ou les diflentions lavoient réduite ; ils y 

_€ntrerent en même tems , comme de concert chacun de leur 
côté , porterent le ravage jufqu’aux portes de la Capitale, où 
le peu de Troupes qu'avoit le Gouverneur ne fufifoit pas 
pour les empêcher d'entrer. Il fallut donc avoir recours aux 
Maúlices des Réduétions ; Dom Martin d'Echauri fit prier les 
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Mifonnaires de lui en envoïer le plus qu'ils pourroient , & 1 

fut obéi avec la plus grande promptitude. L'approche des Néo- 

phytes obligea bientôt les Infideles à fe retirer ; & cette prompte 

retraite acheva de faire comprendre aux Habitans de Aflomp- 

tion , que leur plus grande reflource contre des Peuples , que 

les armes des Efpagnols n'avoient pu dompter, étoit dans 

ces mêmes Néophytes , dont ils avoient dit tant de mal, & 

qu'un aveugle & honteux intérêt leur faifoit fouhaiter d’avoir 

pour Efclaves ; quoique plus d’une expérience dút leur avoir 

appris qu'avec la liberté , les Indiens perdoient non-feule- 

ment les vertus dont ils honoroient la Religion , mais encore 

le zele qu'ils témoignoient pour le {ervice du Roi , & le cou- 

rage qui les rendoit fi utiles à l'Etat. { 

Quelques autres Narions du Paraguay faifoient alors aflez 

fouvent des courfes dans les Habitacions Efpagnoles , & y 

caufoient d’aflez grands dommages : les plus incommodes de 

tous étoient les Tobatines , connus alors fous le nom de Mon- 

tagnards. Paidit qu'en 1723 on en avoit gagné à Jefus-Chrift 

jufqu’à 400 Familles, qui avoient été reçues dans la Réduction 

de Sainte Foi du Parana ; mais que dix ans après , effraïées par 

les menaces de la Commune du Paraguay , &c ne pouvant 

plus fupporter la faim & les autres miferes , où étoient réduites 

toutes les Réductions de cette Province, elles avoient difparu 

tout-d'un-coup , fans qu’on pút favoir ce qu’elles éroient de- 

venues. On apprit dans la fuite qu’elles s’étoient retirées dans 

les forêts & dans les montagnes d’un Canton nommé Jarauta, 

d’où on les avoit tirées après leur converfion. C'étoit de-lá que 

ces Déferteurs faifoient des courfes dans les Habitations Ef- 

pagnoles , infeftoient les chemins, pilloient & maflacroient 

tous ceux qu’ils trouvoient {ans défenfe , ce qui interrompoit 

tout le commerce. 
On crut que le Pere d'Aguilar pouvoit feul faire cefler ces 

hoftilités , & le Procureur Général de la Province fut chargé par 

les Magiftrats de préfenter une Requête à D. Bruno-Maurice 

de Zavala , quiétoit encore à l'Aflomption , pour le fupplier 

dengager le Provincial de leur envoier quelques Jéfuites , quí 

travaillaflent À les reconcilier avec les Efpagnols. Dom Bruno 

fit encore plus qu’on ne lui demandoit; & il crut que la chofe 

étoit aflez importante pour y interefler PEvéque. UU adrefla à ce 

Prélat, & au Pere Aguilar , un Auto exortatorio à ce fujet. 

Le Provincial n’avoit pas befoin de certe formalité pour en- 

V 
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treprendre une œuvre fi digne de fon zele; iln’eut pas plu- 1711134 
tôt fait connoître dans les Réduétions les plus voifines fes in- | 
tentions , que plufñeurs Mifionnaires s’offrirent pour une En- 
treprife , dont ils connoifloient mieux que perfonne tous les 
dangers, & il n’eut point d’autre peine qu’à confoler ceux, dont 
il n’acceptoit point les offres. 
Dom Bruno Maurice de Zavala étant parti fur ces entre- 

faites, Dom Martin Jofeph d'Echauri fuivit avec zele cette 
affaire, & dans une Lettre qu'il écrivit au commencement de 
l'année 1738 au Roi Catholique , il lui manda que ce Gouver- 
neur avoit accordé aux Peres de la Compagnie la permifion 
qu'ils lui avoient demandée de fonder dans le Canton de Ta- 
uma une Réduction pour les Tobatines. Mais le fuccès de 
l'Entreprile de ces Mifionnaires ne fut pas aulli prompt qu'ils 
Payoient efperé, & ce ne fut qu’au bout de quelques années 
de recherches, qu’ils vinrent à bout de découvrir les Tobati- 
nes fugitifs, qui n’avoient plus de retraites fixes. Nous verrons 
en fon tems quel fut le fruit de leur découverte. 
. L'Evéque du Paraguay, quis y intérefloit plus que perfonne, L'Evêque du 
n'eut AE confolation de voir les heureufes fuites de cette af- PAIS 
ARE PE de Septembre de l’année 1737,iltombaen apople- xie. nue 
xie , & quoiqu'il eñt été promptement fecouru , il comprit qu’il 
ne lui reftoit pas long-tems à vivre. Dans cet état, uniquement 
occupé des jugemens de Dieu , il écrivit au Roi , qui Pavoit 
confulté fur plufeurs points, & en particulier fur le Mémoire 
de Dom Barthelemi de Aldunaté, dont nous avons parlé , & 
fur celui de Dom Martin de Barua , dont nous parlerons dans 
la fuite. On peut regarder la réponfe qu'il fit à ce Prince, 
comme le Teftament d’un des plus faints & des plus grands 
Evêques qui aient paru dans l'Amérique. [l n’y entra dans au- 
cun détail fur ce que contenoient les deux Mémoires ; mais 
il en dit aflez pour faire comprendre à Philippe V, que 
leurs Auteurs lui en avoient impofé fur tous les Chefs. On 
trouvera dans les Preuves cette Lettre, qui eft trop longue pour 
être rapportée ici. 
Dom Jofeph Palos mourut le Vendredi-Saint de Pannée _ Sa mort & 

fuivante , après avoir gouverné quatorze ans fon Eglife dans P* %85- 
les plus triftes & les plus critiques conjonétures, où puille fe 
trouver un Evêque. Les fervices importans qu’il a rendus à la 
Religion & à l'Etat, & ce qu'il luien a couté, foit pour rete- 
mir une partie de fes Ouailles dans Pobéillance & la foumillion, 

V ij 
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foit pour nt celles qui s’en étoient écartées , avoit en= 
gagé Philippe V à lui offrir un Siége plus confidérable; 
mais content de fervir Dieu dans une Eglife pauvre , où on lui 

donnoit tous es jours tant de nouveaux chagrins, qu’il pouvoit 

Pappeller avec juftice une Epoufe de lang, il ne fut pas même 
tenté de la quitter pour en prendre une autre , & il mourut 

dans le fein de la pauvreté. | | 

Dans la Lettre, que nous venoris de citer , il fe plaignoit au 

Roi de ce que Pon confervoit encore dans l’Archive de la. 

Maifon de Ville de l'Affomption bien des Arrêts rendus pen- 

dant les troubles , contre Pimmunité Eccléfiaftique , contre 

fa répatation , celle de plufieurs de fes Chanoines , du Curé 

de Saint Blaife, contre celle des Jéfuites, parceque , difoit- 

on , il n’y avoit point d'ordre de les biffer, ni de les brüler ; 
mais ce m’étoit pas la faute de ceux qui compofotent alors le 

Chapitre Séculier , lefquels , immédiatement après qu’ils eurent 
été rétablis dans leurs Charges, avoient écrit à Sa Majefté une 
Lettre commune, dans laquelle ils parloient detous ces Aétes 
comme de Libelles diffamatoires contre PEvèque, le Clergé, 

les Jéfuites , & les plus honorables Citoïens , dreflés par des 
Hommes fans honneur, fans probité, fans Religion , foulant 
aux pieds les immunités & la Jurifdiétion Eccléfiaftique ; & 
ils infinuoient que Dom Bruno Maurice de Zavala , n’avoit 
pas cru devoir y toucher fans un ordre exprès de Sa Majelté , 
& s’étoit contenté de faire brûler par la main du Bourreau, 
les Ecrits qui couroient dans le Public fur le même fujet. Il 
y a bien de l'apparence que Philippe V aura eu égard aux re- 
préfentations d’un Prélat fi refpeétable , & à la demande de 
Magiftrats fi dignes d’être écoutés ; mais je n’en ai rien trouvé 
dans mes Mémoires. 

Cependant l'attention que le Marquis de Caftel Fuerté 
avoit donnée aux affaires dela Province de Paraguay, neP'a- 
voit pas empêché d’en apporter une très férieufe à ce qui fai- 
foit depuis plus d’un fiecle l’objet de celle de fes Prédécef- 
feurs , des Evêques & des Gouverneurs du Tucuman, &avoit 
déja couté tant de fang aux Miflionnaires , je veux dire, aux 
moiens de réduire le Chaco fous les loix de l'Evangile , & par 
une foumiflion volontaire d’ajoûter cette Province à Empire 
des Rois Catholiques. Comme le principal obftacle qu'on. y 
avoit trouvé jufqu’alors venoit des Chiriguanes , qui pouvoient 
feuls faire réuflir une fi belle Entreprife , fi on pouvoit venir 
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à bout de les gagner , Pinutilité des efforts qu’on avoit faits jul 1731-36" 
ques-là pour vaincre leur réliftance , ne parut pas encore, ni 
au Viceroi , ni aux Ouvriers Evangéliques , une raifon fuñi- 
fante pour y renoncer. 

Il s'y rencontroit néanmoins deux grandes difficultés ; la 
premiere étoit la foiblefle des Efpagnols dans ces Provinces, 
ou ils n’étoient nullement en état de fe faire craindre de ces 
Barbares, & de ne pas laifler impunies leurs hoftilités & leurs 
perfidies. La feconde , qu’il n’étoit prefque pas pofible de 

_ difliper leur défiance, & la crainte trop bien fondée qu'ils 
avoient qu'on ne voulüt les rendre Chrétiens , que pour 
les réduire en efclavage. Toutefois , comme on fe flatte ai- 
fément fur ce qu'on fouhaite avec ardeur, & que la tran- 
quillité du Tucuman dépendoit de n'avoir rien à crain- 
dre d’une Nation, qui feule étoit capable , fi elle étoit bien 
fincérement reconciliée avec les Efpagnols, de contenir tout 

de Chaco, & dont la converfion entraîneroiït vraifemblable- 
ment celle de toute cette grande Province, on ne fe lafloit 
point de former des projets pour les unir avec les Efpagnols 
par le lien de la Religion. 

Les Jéfuites de leur côté étoient toujours, & on ne pou- 
voit en douter , très difpofés à tout ce qu’on defiroit d’eux 
pour cela, quoiqu'ils connuflent mieux que perfonne la dif- 

_ficulté de PEntreprife ; non-feulement parceque quelque inu- 
tiles que puflent être leurs rentatives , il n’y avoit qu’à ga- 
ener pour des Hommes Apoftoliques , dont la récompenfe 
wils ne doivent attendre que du Ciel, n’eft point attachée 

aux fuccès de leurs travaux ; maïs encore parceque plus d’une 
expérience leur avoit appris, que quand le moment de la 
Grace eft venu , elle triomphe des cœurs les plus re- 
belles, & que les Miniftres du Seigneur ne doivent jamais 
défefperer de voir arriver cet heureux moment , dont ils au- 
roient à fe reprocher de ne s'être pas trouvés prèts pour en 
profiter. 
Comme perfonne n’ignoroit leur difpofition à cet égard, la Nouvelle 

Ville de Tarija , une des plus expofées aux infultes de ces re- fentative ed. 
doutables Indiens , réfolut d'en profiter; & le 12 de Février Eli ait 
1731 , elle écrivit au Marquis de Caftel Fuérté, pour lui re- Jefas-Chrift. 

. préfenter qu’elle ne voioit plus d’autremoïen de la mettre en 
_ füreté contre la fureur de ces Peuples, que de faire un 

. nouvel effort pour les attirer au culte du vrai Dieu; que pour 
Y 13 
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y réuffir il droit À propos de n’y emploier que des Mifion- 
naires , qui animés du même efprit, y travaillaflent de concert , 

& fuflent fous la dépendance d'un feul Supérieur ; que cette 

maniere uniforme n'avoit pu être gardée tandis qu’on avoit 

envoié 4 ces Indiens des Religieux de différens Ordres, qui, 
quoiqu'également zélés pour le falut des Ames, avoient fuivi 
différentes méthodes ; qu’il lui paroïfloit qu'on devoit s'en te- 

nir aux feuls Peres dela Compagnie de Jefus , lefquels, outre 

que cette partie du miniftere,quiregarde la converfon des Infi- 

deles eft finguliérement le propre de leur Inftitut, ont une gran- 

de facilité pour apprendre les Langues , & parmi lefquels il 

s'en trouvoit beaucoup qui favoient celle que parlent les Chi- 

riguanes, qui avoient d’ailleurs un talent marqué pour s'atti- 

rer la confiance des Peuples les plus barbares, & qui en vertu 

du privilege qu'ils ont reçu des Rois Catholiques , pouvoient 
feuls les raflurer fur la confervation de leur liberté ; qu’elle fup- 

plioit donc fon Excellence de vouloir bien engager PAu- 

dience Roïale des Charcas à charger ces Religieux d’annon- 
cer l'Evangile aux Chiriguanes. | 

Le Viceroi fit encore plus qu’on ne lui demandoit. Après 
avoir communiqué cette Lettre à l’Audience Roïale de Lima, 
il rendit, conjointement avec cette Cour , un Arrêt daté du 

7 de Mai, qu'il adrefla à P' Audience Roiale des Charcas, & 

qui portoit qu'il convenoit de prier le Provincial des Jéfuites 
du Paraguay , & de lui enjoindre de nommer des Sujets de 
fa Province , pour PExpédition que propofoit la Ville de 
Tarija ; & en conféquence de cet jure , Dom Francois Her- 
bafo, Prélident de cette Cour, écrivit au Pere Herran une 
Lettre datée du 6 de Juillet , dans laquelle , après avoir 
rapporté celle de la Ville de Tarija , la délibération de PAu- 
dience Roïale de Lima, & l’Arrêt rendu par le Viceroi, il 
le prioit & lui enjoignoit de s’y conformer. La Ville de Ta- 
rija de fon côté, aïant eu avis de ces démarches , écrivit au 
même Provincial, le 6 d'Aoút, une Lettre de civilité , où 
en lui marquant Pefpérance qu’elle avoit conçue du fuccès 
d'une fi belle Entreprife , elle témoignoit une grande impa- 
tience de la voir commencer. 

Des ordres fi précis & des follicitations fi engageantes , 
ne laifloient plus à la difpofition du Provincial que le choix 
des Mifionnaires ; & fon unique embarras fut de pouvoir fe 

déterminer parmi le grand nombre de ceux qui fe préfenterent, 
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1l ne balanca pourtant point à nommer pour Chef de l'Entrepri- 
fe un Homme qui n’avoit voulu recevoir fa Miflion que de Po- 
béiflance , quoiqu'il la fouhaitát peut - être ardemment 
qu'aucun autre , parcequ'il étoit perfuadé que le Martyre en fe- 
roit le terme. C'éroit le Pere Julien de Lizardi, né à Afteazu 
dans la Province de Guipufcoa à quatre lieues de Saint- 
Sebaftien, lequel depuis quatre ans étoit chargé de la Réduc- 
tion de Saint-Angel dans la Province d'Uruguay. 

Il n’avoit peut-être point encore paru dans les Mifions du 
Paraguay un Religieux d’une piété plus éminente ; & fon Pro- 
vincial , qui l’avoit mené d'Efpagne en Amérique , jugea que 
nul autre n’étoit plus capable d’attirer la bénédiction du Ciel 
fur Expédition dont il s’agifloit. Il lui écrivit pour la lui pro- 
pofer , en le priant de lui mander sil n’avoit point de repré- 
fentation à lui faire fur cette deftination. La réponfe du Pere 
de Lizardi fut, que sil ne sétoit point offert pour la chofe 
du monde qu’il fouhaitoit le plus, c'eft qu’il avoit appréhen- 
dé d'aller , en soffrant , contre la volonté de Dieu , qui 
ne devoit lui être manifeftée que par fon Supérieur , & qu'il 
n'attendoit plus que fes ordres pour partir. Le Provincial far 
foit alors la vifite des Réductions de cette Province ; dès 
qu'il fut afluré du Pere de Lizardi, il nomma pour Paccom- 
pagner les Peres Ignace Chomé & Jofeph Pons, tous deux 
de la Flandre Vallone , & voulut conduire lui-même ces trois 
Mifionnaires jufqu’à Tarija, afin de régler tout ce qui étoit 
néceflaire pour leur entrée dans le lieu de leur Mifon. 

Ils s'émbarquerent fur PUruguay au commencement du 
mois de Mai 1732, & ils n'arriverent qu’au mois de Juin à 
Buenos Ayrès. Le Pere de Lizardi avoit demeuré quelque 
tems dans cette Ville; & Dom Bruno Maurice de Zavala, 
qui avoit conçu pour lui une amitié tres tendre, & un grand 
refpeét pour fa vertu, lui témoigna qu'il Pavoit vú s'éloigner 
avec un grand regret , mais qu'il ne pouvoit fe confoler de 
ce qu'on le tiroit de fon Gouvernement pour Pexpofer à la 
fureur & à la perfidie des Chiriguanes. Le Pere lui répon- 
dit qu'il reflentoit une double joie de la grace que lui avoit 
faite fon Provincial, & parcequ'il efperoit qu’elle lui procu- 
reroit l'honneur du Martyre, & parcequ'il ne la devoit qu’à 
Pobéiflance. Cette réponfe attendrit jufqu’aux larmes le ver- 
tueux Gouverneur, els après la mort du Serviteur de 
Dicu , ne fe lafloit point de parler de l’impreflion qu’elle avoit 
faite , & qu’elle faifoit encore fur lui. 
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Le voïage depuis Buenos Ayrès jufqu'à Tarija fut fi long 

& fi pénible, que le Provincial tomba malade de pure fati- 

gue à trente licues de cette derniere Ville , & fut obligé de 

S'arrêter dans une Terre du Marquis del Vallé Toxo, & d'y 

retenir les trois Miflionnaires , qui n’étoient guere plus en état 

que lui d’aller plus loin. Ils fe rendirent enfin le dernier jour 

de Novembre à Tarija , où ils furent extrémement furpris 

d'apprendre que la guerre étoit fur le point de recommen-= ' 

cer avec les Chiriguanes , & qu'il n’y avoit aucune apparence 

ue ces Barbares fuffent difpofés à les recevoir ; mais ce qui les 

étonna encore davantage , fut que le lendemain de leur arrivée 

le Meftre de Camp de la Ville vint leur dire qu’il n'attendoit 

plus que la fin des pluies pour aller avec toutes fes Froupes 

obliger de gré ou de force ces Barbares à faire la paix, dont 

la premiere condition feroit qu'ils recevroient des Miflion= : 

niares, & les traiteroient comme ils le devoient. 

Les Peres lui dirent qu'ils ne sétoient point attendus 

qu'on fit dépendre du fort des armes leur entrée dans le 

Pais des Chiriguanes; qu'ils ne vouloient combattre ces In- 

fideles que l'Evangile à la main ; & qu'ils étoient bien ré- 

{olus de ne pas attendre pour les aller chercher , que les pluies 

cullent cellé. Le Meftre de Camp leur repréfenta qu'en fe 

preflant trop ils s’expofoient beaucoup fans aucune efpérance 

de réuflir ; mais le Provincial prenant la parole , dit que le 

feul moïen qui convint à des Ouvriers Apoftoliques pour éta- 

blir la Foi parmi les Idolátres , étoit de le conformer a ce 

que le Sauveur du Monde avoit recommandé à fes Apôtres, 

de ne pas craindre ceux qui ne peuvent tuer que le corps ; 

qu'un véritable Miflionnaire doit toujours être prêt à ci- 

menter de fon fang les vérités qu’il prêche, & que ce n'eft 

On réunit ce 
qui reftoit de 
Chrétiens par- 
mi les Chiri- 
riguanes. 

point en faifant la guerre aux Infideles , qu'on doit les pré- 

parer à gofiter les maximes du Chriftianifme. Ïl partit peu 
de jours après pour Cordoue, & laifla les trois Peres à Tarija, 

où ils fe préparerent par une retraite à aller chercher les Chi- 

riguanes, | | 
- Leur empreffément pourentrer dans une carriere fi épineu- 

fe n'étoit pourtant pas fi oppofé aux regles de la prudence, 
qu'on fe Pimaginoit à Tarija. La Réduction de TFariquea y 

dont nous avons parlé, n'étoit pas tellement dilipée qu’on 

n'en eût confervé quelques débris. Le Pere Ximenez, qui 
en avoit long-tems eu la direétion, s'éroit bien vû obligé 

de 
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de fe retirer à Tarija, mais il n’y avoit point perdu de vúe 
fa chere Mifion. Comme il étoit chargé du temporel de fon 
Collége , il étoit obligé de faire d’aflez longs féjours dans 
une Métairie, qui en étoit éloignée de fept lieues. Plufeurs 
de fes anciens Néophytes y allerent un jour lui rendre vifite, & 
charmés de laccueil qu'il leur fic, ils réfolurent de le loger dans 
fon voifinage : il y alloit de tems en temsles voir, & infenfible- 
mentil les engagea à y bâtir une petite Eglife , à laquelle il don- 
na le nom de la Conception , qui étoit celui de fa Métairie. 

Quelques-uns mêmes de ceux, qui par leur révolte & leur 
mauvaife conduite avoiént obligé les Miffionnaires d'aban- 
donner Tariquea , ou qui s’étoient laiflés féduire & entrainer 
par le Torrent, n'eurent pas plutôt appris ce qui fe pafloit 
a la Conception qu’ils y accoururent, & que charmés, non- 
feulement de la réception que leur fit le Pere, mais encore d'ap- 
prendre qu’à fa confidération les Efpagnols avoient renoncé 
au deflein de venger les Miflionnaires des infultes qu'ils 

_avoientefluiées de leur part, & des brigandages dont leur révol- 
te avoit été fuivie , demanderent à être reçus dans la nouvelle 
Eglife , & le P. Ximenez y confentit. Toutle monde n’approu- 
voit pourtant pas qu'il eüt rafflemblé fi près des Habitations EL 

_ pagnoles un fi grand nombre de ces Gens-là, & on voulut les 
obliger à s'éloigner; mais le P. Ximenez s’y oppofa difant que 
c'étoit des Chrétiens, dont on rifquoitle falut en les privant de 
fes inftructions, & qu'il y avoit parmi eux un grand nombre 
d'Enfants, qui confervoient encore l’innocence de leur Bap- 
téme; enfin, qu’il n’y avoit aucun inconvénient à attendre 
‘un peu pour voir comment ces Indiens fe comporteroient , 
& qu'on feroit toujours à tems pour prendre fon parti, fui- 
yant les difpofitions où on les trouveroit, 
On fe rendit à ces raifons : la nouvelle Peuplade fut érigée 
en Réduction, la ferveur s’y mit, le Ciel voulut bien la ré- 
compenfer par quelques faveurs fingulieres ; mais rien ne 
contribua davantage à faire efperer que cette Eglife ne feroit 
pas long-tems la feule parmi les Chiriguanes , que la con- 

 verfion d'un Cacique fort accrédité dans la Cordilliere. Il fe 
nommoit Yaguaro (1), & avoit jufques-là montré une op- 
pofition invincible au Chriftianifme. Le Pere Ximenez aïant 
appris qu’il éroit rombé entre les mains. des Efpagnols , & 
qu’il écoit dans les Prifons de Tarija, Py alla vifiter , & ne 

ES £1) On Yaguaré. | SE | 
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fe rebuta point de la máuvaife réception, que lui fit ce Bar 

bare. Il lui rendit plufeurs vifires, & il vint enfin à bout de 

gagner fon eftime : il lui en donna peu - à - peu pour la Re- 

ligion Chrétienne , il linftruifit, le baptifa , obtint fa liberté, 

le mena à la Conception, & n'eut pas lieu de fe repentir de 

ce qu’il avoit fait pour lui. | | 

Voilà fur quoi le Pere de Lizardi & fes deux Compagnons 

fe fondoient, pour efperer que leurs travaux ne feroient pas 

infructueux parmi les Chiriguanes. Cependantil fe pañla trois 

mois entiers fans qu'ils puflent furmonter les obftacles qu’ils 

rencontroient à leur Entreprife , & qu’ils ne s’écoient pas atten- 

_ dus de trouver dans une Ville, fur les inftances de laquelle on 

Réponfe du 
Pere de Lizar- 

dià ce quon 

leur oppofe. 

les avoit appellés. Mais les perfonnes mêmes les mieux in- 

tentionnées ne pouvant fe perfuader que les heureux com- 

mencemens de la nouvelle Réduétion dúflent fonder des el- 

pérances plus folides, que toutes celles qu’on avoit vúes s'éva- 

nouir par Pinconftance des Chiriguanes , dans Pinftant même 

que Pon croïoit pouvoir compter fur leur perfévérance, n'ap- 

prouvoient point que Pon rifquât fi aifément trois Ouvriers , 

qui avec des talens & des vertus déja éprouvés , étoient en- 

core d’un âge à fournir une longue & fruétueufe carriere 

parmi des Peuples mieux difpofés que celui auquel ils vou- 

loient fe livrer. | 

Le Pere de Lizardi ne demeuroit fans replique à rien de 

ce qu’on lui objeétoit : » Si les Apôtres & leurs premiers 

» fuccefleurs , difoit-il , s’étoient réglés fur les maximes 

» d’une prudence fi circonfpecte , s'ils s’étoient rebutés en 

» voïant le peu de fruit qu’ils retiroient fouvent de leurs 

» travaux , la plus grande partie du Monde feroit encore 

» plongée dans les ténebres du Paganifme ; & fans remonter 

» aux premiers fiecles de PEglife, {ans rechercher ce qui s'eft 

» paflé ailleurs, que dans ces Provinces, les Guaranis & les 

» Chiquites, lorfqu'on entreprit d’en faire des Chrétiens , y 

» étoient-ils micux difpofés que les Chiriguanes ? À quelle vio- 

» lence les premiers ne fe font-ils point portés contre ceux qui 

» ont eu le courage de les aller chercher dans leurs Forêts, 

» & fur leurs Montagnes? le fang des Martyrs qu’ils ont im- 

» molés à leurs fureurs, a produit des milliers de Chrétiens. 

» Quels Hommes étoient-ce que les feconds , lorfqu'on a 

» formé le defféin d’entrer dans leurs País ? Que pouvoit-on 

» fe promettre de ces Barbares , qu'on n'avoit pu apprivoifer 
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-» depuis deux fiecles ? y a-t-il cependant aujourd’hui une 
» Eglife plus forillante ? Après des fuccès fi prodigieux & 
» Í1 peu efperés , tous les railonnemens humains doivent - ils 
» faire la moindre impreflion fur ceux à qui le Seigneur a 
» dit, Je vous envoie comme des Agneaux parmi les Loups ? 
. Les Peres Pons & Chomé tenoient le même langage de 
leurs côtés, & tous trois ne fe lafloient point derappeller à ceux 
qui les vouloient difluader de leur Entreprife, que c’étoit à 
leur priere , qu’on leur avoit donné l’ordre de fe confacrer au 
faluc des Chiriguanes. Ils perfifterent donc à vouloir exécuter 
cet ordre , & perfonne n'aïant droit de les en empêcher , on 
1e réduifit à leur repréfenter qu’il feroit plus à propos que deux 
«'entr'eux allaflent avec ae Officiers à la Vallée des Sa- 
lines, d’où ils enverroient inviter les Chiriguanes de la Cor- 
dilliere 4 venir traiter avec eux d'une paix durable , tandis 
que le Pere Chomé fe tiendroit prêt à profiter de la premiere 
occafion favorable pour pénétrer dans la Cordilliere même. 
_ Le Pere de Lizardi trouva cette propofition aflez raifon- 
nable ; il pafla avec le Pere Pons à la Vallée des Salines, 
d’où 1l envoïa inviter les Chiriguanes à le venir trouver pour 
le conduire chez eux avec fon Compagnon. Mais ils ne ré- 
pondirent point à fon invitation , & quoique ce filence dût 
lui faire connoitre la mauvaife difpolition où ils étoient, il 
fe mit en marche avec le Pere Pons pour les aller chercher, 
Ils fe féparerent au bout de quelque tems, & chacun ren- 
contra de fon côté des Chiriguanes , qui leur firent amitié, 
mais dont ils ne purent engager aucun à les fuivre à la Val 
lée des Salines. Le Pere de Lizardi gagna cependant un Ca- 
cique, lequel alla joindre avec toute fa Famille ceux de fa 
Nation que le Pere Ximenez avoit raflemblés à la Concep- 

tion, & qu'il projettoit dès-lors de transferer à la Vallée des 
Salines ; mais ce ne fut qu'après fon retour qu'il put exécuter 
ce projet. 11 placa cette Réduétion dans un endroit dela Val- 
lée , qui portoit le nom de Sainte - Anne , & il le donna à 
la nouvelle Colonie , dont il demeura le Directeur. 

Le Cacique Yaguaro Py fuivit, & voulut y attirer fa 
Femme & fes Enfants. Il efperoit même que plufieurs de 
fes Vaflaux les y accompagneroient, & il fe propofa de les 
aller chercher fur le Parapity , où étoit leur demeure, dans 
le centre de cette Cordilliere. On compta aflez fur lui pour 
me pas s’oppofer à ce voïage , mais on jugea qu'il étoit bon 
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qu'un des Mifhionnaires le fit avec lui, & le Pere Pons vou: 
lut bien en courir les rifques. Il fut aflez bien recu dans les 

premieres Bourgades qu'il rencontra, mais il n’y putengager 

perfonne à le fuivre; on nelui permit pas même d'y annoncer 
Jefus-Chrift, & Pon a fu depuis que c’étoit le fruit des in- 

trigues d'un Chiriguane, qui étoit à Sainte-Anne, qui sy don- 

noit pour le meilleur Ami des Miffionnaires , & quí avoit fait 
avertir fous main fa Nation que c'étoit tout un d’embraffer la 
Religion des Efpagnols & de devenir leur Efclave. «3 

Le Pere Pons fe flatroit de réuflir mieux dans un autre 

Canton , où Yaguaro Pavoit afluré qu’il avoit beaucoup de 
crédit ; mais en y arrivant il s’apperçut de quelque change- 
ment dans ce Cacique, & peu de tems après le Été courut 
que le Mifionnaire avoit été tué. On en douta même fi peu à 
Sainte Anne, qu'on y délibéra de rétablir la Réduction a la 
Conception. Mais les Mifionnaires foutinrent que cette tranf- : 

migration ne feroit qu'accélerer le mal que Pon craignoit, & 
le Pere de Lizardi prit le parti d’aller lui-même s'informer de 
ce qu'étoit devenu le Pere Pons , quoiqu'il ne fút guere en 
état d'entreprendre un pareil voïage, qu'il falloit faire en tra- 
verfant toute la Cordilliere Chiriguane. | | 

En effet , outre les difficultés qui fe rencontrent dans toutes 
les autres, celle-ci en a de particulieres , dont la feule vúe eft 
capable d’efraïer les moins timides. Les chaleurs y font ex- 
trémes pendant l'été, le froid y eft exceflif pendant Phyver, 
& dans toutes les faifons les vents y font impétueux , & les 
chemins impraticables par-tout. Il faut continuellement mon- 
ter & defcendre des montagnes efcarpées , couvertes de néges, 
où Pon ne peut faire un feul pas fans rifquer de tomber dans 
un précipice , & où Pon eft à chaque moment expofé à être 
dévoré par des bêtes féroces toujours affamées. Le Miflion- 
naire n’ignoroit rien de tout cela; mais rien ne Parrétoit lorf- 
qu'il s’agifloit du fervice de Dieu. 

- Il trouva enfin le Pere Pons plein de fanté , mais fort cha- 
orin du peu de fuccès de fon voïage; & plus encore de ce que 
fon Guide n’avoit tenu aucunes de fes promelles. Yaguaro ne 
Pavoit pourtant point quitté , & retournoit avec lui à Sainte 
Anne , où il mourut peu de tems après fort chrétiennement. 
Cela fit juger qu’il avoit promis plus qu'il ne pouvoit, & que 
le changement que le Pere Pons avoit remarqué en lui, ve- 
noit uniquement de la peine qu'il reflentoit de s'être trop 
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avancé , ou de la crainte qu'on ne le regardát comme un 
Homme de mauvaife foi. Les Miflionnaires de leur côté foup- 
connerent qu’il y avoit des Traítres parmi leurs Profélytes; & en 
effet Yaguaro n'eut pas plutôt les yeux fermés, qu’on en accufa 
quelques-uns d’avoir avancé fes jours pour fe venger de ce qu’il 
leur avoit manqué de parole, & cette calomnie courut bien- 
tôt toute la Cordilliere. Le Fils du Cacique entra en fureur, 

1733-38. 

& jura de réduire la Réduétion en cendres avec les Meurtriers 
de fon Pere ; mais on vint aifément à bout de le defabufer. 

Alors les Mifionnaires voulurent faire une nouvelle tenta- 
tive dans la Cordilliere, & ce qui les y engagea, fut que le 
Pere Pons y avoit rencontré des Indiens , qui lui parurent 
fort peu éloignés du Roïaume de Dieu. Ils partirent le qua- 
trieme de Novembre ; mais quand ils furent arrivés chez les 
Indiens, dont le Pere Pons leur avoit parlé, ils s’apperçurene 
bientôt qu’il en avoit trop favorablement jugé, & que les 
amitiés qu'ils lui avoient faites, n’avoient point eu d'autre 
motif, que l’efpérance d'en tirer quelque préfent ; ainfi ne 
trouvant rien à faire parmi eux , ils reprirent le chemin de 
Sainte-Anne , & comme ils n'étoient pas venus tous trois par 
le même chemin, ils fe féparerent encore pour le retour. 

Le Pere Pons qui étoit feul, fut rencontré par des Chiri- 
uanes , qui après lavoir infulté d’une maniere indigne , lui 

Oterent fa fontane , & Pauroient apparemment tué , fi un 
Cacique n'étoit venu à fon fecours. Il rejoignit fes Compa- 
gnons n’aïant que fa chemife, un calecon & des bottines de 
cuir. Cette rencontre fe fit dans une Bourgade , nommée 
Carapari , dont les Habitans paroifloient fort affectionnés au 
P. de Lizardi , & dont le Cacique qui fe nommoit Vecang, Pa- 
voit recu avec amitié. Les Peres n’y étoient pourtant pas en fúreté 
car des Chiriguanes qui les fuivoient de près, & qui favoient 
que Nécang devoit partir ce jour-là pour aller faire fa pro- 
vifion de Maiz, réfolurent de les égorger la nuit fuivante, 

lls étoient encore à quelque diftance de la Bourgade, & 
ils Sen approchoient avec beaucoup de précaution. Ils s'arré- 
terent même jufqu’à ce que la Lune fút couchée , mais l’un 
d'eux, à qui le Pere Lizardi avoit fait depuis peu un préfenc, 
fe détacha fecretement pour aller Pavertir du danger qu’il 
couroit. Quelques momens après les autres arriverent à la 
Bourgade , & voïant tout le monde en mouvement , ils com- 
prirent que leur deflein étoit découvert. Ils apprirent même 
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wun des fils du Cacique éroit allé avertir fon Pere de ce quí 
La pañloit, & en effet Nécang étoit parti fur le champ , $ 
ne tarda point à paroitre. 

Il commença par s'aflurer des Conjurés , & après les avoir 
defarmés , il leur reprocha la noirceur de leur projet , de vou- 
loir maffacrer des Hommes , qui ne leur en avoient donné 
aucun fujet : puis regardant leur Chef, il lui dic qu'il ne fa- 
voit à quoi il tenoit qu'il ne lui paflat la lance au travers du 
corps ; mais, ajoûta-t-il , tu n'es pas digne de ma colere. I] 
méprila même aflez les autres pour leur faire rendre leurs ar- 
mes en les congédiant. Les Peres aprèsavoir remercié, comme 

ils le devoient, leur Protecteur , prirent congé de lui ; mais ils 
n'étoient pas encore bien loin de Carapari, le Fils du Ca- 
cique vint les prier de la part de fon Pere de retourner chez 
lui. Le Pere de Lizardi y envoïa fes deux Compagnons , &. 
leur dit qu’il alloit les attendre dans une Bourgade , qui n'étoit 
qu’à quatre lieues de celle d’où ils fortoient, 

Nécang leur dit qu'il avoit pris la liberté de les rappeler, 
parceque le Cacique, de qui dépendoient ceux qui avoient ofé 
attenter à leur vie , craignant que les Efpagnols ne le ren- 
diflent refponfable de cette trahifon , vouloit leur en faire 
réparation & les aflurer qu'il n’y avoit eu aucune part. Ils lui ré- 
pondirent qu’il n’étoit pas juite qu'après avoir marché toute 
la nuit, on ne leur laiflät point le loifir de prendre un peu de 
repos, & que fi le Cacique avoit quelque chofe à leur dire, il 
pouvoir les venir trouver dans la Bourgade où leur Supérieur 
lesatrendoit. Il y vint en effet le lendemain, & Nécang avec 
lui. Le Pere de Lizardi , après l’avoir écouté, lui répondit qu'il 
m'étoit pas queftion d’examiner sil étoit coupable ou non, 
parcequ'il avoir à faire à des Hommes , que leur Religion obli- 
geoit à rendre le bien pour le mal; qu'il vouloir bien le croire 
fur fa parole , qu'il pouvoit s’aflurer que les Efpagnols ne 
lui feroient point la guerre pour ce fujet, & que pour lui mon- 
trer combien il étoit éloigné d’avoir le moindre reflentiment 
contre ceux qui avoient voulu le faire périr , il lui donnait 

fa parole d'aller lui rendre une vifite, dès que les pluies au- 
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roient cellé, 
Les chemins commengoient alors à être fi peu pratiquables, 

que les trois Mifionnaires , en retournant à Sainte Anne, eu- 
rent prefque toujours de l’eau jufqu’à la ceinture, ne pouvant 
fe fervir de Mules à caufe du grand nombre de Rivieres & de 
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Torrents qu'il leur falloit pafler ; fouvent même ils ne trou- 1734-98. 
voient pas où pouvoir repoler pendant la nuit. Ils arriverent | 
néanmoins à Sainte-Anne en aflez bonnefanté, & leur premier 
foin fût de rendre compte à leur Provincial de la difpofition 
ou ils avoient trouvé les Chiriguanes par rapport au Chriftia- 
nifme. » À juger humainement des chofes , difoient-ils, dans 
» leur lettre , ce Peuple ne donne aucune efpérance de con- 
» verfion : mais le bras du Seigneur n’eft point racourci, fa 
» bonté eft plus grande encore que la dureté du cœur de ces 
» Infideles. Quoique la plupart témoignent une averfion ex- 
» tréme de notre Sainte Religion, jufqu’à déclarer qu’ils fe 
» laifèroient plutôt hâcher en piéces , que de l’embrafler, il 
» ne nous convient point de defefperer de leur falut ; nous 
» fervons un Dieu, dont les miféricordes font infinies , & puif- 
» qu'il veut bien que nous en foions les inftruments, tout in- 
» dignes que nous en fommes , nous devons toujours être 
» prêts à failir les momens qu’il a marqués pour amollir le cœur 
» de ces Infideles. « 
Les raifons qui faifoient craindre que la moiflon ne fût 
encore bien loin de fa maturité, éroient en premier lieu, que 
ceux mêmes de ces Barbares, qui ne trouvoient point mauvais 
que les Miffionnaires parcourullent leur País, ne les y fouf- 
froient que dans Pefpérance d'en recevoir quelques préfens, 
ce qui étoit d’une conféquence d'autant plus dangereufe, que 
quand on avoit commencé à leur en faire , ils les regardoient 
comme un tribut qu'on leur devoit , & qu’on ne cefléroit pas 
impunément de leur païer ; qu'ils paroïfloient même préten- 
dre qu'on leur füt obligé de vouloir bien fe contenter de ce 
qu'on leur donnoit: en fecond lieu , que le peu de fúreté 
qu’on trouve chez eux , on ne le doit qu’à la crainte qu’ils ont 
des Efpagnols, & que cette crainte dépend des circonftances 
où ils le trouvent; qu’elle n’eft pas même générale dans toute la 
Nation , qui eft toujours la premiere à recommencer les hofti- 
lités , & qu'il n’y a guere que ceux, qui ne font point à Pabri 
d’une furprife, nia portée d’être fecourus à propos, qui en 
foient fufceptibles. 

Ils ajoûtoient qu’ils étoient cependant réfolus de faire en 
core une nouvelle tentative dans la Cordilliere Chiriguane ; 
que le peu de fruit qu'avoient produit les précédentes, bien 
Join de les rebuter , leur infpiroit une grande confiance que 
Je Seigneur, pour le fervice duquel ils avoient efluié tant de 
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fatigues , voudroit bien leur accorder le feul dédommage- 

ment qu'ils lui en demandoient , en rendant leur miniftere plus 

efficace , qu'il ne lavoit été jufques-là; enfin qu'ils étoient 

dans la réfolution de pénétrer jufqu’au Pilcomayo , files Chi- 

- riguanes, qui étoient établis au-delà de cette Riviere, ne s'y 

Divers chan- 
gemens dans 

la Réduttion 
de Ste-Anne. 

oppofoient pas, dans Pefpérance de les trouver plus dociles 

que ceux de la Cordilliere. | 

Dans la Réduction même de Sainte-Anne , où ils fe trou- 

voient alors, leur vie n'étoit pas trop aflurée : car outre que 

parmi les Profelytes il y avoit des Traítres, qui favoient fort 

bien fe contrefaire , on y étoit dans une crainte continuelle 

de la part des Infideles , & les allarmes devinrent à la fin fi 

Ardeur du 
P. de Lizardi 
pour le Mar- 

tyre. 

vives & fi fréquentes, qu'il fallut fonger à transferer ailleurs 

la Bourgade. La partie de la Vallée des Salines où elle étoit, 

fe nommoit la Vallée d'en-haut , elle avoit été long-tems ex- 

pofée aux courfes des Chiriguanes, qui y avoient commis des 

cruautés , dont le fouvenir caufoit aux Néophytes des inquié- 

tudes , qu’on n’avoit encore pu calmer. A la vérité ces Barbas 

res étoient allés exercer ailleurs leurs brigandages , mais ils ne 

s’étoient pas beaucoup éloignés , & on avoit tout lieu de croire 

que leur haine contre les Chrétiens ne tarderoit pas à les y 

rappeller. 
À douze lieues de-là, en fuivant le cours de la Riviere , on 

trouve une autre Vallée, connue fous le nom de Vallée d'en- 

bas, où Pon crut que la Réduction feroit moins cxpofée aux 

infultes des Infideles. On Py transfera au mois de Mai 1734, 

& elle y conferva le nom de la Conception, qu’elle avoit porté 

en premier lieu, Cela fait, les Mifionnaires fe difpofoient à 

retourner dans la Cordilliere Chiriguane , lorfqu'on avertit le 

Pere de Lizardi que la réfolution y étoit prife de faire main- 

balle fur tous les Jéfuites qui oferoient y paroïtre. Quelque 

tems après on lui donna un autre avis , qui ne paroïfloit pas 

moins bien fondé; c’eft que les Chiriguanes de la Vallée d'In- 

gré menaçoient de vendre comme Efclaves aux Tobas tousles 

Miflionnaires , qui tomberoient entre leurs mains : mais il ré- 

pondit à tous de maniere \ leur faire comprendre que la feule 

elpérance du martyre ou de Pefclavage fuffiroit pour lui faire 

entreprendre le voïage dont on vouloit le détourner, Il ne 

parloit plus depuis quelque tems que du bonheur de perdre la 

vie ou la liberté pour Jefus-Chrift, & il entroit fur cela dans 

des tranfports, qui faifoient craindre de le perdre bientôt. … 
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Il lui fallut néanmoins renoncer au voïage de la Cordilliere 
dans le tems même qu'il fe difpofoit à partir. Un afléz grand, 
nombre de Néophytes, furtout ceux qui s'étoient mis les pre- 
miers fous la conduite du Pere Ximenés , & qui n’avoient pas 
approuvé leur tranfmigration , redoublerent leurs plaintes, & 
en vinrent bientôt aux murmures; il étoit à craindre que leur 
mécontentement ne les portát encore plus loin , & il n’eût 
pas été de la prudence de laifler le Pere Ximenès feul dans la 
nouvelle Réduction. Sur ces entrefaites le Pere d’Aguilar , 
qui venoit de fucceder au Pere Herran dans la Charge de 
Provincial , vint à Tarija , & aïant été inftruit de ce qui fe 
afloit à la Conception, crut qu’il étoit néceffaire de partager: 

la Réduction en deux. On en fit la propofition aux Néophy- 
tes, & ils Papprouverent. Les Mécontens retournerent à Sainte 
Anne , dont ils étoient fortis malgré eux , & conferverent à 
leur Bourgade le Titre de la Conception : les autres refterent 
où ils étoient, & donnerent à leur Colonie le nom du Saint 
Rofaire. Le Pere Ximenés en prit la conduite, le Pere Pons 
fut chargé de la Conception, & le Pere de Lizardi fut prié 
de partager fes foins entre les deux Eglifes. 

Tout ceci fe pafloit vers la fin du mois d'Aoút. Quelque 
tems après le Pere de Lizardi arrivant à la Conception trouva 
les Néophytes fort allarmés d’un bruit , qui venoit de fe ré- 
pandre , que les Chiriguanes fe difpofoient à les venir atta- 
quer. Il ne s'arrêta point à leur faire les reproches, qu’ils mé- 
ritoient pour avoir voulu revenir dans ce lieu, qu’on ne leur 
avoit fait quitter, que parcequ'on ne les y croïoit pas en fü- 
reté ; il alma mieux les raflurer en leur difant qu'il ne fal- 
loit point s'allarmer fur de fimples bruits ; mais 1l ne put les 
calmer , qu’en s’offrant à aller lui-même dans la Cordilliere 
pour examiner ce qui s’y pafloit. Il partit fur le champ , péné- 
Era julqu'au Pilco Mayo, & n'appergut nulle part aucun pré- 
paratif de guerre. 

Il gagna même à Jefus - Chrift un Cacique , qui le fuivie 
avec fa famille , & lui donna d’abord une grande preuve de 

la droiture de fon procédé; car aïant découvert dans la Val- 
lée d'Ingré une confpiration contre la vie du Mifionnaire, 
fans lui faire connoître le danger qui le menacoit ,' il Pen dé- 
livra en faifant échouer le complot, comme on Pa fu depuis. 
Le retour du Serviteur de Dieu à la Conception, fit cefler les 
craintes par les aflurances qu'il donna que tout étoit calme 
dans la Cordilliere. Il reçut au mois de Mars fuivant un ordre 
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1735-38. de fe charger de cette Eglife , d’où le Pere Ximenés fut ap- 

pellé ailleurs, 82 il s’y livra tout entier: 

Ferveur des Le feu divin, dont il étoit animé , fe communiqua bientôt 

DRE À toute la Bourgade , & la ferveur y fut portée à un point, 

cion du P. de que cette Réduétion ne le cédoit à aucunes des plus anciennes 

Lizardi. EN Paraguay. On connut par-l que les Chiriguanes pou- 

voient devenir d'excellens Chrétiens, s'ils donnoient une fois 

entrée dans leurs cœurs aux imprefhons de la grace. Á voir 

leur faint Pafteur occupé tout le jour aux foins de pourvoir 

aux befoins de fon Troupeau, lui donner l'exemple d'une vie 

laborieufe , cultiver la terre pour apprendre à fes Néophytes 

à le faire , fans rien relâcher de fon affiduité à les inftruire, 

on auroit jugé que la charité dont les droits font fupérieurs à 

ceux de toutes les autres vertus , quand la juftice n'y eft pas 

intereflée, lui faifoit retrancher beaucoup de fes exercices de 

piété; mais il y fuppléoit pendant la nuit , & il donnoit fi 

peu de tems au fommeil, qu'on ne compPrEROIT pas comment 

| il pouvoit vivre. | 

edi fa Le Pere Ximenès, qui refta quelque tems avec lui : paroif- 

mort, foit hors de lui-même d'admiration toutes les fois qu'il en 

parloit après la mort du Serviteur de Dieu. Mais ce qui Pa- 

voit le plus frappé , & ce qui le remplifloit de confufion y 

c’eft que le Pere de Lizardi Paíant un jour prié de vouloir 

bien entendre la confellion générale de toute fa vie, à peine 

y put-il trouver fur quoi appuier une abfolution. Comme en le 

quittant il lui eut dit que les Supérieurs étoient bien réfolus 

4 ne le pas laifler encore long-tems dans la Mifion , & que 

leur deflein étoit de le rappeller inceflamment pour lui confier 

un des premiers Emplois de la Province , il répondit qu'il 

feroit mort avant que d’avoir pu recevoir aucun ordre de leur 

part. Le Pere Ximenés , qui fe douta bien de ce qu'il vouloit 

dire , reprit qu’il ne pouvoit le confoler d’avoir manqué deux 

fois l’occafion de mourir pour Jefus-Chrift. » Mais que pen- 

» feriez vous, repartir le faint Mifhonnaire , fi je vous difois que 

» dans peu de jours les Chiriguanes me procurcront cet hon- 

» neur. Ce que je penfe , répondit le Pere Ximenés , c’eft 

» que je n’ai point mérité que Dieu me fit certe faveur , & que 

» je ferois furpris qu’il ne vous Paccordát point. « | 

Ce fur Ponzieme d'Avril que les deux Miffonnaires eurent 

enfemble cet entretien ; le Pere Ximenès partit peu de jours 

après , & le quinzieme de Mai le Pere de Lizardi fut averti 

que les Chiriguanes de la Vallée d’Inpré le préparoient à atta- 
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quer fa Réduétion. On lui ajoûta qu'il auroit peut-être allez 
de tems pour faire venir du fecours de Tarija ; mais il crut 

1735-38. 
La Concep- 

qu'il en feroit de cette allarme comme des précédentes , qui tion, détruice 
s etolent trouvées fans fondement, ou du moins que le péri 
n'étoit pas fi preflant, & pour ne point effraier fes Néophy- 
tes, il prit le parti de ne Le en point parler. Il rentra chez 
lui fort tard à fon ordinaire, & après avoir fatisfait à tous fes 
exercices de piété, il prit un peu de repos. Il fe leva à minuit 
fuivant fa coutume , E toutes fes prieres & fe prépara à dire 
la Mefle. A peine Pavoit-il commencée , qu’une troupe de 
Chiriguanes, qui s’étoit approchée de la Bourgade à la faveur 
destenebres, fut découverte par un jeune Chrétien nommé Ma- 
nuel, qui courut droit à lEglife , où étoient tous les Néophytes, 
& cria de toute fa force que PEnnemi étoit aux portes, 

Tous fortirent à Pinftant & gagnerent un bois qui étoit fort 
_ proche. Le Pere étoit à Poffertoire de la Mefle, & refta feul avec 
fon Sacriftain. Les Néophytes n’avoient point douté qu'il ne 
les fuivit , & furent très furpris, quand ils eurent gagné leur 
afyle , de ne le point voir. Alors une femme nommée Ifabelle, 
qui éroit Pépoufe de P Alcalde, dit tout haut : notre Pere eft 
demeuré , allons le fauver , ou mourir avec luz. Elle part aufi- 
tôt ; environ vingt perfonnes la fuivent, 82 courent à PEgli- 
fe. Au bruit qu'ils firent , un Efpagnol nommé Lopé Mar- 
tinez , qui travailloit à quelque ouvrage dans la Bourgade, 
dont il logeoit aflez pres, fortit pour voir ce que c'éroit, & 
Païant appris, rentra pour avertir fa femme de s’aller mettre 
en füreté dans le bois où étoient les Chrétiens, puis il courut 
à l'Eglife , pour tácher de fauver le Miffionnaire. Mais les Chi- 
riguanes tirerent fur lui, & il expira percé de fleches à la porte 
de PEglife. D’autres Chiriguanes avoient couru après fa fem- 
me, & la firent prifonniere. 

Le Pere de Lizardi n'avoit pas ofé continuer la Mefle dans 
la crainte de ne pouvoir pas Pachever ; mais il reftoit fort 
tranquille à PP Autel, uniquement occupé à faire au Seigneur 
le facrifice de fa vie. Les Barbares le trouverent dans cette 
pofture , & fe jetterent fur lui comme des furieux. Ils le dé- 
ouillerent de fes habits facerdotaux , déchirerent fa foutane , 
lu lierent les mains, fe faifirent de la généreufe Habelle , de 
ceux qui Pavoient fuivie, & du Sacriftain qui fervoit la Meffe, 
& qui le nommoit Bonaventure. C’étoit un jeune Indien d'une 
grande piété, qu’une Dame Efpagnole, dont il étoit Efclave, 
avoit affranchi , à côndition qu’il fe confacreroit au fervice de 
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cette Eglife. Sa fidélité & fon exactitude dans Pexercice de 
fon emploi , lui mériterent la palme du Martyre. Tout ce qui 
fe trouva dans PEglife d’images, d'ornemens & de vafes fa- 
crés, fut profané. Les Sacrileges fe répandirent enfuite dans 
les cabanes, & n’y laifferent rien de ce qui leur pouvoit 
être de quelque ufage, puis ils mirent le feu par-tout. La Ré- 
duétion ne fût bientôt plus qu’un amas de cendres, & rien 
n’y arrétant plus les Barbares , ils fe retirerent avec leur butin 
& leurs prifonniers. 

Il faifoit un froid très piquant, & le Pere de Lizardi qui étoit 
prefque nu, en fut tellement faifi la nuit fuivante , que la 
refpiration lui manqua. Le Chef des Chiriguanes en eut com- 
pallion, & voïant qu’il ne pouvoit plus faire un pas, donnoit 
déja des ordres pour lui faire préparer une Mule , & lui per- 
mettre d'aller où il voudroit ; mais toute la Troupe s’y op- 
pofa, & ne pouvant le mener plus loin, réfolut de s’en défaire 
fur le champ. On le fit aflcoir tout nu fur un rocher, qui n’é- 
toit éloigné que d’une lieue de la Conception, & on lui délia 
les mains. Il mit aufli-tôt fes bras en croix , tenant de la main 
droite fon crucifix, & il attendit dans cette pofture Pheureux 
inftant, qui devoit le réunir avec fon Dieu. Il ne Pattendit pas 
long-tems : une nuée de fleches qui porterent prefque toutes, 
le renverfa mort le dix-feptieme de Mai 1735 , au milieu de la 
trente-neuvieme année de fon âge, & vingt-deux ans après 
qu’il fe fur confacré au Seigneur dans la Compagnie de Jefus. 

Les Meurtriers tournerent enfuite toute leur fureur fur fon 
fidele Sacriftain. I! n’eft point de maux qu'ils ne lui firent 
fouffrir , puis ils le traînerent jufques fur le bord de Rio Sa- 
lado , où ils Pacheverent. Tous ceux qui avoient été pris avec 
lui en voulant fauver le Mifionnaire , furent faits Efclaves & 
diftribués dans la Vallée d'Ingré , où on les traita fort dure- 
ment. Dès Je lendemain de Pirruption des Chiriguanes, le 
Pere Pons qui en eut avis , fit fur le champ partir un de fes 
Néophytes pour s'informer de ce qw'étoit devenu le Pere de 
Lizardi ; mais cet Homme n’en put apprendre aucune nou- 
velle. Le Pere alla lui-méme par-tout , & fut enfin inftruit du 
lieu & de la maniere , dont le Serviteur de Dieu avoit con- 
fommé fon facrifice. 

Il Sy tranfporta le feptieme de Juin , & trouva le corps 
prefqu’entierement décharné depuis la ceinture jufqu’en bas 
par les oifeaux de proie ; la peau étoit encore prefque entiere 

o 

depuis la ceinture jufqu'au cou. Six fleches étoient reftées dans 
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la poitrine , & la terre en étoit couverte tout au tour du corps, 
une des jambes étoit encore chauflée d'une bottine de cuir; 
il manquoit trois doigts à l’autre pied , & la machoire d'en- 
bas manquoit aulli. Le Corps ainfi defiguré étoit couché par 
terre à coté du Rocher; le Breviaire du Martyr étoit auprès de 
fa téte: l'Office de la femaine"fainte , un abrégé de PInfti- 
tut de la Compagnie, & fon Crucifix étoient un peu plus bas. 
Tous ces livres avoient apparemment été tirés de fes poches. 

Le Pere Pons recueillit ces précieux reftes du Serviteur de 
Dieu, & les fit tranfporter d’abord dans fon Eglife du Saint 
Rofaire , puis dans une Chapelle de Sainte Anne, qui n'é- 
toit qu'à cinq lieues de Tarija. Il y fit mettre le corps dans 
une caifle de cedre doublée & couverte de fatin , qui fut por- 
tée fur un brancard dans la Ville , & reçue par tous les Habi- 
tans , qui étoientallés fort loin au-devant , & dont les princi- 
paux voulurent la porter les uns aprés les autres fur leurs 
épaules. À la porte de la Ville fe trouva le Docteur Dom 
Jean Cartagena & Herbofo Vicaire Général de P'Archevéque 
de la Plata en chape , accompagné d'un Diacre & d'un Sou- 
Diacre en furplis ; les Religieux de Saint Auguftin , de Saint 
Francois , de la Charité, & les Jéfuites fuivoient, puis le Ma- 
giftrat , la Noblefle & tout le Peuple. 

La caïfle fur laquelle on avoit mis deux fleches en fautoir , 
fut alors portée tour-à-tour par les Supérieurs des Réouliers , 

_ par les Alcaldes & les Régidors , premierement à l'Eglife de 
Saint François , & reçue avec la croix par le Célébrant en 
chape, lequel entonna le Te Deum , & placée fur un catafal- 
que. Le Gardien du Couvent monta aufli-tôt en chaire, & 
prononca le panégyrique du Confefleur de Jefus-Chrift, Dès 
qu'il eut fini , le Vicaire Général chanta une Mefle de la Tri: 
nité, avec Porailon Pro gratiarum aüione. Enfin le corps fut 
porté à PEglife du College avec les mêmes cérémonies ; un 
Jéfuite y fit encore l'éloge du Martyr, & la caifle fut dépofée 
fous la crédence du grand Autel du côté de l'Evangile. 

C’eftainfi que fe vérificrent les preflentimens du P. de Lizar- 
di, qui du moment qu'il fut deftiné par fon Provincial à la Mif- 
fion des Chiriguanes , avoit beaucoup plus compté qu’elle lui 
procureroit la palme du Martyre, que la gloire d’avoir établi fo- 
lidement la Religion Chrétienne parmi ces Barbares. Cepen- 
dant il y a tout lieu de croire que tant qu'il y aura des Jéfuites au 
Paraguay, ils ne manqueront aucune occäfion de les folliciter à 
Le ranger fous la Loi du vrai Dieu, On ne Pa jamais tenté, qu’on 
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n’en ait gagné quelques-uns à J.C. & cela fufit à des Hommes 

Apoftoliques , qui connoiflent le prix d’une Ame rachetée du 

lang d’un Dieu. 
Cependant les Néophytes qui s'étoient fauvés de la Con- 

ception , avoient été reçus dans la Réduétion du Saint Ro- 

faire, où il s'en fallut peu qu’ils ne fe trouvaflent bientôt ex- 

ofés au mème danger ant venoient d'éviter. Les mêmes 

Chiriguanes , dont le Cacique avoit Pannée précédente té- 

moigné tant d'affection au Pere de Lizardi , & fait échouer 

lei complot des Habitans de la Vallée d'Ingré contre lui, 

meurent pas plutôt appris fa mort & la ruine de la Concep- 

tion , qu'ils voulurent partager avec ceux quí en avoient eté 

les Auteurs, la gloire d'abolir la Religion Chrétienne dans 

leur Nation, & ils fe mirent en campagne pour attaquer la 

Réduction du Rofaire. Ils fe rendirent d’abord à la Vallée 

d'Itau, où ils firent tout ce qu’ils purent pour en engager les 
Habirans à fe joindre avec eux; mais le Cacique de cette Val- 

lée, nommé Carrori , sy oppofa, & eut même aflez de cré- 

dit fur l’efprit des premiers pour les faire renoncer à leur 

deffein. 
Quelque tems après il en ufa de même , & avec le même 

fuccès ; aïant appris qu'ils étoient revenus à leur projet , & 
qu’ils étoient déja en marche pour l’exécuter , il rompit en- 

core toutes leurs mefures. Mais il s’apperçut bientôt que le 
grand intérêt qu’il prenoit à la confervation des Chrétiens, 

Pavoit rendu odieux à fa Nation , & que de toutes parts on 

confpiroit contre lui ; il choifit environ quarante de fes Vaf- 

faux, dont la fidelité ne lui étoit point fufpeéte , & il fe retira 

avec eux dans un lieu , où il pouvoir compter d’être fecouru 
par les Efpagnols, fi on venoit Py attaquer. | 

Deux Jéfuites de la Province du Pérou , le Pere Jean de 

Torrez, & le Pere Jean Antoine Bocas ne furent pas plus 

heureux que leurs Freres du Paraguay à fixer Pinconftance des 

Chiriguanes. Ils avoient fondé fur la frontiere de la Province 

de Santa-Cruz de la Sierra une Réduction toute peuplée de 

ces Indiens , fous le titre de Saint-Jéróme ; mais un tremble- | 

ment de terre qui furvint dans ce Canton en 1734, intimida 

fi fort ces nouveaux Chrétiens, que les Infideles n’eurent pas 

de peine à leur perfuader que c'étoit la Religion Chrétienne 

qui leur avoit attiré ce malheur , & qu'ils réfolurent de mafla- 

crer les Miffionnaires & de ruiner la Réduétion. Les deux 

Peres avertis de cette réfolution par quelques Néophytes qui 
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leur étoient fort attachés , n’eurent que le tems de fe fauver à 1723-38. 

 Santa-Cruz. Il ne reftoit donc plus de Chiriguanes €hrétiens | 
que ceux de la Réduction du Saint Rofaire , qui étoit fous la 
conduite du Pere Pons. Le Pere Chomé étoit paflé dans la 
Province des Chzcas , quí eft à l'Occident de Tarija , où il 
fut chargé pendant trois ans d’une partie des Miffions des en- 
virons de Lippes & des Vallées circonvoifines. Il en fur rap- 
pellé en 1738 par fon Provincial, & envoïé aux Chiquites, 
où 1l fut à peine arrivé, qu'il reçut un fecond ordre de pañler 
aux Zamucos , où l’on étoit enfin venu à bout de fonder une 
aflez belle Eglife de la maniere que je vais dire. 

La mort du Frere Romero , tué en trahifon par ces Indiens,  Rédu&tion 
n'avoit pas fait perdre de vúe aux Mifionnaires des Chiquites des Zamucos. 
le projet d'étendre jufques-là leur République Chrétienne. 
Perfuadés qu'ils étoient qu’il n’y avoit pas de moien plus für 
d'établir une communication facile entre les Provinces du Pa- 

. raguay & du Tucuman. Les Peres d’Aguilar & Caftañarez en- 
treprirent donc de regagner les Zamucos ; mais leurs premieres 
tentatives ne réuflirent point. Peu de tems après on fut fort éton- 
né de voir arriver en deux Troupes deux cents de ces Indiens 
de tout âge & de tout fexe à la Réduction de Saint Jean-Bap- 
tifte des Chiquites , la plus proche de leur païs, quoiqu’elle en 
fût éloignée de quatre-vingt lieues. Ils étoient de deux Na- 
tions différentes : car on en comprend plufieurs fous le nom 
de Zamucos , parceque toutes parlent la même langue. Cha- 
cune de ces deux Troupes étoit conduite par un Cacique, 
& tous demandoient à être reçus dans la Réduction. 

Ils n’eurent pas beaucoup de peine à obtenir ce qu’ils fouhai- 
toient-: on ne differa pas même long-tems à baptifer les Enfans; 
mais il fallut bientôt interrompre linftruction des Adultes , par- 
ceque la plupart tomberent malades. Le Pere Hervas Supérieur 
de ces Millions , s’'apperçut d’abord que Pair du país ne leur con- 
venoit point , & fe chargea lui-même de les reconduire chez 
eux & d'en former une nouvelle Réduction. Ils y confenti- 
rent avec joie ; & le Supérieur fe fit accompagner par le Pere 
Caftañarez , qu'il deftinoit à cette bonne œuvre. Les fatigues 
de ce voïage qui fut de quarante jours , coûterent la vie au 
Pere Hervas : elles lui cauferent une maladie, dont il mourut 
en aflez peu de tems. Son Compagnon plus jeune & plus ro- 
bufte , arriva en bonne fanté au terme avec tous les Indiens. 

Il trouva la fituation du lieu fort avantageufe , & il y fit 
d’abord drefler une tente, qui pendant quelque tems lui fer- 
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vit de Maifon & de Chapelle ; mais toutes les provifions 
qu’on avoit apportées de Saint Jean étant épuifées , tout le 
monde fe vit en peu de tems réduit à n’avoir pour toute nour- 
riture , que des racines fauvages. Malgré cela Pair natal acheva 
bientôt de rétablir parfaitement la fanté de tous les Malades. 
Le nombre des Profélytes croifloit même de jour en jour , & 
leur docilité fit bien augurer au Miflionnaire du fuccès de 
fon Entreprife ; peu à peu il les engagea à cultiver la terre: 
la Réduction prit une forme réguliere , & elle fut mife fous la 
protection de Saint Ignace. Mais le travail auquel le Pere 
étoit obligé de fe livrer lui-même pour accoutumer les Zamucos 
par fon exemple à travailler, joint aux inftructions qu'il leur 
faifoit afliduement , étoit au-deflus des forces humaines, & 
il y auroit bientôt fuccombé fi on ne lui eüt envoié du fecours. 

Le Pere Dominique Bendiere le vint joindre fort à propos, 
& alors plus perfuadé que jamais du fuccès de fon Entreprife, 
il ne mit plus de bornes à fon zele. Les Zamucos lui paroif- 
foient déja changés en d’autres Hommes; ce n'étoit olas ces 
Barbares féroces, intereflés & intraitables, dont on avoit fi 
long-tems defefperé de pouvoir faire des Hommes raifonna- 
bles. Leur douceur , leur franchife , leur foumiflion , le char- 
moient , & avant même l’arrivée du Pere Bendiere , il avoit 
eu une preuve de leur affeétion pour lui , & de leur definteref- 
fement , qui auroit fait honneur aux Chrétiens les plus fer- 
vens & les mieux civilifés. Comme ils s’étoient apperçus que le 
défaut de nourriture l’affoiblifloit beaucoup , des racines ne 
pouvant pas le foutenir au milieu de tant d’occupations pé- 
nibles , qui ne lui laifloient pas un moment de relâche, un 
Catéchumene entreprit de ne le laifler jamais manquer de 
viandes. De tems en tems il alloit à la chafle , & dès qu’il avoit 
tué un Sanglier , il Papportoit fur fes épaules, le mettoit à 
la porte de la tente du Pere, & fe retiroit fans rien dire , ne 
voulant pas même être connu, Cela dura jufqu’à la faifon des 
pluies, pendant lefquelles un ruifleau, qui bordoit la Réduc- 
tion, fournifloit du poiflon en abondance , & le Miffionnaire 
qui avoit fait fécher fes viandes , eut encore de quoi en faire. 
une bonne provifion pour les Malades, 

Peu de tems après l’arrivée du Pere Bendiere, le Pere Cafe 
tañarez fit un voiage aux Chiquites, & 1l y mena quelques jeu- 
nes Zamucos. Il y arriva au commencement de l’année 1724, 
& en il repartit au bout de trois mois avec le P. Jean de Mon- 
tenegro. Ls apprirent en chemin que la diffention s’étoir mife 

entre 
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entre les deux Nations, qui étoient réunies à Saint Ighace; 1724-38. 
qu'on y étoit même venu aux mains ; qu'il y avoit eu des morts 
& des bleflés , que quelques-uns avoient pris la fuite , & que 
le Pere Bendiere n’y étoit pas en fureté de fa vie. De fi f4- 
cheufes nouvelles lui firent doubler le pas : il trouva en arrivant 
que le feu de la difcorde étoit un peu ralenti, fa préfence 
acheva de Péteindre; mais il comprit qu’il avoit un peu trop 
compté fur fes Indiens. 

. Il n’avoit pas encore d’autre logement pour lui & fes deux 
Compagnons , que de méchantes cabannes couvertes de 
paille ; mais il y avoit quelque chofe de plus prellé à faire, 
ue de fe loger plis commodément. La Réduétion n'avoit 

point d'Eglife , & comme les Zamucos ne pouvoient être d’un 
pros lecours pour en bâtir une , prefque tout le travail tom- 
a fur les Mifionnaires , & fur quelques Chiquites , qui 
avoient fuivi les Peres Caftañarez & de Montenegro. Avec 
cela il falloit encore fe donner bien des foins pour faire re- 
prendre la culture des terres , que la diflention avoit interrom- 
pue, prévenir les moindres fujets de querelles , qui pouvoient 
la réveiller, 82 pourvoir aux befoins de tout le monde en at- 
tendant la nouvelle récolte. 

Tant de fatigues & de follicitudes cauferent enfin au Pere 
Caftañarez une maladie , qui fit d’abord craindre pour fa vie; 
c'étoit une fievre maligne , qui en peu de jours le réduifit à 
Pextremité. Il ne pouvoit fans doute envifager la mort , que 
comme la fin des pénibles travaux , dont il fe voioit fur le 
oint de recevoir la récompenfe ; mais la gloire de Dieu , & 
E intérêts du Troupeau , dont il éroit chargé , Pemporterent 
fur le fien. Il pria le Pere de Montenegro Pafembler autour 
de 'Autel tous fes chers Enfans, & de leur recommander de 
s'unir à lui, pour faire au Seigneur en fon nom la priere que 
Saint Martin lui fit dans le même état où il fe trouvoit. Tous 
s’y porterent avec une affection finguliere , & profternés en 
terre les larmes aux yeux, demanderent au Seigneur qu’il ren- 
dit la fanté au Pere de leurs Ames. À peine eurent-ils achevé 
leur priere , que le Pere de Montenegro aïant été obligé de 

» fortir de la Chapelle pour prendre un peu Pair , appercut à 
Pentrée du bois un Epervier qu’il tua. Ille porta au Malade, & 
lui demanda s’il vouloit qu’il lui en fit un ragoút. Depuis plu- 

… fieurs jours le Pere Caftañarez ne pouvoit rien prendre de fo- 
lide , il répondit néanmoins au Pere de Montenegro, qu'il étoit 
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le maître de faire ce qu’il voudroit. L'oifeau étoit fort gras, 

& de la groflcur d’une poule ; on Paccommoda du mieux que 

Pon put, le Malade en mangea avec appetit , & fe trouva auf- 

G-tôt contre toutes les regles de la Médecine dans une parfaite 

fanté, Are | 

Cependant les matériaux de PEglife étoient tous aflemblés; 

mais avant que de les mettre en œuvre, le Pere Caftañarez fit 

transferer la Bourgade fur un emplacement plus commode. Il 

préfida lui-même X tout , & travailla comme le dernier Ma- 

nœuvre ; puis il aida les Indiens À défricher leurs champs; 

& tout ce qu'on y fema rapporta au centuple. Il fit enfuite 

plufeurs courfes dans les Bourgades voifines, & il n’y en eut 

aucune , dont il ne revint avec une troupe de Profélytes. 

H les forma aux travaux qu'on avoit commencés ; PEglife fut 

Bientôt achevée ; les Mifhionnaires & tous les Habitans furent 

logés, & l'Homme Apoftolique au comble de fes vœux ne 

voioit plus rien, qui púr lui faire craindre aucune révolution, 

lorfqu'an accident imprévu Pobligea de mener toute fa Colo- 

nie aux Chiquites. | | 

Le Pere de Montenegro, qui cit entré dans le plus grand 

détail fur tout ce qui regarde le Pere Caftañarez , dans une 

Lettre qui a été imprimée x Madrid: en 1746 après la mort 

du Serviteur de Dieu , ne nous explique point quel fut cet 

accident , & fe contente de dire que pour comprendre l'em- 

baras où fe trouverent les trois Miflionnaires , quand il fallut 

réfoudre les Zamucos à quitter leur pais , il faut connoître 

l'attachement des Indiens , qui ne font point errans , pour 

leur Terre natale: à quoi il ajoûte qu'au prix de ce qu'il en 

coûta pour y engager ceux-ci , les Miflionnaires compterent 

our rien les fatigues d'un long voiage , pendant lequel il fal- 

lu faire vivre une grande multitude d'Hommes:, de Fem- 

mes & d'Enfans dans des deferts , ou, fans une protection pat- 

ticuliere de la Providence, la plupart auroient péri de faim & 

de miferes.: | | 

Ils arriverent enfin À Saint Jofeph des Chiquites , où ils 

furent accueillis d’une maniere bien capable de leur faire ou- 

blier tout ce qu'ils avoient quitté. L'année fuivante le Pere 

Caftañarez entreprit avec une Troupe choifie de Chiquites $ 

de Zamucos , de foumettre aujoug de l'Evangile les Zatienos, 

qui parlent la même Langue que ceux-ci, mais qui leur faifoient 

une guerre continuelle. Ils en furént reçus avec une décharge 
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de fleches , dont quelques-uns furent bloflés , mais legere- 1724-38: 
ment. L'intrépidicé que fit paroître le Mifionnaire en cette 

_ occafon , étonna les Barbares , & leur fit tomber les armes 
des mains ; fes bonnes manieres en engagerent plufieurs à le 
fuivre à Saint Jofeph , où il étoit à peine arrivé , qu’une ma- 
ladie épidémique he fir perdre un peta grand nombre de fes 
Zamucos. | | 

Alors ceux qui reftoient , & dont quelques-unsreflentoient Les Zamucos 
déja les atteintes du mal, demanderent inftamment qu'on les te 1 
remenát à Saint-Ignace. On ne put fe difpenfer de les fatis- 
faire , & le Pere Caftañarez fe chargea de les conduire. Malgré 
les peines infinies qu’il fe donna pour empêcher qu'ils ne man- 
quallént point du néceflaire pendant le voïage , quelques-uns 
moururent en chemin, & lui-même tomba malade. Son cou- 
rage lui fit furmonter la force du mal , & il arriva à Saint- 
Tonace fans aucun accident. Le plaïfir que reflentirent les 
Zamucos de fe retrouver chez eux, les engagea , non feule- 
ment à réparer leur Bourgade & leur Eglife avec une dili- 
gence dont on ne les croïoit pas capables , mais produifit en. 
core en eux un accroiflement de ferveur , de docilité & d’af- 
fection pour leurs Pafteurs , dont ces Peres crurent pouvoir fe 
promettre beaucoup. | | 

Leur efpérance ne fut pas trompée ; cette Réduétion de- 1726-38. 
vint en tres peu de tems fi foriflante par le nombre & par la piufeurs z2- 
ferveur des Néophytes, que le Pere Caftañarez crut pouvoir tienos fe con- 
leur propofer une feconde tentative pour attirer les Zatienos vertiflent. 
à la connoiflance de Jefus-Chrift. Plulicurs s'y offrirent de 
bonne grace; & comme nous avons dit qu’il y a des falines 
dans le voifinage de ces Indiens, & que Saint-Ignace en eft 
éloigné de foixante lieues , le Mifionnaise voulut profiter de 
Poccafion pour faire une bonne provifion de fel. Il fe fit ac- 
compagner par quelques Chiquites , dont plufieurs étoient 
venus avec lui de Saint Jofeph , & n’avoient pas peu contribué 

par leurs bons exemples & par leurs remontrances à retenir 
pa Zamucos dans leur devoir pendant le voiage , & il leur 
donna des bêtes de charge pour apporter le fel. Arrivé aux 
falines , il les ylaifla, & dl leur recommanda de ly attendre. 
Les Zatienos qu'il alla chercher avec quelques Zamucos Je 
réçurent bien , fe réconcilierent fincerement avec ceux-ci, 
& il y en eut environ deux cents qui le donnerent à lui , & 
qu'il mena fur le champ à Saint-Ignace, | 

Zij 
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Il prit la route par les falines , où il fut fort étonné de né 
retrouver ni les bêtes de charge , ni les Chiquites. C'étoit de 
jeunes gens qui fe mirent dans la tête qu'il avoit été mafla- 
cré, ou fait Efclave parles Zatienos, & avoient pris la fuite 
pour regagner Saint-Jofeph, laiflant leurs Mules qui difparu- 
rent; ce qui fut caufe que le Pere Caftañarez & tous fes In- 
diens furent obligés de continuer leur voïage , fort inquiets 
de ce qu'étojent devenus les Chiquites. Hs n’arriverent à Saint- 
Ignace que vers la fin de Juin 1726; & le dernier jour de Juil- 
let, fête du Patron de la Bourgade, ils furent agréablement 
furpris d'y voir entrer toutes ces Mules , fans que perfonne les 
conduifit.  ' | | 

Le Pere de Montenegro & le Pere Bendiere aïant été peu 
de tems après rappellés par leur Provincial, le Pere Caftaña- 
rez demeura feul à Saint-lgnace julqu'en 1729 , que le Pere 

- Jofeph Rodriguez vint à fon fecours , & trouva cette Eglife 
fort peu différente, foit pour le nombre des Néophytes , foit 
pour la maniere dont Dieu y étoit fervi, de _celles des Chi- 
quites, d’où il venoit. Ces nouveaux Chrétiens ne deman- 
doient déja plus qu’à être emploïés à des conquêtes fpirituel- 
les ; & leur faint Pafteur profitoit fouvent de leur bonne volonté 
pour faire de nouvelles découvertes , & gagner des Ámes à 
Jefus-Chrift ; & ils en revenoientrarement fans un grand nom- 
bre de Profélytes, de forte qu’en peu d'années non feulement 
prefque tous les Indiens qui parloient la Langue des Zamucos , 
mais pluficurs autres encore des Nations voifines fe trouve- 
rent réunis à S. Ignace. | 

Si toutes les Entreprifes du Serviteur de Dieu avoient eu le 
même fuccès , il auroit été bientôt obligé de faire de nou- 
velles Colonies ; mais il trouva enfin des efprits rebelles au 
mouvement de la grace: il courut même plus d'une fois de 
grands rifques , & pluficurs de fes Néophytes furent bleflés 
dans une rencontre. Sa confolation étoit alors de voir fes 
chers Enfans , à peine régénerés en Jefus-Chrift , fe préfenter 
au martyre avec un zele, dont il étoit fouvent obligé de mo- 
dérer les tranfports. Le Pere Rodriguez n'étoit pas refté long- 
tems avec lui ; & dès que le Pere Contreras, qui Pavoit relevé, 
fut en état de parler afíez bien la Langue des Zamucos, le 
Pere Caftañarez fut rappellé aux Chiquites , & bientôt après 
déclaré Supérieur Général de ces Miflions. | 

Telle étoit la fituation de la nouvelle Eglife des Zamucos:, 
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lorfque le Pere Chomé y arriva, pour eflaïer de fraïer un 
chemin depuis Saint-Ignace jufqu'au Paraguay. Il partit de 
certe Bourgade avec un nombre fuflifant de Néophytes , & 
après avoir fait environ foixante & dix lieues dans un país 
couvert, prefque toujours la hache à la main , il entra dans 
une plaine , dont il appercue tout Phorifon bordé de feux. 
C'étoit une marque certaine qu’il avoit été découvert par les 
Indiens , qui fe donnoient avis les uns aux autres d’être fur 
leurs gardes. Ses Néophytes l’aflurerent même qu’il feroit 
infailliblement coupé, s’il ne faifoit au plutôt retraite , & il 
comprit par leur fraicur qu’il mMavoit point d'autre parti à 
prendre, 

Peu de tems après qu’il fut de retour à Saint-Ignace , le 
Pere Caftañarez y arriva pour faire aufli d’un autre côté une 
pareille tentative. ll fe mit en marche le troifieme de Juillet 
1738 , & arrivé prefqu'à Pendroit où le Pere Chomé s'étoit 
arrêté , il tourna au Sud pour éviter la rencontre des Tobas, 
qui infeftoient tout ce païs. Après avoir encore fait vingt 
lieues, il fe croïoit hors de tout rifque de la part de ces Bri- 
gands, lorfqu'il en rencontra une Troupe logée le long de la 
petite Riviere Fababorz , laquelle fe décharge dans le Para- 
guay , ce qu'on ne favoit pas alors. Il n’en fut pas mal reçu , il 
en engagea même quelques-uns à le fuivre, & il baptifa un de 
leurs enfans, qui mourut bientôt après : enfin ne pouvant al- 
ler plus loin , ilretourna à S. Ignace. 

Pendant une bonne partie du chemin qu'il venoit de faire, 
il n’avoit prefque nulle part trouvé d’eau qui füt potable, & 
il avoit été obligé d’y fuppléer par celle que renferme le fruit 
d’une plante, queles Gens du pais nomment Obocuru (1). Il 
paroit que c'eft une efpece de melon d’eau , mais d'une qua- 
lité beaucoup plus froide, que ceux que nous connoïflons. 
Les Indiens en font ufage , mais on a fu depuis qu’ils en corri- 

_gent la crudité en mangeant un peu de piment après en avoir 
bu. Le Mifionnaire, qui ignoroit cette précaution , ne la prit 
point, & ne fut pas longtems fans reflentir des douleurs d'en- 
trailles fi aigües , qu’elles le mettoient hors de lui-méme , & 
qu’on le voïoit alors fe rouler par terre , comme font ceux qui 
font atteints de la rage. C’eft l’expreflion dont fe fert le Pere 
de Montenegro dans la Lettre dont j'ai parlé. Un de fes 

+ 

(1) Ou Obocrera, | 
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Néophytes, qui avoit aufli bu de la mème eau fut attaqué du 

même mal, & en mourut bientôt après. 

L'étar où ces accidens réduifrent le Serviteur de Dieu, & 

contre lefquels on ne put jamais trouver de remede, ne ralen- 

tit point fon zele , quoiqu'il ne pût pas même monter une 

Maule fans le fecours de deux Hommes. Il fitPannée fuivante 

une incurfion chez les Borrillos , Nation Chiquite , dont il 

n’avoit pas encore été poltible d'adoucir la férocité. E n’en 

a gagner à Jefus-Ghriit que vingt-cinq , qu'il mena à Saint 

rançois-Xavier , la premiere des Réduétions Chiquites ; mais 

la femence qu'il avoit jettée dans une terre jufques-là fi in- 

grate , y fruétifia bientôt après. Au bout de quelques années 

on apprit que tous les Borrillos avoient été gagnés à Dieu par 

les Moxes , & s'éroient établis dans cette République Chré- 

tienne , fondée vers le commencement de ce fiecle par les 

Jéfuites du Pérou, fur le même plan que celle des Guaranis. 

Quelque rems après le Pere Caftañarez fut appellé à PAL 

fomption ; & ce voiage, par les grands détours qu'il fut obligé 

de prendre, fut au moins de mille lieues. Le Pere Chomé eut 

en même tems ordre de s'approcher du Pilcomayo , & d’ 

attendre le Pere Caftañarez , qui après fon arrivée à PAf- 

fomption devoit defcendre le Paraguay jufqu’à endroit , où 

la plus méridionale des deux branches du Pilcomayo de .dé- 

charge dans ce Fleuve, & le remonter jufqu'à ce qu'il eút 

rencontré le Pere Chomé. I fit ce volage parterre, & mar- 

cha douze jours avec dix Hommes dans un Pais peuplé de 

Nations Ennemies, aïant fouvent de l’eau jufqwa la cein- 

ture, & les piés nus fur un fond de prairie, dont l'herbe avoit 

été coupée avant Pinondation ; aufh les cut-il tellement écor- 

chés , qu'il fut contraint de retourner à lAfomption , ou il 

arriva plus mort que vif. Ce qui empécha le Pere Chomé de 

le rencontrer, c’eftque cette année le Pilcomayo nefut point 

navigable , l’eau y afant manqué dès fa fource, ce qui n'étoit 
point encore arrivé. Ce fut la Ville de Potofi qui en fouftrit 

le plus. Tous les travaux des Mines y ceflerent , & les Ha- 

bitans, qui craignoient que la Riviere n'eût pris un autre cours, 

en fortirent ; mais leur crainte s’étahe trouvée mal fondée, ils 
ne tarderent pas a y révenir. | 
Tandis que dans toutes les Provinces de ce valte Conti= 

nent les Millionnaires ne s’épargnoient en rièn pour réduire les 

Infideles fousles loix de l'Evangile , & pour y affermir Pauto- 
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rité des Rois Catholiques , leur Provincial, & leur Procureur 
en Efpagne n'érotent prefqué occupés qu'à réfuter les ancién- 
nes calomnies contre leur réputation , & qu’on ne fe lafloit 
point de renouveller , en les repréfentant fous les jours 
les plus propres à féduire les moins capables de fe laif- 
fer prévenir. Enfin a force de revenir à la charge , on vint 
a bout de faire naïtre des doutes fur certains points délicats 
dans lefprit de plufieurs perfonnes du Confeil des Indes, & 
Je Roi Catholique, quife croïoit bien aflüuré de l’innocence des 
ÆAcculés , & de leur attachement fincere à fon fervice, crut 
devoir mettre une bonne foi la vérité dans une évidénce, 
ui diflipât tous les foupcons. Pour bien entendre la maniere 
dba il s'y prit, il fautreprendre les chofes de plus haut. 

En 1715 , un Eccléfiaftique François, qui dans fa jeunefle 
ávoit voiagé en Amérique pour le fervice des Armateurs de fa 
Province, & formé plufieurs projets pour augmeñter leur com- 
merce, parut à la Cour d'Efpagne, & trouva moïende faire 
parvenir jufqu'au Roi un Mémoire contre les Jéfuites du 
Paraguay , dans lequel , après avoir répété une partie de ce 
be avoit été avancé contre ces Religieux de plus propre à 
aire impreflion fur Sa Majefté , il propofoit un projet 
pour remédier aux maux, dont il prétendoit prouver que les 
Jéfuites du Paraguay étoient les Auteurs. {Philippe V ,après 
avoir lu 8z fait examiner cet Ecrit, fe contenta de faire dire 
a l'Auteur qu'il étoit mieux inftruit que lui des affaires du 
Paraguay, & par une Cédule Roïale, du 12 de Novembre 
1716-, confirma tous les Priviléges accordés par lui-même, 
& par les Rois fes Prédeceflcurs, aux Jéfuites & à leurs Néo- 
phytes. | 

Ce mauvais fuccès obligea PEccléñaftique de fortir d'Ef 
pagne ; il revint en France, 8 y fit imprimer fon Mémoire 
en Francois & en Latin, afin qu'il fe répandit , comme il 
fit en très peu de tems , non-feulement dans ce Roïaume, 
mais encore dans les Pais Protreftans, où il ne pouvoit pas 
mariquer d’être reçu avec applaudiflement. Cependant les Jé- 
fuites n'y voïant rien qui n’eût déja été folidement refuté , 
& apprenant le mépris qu’en avoit fait le Roi Catholique, pri- 
rent le parti de le méprifer auffi. Ils en avoient même perdu 
jufqu’au fouvenir, lorfque en 1732 les Agens fecrets, que la 
Commune du Paraguay entretenoit à la Cour de Madrid, le 
jugeant très propre a perfuader le Confeil Roïal des Indes de 
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la droiture & de leur zele pour le fervice du Roi , le firent 
paífler entre les mains du Prince des Afturies. Ils fe flatterent 
que la vúe des priviléges accordés aux J éfuites du Paraguay & 
à leurs Néophytes ; priviléges qui n’avoient pourtant d’autre 
objet que d’aflürer la liberté des nouveaux Chrétiens, mais qu’ils 

- tâcherent de repréfenter comme très pré) udiciables ala Couron- 

Impreflion 
qu'il fait fur 
plufieurs pet- 
fonnes en Ef- 
pagne. 

ne, que le jeune Prince devoit porter, & qu'il porte aujourd’hui 
avectant de gloire,& de Pabus que les Miflionnaires en faifoient 
{elon eux , le frapperoit & l’engageroit à emploïer tout fon 

crédit pour les faire révoquer. Ils furent trompés ; Dom Fer- 
dinand porta de ce Libelle le jugement, qu’en avoit porté le 
Roi, fon Pere, & le rcjetta avec indignation. | 

Mais comme ils en avoient en même tems diftribué des 
copies à plufieurs perfonnes de la Cour & du Confeil, il fit 
d’autant plus d'impreflion fur quelques-uns, qu’il saccordoit 
aflez bien avec ce que Dom Barthelemi de Aldunaté avoit 
mandé au Roi en 1726, & Dom Martin de Barua en 1730; 
& ce fut ce qui engagea les Jéfuites à y répondre. Le Pere 
_Gafpar Rodero, leur Procureur Général pour les Indes , le 

Commiflaire 
Roïal au Pa- 

raguay. 

refuta folidemennt , & perfonne ne lui repliqua. Le Roi avoit 
envoié le Mémoire de Dom Barthélemi de Aldunaté à Dom 
Martin de Barua pour favoir ce qu'il en penfoit, & comme 
ce Gouverneur y trouva bien des chofes, qui ne saccordoient 
pas avec fes propres vües , il en drefla un autre daté du 25 
de Septembre 1730, qui donna beaucoup à penfer au Con- 
feil roïal des Indes, n’y eút-il que Particle de douze cents 
mille écus , dont l’Auteur prétendoit que les Jéfuites étoient 
redevables au Roi fur le Tribut de leurs Indiens. 

Mais plus les charges étoient graves, plus Philippe V crut 
qu'il falloit prendre de mefures pour n’y être pas trompé : car 
il s'agifloit, comme ce Prince le dit lui-même dans fon Dé- 
cret définitif, du 28 Décembre 1743, » ou de difliper à la fa-, 
» veur du grand jour de la vérité, & de venger une infulte 
» &uneintolérable calomnie faite à tout un Ordre Religieux, 
« oude manifefter l’impardonnable tolerance d’un fi notable 
» préjudice fait à mes Finances , fans aucun égard pour mon 
» Patronage Roïal, & contre Pobéiflance dúe à mes ordres «, 
Enfin, ce Prince après avoir mürement examiné tous les ar- 
ticles de ce Mémoire dans une Aflemblée du Confeil Roïal 
des Indes , tenue en fa préfence le 21 de Décembre 1732, 
fir délivrer à Dom Jean Vafquez de Aguero , fon Éiralde 

fa 

La) 

C4 



DU PARAGUAY Liv. XX. 185 
de Corte y Caja , une Commiflion Rorale pour aller informer 1732-40. 
fur les lieux de tous les faits, dont il vouloit être éclairci ; 
lui recommanda de conférer avec les Supéricurs des Jéfuites, 
& de voir ce qu’ils avoient à répondre fur Particle du Tri- 
but, & ordonna qu'un des Membres du Confeil Roïal des 
Indes en traitát avec le Procureur Général des Jéfuites du Pa- 
raguay , qui le trouvoit alors en Efpagne. 

Ce Procureur étoit le Pere Antoine Machoni , dont nous 
avons parlé plus d’une fois dans cette Hiftoire, & qui fe dif- 
ofoit à retourner dans la Province, avec une nombreufe re- 

crue de Miffionnaires. Le Roi voulut que tous les Eclair- 
ciflemens qu'il donneroit, & toutes les connoiflances qu’on 
pourroit avoir d’ailleurs, fuflent communiqués à Dom Ma- 
nuel Martinez , Fifcal du Confeil des Indes pour la Nouvel- 
le Efpagne, afin que l’un & l’autre, après en avoir con- 
féré avec le Pere Rodero, fuflent plus en état de faire leur 
rapport fur tous les points compris dans les informations, & 
qu'en conféquence d füt dreflée une inftruétion fecrete , qui 
fervit de ar au Commiflaire Roïal , pour celles qu’il étoit 
chargé de faire au Paraguay. | 

Tout cela fut ponétuellement exécuté, & les inftruétions 
remifes à Dom Jean Vafquez de Aguero , qui après les avoir 
reçues partit pour Buenos Ayrès , d’où il écrivit au Roi au 
mois de Février 1736 , qu'après avoir conféré avec D. Mar- 
tin de Barua , & vú les recenfemens des Chrétiens de PUru- 
guay & du Parana, dont il s’agifloit uniquement dans Paf- 
faire du Tribut, & les Regiftres dont cet ancien Gouverneur 
avoit les minutes entre les mains; après avoir examiné toutes 
les informations faites par les Evêques de PAflomption & 
de Buenos Ayrès ; apres avoir oui les dépofitions de dix per- 
fonnes Eccléfiaftiques & Laiques les mieux inftruites de ce 
qui regardoit les Doétrines, ou Réduétions, 1l avoit reconnu : 
1°. Qu'elles éroient au nombre de trente , ou il y avoit environ. 

_ 30000 Indiens, qui devoient païer le Tribut. 2. Quil n’avoit 
trouvé aucun Regiftre plus ancien que celui de 1715 , qui lui 
avoit été préfenté par Dom Martin de Barua , & qui ne com- 
toit dans les treize Réductions du Parana , lefquelles étoient 
rentrées fous la Jurifdiction du Gouverneur du Paraguay, que 
fept. mille huit cents cinquante & un Indiens foumis au Tri- 
but , avec la copie d’un autre dreflé en 1676, par Dom 
Diegue Ibañez, Fifcal de lAudience Roïale de Guatimala ; 
| Tome LIT, Aa 
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mais qu’alors les Réductions n’étoient ¡des nombre de vingt= 

deux, & *quil n’avoit pu favoir au julte la date de la fonda- 

tion des huit autres : qu'en 1714, Dom Pedre Faxardo, Evé- 

que de Buenos Ayrés, les aïant toutes vifitées , elles étoient 

dès-lors au nombre de trente ; qu’on y comptoit vingt-huit 

mille fix cents Familles , & que ce Prélat y avoit donné la Con- 

firmation À treize mille fix cents cinguante-fept perfonnes. 

30, Quien 1733 , les Jéluites avoient remis à Dom Jofeph 

Palos, Coadjuteur du Paraguay , un récenfement de leurs 

Réductions, lequel montoit à vint-fept mille foixante Fa- 

milles ; que , fuivant le Rôle qui lui avoit été remis par le Pro- 

cureur dés Miffions , le nombre des Familles n'étoit que de 

vingt-quatre mille deux cents dix-fept ; enfin que dans un 

entretien qu'il avoit eu avec le Pere Jacques d'Aguilar ; Pro: 

vincial des Jéfuites , fuivant l’ordre que Sa Majefté lui en avoit 

donné, ce Pere lui avoit afluré qu'il y avoit alors trente Ré- 

duítions, où Pon comptoit vingt - quatre miile Indiens, qui 

devoient païer le Tribut; mais qu'aiant depuis fait revenir les 

Rôles des Curés, il ne s’en étoit trouvé que dix-neuf mille 

cent & feize , & que ces variations venoient des maladies épi- 

démiques , qui de tems en tens faifoient de grands ravages 

dans les Bourgades , & du nombre de ceux, qui perifloient . 

dans les Expéditions militaires & dans les travaux , où Pon 

emploïoit ces Indiens pour le fervice de Sa Majeíte. 

Il s’en falloit en effet beaucoup que les Réduétions fuffent 

alors auffi peuplées qu’elles Pavoient été un fiecle auparavant ; 

car Dom Jean Vafquez de Aguero ajoútoit dans la Lettre 

que dès l’année 1631, les Jéfuites en avoient déja fondé plus 

de vingt, où ils avoient réuni plus de foixante & dix mille 

Indiens, & qui toutes avoient une Eglife fort propre. Nous 

avons vû que les Mamelus en avoient détruit plus de la 

moitié , avoient fait périr un grand nombre d'Habitans , 

& emmené une bonne partie du refte en qualité d'Efclaves. 

Dom Jean obfervoit encore qu’en vertu des Décrets réité- 

rés des Rois Catholiques, les nouveaux Chrétiens au-deflous 

de dix-huit ans , & au-deflus de cinquante, les Caciques, leurs 

fils aînés , & dans chaque Bourgade douze Néophytes attachés 

au fervice des Eglifes , éroient exempts du Tribut , lequel étoit 

Pun*(1) écu par tête; que c'étoie du fruit de leur travaux, 

qu'ils le paíoient ; qu'ils Pavoient toujours exactement palé , 

quoique pour les mettre én état d'y fatisfaire, il fallüt que leurs 

(1) Un Pelo. 
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Paíteurs ufaflent de la plus grande ceconomie , & fuflène 
extrèmement attentifs fureux, parceque naturellement ¡ls font 
incapables d’œconomifer, & peu laborieux ; outre que les 
Gouverneurs en tirent fouvent un grand nombre pour la guerre 
& pour les travaux du Roi, à quotil ajoíítoit que , fi on aug- 
mentoit le Tribut , il étoit à craindre que l’impoflbilité de le 

païer ne les, portât à refufer d'obéir, comme ils avoient fait 
jus avec la plus grande ponétualité. | 

ll difoit encore que les Jéfuites lui avoient fait les plus vives 
inftances pour Pengager à fe tranfporter en perfonne dans les 
Réductions, dont'jufques-là aucun Gouverneur, ni Commif 
faire, ni Vifteur n’avoit fait la vifite entiere ; que pour Py 
engager ils lui avoient dit qu’il fe pourroit bien faire que les 
Rôles n’euflent pas toujours été dreflés par les Corrégidors 
Indiens avec toute l'exactitude qu’on leur avoit recomman- 
dée, fur-tout dans les tems de famines , ou de Contagion, 
non-plus que pendant les troubles de la Province de Para- 
guay , dont ces nouveaux Chrétiens avoient beaucoup fouf- 
fere ; que les Jéfuites aïant un grand nombre d'Ennemis, 
il leur étoit de la plus grande importance qu’il vit par lui- 
même l’état des chofes , afin qu'on ne püt les accufer de Pen 
avoir mal inftruit ; mais qu'il leur avoit répondu que cette 
vifite n’étoit point dans fes Inftruétions , & qu’il ne la jugcoir 
pas néceflaire ; les informations & les pieces juridiques , dont 
al étoit muni, étant plus que fuffifantes pour rendre à Sa 
Majefté un compte fidele de fa Commifkon. 

Il paroît par une Lettre qu'il écrivit dans le même tems à 
Dom Jofeph Patiño , alors premier Miniftre en Efpagne, qu’à 
{on arrivée à Buenos Ayrès, le bruit s’étoit répandu qu’on 
ælloit ôter aux Peres de la Compagnie la direction de leurs 
Eglifes ; car il marquoit dans cette Lerrre que PEvéque du 
Paraguay lui avoit dit qu'au moment que ce changement fe 
feroit, toutes les Bourgades fe trouveroient défertes, fans 
wil fût pofiible d'en retenir un feul , & que non-feulement 

lEglife y perdroit un très grand nombre de Fideles, qui fai- 
foient honneur à la Religion , mais encore que ces Provinces 
Seroient bientôt perdues pour Sa Majefté; qu’on en avoit 
déja eu de bonnes preuves , & que toutes les fois qu’on avoit 
voulu envoïer des Eccléfiaftiques pour prendre la place des 
Jéfuites dans quelques Réductions , elles s'étoient aufi-côt 

* grouvées fans Habirans. » Aulli , ajoütoit-il , il eft RE À 
a 1) 

1736-40, 

Il refuíe de 
vifrer les Ré- 

duétions. 

Lettre du mé. 
me au premier 
Miniftre d'Ef- 
pagne. 



183 HISTOIRE | EN 
6-40.” Seigneúr, que la maniere, dont ces paie font gouver- 

° » nés, eftla plus convenable, tant pour de fpirituel que pour 
» le temporel, & que perfonne n’eft plus propre, ni pour 
» conferver, ni pour augmenter cette République Chrétien- 
» ne, que ceux qui Pont fondée. Il leur en coûte aujour- 
» d’hui affez peu pour aflurer le falut éternel d'un très grand 

.» nombre de ces nouveaux Chrétiens , & pour augmenter ce 
» nombre. Ils les engagent au travail par la: douceur , ils leur 
» procurent les foulagements néceffaires:, ilsles corrigent avec 
» modération & fans dureté , ils veillent fans cefle fur eux 
» pour extirper les habitudes vicieufes contractées avant leur 
» converfion , & je n’héfite point à vous dire que la moindre 
» nouveauté qu'on voudroit introduire dans ces Miffions ,trou- 
» bleroit beaucoup la paix dont elles jouiflent, renverferoit la 
» fubordination qui y regne, occalionneroit infaiHiblement 
» un dommage qu’on ne répareroit jamais, & que le fervice de 
» Dieu, aulfli- bien que celui de Sa Majefté, en fouffriroit 
» beaucoup «. | 

Rétra@ation. Ce qui arriva fur ces entrefaites à Buenos Ayres, fous les 
& déclaration veux du Commiflaire, ne contribua pas peu à lui faire con- 
Fe FN noitre le caraétere des. Ennemis que les Jéfuites avoient eus 
AE jufques-R au Paraguay, & à le mettre en garde contre tout 

ce qu'on: pourroit lui dire au: défavantage de ces Miffionnaïs 
res. Nous avons vú que Dom Antoine Ruiz de Arrellano., 
après avoir été un des principaux Auteurs des troubles du 
Paraguay , & un des plus déclarés. Partifans de Dom Jofeph 
de Antequera, avoit perdu tout fon bien, & avoit même été 
contraint, pour fauver fa vie , de fe déguifer en Negre, & de 
fe fauver de PA flomption , parceqwil s'étoit oppofé à ce que 
les Jéfuives fuflene chaflés du Collége de cette Capitale , & 
parcequw'il avoit voulu fauver la vie à Dom Manuel Auguítin 
de Ruiloba, au péril de la fienne. H s'étoit réfugié à Buenos 
Ayrès, bien réfolu d’y réparer, autant qu’illui feroir poffible, 
tout le mal qu’il avoit fait par une fuite de l’engagement , 
qu'il avoit pris.lavec Dom.J ofeph de Antequera, & fur-tout 
en fe déclarant pour la Commune. Il fit donc en préfence du 
Notaire Roïal de Buenos Ayrés une déclaration de fes fenti- 
mens + l'égard des Jéfuites, qui fous le regne d’Antequera de 
celui de: la. Commune, tant qwil en avoit été un des: plus ar= 
dents zélateurs , Pavoient pu regarder comme un de leurs plus 
grands ennemis... avec un défaveu de la. part: qu'il avoit-eue 

La 17 
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à la perfécution , qu’ils avoient foufferte ; & cet Ecrit fut ren- 
du public. ¡ 

Mais Pellentiel pour la juftification entiere des Jéfuites étoit 
de réfuter le Mémoire de Dom Martin de Barua. Ce Gouver- 
neur en avoit fait répandre fecretement plufieurs copies, & 
il en étoit tombé une entre les mains du Pere Gabriel Novat, 
qui cffraié des calomnies dont cet ouvrage étoit rempli, & du 
tour que la malignité de P'Auteur y donnoit, le porta au Pere 
d’Aguilar fon Provincial , dont il étoir Secrétaire , & qui fur 
le champ prit la plume pour le réfuter. Cela fut bientôe fait ; 
le Pere d'Aguilar adrefía au Roi fa réponfe , & la remit 
entre les mains du Pere Novat, en lui recommandant de la 
communiquer à Dom Jean de Aguero, de le prier de la lire, 
& de vouloir bien lui marquer ce qu'il jugeroit à propos d’y 
changer , d'y ajoúter & d'en retrancher, pour la mettre en état 
d’être préfentée au Roi dans fon Confeil Roïal des Indes. 

Le Commiflaire la garda quelques jours , au bout defquels 
le Pere Novat étant retourné chez lui pour favoir ce qu’il en 
penfoit. » Je lailue , reprit Dom Jean , je Pai relue , & je la lis 
» encore avec'un nouveau plailir : je n’y trouve rien à ajoúter,, 
» encore moins à corriger. El faut l’imprimer telle qu’elle eff : les 
» Millions du Paraguay ont dans cette feule piece une apo- 
» logie complete & fans hide Mais quand elle fera im- 

» fafle un Extrait exact , & le préfente au Confeil avec le Mé- 
» moire de Barua. Le Confeil voudra voir fans doute la piece 
» même , & il y verra clairement ce que c'eft que les Millions 
» du Paraguay; en quel état elles fe trouvent aujourd’hui, & 
» les calomnies que l'Enfer a inventées. pour les perdre. Mon 
» cher Pere, j'avois déja conçu une grande idée du Pere d'A- 
» guilar dans les conférences. que j'ai eues: avec lui par ordre du 
» Roi; mais ceci m'en donne une bien plus grande encore; car: 
» outre qu'il mer ici la vérité dans fa plus grande évidence, 
» il y fait connoître toute la candeur de fon cœur , une fain- 
» tetééminente , & les plus. grands talens.. Je fuis charmé d'a- 
» voir connu un Homme d'un mérite fi univerfel «, 

Le Confeil Roïal des Indes porta le même jugement de la 
réponfe du Pere d'Aguilar, que Dom Jean Vafquez de Aguero, 
$ plufieurs de fes Membres, témoignerent un grand défir d'en 
connoître l’Auteur. Quelque tems après le bruit aïant couru 
2 Madrid que ce Pere étoit nommé Procureur Général de fa: 

À ai, 

» a , il faut avoir à Madrid un bon Avocat, qu en . 
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"Province , & qu'il ne tarderoit pas à arriver en Efpagne; 

quantité de perlonnes de diftinétion en témoignerent beau- 

coup de joie. Un autre fruit que produifit fon Mémoire, c’eft 

qu'étant tombé entre les mains de Dom Cajetan Boncompa- 

gni, Duc de Sora, Majordome du Roi des deux Siciles , il 

le porta avec lui en Italie , & Pañant communiqué au celebre 

Louis-Antoine Muratori; ce favant en prit occafion de com- 

pofer l'ouvrage que nous avons de lui fous le titre El Crif- 

tianefimo felice nelle Miffiont de’ Padri della Compagnia de 

Giefu nel Paraguay. : 

On trouvera parmi les preuves le Mémoire du Pere d’Agui- 

lar, tel qu'il a été imprimé en Efpagne, & je me contente- 

rai Pen donner ici un Extrait en aufh peu de mots qu’il fera 

poflible. Le Provincial commence par obferver que fi le Mé- 

moire de Dom Martin de Barua n’avoit été vú que par Sa 

Majefté& par le Confeil des Indes , il fe feroit contenté de 

mettre Dom Jean Vafquez de Aguero en état de connoitre 

la faufferé de tout ce qui y étoit avancé contre les Miftion- 

maires de fa Compagnie ; mais qu'il paroît que Auteur avoit 

bien moins en vúe de rendre compte au Roi de ce qui fe paf- 

foic dans leurs Mifions , que de fatisfaire fa haine contre la 

Société, & de foulever contre elle toutes les Provinces de 

cette partie de l'Amérique , puifqu'il Pavoit rendu public, ce 

ai le mettoit en droit de le regarder comme un Libelle 

diffamatoire. | 

Il remarque enfuite que ce Gouverneur y parle toujours . 

des treize Réductions du Parana, comme fi elles étoient en- 

core de fa Jurifdidtion , quoiqu'il ne püt ignorer que dès 

Pannée 1726, elles yétoient fouftraites , & que depuis ce tems- 

la, c’étoit du Gouverneur de Rio de la Plata , qu’elles rece- 

voient les ordres. Il fait voir en même-tems combien il fe 

trompe en comptant quarante mille Indiens foumis au tribut, 

& que tout fon raifonnement fur cet article peche également 

dans les premifles & dans les conféquences. Pour le prouver, 

au calcul, d'où part Dom Martin de Barua , il en oppofe un 

autre , dont il ne craint point de fe rendre garant. En 1715, 

dit-il, lorfque Dom Grégoire Baçan, Gouverneur du Para- 

guay , fit le dénombrement fur lequel fe fonde Dom Martin 

de Barua , les trente Réduétions du Parana & de l'Uruguay 

contenoient vingt-fix mille quatre cents quatre-vingt , tant 
my 

Hommes que Femmes & Enfans, En 1730, lorfque ce Gou- 
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verneur compofoit fon Mémoire , on y comptoit ving 
mille cinq cents Familles, & cent trente-trois mille fept cents 
perfonnes, Jamais le nombre des Familles n’a monté à trente 
&un mille, & préfentement (en 1737) 1l eft réduit par la 
famine , les maladies , & les défertions à vingt-trois mille; 
ce qui fe prouve par les Roles des Curés , atteftés & fignés avec 
ferment. | 

Le principe d’où partoit Dom Martin de Barua pour con- 
. clure que les Jéfuites étoient redevables à la Caïffe Roïale de 
douze cents mille écus, étant détruit par le défaut de fon cal- 
cul, la conféquence tomboit d'elle-méme : mais comme cet 
article de fon Mémoire touchoit fur un point délicat & 
qu'on ne pouvoit trop éclaircir, le Pere d’Aguilar s’attacha 
particuliérement à le bien difcuter. Il fait voir que toutes les 
propolitions avancées par ce Gouverneur portent à faux , & le 
démontre avec tant d'évidence, que Philippe V & fon Confeil 
des Indes, furent étonnés de voir tant ner dans un 
Homme, qui avoit paflé la meilleure partie de fa vie au Pa- 
raguay , & tant de mauvaife foi dans un Officier de ce rang. 

Barua n’avoit pas craint d'avancer que le produit du travail 
des Indiens le mettoit tout entier entre les mains des Mifion- 
naires , lefquels, après avoir donné à leurs Néophytes ce qu'il 
leur falloit de toile pour fe vêtir, difpofoient du refte à leur pro- 
fit. Le Provincial oppofa à cette odieufe accufation ce que 
plufieurs perfonnes beaucoup mieux inftruites que lui, & qui 
avoient vú de leurs yeux ce qui fe pafloit dans les Réduétions, 
atteftoient unanimement : il cite entr'autres ce que Dom 
Pedro Faxardo, Evêque de Buenos Ayrès, avoit écrit au Roi 
après avoir fait la vifite de toutes les Réduétions , aflurant 
qu'il n’avoit jamais vú en fa vie rien de mieux reglé, ni un 
defintereflement égal à celui des Mifionnaires , qui ne profi- 
toient en aucune forte de ce que leurs Indiens avoient , ni 
pour leur vivre, ni pour leur vétir. 

L'Auteur du Mémoire fuppofant que les Indiens, qui font 
* en commande , paient au Roi quatre écus de tribut par tête, 
dit, que Sa Majefté pourroit fe contenter de deux de la 

art de ceux des Réduétions , en confidération des fervices 
wils rendent à PEtat ; furtout , ajoüte-t-il, ceux qui font 

“js la Jurifdition de Buenos Ayrès ; car ceux qui dépendent 
de l'Affomption , n’en ont rendu aucun depuis plufieurs an- 
nées. C’eft qu'apparemment, reprend le Pere d’Aguilar, Dom 

ot-neuf y 737-40. 
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3737-40, Martin de Barua, ne croïoit pas que le Roi dût tenir compte 

à ceux-ci, d’avoir gardé fi long-tems la Frontiere de cette 

Province , contre un Parti qui favorifoit , & d’avoir mis par 

leur feule préfence fur cette Frontiere, Dom Bruno Maurice 

de Zavala en état de réduire la Province de Paraguay fous 

l’obéiffance du Souverain : mais le Roi n'ignoroit point ce 

qu’il leur en avoit couté pour cela. Ce Prince étoit encore inf- 

truit qu'ils avoient garanti la Capitale de cette Province des 

malheurs , dont elle étoit menacée de la part des Guaycurus. 

D'ailleurs, sil étoit vrai que depuis limpoftion du tribut 

il eúr éré fi mal païé, que les Réductions lui fuflent redeva- 

bles de douze cents mille écus, il faudroit que depuis Pan- 

née 1681, elles n’euffent rien donné , ou qu’elles euflent tou- 

jours eu beaucoup plus d'Habitans foumis au tribut, que Dom 

Martin de Barua n’en comptoit lui-même ; car il devoit favoir 

étant fur les lieux, que depuis le recenfement fait en 1677, 

fuivant lequel la fomme totale du tribut montoit à dix mille 

cinq cents écus , il fut ordonné par une Cédule Roïale du 17 

Juillet 1684, que dans la fuite il ne feroit levé , que fur le pied 

de ce recenfement , jufqu’à ce qu’on en eút fait un autre, & 

qu'il n’en avoit été fait aucun julqu'au tems où il compofoit fon. 
Mémoire. 

Il y avoit plus, remarque le Provincial, car Dom Jean Gre- 

gorio Bagan en aïant fait un en 1715, des treize Réductions 

du Parana ; le Roi par une Cédule du 24 Août 1738, ordon- 

aa de continuer à lever le tribut fur le pied du recenfement de 

1677, & ce fut Dom Diegue Ibañez de Faria , qui fut chargé 
de le lever. Dom Martin de Barua , ajoûte-t-il , favoit bien 

qu'en vertu des ordres de Philippe V & de tous les Rois fes 
Prédecefleurs , les penfions des Mifionnaires fe païoient fur 

ce Tribut ; cependant pour donner de la vraifemblance à ce 

qu'il avancoit de Pinfidélité des Jéfuites fur ce point, il ofe 

bien dire à Sa Majefté que les Officiers Roïaux qui étoient 

chargés de le recouvrer, s’entendoient avec ces Religieux, & 
ne faifoient pas leur devoir, ce quí, ajoûtoit-il , ne l’étont 

noit point. » Car ces Peres , difoit-il , font fonner fi haut leut 
» grand pouvoir , que moi-même je n'ai jamais olé m'oppofer à 
» leurs Entreprifes , à caufe des intelligences qu'ils entretien- 
» nent avec votre Viceroi du Pérou, à qui ils font entendre 

» d'autant plus aifément ce qu'ils veulent , qu’il eft plus dif- 

» ficile dans un f grand éloignement de faire percer la vérité 
| » jufq'uà 
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juíqua lui. Ils ont auffi trouvé le fecret de faire entrer votre 1737-40» 
Evèque du Paraguay dans tous leurs fentimens ; & j'ai déja 
pris la liberté d'avertir Votre Majefté, de ce qu'il y auroit 
a craindre d’un tel concert. « Il eft aflez étonnant que Ba- 

rua ait olé sexprimer ainfi en parlant à Philippe V d’un Vice- 
roi tel que le Marquis de Caftel Fuerté , & d'un Prélat auf 
refpectable, que Dom Jofeph Palos , furtout dans les cir- 
conftances où il fe trouvoit : rien n'étant plus capable de con- 
firmer les foupcons de fon Souverain fur À intelligences avec 
la Commune du Paraguay. | 
- Surquoike Pere d'Aguilar infifta davantage en répondant à 
cet article du Mémoire , c’eft que fon Auteur avoit bien mau- 
vaife grace de relever fi fort le crédit des Jéfurtes, & de leur 
reprocher Pabus qu'ils en faifoient felon lui, dans un tems où 
chaflés avec ignominie de leur College de l’Affomption , le 
Viceroi fut contraint de lui faire les plus grandes menaces 
pour Pobliger à les y rétablir, & où perfonne dans la Province 
n'ofoit fe déclarer pour eux , dans la crainte d'encourir fon 
‘andignation. Le Roi de fon côté ne dut pas être peu furpris 
que ces Peres , qui n’ignoroient point les fentimens de ce 
Gouverneur à leur égard, n’euflent pas écrit une feule Lettre 
contre lui en Efpagne , d’où il étoit arrivé que leurs Procureurs 
à Madrid furent aflez long-tems fans pouvoir répondre à fon 
Mémoire. 
Mais la malignité de D. Martin de Barua paroïfloit encore plus 

dans Particle de fon Mémoire , où il répondoit a Sa Majefté , 
qui lui avoit demandé ce qu’il penfoit du projet propofé par 
Dom Barthelemi de Aldunate. Ce projet , comme nous Pa- 
vons dit , confiftoit principalement à établir des Corrégidors 
Efpagnols dans les Réductions du Parana & de PUruguay, 
& Aldunaté n’en étoit pas le premier Auteur ; car nous avons 
vû que dès l’année 1653 , le Doien dela Cathédrale de PAL 
fomption avoit fortement repréfenté au Comte de Peñaranda, 
Préfident du Confeil Roïal des Indes, les fuites ficheufes que 
ne pouvoit pas manquer d’avoir une pareille nouveauté dans 

FAmérique , où le bruit couroit que PEdit minuté fur les 
accufations des Agents de Dom Bernardin de Cardenas ne 
tarderoit pas à être publié au Paraguay. 
Dom Martin de Barua, en répondant à cet article de la 

Lettre du Roi, repréfentoit à Sa Majefté que PErabliflement 

des Corrégidors Efpagnols dans les Réductions gouvernées par 
Tome LIT, 

% Y YN SO LU © 
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—— les Jéfuites, pouvoit avoir de grands inconvéniens.; mais 

173774 fans faire aucune attention à ceux que le Doien du Chapitre: 

de l'Affomption avoit expofés dans {a Lettre au Comte de 

Peñaranda , il difoit que la grande expérience qu'il avoit ac- 

quife , furtout depuis cinq ans qu'il gouvernoit la Province 

de Paraguay, lui avoit appris que les Indiens gouvernés par 

les Jéfuites ne dépendent que de ces Peres ; autorité , ajou- 

toit-il , qu'ils avoient ufurpée , & qu'ils ne partageoient pas 

même avec le Souverain : d’où il concluoit qu’il feroit dan- 

sereux d'entreprendre de faire. le moindre changement dans 

à maniere de gouverner ces Peuples , & que les Officiers Ef- 

pagnols qu'on introduiroit dans leurs Bourgades , n'y [eroient 

pas en fúrcté de leur vie. Et qui voudroir, ajoúra-t-11, fe char- 
ger d'une femblable Commifion , connoiflant les maximes de 

la Socieré ? | 
La réponfe du Pere d'Aguilar à une accufation fi atroce, 

fut que véritablement ces Indiens fe font abandonnés à la 

conduite des Peres de la Compagnie , qui avec des travaux 

immenfes , & fouvent au prix de leur fang , étoient allés les 
chercher dans leurs Forêts & dans leurs Montagnes , où ja- : 

mais les Efpagnols n’avoient pu pénétrer; qui avec la grace 

de Dieu étoient venus à bout de former de ces Anthropo- 

phages de fervens & de zelés Chrétiens , & des plus in- 

domptables Ennemis, qu’euflent les Sujets naturels de Sa 

Majefté , d'en faire les plus fideles Vallaux , qu’elle ait dans le 

Nouveau Monde; toujours prêts à exécuter fes ordres & ceux 
de fes Gouverneurs à leurs dépens, & à facrifier leur vie 

pour fon fervice. Il remarque enfuite que Dom Martin de 
Barua, & ceux qui penfent comme lui , n’ont jamais trouvé 
À redire que ces Néophytes témoignent une reconnoiflance , 
une confiance & un attachement fans bornes à leurs Peres en 
Jefus-Chrift, que parceque ces Religieux , non contents de 
leur avoir donné la connoiflance du vrai Dieu , & procuré 
tous les avantages, dont ils jouiflent fous la protection des 
Rois Catholiques , fe font attiré les plus violentes perfécu- 
tions, par leur zele & par leur fermeté à les maintenir dansla 
poffelfion de leur liberté. | 

Il ne difconvient point qu'il eft plus que vraifemblable 
qu’ils regarderojent comme une atteinte à cette liberté , dont 
ils font infiniment jaloux qu’on leur donnár des Corrégidors 
Efpagnols , parcequ'ils font perfuadés qu'ils feroient bientôt 
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les plus malheureux des Hommes, s’ils éroient une fois fourmis 
à de pareils Commandants, que le feul intérêt engageroit À 
accepter ces Charges. En effet, ajoûte le Provincial, il n’eft 

1737-40. 

pas douteux , à en juger de ce qui fe pratique ailleurs, queces 
Corrégidors n’aïant perfonne, qui eüt droit de veiller fur leur 
conduite , ferotent bientôt de la fimplicité & de la fidélité 
de ces Indiens Pabus qu'on prétend , fans aucune preuve, 
qu’en font les Mifionnaires ; & il fufft , pour en être con- 
vaincu, de voir la maniere dont, malgré les ordres réiterés 
des Rois Catholiques, on traite fous les yeux mêmes des Gou- 
verneurs & des aus ceux qui font en commande. 

Enfin il avoue que les Réductions font fituées de maniere à 
rendre la révolte des Néophytes , fi on les y poufloit , facile 
& irremédiable ; mais il fait voir qu'on en peut dire autant 
de toutes les Bourgades Indiennes , d’où il eft d’ailleurs d’au- 
tant plus aifé à leurs Habitans de déferter, & de fe joindre 
aux Ennemis des Efpagnols , qu’il n’y en a aucune, qui n’en 
foit aflez proche pour y trouver un afyle , où ils feroient très 
bien recus, ce qui n'arrive que trop fouvent. Mais ce feroit 
bien pis encore, continue-t-il, fi ceux qui font fous ladireétion 
des Jéfuites , érant commandés par des Corrégidors, &fe voïant 
en danger de perdre leur liberté , ne fe contentoient pas de fe 
difperfer , ou de retourner dans leurs anciennes demeures, & 
s’avifoient de porter le ravage dans les Habitations Efpagnoles 
pour fe venger de ce qu’on leur auroit manqué de parole , & 
reconnu fi mal (ho iónica 

Il remarque encore que dans les Villes mêmes on ne feroit 
pas en füreté contre eux, fi on les poufloit à bout , puifqu’il en 
eft fort peu dans ces Provinces , qui n'aient bien de la peine 
à fe défendre contre une poignée d'Infideles bien moins agué- 
ris qui en ont déja ruiné plus d'une, & que dans les Capi- 
tales mêmes , on efttous les jours obligé de fouftrir les plus 
grandes infolences de ces Barbares , qu’on n’eft point en état 
de réprimer par la force. En effet , ajoúte-t-il , que pourroit- 
on oppofer à vingt mille Indiens, qui fe font mefurés avec 
les meilleures Troupes Efpagnoles & Portugaifes , devant qui 
les Mamelas nofent plus fe montrer , qui ont chaflé deux 
fois les Portugais de la Colonie du Saint Sacrement , & qui 
depuis tant d’années tiennent en refpeét toutes les Nations 
Infideles, dont ils font environnés ? 
Ml réfute avec la même force ce que pluficurs Efpagnols ne 

b ij 
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celfoient de répeter, que leurs Ancétres avoient fubjugué les 
Guaranis & les autres Indiens , dont les Rédultions éroient 

peuplées ; à quoi il ajoûte qu'on ne pouvoit du moins difcon- 

venir que ces Nations ne fuflent nées libres , & que les Ef- 

Pt ne fongeoient pas même à les mettre fous le joug, 

orfque les Jéfuites les engagerent à fe réunir fous leur con- 

duite, & à reconnoitre les Rois d'Elpagne pour leurs Souve- 

rains , fous les promefles les plus Forales qu’on ne toucheroit 

point à leur liberté, & qu’ils ne feroient point Efclaves des Ef- 

pagnols. Il finit cet article en proteftant au Roi que fi, après 

tout ce qu'il a pris la liberté de lui repréfenter , Sa Majefté 
jugeoit à propos d'établir des Corrégidors Efpagnols dans les 
Réductions , non feulement les Jéfuites ne s’y oppoferoient 
pas, mais qu’ils emploieroient tout ce qu'ils ont de crédit fur 

Pefprit de leurs Néophytes , pour les engager à recevoir ces 
Officiers , quelque perfuadés qu’ils foient qu'à la premiere 
propofition qu'ils en feront, ils fe trouveront bientôt fans 
Chrétiens, & feront peut-être les premieres viétimes que ces 
Indiens immoleront à leur reflentiment. | 

Il fupplie enfuite Sa Majefté de confiderer qu’en plaçant 
cette République Chrétienne dans des lieux fi éloignés des 
Villes & des Habitations Efpagnoles , non feulement les Jé- 
fuites n’ont rien fait que de concert avec les Gouverneurs de 
ces Provinces, & avec Pagrément des Rois fes Prédecefleurs, | 
qui ont eu en vúe d'en faire une barriere contre les Entreprifes 
des Portugais du Brefil & des Indiens de cette Frontiere; 
outre plufieurs autres raifons dont on a encore mieux connu 
Pimportance par Pévenement; mais que le deflein de ces Peres 
étoit fi peu d’être plus en liberté de difpofer à leur gré des 
biens de leurs Néophytes, & de profiter du commerce qu'ils 
font , comme le prétend Dom Martin de Barua, qu'il eft de 
notoriété publique , que de la maniere , dónt s’eft toujours fait 
ce commerce , ce font les Efpagnols qui en retirent le plus 
grand avantage. | 

Pour le prouver , il entre dans un détail , auquel je ne 
m'arrêterai point ici , parcequ'il roule fur ce que j'ai fu- 
filamment expliqué en parlant de la façon , dont les Miflion- 
naires s’y prennent pour être en état de pourvoir à la fubfif- 
tance & à l'entretien de leurs Néophytes, à la décoration de 
leurs Eglifes , à la célébrité du culte Divin , & aux dépenfes 
qu'ils font obligés de faire quand on les appelle pour le fer= 
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vice du Roi. Il rend furtout bien fenfible ce qui avoit déja été 
repréfenté plufieurs fois, que sil y avoit entr'eux & les Efpa- 
enols une communication plus libre, le libertinage prendroit 
bientôt, dans une Chrétienté fi édifiante & qui fait tant d'hon- 
neur à la Religion , la place de l'innocence, de la piété, & 
d’une ferveur qu’on n’a guere vúes que dans les premiers fiecles 
de PEglife : outre que leur'facilité à fe laifler tromper les ré- 
duiroit bientôt à la plus extrême mifere , qui les mettroit 
hors d'état de continuer à fervir gratuitement leur Souve- 
rain, & à donner au culte qu’ils rendentau Seigneur , cette 
fplendeur & cet éclat, qu’on ne fe lafle point d'admirer. 
Mais fur cela Philippe V n’avoit pas befoin de nouvelles 

preuves, après ce que lui avoient mandé tant de fois les Evé- 
ques, les Gouverneurs, & quantité d’autres Perfonnes, done 
le témoignage ne pouvoit pas être fufpett, & ce qu'il avoit 
appris de l'état déplorable , où fe trouvoient les quatre Bour- 
gades Indiennes établies dans le voifinage de Buenos Ayrès, 
quoique toutes peuplées de Chrétiens. Ce Prince n’ignoroit 
pas non-plus, & rien n'étoit mieux connu des Evéques de 
ces Provinces, combien il eft impoñfible de travailler effica- 
cement à la converfion des Infideles de ce País, qui vivent 
parmi les Efpagnols , où qui font à portée de voir tout ce 
qui fe pafle chez eux. 

Il paroît que Dom Jean Vafquez de Aguero, avant que 
d’avoir vû P'Ecrit du Pere d’Aguilar , avoit déja commencé de 
rendre compte au Roi fon Maitre , de l’état où il avoittrouvé 
les affaires du Paraguay fur pluficurs articles de fes inftruc- 
tions; puifqu'après qu’on eut regu fes informations , on fit 
encore plufieurs objections au Pere Rodero, Procureur Gé- 
néral des Indes 4 Madrid , fur Pexaltitude à païer le tribut, 
& fur ce que les Miflionnaires ne permettoient pas à leurs 
Néophytes de communiquer librement avec les Efpagnols , & 
d'apprendre à parler leur Langue ; deux points, fur lefquels le 
Provincial s'étoit aflez expliqué dans fon Mémoire: 

Deux des principaux Membres du Confeil Roïal des Indes 
_avoient été chargés d'en conferer avec ce Procureur; & ce Pere 
commença par leur faire obferver qu'il y auroit de Pinjuftice 
à exiger des Réductions le même Tribut , qu’on exigeoit de 
ceux qui avoient été foumis par la force des armes; premiere- 
ment, parceque leur foumillion avoit été volontaire : en fe- 
cond lieu , parceque les fervices qu’ils rendent à l'Etat, fans 
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aucun falaire, 824 grands frais , font beaucoup plus que l’équi- 
valent de ce que paient les autres Indiens ; furquoi par un cal- 

cul , auquel il n'y avoit rien à oppofer , il leur fit coucher au 
doigt qu'en païant le même tribut & les mêmes contributions 
qu’on exige de tous ceux , qui font les plus chargés, & rece- 
“vant la même paie que touchent les Indiens dés Bourgades 

voilines de Buenos Ayrés , foit pour la guerre , foit pour les 

travaux publics , ils auroient beaucoup de refte ; & qu'on ne 

leur feroit même aucune grace en les déchargeant de tribut & 
de toute taxe, puifqu'en tems de paix, comme en tems de 
guerre , ils demeurent toujours armés , & font obligés de fe 

fournir d’armés & de munitions à leurs dépens. | 

- Quantá la liberté de communiquer avec les Efpagnols qu'on 
voudroit établir dans les Réductions , outre que le Pere d’A- 

guilar y avoit très bien répondu dans fes Mémoires , le Pro- 

cureur Général fir encore obferver aux deux Miniftres qui lui 

en parloient , qu’on n’étoit nullement fonde a Pexiger par 

la crainte que la conduite des Miflionnaires fur ce point ne 
tendit à rendre ces Néophytes indépendants du Gouverne- 
ment; & fur ce qu’on lui objeéta que Pufage , où ils perfif- 
toient de ne parler que leur langue naturelle étoit contraire 
aux Ordonnances , il répondit qu’il y avoit dans chaque Bour- 
gade une Ecole, où Pon enfeignoit aux Enfans à hire & à écrire 
en Efpagnol , ce qu'ils faifoient fort bien ; que les Ordon- 
nances n'exigeolent rien de plus ; que ces Indiens avoient une 

extrême répugnance à parler une autre Langue que la leur, 
qu'un très grand nombre d'Efpagnols entendoient fufifam- 
ment ; qu’on avoit de très bonnes raifons pour ne les pas con- 
traindre fur ce point, & que fi Sa Majefté ne les approuvoit 

pas , quand on les lui auroit fait connoître , on fe conformeroit 
à fes volontés, autant qu’il feroit poffible fans rien rifquer. 

Il ajoûta que la plüpart des Efpagnols, qui avoient d’abord 

trouvé le moïen de s'infinuer dans les Réduétions, n’en étoient 
prefque jamais fortis fans avoir fcandalifé les Néophytes, dé- 
bauché ou enlevé leurs Femmes , & emporté tout ce qu’ils y 
avoient trouvé à leur bienfeance; qu’il fufifoit pour tenir ces 

nouveaux Chrétiens dans la plus grande dépendance , que les 
Evêques , les Gouverneurs & les Commiffaires envoïés par Sa 

Majefté, fiflent , quand ils le voudroient, la vifite des Réduc- 
tions, ou y envoïaflent des perfonnes fures pour y intimer leurs 

ordres ; qu'on n'avoit point encore eu le moindre fujer de fe 
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plaindre qu'ils n’y euflent pas été reçus comme il convenoit 1737-40» 
qu'ils le fuflent, & qu’on n’eütpas obéi avec la plus grande 
promptitude à leurs ordonnances. VA 
-On fit encore quelque tems après les mêmes difficultés tou- Er 

chant l’ufage de la Langue Efpagnole dans les Rédu“ions au Rico , & fes 
Pere Jean Jofeph Rico, qui avoit été Député en Efpagne réponfes. 
en qualité de Procureur Général de la Province de Paraguay; 
êt à tout ce qui avoit déja été répondu, il ajoûta qu'il étoit d’au- 
tant plus étonné qu'on infiftät fi fort fur ce point, que dans 
toutes les Bourgades Indiennes, qui avoient pour Pafteurs des 
Eccléfiaftiques ou des Religieux de Saint Frangois , on ne 
parloit point Efpagnol ; que tous les Indiens en général font 
extrèmement jaloux de conferver Pufage de leur Langue na- 
turelle; qu'il n’a pas tenu aux Jéfuites que ceux dont ils ont 
la direction , fiflent fur cela ce qu’on fouhaitoit d’eux , mais 
qu'ils n'avoient pas cru devoir emploïer la voie d'autorité & 
de rigueur pour les y obliger , d'autant plus que les Ordon- 
nances ne prefcrivoient rien de plus, que ce qui fe pratique 
dans toutes leurs Réductions , à favoir , d'apprendre aux En- 
fans à lire & à écrire en Efpagnol & en Latin, ce qu'ils font 
f bien , qu'on a bien de la peine à croire qu'ils ne favent point 
parfaitement ces deux Langues (1). 

| On appuïoit encore beaucoup fur ce qui avoit été mandé 
au Confeil Roïal des Indes, que dans les Réduétions on fa- 
briquoit de la poudre, ce qui étoit expreflément defendu par 
les Loix, & fujet à de grands inconvénients. Le Pere Ri- 
co, qui connoifloit mieux que perfonne les Réduétions , qu’il 

| avoit toutes parcourues plus d'une fois & vifitées avec beau- 
coup de foin , répondit que cette accufation n’avoit pas mé- 
me de vraifemblance , perfonne ne pouvant ignorer au Pa- 
raguay que dans tout le Pais qu'occupoient ces Indiens, il 
n'y a point aflez de falpêtre pour une feule Fabrique de 
Poudre, & qu'on ne pourra jamais prouver , ni que ces Néo- 
phytes en aient jamais vendu une feule livre , ni qu'ils 

aient pu confommer chez eux la quantité qu’on prétendoit 
qu'ils en faifoient. On fait même ajoúta-t-il , qu'ils ont 
toujours fait acheter par le Procureur des Millions, réfident 
à Buenos Ayrés, tout ce qu'il leur en falloit quand ils étoieñt 
mandés pour le fervice du Roi. 

(1) On a en Efpagne un fort grand Manufcrit Efpagnol de la main d'un de ces 
Indiens, qui feroit honneur au plus habile copifte, | 
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Il ne difconvint pourtant pas que dans quelques Bourgades 

les Indiens ne fiflent environ vingt livres de Poudre chaque 

année, mais il ajoûta que cette poudre eft fi foible , qu'elle ne 

peut fervir que pour faire quelques fufées volantes, qu'on tire: 

dans les réjouiflances publiques ; que ce. font les Efpagnols ; 

qui leur ont appris à les faire; que les Gouverneurs ny 

ont jamais trouvé à redire, & qu'ati premier avis qu'on leur 

eût donné que cela ne convenoit pas, ils auroient défendu 

qu'on continuât d'en faire; que leur circonfpection fur l’ar- 

ticle de la Poudre a toujours été fi grande, qu'au com- 

mencement de ce fiecle , des François s'étant offerts d’ap- 

prendre à leurs Indiens une maniere de faire beaucoup de 

falpêtre , pour n'être plus obligés d’acheter de la poudre, . 

quand ils font appellés pour quelque ne militaire , 

ils y oppoferent , tant pour ne pas introduire des Etrangers 

dans les Réductions, ce qui eft expreflément défendu , qu’à 

caufe des inconvénients, qui pourroient arriver , fi leurs În-. 

diens avoient de la poudre à difcrétion , inconvénients , qu'ils 

étoient plus intéreflés que perfonne à prévenir. són 
, 

Enfin le Pere Rico eut encore à eflu'ïer un reproche, auquel 

il ne devoit aflurément pas s'attendre; c’eft que depuis long- 

tems les Jéfuites du Paraguay fe contentant de conferver leurs 

trente Réductions , avoient ceflé leurs travaux Apoftoliques 

parmi les Infideles , & que les huit dernieres Réductions n'é- 

toient que des Effains , qu'ils avoient tirés des vingt-deux pre- 

micres. Aufli jamais accufation n'embarrafla moins celui qui. 

étoit chargé d'y répondre, Il commença par convenir que. 

des vingt-deux premieres Réductions du Parana € de PU- 

ruguay on en avoit formé trente s mais il fit remarquer, 10. 

Que les Pafteurs des huit nouvelles Bourgades ne recevoient 

sien du Roi pour leur fubfiftance, n1 pour leur entretien , & 

vivoient fur les penfions aflignées à ceux des vingt-deux pre- 

mieres. 29, Que ce qui avoit obligé de tirer de celles-ci un 

certain nombre de Familles, c’eft qu’elles étoient trop peus, 

on n’avoit jamais ceflé de faire des courfes dans les País In-. 

fideles, & d'en ramener des Profelyres dans les Réduétions; 

que lui-même avoit vú en 1731 le Pere Pons conduire dans 

une Réduétion du Parana cent foixante Guayanas , qu'il étroit 

allé chercher bien loin dans les Forêts, & que les huit nou- 

yolles Réductions n'avojent bientor été aufli peuplées que les 
AA a | anciennesy | 

o , & qu'un feul Prétre n’y pouvoit pas fufire, 3%. Que 
3 
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anciennes, que par de pareilles recrues. 40. Qu’on avoit d'au- 
tant plus mauvaife grace de reprocher aux Miflionnaires du 
Paraguay d’avoir laïffé ralentir leur zele pour le falut des Ido- 
látres , que le fang de deux de leurs Freres, maffacrés pour la 
Religion , fumoit encore, & qu'il le formoit tous les jours de 
nouvelles Eglifes parmi les Chiquites, dans la Province de Tu- 
cuman & dans celle de Paraguay. Nous verrons bientôt en- 
core mieux, que pour attaquer lés Miffionnaires fur ce point, 
1! falloit être bien déterminé à leur chercher querelle. 

Fin du Livre vinptieme, 
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LIVRE VINGT-UNIEME. 

SOMMAIR E. 

TL: E Rotz Catholique ordonne qu’on dreffe un Décret en forme 
de Réglement, Extrait d'une Lettre écrite à ce Prince, par l'E- 
véque de Buenos Ayres. Etat où fe trouvoit alors la Ville de 
Santafe. Ce que penfe l'Evéque au fujer des Dimes qu'on vou- 
doit exiger des nouveaux Chrétiéns. Des Réduëtions des Peres 
de Saint Francois. Pourquoi le Décret ne parle point des Ré- 
duítions des Chiquites. Des Portugais arrivent aux Chiqui- 
ses. Leur route pour aller du Brefil au Pérou. Etabliffement 
qu'ils ont fait fur cette route. Conduite des Jefuites en cette oc- 
cafion. Calomnies contre eux à ce fujer. Le Gouverneur de Santa- 
Cruz de la Sierra les réfute. Commiffaire du Roi aux Chiquites. 
Lettre du Marquis del Valle Umbrofo à ce Commiffaire. Les 
Chiquites font mis au nombre des Vaffaux immédiats de la Cou- 
ronne d'Efpagne. Les Tobas font battus par les Zamucos. Trou- 
bles arrives a Saint-Ignace ; remede qu'on y apporte. Miffions 
& Retraites dans le Tucuman. La Ville de Corrientes réduite à 
de grandes extrémités par les Abipones. On négocie avec ces 
Barbares , 6 avec quel fucces. Les Mocovis de la Province de 
Rio de la Plata paroiffent difpofés a fe rendre Chrétiens. On les 
reunit dans une Reduction. Ello efi transférée. Le Pere Cafla- 
ñarez aux Mataguayos. Son Martyre, € celui d'un Gentil- 
homme Efpagnol. Expédition dans le Chaco. Le Pere Pons aux 
Mataguayos. Belle aítion d'un Officier Efpagnol. Les environs 
de Cordoue en proie aux Abipones. Famine dans les Réduc- 
tions. Providence de Dieu fur les Indiens. Réduëlion des To- 
batines. Réduilion des Guenoas. Guérifon miraculeufe. Quel. 
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ques Nations du Chaco difpofées a recevoir l'Evangile. Projet 
des Jéfuites pour l'établir dans les Terres Magellaniques. Ca- 
raclere des Pauples de ce Pais, Leurs Langues, leurs vices, 
leurs idées fur la Religion ; leurs Mariages , & l'éducation qu'ils 
donnent a leurs Enfants. Les Pampas 6 les Montagnards de- 
mandent des Miffionnaires. Réduë&ion de la Conception. Faveurs 
du Ciel fur les Profélytes. Grand concours des Infideles à la Con- 
ception , E ce qui en arrive. Ferveur des Neophytes. Ils font re- 
duits par la famine a de grandes extrémites. Hoflilites entre les 
Æfpagnols 6 les Montagnards. Ceux-ci ruinent le Bourg de la 
Magdeleine. Les mêmes manquent la Conception. Les Efpa- 
gnols fe previennent contre les Habitans de cette Réduion, E 
contre les Miffionnaires. Le Gouverneur travaille a faire la paix 
avec les Montagnards , E y reufiz. 

y E Mémoire du Pere d'Aguilar , celuidu Pere Rico, quí 
fut auffi imprimé , les Informations de Dom Jean Vaf- 
uez de Aguero , qui fe trouverent conformes à plulicurs 
ne de Dom Bruno-Maurice de Zavala, & du feu Evé- 
que de Buenos Ayrés, D. Pedre Faxardo , & la nouvelle en- 
core récente du Martyre du Pere de Lizardi, acheverent de 
diffiper les préventions, qui avoient donné lieu à tant de re- 
cherches , & le rapport de toutes ces pieces aïant été fait dans 
le Confeil Roïal des Indes en préfence du Roi, on commença 
par ordre de ce Prince à drefler un Décret en forme de Ré- 
glement, qui fut figné par Sa Majefté , le 28 de Décembre 
de la même année. Tandis qu’on y travailloit , le Roi recut 
une Lettre de Dom Jofeph de Peralta, de l'Ordre de Saint 
Dominique, & qui venoit de fuccéder à Dom Pedre Fa- 
xardo dans l’'Evèché de Buenos Ayrès. Sa Majefté ordonna 
qu’elle fût imprimée avec fon Décret. Comme elle contient 
plufeurs détails fur l’état, où fe trouvoient alors la Province 
de Rio de la Plata , & les trente Réductions , dont ce Prélat 
 venoit de faire la vifite par une Commiflion fpéciale de Sa 
Majefté , j'ai cru qu'il étoit néceflaire d'en donner ici un aflez 
Jong extrait. 

Apres avoir rendu compte á ce Prince des diligences qu'il 
avoit faites pour obéir aux ordres preflants qu'il en avoit re- 
çus de fe rendre le plutôt qu’il feroit poflible dans fon Diocèfe, 
parcequ'on craignoit une defcente des Anglois dans un des 
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1743. Ports de Rio dela Plata, il continue ainfi: » Si-tôt que j'y fus 
Extraire d'une © Entré, je commengai la vifite des Paroifles qui fe trouvoient * 
Lenre de l'E. » fur ma route ; & après que j'eus pris pofleflion de ma Ca- 
ne » thédrale , je continuai à vifiter les Eglifes & les Chapelles de 
Roi Catholi- >> la Banlieue , & je donnai la Confirmation à près de dix 

que. » mille perfonnes de tout âge & de tout fexe. Cette vifite 
» achevée, pour accomplir tout ce qui étoit de mon obliga- 
» tion, jefis celle de Santafé , de Corrientes, & des Doc- 
» trines , qui font fort éloignées dans les Terres fous la con- 
5» duite des Peres de la Compagnie de Jefus. | pe 

5 La Ville de Santafé , qui eft éloignée de cent lieues de 
» Buenos Ayres, a été la plus foriflante de ce Diocéfe, & 
» celle de tout le Paraguay , où il y avoit plus de Nobleffe, 
» Elle eft bien bâtie, fa fituation, entre deux belles Rivieres 
» qui arrofent de fertiles campagnes, eftdes plus avantageufes; : 
» mais depuis plus d’une année elle a perdu une partie de 
» fon enceinte & un grand nombre de fes Habitans, par les: 
5 incurlions ES des Guaycurus & des Charuas , que 
» Pon n’y connoifloit point avant l’année 1716. Ils ont com- 
» mencé peu-à-peu à faire des courfes dans les campagnes, 
» où ils enlevoient les Troupeaux. Ils formerent enfuite un 
» Corps de Cavalerie , & leurs hoftilités redoublerent , mais 
»» toujours par furprife & par trahifon; par-là ils ont ruiné 
» la plupart des Habitans de Santafé. Les Jéfuites furtout y. 
» ont perdu fi confidérablement, qu’ils ont aujourd’hui bien 
>» de la peine à fubíifter, & à fournir leur College de Sujets 
» pour yexercer leurs fonctions. Enfin la crainte de tomber 
» entre les mains de ces Brigands a fait prendre à plufieurs 
» le parti de s'éloigner , & il eft arrivé à ceux qui font reftés, 
» ce qui arriva aux Habitans de Bethulie, lorfque cette Ville. 
» fut affiégée par Holoferne : à peine peuvent-ils cultiver le 
» peu de terres , qui font les plus proches de la Ville, où ils 
» font obligés de retirer leurs Beftiaux pendant la nuit. 

» [left vrai que depuis quelque tems on a fait la paix avec 
5 ces Barbares ; mais elle n’empêche point le pillage , ni en 
» levement des Troupeaux ; PEnnemi aïant déclaré qu’il ne 
» sengageoit qu'à ne tuer perfonne , & il n’eft pas même trop 
» fúr de tomber entre leurs mains. Voilà ce qui a réduit pref- 
» qu'à rien la Ville de Santafé , dont la plupart des Habitans 
» fe font réfugiés avec leurs familles dans les Montagnes , où 
» ils ne peuvent entendre la voix des Pafteurs , ni la parole 
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de Dieu, ni avoir méme la confolation de participer aux 
divins Myfteres. Cependant, pour aflurer cette efpece de 
paix , on a levé un Corps de Milices qui eft toujours fur 
pied ; maisil a fallu y enrôler ceux qui devoient travailler 
à la terre : il eft même déja réduit à la moitié de ce qu'il 
étoit d’abord , & fi on n’y remédie pas, la Ville fe trouvera 
bientot fans défenfeurs, J'ai cru, Sire, devoir informer Vo- 
tre Majefté du danger ou elle eft, afin qu’elle veuille bien 
ordonner qu'on rétablifle cette Milice , & qu’on Paug- 
mente même, s'il eft néceflaire. 
» De Santafé , je m'acheminai vers les Réductions qui font 
fous la conduite des Peres de la Compagnie de Jefus , dont 
la plus proche eft à cent lieues de cette Ville. Ce voïage eft 
fort difficile , & ne fe fait pas fans danger ; les chemins font 
durs & déferts , infeftés de Barbares & de bêtes féroces; & 
coupés par de grofles Rivieres qu’il faut remonter; on y 
court même plufieurs rifques. Il y a dix-fept de ces Réduc- 
tions qui font du Diocèfe de Buenos Ayres , & treize de’ 
celui de l'Affomption. Après avoir vifité celles qui font fous 
ma Jurifdiétion , je paflai à quelques-unes des autres, à la 
priere du Chapitre de 'Aflomption, parceque cette Eglife 
n’avoit point d'Evéque,pour y adminiftrerle Sacrement de la 
Confirmation ; & comme je ne doute point que Votre Ma- 
jefté n’apprenne avec bien du plaifir les progrès que ces 
pauvres Indiens ont faits dans la Foi, je vais lui expofer ce 
que j'ai vû de mes yeux , & rouché, pour ainfi dire, au doigt 
avec la plus fenfible confolation de mon ame, qui me fai- 
foir paroître bien legers les grands travaux , que j'avois eus 
à efluïer pour faire cette vifite. 
» Quel autre fentiment en effet peut produire la vúe d’une fi 
grande multitude de Brebis féparées les unes des autres, 
ui vivent fous l’obéiffance de leurs Pafteurs , avec une uni- 
e fi parfaite, & dans une fi grande union , qu’elles 
ne forment qu'un même Troupeau. Obligé de le quitter, 
cette féparation me coûta beaucoup : je partis le cœur pénétré 
de la plus fenfible dévotion , remerciant le Seigneur des bé- 
nédictions qu'il ne cefle point de répandre fur ces Peuples 
par le miniftere des faints Religieux & des Hommes Apof- 
toliques qui ne font occupés qu’à les inftruire , à les for- 
tifier dans la Foi Catholique , & à les élever pour le fervice 
de Votre Majefté , en leur infpirant un zele & une fidélité 
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qui ne pourtoient aller plus loin, quand ils les auroient hé- 
rités de leurs Ancétres. Quel plaifir de voir leurs Eglifes fi 
bien décorées , & la décence avec laquelle on y rend à Dieu 
le culte qui lui eft dû ; la beauté de leur Chant, la richefle 
des Autels , leur magnificence dans la célébration des di- 
vins Myfteres , & Pamour tendre qu’ils témoignent à Jefus- 
Chrift dans fon augufte Sacrement ! Tout cela m'atren- 
drifloit , & me couvroit en même tems de confufion, me 
faifant faire des reflexions bien triftes fur la grande diftan- 
ce, qui fe trouve entre ces Peuples encore Novices dans la 
Foi, & les anciens Chrétiens, dont les exemples auroient 
dú leur fervir de modeles pour apprendre à honorer & à ref- 
pecter leur commun Maître. 
» Ce qui me touchoit furtout, étoit de voir à la pointe du 
jour une nuée d'Enfants des deux fexes , les Filles féparées 
des Garçons, entrer dans l’Eglife pour chanter les louan- 
ges du Seigneur, par des Cantiques capables d'infpirer la 
plus tendre dévotion aux cœurs les plus durs. La même 
chofe fe pratique aufli au coucher du Soleil ; & tout cela 
eft le fruit de Pinduftrie des Mifionnaires , qui ne bornent 
pourtant pas leurs foins à la culture fpirituelle des Ames, mais 
qui les érendent aux befoins du corps. Dès qu’ils ont pourvú 
à la fabrique des Eglifes , & à tout ce qui eft néceflaire 
pour le fervice divin , ils vont avec leurs Néophytes choifir 
les meilleures terres pour y femer des grains & du coton: 
ils leur fourniflent enfuite les femences , les bœufs & les 
charues avec une prévoïance & une charité univerfelle qu'on 
ne peut exprimer. A” | 
» Comme lobjet principal de leur attention , eft le Culte 
divin , il ya des Ecoles de petits Enfants, où on leur ap- 
prend à chanter & les danfes qui entrent dans les folem- 
nités des Fêtes , & Pon fait aufli féparément des femences 
pour eux. En un mot, Sire, ces Néophytes font une fi 
confidérable & une fi digne partie de votre Patrimoine 
Roïal , que je ne fais fi aucune autre la furpañle. Il arrive 
affez fouvent que les récoltes ne fuffifent pas pour les faire 
fubfifter , ce qui vient en partie de ce qu'aïant le cœur 
étroit & timide, & fe contentant de peu, ils ne fement pas 
aflez de grains ; mais il fe fait encore chaque année une 
femence plus confidérable que les trois autres, pour les Veu- 
ves , les Orphelins , les Infirmes, & ceux qui font nécef- 
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fairement occupés ailleurs; & de la récolte qu'elle produit, on 
en met une partie en réferve pour les befoins imprévus. On y 
fupplée aufli par les beftiaux qui font élevés à part pour les Ma- 
lades. Enfin de toutes les récoltes particulieres & communes, 
on n’envoie rien dans les autres Provinces , & cela parceque 
malgré la plus grande prévoïance , on n’eft jamais afluré 
d’avoir plus que le néceflaire pour toute l’année. Ces In- 
diens tirent encore un grand bénéfice des feuilles d’un ar- 
bre, qu'ils font légerement fécher au feu, & réduifent en 
poudre : c’eft ce qu'on appelle /'Herbe de Paraguay. On 
en diftribue tous les jours une certaine portion à chacun, 
car on ne peut pas plus s’en pafler, que des alimens. 
» Cependant c’eft-là le feul fruit de la terre , dont ces In- 
diens faflent commerce pour fe procurer bien des chofes, 
dont ils ont befoin : tout ce qui leur en refte eft emploïé 
pour le fervice de Dieu, & celui de Votre Majelté , c’eft- 
a-dire , pour Pornement de leurs Eglifes , pour le Service 
divin , pour avoir des Vafes facrés , pour des otnemens 
d'Autel, & pour un autre ufage , qui n’eft pas moins né- 
ceflaire ; car outre les Miflionnaires qui font aétuellement 
occupés dans les Réduétions , il eft befoin qu'il y en ait 
encore de réferve , pour remplacer ceux qui meurent, & j'en 
ai vû mourir deux pendant ma vifite. Or, pour les frais de 
ces volages , & pour Pentretien des furnuméraires , il en 
coûte plus que la piété vraiment roïale de Votre Majefté 
ne fournit. Il n’eft pas croïable où montent les frais des 
embarquemens , furtout en tems de guerre , que les nou- 
veaux Mifhionnaires font obligés de refter long-tems à Cadix. 
Or, pour fournir à tout cela , les Néophytes mettent à part 
une certaine fomme du produit de leur commerce. 
» Ils en deftinent aufli une autre pour acheter des chevaux, 
des armes, des munitions , les habillemens des Soldats & 
des autres qui font commandés pour le fervice de Votre 
Majefté. Il y en a actuellement un grand nombre qui tra- 
vaillent à la Forterefle de Montevideo. ls font encore obli- 
vés d’avoir continuellement fur pied des Corps de Milices, 
our fe garantir des furprifes de leurs Ennemis , & pour la 

défenfe de leurs beftiaux contre les Partis, qui rodentautour 
d'eux, & leur dreflent continuellement des embuches pour 
piller leurs biens , les maflacrer , ou les faire Efclaves. Tou- 
ces ces dépenfes les réduifent fouvent à de fi grandes nufe- 
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res , qu'il n'eft pas poffible aux Procurcurs des Millions de 
donner à tous les foulagemens néceflaires , principalement 

dans les mauvaifes années. ... 
5» Je crois que c’eft pour ces raifons , que ces Indiens font 

en poflellion de ne point païer de dîimes , & cela leur eft 

commun avec ceux qui font fous la conduite des Religieux 

de Saint François. C'eft pourquoi , quelques perfonnes aïant 

voulu m'engager à les exiger de ceux-là , je n’ai pas jugé à 

propos dele faire, par la raifon que le produit de leur travail 

& de leur commerce n’eft pas ici , comme il eft pour ceux 

qui cultivent la terre dans les autres Provinces du Paraguay, 

ni dans celles du Pérou & du Chili, tout entier pour leur 

entretien & pour leur fubfftance ; mais qu'il eft encore 

pour le Service divin, & pour celui de Votre Majefté. Car 

après le Cultereligieux, la plus grande attention des Mif- 

fionnaires eft pour ce qui regarde Vs M. & ils ontfurce point 

fi bien élevé leurs Néophytes , qu'aujourd'hui même , que 

la famine & la petite vérole en ont fait périr un grand nom- 

bre , elle peut encore compter fur douze à quatorze mille 

Hommes toujours prêts à prendre les armes pour quelque 
expédition que ce foit , où elle voudra les emploier , com- 

me ils ont fait ces années dernieres dans la Province du 

Paraguay , où ils ont donné des preuves admirables de leur 

valeur, de leur fidélité & de leur attachement pour votre 

Perfonne Roïale , fe fourniflant à leurs frais de chevaux, 

d'armes , de munitions , s'expofant de bonne grace aux plus ' 

grands rifques de leur vie. Pai cru, Sire, qu'il étoit de 

mon devoir de vous informer de tout ceci d’une maniere 

fimple & fincere , afin que Votre Majefté étant bien inf- 

truite de tout ce qui regarde ces pauvres Indiens, ait la 
bonté de reconnoître leur fidélité & leurs fervices , & de 
ne pas laiflér non plus fans récompenfe le zele & les fari- 

ques des Ouvriers Evangéliques , qui font chargés de leur 
conduite. | 
» Outre les Réductions dont j'ai parlé jufqu'ici , il y en a 
préfentement une autre , dont les Peres de la Compagnie 

ont jetté les premiers fondemens parmi les Pampas , lef- 

quels ont commis ces années dernieres de grandes hofti- 

lités dans le voifinage de Buenos Ayrès , & contre tous 
ceux qui viennent ici du Chili pour le commerce. Dom 
Miguel de Salcedo, votre Gouverneur de Rio de la Plata. 

alant 
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aiant levé un Efcadron de Cavalerie , le fit accompagner 
par un Pere Jéfuite , qu'il chargea d’aller traiter avee ces 
Infideles , qui font établis en grand nombre de ce côté-ci & 
du Chili. Cela a fort bien réufli : le Miflionnaire a parlé à ces 
Montagnards , les a engagés a faire la paix avec les Efpa- 
nols ; a fait venir quatre de leurs Caciques à Buenos Ayrés 
pour la figner , & ils s'engagerent à rendre tous les Efclaves, 
qu'ils ont faits ces jours paflés. D’autres Caciques font arrivés 
a Santafé , & ont demandé avec de grandes inftances au Rec- 
teur du College de cette Ville deux de fes Religieux pour 
inftruire toute leur Nation des principes de la Religion 
Chrétienne , qu’ils défirent d'embrafler. Le Provincial les 
leur a accordés, & il paroît que tout cela eft arrivé par une 
difpofition fingulicre de la Providence ; de forte que j’ef- 
pere de la divine miféricorde , que ceux-là nous laifleront 
du moins en paix , & que ceux-ci embraflant notre fainte 
Foi , la Religion Catholique va faire de grands progrès 
dans ces vaftes Contrées. 
» Je ne dois pas omettre ici, qu’étant allé faire ma vifite 
dans la Ville de Corrientès , qui eft éloignée de quatre- 
vingts lieues des Réductions d’où je fortois , je paflai, com- 
me dit Ecriture , de la plus grande chaleur à un froid ex- 
cellif ; c’eft-à-dire , qu'après avoir été témoin de la plus 
grande ferveur de piété parmi les [Indiens , je ne vis plus 
que de la tiédeur & du froid parmi les Efpagnols. Ce País 
eft encore plus miférable , que celui de Santafé, & quoi- 
que la terre y foit très fertile , & beaucoup plus qu'à San- 
tafé , les Habitans y font malheureux par leur fainéantife. 
Ils ne s'occupent qu'a s’entredéchirer les uns les autres, ex 
la corruption des mœurs eft extrême parmi eux. Je fus obligé 
d'en faire fortir pluficurs, qui s’étant mariés à Buenos Ayrès 
& à Cordoue , avoient abandonné leurs Femmes , auprès 
defquelles je les ai fait retourner , après les avoir contraints 
de fe féparer de celles , avec qui ils entretenoient un com- 
merce fcandaleux , lequel éroit encore la fource des guerres 

qui troubloient la tranquillité publique, 
» Dans tout le cours de ma vifite , qui a été de plufeurs 
centaines de lieues , j'ai donné , tant dans mon Diocèfe, 
que dans celui de lAflomption , la Confirmation à vingt 
mille perfonnes; & ce nombre auroit été doublé, fi la pefte, 

» qui ces années dernieres , comme je Pai déja dit, afíligca 
Tome III, 
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» ces Réductions , n’y avoit pas fait pene beaucoup de monde 

» de tout Âge & de tout fexe. Les Religieux de Saint Fran- 

» çois ont dans mon Diocèfe trois Miflions, & pour remplir 

» toutes mes obligations, je les ai auf vifitées. Elles font 

» bien réglées, les Indiens | font inftruits, le fervice Divin 

» s'y fait avec piété, mais les Eglifes y font pauvres, & ne 

» font pas auf fréquentées que celles des Peres de la Com- 
» pagnic. J'en ai demande les raifons , & on mena donné 

» deux; la premiere eft , qu'une partie de leurs terres a été 

» donnée en commande, & que les Commandataires font des 

5 Particuliers, qui en tirent fouvent autant d'Indiens & d'In- 

» diennes qu'il leur plaît, pour les emploïer à la culture de 

» leurs propres terres , & aux travaux de leurs Métairies. Ou 

3 tre que par-là ils les détournent de leurs exercices de piété 

5» & du fervice Divin, ils ne leur laiflent pas le tems de tra- 

» vailler & d'enfemencer leurs propres champs , ni de batir 

» des Eglifes. Aufli ces Bourgades le dépeuplent-elles tous les 

» jours, parcequ'il meurt beaucoup de leurs Habitans au fer- 

» vice des Commandataires. La feconde eft , qu’elles font 

» expofécs aux courfes des Payaguas, qui enlevent ou maffa- 

» crent quantité de ces Indiens. J'ai jugé que je devois don= 
>» ner ces inftructions à Votre Majefté , afin qu’elle veuille 

» bien appliquer à ces maux le remede que fa fagefle lui 

9) diétera. « 

Le témoignage d’un Evéque , témoin oculaire de tout ce 
qu'il difoit , fit d'autant plus d'imprellion fur Pefprit de Phi- 

lippe V, qu'il s’accordoit parfaitement avec les informations 
ui lui venoient d’ailleurs. J'ai déja dit qu'il voulut que la. 

He de ce Prélat fût imprimée avec fon Decret , & il donna 

le même ordre pour deux autres Lettres qu'il adrefla, l'une au 
Provincial des Jéfuites , & l’autre au même Provincial & à 
{es Inférieurs. Dans celle-ci, Sa Majefté témoigne leur favoir 

beaucoup de gré, & elle les félicite de Pheureufe iflue de cette 
grande affaire , & les exhorte à continuer de maintenir les 
Peuples, qui font fous leur conduite, dans la pratique des plus 
pures maximes du Chriftianifme , & dans la fidélité avec la- 
quelle ils Pont toujours bien fervie. Elle annonce même ces 
deux Lettres à la fin de fon Decret en ces termes. 

» Enfin comme il eft aifé de reconnoître par tout ce qui 
» vient d’être rapporté , & par les autres Ecrits anciens & 
» modernes , qui ont été examinés dans mon Confeil avec 
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# toute Patrention que demandoient les circonftances d’une 
» affaire fi importante ; que dans aucune partie des [Indes je 
» n'ai point de Vaflaux qui reconnoiflent mieux mon Do- 
» maine, les obligations de mon Vaflélage , mon Patronage 
» Roïal; où la Jurifdiétion Eccléfiaftique & Roïale foit plus 
5 folidement établie, comme il fe prouve par les continuel- 
» les vifites des Evèques & des Gouverneurs ; & où Pobéiflance 
» foit plus aveugle , lorfqu'il s’agit d'exécuter mes ordres, 
» furtout quand ces Indiens font mandés pour la défenfe du 
» Pais, ou pour quelqu'autre Entreprife , puifqu'au premier 
# mot, on les voit accourir au nombre de quatre ou de fix 
» mille avec leurs armes, j'ai pris la réfolution de faire expé- 
» dierune Cédule adreflée au Provincial pour lui faire con- 
» noître la fatisfaction que j'ai de voir sévanouir par tant de 
» Juftifications les calomnies & les impoftures d'Aldunaté & de 
» Barua; la grande application de ha Compagnie á tout ce 
» qui eft du fervice de Dieu , du mien & de l'avantage de ces 
» pauvres Indiens, & Pefpérance que j'ai qu'ils continueront 
» avec la même ferveur & le même Zele à gouverner leurs Ré- 
» ductions, & à prendre le même foin de leurs Néophytes. « 

Ce qui avoit encore contribué fans doute à faire prendre au 
Roi Catholique la réfolution de rendre à ces Mifionnaires une 
fi haute & fi pleine juftice , c’eft qu'il n’étoit arrivé prefqu’au- 
cun Vaifleau de Buenos Ayrès en Efpagne, dans le tems même 
que leurs Ennemis n’étoient occupés qu'a le prévenir con- 
treux , qui ne lui apprit quelque nouvelle conquête qu'ils 
avoient faite pour la Religion , & qu'ils continuoient de don- 
ner des Martyrs à 'Eglife. Il fut furtout très fenfible à la nou- 
velle qu’il reçut, qu'ils avoient formé le projet & déja jetté 
les fondemens d’une nouvelle République Chrétienne, dont 
nous avons vû que l’Evêque de Does Ayres avoit dit quel. 
ques mots dans fa Lettre. Pour développer tout ceci avec 
ordre , il faut reprendre le récit de ce qui s’étoit paflé dans 
les différentes Provinces du Paraguay óu nous avons été obligé 
de linterrompre, 
On fera peut-être furpris que ni dans les Informations de 

Dom Jean Vafquez d'Aguero , ni dans les Décrets du Roi 

où arms ce 

1743: 
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d'Efpagne Cal n'ait été fait aucune mention de la République patea 
Chrétienne des Chiquites ; la raifon eft qu’elle n'avoit pas en- lé des Réduc- 
“core beaucoup occupé le Confeil Roïal des Indes , fa fituation 
ne la mettant point à portée d’avoir beaucoup de communi- 
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cation avec les Efpagnols , d’où il arrivoit que les Mifionnaí= 
res, qui cultivoient cette nouvelle vigne du Seigneur , & qui 
l'avoient plantée, ne s’y trouvoient pas expofés aux perfécutions 
que leurs Freres effuioient dans les autres Provinces du Para- 
guay, y demeuroient aflez tranquilles, furtout leurs Néophytes 
ne courant aucun danger d’être donnés en Commande. 
Un autre raifon pourquoi Philippe V n’en avoit point parlé 

dans fon Décret , eft que les Chiquites n’étoient point encore : 
déclarés Vaflaux immédiats de la Couronne, ni parconféquent 
foumis au Tribut, ce qui n’empêchoit point qu'en confé+ 
quence des anciennes Cédules des Rois Catholiques ils ne 
jouiflent de tous les Priviléges accordés aux nouveaux Chré- 
tiens que les Jéfuites réuniroient dans des Réduétions ; après 
les avoir tirés de leurs retraites fauvages. Les Evéques & les 
Gouverneurs de Santa-Cruz de la Sierra , dont ils reconnoif- 
foient la Jurifdition, ne lexerçoient que pour les protéger, 
& pour empêcher qu’on n’entreprit fur leur liberté; & fi des 
Efpagnols fans aveu avoient eflaié comme nous l'avons vú , 
de troubler cet Etabliflement & d'en arrêter les progrès , ils 
avoient été fi bien réprimés par les Vicerois du Pérou , & 
par l’Audience Roïale des Charcas , que perfonne n’ofoit plus 
entreprendre de les inquiéter. | 

Leurs Mifionnaires n’ignoroient pourtant pas qu’il y avoit 
dans la Province de Santa-Cruz bien des gens qui n'étoient 
pas mieux difpofés en leur faveur , qu’on ne Pétoit partout 
ailleurs , & 11 arriva en 1740 une chofe qui les confirma dans 
la pere qu'ils ne pouvoient porter trop loin la circonf= 
pection dans toutes leurs démarches. Îls avoient reçu lan 
née précédente un ordre de l’Audience Roiale des Charcas, 
qui leur avoit été fignifié par le Gouverneur de Santa-Cruz, 
Dom Antoine de Argomofa Zavallos, d'envoier quelques-uns 
de leurs Néophytes, pour découvrir un chemin, par où l’on 
pút aller commodément & fürement jufqu’au Paraguay, 88 
il paroit que le motif de cet ordre étoit de connoître la route : 
que pouvoient prendre les Portugais du Brefil , qu’on foupçon- 
noit de vouloir établir un Commerce fecret avec le Pérou. 

Pour obéir à ces ordres les Miffionaires firent partir cent 
Chiquites, qui allerent jufqu’au Paraguay , fans rencontrer 
aucun Portugais ; mais comme ils rerournoient par un au- 
tre chemin à St-Raphael, d’où ils étoient partis, ils fe trou= 
verenttout-à-coup vis-à-vis d’unaflez grand nombre de Cava- 
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liers de cette Nation, fuivis de quelques Soldats, & de Do- 1740-43. 
meftiques à pied , qui conduifoient des Bétes de charge, 
fur lefquelles étoient les bagages de cette troupe. La rencontre 
de cent Indiens bien armés embarrafla d’abord les Portugais ; 
mais aïant bientôt reconnu que c’étoient des nouveaux Chré . 
tiens des Jéfuites, ils prirent le parti d'en paroître fort aifes ; 
ils firent aux Chiquites beaucoup d'amitié, & y ajoúterent quel- 
ques préfens, Les Néophytes de leur côté leur offrirent du miel, 
qu’ils avoient recueilli dans les Bois , & leur firent part de leur 
challe & de leur pêche, | 

Parmi les Cavaliers il y en avoit trois qui parloient aflez 
bien Caftillan , ce qui donna moïen au Commandant de la 
Troupe, nommé Dom Antoine Pineyro de s'expliquer avec 
les Chiquites, dont plufieurs entendoient la même Langue, 
fur le fujer de fon voïage. I! leur dit enfuite qu’apparemment 
ils venoient de quelque Reduction, & aïant connu par leur 
réponfe qu'il venoient de Saint - Raphael , il les pria de Py 
conduire, parcequ’il fouhaitoit fort , & qu’il étoit même char- 
gé de voir quelques-uns de leurs Miflionnaires. Les Neophy- 
tes y confentirent fans peine, & quand ils ne furent plus qu’à 
deux journées de la Bourgade , Dom Antoine écrivit au Pere 
Marc Abendaño, qui gouvernoit cette Eglife, avec le Pere 
Jofeph Rodriguez , pour le prévenir fur fon arrivée, Le Pere 
Abendaño aïant recu fa Lettre, la communiqua au Pere Bar- 
thelemi de Mora , Supérieur Général des Millions Chiquites, 
lequel lui manda de bien traiter les Portugais julqwa ce 
qu'il fúr fur les lieux avec le Pere Jean de Carbanzas, qui 
avoit été envoié dans ces Millions par le Provincial des Jé- 
fuites du Paraguay pour en faire la vifite. 

Les Portugais arriverent a Saint-Raphael le 8 d'Aoút 1740. 
Dom Antoine Pineyro & fon Lieutenant étoient riche- 
ment vêtus ; les autres Cavaliers Pétoient en gens de Con: 
dition qui voïagent , & toute leur fuite avoit un grand air de 
propreté & Paifance. Tout fe paffa dans la premiere entrevúe 
entre eux & les Jéfuites avec beaucoup de politefle. Les Peres 
régalerent leurs Hôtes autant bien que leur pauvreté le per- 
mettoit , & Dom Antoine leur rerhit un fort beau préfent, 
qu'il étoit chargé, difoit il, d'offrir à titre d'aumóne à la 
premiere Maifon de la Compagnie , qu'il trouveroit fur fa 
route, de la part d'un Gentilhomme fort riche, & le prin- 
cipal intéreflé dans les Mines de Cuyaba. | 

| Dd ij 
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11 ajoûra que ce Gentilhomme étoit fort dévot à S. François 
Xavier , auquel il confacroit ce préfent , & qu'il contribuoit 
beaucoup aux frais du Procès de la Béatification du Pere Jo- 
feph Anchieta , l'Apôtre du Bretil, qu'on pourfuivoit en Cour 

. de Rome. Les Peres refuferent d’abord d'accepter le préfent, 
& ne fe rendirent que fur ce que Dom Antoine leur déclara. 
qu’il ne le remporteroit point. Tous s’étendirent beaucoup 
far la bonne éducation , que les Jéfuites donnoient à leurs 

nouveaux Chrétiens , & dont ils avoient éprouvé les effets 

dans la rencontre qu’ils venoient de faire des Chiquites, 
autrefois fi barbares & fi féroces ; fur Punion , qui regnoit en- 
tre eux , & fur cette charité univerfelle , & véritablement 

Chrétienne , qu'ils exergojent envers toutle monde , fans dif- 
tinction de Nations. | 
Dom Antoine rendit aufli aux Mifhionnaires une Lettre, 

dont le Capitaine Major de Cuyaba lavoit chargé pour le 
Supérieur Général des Réductions Chiquites, & par laquelle il 
lui donnoit avis qu’il avoit fait mettre en prifon un Portugais, 
qui deux ans auparavant aïant rencontré le Pere Auguftin Caf- 
tañarez , lequel couroit après des Transfuges de Saint - Ra- 
phael , s’étoit fort oublié du refpeét qu'il lui devoit , & il 
ajoûütoit qu'on avoit publié dans tout le Brefil des ordres très 
{éveres, d’avoir pour les Miflionnaires du Paraguay tous les 
égards, & de leur rendre tous les refpeéts , qui étoient dús à 
leur caraere & à leurs vertus, de bien traiter leurs Néo- 
phytes, quand ils lesrencontreroïent, & de ne faire Efclave 
aucun Indien , même Infidele , parcequ’en bien des endroits où 
Pon pouvoit les vendre , il ne fe trouveroit perfonne qui pút 
les inftruire des ET de notre Sainte Religion. 

Après toutes ces politefles Dom Antoine entra en matiere 
fur le fujet de fon voïage, qui étoit d'établir un Commerce 
entre le Brefil & le Pérou, & il entreprit de prouver aux Mif- 
fionnaires, en leur faifant le détail de ce qui manquoit aux 
Efpagnols & aux Portugais de ces deux Roïaumes , & de ce 
qu’ils pouvoient réciproquement tirer les uns des autres, que les 
deux Nations y trouveroient un égal avantage, Il infifta beau 

coup fur celui qui en reviendroit en particulier à la Province 
de Santa-Cruz de la Sierra, dans laquelle font les Mifons 
des Chiquites, & pour leur faire comprendre la facilité d'exé- 
cuter ce projet, un des Officiers Portugais leur fit voir une 
Carte de la route qu’ils avoient fuivie en venant du Bref] , 
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ur laquelle il marqua les Etabliflements qu'ils avoient. Les 
Peres en furent effraïés , & plus encore des richefles qu'ils 
tiroient de la partie du Paraguay , que les Efpagnols avoient le 
plus népligée, Voici cette route, qu'il eft aflez étonnant que les 
Portugais aient bien voulu faire connoitre à des Efpagnols. 

- De Saint-Paul de Piratiningue ils alloient s'embarquer fur 
le Nembis , ou Añembi , en fuivant de petites Rivieres qui s’y 
déchargent : or , felon la derniere Carte du Paraguay l'A: 
hembi fe décharge immédiatement dans le Parana ; mais 
l'Ofiicier Portugais aflura qu'ils n’entroient dans ce Fleuve 
que par le moïen de quelques Ruifleaux qui communiquent 
de l’une à Pautre. Quoi qu'il en foit , ils traverfoient le Pa- 
rana pour remonter 1'Fgwazrz, quí feljette dans le Paraguay, 
conjointement avec une autre Riviere qu’ils nomment Borerey, 
puis ils remontoient le Paraguay en côtoïant le bord occiden- 
tal de ce Fleuve , & laifloient d’abord à leur droite les ruines 
de la Ville de Xerez, qui par conféquent devoit être plus près 
du Paraguay, qu’il n’eft marqué dans les Cartes. | 

Añant enfuite laiflé à gauche le Lac Manioré, & un peu 
plus haut Río Taquarz, if arrivoienten peu de tems à la Ville 
du Jefus de Cuyaba , qui n’eft qu’à deux journées du chemin 
du Lac des Xarayes , en tirant au Nord-Eft. De-là, quand 
1ls avoient marché deux jours à l'Oueft , ils trouvoient une 
grande Montagne , appellée Morro de San Geronimo , où il 
y a aufli des Mines d’or, auxquelles on travaille. À la defcente 
de cette Montagne ils alloient s’embarquer dans le Lac des 
Xarayès , & après Pavoir cótoié quelque tems , ils entroient 
dans une grande Riviere , qui s'y décharge en venant de l'Oc- 
cident. Par cette Riviere , qu’ils ne nommerent point, & done 
les Jéfuites n’oferent leur demander le nom, de peur de leur 
donner joie SR , ils alloient à d’autres Mines, ap= 
pellées Monte Groffo , où il y a une Bourgade peuplée d'en 
viron trois cents Familles. Dom Antoine Pineyro dit qu’il 
étoit un des premiers, qui eût remonté cette Riviere ; qu'il 
y trouva une petite Nation d'Indiens nommée Pariflus de 
très petite taille & fort miferable. » Ce font, ajoûta-til, ces 
» Indiens qui travaillent aux Mines avec des Negres , & d’au- 
» tres Efclaves, qu’on y envoie du Brelil, avec des Miffion- 
» naires pour inftruire les Pariflus & les Maznburez , leurs 
» Voilins, Nation fort nombreufe «. Après ce récit, les 
Portugais dirent aux Jéfuites qu'ils avoient fait depuis peu 
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très heureufement la guerre aux Payaguas , & qu'il ne tiert- 

droit qu'aux Efpagnols de fe joindre à eux, pour exterminer 

ces Brigands , & affurer la navigation du Paraguay. 
A tout cela les Mifionnaires répondirent deux chofes ; la 

premiere , que la Cour de Madrid n'ignoroit pas que les 

Portugais s’éroient mis par voie de fair en pofleflion d’une 
allez grande étendue de País, qui appartenoit à la Couronne 

d'Efpagne, & qu’elle éroit réfolue d'y rentrer de gré ou de 

force, La feconde , qu'il y avoit des défenfes abfolues de Sa 

Majefté Catholique de faire aucune forte de commerce avec 

le Brefl , dans toutes les Provinces dépendantes du Pérou. 

Dom Antoine, fur le premier article, dit que les Portugais 
le tenoient exaétement renfermés dans les bornes de la Ligne 

de démarcation ; qu’au refte ils aimoient la paix , mais qu’ils 

ne craignoient point la guerre, quand ils la croïoient juite, 
& que s’il reftoir quelque chofe à régler des Limites des deux 

Empires en Amérique, il ne doutoit point que le Confeil 

des deux Rois ne le réglât à l'amiable. Quant au Commerce, 
dont il avoit parlé, il avoua que les raifons qui obligeoient 
le Roi d'Efpagne à le prohiber , lui paroiflojent bonnes, &. 

que le Roi de Portugal Pavoit aufli défendu dans le Brefil. 
Le Supérieur Général des Miflions Chiquites n’arriva à Saint- 

Raphael qu'après le départ des Portugais, & le Pere Aben- 
daño lui aïant fait un fidele récit de tout ce qui s’étoit paflé , 
il écrivit au Gouverneur de Santa - Cruz de la Sierra, & à 
l'Audience Roïale des Charcas, pour leur en rendre compte, 
& leur déclara qu'il ne feroit aucune ufage du préfent des 
Portugais, avant que d’avoir reçu leurs ordres. L’Audience 
Roïale renvoia Paffaire au Viceroi, & cependant manda au 
Supérieur, qu'elle le prioit, & lui enjoignoit de défendre 
aux Miflionnaires de recevoir dans leurs Réductions aucun 
Etranger, & de ne permettre à leurs Néophytes aucune forte 
de communication avec les Portugais , ni même d'en recevoir 
des préfens, à quelque titre que ce fút, 

Le Pere de Mora trouva que le Pere Abendaño avoit 
prévenu cette défenfe ; car aïant donné un Détachement 
de Chiquites aux Portugais pour les remettre dans leur 
chemin , avec ordre de bien examiner quelle route ils pren- 
droient, comme il eut appris à leur retour que Dom An- 
toine Pineyro leur avoit fait en les congédiant , un préfent 
d’habits , de chemifes , & de chapeaux de caftors , 1l fir punis 

| celui 
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celui quí les commandoit , pour l'avoir accepté, & brúler dans 
la Place publique tout ce qu’ils avoient recu, dont il les dé- 
dommagea. Il inftruifit aufli-tôt le Gouverneur de Santa-Cruz 
de ce qu'il venoit de faire. Un Gentilhomme Efpagnol, qui 
avoit été témoin de tout, lui manda la même chofe; & le 
Gouverneur impofa filence À certaines gens , qui commen- 
çoient à répandre dans le public que les Jéfuites , pour re- 
connoître la liberalité des Portugais,non-feulement leur avoient 
fourni des Mules , des Chevaux & des provifions pour leur re- 
tour , mais s'étoient oubliés fur bien des chofes de la fidélité 
qu’ils devoient au Roi , & n’avoienteu égard qu’à leurs intérêts. 
Le Gouverneur fit plus encore; il inftruifit de tout l’Audience 

Roïale des Charcas, qui fit au Pere de Mora l'honneur de lui 
écrire , pour le féliciter , & tous les Miffionnaires, de la fagefle 
avec laquelle ils s’étoient comportés dans cette occafion. Le 
Viceroi ne fut pas moins content de leur conduite ; mais il 
erdonna qu'on lui envoiát le préfent que le Pere Abendaño 
avoit recu, 82 1l fut obéi fur le champ. Au refte, il y a bien 
de Papparence que ce fut au fujet de cet événement , que le P. 
Rico, qui étoit alors Procureur Général des [ndes pour la Com- 
agnie en Efpagne , fit fupplier le Roi de ne pas différer plus 
ong-tems à mettre les Chiquites Chrétiens fur le même pied 
que les Guaranis. Philippe V y confentit , & fit expédier en 
1745 une Cédule Roïale , adreflée à Dom François-Xavier 
Palacios , Oydor de l’Audience Roïale des Charcas; conte- 
nant une Commiflion fpéciale pour recevoir les Chiquites en 
qualité de Vaflaux immédiats de la Couronne , fuivant les 
Jnftructions qui lui furent remifes en même tems. 

Le Commiflaire partit dès qu'il eut reçu fes dépêches : il Commiflaire 
, . , : a . : du Roi aux n’avoit qu'une connoiflance fort fuperficielle de ces Millions, Chale 

mais avant que d’y arriver, il reçut de Dom J ofeph Pardo de 
Figueroa, Marquis del Valle Umbrofo, fon Ami , une Let- 
tre datée du 14 Juin 1746 , qui lui donna toutes les lumieres, 
dont il avoit befoin pour s'acquitter de la Commiflion dont 
il étoit chargé. Perfonne alors ne connoifloit mieux l'Amé- 
rique Efpagnole , que ce Seigneur , quiétoit né à Lima , avoit 
parcouru toutes les Provinces qui dépendent du Pérou , & 
fervi avec beaucoup de diftinétion dans la Nouvelle Efpagne. 
On Pa vú depuis en Europe, s'exprimant dans toutes les Lan- 
gues avec la même facilité, que dans la fienne , ne paroiflant 
œulle part Etranger, & parlant de tout en Homme , à qui 
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toutes les Sciences éroient familieres. C’eft l’idée que nous en 
donne le favant Pere Feijoo Benediétin en pluficurs endroits 
de fes Ouvrages, & fur-tout dans le quatrieme Tome de fon 
Théître Critique. Le Pere Vaniere,qui Pavoir vú en France,en. 
a aufli fait un fort bel éloge dans le fixieme Chapitre de fon 
Praedium Ruflicum. Or, voici ce qu’il écrivoit à Dom Fran- 
cois Xavier Palacios au fujet de fa Commiffion, 

93 

» Je regarderai comme un grand bonheur que Votre Se1- 
gneurie ait tout le fuccès , quelle mérite dans l'affaire qu’elle 
va terminer parmi les Chiquites , mais je ne voisrien de 
plus difficile , que de faire un récenfement de ces nouveaux 
Chrétiens, fur lequel on puifle régler au jufte le Tribut 
qui leur fera impofé. Je connois aflez ce Païs-la, pour 
vous dire que toutes les fois que le vent y fouffle de la partie 
du Sud, il y regne des maladies épidémiques, qui font 
toujours fuivies de grandes mortalités; enforte que les Ré- 
duétions , bien loin de voir croître tous les ans le nombre 
de leurs Habitans , font fouvent menacées d'une année à 
l’autre d'une diminution confidérable. Du refte, Monfieur, 
vous ferez bien content de trouver des Chrétiens parfaite- 
ment inftruits de leurs Religion & de tous les devoirs de 
la vie civile; mais vous ferez fur-tout étonné de leur ha- 
bileté dans tous les Arts méchaniques , & de leur adrefle à 
manier les armes. Vous ne ferez pas moins charmé de leur 
Muíique , dont ils exécutent parfaitement toures les parties. 
Ils jouent très bien de toutes fortes d’inftrumens , & leurs 
Ballets feroient goútés en France même & en Italie. En 
vérité il faut avouer qu'il n’y a en Amérique que les Peres 
de la Compagnie, qui operent de pareils changemens. Vous 

» allez voir un Peuple charmant , le culte Divin dans toute 
fa fplendeur , & de véritables Chrétiens animés de toute la 
ferveur de la primitive Eglife. 
» Ce font-là, Monfieur , les richefles que ces Hommes 
Apoftoliques viennent chercher dans le nouveau Monde, 
& en quoi confifte l’Empire des Jéfuites au Paraguay. C’eft 
par des travaux immenfes, qu’ils ont fait entrer dans PE- 
glife & acquis au Roi des Sujets, qui avant que de tom- 
ber entre leurs mains, reflembloient plus à des Bétes féro- 
ces, qu’à des Hommes, & dont ils ont formé une Répu- 
blique, que la raifon & la Religion gouvernent fouverai- 
nement , & qui peuple tous les jours le Ciel de Saints. Je 
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# ne faurois trop recommander à Votre Seigneurie d’avoir 
» tous les égards poflibles pour ces Miflionnaires, & je fuis 
5 bien afluré qu’ils ne vous propoferont rien , qui n'ait pout 

objet la plus grande gloire de Dieu, felon Pefprit de leur 
» faint Inftitur. | | | 
-L'Oydor en arrivant à Saint-François-Xavier , la premiere 

des Réductions qui fe trouvoient fur fa route, & la plus an- 
cienne de toutes , y rencontra le P. Eftienne Palozzi , Supé- 
rieur Général de ces Mifhions , & le Pere Diegue - Paul de 
Contreras , qui s’y étoient rendus pour le recevoir , & le con- 
duire par-tour. Il fut charmé de la réception qu'ils lui firent, 
& ils le furent de fes politeffés. Avec de telles difpolitions ré- 
ciproques , rien ne pouvoit manquer au fuccès de la Com- 
million. Les Miffionnaires alloient au-devant de tout ce qui 
aia faire plaifir au Commiflaire, qui de fon côté paroif- 
Oït avoir autant qu'eux - mêmes un defir fincere que les 
chofes réufliffent , comme ils pouvoient le défirer. Aïnf il 
n’y eut aucune difficulté fur rien. Les Chiquites furent très 

_ flattés que le Roi Catholique voulút bien affurer leur liberté, 
en les mettant au nombre de fes Vaflaux immediats, & ils 
s’engagerent de bonne grace à lui païer le même Tribut que 
les Guaranis. : | 

Cependant les Peuples du Chaco avoient depuis plulicurs 
années recommencé leurs hoftilités & leurs brigandages dans 
le Tucuman, & y commettoient des cruautés plus que bar- 
bares. Dom Jean de Montifo & Mofcofo, Gouverneur de 
cette Province, fit enfin en 1741 un effort pour les reprimer : il 
entra dans le Pais Ennemi avec des forces fupérieures, battit 
les Indiens en plufieurs rencontres, fit un grand nombre de 
Prifonniers , délivra tous les Efpagnols qui avoient été faits Ef 
claves, reprit tout ce qui avoit été enlevé dans les Habita- 
tions de la Campagne, & répandit la terreur des armes Ef 
pagnoles bien avant dans le Chaco. Les Tobas furent les pre- 
miers à demander la paix, & Soffrirent à engager les Mo- 
covis à le foumettre aux conditions , que le Gouverneur vou- 
droit leur impofer. | 

Ce Général fit dire à leurs Députés d'aller attendre 
fa réponfe dans un Fort, qu'il leur marqua , & de n'en 
point fortir fans une permiflion par écrit de POfficier , 
qui y commandoit. Ils obéirent : on traita avec eux ; ils 
promirent tout , mais ils ne garderent pas long-tems leur 
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parole. Ce qui avoit le plus contribué à les rendre alors fi do- 
ciles, c’eft que leur Nation venoit de recevoir un aflez grand 

échec de la part des Zamucos. Un de leurs Partis, ouil y 

avoit de la Cavalerie, s’étoit approché pendant la nuit de la 

Réduction de Saint-Ignace, où l’on ne penfoit à rien moins, 

qu’à les avoir fur les bras. Par bonheur on y devoit célébrer 

ce jour-là même la Fête de Saint Jofeph , & tous ceux quí 

travailloient dans la Campagne s’y étoient rendus la veille au 

coucher du Soleil. L'Ennemi, qui avoit compté d’y trouver 

peu d'Hommes , s’en étoit approché pendant la nuit, & au 

point du jour étant pres d'y entrer , jetta de grands cris. Les 

Zamucos eurent non-feulement le tems de prendre les armes, 

mais encore de fe former , & de marcher en bon ordre contre 

des Gens, qui furent furpris , parcequ'ils croïoient fur- 

prendre. Ils furent rompus dès la premiere charge, & jette- 

rent leurs armes & tout ce qui pouvoit les embarrafler pour 

fuir plus vite. Les Zamucos les pourfuivirent vivement , & 

fans deux Efcadrons de Tobas, qui fe formerent pour favori- 
fer leur retraite , tous auroient été pris ou tués. Un de ces Efca- 

drons fut même chargé avec tant de valeur, qu’il fe vit con- 

traint de fe jetter dans un Bois fort épais & fort embarraflé de 

buiflons, où les Zamucos ne purent les fuivre. 

Cette Journée ne coûta aux Néophytes que trois Chevaux 
& une Femme qui fut percée d’une fleche en voulant rega- 

gner fa cabanne lorfqu'elle entendit le cri des Tobas. On fit 

dans la pourfuite plufeurs Prifonniers, parmi lefquels fe trouva 
un vieux Chiriguane, qui avoit reçu un coup de lance entre 

les deux épaules, & qui après avoir été guéri, fut envoïé à 
Saint-Jean-Baprifte des Chiquites, avec d'autres Prifonniers 
qu'on y conduifit fous une bonne efcorte. Cette action de. 
vigueur produifit deux bons effets ; car, en premier lieu, le 
faccès qu’elle eut, infpira un grand courage aux Zamucos , 
& leur apprit à ne pas craindre un Ennemi , qui jufques- 

la leur avoit paru redoutable. En fecond lieu, les Tobas per- 
dirent jufqu’à la penfée d’inquiéter une Nation, dont le Chrif- 
tianifme avoit changé la férocité en une valeur fage & re- 
glée, & qu'ils ne pouvoient plus efpérer de furprendre. Toute- 
fois les Peres Chomé & Contreras, qui gouvernoiïent cette 

Eglife , profiterent du danger qu'avoient couru leurs Néo- 
phytes, pour les engager à fermer leurs Bourgades d’un bon 

mur de terre, où Pon pratiqua des ouvertures , par lefquelles 
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ôn pouvoit tirer fur PEnnemi fans fe découvrir. 

Un fi heureux évenement redoubla la ferveur qui régnoit 
déja dans cette Réduction ; mais le Pere Caftañarès, en y 
réuniflant les quatre Nations ou Tribus, qui la compofoient , 
n’avoit pas allez fait reflexion que parmi les Indiens il eft 
fort rare que les haines ne foient pas éternelles , qu'il ne faut 
rien moins qu'un miracle de la Grace pour les étouffer en- 
tiérement & qu'après même la reconciliation la plus fincere, 
il faut quelquefois peu de chofe pour les réveiller. C’eft ce 
quí arriva a Saint-Ignace , lorfqu'on y penfoit le moins. Les 
Uragaños qui s’y étoient réunis les derniers avec les autres, 
avoient été long - tems leurs Ennemis mortels, & le Pere 
Caftañarès le flatta trop aifément de les avoir parfaitement 
réconciliés avec eux. 

Il n'eut pas lieu de s’en repentir tant qu'il gouverna cette 
Eglife ; mais à-peine les eut-il quittés, que Pantipathie fe ré- 
veilla des deux côtés, & elle reprit enfin tellement le deflus 
Que pour éviter d'en venir a un éclar, les deux Partis juge- 
rent à propos de fe féparer fans en rien dire à leurs Pafteurs , 
& que chacun tirant de fon côté , la Réduétion fe trouva 
tout-à-coup fans Habitans. Au premier avis qu’en eut le Vifi- 
teur des Millions Chiquites , dont Saint-Ignace dependoit, il 
Ímanda au Pere de Contreras de le venir trouver à Saint- 
Jcan-Baptifte, fe flattant que la plüpart des Zamucos, qui 
lui étoient fort attachés, ne le fauroient pas plutôt dans cette 
Bourgade, qu’ils y accoureroient pour vivre fous fa conduite. 

Son, efperance ne fut pas trompée ; a-peine le Mifionnaire 
étoit arrivé à Saint - Jean - Baptifte , que les trois premieres 
Tribus des Zamucos s’y rendirent. Il les reçut à bras ouverts, 
& comme elles lui déclarerent qu’elles ne pourroient jamais 
fe réfoudre à retourner à Saint-Ignace , où le terrein , difoient- 
elles , n'étoit pas propre à leur fournir tous leurs befoins , 
il informa le Vifteur de cette réfolution. Ce Pere aíant ap- 
pris en même tems que les Uragaños penfoient de même, il 
prit {ur le champ fon parti. Ce fut de laifler pour quelque- 

 tems les trois Tribus à Saint-Jean-Baptifte, de tirer de cette 
Réduction une partiede fes Habitans , de les joindre aux Ura- 
años , pour en former une nouvelle Bourgade , qui fut très 
Ea placée , & cet arrangement contenta tout le Monde, 

1741-45. 
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On donna à la nouvelle Réduétion le nom de Saint-Ignace sE 
chacun fe rendit à fa deftination, & tout rentra dans l’ordre. 
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Le Tucuman étoit alors aflez paifible , 82 c’étoit le fruit de 

la derniere expédition du Gouverneur de cette Province. Les 
Jéfuites efpererent même plus que jamais de forcer les barrieres 
ui fermoient l'entrée du Chaco à l'Evangile. La crainte de 

l’efclavage d'une part, & de l’autre les mauvais exemples qu’on 
donnoit affez fouvent aux Infideles , avoient rendu jufques- 
lá inutiles toutes les tentatives des Miffionnaires ; mais ils ef- 
peroient toujours que leur perfévérance & le fang de leurs 
Freres feroient enfin -germer le grain de la parole dans une 
terre , qu'ils n'avoient point difcontinué d’arrofer de leurs 
fueurs. La maniere dont on en ufa avec quelques-uns de ces 
Peuples après les avoir humiliés , augmentoit encore leurs ef- 
pérances, & devoit en effet leur perfuader qu’en les invitant à 
recevoir l'Evangile, on n’avoit aucun deflein fur leur liberté ; 
Sí pour faire cefler les mauvais exemples que leur donnoit la 
vie licencieufe des Chrétiens, les Jéfuites firent des Mifions, 
& donnerent dans toutes les Villes des retraites , qui eurent 
tout le fuccès qu'ils s'en étoient promis. Ils parcoururent en- 
fuite toutes les Habitations de la Campagne , & allerent cher- 
cher des Efpagnols jufques fur les Montagnes , où pluficurs 
s'éroient établis, apparemment pour y être plus en liberté d’y 
vivre au gré de leurs pañions. Dieu donna tant de bénédic- 
tions à leurs travaux , que toute la Province changea bientôt 
de face : le libertinage difparut ; les biens mal acquis furent 
refticués , ou emploïés en aumônes ; les fcandales réparés par 
des pénitences publiques ; les exercices de piété , & l’afiduité 
au fervice Divin firent cefler toutes les débauches , & Kefprit 
de Religion ramena l’innocence des mœurs , la frequentation 
des Sacremens , & la pratique des vertus propres de chaque 
état. | 

I! s’en falloit beaucoup que la Province de Rio de la Plata 
füt aufli tranquille , que Pétoit alors celle du Tucuman. Les 
mêmes Abipones , quí avoient réduitla Ville de Santafé dans 
le trifte état , où 'Evéque de Buenos A yrès la repréfentoit au 
Roi Catholique , menaçoient depuis long-tems celle de Cor- 
rientés d’un fort encore plus trifte. Quelques avantages que 
la Garnifon avoit cues fur cette Nation , avoient flatté fes 
Habitans de l’efpérance qu'elle prendroit enfin le parti de de. 
meurer tranquille ; mais il fallo quelque chofe de plus pour 
rebuter un Ennemi tel que celui-ci. Les Abipones les con- 
noiflojent mieux eux-mêmes, qu'il n'en étoient connus, Ils dif» 
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paturent quelque tems, & quand ils crurent les avoir fuffifam- 
ment endormis , ils approcherent jufqu'à trois lieues de la 
Ville , fans qu'on y eút le moindre foupgon de leur marche, 
Arrivés aux premicres Habitations , ils y maffacrerent vingt- 
fix perfonnes, & fe retirerent avec un bien plus grand nombre 
de Prifonniers de tout Âge & de tout fexe, 

Peu de jours après ils parurent d'un autre côté , tuerent & 
enleverent un plus grand nombre d'Efpagnols, & fe retirerent 
fans être pourfuivis. Alors la fraïeur devint générale dans la 
Ville & dans lesenvirons , & faifit les Habitans 4 un point, 
qu’aïant eu une belle occation d’avoir leur revanche, ils la 
laiflerent échapper. Les Gens de la Campagne ne trouverent 
plus d'autre reflource, que d’aller fe mettre à ne des plus pro- 
Chaines Réductions , & y chercher non feulement un afyle, 
mais encore la fubliftance. C'en étoit fait de la Ville même, 
fi les Abipones , lorfqu’on Pefperoit le moins , n'avoient re- 
pris le chemin de leurs Villages pour y mettre en füreté leurs 
Prifonniers & leur butin , $ pour s’enivret aux dépens des 
Efpagnols. — | 

Jai déja dit que ces Barbares avoient fait la paix avec la 
Ville de Santafé , & n'en continuoient pas moins leurs bri- 
gandages, prétendant qu’on n’avoir rien à leur dire tant qu’ils 
ne tueroient perfonne. Le Gouverneur de la Province voulut 
obtenir au moins la même chofe pour la Ville & le Territoire 
de Corrientés , & chargea le Lieutenant de Roi, Dom Fran- 
gois de Vera Muzica d'entrer en négociation avec eux, Cet 
Officier commença par leur repréfenter qu'après avoir fait la 
paix avec le Gouverneur de la Province , il ne leur étoit pas 
permis d'attaquer une Ville de fon Gouvernement , qui devoit 
être compris tout entier dans le Traité; & il leur fit entendre 
que s'ils ne laiffoient les Habitans de Corrientès en repos, il 
ne pourroit pas fe difpenfer de réunir toutes fes forces pour les 
mettre à laraifon, & qu'ils fe repentiroient trop tard de Py 
avoir contraint. | | | 

Ses raifons & fes menaces furent écoutées avec aflez d’in- 
difference, & on fe fépara fans rien conclure. Peu de tems 
après quelques Caciques Abipones parurent difpofés à bien 
vivre avec les Efpagnols, mais le plus grand nombre ne vou- 
lut entendre à aucune forte d'accommodement ; cepen- 
dant lorfqu’on defefperoit prefque de la paix, elle fe fit com- 
me d'elle-même, & ce furent des Mocovis, quien 1730 s'é- 
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toient réfugiés auprès des Abipones pendant l'expédition de 

Dom Eftevan de Urizar , qui y déterminerent leurs Alliés. 

Ils ne faifoient prefque plus qu'un Peuple avec eux, & ils 

avoient pris leur parti dans toutes leurs guerres. Après le 

Traité conclu pour la Ville de Santafé, on fut aflez furpris 

dans cette Ville d'y voir venir les Mocovis par troupes , & y 

amener même leurs Femmes & leurs Enfants. La curiofité les 

porta à voir le College des Jéfuites, ez ils y furent reçus avec 

amitié. Ils parurent éronnés de ce qu'ils y virent, & furtout 

de la maniere dont fe faifoit le fervice Divin. Leurs exemples 

& leurs difcours y attirerent aufli des Abipones , qui furent 

charmés du bon accueil que leur firent les Peres de la Maí- 

fon , ce qui engagea ceux-ci à eflaïer de leur faire entendre 

raifon fur leurs brigandages dans le territoire de Santafé , & 

fur leurs hoftilités contre la Ville de Corrientes , & leur mé 

diation eut tout le fuccés , qu'on en pouvoit efperer, ; 

Il y eut quelque chofe de plus pour les Mocovis : leurs fré- 

quentes vifites au College de Santafé leur avoient fait conce= 

voir une grande eftime pour les Religieux de cette Maifon. 

Ces Peres de leur côté ne manquoient aucune occafion de 
A + 

leur infpirer du goût pour la Religion Chrétienne , & ils y 

trouverent une facilité qui les furprit. Leur premiere conquête 

fut un Cacique nommé Anacaigui , lequel ne fe fut pas plu- 

tór rendu , qu'il alla trouver le Lieutenant Général de la Pla- 

ce, Dom François Xavier Echaqué qui commandoit dans la 

Ville, dont il étoit Pexemple par fa piété , & qui paroifloit 

animé de tout l’efprit À oftolique du Saint dont il portoit le 

nom. Ce Cacique lui die , que fi on vouloit lui donner un 

Pere de la Compagnie , & un terrein pour y former une 

Bourgade , il y raflembleroit tous ceux de fa Nation quí dé- 

pendoient de lui. Le Lieutenant Général l’embrafla , lui dit 

qu'il alloit travailler de tout fon pouvoir à lui faire obtenir 

ce qu'il fauhaitoit , $ lui afligna un emplacement vers Pen- 

droit, où avoit d’abord été bâtie la Ville de Santafé. 

Sur cesentrefaites , le Pere Machoni Provincial des Jéfuites 

arriva dans cette Ville pour aller faire la vifite des Réduc- 

tions. Dom François Xavier lui raconta ce qui venoit de fe 

paffer entre lui & le Cacique Mocovi, & lui demanda fon 

confentement pour une nouvelle Réduétion , qu’il efperoit de 

voir bientôt peuplée d'un grand nombre de ces Indiens. ‘Le 

Provincial l'aura que fon confentementnetiendroit à rien, dès 
que 

e 
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que le Gouverneur de la Province approuveroit ce nouvel 1740-45. 
Etabliflement , & qu'il ne manqueroit point de Miflionnai- 
res , fi on en venoit à Pexécution de ce projet. Mais comme 
il ne le croioit point encore dans fa maturité, & qu'il ne pou- 
voit pas différer plus long-tems fa vifite , 1l partit en aflurant le 
Lieutenant de Roi qu'il pouvoit compter, fur tout ce qui dé- 
pendroit de lui. 
Dom François Xavier de fon côté ne perdit pas un mo- 

ment ; dès qu'il eut quitté le Provincial , il aflembla le Corps 
de Ville, qui de concert avec lui écrivit au Gouverneur de la 
Province pour lui faire part de la propofition du Cacique 
Mocovi & de la parole que le Provincial des Jéfuites lui 
avoit donnée, & pour le prier d'appuier de toute fon autorité 
une Entreprife fi capable d’aflurer pour toujours la tranquil- 
lité d'une Ville , qui avoit efluié tant de malheurs. Dom Mi- 
guel de Salcedo lui répondit qu'il entroit d'autant plus volon- 
tiers dans fes vúes , que cette nouvelle Colonie Chrétienne 
pouvoit procurer une grande facilité pour introduire bien 
avant dans le Chaco la Religion Chrétienne, y afant tout lieu 
d’efperer que les Mocovis qui y étoient reftés , fe laiffèroient 
aifément perfuader par leurs freres de fuivre leur exemple, & 
de fe réunir avec eux ; qu'il Pexhortoit à mettre au plutôt la 
Main à œuvre, & à ne rien épargner pour donner des fon- 
demens folides à un Etabliflement fi utile ; que les fonds 
ne lui manqueroient pas , & qu'il lui feroit rembourfer de 
la Caifle Roïale tout Pargent qu'il auroit avancé. 

Le Lieutenant de Roi dépêcha un Courier avec cette ré- 
ponfe au Pere Machoni , qui lui manda qu'avant que d'aller 
plus loin , il y avoit encore une précaution à prendre & qu'il 
jugeoit néceflaire , le Gouverneur ne s'étant point aflez expli- 
qué fur un point, qui pouvoit dans la fuite faire naítre des 
difficultés qu'il étoit bon de prévenir. Il s'agifloit de favoir fi 
la Réduction des Mocovis jouiroit des mêmes privileges dont 
jouifloient celles des Guaranis , c’eft-à-dire , qu’on ne pourroit 
pas donner en commande les Indiens Fe s’y établiroient. 
Cependant comme il ne doutoit point que le Gouverneur n'eút 
le pouvoir & la bonne volonté néceflaires pour le raflurer fur 
cet article, il n’attendit point la réponfe du Lieutenant Gé- 
néral pour fe mettre en état de pouvoir donner un Miflion- 
naire à la nouvelle Réduction au moment qu’on le lui de- 
manderoit, 

Tome LIT, | Ef 
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Avant même que de partir de Santafé, il avoit écrit à Cor- 

douce qu’il pourroit avoir bientôt befoin d’un ou deux Ouvriers 

our les Mocovis, & un des premiers qui fe préfenterent fut 

le Pere Charles Gervafoni Italien , natif de Rimini. Mais ni 

lui, ni aucun de ceux qui s’offrirent d’abord , ne furent accep- 

tés: parcequ'ils n'éroient plus d’âge à pouvoir apprendre une 

Langue, fur laquelle on n’avoit point encore travaillé pour en 

faciliter l'étude. Le Provincial arrêta enfin fon choix fur le 

Pere Francois Burghez , qu’il avoit peu de tems auparavant 

deftiné à prendre une Chaire de Théologie dans PUniverfité 

de Cordoue. Il étoit un de ceux qui témoignoient le plus 

d'empreflement pour la nouvelle Million , & il fe rendit en. 

diligence à Santafé , dès qu'il eut reçu la Lettre de fon Su- 

péricur. | | | 

Les Mocovis n’eurent pas plutôt appris l'arrivée du Pafteur 
won leur deftinoit , que tous ceux qui étoient déja réfolus 

d'embraller la Religion Chrétienne , accoururent au College 

pour lui témoigner leur joie , & Paflurer d’une docilité par- 

faite en tout ce qu’il leur prefcriroit. Il ne put d’abord trai- 

ter avec eux qu'avec le fecours d’un Interprete; mais il fe livra. 

À l'étude de leur Langue avec tant d’ardeur, qu'en aflez peu 

de tems, il fe vit en état de s’en faire fuffifamment entendre. 

Tous étoient déja logés dans la Réduction, à laquelle on avoit 

donné le nom de Saint-Francois-Xavier , & le Pere Michel 

de Zea y vint peu de tems après pour partager le travail avec 

le Pere Burghez. Les Profélytes fe rendirent tres aflidüs aux 

inftrutions des Miflionnaires ; & il fallut bientôt ceder aux 

empreflemens que le Cacique & plufieurs autres firent parot- 

tre pour recevoir le Baptème. La crainte de Pefelavage empé- 
choit encore un grand nombre de leurs Freres de fe joindre 
à eux ; mais comme ils venoient de tems en tems les vifiter , 
& qu’on n’oublioit rien pour diffiper leurs ombrages , il en 

reftoit toujours quelques-uns dans la Réduétion. 
On s’apperçut bientôt que ce qui retenoit plufieurs dans 

l'infidélité , eft qu'ils étoient fouvent témoins à Santafé de 

bien des chofes , qu’ils ne pouvoient concilier avec ce que 

les Mifionnaires leur difoient de la fainteté de la morale chré- 
tienne. Des Profélytes mêmes & des Néophytes , que dans ces 
commencements leurs affaires obligeoient d'aller à la Ville, 

n’étoient que trop fouvent expofés à de pareilles tentations, 

& la réfolution fut prife de transferer plus loin la Réduction, 
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& de la placer fur le bord du Fleuve. Elle n’eut pas plutôt été 1740-45. 
divulguée , que non feulement ceux des Mocovis qui avoient 
jufques-là montré plus d’éloignement pour le Chriftianifime , 
mais des Abipones mêmes en aflez grand nombre déclarerent 
que fi cela s’exécutoit , ils fuivroient les Chrétiens ; & un 
Cacique de ces derniers vint affurer les Miffionnaires qu'il leur 
ameneroit tous fes Vaflaux , & engageroit un autre Cacique 
fort eftimé dans fa Nation à l'accompagner avec tous ceux 
qui dépendoient de lui. La tranfmigration fe fit , & ils tinrent 
parole. vi 

On continuoit encore à jouir au Tucuman d’une aflez gran- 1744-45. 
de tranquillité de la part des Peuples du Chaco, & ce calme LeP. Cafta- 
ne manquoit jamais de donner aux Miflionnaires quelque %atcz auxMa- 
lueur d’efpérance de gagner à Jefus-Chrift quelqu’une des “#7? 
Nations de cette Province. D'ailleurs ils ne vouloient pas 
avoir à fe reprocher d'en avoir laiflé échapper quelque occafion 
favorable , quoiqu’ils connuflent mieux que perfonne com- 
bien peu on devoit compter {ur ces apparences. En 1742 , le 
Pere Caftañarez avoit été envoié à Tarija, & l'intention de 
les Supérieurs étoit de lui procurer un repos , dont il avoit 
un extrême befoin : mais le Seigneur avoit d’autres vúes fur 
lui. Malgré les douleurs vives & prefque continuelles qu’il 
fouffroit depuis Paccident qui lui étoit arrivé ; fon courage 
non feulement ne fe ralentifloit pas , mais fembloit lui 
rendre toutes fes forces quand il fe préfentoit quelque occa- 
fion d'exercer fon zele pour le falut des Ames: il les cher- 
choit même, & les faififloit avec une ardeur & un emprefle- 
ment , qui lui mériterent enfin la palme du Martyre. 

Il apprit en 1744 qu'un Cacique de la Nation des Mata- 
* guayos, nommé Gallinazzo , étoit allé à Salta demander au 
Gouverneur du Tucuman un Pere de la Compagnie pour inf- 
truire {a Nation des vérités du falut, & il écrivit fur le cham 
à fon Provincial pour lui demander cette Mifion. Sur laflu- 

rance qu'il lui donna que fa fanté étoit aflez bonne pour en 
foutenir toutes les fatigues , il n’eut aucune peine à Pobtenir. 
La nouvelle s’en étant répandue à Tarija, un riche Habitant 
de cette Ville, nommé François Azoca, que le Serviteur dé 
Dieu conduifoit dans les voies d’une grande perfection , s'of- 
frit à l'accompagner , voulant, difoit-il, profiter d’une fi belle 

. occafion de fatisfaire à la Juftice divine pour les péchés de 
fa jeunefle. Son offre fut acceptée , 1 partit avec fon faint Di- 
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recteur, & le Magiltrar les fit efcorter par quelques Soldats 
Efpagnols , peas leur entrée dans le País des Mataguayos. 

Dès qu'ils y furent arrivés , le Pere Caftañarez eut un pref- 
fentiment du fort qui Py attendoit, & voulut engager fon 

: Pénitent à s’en retourner avec Pelcorte ; mais Azoca lui ré- 
pondit qu’il étoit réfolu de vivre & de mourir avec lui. Ils 
furent aflez bien reçus dans la premiere Bourgade des Ma- 
taguayos , & bientôt après ils virent venir à eux le Caci- 
que Gallinazzo , qui invita le Mifhonnaire a faire un Eta- 
bliflement dans fa Bourgade. Le Pere lui dit que c’étoit bien 
fon intention, mais qu'il avoit encore quelques arrañgemens 
à prendre avant que d'aller plus loin : qu'il le prioit d’aller 
difpofer fes Vaflaux à recevoir fes inftruétions , & qu'il le 
fuivroit de fort près. Il lui fit quelques préfens , aufli-bien qu’à 
tous ceux de fa fuite, & le Cacique prit congé de lui en le 
conjurant de lui tenir la parole qu'il venoit de lui donner. 

Le Serviteur de Dieu y étoit bien réfolu , quoique les In- 
diens qui étoient venus avec lui de Tarija , ne fuflent point 
d'avis qu'il fe livrár fans prendre aucune précaution entre les 
mains d'un Homme, dont ils avoient, difoient-ils, de très 
bonnes raifons de fe défier. Ils obtinrent même de lui à force 
de prieres , qu’il reftât encore quelque tems dans la Bourgade 
où on l’avoit fi bien accueilli , & il voulut l’emploïer à bâcir 
une petite Chapelle, pour y venir de tems en tems inftruire 
les Habitants de cette Bourgade , qui lui paroifloient fort 
bien difpofés à l'écouter. Il envoïa donc fes Indiens couper 
du bois dans la forêt voifine , & il refta feul avec Azoca. Au 
bout de quelques heures , ils apperçurent un des Gens de la. 

- fuite de Gallizzano , qui venoit à eux. Le Pere lui demanda 

Son Martyre 
& celui dun 
Elpagnol. 

ce qui l’amenoit , & il pers qu'il cherchoit fon chien, 
a s'étoit égaré. Le Pere lui dit qu'il ne Pavoit point vú , & 
il s'en retourna. 

Il y a bien de l'apparence que le perfide Cacique avoit 
envoié cet Homme, pour favoir fi le Miflionnaire avoit en- 
core avec lui fes Indiens ; car il n’eut pas plutôt appris qu'il 
étoit feul avec Azoca , qu'il revint fur fes pas avec toute fa 
Troupe. Un retour fi précipité donna beaucoup à penfer au _ 
Pere Caftañarez & à fon Compagnon ; mais ils n’avoient 
point encore eu le loifir de faire fur cela bien des reflexions, 
wils fe virent environnés de ces Barbares , qui avoient la 
on. peinte fur le vifage , & ils n’eurent que le cems de faire 

L 
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à Dieu le facrifice de leur vie. Gallinazzo donna lui-même 
le coup mortel au Mifionnaire , & dans le même tems Azo- 
ca expira fous ceux que lui porterent tous enfemble pluficurs 
de ces Traítres. Les Meurtriers, en dépouillant le Pere Cafta- 
ñarez, apperçurent un Crucifix qu’il portoit fur {a poitrine, & 
Je mirent en pieces ; un autre prit pour fe couvrir un petit 
étendart de toile , fur lequel étoit peinte une figure de la 
Sainte Vierge ; & tous, chargés des ornemens d’Autel, des 
Vales facrés , & des petits meubles des Confefleurs de Jefus- 
Chrift , reprirent le chemin de leur Bourgade en jettant de 
grands cris de joie, dE 

Ainíi mourut un des Miflionnaires du Paraguay , en qui le 
zelc & le courage , fondés fur Phumilité la plus profonde, & 

1744-45> 

dirigés par la ne aveugle obéillance aux moindres fignes de | 
la volonté de fes Supéricurs , ont fuppléé d’une maniere plus 
feníible à la foiblefle du corps. Le Pere Caftañarez étoit né 
à Salta, de Parens plus refpectables encore par leur vertu que 
par leur Noblefle. Sa mort précieufe arriva le quinzieme de 
Septembre 1744; il avoit cinquante-fept ans prefque accom- 
plis, & il couroit la quarantieme année depuis qu’il s’étoit 
confacré à Dieu dans la Compagnie de Jefus. 

Il y avoit tout lieu de croire que fi la guerre recommencçoit 
de la part des Peuples du Chaco, les premiers qui le déclare- 
roient , feroient les Mataguayos , que leur perfidie devoit na- 
turellement faire regarder comme irréconciliables avec les Ef- 
pagnols, & plus éloignés que jamais du Roïaume de Dieu ; 
mais ils ne firent aucun mouvement. Les Tobas & quelques- 
uns de leurs voifins furent les premiers à faire des courfes dans 
le Tucuman ; mais le Meftre de Camp Dom Felix Arias, Gou- 
verneur de la Province , & le Lieutenant de Roi Dom Fran- 
çois de la Barreda ne leur laiflerent pas le tems d'y avancer 
beaucoup : ils entrerent dans le Chaco ; le premier avec deux 
cents quatre-vingts Hommes des Milices de Salta & de Jujuy, 
& depuis le mois de Mai 174$, jufqu’au mois de Juillet de 
Pannde fuivante, il nettoïa toute cette Frontiere, fit plus de cent 
cinquante Prifonniers , conftruifit plufieurs Forts pour couvrir 
ces deux Villes, & vint à bout de mettre leurs territoires tel- 
lemeñt à l'abri de toute infulte , que les Femmes & les En- 
fants pouvoient aller feuls où les Hommes les mieux armés 
n'ofoient fe montrer auparavant. 
Comme il retournoit à Salta , il fut fort étonné de rencon- 
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trer cent cinquante Mataguayos , qui venoient lui offrir eut 

fervice, & lui aflurer qu'ils déteftoient la perfidie de Galli- 

nazzo : il leur dit qu'il comptoit bien de rentrer dans le Chaco : 

lorfque la faifon le permettroit , & que s'1ls étoient toujours 

dans les mêmes fentimens où ils parotoient être, ils y vin{- 

fent le joindre; ils le promirent & tinrent parole: il pénétra 

affez avant dans le País , & ils le fervirent bien. Alors non- 

feulement toute la Nation fit la paix avec les Efpagnols , 82 

fe déclara contre tous leurs Ennemis , mais le Pere Pons 

étant allé quelque tems après les vifiter , ilen fut reçu avec 

les plus grandes démonftrations de joie & d’amitié ; tous le. 

conjurerent de prendre foin de leurs Ames , & lui promirent 
une docilité, dont il auroit tout lieu d’être content. 

Le Lieutenant de Roi Dom François de la Barreda , n’eut 

pas moins de fuccès de fon côté. Il avoit marché contre les 

Mocovis , qui recommençoient auf leurs courfes & leurs bri- 

gandages ; ilen tua un grand nombre , fit beaucoup de Pri- 

fonniers , délivra une Dame de Salta , qu'ils emmenoient ' 

captive avec une Servante mulatre , reprit tout le butin qu'ils 

avoient fait, oil y avoit beaucoup d’argenterie, & termina, 

une fi belle campagne par un aéte de definterefflement & de 

générofité , qui lui fit beaucoup d'honneur. Il diftribua à. 

fa Troupe, qui n’étoit compofée que de Gens de la Cam- 

pagne , tout le butin dont il pouvoit difpofer , fans en rien 

réferver pour lui, | | 

Il sen falloit beaucoup que la Ville de Cordoue, regardée 

dès-lors comme la Capitale du Tucuman , fút aufli tranquille, 

qu'on l’étoit à Salta & à Jujuy. Des Abipones commandés 

par un Cacique , lequel avoit pris le nom de Benavidez , 

avoient pénétré jufques-là , & y renouvelloient toutes les hor- 

reurs, qu'avoient fi fouvent efluiées les autres Cantons de cette 

Province. Benavidez ofa même en 1746 attaquer avec dix- 
huit Hommes un convoi de charettes, qui venoit de Buenos 

Ayres. Un Gentilhomme Efpagnol , nommé Jofeph Galerza 

& le Frere Jean Angel de Amilaga Procureur du College de 

Saint Michel , fauverent par leur réfolution tous les Hom-. 

mes , à Pexception d'un Efclave du premier , qui fut pris, 62 
d’un jeune Efpagnol , qui mourut peu de jours après de fes 
bleflures. Un autre convoi parti de Cordoue pour Santafé, 
fut furpris par une feconde Troupe de ces mêmes Indiens aflez 

près de Rio Tercero. Vingt-quatre Efpagnols furent tués & 
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le convoi pillé. Le Pere de Santiago Herrero , qui venoit de 
finir fes études à Cordoue, & alloit faire fon apprentiflage 
de la vie Apoftolique dans les Réductions des Guaranis , fut 
du nombre des morts; on ne retrouva fon corps qu'aflez long. 
tems après , & il fut enterré fur le bord de la Riviere. Ce- 
endant on mit tant d'Efpagnols en campagne , qu’on vint 

a bout de faire cefler ces hoftilités ; mais Cordoue fe reflentit 
long-tems de ces ravages. | | | 

Tandis que ces chofes fe pafloient dans le Tucuman , les 
Réductions du Parana & de Uruguay étoient en proie a une 
autre efpece d'Ennemis , contre lefquels la force ne peut rien, 
& le courage eft une foible reflource. C'éroit la faim avec tous 
les maux qu’elle entraîne avec elle. Les Mifionnaires s’y vi- 
rent même plus d'une fois au moment de voir périr , ou fe 
diffiper la plus grande partie d’une Chrétienté jufques-là fi 
floriflante. En 1745, des gelées telles que de mémoire d'Hom- 
mes on n’en avoit vú de pareilles , des gréles aufli peu con- 
nues, & une innondation de fauterelles qui fuivit , firent pé- 
ir tout ce qu'on avoit femé; enfin une fecherefle aufli extraor- 
-dinaire dans toute la partie du Sud , qui avoit moins fouffert 
des autres fleaux , y produifit les mêmes effets , de forte qu'on. 
ne recueillit ablolument rien. Tux 

Il eft vrai que fi la vertu de ces nouveaux Fideles n'avoit 
jamais été mife à une fi rude épreuve , leur foi & leur con- 
fiance en Dieu n’éclaterent jamais davantage, & qu'ils envifa- Deer Je 2 SRE 
gerent Pextremité ou ils fe voïoient fur le point d’être réduits, 
avec la plus parfaite réfignation à la volonté de Dieu. Leurs 
Pafteurs comprirent pourtant bien que s'ils ne trouvoient 
quelque expédient pour les faire fubfifter , il ne feroit pas 

- poffible d'éviter qu'ils ne fe difperfaflent pour aller chercher 
allez loin de quoi vivre , & que le moindre inconvénient qui 
en arriveroit , feroit que les terres n'étant ni cultivées, ni 

_enfemencées , le mal deviendroit fans remede. Ils entrepri- 
rent donc fur les feuls fonds de la Providence de pourvoir 
aux befoins de tous , & Dieu benit leurs efforts. Perfonne 
ne manqua du néceflaire , & le recenfement des Néophytes 
de cette Province , qui à la fin de 1744 ne portoit que quatre- 
vingt-quatre mille quarante-fix perfonnes , le trouva à la fin 
Me Panndó fuivante de quatre - vingt - fept mille deux cents 
quarante. | 

Dieu voulut bien combler la joie des Mifionnaires, qui 
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voioient leurs Eglifes fi heureufement délivrées du plus grand 
danger qu’elles euffent encore couru, par les nouvelles qu'ils 
recurent de la Province du Parana. Pour bien comprendre 
de quoi il s’agifloit , il faut fe rappeller ce que nous avons dit 
fous l’année 1738 au fujet des Tobatis, ou Tobatines, qui 
avoient difparu de la Réduétion de Notre Dame de Sainte- 

Foi ; des brigandages que cette Nation exerçoit dans la Pro- 

vince du Paraguay , & des mefures qu'on avoit prifes pour 

regagner tous ces Indiens à Jefus-Chrift. Les Peres Scbaitien 
de Yegros, Felix de Villagarcia , & Jean Efcandron avoient 
parcouru pendant pluficurs années avec des fatigues immen- 

_ fes tous les bois, les montagnes & les deferts , où ils pou- 
voiént juger que les Transfuges s'étoient cantonnés , fans en 

pouvoir trouver le moindre indice, & Pon fut aflez long- 

tems réduit dans ces Millions à folliciter le fouverain Pafteur 
de vouloir bien par un trait de fa miféricorde ramener ces 
Brebis égarées à leur bercail. On y commengoit même à dé- 
fefperer d'obtenir cette grace, lorfqu'un Indien aïant aufli. 
ef de Notre Dame de Sainte-Foi , après avoir long-tems 
erré À Paventure , fe trouva un jour au milieu de ceux, dontil 
le repentoit déja d’avoir fuivi l'exemple. 

Ils étoient aflez bien établis dans un Canton, où ils recueil- 
loient en abondance toutes fortes de grains & de légumes, 
que cette Nation «préfere à toute autre forte de nourriture. 
Ïl en fut très bien reçu; mais il n’eut rien de plus preflé que 
d'aller à Notre Dame de Sainte-Foi donner avis de cette 
découverte , ne doutant point qu’une fi heureufe nouvelle ne 
lui fit aifément obtenir le pardon de fon infidélité. On eut 
d’abord afléz de peine à Pen croire fur fa parole ; cependant 
le Pere Lazare Garcia, qui gouvernoit cette Eglife , jugea à 
propos de le renvoïer avec quelques Néophytes choifis, pour, 
s’aflurer de la vérité de fon rapport. Ils trouverent qu’il avoit 
dit vrai, & ce qui fit encore plus de plaifir au Mifionnaire, 
c’eft que les Tobatines , après avoir régalé les Députés de 
leur mieux, les prierent d'engager quelques Peres de la Com- 
pagnie à les venir vifiter , pour baptifer les Enfans qui leur 
étoient nés depuis leur defertion, & de vouloir même prendre 
foin de leurs Re dans le lieu où ils étoient , ajoütant qu’ils 
ne pourroient jamais fe réfoudre à le quitter. 

C'étoit déja beaucoup que de favoir leur retraite, & de 
les y avoir trouvés dans de fi bonnes difpofitions. Plufeurs 

| Miffionnaires 
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Mifionnaires s’'offrirent pour aller travailler à la culture de cette 
-vigne tranfplantée : la préférence fut donnée auP. de Yegros, 
Qui avoit le plus fatigué dans la recherche de ces Fugitifs, & on 
lui aflocia le Pere Planès. Le Pere Logano, dans une Lettre 
datée du premier de Novembre 1746, dit qu'il y avoit déja 
deux mois que les deux Miflionnaires étoient arrivés chez les 
Tobatines, qui leur avoient fait le plus grand accueil ; mais 
dans une feconde, du premier de Mars 1747, il nous ap- 
prend que ces Peres n'ayant plus que trois lieues à faire pour 
arriver chez les Tobatines , un Cacique de cette Na- 
tion , qui venoit au-devant d'eux avec tous fes Vaflaux , leur 
apprit que ces Indiens s'étant divifés en deux Bourgades, 
avoient cua efluier une rude guerre de la part des Efpagnols, 
qu'il y avoit eu beaucoup de lang de repandu des deux côtés, 
& qu'enfin les Tobatines, pour n’être pas toujours inquiétés par 
cesincommodes Voifins , avoient mis le feu à leurs Cabannes, 
& sétoient refugiés dans le fond d'une Forêt, où ils man- 
quoient de tout; qu’en parlant ainfi, il témoignoit avoir une 

. grande confiance aux deux Miflionnaires ; mais que ceux de fa 
fuite paroifloient faifis de crainte, & remplis de foupcons. 
. Le Pere de Yegros apprit même d’eux que les autres Ca- 
cique de cette Nation n'avoient ofé venir le trouver, & il 
comprit par ce qu'ils ajoúterent que tous appréhendoient 
fort qu'on ne voulút les contraindre à retourner à Notre- 
Dame-de-Sainte-Foi : mais il les raflura en leur proteftant 
que fon deflein & celui de fon Compagnon Étoit de s'établir 
parmi eux, & de les réunir tous dans une même Réduction, 
où ils n'auroient rien à craindre de la part des Efpagnols. Ii 
eut quelque peine à les perfuader; mais enfin il en vint à bout, 
& ils en témoignerent une très grande fatisfaétion. Il eft vrai 
que comme en séloignant des Efpagnols ils s'étoient parta- 
gés en trois bandes aflez éloignées les unes des autres, la ri- 

- gueur de la faifon ne permit aux Miffionnaires de vifiter que 
la premiere , qui n’étoir compofée que d'environ trois cents 
perfonnes, parmi lefquelles 11 y avoit quelques Enfants qu'ils 
baptiferent. | | 

Un Indien de la feconde, qui étoit beaucoup plus nom- 
breufe , arriva fur. ces entrefaites, & charmé des amitiés que 
les deux Peres faifoient à fes Compatriotes , les aflura que 
“ceux avec qui il vivoit, n’auroient aucune peine à fe réunir 
auf fous leur conduite, Les Mifionnaires , pour ne pas lailler 
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ralentir cette bonne difpofition , firent partir fur le champ deux 

Guaranis de Notre-Dame-de-Sainte-Foi, qu'ils avoientamenés 

avec eux , pour aller chercher des vivres dans leurs Bourgades , 

avec ordre d'en apporter aufí tout ce qui éroit néceflaire pour 

loger tout le Monde, & pour bâtir une Eglife. Le Cacique des 

Tobatines qui avoit déferté de cetre Réduction, fe joignit à 

eux pour aller chercher La Femme ,fes Enfants, & deux au- 

tres Familles de fa Nation, qui n’avoient pas voulu le fuivre, 

quand il déferta, & à qui le Pere de ra fit dire qu'il ne 

convenoit pas que la Femme demeurát plus long-tems féparée 

de fon Mari , les Enfants de leur Pere , & tous les autres de 

leurs Freres, qui étoient dans le deflcin de vivre en bons 

Chrétiens. 
Les attentions des Miffionnaires & leurs bonnes manieres 

leur attirerent encore la troifieme bande de T'obatines, qui 

étoit aufi nombreufe que la feconde, & toute la Nation {e 

trouvant ainíi raflemblée , on choifit un terrein capable de 

contenir tout le Monde, & de lui fournir la fubfftance. Cha- 

cun. mit avec joie la main à l'œuvre, la Réduction fut mife 

fous la protection de Saint Joachim , & fut nommée Saznt= 

_ Joachim-de-Taruma. Aint fut terminée cette affaire , qui oc- 

Réduction des 
Guenoas. 

cupoit depuis fi long-tems les Miflionnaires, & dans laquelle on 

n’avoit pas cru trouver tant de difficultés , lorfqu’on en avoit 

propofé le projet à PEvéque & au Gouverneur du Paraguay, 

que nous avons vú en avoir écrit au Roi d'Efpagne , comme 

étant fur le point d’être fi heureufement finie. A 
Il étoit auf parlé dans leurs Lettres des Guenoas , Voilins 

des Paranas , dont les Jéfuites avoient entrepris dans le même 

tems la converfion , & voici ce que nous apprend de cette 

tentative le Pere Loçano , dans un Mémoire daté de Pannée 

1747. Cette Nation eft établie à l'Orient des Réduétions de 

- PUruguay les plus voifines du Parana , dont elle n’eft féparée 
que par d'immenfes Forêts. La Langue qu’elle parle , n’aau-. 

cune affinité avec celle des Guaranis ; cependant la curiofité 

attiroit aflez fouvent quelques-uns de ces Infideles dans une. 

Métairie de la Rédu‘ion de Saint-Michel , où le Pere Mi=. 

chel de Herrera, Supérieur de ces Miffions, étoit obligé d'aller 
de tems en tems, & ne manquoit point , quand il les y ren- 

controit, de leur porter des oies de falut. Il ne trouva. 

fort long-tems en eux que des cœurs durs & rebelles ala Grace; 

mais il ne fe rebuta point, & Dieu bénit fa conftance. Il dé- 
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couvrit que ces Indiens avoient beaucoup d’eftime pour PAl- 
ferez de cette Réduction, & il pria le Pere Diegue Palacios, 
qui en étoit le Pafteur , de lé lui envoïer , ce qu'il fit. 
Le Pere de Herrera dit à cet Officier Indien qu'il croïoit 
que Dieu vouloit fe fervir de lui pour la converfion des Gue- 
noas ; puis il Pinftruifit de ce qu'il devoit faire pour les y dif 
pofer. L’Alferez exécuta ponétuellement tout ce qui lui étoit 
prefcrit, & le Pere de Herrera trouva bientôt un grand chan- 
gement dans le cœur de ces Infideles. Au mois de Juin 1746, 
il en vint un fort grand nombre lui rendre vifite : il les ca- 
refla beaucoup , & leur fit quelques préfens. Ils y furent très 
fenfbles , & à la maniere dont ils prirent congé de lui, il 
jugea qu’ils ne tarderoient pas long-tems à le revenir voir. Au 
bout de quelques jours leur principal Cacique vint lui déclarer 
que lui & tous fes Vaflaux étoient très difpofés à fe faire Chré- 
tiens ; mais qu'ils ne vouloient point fortir de leurs País ; 
qu'il le prioit de les réunir dans une Réduction en tel lieu 
quil voudroit , pourvû que les Forêts fuflent toujours entre eux 
éz les Guaranis, & que sil leur accordoit cette demande, il 
lui répondoit que tous les Guenoas fe rangeroient fous la con- 
duite des PP. de fa Compagnie. Il ajoúta même que pour leur 
faciliter l'étude de leur Langue , il s’offroit à refter auprès 
de lui. | | 

Le Pere confentit à tout , & dit au Cacique qu’il alloit 
écrire à fon Provincial pour lui demander fon agrément, & 

pour Pengager à folliciter celui du Gouverneur de la Province. 
de Cacique vouloit envoier DRE de ceux qui Paccom- 
agnoient, pour faire part à fa Nation des bonnes paroles qu'il 
fi donnoit ; mais le Pere lui dit que fon avis étoit qu'il y 
allár lui-même, & il partit fur le champ. Cependant peu s’en 
fallut que de fi belles apparences de voir bientôt toute une Na- 
tion acquife à Jefus-Chrift, ne s’évanouiflent en un inftant. 
Une troupe de ces Indiens étoit allée faire une courfe fur le 
Territoire de la Réduction d’Yapeyu , dont les Habitans en 
avoient tué deux, & toute la Nation prenoit deja les armes 
pour venger leur mort. Heureufement le Pere de Herrera en 
fut averti à tems, & ne perdit pas un moment pour parer 
ce coup. 

Il parla au Guenoas, il leur repréfenta que les Chrétiens 
païant fait que ce qu’ils auroient fait eux-mêmes , fi on étoit 
venu les attaquer fans qu’ils en euflent donné aucun fujet , 

Ggi 
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1740-47. ils ne devoient pas être regardés comme Ennemis de la Na | 
tion, & qu'il les connoifloir aflez pour aflurer qu ilsne Pé- 
toient pas. Il accompagna fon difcours de manieres fi enga- 
geantes, qu'il réuffit enfin à les appaifer.[l s’apperçut enfuite que 
le Cacique lui avoit plus promis qu'il ne pouvoit tenir, & que 
tous les Guenoas n’étoient pas aufli-bien difpofés à embrafler 
le Chriftianifme , qu’il Pavoit cru. Il Pexhorta à fe féparer de 

ceux qui n'étoient pas dans les mêmes fentimens que lui, 
& il n'eut pas beaucoup de peine à l'y engager. Cet Homme 
lui fit de grandes inftances pour obtenir qu'il le baptifat au 
plutôt ; mais le Pere lui repréfenta qu'il n’étoit pas encore 
allez inftruit pour cela, & il en convint , le pria de com- 
mencer au plutôt {es inftruétions , & il s’y rendit très af- 
fidu. 

Guérifonmi- - Mais ce; qui détermina enfin le Pere à ne pas différer plus 
raculcule,  Jong-tems fon baptème, c’eft que Paiant trouvé un jour fort 

afigé à la vûe de fon Fils qui étoit à l'extrémité, & fe fen- 
tant infpiré de demander 4 Dieu, par Pinterceflion de Saint- 
Antoine de Padoue, auquel il avoit une dévotion particu- 
licre ; & fous la protection duquel il avoit déja mis toute la 
Nation des Guenoas y la guérifon du Malade, il n’eut pas plu- 
tôt fuivi linfpiration:, que’ cer Enfant fe trouva ‘en parfaite 
fanté. Peu:de: rems après un ‘autre Cacique de la méme Na- 
tion, qui étoit établie pluspres de la Mer ; vint trouver le Pere 
de Herrera 5, & lui promit de luisamener tous fes Vaflaux y 
dès qu'on feroit convenu d'un Emplacement pour bâtir une * 
Reduction, & à latin de Pannée'1746., on n’attendoit plus + 
pour mettre la dernière main à cet Etabliflement, que Par=" 
rivéc du Provincial, quí étoit’en:chemin pour fe rendre [ur y 
les lieux. : te M ias aña 750 

Quelques Na- Enfin la lumiere de l'Evangile commencoít à percer dans* 
tions du Cha- le Chaco du côté du Tucuman. La Réduction des Lulles sé. 
co dot voit rétablie dans fa premiere ferveur , & s'y maintenoit pars 
vangile, les foins des Peres Jean Ándreu & Pierre Artiguez. Ce der=> 

| nier y avoit même recu depuis peu plufieurs {///inez. Nation! 
_paifble, mais difperfée. On travailloit a la réunir toute eno? 
tiere , & le deflein éroir d'en former une Réduction: On 
doutoit encore moins de la converfion de la pacifique Na 
tion des Vilelas , qu'on avoit manqué de gagner à Jefus-1 
Chriften 1710, de la maniere que j'ai dir. On étoit enfin venu 
a bout non-feulement de difiper les craintes qui leur avoient- 
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êté infpirées en leur difant qu'on ne vouloit leur faire em- 
brafler la Religion Chrétienne , que pour leur impofer un dur 

_cfclavage ; mais encore de les mettre par rapport à notre fainte 
Religion dans la meilleure difpofition , où Pon pouvoir les 
fouhaiter. Hit | 
C'étoir le fruit du zele du Docteur D. Jofeph Bravo de Zamo- 

ra; mais ce vertueux Eccléfiaftique avoit bientôt compris que ce 
n'étoit pas allez de s'être attiré l’eftime & la confiance de ces 
Indiens pour profiter des bonnes difpofitions où 1l les avoit 
mis; qu’il falloit encore, pour faire parmi eux quelque chofe 
- de folide & de durable, les tirer du milieu des Infideles , en les 
réuniflant dans une Bourgade , & que pour faire un pareil. 

- Etabliflement il étoit néceflaire de leur garantir leur liberté, 
& de trouver des fonds qui lui manquoient. I favoit bien 
qu'il auroit de la peine à trouver au Tucuman ces aflurances 

ETATS 

. & ces fonds, & il prit le parti d'aller à: la Plata pour faire. 
approuver fon Entreprife par lAudience Roïale, & pour en 
obtenir tout ce qui pouvoit en aflurer le fuccès. Son efpé: 
rance ne fut point trompée. L’Audience Roïale le recut très 

bien , & quelques Perfonnes zélées qu'il connoifloit dans cette 
riche Province, lui ouvrirent leurs bourfes , fur-tout an Potofi y 
mais il y tomba malade au moment. qu'il. fe::difpofoit à re- : 
courner chez les Vilelas, & mourut.en:peu..de: jours: 

La nouvelle en étant venue'au Tucuman avec celle des fonds 
qu'ilavoit amaflés , le Gouverneur de la Province propofa aux 
Jéfuites de fe charger de certe Million, & ces Peres en firent 
uelque difficulté , craignant que: le Chapirre de la Cathé.* 

Model qui gouvernoit le Diocèfc pendant la vacance du Sies: 
ge, ne trouvat : mauvais: qwils vouluflent recucillir. ée qu'ils : 
n’avoient pas femé. Ils répondirent donc au Gouverneur qu'ils 
ne fe refuferoient jamais a rien de ce qui feroit du fervice de 

_ Dieu-8& de celui du Roji, mais que la réunion des: Vilelas 
. aiant été ménagée par un Eccléfaftique , il n'appartenoir qu'à 
ceux qui gouvérnoicnt le: Diocèfe.de lui donner un Succef- 

eur, Le Gouverneur infifta & leur dit que le Défunt n’aïant 
point eu fon attache pour fonder une Réduétion ; ni par 
_conféquent le pouvoir de la faire jouir des Privileges, que 
lui féul, comme Vice-Patron , pouvoit y attacher, cette af 
faire ne regardoit point le Chapitre de la Cathédrale. 

“Les chofes en étoient là, lorfque le Pere Locano finit fa 
Lettre de premier de Novembre 1746 , & il ne dit rien de 

| Gg ii 
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cette affaire dans une autre Lettre qu'il écrivit le premier de : 
Mars de l’année fuivante. Ce qui eft certain , c’eft que plu- 
fieurs années après il exiftoit une Réduétion des Vilelas, & 

que PEvéque du Tucuman fe fit accompagner d'un Jéfuite : 

Projet des 
Jéfuites pour 
l'établir dans 
les TerresMa- 

gellaniques. 

Caractere des 
Peuples de ce 

Pais. 

dans la vifite qu'il en fit ; ce qui peut faire juger que cette nou- 
velle Eglife n'étoit pas gouvernée par des Peres de la Com- 
pagnie, d'autant plus que dans le même tems qu'on travailloit 

À réunir cette Nation ; une vafte carriere s’ouvroit à leur zele 

dans la partie la plus Méridionale de Amérique. Voici de quoi 
il s’agifloit. + FR FR 

Il y atrente ans que de tous les Habitans de ce vafte país 
quí cit terminé au Sud po le Détroit de Magellan ; à PO- 

rient, par la Mer Magellanique; à POccident par la Cordil- . 

liere du Chili; & au Nord, par le Tucuman & le Chaco , 

on ne connoifloit bien que les Pampas , Peuple errant dans 

les vaítes Plaines , qui sérendent depuis Buenos Ayrès jufqu'à 

la Ville de Mendoze, laquelle dépend du Chili,où rien ne borne 

la vúe & n'arrête l’impétuofité des vents, que les Efpagnols. 

appellent Vientos Pamperos , & quí excitent fi fouvent les plus 
violentes tempêtes fur Rio de la Plata. Une Lettre du Pere 

Manuel Garcia Jéfuite, datée du 7 de Juin 1746, nous donne 
fur les autres Peuples , qui habitent dans ce vafte Continent, 
quelques connoiflances aflez générales , & nous en faifoit 
efperer de plus détaillées , qui ne font point encore venues 

À ma connoïiflance , mais nous en avons aflez pour faire voir 

que tous nos Géographes font fort en défaut fur ce grand País y. 
& fur fes Habitans naturels. | 

Suivant ce Mifionnaire, tous ceux que nous appellons Pam- 

pas , n’ont pas la même origine, quoique tous la tirent des Habi- 
tans decette partie de la Cordilliere, qu’ils nomment Serranos, 

mais font divifés en deux Tribus fous les noms particuliers de 

Puelchès & de Tuelchès. Ceux-ci font connus à Buenos Ay-. 

rès fous le noms de Pampas Magdaleniflas , parceque dans 
un tems de famine ils fe répandirent aux environs d’une 

Bourgade Efpagnole nommée la Magdeleine, & ceux-là fous 
le nom dePampas Maranceros , parceque dans le même tems, 
& pour la même raifon ils sapprocherent du Bourg de 
Matanca , qui n'eft pas non - plus fort éloigné de Buenos 
Ayres. | 

Les Montagnards T'uclchès font établis aux environs d'un 
Volcan, & une partie des Magdaleniftes s'écendentauflile long 
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de Río de los Sauces, ou Riviere des Saules, qui coule de 
POrient à l'Occident , & fe décharge , après s’être partagée en 
deux branches, dans la Mer Magellanique. Quant à la partie la 
plus Auftrale de ce Continent , elle eft habitée par deux au- 
tres Nations, ou Tribus, qui portent les noms d’Azcaës 
ou Paguenches & Pehuenches. Les premiers font établis à 
la hauteur de Valdivia, Ville du Chili ; les feconds, dont 
quelques-uns font encore plus au Nord, sérendent par pe- 
tites Troupes julquw'au Détroit de Magellan. Suivant cette 
divifion il n’eft pas aifé de trouver ou placer les Paragons. 
Ce qui eft certain, c’eft qu’on n’a trouvé dans aucune des 
Nations , dont je viens de parler, ni cette taille gigantel- 
ne , ni cette figure Monftrueufe , fous lefquelles on repré: 
ente ceux-ci, quelque recherche qu’on ait faite à Poccafion 

de PEntreprile , dont nous parlerons bientôt ; car. on n’a 
trouvé ni Homme vivant, ni un feul fquelette , qui donne 
lieu de croire que ce País foit habité par des Géants. 

La Langue des Serranos n’eft pas la même que celle des 
Habitans les plus voifins du Détroit , & les Dialeétes qui font 

-derivées de l’une & de Pautre, ont leurs difficultés particulieres. 
Tous s'entendent néanmoins aflez pour traiter enfemble : 
ils fe font fait un langage commun , ou ils fe font donné 
réciproquement des fignes, comme il fe pratique parmi plu- 
fieurs Sauvages de l'Amérique, pour fe faire entendre. Au refte 

A nd 
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Leur Langue ; 
leur caraûteres 
leur parelle. 

tous font comme tous les Peuples Méridionnaux, légers, in= 
conftants, irréfolus ; mais il y en a peu, qu'ils ne fupaflene 
en fierté & en arrogance , quoiqu'il n’y ait peut - être pas 
d'Hommes au Monde qui menent une vie plus miférable, ni 
qui foient plus pauvres, fur-tout les Pampas & les Monta- 
enards : cependantils ne s'eftiment inférieurs äaucune Nation, 
pas même aux Efpagnols. Au refte leur pauvreté eft unique. 

ceux qui ont vécu dans le voifinage des Habitatiois Efpagnoles, 
qui par néceflité fe font un peu accoutumés au travail. 

- Les Habitans des Montagnes, quoique leur País foit fujer 
à de grands froids , aimeroïent mieux aller tout nus, que de 
fe donner la peine de fe faire des habits. Ils achetent des 

ment caufée par leur parefle , dont ils font gloire, IÏ n'y a que 

couvertures & des étoffes des Aucaès , quinoutriflent quelques 
Troupeaux, & de leur laine font de quoi fe couvrir. Ils fe- 
ment aufli du froment, qu’ils écrafent entre deux pierres pour 
en faire des efpeces de courtes : ils ont du cuivre & quel- 
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- Leurs vices. 

Leurs idées 
fur la Reli- 
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ques autres métaux, qu'ils fondent enfemble pout en faire 
des mors & des éperons , mais en petite quantité , parce- 

qu’ils trouvent ce travail trop dur. [ls ne tuent point leurs Bre- 
bis pour les manger ; mais quand la faim les prefle, ils les 
faignent & en boivent le fang. Les alimens les plus ordinai- 
naires des Montagnards font les chairs des Jumens, des Re- 
nards , des Autruches, des Guanacos. Les Pampas font fort 
friands de celle des Bœufs, dont ils enleventautant qu’ils peu- 
vent des Habitations Efpagnoles. Cependant leurs vaftes plaines 
font couvertes de Boeufs fauvages ; mais ils ne fe donnent 
point la peine de leschafler. 0:08 

Ceux qui ont le plus de commerce avec les Efpagnols, ont. 
appris d'eux à jouer , & le jeu eft devenu leur pafñion domi- 

nante , ils y paflent les journées entieres , & quelquefois les 
nuits, fans fonger même à chercher de quoi vivre. D'ailleurs 
ils font les plus intéreflés des Hommes. On v'eft bien avec 
eux qu'autant qu'on leur donne , & plus on leur donne, plus 
ils demandent. Ils ne voudroient pas rendre le moindre fer-. 
vice à perfonne, qu'ils ne fuflent païés d'avance , & pour vo- 
ler une bagatelle ils ne leur coûte rien de courir plufieurs lieues. 
Ils achetent pour revendre , & ils font aufli friporis dans le 
commerce , que hardis voleurs. Avec cela ils font fujets aux 
vices les plus groffiers , & ils n’ont pas la premiere idée de la 
udeur fi naturelle au refte des Hommes. 
Cependantils paroiflent avoir une idée affez diftinéte de Dieu,” 

& leurs Langues ont destermes pour exprimer ce qu'ils enten- 
dent par cet Etre fupéricur ; mais on ne s’eft point encore apper= 
cu qu'ils lui rendent aucune forte de culte, quoiqu'un Ef- 
pagnol qui avoir été long-tems Efclave parmiles Montagnards, 
ait dit au P, Garcia qu'il les avoit entendus proferer fon nom 
dun ton fort affectueux. On a auffi quelque lieu de croire que 
les Aucaès adorent le Soleil ; car quand ils ont tué une Bête 
À la chafle, ils en jettent le fang vers cet Aftre en figne de. 
réjouiffance & d'actions de graces, On dit aufli que les Fem» 
mes, quand elles font accouchées, préfentent leurs Enfants à. 
la Lune, comme pour les lui offrir & reconnoître qu’elles les 
tiennent de fa liberalité , ou pour la prier de répandre fur eux 
{es plus favorables influences. | | 

Tous croient les Ames immortelles. Dès que quelqu'un eft 
mort, les vieilles Femmes s’affemblent dans fa Cabanne , & 
affifes autour du corps, fe mettent à pleurer & à crier de - 

toutes . 
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toutes leurs forces. Les Parents du Défunt répondent fur le 
même ton, & quand cela a duré quelque tems, on porte le 
corps au lieu de la fépulture , & on Penterre avec tout ce 
qui étoit à Pufage du Défunt. On eft même fort attentif à 
ne laiflèr rien qui puiffe en rappeller le fouvenir. A-peine eft- 
il hors de fa Cabane, qu’on la réduit en cendres, & Pon re- 
garderoit comme un très mauvais pronoftic de rêver à lui en 

1740-47. 

dormant. Ces Barbares ont quantité d’autres préjugés fuperfe 
titicux , & croient beaucoup aux Sorcieres ; car ce font les 
Femmes feules, qui fe mêlent des fortiléges , & elles fe van- 
tent d’avoir de fréquens entretiens avec les Démons. 

Pour fe marier parmi ces Peuples il faut acheter une Fem- 
me , mais on la quitte fans façon , quand on ne fe trouve pas 
bien avec elle, & on en achete une autre. Les Caciques & les 
plus riches en peuvent avoir autant qu’ils veulent. Quand un 
Homme meurt fans Enfants, fon Frere époufe la Veuve, & 
fi la Femme meurt fans avoir eu d'Enfants , fa fœur , fi elle 
ena, & fi elle eft veuve, doit prendre fa place. La tendrefle 
des Peres & des Meres pour leurs Enfans eft portée à un ex- 
cès qui va jufqu’à Pextravagance ; jamais ils ne les châtient 
ni les réprimandent, quoiqu’ils en foient traités avec la derniere 
infolence. S'il arrive que dans un mouvement de colere ils les 
aient frappés, dès que la colere eft paflée, ils font un feftin 
our fe réconcilier avec eux. Le Pere parle à fon Fils par 

vous , & le Fils ne lui répond que par 107, Cette conduite pro- 
duit tous les défordres qu’on en doit naturellement attendre ; 
& au lieu que parmi la Dlúpare des autres Nations c'eft dans le 
cœur des Enfants , que la femence Evangélique commence.á 
germer , ici c'eft où elle a le plus de peine à fruétifier. 

- Aufi, quoique les Pampas ne fe fuflent jamais déclarés 
ouvertement Ennemis des Efpagnols ,. & que plufieurs de 

leurs Caciques affettaflent même de porter des noms de Saints 
& des furnoms Caftillans , on avoit perdu route efpérance d'en 
faire de véritables Chrétiens , lorfqu’en 1739. deux de leurs 
Chefs & deux des Montagnards , allerent trouver à Buenos 
Ayres le Meftre de Camp, Dom Jean de Saint Martin, pour 
le prier de leur procurer des Peres de la Compagnie, qui vou- 
Juflent bien prendre la peine de les inftruire des vérités de 
notre Sainte Religion. Dom Jean en donna aufi-tôt avis au 
Gouverneur de la Province, Dom Miguel de Salcedo , lequel 
écrivit fur le champ au Pere Machoni , alors Provincial des 

Tome III, 

Des mariages 
& de l'éduca- 
tion des En- 
fants, 

Les Pampas 
& les Monta- 
gnardsdeman- 
dent des Mif= 
fionnaires. 
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Ciel fur ces 
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242 4e SST OUR E didas: 
Jéfuites, pour Pengager à profiter d'une fi belle occafion de 
porter la lumiere de PEvangile à ces Peuples. Le Provincial 
propofa cette Entreprife aux Peres du College de Buenos Ay- 
rès : les Peres Mathias Strobl & Manuel Querini s’offri- 
rent de bonne grace, & ils furent acceptés. hi: 
Comme les Caciques demandoient un terrein , où Pon pút 

former une Réduétion, le Pere Strobl en alla chercher un, 
& le trouva tel qu'il le fouhaitoit , à deux lieues de la Mer Ma- 
gellanique, entre un Ruiíleau & la perite Rzviere Salée. C’é- 
toit une Plaine femée de Bofquets , & qui avoit en face le 
le Cap de Sainte-Marie. Le Pere Querini en aïant eu avis 
en alla faire part aux Caciques, lefquels difpoferent aufli-tôt 
leurs Vaflaux , & reglerent toutes chofes pour aller prendre 
pofléflion des terres qu’on leur offroit. Ce fut le fixieme de 
Mai 1740 , que toute cette nouvelle Colonie fe mit en mar- 
che avec les deux Miflionnaires , & elle n’avoit pas encore 
fait beaucoup de chemin , que Dieu fit connoitre que le tems 
de fa miféricorde étoit venu pour ces Infideles. La Femme 
d'un Cacique tomba malade , demanda le Baptème avec les 
plus grandes inftances , le reçut, & mourut dans les plus beaux 
fentimens que la Religion puifle infpirer, tandis qu’on lui 
faifoit la recommandation de '' Ame. Un Enfant la fuivit de 
près à la gloire , après avoir été régéneré dans les eaux du 
Baptème, & la merveille fut que le Mari de l’une & les Pa- 
rens de l’autre ne parurent fenfibles qu’à la joie devoir ces 
deux Prédeftinés aller prendre pofleflion du féjour des Bien- 
heureux au nom de leur Nation. 

Toute la Troupe arriva au terme le 26 de Mai jour del Af- 
cenfion , & commença par planter une Croix , au pied de 
laquelle les deux Mifionnaires célébrerent fur le champ les 

- divins Myfteres. Ils s’étoient fait accompagner de quelques 

Guaranis , € ils les emploïerent d’abord à bâtir une Cha- 
pelle, & des Cabanes pour tout le monde. Le Cacique, qui 
avoit perdu fa Femme pendant le voïage, fut nommé Corré- 
gidor de la nouvelle Bourgade , fuivant le pouvoir qu’en avoit 
donné le Gouverneur de la Province. Trois autres rem- 
plirent les premieres Charges municipales , les autres fu- 
rent confiées aux principaux des deux Nations, & tout fe fit 
à la fatisfaction de ces deux Peuples , qui paroiïfloient n’en 
faire plus qu’un feul. ) 
+ ll n’étoit pas néceflaire d’appeller les Adultes, ni méme les 
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Enfants aux inftruétions , tous s’y portoient d’eux - mêmes 
avec ardeur , par le défir qu'ils avoient de recevoir le Bapté- 
me ; & comme les deux Mulionnaires ne pouvoient pas en- 
core s'expliquer facilement dans leur langue, ils les prierent 

AAA EA ARNO 

1740-47. 

de leur parler en Efpagnol , qu’ils entendoient aflez bien, : 
quoiqu’ils n’euffent point Pufage de le parler. On baptifa d'a- 
bord foixante & dix Enfants , dont cinq moururent bientôt 
après : un fixieme tomba enfuite malade , & pendant toute fa 
maladie , quoiqu'il n'eút que cinq ans , lors mêmequ’il étoit 
en délire, 1l ne fit que prier Dicu, $ expira en pronongant les 
facrés Noms de Jefus & de Marie, Une Femme accoucha 
 prefque en même tems d’un Enfant, qui parut mort : le mo- 
ment d’après le Pere Querini, qu’on n'avoit pas eu le tems 
d'avertir , étant entré par hafard dans cette Cabanne , & 
volant toute la Famille plongée dans la triftefle, en demanda 
la raifon ; on la lui dit, & il voulut voir l'Enfant, qu'on avoit 
étendu par terre, & couvert d'un morceau d’étoffe : il Pexa- 
mina & trouva qu'il refpiroit encore, Il le baptifa , & pref- 
qu'aufi-tót il lui vit rendre le dernier foupir. | 

La Femme d’un Cacique des Montagnes fut dans le mê- 
me tems attaquée de douleurs très violentes , qui la réduifi- 

: rent bientôt à Pextremité. Elle étoit enceinte, & on la croïoit 
à fon terme ; on ne douta point que l'Enfant ne fût mort 
dans fon fein, & pour fauver la mere ,"on fe difpofoit à Pen 
tirer. Le Pere Strobl qui accourut au premier avis qu’on lui 
en donna , aïant engagé la malade à s'adreller au Saint Fon- 
dateur de la Compagnie , dont 1l luz appliqua une Relique, 
elle fût délivrée fur le champ. L'Enfant ne donnoit aucun 
figne de vie, & avoit à la tête une ouverture, par laquelle on 
voioit la cervelle ; cependant on Pentendit pleurer , le Miffion- 
naire le baptifa, & il expira bientôt après , laiflant toute la 
Famille perfuadée que le Saint Patriarche ne lui avoit pro- 
longé la vie , que pour aflurer fon falut éternel. 

Enfin une jeune Femme nouvellement mariée étant tom- 
bée malade , demanda le Baptème avec de fi grandes inftan- 
ces, qu'on crut ne devoir pas différer d'un moment à le lui 
accorder, quoique la maladie ne parút pas dangereufe. Elle 
reçut ce Sacrement avec des tranfports de ferveur , qui pa- 
roifloient avoir quelque chofe de furnaturel ; elle demanda 
enfuite l'Extrème-Onion , & il fallut encore céder à fes em- 
prellemens. A peine Peut-elle reçue , qu’elle rendit Pame à 
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{on Créateur dans une efpece de raviflement. Tous en géné- 
ral paroifloient pénétrés q mêmes fentimens, & on ne pou= 
voit attribuer qu'à un miracle de la grace un changement fi 
prompt dans les Hommes du monde , qui paroifloient peu 
de tems auparavant les plus éloignés du Roïaume de Dieu. 

Le bruit de tant de merveilles fe répandit bientôt partout, 
& l’on vit accourir à la Conception un très grand nombre 

d'Infideles ; mais la feule curiofité y attiroit la multitude, & 

bientôt on eut tout lieu de fe repentir de Py avoir reçue fans 

examen. Il n’eft pas poffible d’imaginer ce que les deux Mif 

fionnaires eurent à endurer de la plupart de ces nouveaux ves 

nus. Il leur falloit traiter avec des Barbares fans pudeur , qui 
ignoroient jufqu'aux égards & aux bienféances que la feule 

lumiere de la raifon prefcrit, qui ne pouvoient foufrir aucu- 

ne dépendance , portoient la fierté & linfolence jufqu’aux 

plus grands excès, fe moquoient des avis qu'on leur don= 

noit, ne païoient que d’ingratitude les fervices qu’on leur 

rendoit, & n’éroient fenfibles ni aux prieres ni aux mena- 

ces qu'on leur faifoit de la colere du Ciel. Leurs Enfants , tan- 
dis qu’on les inftruifoit , jouoient , fe battoïent, ne faifoient 

aucune attention à ce qu’on leur difoit. Cependant peu-à-peu 

la patience & la conftante charité des Miniftres d’un Dieu , 
qui leur a tant recommandé ces vertus , & les bons exemples 

des premiers Habitants de la Réduction les rendirent plus 

raifonnables, & le plus grand nombre fe convertit de bonne 
foi. 

Il fallut néanmoins ufer envers tous de beaucoup de con- 
defcendance au fujet du travail , pour lequel j'ai déja obfervé 
que ces Peuples ont une averfion, qui paroït invincible ; & cette 

complaifance, l'exemple des Guaranis , que les Peres retinrent 
quelque tems avec eux, & celui de ces Religieux mêmes, qui 
ne sépargnoient en rien , produifirerit à la fn une partie de 

Peffer, dont on avoit long-tems defefperé. On vint à bout de 
les engager à labourer la terre , & à y femer des grains. 
L'efperance bien fondée d’une abondante récolte leur rendit 
le travail fupportable ; ils en marquerent leur reconnoiflance 
à ceux qui leur avoient procuré ce bonheur , par les aflurances 
du plus parfait attachement, & ils tinrent parole , quoique 
des perfonnes intereflés à les avoir dans leur voifinage , n’euf- 
fent rien oublié pour les prévenir contre les Mifionnaires, 
en même tems qu'ils táchoient de perfuader à ceux-ci qu’ils 
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perdoient leur tems & s’épuifoient inutilement de fatigues 1740-47. 
auprès d'un Peuple , qu'ils ne réduiroient jamais à vivre 
en fociété , & moins encore à fe foumettre au joug de 
PEvangile. | 

Dès qu’on fut venu à bout d'en faire des Hommes labo-  Ferveur des 
rieux , & de les rendre traitables & dociles , la grace trouvant Néeptyes: 
beaucoup moins d’obftacles à fes impreflions dans leurs cœurs, 
fit le refte , & la ferveur devint générale. L’empreffément 
qu'ils témoignoient pour être inftruits, alla fi loin, que la 
nuit même ils alloient interrompre le repos des Miffionnaires 
pour leur demander des éclairciflements fur les articles de la 
Doctrine Chrétienne , qu’on leur avoit expliquée , ou pour 
les prier de leur faire répéter ce qu’on leur avoit fait appren- 
dre par coeur. Mais cela étoit encore moins étonnant, que la 
dépendance où étoient des Hommes tels que je les ai dé- 
peints , n’ofant pas même fortir de Penceinte de la Bour- 
gade fans la permiflion de leurs Pafteurs, & voulant Pavoir 
par écrit, lorfqu'ils alloient à Buenos Ayres. À 

Le récit dls faifoient dans ces volages à ceux de leur 174.1 -48, 
Nation qu'ils rencontroient, du bonheur dont ils jouifloient, 11 fonrié. 
de l'attention des Peres de la Compagnie pour aller au-de- duits par la 
vant de tous leurs befoins, & de la maniere aimable dont ils AN k A 
les gouvernoient , attiroit de tous côtés des Profélytes à la al. 
Conception. La paix & une union charmante regnoient dans 
cette Colonie , & on y entendoit jour & nuit chanter les 
louanges du Seigneur. Un accident, qu’on n’avoit pú prévoir, 
fit craindre aux Miflionnaires que des commencemens fi heu- 
reux ne fuflent bientôt pour eux la fource de la douleur la 
lus amere , en voïant s'évanouir en un moment Pefpérance 

qu'ils leur avoient fait concevoir de réunir toutes ces Nations 
dans le fein de PEglife. Voici ce qui y donna lieu. 
Le Gouverneur de la Province, fondé fur un ordre général 
qu'il en avoit recu de Sa Majefté , avoit donné aux Miflion- 
naires fur la Caifle Roïale quatre cents francs pour les frais de 
cet Etabliflement , & ces Peres en avoient encore recu de 
differents Particuliers jufqu’à fept cents, avec un peu de gros 
& de menu Bétail, & des grains pour femer; mais tout cela 
avoit été confumé avant la premiere récolte. Une fecherefle 
extrême , & une forte gelée quí furvint dans une faifon , où 
il ne gele prefque jamais, firent manquer la feconde ; & com- 
me elle manqua aufli aux environs de Buenos Ayrès , & que 
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le peu de grains qu'on avoir de réferve dans cette Ville fue 
brûlé par la négligence de quelques Soldats , qui y laiflerene 
tomber du feu, la Réduétion fe trouva fans prefqu'aucune 
reflource pour la fubliftance de fes Habitants. La foi des Néo- 
phytes n’en fut pourtant pas ébranlée ; ils eurent même le cou- 
rage de fermer leur Bourgade d'une bonne paliflade , pour 
fe mettre 4 l'abri des infultes de leurs Ennemis , de bâtir de 

nouvelles Cabanes & des logements à la Campagne pour 

ceux qui étoient chargés de la garde des Beftiaux , & un Chef 

de Bergers Efpagnols eut la charité de les diriger dans ces 
travaux. | | à 

Mais le plus grand danger que courut la nouvelle Colonie, 
où il y avoitencore aflez peu d'Adultes baprifés , vint d’où il 

ilyavoit, ce femble , le moins à craindre. La guerre duroiït 

depuis l'année 1734 , qui fut la premiere du gouvernement 

de Dom Miguel de Salcedo, entre les Efpagnols & les Ha- 

bitants des Montagnes, qui Pavoient commencée en pillant 

quelques Habitations aflez proches de Buenos Ayrès. Ce qu'il 

y eur de plus fâcheux , c'elt que les Efpagnols ne connoiflant 

point les Agreflcurs- , parcequ'apparemment le coup s'étoit 

fait pendant la nuit , s’en prirent à des Pampas , qu'ils firent 

mettre en prifon. À la vérité ils n’y furent pas long-tems, 
mais on les y avoit traités fi durement, que le premier ufage 

qu'ils firent de leur liberté , fut d'engager plufieurs autres 
Pampas à s'unir avec eux pour le venger , & à faire ligue 

avec les Montagnards , qui avoient été reconnus pour les 

Agrelleurs. | 
Pendant les quatre premieres Campagnes, les avantages & 

les pertes ne furent confidérables ni de part, ni d'autre , & 

furent aflez partagées; mais eni1740 un Cacique des Mons, 
tagnards, que les Efpagnols nommerent le Cacique Bravo, & 

dont le Neveu venoit d’être tué dans une rencontre avec cin- 

quante de fes Soldats, irrité d’ailleurs de ce que les Efpagnols, 
avoient voulu rendre toute fa Nation refponfable du pillage 

de quelques Particuliers fans aveu , affembla une aflez nom- 

breufe armée, & marcha vers le Bourg de la Magdeleine, 

réfolu d'y mettre tout à feu & à fang , & de traiter enfuite 
de même la Conception, d’où les Efpagnols avoient tiré des. 

Guides pour pénétrer dans la Cordilliere. 
Il éroit déja en pleine marche, que les Efpagnols n’avoient 

pas le moindre vent de {on deflein. Les premiers quien eurent 
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quelque foupçon , furent les Indiens de la nouvelle Réduc- 
tion. ls apperçurent un jour un grand nombre de cavalles, 
quí couroient comme fi elles étoient pourfuivies ; ils le firent 
remarquer à leurs Miffionnaires, & leur dirent qu’il falloit 
qu'il yeút un grand parti de Montagnards en Campagne. Ces 
Peres qui les virent effraïés , ne fongerent d’abord qu’à les 
raflurer , & envoïerent en même-tems avertir le Licute- 
nant Général, Dom Barthelemi de Canalès , quicommandoit 
dans ces quartiers-là , de ce qu'ils avoient vú. Mais il étoit 
déja trop tard: leur Courier étoit parti le ving-deux de No- 
vembre , & le vingt-fix , le Capitaine Bravo tomba fur la 
Madeleine, qu’il furprit. Deux cents Perfonnes furent tuées 
d’abord , le nombre des Prifonniers fut encore plus grand. 
Le Cacique emmena tous les Beftiaux , enleva tout ce qu'il 
trouva à la bienféance , & aïant fait un détachement pour 
conduire tous fes Prifonniers & tout le butin dans les Mon- 
tagnes , le difpofa à marcher vers la Conception , où il avoit 

“envoié des Efpions , pour favoir fi on y étoit fur fes gardes, 
On l'y attendoit, & on ne Py craignoit point Le Gouver- 

neur de la Province, fur le premier avis qu'il avoit eu du mal- 
heur arrivé à la Madeleine , fe doutant bien que ce Cacique 
iroit tout de fuite tomber fur cette Bourgade , y avoit envoié 
quarante Soldats , & quelques piéces d'artillerie. Les Efpions 
du Cacique y arriverent prefqu’aufi-tôt que ce renfort, c’eft- 
á-dire, la nuit du huitieme de Decembre , & s’en approche- 
rent à la faveur des tenebres. La Sentinelle entendit du bruic, 
tira un coup de canon, & PEnnemi comprit qu’on y étoit 
en état de le défendre. On courut aufli-tôt en donner avis 
au Cacique , lequel ne pouvant plus compter fur la furprife , 

“prit le parti de la retraite. Le Gouverneur le fit pourfuivre par 
quatre détachements de Cavalerie ; mais après qu’ils eurent 
fait environ vingt lieues , ne trouvant nulle part ni eau , ni 
fourage , ils furent contraints de retourner fur leurs pas. 

Cependant la Conception , à peine raflurée contre les En- 
treprifes du Cacique Bravo, fe vit fur le point d’efluier de la 
Den le mème fort qu’elle venoit d'éviter, Un 
ruit fourd , dont on n’a jamais pú connoïître l’Auteur , fe 

répandit tout-à-coup dans Buenos Ayres, que ces nouveaux 
- Chrétiens s’étoient lisués avec l’Ennemi pour venir ruiner 

O 

cette Capitale, & ce qui eft encore plus étonnant , prefque 
tout le monde le crut , ou fit femblant de le croire. Des Ef- 
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pagnols , qui avoient été pris à la Madeleine , & qui s'étoient 

heurcufement fauvés pendant la route , eurent beau aflurer 

que le deflein du Cacique Bravo étoit de ruiner cette Réduc- 

tion , ils ne perfuaderent perfonne , parceqwon ne vouloit 

pas être détrrompé , & que bien des gens , qui donnoient le 

ton aux autres , voioient de fort mauvais œil un Etablifle- 

ment de Chrétiens convertis à la Foi, qui ne pouvoient pas 

Btre donnés en commande ; de forte que deux de ces Néo- 

phytes érant venus fur ces entrefaites à Buenos Ayres avec 

une permiflion par écrit du Pere Querini , ils furent arrêtés 

& mis en prifon. | | 

Le Gouverneur les en fit bientôt fortir ; mais ils refterent allez 

long-tems dans la Ville, pourentendre tout ce qui s’y débitoit 

contre leur Bourgade, qui n’étoit difoit-on publiquement, peu- 

plée que de Traîtres, &les menaces que Pon faifoit de les aller 

tous pañler au fil de Pépce. On n'épargnoit pas même leurs 

Mifonnaires, qu'on ne craignoit point de faire pafler pour 

les plus grands Énnemis de l'État, & on ne fe cachoit point 

de leurs Indiens , pour en parler ainí. Sur le rapport qu’ils 

en firent à leur retour à la Conception , la furprife fut extré- 

me parmi ces pauvres Indiens , qui peu de jours auparavant 

s’éroient vús fur le point d’être égorgés comme Traîtres à leur 

Patrie, & fe voioient menacés d’être traités de la même ma- 

nicre par les Efpagnols mémes , fans leur en avoir donné 

aucun fujer, La peur faifit furtout les Montagnards ; & un de 

leurs Caciques ne doutant point qu'il ne dút être la premiere 

victime que les Efpagnols facrifieroient à leurs préventions, 

crut devoir s’aller mettre en füreté dans les Montagnes. Il ne 

fir confidence de fon deffein qu’à un de fes Amis , en prenant 

congé de lui, & celui-ci l'aïant prié d'engager fa Nation à finir 

par une bonne paix une guerre, où il n’y avoit qu’à perdre pour 

tout le monde. » C'eft bien mon intention, lui répondit-l, 

» je ne me retire que pour me fouftraire à l'injufte perfécu-. 

tion des Efpagnols , & je leur ferai voir qu'il ne favent 

pas diftinguer leurs véritables Amis , de ceux qui ne tra- 

vaillent qu'à leur fufciter de nouveaux Ennemis. 

Cependant la fuite de ce Chef fortifia encore tous les foup- 

cons des Habitans de Buenos Ayrès ; mais Dom Diegue (1) 

Ortiz de Rozas, qui venoit de fucceder à Dom Miguel de 

Salcedo dans le Gouvernement de Rio de la Plata , s'étant 

_{x) Un Mémoire imprimé le nomme Domingo: | 

déclaré 
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déclaré pour les Néophytes , & le Pere Querini aíant écrit 1742-47. 
a Dom Francois Suarez , leur Protecteur par office, pour le 
a de faire cefler ces clameurs, on ne parla plus de rien. 
Mais cette tempête étoit à peine calmée , que la crainte de 
voir revenir les Montagnards faifit de nouveau toute la Ré- 
duction, & ce qui y donna lieu, fut que le Gouverneur, fur un 
faux avis qu'une Efcadre Angloife éroit en Mer pour venir faire 
le fiége de Buenos Ayrés, rappella les quarante Soldats qui 
avoient été envoiés à la Conception pour raflurer les Néophy- 
tes. Mais les Miflionnaires vinrent aifément à bout de diffi- 
per leurs craintes , en leur faifant comprendre qu'ils n’avoient 
rien à appréhender d’un Ennemi, donttoute la force étoit dans 
la furprife , & en fe faifant garant qu’on ne les laifleroit point 
fans fecours , quand ils en auroient befoin. 

+ Le nouveau Gouverneur de fon côté ne négligeoit tien Le Gouver- 
| à \ 2112, neur travaille 
pour faire entendre aux Montagnards & à leurs Alliés, que la 3 faire ta Pale 
guerre qu'ils lui faifoient,n’avoit point d’autre fondement qu’un avec les Mon» 
mal-entendu, & qu'il n'étoit pas moins de leur intérêt, que eos 
du fien, de la faire celler. Dès le commencement de l’année 
1742 , il avoit mandé aux Miffionnaires de la Conception de 
charger une de leurs Profélytes , quí étoit Sœur du Cacique 
Bravo, d’aller trouver fon Frere pour tácher de lui faire en- 
tendre raifon. C’étoit une Femme de réfolution , & fur la 
fidélité de laquelle on pouvoit compter. Elle confentit fans 
peine à ce qu'on fouhaitoit d’elle , & le 4 de Février elle 
partit avec quelques Néophytes bien montés , dont le Pere 
Querini avoit jugé à propos de la faire accompagner ; mais 
à l'entrée des Montagnes ils furent contraints de s'arrêter, faute 
d'eau & de fourage. Alors l’Indienne leur dit de s’en retour- 
ner, & d’aflurer le Pere Querini qu’elle lui répondoit d’en- 
gager fon Frere à envoïer des Députés au Gouverneur pour 

traiter avec lui d'une paix folide & durable. 
+ Comme on fut allez long-tems fans avoir de fes nouvelles, 
le Gouverneur crut qu’il falloit intimider PEnnemi pour le 
rendre plus traitable. Il donna ordre à Dom Chriftophe Ca- 

: bral, Lieutenant du Meftre de Camp Général, de marcher 
avec fix cents Hommes vers les Montagnes, d'offrir la paix au 
Cacique, & s’il la refufoit , de lui faire bonne guerre. Le choix 
de ce Commandant ne fut pas du got de tous ceux qui de- 
voient fervir fous fes ordres; plufieurs demanderent pour leur 
Général le Meftre de Camp Général même, qui avoit déja 
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AOSTA ARRE, 

1742-47. 

La paix eft 
conclue. 

250 HISTOIRE - 

fait la guerre aux Montagnards avec fuccès, & fur le refus 
qu’en. fit le Gouverneur , deux cents Hommes, qui apparem- 

ment étoient des Indiens, refuferent de marcher. ' 

Cabral ne laifía point de fe mettre en Campagne; & le 
Gouverneur, perfuadé que pour mieux aflurer lé fuccès de” 

cette négociation il feroit bon de faire partir un Jéfuite 

avec Cabral , en demanda un au Recteur du Collége de 

Buenos Ayrès, qui lui donna le Pere Strobl. Cette petite 

Armée étant arrivée à la Sierra de Cafuati , qui eft par les 
quarante & un dégrés de latitude Auftrale, & où l’on voit fou- 

vent des Aucaès & des Péguinchès qui y viennent acheter de 

la chair de Jument, Cabral y reçut la vilite d'un Cacique , de 

quí prefque tout ce Canton dépendoit , qui étoit accompa- 

gné de cinq autres Caciques , & qui débuta par faire de gran- 

des plaintes des Efpagnols. Il ajoûta même que toute fa Na- 

tion évoit fur le point de partir avec une nombreufe troupe 

d'Indiens de la partie Méridionale , pour aller faire a Bue- 

nos Ayrès ce que le Cacique Bravo avoit fait a la Magde- 

leine, a Cacique Yaari, ( c'eft celui qui s'étoit retiré 
de la Conception ), étoit venu leur dire que les Peres de la 

Compagnie travailloient à une paix générale , dont tout le 

monde feroit content; que la même chofe avoit été confirmée 

par la Sœur du Cacique Bravo, lequel devoit envoier à la Con- 

ception un de fes Parents ponr s’aflurer de la vérité du fait, 
& de la difpofition où étoient les Efpagnols. 

Le Pere Strobl prit la parole & répondit aux reproches du 
Cacique d’une maniere qui le fatisfit. lui fit voir que ce n'étolt 

pas les Efpagnols qui avoientcommencéla guerre, & ilajotita 
ue le Gouverneur de Rio de la Plata étoit fort en état de la 

ae avec fuccès. Quelques Néophytes Montagnards , que le 
Mifonnaire avoit amenés avec lui , travaillerent de leur côté 

fort efficacement à infpirer à leurs Compatriotes des fenti- 

mens de conciliation : le Cacique Yaar1, toujours fidele à fes . 

promelles , les feconda de fon mieux ; enfin on demeura d’ac- 

cord que toute hoftilité cefléroit de pare & d'autre, & que 
Pon feroit l'échange des Prifonniers. Le Cacique Bravo s'en- 

gagea même à retirer les Efpagnols, qui avoient été vendus. 
aux Aucaès & aux Peguinchès. Il fit des préfens à tous ceux 

qui furent chargés de cette commiflion , & à tous les Caciques 
qui y érojent intéreflés, & tout étant ainfi réglé , on le fé- 
para avec de grandes démonftrations d'amitié de part & d'autres 
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. I ne reftoit plus que de faire figner le Traité au Gouverneur 1743-47. 
de Rio de la Plata : quatre Caciques, deux Montagnards $ 
deux Peguinchès ,s'oftrirent à le lui porter , & Dom Chrifto- 
he Cabral accepta leur offre. Ils furent tres bien reçus ; Dom 
DE: Ortiz de Rozas, les combla d'amitiés & leur fit de fort 
beaux préfens. Il y eut cependant quelques difficultés au fujer 
de plufieurs Femmes, qui aïant été prifes par les Efpagnols , 
$í envoïées à la Conception, y avoient embraflé la Religion 
Chrétienne. Comme elles ne vouloient point entendre à re- 
tourner dans leur País au rifque de perdre leur Foi , le Gou- 
verneur ne crut pas devoir les y contraindre : mais il paroît 
que les Caciques n'infifterent point fur cet article. Ce qui elt 
certain, c'eft que ces généreufes Chrétiennes refterent à la Con- 
ception , & que les Caciques charmés des bonnes manieres du 
Gouverneur, lui promirent en partant d’accélerer le plus qu’il 
leur feroit pofble la liberté des Prifonniers Efpagnols. 

Fin du Livre vingt-unierne, 
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Ordre du Roi Á À ÎEN n’empêchoit plus les Mifionnaires d’efperer qu'ils 
pour le régle- ne trouveroient plus déformais d’obftacle a répandre la lumiere ment du Tri- y :] è but dans les de l'Evangile dans toute la Terre Magellanique. Le Gouverneur 
Réduétions. de Rio de la Plata de fon côté, après Pavoir fi heureufement 

pacifiée, fe difpofa à exécuter un ordre, qu’il venoit de rece- 
voir du Roi fon Maïtre, pour faire les vifites des Rédu@ions > 84 
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pour y régler la levée du Tribut de maniere qu'il ne púr y 1744-47. 
avoir déformais aucune difficulté fur ce point. Les Jéfuites 
avoient vivement follicité cet ordre, parcequ'ils ne voïoient 
point d'autre moien de faire cefler les calomnies, qu’on ne fe 

_ lafloit pas de renouveller contre eux à ce fujet , & des qu’ils ap- 
prirent qu'il étoit arrivé , le Pere de Rivarola fe rendit à San- 
tafé avec un grand convoi de provifions, pour conduire le 
Général à Yapeyu , où devoit fe commencer la vifite. 
Dom Diegue étoit fur le point de partir pour Paller join- 

dre, lorfqu’il apprit que Dom Jofeph de Andonaegui, Bri- 
gadier des Armées du Roi, qui venoit le relever , avoit fait 
naufrage fur la pointe de los Corretes , qui eft à une lieue & 
demie de Monte-Video ; qu’il s’étoit fauvé dans fa Chaloupe 
avec fon Epoufe & tout fon domeftique , mais que tout PEqui- 
page avoit péri avec le Vaiflcau , qui s'étoit ouvert peu de 
tems après que Dom Jofeph s’en étoit éloigné. Ce nouveau 
Gouverneur en arrivant à Buenos Ayres, remit à D. Diegue 
des Provifions du Roi, qui le nommoit Gouverneur & Pré- 
fident de P Audience Roïale du Chili, & lui permettoit de 
continuer à gouverner la Province de Rio de la Plata , juf- 
qu'à ce que la faifon fút propre pour le voïage du Chili; mais 
comme elle fe trouvoit alors favorable , 1l voulut en profiter. 

Cet incident fut caufe que la vifite des Réduétions fut remife 
à un autre tems : car outre que le nouveau Gouverneur ne pou- 
voit pas s’abfenter de la Capitale de fa Province, avant que d’a- 
voir pris une connoiflance des affaires, qui lui permit de s’en 
éloigner ; un fecond ordre du Roi, dont il étoit perfonnelle- 
ment chargé, Pobligeoit à faire de grands préparatifs , qui 
demandoient beaucoup de tems. Voici de quoi il s’agifloit. 
Philippe V , fur les premieres nouvelles qu'il avoit cues que 
les Jéfuites avoient formé une Réduétion , laquelle étoit déja 
compofée d’un aflez grand nombre de Pampas, & de 

- Montagnards Habitans de la Cordilliere, qui fépare le 
Chili de la Terre Magellanique , & que leur deflein étoit 
de fonder une nouvelle République Chrétienne dans cette 
vafte étendue de País , quí n’eft bornée au Midi que par le 
Détroit de Magellan, avoit, par une Cédule Roïale du 5 de 
Novembre 1741, mandé au Gouverneur de Rio de la Plata, 
Dom Miguel de Salcedo , de favorifer de tout fon pouvoir ce 
projet, de prendre fur fa Caifle tout ce qui feroit néceflaire 
pour la fubfftance & l’entretien des Miffionnaires , pour leurs 
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Chapelles & pour. les frais des Etabliflemens qu’ils feroient y 

& de les faire efcorrer dans les voïages , qu'ils feroient 

obligés de faire pour ce fujer , Sil en étoit befoin. 

La guerre, qui étoit furvenue entre les Efpagnols & les Peu- 

ples dont la nouvelle République devoit être compolée , n’avoit 

pas permis aux Mifionnaires de faire autre chofe, que de fou- 

tenir leur premiere Réduction, & nous avons vú ce qu'il 

leur en a coûté pour empêcher que ce projet ne s'évanout 

tout -à-fait. Mais la paix étant faite, & le Roi Catholique 

paroiffant s’intérefler beaucoup pour une fi belle Entreprile, 

on ne voïoit plus rien qui pút faire obftacle à fon exécution , 

d'autant plus que le Cacique Bravo, gagné par fa Sœur, pro- 

mettoir de recevoir les Peres de la Compagnie , qui vou- 

droient s'établir dans les Montagnes , & que les Nations mé- 

ridionales étant beaucoup moins errantes que toutes les autres 

de ce Continent, on fe flattoit qu'il y auroit beaucoup moins 

de dificulrés à les réunir, outre qu'il y avoit à la Conception 

quelques Femmes de ces Nations , qui pourroient fervir d’In=, 

terpretes & de Catéchiftes aux Milionnnaires qu'on y en- 

verroit. 
Les chofes en étoient lá, & Dom Ortiz de Rozas prenoit 

déja des mefures avec le Provincial des Jéfuites, pour profi- 

ter des bonnes difpofitions , où paroifloient être les Indiens, 

 Jorfaue fon Succelleur arriva à Buenos Avyrès. On avoit bien 

Etat floriflant 
de la Concep- 

£:of. 

changé de langage dans cette Ville au fujer des nouveaux 

Chrétiens de la Conception ; la part qu’ils avoient eue À. lai 

conclufion d’une paix fi néceflaire $ fi defirée , avoit fait 

comprendre aux plus prévenus contre eux que cette Réduc- 

tion, qu’on avoit voulu faire pafler pour un repaire de Traï- 

tres , étoit un des plus forts remparts de la Province ; & ceux 

qui s’éroient le plus déchainés contre cet Etabliflement, étoient 

les premiers à convenir qu’il pouvoit être d’une grande ref- 

fource contre les Nations Infideles , qui leur donnoient fou- 

vent de vives allarmes. | 

La ferveur étoit plus grande que jamais dans cette Bour- 

gade, où tous les Chefs, prefque tous les Enfans , & plus de 

deux cents Adultes avoient déja reçu le Baptème, & tous les 

autres le demandoient avec les plus grandes inftances. L’af- 

fiduité au fervice divin , Pempreflement pour être inftruit de 

nos divins Myfteres, la docilité 82 l’attachement fincere pour les 

Pafteurs, & le goût pour la priere , pour les cérémonies de 
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PEglife & pour le fervice divin ne pouvoientaller plus loin. Les 
Champs étoient cultivés & enfemencés , les Magafns bien 
fournis de grains & de provifons , les Troupeaux augmen- 
voient tous les jours , & un fi prompt & fi prodigieux change- 
ment dans des Hommes vagabonds & abandonnés à tous 
les vices , me trouvoit croïance que dans ceux qui en étoient 
témoins oculaires, Mais peu s’en fallut que les Habitans de 
Buenos Ayrés en fe réconciliant avec eux, ne caufaflènt la 
perte d'une Chrétienté, qui donnoit de fi belles efpérances. 
Comme on n'avoit pu encore empêcher que ces Indiens 

n'euflent avec eux beaucoup de communication , parcequ'ils 
étoient fouvent obligés d’aller à Buenos Ayres, furtout pen- 
dant la guerre , & tandis qu’on traitoit de la paix, on y trouva 
moien de leur faire prendre du goût pour Peau-de-vie , & on les 
engagea même à en porter dans leurs Bourgades à Pinfu des 
Milhionnaires. Ces Peuples ne favent fe moderer fur rien, bien- 
tôt Pivrognerie s’introduifit dans la Réduction , & y caufa tous 
les défordres qu’elle a accoutumé de produire parmi les Bar- 

bares. Mais comme il n’y eut d’abord que les Profélytes nou- 
vellement arrivés, qui fe porterent à ces excès, & qu'ils fe 
cacherent fi bien, que les Miflionnaires furent aflez long- 
tems fans pouvoir découvrir la fource du mal , & prendre des 
mefures juftes pour y remedier , il éclata tout-d’un-coup com- 
me un feu caché fous la cendre, qu’on n’apperçoit qu’au mo- 
ment qu'il menace d’un embrafement général. 

Jufques-là il n’avoit encore paru à la Conception aucun 
refte de l’inimitié, qui avoit long-tems duré entre les Pam- 
pas Magdaleniftes & les Matanceros. ( J'ai dit plus haut ce qui 
avoit donné lieu à ces dénominations. ) [ls étoient de deux Tri- 
bus différentes, & avoient prefque toujours été Ennemis. La 
Religion avoit paru réconcilier ceux qui s’étoient convertis 
à la Foi; mais leur animofiré mutuelle n'étoit encore qu'af- 
foupie; Pivrefle la réveilla. La fureur s’empara des efprits, on 
en vint aux armes, & il y eut bien du lang répandu. Les 
Mifionnaires ne furent plus écoutés , $ coururent même 
bien des rifques. Il fallut avoir recours au Gouverneur, qui 
au premier avis qu'ilen eut, envoïa un détachement de Sol- 
dats à la Conception. Les plus coupables furent faifis, & en- 
voiés à la Forterefle de Monte Video : le Détachement refta 
dans la Bourgade tout le tems qu’il fut néceflaire pour y ré- 
tablir l’ordre : l’eau-de-vie difparut; on prit de bonnes me- 

1744-47: 

Guerre civile 
dans la Réduc- 
tion. , com- 

ment On y [C- 
medie. 
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La Reduction - 

on n’avoit pas fait d’abord aflez d’attention. Il regnoit à la 
Conception des maladies qui revenoient tous les ans ; mais la 

eft rransferde 
ailleurs, 

Arrivée d'une 
Frégare de Ca- 
dix à Buenos 
Ayrès. Sa del- 
tination, 

web. ECARTS. TO RAE | 
< fures pour empêcher que perfonne n’en vendit aux Indiens 5 

la caufe du mal aïant ceflé , 1l ne refta qu’un repentir fincere 
du pallé. | : 

Il fallut enfuite remedier à un autre inconvénient, auquel 

beauté du lieu , jointe à bien des commodités, qu’on y trou- 
voit, empêchoit de faire réflexion que le terrein y étoit trop bas, 
& trop fouvent inondé par les grandes pluies, ce qui ren- 
doit l'air affez mal fain pendant l'Eté. On la fit enfin , on 
cliercha un autre Emplacement, & on le trouva fur une pe- 
tite Colline bien boifée & plus éloignée de quatre lieues de 
la Mer, par les trente-cinq dégrés de latitude Auftrale. Il fal 
lut y recommencer tous les travaux, auxquels on avoit eu bien 
de la peine à engager les Indiens , & on eur la confolation de 
voir, à la maniere dont ils s’y porterent, qu'ils s’étoient fin- 
cerement réconciliés entr'eux , & de les trouver plus dociles 
que jamais à la voix de leurs Pafteurs. | 

Cette affaire étoit à-peine confommée, qu’on vit arriver à 
Buenos Á yrès une Frégate du Roi, nommée le Saint-Antoine, 
de cent-cinquantetonneaux, montée de huit pieces de canons, 
& commandée par Dom Joachim de Olivarez, Régidor de 
Cadix , d’où elle étoit partie. Philippe V en avoit choifi les 
Pilotes parmi les plus habiles d'Efpagne : le premier étoit Dom 
Diegue Varela, Bifcayen; &le con Dom Bafile Ramirez, . 
de Séville : & ce Prince voulut que le P. Jofeph de Quiroga , 
Jéfuite , qui avant que d’entrer en Religion, avoit long-tems 
navigé , & avoit la réputation d’être un très habile Homme 
de Mer , s'y embarquát aufli. Ce Pere attendoit depuis quelque 
tems une occafion pour aller fe confacrer aux Millions du Para- 
guay , & 1l profita avec joie de celle-ci. Comme la Frégate étoit: 
deftinée à ranger la Côte occidentale de la Mer Magellani> 
que le plus près qu'il feroit poffible , depuis Buenos Ayres juf= 
qu'au Détroit de Magellan, le Pere de Quiroga étoit chargé 
des obfervations qu’on y pourroit faire pour la bien con- 
noitre. Il avoit ordre de fe faire accompagner de deux au- 
tres Jéfuites du Paraguay ; & ce furent les PP. Matthias Strobl 
& Jofeph Cardiel, fur qui le choix tomba. La premiere vúe 
de Philippe V dans cette Entreprife éroit de favoir fi on ten: 
contreroit fur cette côte des Peuples difpofés à fe réunir fous 
la conduite des Jéfuites pour embrafler le css SA 

Ormer 
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former des Réductions fur le modele de la Conception ; la 
feconde , d'examiner fi on y pourroit trouver quelque Port 
commode, qu’on pút fortifier pour fervir de relâche aux Vaif- 
feaux Efpagnols en cas de befoin , s’aflurer d’une entrée fa- 
cile dans ce Continent , & empêcher que d'autres Nations ne 
s'y établiffent.. 
. Comme le Gouverneur de Rio de la Plata avoit été pré- 
venu par la Cour de Madrid fur cette Entreprife , tout fe 
trouva prèt à l’arrivée de la Frégate, & elle remit à la voile 
le 15 de Décembre 1745 , pour fe rendre 4 Monte Video, où 

“le Capitaine devoit choifir dans la Garnifon de cette Place un 
nombre de Soldats, deftinés à refter dans le Port qu'on au- 
foit jugé propre à un Etabliflement ; les Peres Strobl & Car- 
diel devoient y refter auffi, tant pour y contenir les Soldats dans 
le desoir, que pour travailler à y réunir le plus d'Indiens qu'il 
feroit poflible. Quoique Monte Video ne foit qu’à cinquante 
lieues de Buenos Ayres, la Frégate ne put y mouiller Pancre 
ue le 13. Toute la Garnifon s'offrit de bonne grace pour 

Miro cette Campagne ; mais il ne fe trouva de place que pour 
“vingt-cinq Soldats , qui furent mis fous les ordres de l'Al- 
ferez Roial, Dom Salvador Martin del Olmo ( 1). On leva 
l'ancre le fept, à quatre heures & demie du matin, le vent fe 
“tenant entre le Nord &le Nord-Oueft; mais comme il né- 

» gea tout le jour, on pañla Plle de' Florès fans la voir. 
Le Dimanche 19, on mouilla à trois lieues de Pile de Lobos, 

qui reftoit au Nord-Nord-Oueit, & qui a trois quarts de 
lieues de long. Elle court Eft-Sud-Eft & Oueft-Nord-Oucft. 
Elle a à PES Sud - Eft une chaîne de Rochers cachés fous 
l'eau , dont il faut bien fe garder d'approcher. Ce jour-là PE- 
quipage commença une neuvaine en l'honneur de Saint Fran- 

“çois Xavier , qu'il prit pour fon guide & fon proteéteur dans 
cette Entreprile , & Sengagea de fon plein gré à y ajoûter des 

| 

exercices de piété, dont tout le Monde s’acquitta avec beau- 
coup d'édification ; la neuvaine finit par une Communion gé- 
nérale , dont perfonne ne fe difpenfa. Tous s’accorderent mé- 
me à fubir une pénitence, qui fut marquée pour chaque jure- 
ment , qui échaperoit. | 

… Le vingt & un on prit hauteur , & on trouva trente-cinq 

(x) Le Journal de ce Voiage a été mis en ordre par le Pere Locano fur les Mé- 
| Moire des Peres de Quiroga & Cardiel, 

Tome LIT, | Kk 

1745-47» 

Elle part pour 
vifiter la Cóte 
occidentale de 
la Mer Magl= 
lanique, 

Defcription 

ndégrés onze minutes de latitude auftrale ; le Dimanche vingt- du Cap Blanc. 
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L'Ile gtande; 

ou l'ile des 
Rois. 
Le Port Defiré 

fix, trente-huit dégrés trente-quatre minutes , vent de Sud< 
ER, & la mer un peu groffe. Le Lundi vingt-fept, trente-fix 
dégrés trente-fix minutes, grand froid. Le Mardi vingt-huit, 

trente-neuf dégrés neuf minutes ; on s'eltimoit par les trois 
cents vingt-trois dégrés cinquante-fept minutes de longitude. 

L'après midi on jetta la fonde , & on trouva cinquante-deux 

braffes , fable fin & gris. On commença la à voir quelques 

Baleines. Mercredi vingt-neuf, beau tems , calme , plus grand 

froid qu'il ne fait dans cette faifon en Efpagne ; quarante 

dégrés cinquante-fix minutes de latitude , trois cents vingt= 

deux dégrés dix-fept minutes de longitude. Mercredi cin= 

quieme de Janvier 1746, à dix heures du matin , on décou- 

vrit le Cap blanc au Sud Sud-Eft, & la Côte du Nord , qui 

forme une grande Plage en forme d'Ánfe. Les Navires y peu= 

vent mouiller à Pabri de la terre qui eft fort haute , & rafe 

comme celle du Cap de Saint-Vincent. Le Pere de Quiroga 

Peítima au Sud-Eft, quart de Sud par les quarante-fix dégres, 
quarante-huit minutes de latitude ; d’où 1l jugea que le Cap 
Blanc étoit par les quarantfept: ce qu’il faut bien obfervery 
pour ne pas confondre ce Cap avec une autre pointe d’une 
Terre haute & plate, avec une ouverture femée de pointes de 

Rochers, d'une terre blanche & qui s'étend jufqu'à la mer. 
Suivant la route qu’on avoit faite depuis Buenos Ayrés, la 
longitude du Cap Blanc doit être de trois cents huit dégrés 
trente minutes. On ne trouve point de fond fur toute cette 

Côte avec la fonde ; mais à la pointe du Cap Blanc , on voit 
comme un Rocher qui paroit coupé en deux, & plus au Sud 
une pointe de terre bafle ; enfuite la Côte court Nord & Sud, 
& forme une Anfe fort grande jufqu'au Port defiré. | 

Le Jeudi fixieme, on fe trouva au Sud du Cap Blanc, à quai" 
tre lieues de la Côte , la Frégate portant fur /'//le Grande , 
qu’on trouve avant que d'entrer dans le Port défiré. Comme 
c’étoit le jour de PEpiphanie, on lui donna le nom de Plfle 
des Rois , que quelques relations lui avoient déja donné. Tous 
te cette Ánfe, qui eft entre le Cap Blanc & le Port Défiré, 
eft affez haute avec quelques ouvertures pleines de buiflons & 
de fabines. La Frégate entra le même jour dans le Port par 
le Nord de l’Ifle des Rois. Son entrée eft reconnoiflable par 
une [et blanc comme la nége , qui eft un peu en dehors. 
Du côté du Sud , il y a comme une terre aflèz élevée , furmon- 
téc d'un Rocher qui parolt comme un tronc d'arbre coupé 
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& fourchú. Des deux côtés de Pentrée du Port iliya de 1745-47. 
femblables Rochers aflez hauts, qui femblent avoir été cou- 
pés , & celui qui eft du côté du Nord , vú d'une ou deux 
licues , paroit un Château. Vers le foir le Pere Cardiel & les 
deux. Pilotes allerent à terre , & -trouverent que la marée 
commençoit à monter à fept heures du foir. Ils apperçurent 

_ fur le rivage de petites lagunes, dont la fuperficie étoit une 
croute de fel de l’épaiffeur d'une réale d'argent. 

Le Vendredi fept , la marée commença à monter à fept Destles de las 
heures quinze minutes du matin. Le Pere Cardiel retourna à ere de 

RE , à - terre vers les neuf heures avec l’Alferès & feize Soldats, °° "7 
pour voir s'ils rencontreroient des Indiens ; dans le même 
tems le Capitaine , les deux Pilotes , les Peres Strobl & de 
Quiroga , le Caporal & quelques Soldats s’embarquerent dans 
la chaloupe pour achever de bien reconnottre le Port ; ils 
tournerent à l’'Ouelt , cotoierent toute la partie du Sud de 
Plíle des Penguznas , londerent le Canal jufqu’à Plíle de los | 
Paxaros , paílerent entre cette lle & la Terre ferme, remonte- , 
rent un petit courant tout couvert de cannes, qui paroifloit un dr 
Riviere à Pabri de tous les vents, débarquerent dans le Conti- 
nent,monterent fur les plus hautes collines pour obferver le País, 
qui leur parut fort fec, plein de crevafles, femé de monticu- 
les, de Rochers & de pierres à chaux , & fans aucun arbre, 
fi ce Welt dans quelques fonds , où il yen a de très petits & 
beaucoup de buiflons & de halliers. Telle eft toute la Côte 
{eptentrionale de ce Port , depuis Plíle de los Paxaros, qui 
qui couvre une petite Anfe fort füre, où toutes fortes de B4- 
timents pourroient hiverner. [ls en trouverent une autre plus à 
T'Oueft fur la même Côte feptentrionale de ce Port, & vis-à-vis 
de l’Ifle des Rois. Ils y chercherentde l’eau , & ne trouverent 
wun ancien puits, dont l’eau leur parut fort faine. C’eft la 

Malo, dit-on , que des Hollandois aient trouvée en vifitant 
ce Port, 

Le Pere Cardiel monta avec quelques-uns de la Troupe fur 
‘une Montagne très haute, trouva fur la cime un grand mon- 
ceau de pierres qui couvroit un Squelete prefque pourri , d’u- 
ne taille ordinaire , & non pas de cette taille gigantefque, 

“que l’Autcur du voïage de Jacques le Maire donne aux Habi- 
tants de ce Pais-la. Du refte , après avoir bien parcouru tout 
ce País, ils ne trouverent aucun veftige qui leur fit connoître 

qu'on y eût paflé ; pas un feul arbre , mais feulement quelques 
| KK ij 
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buiflons ; point d’eau douce, &ils y feroient peut-être morts 
de foif, fi quelques jours auparavant il n'avoit beaucoup plu, 
ce qui leur fit trouver un peu d’eau dans le creux des Rochers. 
La terre ne leur parut pas même propre pour y rien femer 
ni planter , & l’on n’y trouve pas une feule vallée. 

Le País qu'ils découvrirent de la cime des plus hautes mon: 
tagnes , leur parut meilleur ; mais dans tout celui qu’ils par- 
coururent , un Homme ne trouveroit pas de quoi vivre , ni 
de quoi fe bâtir une cabane. Ils n’y appercurent pas un f{eul. 
Animal , mais feulement des traces d'un ou deux Guanacos $ 
(1) & quelques petits oifeaux ; vers le foir du même jour, 
ceux qui étoient reftés fur la Frégate , virent un chien quí leur 
paroifloit domeftique, qui aboïoit de toute fa force , & qui 
fembloit vouloir gagner leur Navire ; mais l'équipage ne jugea 
pas à props de s’en charger. A Pentrée de la nuit tout le mon 
de fe rembarqua. | | 

Le lendemain le Pere Cardiel , & tous ceux quí Pavoient 
accompagné la veille, fe firent débarquer du côté du Sud , & 
ceux quí avoient été dans la chaloupe , y rentrerent pour faire 
le tour du Port , aïant pris des vivres pour quatre jours. Ils 
tournerent par P'Queft jufqu’à la pointe orientale d'une Ifle, 
à laquelle ils donnerent le nom d’Olivarès, en l’honneur du 
Capitaine, & de-là étant entrés dans un Canal étroit , qui fé- 
pare cette lle du Continent, dont la pointe occidentale for: 
me une petite Anfe , ils eurent bien de la peine à la gagner, 
encore ne purent-ils pas aller jufqu'à terre , leur chaloupe 
atant échouée de marée bale ; de Hu qu'il leur fallut atren= 
dre qu'elle montát. Aïant enfuite débarqué à cette Terre, le 
P. de Quiroga obferva de l'endroit le plus élevé de Ple que le 
Canal du Port court quelques lieues à l'Oueft Sud-Oueft. Il 
s'aflura enfuite avec les deux Pilotes de la pofition de l’Ifle de 
las Peñas , & de celle des Rois. Ils virent dans l'Ile d’Oliva- 
res quelques Lievres, des Autruches , & du marbre de diffe- 
rentes couleurs ; mais point d’eau douce, & par tout un ter- 
rein lec & aride. Ils trouverent quelques huitres à la pointe 
occidentale , & les Matelots pêcherent de grofles & de pe- 
tites perles, mais de nulle valeur. e. 

Le Dimanche neuvieme, on rangea de nouveau la Cóte du 
Sud, allant à l'Oueit Sud-Ouett , puis ils paflerent à la Côte 

3 

(1) Ou Livamcos, E | 64 
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du Nord pour voir s'ils pourroient faire de l'eau. Ils trouve- 
rent fur its dix heures du matin un petit ruifléau , qui fort 
d’urie fource aflez abondante , laquelle tombe du haut d’une 
Colline éloignée de cinq lieues de la Mer ; mais Peau qu'ils 
en tirerent , reflembloit plus à celle d’un puits , qu'à celle d’une 
Fontaine ou d'une Riviere: du refte l'endroit eft fort com- 
mode pour en puifer autant qu'on en veut. Comme c'étoit le 
fecond Pilote , qui avoit fait cette découverte , cette Fon- 
taine fut nommée la Fontaine de Ramirez. Tout le Pais d’a- 
lentour eft de même nature que ceux qu’on avoit vus jufques-là, 
& on n’y appercut pas un feul arbre. | 

Le Lundidix, ils continuerent à naviger fur le même Ca- 
nal , toujours à l'Oueft Sud-Oueft, jufqu’à une Ifle toute cou- 
verte de Rochers , qui fut nommée Îfle de Roldan : quand ils 

TH 

A dl 
1740 -4-7. 

Fontaine de 

Ramirez. 

lle de Roldan, 

en furent Nord & Sud, ils trouverent que le fond alloit tou- . 
jours en diminuant depuis quatre brafles jufqu’à une, & qu'a- 
lors le Canal n'étoit plus qu'un bourbier. Îls retournerent à 
bord , & ils y arriverent prefqu'en même tems que le Pere 
Cardiel. Celui-ci avoit trouvé par tout un país de même na- 

: . . . \ > 

ture que les autres, mais moins rude; & environ à deux mil- 
les de la Mer il découvrit une fource d’eau aflez potable , 
quoiqu'un peu faumátre. | | 

De tout cela , le Pere de Quiroga conclut dans fon Journal, 
que je ne fais ici qu'abréger , que le Port Défiré eft un des 
meilleurs Ports du monde , mais très inutile, tout y manquant 
pour faire un Etablifflement, & le País ne pouvant rien pro- 
duire de ce qui eft néceflaire à la vie. Mais on y trouve de 
quoi faire du verre & du favon, beaucoup de marbre veiné de 
blanc , de noir & de verd ; quantité de Pierres à chaux, de 
grands Rochers de pierres à fufl , blanches & rouges, qui ren- 
ferment un talc auf - brillant que le diamant ; quantité de 
pierres à aiguifer & d’autres quí paroiflent du vitriol. Quant 
aux Animaux, on n’a vú dans le Continent voifin que quel- 
ques Guanacos , quelques Licvres & quelques Renards fort 
petits. | 

Dans les petites [les que renferme lenceinte du Port, on 
trouve des Lions Marins : c’eft le nom que les Navigateurs 

Defcription 
du Port Défiré 

Lions Marins, 

ont donné à un Amphibie , qu’ils repréfentent fur leurs Cartes 
avec de longues crinieres qu’il n’a point; il a feulement au 
cou un peu plus de poil que fur le refte du corps ; mais ce poil 
n’a pas plus d’un doigt de long: du refte il tient pr qe Loup 
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Marin , que de tout autre Animal connu ; mais il eft plus gros 
que ceux de Rio de la Plata. Les plus grands font de la taille 
d'un Bœuf de trois ans. ls ont la téte & le cou d'un Veau : les 
ieds de devant font des nageoires qu’ils érendent comme des 

ailes ; ceux de derriere ont cinq doigts, dont il n'yena que ' 
trois qui aient des ongles. Tous ne font pas de la même cou- 
leur ; il y en a de rouges , de noirs & de blancs ; leur cri ref 
femble au meuglement des Vaches, & on l'entend d'un quart 
de lieue. Ils marchent fort lentement , & ont une queue de 
Poiflon. Ils fe défendent fort bien quand on les attaque , $ 
dès qu’on en attaque un , tous les autres viennent à fon {e- 
cours. Ils vivent de poiflons , ce qui apparemment eft caufe 
qu'il ne faut pas compter fur la pêche dans ce Port. L'équi- 
page du Saint-Antoine n’y put prendre qu'un Coq marin, 
quelques Anchois, & quelques Calemars. 

La latitude du Port Défiré, eft felon le Pere de Quiroga & les 
deux Pilotes, de quarante-fept dégrés quarante-quatre minutes, 
&fa longitude de trois cents treize degrés feize minutes.Son en- 
crée eft fort étroite, & trèsaifée à fortiñier.On peut même fermer 
par une chaine de fer, non feulement cette entrée , mais en- 
core le Canal qui court Eft & Ouef, jufqu’à la pointe orien- 
tale de PIflei d'Olivarez , où il ne peut entrer qu'un Vaif- 
feau à la fois. Tous peuvent mouiller jufqu’à Ple de Roldan, 
mais le meilleur ancrage eft à lOueft de Plfle des Pinguinas, 
ou les Navires font à l'abri de tous les vents. On peut encore en 
faire mouiller deux fort fúrement entre Plíle de los Paxaros 

- & le Continent ; car quoiqu’on y ait à efuïer quelques raffales 
d’un vent aflez violent, qui vient de terre entre les Monta- 
gnes > Als ne peuvent incommoder les Vaiffeaux , & n’agitent 
pas même beaucoup la Mer. 

Le Mardi onzieme , on leva Pancre, & on prit la route du 
Port de Saznt- Julien. On obferva que depuis les quarante-huit 
dégrés quarante - huit minutes de latitude , jufqu'à ce 
qu'on ait cinquante-deux minutes , la Côte forme une Anfe, 
au milieu de laquelle il y a une petite Ifle & un écueil 4 une 
demie lieue de Terre ; que cette Terre court Sud-Ouelt & 
Sud-Oueft quart de Sud ; qu’elle eft haute , mais qu’au bas de 
la Côte elle forme une plage , qui empêche de l'approcher de 
près ; qu'on n’y voit ni arbre, ni rien qui puifle récréer la 
vúe , mais feulement une chaîne de Montagne pelées. Vers 
les fix heures du foir les Pilotes, qui appercevoient devant eux 
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des bas fonds, jetterent la fonde, & trouverent quinze braf- 1746-47: 
fes , fond de gravier; mais le vent étant tombé , le Jeudi 
treize , ils mouillerent à vingt brafles, & on paffà la nuit fur 
une ancre. | | 

Le Vendredi quatorze , on appareilla à cinq heures du ma- 
tin, & on tiraau Sud-Eft pour fe tirer des Baron: Jus eS 
tendent au Nord-Quelt , & fur lefquels il "y avoit que fix 
brafles d’eau. On les découvre après deux milles de diftance, 
& ils font à deux lieues & demie de la Côte. En cet endroit, 
qui cft par les quarante-huit dégrés cinquante - fix minu- 
tes de latitude , la Côte court Sud-Oueft quart de Sud & Sud- 
Sud-Oueft. A trois heures après midi une de ces trompes de 
Mer, qu'on appelle Szphons , parcequ’elles en ont un peu la 
figure , parut au Sud-Oueft ; c'étoit un vent de Tourbillon, 
qui partoit d'une nuée fort obfcure; ce qui n’eft pas ordinaire, 
les Siphons fortant prefque toujours d'une petite nuée blan- 
che. Celui-ci fit le même effet que les autres , qui eft d'attirer 
Peau de la Mer, & d'en former une colonne , que le vent 
chafle ; malheur au Vaiffeau qu'elle rencontreroit fur fa route, 
elle le fubmergeroit dans le moment. On tire ordinairement 
deffus un coup de canon pour la faire crever ; mais il paroît 
wicion fe contenta de carguer toutes les voiles jufqu’à ce 

qu'elle fût pañlée. Après qu'on eut rangé la Côte jufqu’au 
quarante-neuvieme dégré quinze minutes, on fut furpris de 
ne point voir l'entrée du Port de Saint-Julien, ce qui fit juger 
qu’il eft plus au Sud , qu’il n’eft marqué dans les Cartes. Alors 
le vent continuant d’être favorable, on réfolut de faire route 
jufqu'au détroit , & de remettre au retour la vifite du Port de 
Saint-Julien. La variation de l'aiguille aimantée étoit en cet 
endroit de dix-neuf degrés. | 

Le Samedi quinze , le vent étant au Nord-Eft , on fit le 
Sud-Oueft , depuis le quarante-neuvieme dégré dix-huit mi- 
nutes , la Côte court au Sud-Oueft ; elle eft droite , & on 

. peut la ranger de près fans courir aucun rifque. La Terre eft 
bam , On n'y trouve qu'une avenue fort haute , qui paroît 
d’abord comme une grande muraille , & fur toute cette Côte 
on he voit pas un arbre. Le même jour à trois heures du foir, 
on découvrit au Sud-Oueft la Montagne de Rio de Santa- 
Cruz, qui eft une pointe de Terre fort haute, terminée par un 
Rocher qui s’éleve auffi fort haut. On en étoit Eft & Oueit à 
cinq heures, fur 14 brafles de fond de gravier, & a deux milles 
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de Terre. Comme on avoit vû dans quelques. Cartes une Bale 
marquée au Sud du Cap de Saznte- Agnes , on fit route pour y 
aller mouiller pendant la nuit , & ranger enfuite la Terre; 
mais on trouva qu'il n’y a point de Baie en cet endroit, & que 
la Côte sétend en droite ligne , & court au Sud-Eft quart 
de Sud. A neuf heures du foir le vent fe renforça, on dimi: 
nua les voiles & on mit le Cap au Sud-Eft. Le vent augmen- 
tant encore , la Mer devint fort grofle , on ferra la grande - 
voile , & on courut avec la feule Mifaine ; la tempête con- 
tinuant , on fit à mâts & a cordes le Nord-Eft; on ferma les 
écoutilles , & on aflura le Navire le mieux qu’il fut poffible: 
on pafla ainfi toute la nuit avec beaucoup d'incommodités. 

Le Dimanche feize, il n’y eut point de changement juf- 
qu'a deux heures après midi. Alors le Navire recevant des 
coups de Mer, qui le remplifloient d’eau, les coffres, & tout 
ce qui n’étoit pas bien amarré , étoient emportés d'un bout à 
l'autre entre les ponts, & perfonne ne pouvoit fe tenir de- 
bout , ni même aflis, ni couché. Le fecond Pilote réçut mé- 
me en commandant la manœuvre un fi grand coup à la tête, 
qu'il en eut le vifage tout meurtri. À deux heures la Mer de: 
vint plus calme, on cargua la grande voile & la Mifaine , & 
on fe trouva par les cinquante dégrés onze minutes de lati- ” 
tude, & par eftime à trois cents onze dégrés trois minutes de 
longitud A, 

Le dix-fepr beau-tems , on appercut la Riviere de Sainte= 
Croix à POueft, & on rangea la Côte, qui forme une grande 
Anfe en demi-lune depuis la Riviere de Sainte-Croix , juf- 
qu’à PAnfe de Saint-Pierre : par tout, la Côte eft auffi aride 
& auffi dépourvue d’abres, que toutes celles qu’on avoit déja 
paflées. Le dix-huit , on acheva de ranger PAnfe, & à fix 
heures du matin on apperçut une féparation , qu'on prit pour 
l'embouchure d’une Riviere; mais quand on fut vis-à-vis, on 
ne vit que des bas fonds, où les vagues de la Mer alloient 
s'amortir. On mouilla á cinq brafles, & le premier Pilote alla 
fonder avec la chaloupe , pour voir s’il pourroit trouver un 
bon mouillage. Il n’en trouva point , & l’on appareilla pour 
chercher, en fuivant la Côte , Rio de Gallejos , qu'on croïoit 
un peu plus au Sud. On prit hauteur à midi, & l’on trouva 
cinquante & un dégrés dix minutes de latitude, & par eftime 

| - dk | gitude. - | 
«Le Mercredi dix-neuf à cinq heures & demie du matin , on 

. prit 
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rit un peu le large, & on fuivit la Côte jufqu'à un Cap fort 
haut , duquel fort une pointe, qui forme un bas fond , où 
Pon ne trouva que fix braíles. Un peu plus loin au Sud, on 
pose une grande ouverture ; on jetta l'ancre, le Pilote 
alla voir fi ce n'étoit pas l'embouchure de Rzo de Santa-Cruz, 

ou de Rzo de Gallejos, ou bien quelque Port. Il revint à l'en 
trée de la nuit, & dit que l'ouverture qu'on avoit appercue, 
étoit au Sud, $t que pour y arriver, il falloit pafler da pointe 
d’un bas fond qui s'étend très loin , fur lequel les vagues ve- 

» noient s'amortir. ll avoit trouvé fur la Plage une Baleine mor- 
te, beaucoup de traces de différents animaux, & comme les ref 
tes d’un campement, où Pon avoit mis le feu , ce qui fit efperer 
que le lendemain on trouveroit un Port & des Indiens. 
Le Jeudi vingt, on leva lancre à cinq heures du matin pour 

s'approcher de l'ouverture , & on y jetta Pancre à fix brafles. 
Le premier Pilote en fonda le milieu & le côté du Sud, & de 
retour à bord , dit qu'il n’y avoit nulle part de füreté. On fe 
trouvoit alors par les cinquante-deux dégrés ving-huit minu- 
tes de latitude , dans un endroit où la marée montoit fort 
haut. On avoit mouillé par fix brafles , & en trois heures de 
-tems la marée baïifla de trois, & recommenca de monter à 
3 heures après midi. On avoit reconnu que toute la Côte juf- 
qu'au Ae des Vierses,quieft à l’entrée du Détroit de Magellan, 
eftune Terre bafle , qui court au Sud-Eft, & que Pon n’étoit 
plus qu’à quatorze lieues de ce Cap. Comme iln°y avoit point 
d'ordre du Roi pour entrer dans le Détroit, & que dans Pefpace 
des quatorze lieues qui reftoient À faire , aucun Routier ne 
marquoit ni Port , ni Riviere , non plus qu'à l'entrée 
du Détroit, où il y a d’ailleurs beaucoup de rifques à courir , 
le Capitaine prit le parti de fe borner a bien reconnoitre la 
Riviere de Sainte-Croix, qu'il jugeoit ne devoir pas être fi 
loin au Sud que les Cartes le marquoient , & par con- 

_féquent qu'il éblloie remonter au Nord , ce qu'il fit fur le 
champ. | 

| Le lendemain vingt-unieme à midi, on fe trouva parles 
cinquante & un degrés vingt-quatre minutes ; le vingt-deux à 
fept heures du foir, il tonna & plut beaucoup ; on fit le Nord- 

… ER: & le 23 au point du jour ,on fe trouva fur la Côte qui court 
au Sud du Port de Sainte-Croix , à PEft duquel on mouilla 
vers les dix heures & demie , à un demi mille de Terre , fur 
neuf brafles d’eau , par les cinquante déorés vingt minutes de 

Tome IIT, LI 
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Du Port de 

Sainte Croix. 
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1746-47. latitude. Le premier Pilote alla dans la chaloupe chercher uné 

entrée ; il la trouva à la Bande du Nord , & fut perfuadé que 
c'étoit l'embouchure de la Riviere. Mais il reconnut bientôt 
qu'il s’étoit trompé , & au bout d'une heure & demie il re- 
tourna à bord , ne pouvant plus tenir contre le courant de la 
marée qui baifloit. A trois heures du foir elle avoit baiflé de fix. 
brafles, & on craignit de fe trouver à fec, parceque, quoiqu’elle 
fût encore dans fa plus grande force, on commengoit à dé- 
couvrir à côté du Navire des bancs de fable & des écueils, ce » 
qui obligea d’aller chercher ‘ailleurs un mouillage plus für. \ 
Mais à peine avoit-on commencé à manœuvrer , qu'on sap-u 
percut qu’on étoit environné de toutes parts de bancs de fable, ' 
& qu’il n’y avoit pas moïen de fe tirer de-la. On rejetta done * 
Pancre, & à minuit la marée étant haute , on voulut. en pro- 
fiter ; mais elle commençoit à baifler lorfque Vancre fut tiréé, M 
& on n’ofa rifquer de tenter le pallage dans Pobfcurité de la, 
nuit. 

Le vingt-quatre , on fit voiles de marée haute à onze heu- 
res du matin ; & délivré de tous les écueils , dont lentrée de 
la Riviere de Sainte-Croix eft embaraflée, on fe contenta d’a- 
voir reconnu que ce Port eft impratiquable. Il ne Pa pourtant 
pas toujours été , & de grands Vaiïflèaux y font entrés fans 
beaucoup de peine. Oviedo dit, qu’en 1526 le Commandeur 
de Loayfa y mouilla avec fon Efcadre, & Herrera ajoúre qu'il 
y donna la carene à fa Capitane. Ce même Auteur rapporte 
encore qu’en 1520, Magellan refta tout le mois de Septem- 
bre & le mois d'Oëtobre dans le Port de Saint-Croix , ou il 
fitune grande provifion de poiflon. Enfin en 1718 , les Fre- 
res Nodales y paflerent en allant au détroit de le Maire, & la 
relation de leur voïage en parle comme d'un bon Port : mais 
depuis ce tems-lá les marées qui y font très fortes , y ont for-= 
mé des bancs de fable , qui le rendent inacceflible ; le Pere * 
de Quiroga obferva que le flux y eft de fix heures , & le reflux 
d'autant. | 

Le vingt-cinq, vents de Sud-Oueit , & de Sud-Sud-Oueft, 
la Mer fort agitée, comme elle left toujours dans ces Para 
ges , quand le vent eft fort. Le vingt-fix grand froid. Le vingt- 
fept , quarante- neuf dégrés. dix-fept minutes de latitude. 
Depuis Santa-Crux, país fort uni, & avec toutes les apparen-« 
ces d’être abfolument ftérile, on ne voit pas un feul arbre ni 
une colline , jufqu’à ce qu’on foit par les quarante - neuf 
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dégrés vingt-fix minutes ; mais de-là jufqu'à ce qu'on décou- 1746-47 
vre le Cap Blanc, qui eft, comme nous Pavons dit , par les 
quarante - fept dégrés , on voit quelques chaînes de mon- 
tagnes & des collines aflez hautes qui s'étendent au Nord. 
Le Samedi vingt-neuf , on ne fit que louvoier de PEft à 
POueft , parceque le vent étoit contraire ; le lendemain on 
fit la même manœuvre à caufe de la violence du:vent , qui 
rournoit fans céfle du Nord à l'Oueft , & qui s'étant jetté au 
Sud - Ouelt , devint encore plus violent , mit la Frégate en 
grand danger , & obligea de mettre à la cape avec la feule 
milaine. Il augmenta encore le Lundi trente & un jufqu’a dix 
heures du matin , & la tempête ne pouvoit croître fans 
faire périr le Navire ; mais à midi elle commença à diminuer, 
& on fit P'Oueft pour fe raprocher de la terre, qu’on avoit 

… perdue de vúe. On faifoit alors une feconde neuvaine en l’hon- 
… nur de Saint François-Xavier : elle finit le jour de la Chan- , 

. deleur, & prefque tout le monde communia. 
Le premier de Fevrier , on continuoit la route à l'Ef, mais Les approches 

les courants faifoient dériver au Sud. On reconnut enfin la RE Ba 
Terre à neuf heures du matin ; on prit hauteur à midi, & on nant du Sud. 
trouva quarante-neuf dégrés cinq minutes, Tout le refte du 
jour, on ne put courir que des bordées , & la nuit vint fans 
qu'on püt approcher allez de la Terre pour la reconnoître. 
On mouilla à trois lieues de la Côte , qui depuis les qua- 

rante - huit jufqu’aux quarante - neuf dégrés eit bordée d'é- 
cueils à trois lieues en large, fans qu'on puifle trouver aucun 

abrí en cas de difgrace. Le trois, on ne put encore rien dé- 
couvrir , & on fe trouva à midi par les quarante - huit 
_dégrés. Le quatre on ne vit encore aucune apparence de Port. 
Le cinq on étoit a trois lieues de Terre, quarante-huit décrés 
vingt-quatre minutes. À trois heures après midi , on étoit Eft 
Sí Oueltdes écueils, que le P. Feuillé place par les quarante-huit 

… dégrés dix-fept minutes. Celui qui avance le plus en Mer, & 
qui eft à fix lieues de Terre , reflemble a un Navire fans mats 
&t fans agréts. Sous la même latitude il y en a quatre ou 
Cinq autres, qui n’en font qu’à une lieue & demie , & dont 
. on ne voit que les pointes. Toute cetro Côte eft bafle & aride, 
& le Pais plat, fi ce n’eft que de diftance en diftance , on 
y appercoit quelques Rochers , ou Collines peu élévées. 
…. Le fix, quarante-huit dégrés trente-quatre minutes , on 
étoit fort éloigné de Terre , & de-là jufqu’aux Ce 
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dégrés dix - fept minutes la Côte forme deux grandes An. 
fes, dont les pointes font au Sud-Oueft Quart - de - Sud, 
La terre eft haute , & d’efpace en cfpace on y apperçoit 
de grandes plages. Au coucher du Soleil on fut très éton: : 

né de fentir un air fort chaud , ce qui eft extraordinaire fur 

ces Côtes : on jetta une ancre au Sud-Oueft-quart-de-Sud dé 
la plus haute Colline qu'il y ait fur cette Côte, & dont on. 

' droit éloigné de fix lieues. Le 7, à midi quaränte-huit dégrés 

- Defeription 
de la Baie de 
Saint-Julien. 

quarante-huit minutes. On étoit alors à l'Eft-Nord-Eft de la 
Colline : à fix heures du foir on mouilla avec une feule ancre 
À deux lieues d'une Baie, qui paroït d’abord comme une pe 

tite Anfe à PE de la même Colline, fond de terre grafle & 
forte. Le 8., à cinq heures du matin, le premier Pilote alla 
avec la Chaloupe reconnoître la Baie , croïant y trouver Pem= M 
bouchure de la prétendue Riviere de Saint Julien ; mais la 
marée, qui baifloit avec une grande force, & le vent d'Queft, 
qui foufloit avec violence, Pobligerent de regagner le bord 
à trois heures après midi , après avoir couru rifque d’être fub- 

mergé par les vagues , dont une feule jetta un tonneau d'eau 
dans la Chaloupe. A Pentrée de la Baie il avoit trouvé quatorze 
brafles, fond de terre grafle un peu noire, où Pon peut aife= 

ment mouiller. Du côté du Sud , on trouva depuis cinq juf- 
qu’à fept brafles , même fond. Toute Pentrée eft nette fi ce. 
n'eft qu’à la pointe du Sud , il a deux petits lors , qui ne 
paroiflent que de marée bafle. | 

Leo, le vent d'Oueft étant tombé fur les neuf heures du 
matin , il s’éleva un petit vent de Nord à la faveur duquel 
on entra dans la Baie , que l’on reconnut d’abord être celle 
de Saint-Julien , & on y avança Pefpace d’une lieue. À deux. 
heures après midi , la marée qui devenoit plus rapide à mefure 
qu’elle baifloit , obligea de mouiller une ancre, & quand la 
Mer fut tout-à-fait bafle , le premier Pilote, le Pere de Qui- 
roga , & quelques autres allerent à terre. Le Pere de Quiroga 
obierva les détours & les bas-fonds du Canal, & on trouva fur 
le rivage quelques buiflons, où il n’y avoit pas long - rems 
qu'on avoit mis le feu. A fix heures du foir la Frégate entra 
plus avant dans la Baie, & fut amarrée fur deux ancres à Pa- 
bri de tous les vents. La marée étoit haute , & on étoit mouillé 
à douze brafles : bientôt on vit le fond ; peu après 1l n’y en avoit 
plus que trois ; mais le fond, de terre grafle & blanche, 
toit bon. | ; 
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DU PARAGUAY. Liv. XXIL ¿269 
- Le 1o, P Alferez & le Pere Strobl fe firent débarquer avec 
quelques Soldats , pour voir s'ils ne trouveroient point d’In- 
diens , & dans le même tems le premier Pilote, le P. de Qui- 
roga & le Pere Cardiel, sembarquerent dans la Chaloupe 
avec des vivres pour fonder la Baie, jufqu'à ce qu'ils cuflene 
trouvé la Riviere, qui eft marquée dans les Cartes, Ils firent 
tout lé tour de la Baie fans en voir même les apparences ; 
mais ils s’aflurerent que les plus grands Navires peuvent pé- 
nétrer dans le Canal jufqu’à une lieue & demie. Ils remar- 
querent que pour trouver le meilleur fond il faut pafler une 
etite Île fort bafle, que la marée couvre prefqu’entierement 
Re elt pleine ; que ce qui n’eft jamais couvert eft tou- 
jours plein d'Oies & de Penes d’eau ; que de marée hauté 
toute la partie du Sud & de l'Oueit paroït comme un Golfe, 
_mais que de bafle mer elle demeure à fec. Leur Chaloupe y 
_échoua , & le montant laïant relevée , ils tournerent au Sud- 
Queft, où ils appercurent des pointes de Rochers , qu’on auroit 
priles pour des paliffades blanches. Comme ils n’en étoient plus 
qu'à trois quarts de lieue , ils fe retrouverent encore à fec. Le 
premier Pilote & le Pere Cardiel mirent pied à terre, & mar- 
cherent jufqu’à la Côte, cherchant la Riviere de Saint-Julien 
qu'ils ne trouverent point, ni rien de ce qui eft marqué dans 
les Cartes, & dans les deux Planches gravées, dont on a en- 
richi la Relation du Voïage de l'Amiral Anfon. Sur les poin- 
tes de Rochers , dont nous avons parlé, le Pere Cardiel trouva 
de De couches de Talc. 

près avoir tout obfervé avec foin on fe rembarqua , & 
| Pon repofa jufqu’à deux heures & demie du matin du lende- 
main onzieme. À huit heures la Chaloupe échoua , & on en 
profita pour achever la vifite de la Baie. Vers les deux heures 
après midi, on fe retrouva à flot , & on fe rendit à bord fans 
avoir pu trouver nulle part, ni eau douce , ni d'autre bois que 
quelques buiflons remplis d’épines. Le Pere Strob!, qui s’étoit 
fait débarquer fur le rivage avec l’Alferez , rapporta aufli que 
tout ce qu'il avoit vú des environs de la Baie, ne difteroit point 
des environs du Port-Defiré; qu’il avoit feulement découvert fur 
le bord de la Mer quelques Puits d'une aulne de profondeur 
remplis d’une eau faumátre. ll ajoúta que ces Puits paroifloient 
être l’ouvrage de quelques Voïageurs , & aflez récents, & qu'à 
une lieue & demie de la Mer il avoit vá une Lagune , dont la 
fuperficie étoit comme une croute de Sel. Cela n'empécha point 

Ll ij 
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Rencontre fin- 
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20 HISTOIRE | 
les Matelots d'y jetter leurs filets, & ils prirent quantité de 
grands Poiflons d'un fort bon coût , qui reflembloient beau- 

coup aux Morues , mais quelques-uns aflurerent que c’étoient 

ce que les Efpagnols appellent Pexe-palo. 
Le 12, le Pere de Quiroga fe trouvant incommodé , les 

deux Pilotes fe firent débarquer à terre, pour obferver la fi- 

tuation des Salines qu’on avoit trouvées, & revinrent le foir 

faiffantÀ terre deux Soldats qui s’étoient trop écartés. Le 13,tout 

le monde étant revenu à bord, le P. de Quiroga voulut avoir 
le fentiment du Capitaine, des deux Pilotes, de PAlferez & 

& de fes deux Confreres, au fujet de lErabliffèment qu'on 

avoit projetté de faire dans cette Baie, & il fut arrêté qu'a- 
vant que de prendre une derniere réfolution, l'Alferez & le 

Pere Strobl, fuivis de huit Soldats d'un côté, & de laure le 

Peré Cardiel, avec dix Soldats, iroient avec des vivres pour 

quatre jours faire par terre le tour de la Baie. Les deux Sol- 
dats qui avoient été dégradés la veille , arriverent fur ces en- 

trefaites, & dirent qu'a quatre lieues de la Mer, ils avoient 

trouvé une Lagune, dont l’eau était douce, & apperçu des 

Guanacos & des Autruches ; mais qu'autant que la vúe pou- 

voit s'étendre, on ne voïoit pas un arbre. | 

Le 14, les Peres Strobl & Cardiel retournerent à terre, le 
premier tourna vers l'Orient, & le fecond à POccident. Leur 
deffein étoit de tourner toute la Baie à une grande diftance de 
la Mer, & le P. Strobl aïantmarché au Sud & fait environ fix 
lieues trouva à 3 quarts de lieue de la Mer, & à unc égale diftance 
de l'extrêmité de la Baie,une Lagune d’une lieue de circuit dont 
toute la fuperficie étoit couverte de Sel. Les Soldats, qui accom- 
pagnoient le Miflionnaire, mirent le feu à quelques buiflonss, 
au’ils trouverent fur fes bords , & il sétendit jufqu'á deux 
lieues. La même chofe arriva à ceux qui étoient avec le Pere 
Cardiel ; ils mirent le feu aux halliers qui couvroient la Cam- 
pagne , & il gagna fort loin. Le Miflionnaire fit le premiers 
jour fix lieues au Couchant , & trouva de l’eau douce. Il pafla 
la nuit en cet endroit , & le lendemain il fe remiten marche. 

Après avoir fait une lieue , il fe trouva près d’une Maifón 
d’un côté de laquelle il y avoit fix Bannieres déploïées de dif- 

férentes couleurs , de la longueur & de la largeur d'une aulne, 
attachées à des poteaux fort élevés & plantées en terre, $ de 

Pautre cinq chevaux morts, enveloppés de paille, & chacun 
fiché fur crois pieux fort hauts & plantés aulli en terre. lens 
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tra dans la Maifon avec les Soldats, & ils y trouverent des cou- 
vertures étendues, qui couvroient chacune un corps mort, c'é- 
toient deux Femmes & un Homme, qui n'étoient point encore 
corrompus. Une des Femmes avoit fur la tête une plaque de 
laiton , & des pendans d’oreilles de même métal. Sur le rap- 
port qu'ils firent de cette découverte, on reconnut que les 
trois Morts étoient de la Nation des Puelchès, & le Pere 
Cardiel crut qu'en avançant plus avant il trouveroit un País 
habité ; mais après avoir fait trois lieues , ne découvrant au- 
cune trace d'Hommes , & fes Provifions étant épuifées, il ne 
put aller plus loin. Ses Soldatstirerent fur des Oies qu'ils ap- 
percurent fur les bords de quelques Lagunes ; mais comme 
ils n’avoient point de petit plomb, ils n’en tuerent aucune. 
Le Pere Cardiel fe remit en marche pour aller rejoindrele Pere 
Strobl, & fit prendre les devants à deux Soldats avec une Let- 
tre, par laquelle il demandoit à ce Pere trente Hommes avec 
des vivres & des munitions pour quatre jours, 

1746-47» 

Le même jour quinzieme , le premier Pilote & le Pere de 
Quiroga s'embarquerent dans la Chaloupe pour fonder Pen- 
trée de la Baie , & pour marquer tous les bancs qui s’y trou- 
vent ; mais un vent forcé les obligea de mettre pied à terre 
dans une petite Anfe, où les Matelots aïant jetté leurs filets, pri- 
rent quantité d'une efpece de T'ruites, qui pefoient 7 à 8 livres. 
La Côte en cet endroit étoit toute couverte d’arbres, mais 
le bois n’en étoit bon qu’à brúler. Le P. Strobl arriva le foir à 

D 

de la hauteur d'une aulne, blanc comme la 
bord, & dit gus dans une Lagune qu’il avoit rencontrée , il 

e y avoit du S 
nége , & dur comme la pierre; mais qu'il n’y avoit nulle ap 
parerice qu'il y eút de ce coté-la aucune Habitation. 

Le feize , quoique le vent de Sud-Oueft foufflát avecforce, 
la Frégate n’en fouffrit point , parceqwelle étoit fort bien à 
l'abri : la Mer même n’étoit point agitée. Le Pere Strobl 
reçut la Lettre du P. Cardiel, & lui fit accorder ce qu’il de 
demandoit. Le lendemain 17, il fe fit lui-même débarquer 
au lever du Soleil, avec l’Alferez & des Soldats , pour aller 
joindre le Mifhionnaire , & dans le même tems le Capitaine, 
le premier Pilote, & le Pere de Quiroga , allerent dans la 
Chaloupe pour achever de fonder la Baie. Ils fe firent mettre 
à terre prés d’une aflez haute Colline , qui eftau Nord de la 
Base , & du haut de laquelle ils découvrirent une Lagune qui 
s'étendoit bien trois lieues à l'Oueft , & prefqu'auík loin au 



#72 HISTOIRE 

Nord ; mais ils ne purent favoir fi l’eau en étoit douce : toute 
leur attention fut à s’aflurer qu’elle n’avoit aucune commu 
nication avec la Mer. 

Le Pere Strobl de fon côté, après avoir fait environ quatre 
lieues , détacha au Pere Cardiel un Soldat pour le prier de 
le venir joindre. Il vint fort fatigué , & le Pere Strobl lui 
dit que tout bien confideré il ne croïoit pas qu'ilfüt dela pru- 
dence d'aller plus loin , au hafard de rencontrer des Barbares 
bien montés, n’aïantà leur oppofer que des gens harraflés d'une 
longue marche , & chargés comme ils étoient. Le P. Cardiel. 
lui répondit qu'avec des Gens fi braves & de fi bonne yo= 
lonté il n’y avoit point de danger, qu'il n'affrontát. Le Pere 
Strobl, auquel les deux autres Jéfuites avoient ordre d’obéir, 
lui dit ed confulteroit le Seigneur fur cette affaire, & que. 
le lendemain il lui déclareroit fes intentions. Le Pere Car- 
diel fe tenoit comme afluré qu'il avoit été fort proche de quel. 
que Habitation Indienne, parcequ'il avoit vü un Chien blanc, - 
qui après avoir long-tems aboié contre lui & fa troupe, s'é- 
toit retiré apparemment auprès de fon Maïtre : cependant le 
Pere Strobl lui dit le lendemain matin qu'il falloit retourner 
à bord, & il obéit fans replique. La grande railon du Supé: 
rieur pour ne pas aller plus loin , fut que les provifions qu'il 
avoit apportées, ne fufhfoient pas pour faire fublifter toute 
la Troupe dans un Païs,qui ne fournifloit abfolument rien pour 
Javié, E 

Le P. Cardiel n’en penfoit pas moins qu'il étoit importantde 
favoir s’il y avoit des Indiens dans ce voifinage, & le 19 il 
pria le Pere Strobl de mettre la chofe en délibération , & de 
confulter le Capitaine , P Alferez roïal , le Sergent Major, 8 
le Pere de Quiroga, comme il étoit marqué dans les inftruc« 
tions que leur Provincial lui avoit données. Le Pere Strobl 
y confentit , & le réfultar de la conference fut que le Pere Car- 
diel continueroit fes découvertes, avec des Soldars qui vou 
droient bien l'accompagner, & des Matelots qui s'offriroient 
d'eux-mêmes , avec des munitions & des vivres pour huit jours, 
Ils partirent le 20, jour de la nouvelle Lune. Le P. de Quiroga 
& les deux Pilotes avoient obfervé avec foin le moment de 
la haute & de la baffe Mer , & ils avoient trouvé que la Mer fe- 
roit baffle à cinq heures du matin, & qu’à onze heures elle feroit 
haute, ce dont il efta propos , ajoute ce Pere dans fon Journal, 
que foient inftruits ceux qui entreront dans ce Port, parce 

a 
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la difference de la haute & de la bafle mer eft de fix brafles 
en ligne perpendiculaire , & qu'un Vaifleau de ligne peut, 
quand la Mer eft haute ; pafler fur des bancs qui font à fec 
lorfqwelle eft bañle. 

Le Pere Cardiel partit donc ce même jour, avec trente- 
quatre Hommes , & marcha d’abord à l'Ouelt. Il avoit com- 
mencé par marquer l'ordre du jour , qu’il vouloit que Pon gar- 
dât : rien n’étoit micuxréglé ni plus édifiane , & les plus fer- 
vens Religieux n’auroient pu porter plus Join la piété & le 
bon ordre. Le Pere étoit au milieu de fa Troupe, qui for- 
moit deux aîles pour mieux obferver les Lagunes, les Bois, 
les Animaux, & la fumée qui pourroit indiquer le voifinage 
de quelques Indiens. Lorfqu'on fuivoit des traces d'Hommes 
Ft avoit appercues, le Pere marchoit le premier, réglane 
on pas fur les plus foibles , aïant fur la poitrine un Crucifix, 
& à la mainun bâton , fur lequel étoit gravée la figure d'une 
croix. À Papproche de la nuit, on récitoit le Chapelet en 
commun , on chantoit le Salve Regina, & tout fe faifoit au 
fon d’une clochette. 

On marcha ainfi quatre jours de fuite , prefque toujours er 
fuivant des fentiers d’un pied de large , tracés par des [ndiens, 
& chaque journée fut de fix à fept lieues; le foir de la qua- 
trieme on apperçut un peu à écart une colline un peu haute, 
d’où avec une lunette d’approche , on découvrit une grande 

_ étendue d'un país tout femblable à celui qu’on avoit parcouru 
jufques-la , où Pon n’avoit vû ni arbre, nila moindre verdure, ni 
rien qu’on püt manger, ni un arpent de terre propre à femer ; 
mais aflez d’eau le long des chemins battus par les Indiens , 
& un aflez grand nombre de lagunes , dont l’eau étoit pota- 
ble. On n’y vit non plus aucun autre Animal, que quslanes 
Guanacos, qui d’une demie lieue prenoient la fuite , & quel. 
ques. OS | 

Nos Voiageurs ne perdirent pourtant pas courage , quoi- 
que quelques-uns euflent bientôt ufé leurs fouliers dans des 
Chemins fi rudes , & que d’autres cuflent des ampoules & 
même des plaies aux pieds. Après quelques jours de marche le 
P. Cardiel fentit de grandes douleurs dans la hanche, & le cin- 
quieme il ne pouvoit plus marcher qu'avec une efpece de 
béquille : mais ce qui les incommodoit tous le plus, étoit 
le froid de la nuit, & quoiqu'ils trouvaflent partout de quoi 
faire du feu en brülant les buiflons & les fabines , comme 

Tome III, | M m | 
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1746-47. ils n’avoient pas de quoi fe couvrir , ils fe chauffoient d'u 

| côté & geloient de l'autre. Malgré cela , fi le Pere Cardiel 

n’avoit confulté que fon courage , il ne fe feroit point arrêté, 
qu’il n’eût trouvé des Infideles , à qui il pút annoncer Jefus- 

Chrift ,. &il avoit fi bien infpiré fon zele à pluficurs de fa 

Troupe, qu'ils s’offrirent à le fuivre partout , où il voudroit 

les mener. Mais n’aïant pris des vivres que pour huit jours, 

dont il y en avoit déja quatre de pafés ; il comprit qu’il n’a- 

voit point d’autre parti à prendre que de retourner fur fes pas y 

& il s’y réfolut. | 
© Pendant fon abfence , le Pere de Quiroga avoit obfervé 

avec un quart de cercle la latitude de la Baie de Saint-J ulien, 

qu'il trouva de quarante-neuf dégrés douze minutes. Le premier 

Pilote , P Alferez & le P. Strobl firent de leur côté pluficurs dé- 

couvertes de lagunes , les unes d’eau douce , les autres cou- 

vertes d'une croute d’un fel fi blanc , que quand le Soleil 

donnoit deflus , la réverbération les éblouifloit. Ils apperçu- 

rent le même jour fept ou huit Vicognes Kun Guanaco , & 

demeurerent perfuadés que des Indiens mêmes ne pouvoient 

pas habiter la Baic de Saint-J ulien ; que leurs habitations en 

devoient être fort éloignées ; que ceux dont on avoit trouvé 

des veftiges , étoient des Aucaez , des Peguenchez , des 

Puelchez, ou des Indiens du Chili, qui pouvoient y venir 

chercher du fel : qu'on pouvoit bien être un peu furpris 

d'y avoir trouvé des chevaux morts y les Peuples qui habi- 

tent l'extrémité méridionale du Continent n’en ufant pas; 

mais qu'il falloit que ces Cavaliers fuflent venus d’ailleurs, 

fur-tout du Chili. 2 RTS 6FEUN 
Enfin le Samedi vingt-huit , on commença à faire les pré- 

paratifs pour fortir de la Baie, & d’abord il fut décidé una= 

nimement que l'intention du Roi n’étoit pas que les Jéfuites 
reftaflent dans un Pais, où il n'éroit pas poflible de fubfifter, 

& où il n’y avoit point d'Infideles à convertir. Le même jour … 

à neuf heures du matin on appareilla , mais le vent aíant auf- 

fi-tôt tourné au Sud-Oueft, il fallut mouiller une ancre. Le 

vent devenant plus fort , le Navire dériva, & il fallut jetter 

une feconde ancre. La Chaloupe étant enfuite allée à terre, 

quelqu'un de ceux qui y étoient, trouva au milieu d'un champ 

un Ecriteau avec cette Infcription 1. O. HN. Woop. Le Mar- 

di premier jour de Mars 1747, le vent fe tenant toujours au 

| Sud-Oueft , on ne put encore fortir de la Baie , & on em- 
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ploïa ce tems à planter vis-à-vis du mouillage cette Infcrip- 
tion: Reynando Phelipe Y, año de 1746. 

A quatre heures du foir, le vent aïant tourné à lOuett , 
on leva les ancres, & fur les cinq heures on fortit de la 
Baie, on tira la Chaloupe à bord , & on mit le Cap au Nord- 
Eft. Jamais Port ne fut vifité avec plus de foin , que le fut 
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1746-47» 

Erreurs des : 
Navigateurs 

fur la Baie de 
Saint-Julien. 

celui de Saint-Julien en cette occafion ; & parceque le Pere 
de Quiroga , après avoir comparé toutes les obfervations qui 
avoient été faites , & auxquelles il avoit eu la plus grande 
part, en dit dans fon Journal, on pourra juger à 14 il faut 
plutót s’en rapporter , ou au Chapelain de PÁmira 
qui fur la foi de quelques Voiageurs aflure que la Baie de 
Saint Julien reçoit une très grande Riviere , laquelle fort d’un 
«grand Lac, d’où fort pareillement une autre Riviere appellée 
da Campana , qui va fe décharger dans la Mer du Sud, 
& en a fait graver deux Planches ; ou à tant d'habiles Obfer- 
vateurs , qui ont fait à diverfes reprifes le tour de cette Bare 
par Terre & par Mer , &-qui aflurent qu'elle ne reçoit pas 
même un Ruifleau. 

C'étoit cependant cette prétendue communication des deux 
- Mers par deux Rivieres , lefquelles ont leur fource dans un 
grand Lac , qui avoit engagé le Confeil Roïal des Indes à 
projetter un Etabliflement dans la Baie de Saint-Julien. J'ai 
dit que fon entrée eft par les 49 dégrés 12 minutes de latitu- 
de auftrale : ainfi ceux qui Pont marquée aux 49 dégrés quel- 
ques minutes de plus ou de moins, ne fe font pas beaucoup 

* éloignés du vrai. Quant à fa longitude, prife du Pic de Te- 
neriffe , où les Efpagnols ont fixé leur premier méridien , le 
Pere de Quiroga la marque par les 311 dégrés 40 minutes. 
L'entrée en eft difficile , parcequ'il n’y a rien de bien marqué 
qui la fafle reconnoltre , & que quand on n’a pu prendre hau- 
teur , on n’en peut juger que par eftime , ce quí n’eft jamais 
bien für. Avec la hauteur même , on ne doit jamais s’en ap- 

_procher qu'avec de grandes précautions , parceque la pre- 
miere Anfe qu’on découvre, eft pleine de bas fonds à fon 
entrée , & voici ce qu'il faut obferver pour n’y être pas 
trompé. 

Prefqu'a POueft de Pentrée du Port , on voit une colline 
fort haute, qu’on appercoit de loin en venant du Nord-Eft, 

. & qu’on prendroit d’abord pour une lle; mais à mefurc qu’on 

en approche , on découvre les pointes de trois autres collines , 
M m ij 
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qui paroiflent auf des Îles. Quand on vient de Plle des Rois, 
il faut alors s'éloigner un peu de Terre , parceque la Côte eft 
dangereufe & bordée de bas fonds. Mais quand on eft par les 
quarante - neuf dégrés , il faut fuivre des yeux la plus 
haute colline de celles dont nous venons de parler , & s’ap- : 
procher de Terre pour fe mettre Eft & Oucft de cettacolline, 
Alors on trouvera la premiere Anfe, qui du côté du Nord-Eft 
eftreconnoiflable, en ce que vers le Nord elle forme comme 
une barriere de Rochers fort blancs. La Terre qui eft au Sud 
jufqu'à Santa-Cruz eft bafle , bordée auf de Rochers , & pa- 
roît comme une grande muraille blanche. | 

L'entrée du Port eft difficile , & les Navires ne peuvent y 
pafler de marée bafle , parcequ’alors il-n’y refte qu'un Ca- 
nal fort étroit, où il n'y a que deux brafles & demie d’eau, 
ou trois tout au plus. Ce Canal court au Sud-Oueft jufqu'à 
une pointe , où il y a quelques Rochers ; de-la il tourne au 
Sud , aflez près de la Côte qui refte à l'Oueft. Quand la Mer 
eft pleine , les plus grands Va tas peuvent y entrer , parce-\ 
qu'alors, comme on l’a déja remarqué , on trouve fix brafles 
de plus que de marée baffle. Cependant lorfqu'on n’a point de 
Pilote pratique , il faut jetter la fonde avant que d'entrer , & 
envoier la Chaloupe pour bien reconnoître l'embouchure du 
Canal. 

Il fera même à propos d'entrer quand la marée commence 
à n'être plus fi forte, afin de pouvoir mouiller quand elle com- 
mence à perdre. Les grands Vaifleaux peuventavancer jufqu'à 
ce qu'ils St derriere les Îles , où, quand la marée eft bafle, 
il y a toujours 13 ou 14 brafles d’eau, fur un bon fond de terre 
grafle , noire, mêlée d'un fable fin : les vents les plus violents 
n'y agitent point la Mer , tout le Port étant bien couvert par 
la Terre, Ce Port renferme deux Ilots, que la haute Mer ne 
couvre pas , & où l’on trouve des Poules d’eau. Quand la ma- 
rée eft à moitié baiflée un enfoncement qui eft au Sud , & 
qui paroït une pleine Mer quand la marée eft haute , eft en- 
ticrement à fec. | 

Pendant l'Eté, on ne fauroit faire de l’eau dans le Port de 
Saint-Julien , parceque les fources & les lagunes qu’on trouve 
a POueft, en font éloignées de trois ou quatre lieues, & 
qu'une de ces lagunes beaucoup plus proche que les autres, 
& qui eft au Nord-Oueft de l'entrée, n’eft pas aïfée à trouver, 
étant fort élevée entre deux collines à une lieue de la Mer, 
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Mais en hyver la fonte des néges forme de petits ruifleaux qui 7 
fe déchargent dans la Mer. Du refte tout le País eft ftérile 8 
lein de (alpétre ; il ya qu'à POuelt de Pentrée du Port , où 
Pon puille trouver dans des buiflons un peu de bois de chauf- 
fage. Les Troupeaux n’y trouveroient aucuns pâturages , fi 
ce n’eft un peu au tour des buiflons, & parmi les cannes , au- 
près des fources. Enfin il n’y a nulle part un feul arbre, dont 
on puifle mettre le bois en œuvre. | 

Il feroit aifé de fortifier ce Port en plaçant une batterie fur 
la pointe de pierre qui eft au Sud-Oueft de la premiere entrée 
de la Côte du Nord , parceque cette entrée y eft fort étroite, 
que le Canal n’eft qu’à une portée de fufil dé cette pointe, 
& que les Navires ne pourroient point la canonner , puifque 
de baffle Mer ils échoueroient , toute l’Anfe étant alors pref- 
qu’à fec , excepté à fa pointe , & que dans le Canal même à 
peine y a-t-il trois brafles d’eau. D'ailleurs la pierre n’y man- 
queroit pas pour les fortifications , & des écailles d’hui- 
tres, qui fe pétrifient , on pourroit faire de très bon ciment. 
Outre cela on trouve dans les collines qui font au Sud de ce : 
Port, un talc fort propre à faire du plâtre. Dans le Port même 
la pêche feroit abondante: il eftrempli d’une efpece de poiflon 
qui reflemble beaucoup au Cabillau ; on y voit quantité de 
Poules d’eau, d'Oies & d’autres Oïfeaux de Mer. Les Ani- 
maux terreftres les plus communs font les Autruches , les Gua- 
nacos, les Renards, les Vicognes, 82 les Quinquinchos. On 
y a découvert quatre ou cinq lagunes falées, dont la plus 
proche de la Mer n’en eft qu’à une lieue. Pour ce qui eft de 
la temperature , Pair y eft lec, & le froid y eft tres piquant en 
hyver. 

Après trois femaines de féjour dans cette Baie , & dont on 
ne perdit pas un inftant fans faire de nouvelles obfervations, 
ou réitercr les premieres, on mit à la voile le premier jour de 

Mars, & en rangeant la Côte, on ne remarqua rien de confidé- 
rable julquw'au dix, qu’on trouva la Mer fort grofle à la haateur 
d'une Anfe , qui eft au Sud du Cap de las Matas , par les 
quarante-cinq dégrés de latitude. Vis-à-vis de ce Cap il y a 
deux Îles, dont la plus grande eft à une lieue du Continent, 

¿Sila plus petite’, qui eft fort bafle , en eft éloignée de quatre 
lieues; toutes deux font fur la même ligne , Sud-Eft & Nord- 
Oueft. 

Il y en a quatre autres, une grande à la pointe du Sud, $ 
M m 1j 
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trois petites en dedans de la Baie que forme ce Cap , lequel 
eft mal nommé le Cap des buiflons, puifqu'il ne sy en 

trouve pas un feul, & que c’eft la Terre du monde la plus 

aride. Les Courants y font très forts au Sud & au Nord , $ 

fuivent la même regle que les marées. La Côte eft d’une hau- 

teur moïenne , & on y voit de tems en tems quelques Ro= 

chers. Entre les deux pointes du Cap il y a une Anfe. La 

Frégate entra le onze dans la Baie, & mouilla dans le milieu 

par trente brafles à une lieue $ demie ou deux lieues de Terre. 

A midi, P'Alferés Roïal, le Premier Pilote, & le Pere de Qur- 

roga allerent avec la chaloupe à terre , & trouverent que dans 

l'intérieur de PAnfe , qui eft formée par les deux pointes du 

Cap, il y a une fort bonne Baie, profonde partout jufqu'a 

Terre, de forte qu’à une portée de fufil du rivage , on trouve 

fept à huit brafles , fond de fable noir , à Pabri de tous les * 

vents , excepté de ceux de l’'Eft & du Nord-Eft , qui dans ce 

parage ne font pas fort à craindre. | 

“ Ils monterent enfuite fur les plus hautes collines pour dé 

couvrir au Nord la Baie de los Camarones , laquelle en ren- 

ferme une autre & un petit bras de Mer , qui eft au Sud du 

Cap. Ilsfe rembarquerent à fix heures du foir , bien fatigués 

d’avoir marché pendant trois lieues dans un país où il ny a 
que des pierres. Le lendemain douze, la Frégate mouilla à 

l'entrée de la nuit dans la Baie, aïant vingt-cinq brafles 

d’eau , fur un fond de fable fin , à une lieue & demie de Terre, 

Cette Baie elt fort grande, & dans fon milieu on feroit ex- 

pofé à tous les vents, fi du côté du Sud on ne pouvoit mouil: 

ler aflez près de terre à l'abri des vents de Sud-Oueft , de 

Sud & de Sud-Eft. Du côté du Nord , on trouveroit le mé- 

me abri contre les vents du Nord & du Nord-Eft. Au milieu de 

la Baie, il ya une Île d'une lieue de long,dont la pointe orientale 

forme une fuite de bas fonds & de petits Ilots , éloignée 
du Continent d'environ une lieue , & qui eft toute couverte | 

d'Oifeaux de Mer & de Loups marins. On donna à l'Île le 

nom de Saint-Jofeph , & la hauteur prife dans fon milieu fe 

trouva de quarante-quatre dégrés trente-deux minutes de lati- 

tude, & par eftime de trois cents treize dégrés trente-fix minutes 
de longitude, | * | 

Le treize à huit heures du matin , P'Alferés Roial , le Pere 

Strobl & fix Soldats allerent examiner la qualité du terrein, 
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& voir S'ils ne rencontreroient point quelques Indiens. Ils 
retournerent à bord à l'entrée de la nuit, après avoir fait en- 
viron quatre lieues , fans avoir vú autre chofe que des Ro- 
chers & des épines , dont les Soldats avoient tous les pieds 
enfanglantés. Ils crurent d’abord appercevoir une Riviere, 
mais s’en étant approchés, ils ne trouverent qu’une ravine , qui 
dans les tems des pluies & à la fonte des néges fe remplit 
d'eau, & demeure à fec le refte de l’année. Voilà à quo: fe 
réduit la Riviere, qu’on trouve marquée dans quelques Cartes 
comme fe déchargeant dans cette Baie , au tour de laquelle 
on netrouve ni eau douce, ni bois, ni aucun veftige d'In- 
 diens ; aulli n’eft-il pas polfible qu’un país comme celui-là foit 
habité. On ne trouve des Camarones que dans cette Baie $ 
dans celle de Saint-Julien. | 

Le quatorze, dès que la Lune parut fur Phorifon , on ap= 
pareilla pour chercher Rzo de los Sauces , & le lendemain on 
fe mit Nord & Sud du Cap de Sainte-Helene , qui eft au 
au Nord de la Baie , d’où Pon étoit forti la veille. On prit 
hauteur & on trouva quarante-quatre dégrés trente minutes 
de latitude. Toute cette Côte eft prefque par tout fort bafle, 
on y voit feulement quelques Rochers ,, qui s'élevent un peu, 
& que de loin on prendroit pour des Îles. Le feize, le vent 
augmenta pendant la nuit, & la Mer devint fort grofle. Le 
dix-fept à huit heures du foir , un ouragan furieux , qui venoit 
de l'Oueft , & qui furprit le Navire avec fes quatre grandes 
voiles dehors , le mit en très grand danger de démáter. On 
vint cependant à bout de carguer les trois principales, & on 
fit vent arriere ave@sla feule mifaine. 
Le dix-huit à midi , quarante-deux dégrés trente-trois 

minutes ; c'eft gscette hauteur que Pon place communément 
Rio de los Sauces. Mais le vent ne permettant pas d'appro- 
cher de la Côte, & l’eau commençant à manquer , on jugea 
ue comme on étoit déja dans 'hyver & que la Riviere des Sau- 

les eft affez proche de Buenos Ayres pour être aifément vifitée, 
ce n’étoit point là, mais beaucoup plus pres du détroit de 
Magellan , que devoit fe faire Pérabliflement dont il étoit 
parlé dans les inftructions du Capitaine ; qu'il n’y avoit donc 
rien de mieux à faire dans la fituation où Pon fe trouvoit , que 

. de profiter du vent, & des courants, qui commencent à fe 
rendre fenfibles par les trente & un décrés, où Pon fe trouvoit 
à peu près , pour retourner à Buenos Ayrès. | 
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Le Samedi vingt-fix à dix heures du matin, on s'appercut 

que le grand mât avoit befoin d’être afluré , & on y travailla 
fur le champ. A midi, on trouva trente-cinq dégrés trente- 
fix minutes de latitude. Le vingt-huit , trente - cinq dégrés 
quarante-trois minutes. Le 31 à cinq heures & demie du ma- 
tin, on apperçut au Nord le Cap de Sainte-Marie. Le pre- 
micr d'Avril à midi, trente-quatre dégrés quarante-huit mi- 
nutes à PEft quart de Nord-Eft du même Cap , dont on n’é- 
toit plus éloigné que de trois lieues. A une heure & demie, 
on apperçut à POueít le Pain de fucre, & à cinq heures & 
demie , on vitun Navire au vent, qui étoit près d'entrer dans 
Kio de la Plata ; pour n'être point furpris , on fe prépara à 
tout événement. Le lendemain à fix heures du matin , on fe 
trouva vis-à-vis de Maldonado. Le Navire qu’on avoit décou- 
vert la veille , reftoit fous le vent , & on reconnut qu'il portoit 
une voile latine. On mit Pavillon Efpagnol , & on l’aflura 
d’un coup de canon. Le Bâtiment s'approcha, & lon recon- * 
nut que c'étoit une Tartane commandée par Dom Jofeph 
Marin , Francois de Nation, mais établi en Efpagne. Il étoit 
parti de Cadix au mois de Janvier avec des paquets du Roi 
pour le Gouverneur de Rio de la Plata, & il ajoúta que com- 
me il ne connoifloit pas bien la Riviere , il s’étoit mis à la 
fuite de la Frégate. Le quatrieme d'Avril à cinq heures du 
foir , on mevilla'A trois dienes de Buenos Ayrès, À cinq heu- 
res & demie , les deux Capitaines & les trois Jéfuites s’'embar- 
querent dans la Chaloupe de la Frégate, & à fept heures & 
demie arriverent chez le Gouverneur. 

Ce qui fe peut dire en général , felon Pere de Quiroga, 
de toute la Côte qu’il avoit rangée depuis, Pembouchure de 
la Baie de Rio de la Plata , jufqu’au détroir de Magellan, 
& qu'on appelle- dans quelques Relation la Côte des Pataz 
gons : c'eft qu’elle ef fituée entre les 36 dégrés 40 minutes & 
les 52 dégrés 20 minutes de latitude auftrale ; que depuis le Cap 
de Saint-Antoine , où commence du côté de POueft Pembou- 
chure de Rio de la Plata , jufqwá la Baie de Saint-Georges, 
elle court au Sud-Oueft , jufqu’au Cap Blanc ; du Cap 
Blanc jufqu’à l'Ile des Rois , Nord & Sud ; de-là jufqu’à Rio 
de los Gallejos , Sud-Sud-Oueft, & que dans cet intervalle 
elle forme plufieurs Anfes ; que depuis Rio de los Gallejos 
jufqu'au Cap des Vierges | Celtádire , jufqu’à l'entrée du 
Détroit de Magellan , elle court au Sud-Eft ; que jufqu'aux 

_quarante- 
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uarante-trois dégrés la Terre eft baffle, & que les Vaiffcaux 1746-47. 
ne peuvent pas en approcher de près: que depuis les quaran- 
te-quatre dégrés en tirant au Sud , on trouve la Côte fort 
haute jufqu’à la Baie de Saint-Julien ; que jufqu’a la hauteur 
de quarante-fix dégrés il y a quarante brafles d’eau jufqu’à une 
demie lieue de Terre ; que depuis la Baie de Saint-Julien, 
jufqu’à la Riviere de Sainte-Croix, 1 rre eft bafle & bon 
fond par tout , mais peu de rivage ; que depuis la Riviere de 
Sainte-Croix jufqu'à Rio Gallegos , la Terre eft médiocrement 
haute , enfuite fort bafle jufqu’au Cap des Vierges; qu’il ne faut 
point s'approcher de nuit du Cap delas Maras , à caufe des Îles 
quí font vis-à-vis , & qui avancent beaucoup en Mer ; que 
la Côte depuis Plle des Rois jufqu’à la Baie de Saint Julien , 
eft peu füre , & qu'il y faut tenir le large. 
Quant aux vents qui regnent dans ces Mers pendant le 
Printems & l'Eté, ce font le Nord , le Nord-Eft, l'Oueft & 
le Sud-Oueft ; PEft & le Sud-Eft qui feroient les plus dange- 
reux de tous, n’y foufflant point pendant ces deux faifons. Le 
vent de Sud-Oueft y groflit extremement la Mer, & Pon eft 
prefque für de la trouver telle dans les conjonétions , les op- 
politions@& les changemens des quartiers de la Lune. Les 
Marées font une des plus grandes difficultés de cette naviga- 
tion; en quelques endroits elles montent jufqu’à la hauteur 
de fix brafles perpendiculaires , & font beaucoup varier les 
courants , les uns portant au Nord & les autres au Sud , ou, 
quand ils fe rencontrent, ils fe réflechiflent à PES & au Sud-Eft. 

On ne trouve d’abri pour les Vaifleaux, que dans le Por 
Défiré , dans la Baie de Saint-Julien , & dans celle de Saint- 
Gregoire. Il y a dans le premier une fontaine, où en cas de 
necellité , on peut faire de l'eau : tout le refte de la Côte eft 
aride; on n’y voit pas même un arbre , 8 il n’y a guere que 
la Baie de Saint Julien, ou Pon puifle trouver du bois de 

. chauffage , où la pêche foit abondante , & ou il y ait beau- 
coup de fel. Il fait fur coute cette Côte un peu de froid pen- 
dant l'été ; & pendant l’hyver il ne peut manquer d’être ex- 
ceflif , ví la grande quantité de néges, qui tombe fur la Cor- 
dilliere , & fur le plat país qu’elle ne fertilife point , qui eft 
toujours d’une aridité extrême, & par conféquent incapable de 
rien produire; aufli toute la Côte eft-elle fans Habitants. 

Il paroït que depuis la Riviere des Saules , que quelques-uns 
pntnommée el Defaguadero ; il n’y en a aucune autre fur 

Tome LIT, Nn 
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route cette Côte: ceux qui ont cru en voir, & les ont mara 

quées furleurs Cartes, ont pris pour des Rivieres quelques ra= 

vines qui fe rempliflent d’eau à la fonte des néges  pen= 

dant les grandes pluies ; cependant il fe peut faire qu'il en 
ait échapé quelqu'une aux Efpagnols , mais il eft certain 
qu'ils ont examiné ces Côtes mieux qu'on n’avoit fait avanteux, 

& que les Rivicres Y: quelques Navigateurs ont parlé , n'é- 

xiftent point. On ne doit plus compter fur bien d’autres cho- 

fes qu'on lit dans les Journaux de ces premiers Voïageurs. 

L'un afüure qu'il a vú fur les Côtes les plus hautes du Port 
Défiré des Tombeaux qui renfermoient des oflemens de feize 

pieds de long ; cependant les trois feuls cadavres que nos 

Efpagnols ont trouvés dans tout leur voïage, n’avotent rien 
d’extraordinaire. D’autres difent que dans une Anfe du 

même Port on pêche beaucoup de poiflons, & les mêmes 
Efpagnols ont eu beau y tendre leurs filets partout, ils n’ont 
pu y en prendre un feul. On trouve dans les mêmes Journaux 
que dans le Port de Saint-Julien il y a des huitres d’onze 

palmes de diametre; aflurément l'équipage du Saint-Antoine 
a bien examiné toutes ces Baies, & n’a rien vú de femblable, 

Quoi qu'il en foit, on ne peut nier que la viñiéé de cette 
Côte , faite par le Saint-Antoine, n’en ait donné une con 
noiflance plus exacte , qu’on n’en avoit jufques-là, & qu’on ne 
{oit bien afluré aujourd’hui qu’elle n’a, ni ne peut avoir d'Habi= 
tants ; par conféquent qu'il feroit fort inutile d'y établir des 
Miffonnaires , qui n’y trouveroient pas de quoi fubfifters 
uM n’y penfe-t-on plus. Le Pere Strobl retourna à la Con- 

ception , où il avoit laiflé le Pere Manuel Garcia ; & toutes 
les vúes des Jéfuites pour former une nouvelle République 
Chrétienne dans la Terre Magellanique fe bornerent aux 
Nations, que Pon connoifloit déja dans cette extrémité mé 
ridionale du Continent de l'Amérique. La paix qu’elles 
avoient faite avec les Efpagnols , en avoit attiré AS M 
la Conception, & le bonheur , dont le bruit fe répandoit pars 

- tout qu'on y jouifloit, engagea pluficurs de ces Indiens à de- 
mander qu’on fit parmi eux de pareils Etabliffements. 
Les Habitants des Montagnes furent les premiers à les fol: 

liciter ; & un de leurs plus confidérables Caciques étoit allé 
trouver le Pere” Strobl peu de tems après fon arrivée, 
pos: lui demander cette grace. Charmé de Pacueil que 
ui fit ce Miflionnaire , ilfe rendit à Buenos Ayrès pour priet 
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le Gouverneur de lui donner des Peres de la Compagnie ; il 
en fut très bien recu : le Gouverneur en parla au Provincial 
des Jéfuites , qui nomma fur le champ le Pere Cardiel & le 
Pere Thomas Falconner pour accompagner le Cacique dans 

1746-47. 
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tagnes. 

les Montagnes. Ils partirent au mois de Septembre 1746, 
après que le Gouverneur leur eut affüré qu’il n'épargneroit 
rien pour favorifer les Etabliflemens qu'ils jugeroient à-pro- 
pos de faire parmi les Montagnards , & pour leur donner la 
folidité, que demandoit une Entreprife de cette importance 
pour la Religion & pour Etat, fi capable d’ailleurs d’illuftrer 
fon Gouvernement. 

Une Lettre que le Pere Cardiel écrivit peu de tems après 
{on arrivée dans les Montagnes, nous apprend que vers la fin 
de Novembre il étoit auprès du Volcan , dont nous avons 
arlé , fur le bord d'une grande lagune , aïant d'un côté un 
fau , & de l’autre une grande Forêt de fort mauvais bois, 
dont on ne pouvoit même faire aucun ufage pour bâtir une 

_ cabane, & que le Pere Falconner étoit aétuellement occupé 
àen chercher de meilleur ; que cependant trois cents Indiens 
s'étoient déja réunis autour de lui, & témoignoient un grand 
défir de s'attacher à lit ; qu’à la vérité ils ne parloient pas 
encore de fe faire Chrétiens, mais qu’il efperoit de les y amener 
peu-à-peu. Il ajoûtoit qu'aïant pris plufieurs fois hauteur en 
cet endroit , il avoit toujours trouvé trente-deux dégrés qua- 
rante minutes , ce quí eft à peu près la même latitude que 
celle de Buenos Ayrès , dont il étoit éloigné de cinquante 
licues. 

Dans les entretiens que ce Miffionnaire avoit eus pendant 
fon féjour à la Conception avec les Montagnards , il avoit 
appris d'eux pluficurs fingularités de leur País, que le Pere 
Falconner fut chargé de vérifier. La premiere étoit une Sta- 
tue de pierre , entetrée dans le fable jufqu'a la ceinture | & 
dont on difoit que les bras étoient de la groflèur de la cuifle 
d’une Femme , tout ce qui paroifloit du corps , dénotant ce 
exe, & étant proportionné a la grofleur des bras. La feconde, 
qui eft beaucoup plus importante , & confirmée parle rapport 
unanime de tous les Indiens de ces quartiers-la , qu’on à in- 
terrogés féparément fur le fait , eft que la Riviere des Saules, 
en approchant de la Mer , (on n’a point marqué à qu’elle dif- 
tance) fe fépare en deux bras , & que dans Plle que forme cette 

Femme de 
pierre, 
Efpagnols fur 
la Riviere des 
Sauleg. 

féparation , il y a des Efpagnols , c’eft-à-dire , des Euro- 
Na jj 
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péens , car les Indiens de ces Pais nomment Efpagnols tous 
les Européens. Cependant on ne fait point au Paraguay fi 
cette Île eft habitée ; ceux qui aflürerent ce fait, ajoúterent 
que leurs Ancétres trafiquoient avec ces Etrangers ; mais qu'en 
aíant tué quelques - uns , ( ils ne dirent point à qu’elle 
occafion ) ils avoient ceflé d’avoir communication avec eux; 
qu'on les voïoit cependant encore de tems en tems pañler 
dans la grande Terre avec des Chaloupes , & qu'on ma 
voit pu favoir , ni comment, ni en quel tems ils s’étoient 
établis dans cette lle, 

Cependant les efperances , que Pon avoit conçues de vois 
bientot Jefus-Chrift adoré & la Religion Chrétienne s'établir 
{olidement dans toute Pétendue des Terres Magellaniques, 
jufqu’à Pextremité de P' Amérique méridionnale, s'évanouirent 
bientôt. Les Mémoires me manquent pour être fuffifamment 
inftruit de ce qui y a donné lieu , & tout ce que j'en ai pú 
apprendre, c’eft que la Réduétion de la Conception, dont 
nous avons vú PErabliflement & les heureux progrès, & qui 
ne le cedoit prefque point, ni pour le nombre , ni pour la 
ferveur, à aucune des plus belles du Paraguay , ne fubfifte 
plus , & que ces dernieres années la guerre étoit très vive de 
ce côté-là entre les Efpagnols & les Indiens. 

Des ordres, qui fur ces entrefaites arriverent de la Cour 
d'Efpagne , & dont ceux qui en étoient chargés ne crarent 
pas devoir fufpendre l'exécution jufqu’à ce qu'on eût repre- 
fenté à Sa Majefté Catholique ce qu’on en pouvoit craindre, 
firent appréhender aux Miffionnaires,accoutumés depuis près de 
deux fiecles à louer & bénir les mifericordes du Seigneur fur 
tant d’Infideles devenus fes plus fervens Adorateurs , de fe 
voir réduits à adorer les profondeurs de fes jugements : com- 
me on Peft depuis fi long-tems au fujer de l'Eglife du Japon. 

Toute la reflource qui leur refte, & à ceux qui s’intereffent 
à la confervation de ces nouvelles Eglifes, arrofées des fueurs 
& cimentées du fang de tant d'Hommes Apoftoliques & 
d’un fi grand nombre de nouveaux Chretiens , eft dans la 
Religion d’un Prince , qui dans toutes les occafions a donné 
les preuves les moins équivoques du zele le plus ardent & le 
plus defintéreflé | pour étendre & affermir le Roïaume de J. C. 
julqw'aux extremités de fon vafte Empire. 4 

Ils ne font pas moins fondés á efperer que ce Monarque, 
à l'exemple de fes Auguítes Prédecefleurs , & comme il a 

\ 
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toujours fait lui-même depuis qu'il eft monté fur le Thrône, 1746-47, 
leur rendra la même juftice fur la conduite qu’ils ont tenue 
dans cette rencontre , que fur les calomnies énormes qu'on a 
répandues , & que Pon continue à répandre contre euxá ce fujer. 
Déja Sa Majefté n’ignore point les rifques que plufieurs d'entr- 
Eux ont courus en voulant faire entrer leurs Néophytes dans fes 
vúes, ni qu'apparemment ils y auroient réufli avec le tems & 
la patience , fi par une précipitation , qui n’étoit ni néceflaire, 
ni commandée , on n'avoit pas exigé de ces nouveaux Chré- 
tiens ce qui étoitau-deflus de leurs forces, & qui ne pouvoit 
manquer d'en faire périr la plus grande partie. Auf n’y a- 
t-on gagné que de les mettre en fureur, $ plufieurs Miflion- 
naires ont couru rifque d'en être les premieres victimes. 

Fin du vingt-deuxieme & dernier Livre, 
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ATTESTATION 

DONNE E AUX 

JELSUITES. 

PIECES 
Pour SERVIR DE PREUVES ET D'ECLAIRCISSEMENS ¡ 

+ à l'Hiftoire du Paraguay. 

ATTESTATION DONNÉE AUXJESUITES 

par le Chapitre de la Cathédrale du Paraguay , lorfqu'us 

furent chaffés de leur Collége de l'A {fomption. 

Copiée fur POriginal , € collationnée. 

En la Ciudad de la Affumpcion 

del Paraguay , en diez y nueve días 

del mes de Agofto de mil fetecien- 

tos y veynte y quatro años , ante 

los Señores , el venerable Dean y 

Cavildo de la fanta Iglefia Cathé- 

dral de ella, eftando juntos y congre- 

gados los , que fe hallavan prefentes 

en el coro, fe prefento efte efcrito 

de pedimiento , hecho por el Re- 

verendo Padre Rector Pablo Reftivo 

y demás Religiofos de la Compa- 

ñia de Jefus, y atento à fer verdad , 

publico y notorio en efta Ciudad y 

Provincia lo expreffado en dichope- 

dimiento, mandaron dichos Seño- 

res fe defpachalle la certificacion pe- 

dida , con cuya conformidad nos el 

Licenciado en Théologia Don Alon- 

fo Delgadillo y Atienta, Canonigo 

y Commillario Subdelegado Apof- 

tolico particular de la fanta Cru- 

zada de efte Obifpado, y el Doctor 

Don Juan Gonzalez Melgarejo , Ca- 

nonigo, certificamos al Rey nueftro 

Señor en fu Real y fupremo Confejo 

de las Indias , al Excellentiflimo 

Señor Virrey de eftos Reynos, a los 

Señores Prefidente y Oydores de la 

D Ans la Ville de l’Afomprion 

du Paraguay, ce 19 jour du mois 

d'Août de l'année 1724, il a étén 

prefenté aux Seigneurs le vénéra- 

ble Doïen & Chapitre de la fainte 

Eglife Cathédrale de cette Ville, 

qui étoientaffemblés dans le Chœur 

une Requête au nom du Révérend 

Pere Recteur Paul Reftivo & d’autres 

Religieux de la Compagnie deJefus, 

& lefdits Seigneurs, alant recon» 

nu que cet Ecrit ne contenoit rien 

qui ne fir véritable & notoire dans 

cette Province, ont ordonné quon 

dreffät le Certificat demande pat 

lefdits Peres : en conféquence de la 

délibération faite à ce fujet , & vous 

lant nous y conformer , nous le Li- 

cencié D. Alph.Delgadillo & Atienta 

Chanoine & Commilfaire Subdéle= 

gué du Saint Siége pour la fainte 

Croifade , & le Docteur Dom Jean 

Gonzalez Melgarejo , Chanoine a. 

certifions au Roi N. S. dans fon roial 

& fupréme Confeil des Indes , à 

l’Excellentiffime Seigneur Viceroi de ' 

ces Roïaumes , aux Seigneurs Préb- 

dent & Oydors de l’Audience roïale 

de ce Reflort, & aux autres Tribu» 
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Real Audiencia de efte diftrito, y a 
los demas Tribunales , donde efta 
fuere prefentada. 
Como el dia fiete del corriente fe 

executo por Don Jofeph de An- 
tequera y Caftro,Governador de efta 
Provincia , y por el Cavildo, Jufti- 
cia y Regimiento de ella , la expul- 
lion de dichos Religiofos , comuni- 
dad de fu fagrado Colegio y cala 
de la. Compañia de Jefus, con la 
noticia que tuvieron de la venida 

del Coronel Don Balthazar Garcia 
Ros a la execucion de los mandatos 
del Excelentiffimo Señor Virrey, 
para cuyo efecto traya Indios de 
las Doétrinas , que eftän à cargo 
de los Padres de dicha fagrada 
Religion ; tratando a dicho Padre 
Rector y dichos Religiofos , en los 
autos que les notificó, de coope- 
rantes a la traida de dichos In- 
dios , findicandolos de perturba- 
dores à la Paz publica en fedicio- 
nes y albororos ; fiendo muy al con- 
trario lo que a la verdad nos confta 
de vifta, y ciencia de fu religio- 
fa vida, que han eftado agenos y 
feparados de dichos difturbios y al- 

- borotos , antes fi mediando en las 
diffenciones,que ha avido en eltaRe- 
publica y con mayor esfuerzo , y 
eficacia, en los alborotos prefentes ; 
fiendo cierto que en la venida de 
dichos Indios han hecho diver- 
las diligencias para embarazarla, 
como verdaderos Religiofos , y ami- 
gos de la Paz y quietud , conftando 
nos juntamente, que dicho Padre 
Rector Pablo Reftivo ha confervado 
“amiftad con dicho Governador , y 
con losCapitulares de dicho Cavil- 
do , no correfpondida en la dicha 
expulfñon tan rigurofa , no debida 
al eftado de dichos Religiofos, pues 
dandoles folo tres horas de termino , 
fin querer les oyr,ni conceder les tef- 

naux , auquel la préfente déclararion 
fera portée : 

Que le feptieme du courant , fur 
la nouvelle de Papproche du Co- 
lonel Dom Balthazar Garcia Ros, 
avec les Indiens des Doctrines y qui 
font fous la conduite des Peres de 
la Compagnie de Jefus , pour exé- 
cuter les ordres de l’Excellentiflime 
Seigneur Viceroi, les fufdits Peres 
de la Compagnie de Jefus furene 
chaflés de leur Collége de cette Ville 
par D. Jofeph de Antequera & Caf- 
tre, Gouverneur de cette Province, 
& par les Officiers de Juftice & de 
Police , comme perturbateurs du re- 
pos public, auteurs de féditions & 
de troubles , ainfi qu'ils le déclare- 
rent dans les fommations qu'ils leur 
firent fignifier , parceque , difoit-on, 
ils avoient agi pour faire venir les 
fufdits Indiens à la fuite du fufdit 
Colonel : imputations bien contrai- 
res à la vérité , dont nous fommes 
témoins oculaires , & à ce que nous 
connoiflons de la conduite vraiment 
Religieufe de ces Peres , qui n’ont 
jamais pris aucune part aux troubles 
de cette Province, au contraire ont 
toujours emploïé avec force les 
moïens les plus capables de faire 
cefler les diflentions , dont elle 
a été agitée, & ce! qui n'eft pas 
moins certain, fe {ont donné bien 
des mouvements pour empècher que 
leurs Indiens n’accompagnaflent le 
fufdit Colonel, fe comportant en 
cela comme de vrais Religieux qui 
aiment la paix & la tranquillité pu- 
blique. Nous favons encore de fcien- 
ce certaine que le fufdit Pere Rec 
teur Paul Reftivo a toujours fait ce 
quil a pu pour fe conferver l’ami- 
tié du fufdit Gouverneur & du 
Corps de Ville , qui y ont bien 
mal répondu, en les chaffant d’une 
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tumonio de los tres autos , que le les 
notificaron , los compelieron a falir a 

pie, defpues de haver colocado el 

Señor facramentado en efta dicha 

fanta Iglefia Cathédral, con folos los 

- Breviarios en las manos, con la hu- 

mildad y rendimiento, que acof- 

_tumbra fu modeftia , caufando à to- 

da efta pobre Ciudad grande lafti- 

ma y compallion , que manifefto 

con laftimofos llantos , fin duda por 

la grande falta , que fe experimen- 

ta y experimentará con la aufencia 

de dichos Religiofos , af en loef- 

piritual , como en lo temporal. 

Pues es cierto que fu predicacion 

Evangelica es continua , como fu 

afiftencia en los confeflionarios de 

dia y de noche; y a los enfermos , 

à quienes fon llamados, afliften con 

orande puntualidad ; no fiendo de 

menor confideracion la falta en la 

enfeñanza de la Doctrina Chriftia- 

na , en que fe han ocupado aff en 
la Iglefia , como en las plazas pu- 

blicas, y la crianza de la juventud , 

defde los primeros rudimentos de 

Grammatica y moral , ocupandofe 

dichos Religiofos en dichos exerci- 

cios , no Flo dentro de la Ciu- 

dad , fino tambien en toda la Jurif- 

dicion de efta Provincia , pues to- 

dos los años Valen à Miflion , y la 

andan toda ella à fu cofta con grande 

trabajo por lo dilatado de ella , pre- 
dicando y adminiftrando el facra- 

mento de la penitencia y comunion 

annual à todos aquellos , que por fu 

fuma pobreza , d Larga diftancia no 

pueden venir à efta Ciudad , focor- 

riendolos todos los dias con el man- 

rehimiento , como fe veia en la con- 

maniere fi dure , & fi peu convés 

nable , ne leur donnant que trois 

heures pour fortir de la Ville, 

refufant de les entendre & de. 

leur donner Acte des trois Edits 

qu'ils leur firent notifier, les forçant 

de fortir à pied, après avoir porté 

le Saint Sacrement de leur Eglifeà 

la Cathédrale, n’emportant que leurs 

Breviaires, ce qu'ils firent avec une 

humilité , une foumiflion , & cet air 

de modeltie qui leur eft ordinaire, 
au grand regret de toute cette pau- 

vre Ville, qu’elle fir bien connoître 

par fes pleurs & fes fanglots ; fans 

doute parcequ'elle fentoit vivement 

la grande perte qu’elle faifoit tant 

pour le fpirituel que pour le tempo- 

rel, & qu'on reflentira encore da 

vantage pafleur abfence. 

En effer, il eft certain qu'ils ne. 
cefloient point de precher l'Evangile 

que le jour & la nuit on les votoit 
affidus au Confeflionnal ; que dès 

qu’on les appelloit chez les Malades, 
ils y accouroient fur le champ , &t ce 
qui n'eft pas moins digne de conii- 
dération, c’eft qu'on ne les verra plus 

dans leur Eglife & dans les Places 
publiques enfeigner aux ignorans la 
Doctrine Chrétienne , ni élever la 

Jeuneffe dans leur Collége , & lui 

apprendre les principes de la Gram- 
maire & dela Morale. Ce n’eft pas 

dans la Ville feulement, qu'ils exer- 

çoient leur zele pour le falut des 
Ames , il embrafloit toute l'étendue. 

de cette Province : on les voïoit tous 

les ans y faire des Miflions très pé- 
nibles & à leur frais, prèchant & 

adminiftrant les Sacremens à ceuxà 

qui leur éloignement de cette Ville, 

ou leur extrème pauvreté ne permet- 

toit pas d'y venir pour s'acquitter du 
devoir Pafchal. Outre cela ils éroient 

d'un grand fecours pour les Pauvres 

de cette Capitale. Cela fe voioit par 
currencia y 
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eutrencia de todos à fus porterias, y 
embiando con fu proprio firviente la 
limofna a las cafas de los Pobres, 
que por fu impoflibilidad no podian 
concutrir : cuya falta fe experimenta 
en los miferables, careciendo de efte 
focorro. Y para que todo coníte , 
donde convenga, damos la prefen- 
te a pedimiento de dichos Reve- 
rendos Padres de la Compañia de 
Jefus en efta dicha Ciudad de la 
Allumpcion del Paraguay en dicho 
dia, mes y año , y la firmamos por 

ante el prefente Secretario , quien 
la bolvera originalmente 4 la par- 

te, facando como lo pide tres co- 
plas de ella , legalifadas en devida 
forma. 

Licenciado Don AzëRso Dec- 
- GADILLO Y ÁTIENSA , 

- Doctor Don JuAn GONZALEZ 

* MELGAREJO. 

Por mandado del venerable Dean y 
Cavildo ; 

Dom Louis De Berria, Secretario 
del Cavildo. 

ra 

le concours, qui s’en faifoit à la porte 
de leur Collége , & Pon fait qu'ils 
envoioient de quoi vivre à ceux , 
qui ne pouvoient point venir avec 
les autres le leur demander : or tout 
cela manque aujourd’hui à ces Mal. 
heureux. C'eft pour conftater toutes 
ces vérités partout, où il fera né 
ceffaire , que, faifant droit fur la 
Requête des fufdits Révérends Peres 

“de la Compagnie de Jefus , nous 
donnons la Préfente, fignée de notre 
main en préfence du Sécretaire du 
Chapitre, les fufdits jour , mois & 
année dans ladite Ville de l'Allomp- 
tion du Paraguay 5 lequel Sécretaire 
en donnera Poriginal aux Parties, 
après en avoir fait , ainfi qu’elles le 
demandent, trois Copies légalifées 
en bonne forme. 

Le Licencié Dom Arrnonse DEL- 
GADILLO & ÁTIENSA. 

Le Docteur Dom JEAN GONZALEZ 

MELGAREJO. 

Par le commandement des Seigneurs, 
le venerable Doïen E Chapitre ; 

Dom Louis pe Beitia, Sécretaite 
du Chapitre. 

ATTESTATION 

DONNE'E AUX 

Tome 111, 
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DE D. ANT. 
GOZALEZ DE 

GUZMAN.» 

RE Pieces JUSTIFICATIVES 

AUTRE TEMOIGNAGE 
SUR LE MEME FAIT, 

Rendu par Dom ANT. GONZALEZ DE GUZMAN, 
Provifeur 6 Vicaire Général de l'Evéché du Paraguay. 

N OS el Dottor Don Antonio Gonzalez de Guzman , Cura Rector 

de la fanta Iglefia Cathedral de elta Ciudad de la Aflumpcion , y Vicario 

General , Juez Ecclefiaftico , en quien refide la Jurifdicion y facultad or 

dinaria de elte Obifpado del Paraguay y diftrito, &c , certificamos al 

Rey Nueftro Señor en fu Real y fupremo Confejo de las Indias , al Ex- 

- celentiffimo Señor Virrey de eftos Reynos, a los Señores Prefidente y Oydo- 

res de la Real Audiencia de efte diftrito , y a los demas feglares Juezes, 

y Tribunales , que la prefente vieren : de como el dia fiete del Corriente, 

por la difpoficion abfoluta , que tomaron ai el Doétor Don Jofeph de 

Antequera y Caftro , por hallarfe de Governador y Capitan General de 

efta Provincia , como el Cavildo, jufticia y Regimiento de efta Ciudad, : 

expulfaron a los RR. PP. Religiofos de la Compañia de Jefus de efte fanto 

- Colegio, fin mas motivo, ni caufa , que el aver tenido noticia de la ve- 

nida del Coronel Teniente de Rey Don Balthafar Garcia Ros , con fn= 

dios de las Doétrinas que eftán a cargo de los Padres Jefuitas , à la exe- 

cucion y cumplimiento de ordenes y mandatos del Excelentiflimo Señor 

Virrey de eftos Reynos ; y confpirados dicho Governador y Cavildo 

al opoíito de efte mandato fuperior con adulterada fappofñcion y refo- 

lucion de fer en nombre de todo el comun de toda efta Provincia , atrayen- 

doles con arte y violencia, hafta llegar à la ultima, y efcandolofa dif 

poficion de proveer auto, con tan ignominiofas y falfas calumnias , af= | 

guidas de ideas , y con el teftimonio abfoluto de fer complices dichos 

Reverendos Padres expulfados de efte fu Colegio , y cooperantes à la 

traida de dichos Indios, y por ello le notifico el Eferivano publico con tef- 

tigos de fu accompañamiento , ali al Reverendo Padre Rector Pablo 

Reftivo , como à los demás Religiofos , que dentro de tres horas falief- 
Ten de fu Colegio, con apercibimiento , que fe les hizo , de pafar por fu 
inobediencia à mayores demonftraciones. | 

Y con efte acto de tanta violencia y aceleracion de dicha expulfon , hal- 
lando nos prefentes en dicho Colegio, con la fegunda notificación , dif- 

pufimos el trafladar el Señor Sacramentado à la fanta Iglefia Cathedral ; « 

en proceflion , accompañando tambien el Señor Dean y Cavildo de efta 
fanta Iglefía Cathedral , y à la buelta de dicho acompañamiento fe notificó à 

dicho Rever. Patre Reétor y à los demás Religiofos por el dicho Efcrivano 

tercer auto de Requirimiento à que falieffen ; y no fiendo oydos en la 
fupplica, que con rendimiento hizieron dichos Reverendos Padres, no. 
tan folamente fe les repelió fu pedimiento, fino tambien fe les denego el 
teftimonio , que pidieron , y con mayor aceleracion de tener acertadas 
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las piezas de Artilleria para, fi no falieffen dentro de un quarto de hora, 

demoler y deftruir à la Cafa de dicho Colegto, y perezcan los dichos Re- 
ligiofos. 

Y à vifta de tan gran ruina y amenazas falieron dichos Reverendos 
Padres de dicho fu Colegio , como a las cinco horas de la tarde de dicho 
dia, con tantg humildad y obediencia , no facando fino fus Breviarios , 

y caminaron a pie encomunidad à vifta de todos los de efte Pueblo, y 
con amor y llanto en ver los fantos Religiofos precipitadamente lanzas 
dos y echados de fu Colegio con ignominias , afrentas , y otros hechos , 
que no caben en la piedad Chriftiana, fiendo eftos fantos Religiofos el 
Iris de la paz publica en toda efta Provincia , y folo por la enemiga y ren- 
cor conocido , que ha ctiado en fu añimo dicho Governador y fus conf- 
pirados contra la Compañia de Jefus y fus fantos Religiofos , han pro- 
nunciado y divulgado y por efcrito y palabras , fon dichos Padres per- 
turbadores de la paz publica, teftimonio de tanta calomnia contra el 
hecho de la verdad , folo en aumento de un informe falfo , que dicho 
Governador y Cavildo antecedentemente han hecho contra dichos Pa- 
dres , folo por la venida de dicho Don Balthazar y de los dichos Indios , 
hallandofe tan inocentes los de efte Colegio de todo lo que les acumu- 
lan , y fe ve por todos hechos fer artes diabolicas en perfecucion de di- 
chos fantos Religiofos y fu fanto Colegio , fiendo , y conociendo 
ublica y notoriamente el mucho fruto , que hazen en bien y utilidad 

de las Almas, para honra y gloria de nueftro Señor , con fu exemplar vi 
da y exercicio de virtudes, en fus predicaciones y doétrinas , confeflio- 
nes , y educacion de la Juventud , en que fe ocupan incellamente en toda 
elta Provincia , faliendo à Mifliones en todas fus valles y diftrito, con 
tan grandes peregrinaciones , en bufcar almas para el cielo, y mantenien- 
do la educacion de los Niños en la Doétrina Chriftiana y letras , con los 
eftudios de Grammatica y Moral con el logro y fruto conocido de tantos, 
que fe han logrado en el eftado facerdoral, 

Y en medio de eftos exercicios y ocupaciones no han faltado , ni fal- 
tan à la caridad y lifmofna à todos los pobres, teniendo fus porterias 
abiertas con la fanta limofna del fuftento corporal , y veftiario de los Po- 
bres defnudos inceflammente, fiendo de fu mayor atencion el culto di- 
yino , en que fe han efmerado, y fe efmeran : de todo lo qual fe ve 
privada efta Provincia con la expulfion de dichos Religiofos. Y por fer 
afli verdad, y por que confté , damos la prefente jurada In verbo facer- 

 dotis , puefta la mano en el pecho fegun forma del derecho. Dada en efta 
dicha Ciudad de la Affampcion en diez y nuebe dias del mes de Agofto 
de mil fetecientos y veynte y quatro años. 

Doctor Don ANTONIO GONZALEZ DE GUZMAN. 

Por mandado del Señor Vicario y Juez Ecclefiafico ; 

Tomas ZORRILLA DEL VALLLE , 
Norario publico. 
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EUX TR ALA: 
DUNE INFORMATION >» 

ENVOIEE AU ROI CATHOLIQUE 
par Dom Jofeph Palos , Coadjuteur du Paraguay. 

Datée du mois de 

A Pocos dias de como llegó a 
Buenos-Ayrès dicho Don Balthazar 
Garcia Ros, y difpufo fu fegundo 
tranfporte para el Paraguay , por el 

Rio, tenia yo difpuefto el mio por 
la mifma parte para venir por las 
Doétrinas , que eftana cargo de los 
Religiofos de la Compañia de Je- 
fus, confirmando , haziendo Oleos 
y otras cofas concernientes à mi em- 
pleo,de cuya refolucion tambien no- 
ticiè a V. M. Por cuya razon falimos 
juntos de Buenos-Ayÿrès à principio 
de mayo de efte año, y lo venimos 
hafta el Itu , O Salto del Rio Uru- 
guay. De donde profiguio fu via- 
ge Don Balthazar, y yo el mio à 
las Doétrinas y primer pueblo de 
ellas , nombrado el Yapeyu , de don- 
de paíle à los demás , como fon la 
Cruz, San Borja, Santo Toma, los 
Apoftoles , San Jofeph , San Carlos, 
Nueftra Señora de la Candeleria , 
San Cofma, Santa Ana , Loreto , 
San Ignacio , Mini, el Corpus , la 
Trinidad,feneciendo en efte ultimo 
de Jefus , confirmando en todos mas 
de veynte y cinco mil almas ; de- 
viendo afegurar à V. M. me ha cau- 
fado admiracion el cuydado y def. 
velo conque dichos Religiofos aten- 
den à los Indios de dichas Dottri- 
nas, afli en la buena educacion , 
paíto efpiritual y temporal, amor 

Septembre 1724. 

P E u de jours après le retour de, 
Dom Balthazar Garcia Ros à Buenos- 
Ayrès, & dansle tems qu’il fe dif- 
pofoit à fon fecond volage en re= 
montant le Fleuve, je me préparois 
moi-même à partir aufli pour le Pa. 
raguay , en paflant par les Doétrines 
qui font fous la direétion des Re= 
ligieux de la Compagnie de Jefus, 
pour y donner la Confirmation , 
faire le faint Crème & tout ce qui 
eft de mon miniftere ; comme je 
Vavois écrit a V. M. Nous partimes 
donc enfemble de Buenos-Ayrès au 
commencement de Mai de cette an- 
née , & nous allames jufqu’à Itu, 
où eft le Sault de Uruguay. De-là 
Dom Balthazar continua fa route, & 
moi la mienne, pour gagner Yapeyu, 
qui eft la premiere Doctrine de cette 
Miflion , d’où je paflai aux auttes, 
& je me rendis fucceflivemen à cel- 
les de la Croix, de Saint Borgia, 
de Saint Thomas, de Saint Char- 
les, de la Chandeleur , de Saint : 
Côme, de St-Anne, de St-Ignace, 
de Mini, de Corpus, & de la Trini. 
té , finiflant par celle de Jefus, où 
je fuis actuellement , après avoir 
confirmé plus de vingt-cinq mille 
perfonnes. Or, je dois aflurer V. M. 
que je n’ai pu voir fans admiration 
avec quel foin & quelle attention 
ces Religieux gouvernent ces Doc- 
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y fealdad à V. M: y buen regimen 
de govierno , pues aunque todo es 
publico y notorio en todo el Orbe, 
no me perfuadia, ni fe podra per- 
fuadir nadie,fi no es experimentado, 
{ea efto tan acrifolado , faltandome 
razones para explicarlo , y masa vif- 
ta de confiderar que la alta y fobe= 
rana comprehenfion de V. M. loten- 
dra muy prefente. Pero fin embargo 
me pareciera faltaba al cumplimien- 
to de mi obligacion , fi no hiziera 
efta corta digrellion , y mas à vifta 
de tener que poner en la real noticia 
de M. V. aunque con baftante dolor 
de mi corazon el que confidero cau- 
farà a V. M. el eftado en que fe hal- 
lan al prefente dichos Indios , y el 
que he tenido noticias que dicho 
Don Balthazar con dos mil Indios, 
que le le dieron y pidio en dichas 
Doctrinas en virtud del citado def- 
pacho del “Virrey y de cartas del 
Governador de Buenos Ayres para- 
que fe le diefle el fomento que 
pidiefle paflo al teritorio de dicha 
Provincia , y eftando en el Paraje 
nombrado Tebiquary , que difta de 
efte pueblo fetenta leguas , al pa- 
xecer defcuydado , lo inviftieron 
mas de tres mil hombres armados 
del Paraguay , capitaneados de di- 
cho Don Jofeph de Antequera, y 
or haverle cogido indefenfo , y à 

Échos Indios, hizieron gran mor- 
tandad en eftos fin que tenga noti- 
cia fixa del numero de los muertos , 

- ni heridos, ni el paradero de los 
demas, fi, que todos quedaron der- 
.rotados , y que fe pufo en fuga di- 
cho Don Balthazar , figuiendo fu 
derrota à la Ciudad de las Corrien- 
tes , fin bolver à las Doctrinas, y 
que dicho Antequera fe ha apode- 
rado de los quatro pueblos nombra- 
dos San Ignacio Guazu , nueftra Se- 

- aoria de la Fee , Santo Rola , y 

VI 
trines ; la bonne éducation qu'ils 
donnent à leurs Indiens , de quelle 
maniere 1ls leur diftribuent la nour- 
riture. de lame & du corps, Pa- 
mour & la fidelité qu’ils leur inf 
pirent pour V. M. , & la police 
qu'ils ont établie parmi eux ; car 
quoique tout cela foit public & no- 
toire dans l'Univers entier , je ne 
pouvois me perfuader , & cela n’eft 
poflible qu'à ceux qui en ont 
été les témoins, que la chofe foit 
au point de perfection, où je la vois. 
Les termes me manquent pour l’ex- 
primer ; mais quoique je ne doute 
point que la haute intelligence de 
V. M. n'ait tout cela préfent a Pef 
prit, j'ai cependant cru que je ne 
remplirois pas toute l'érendue de mes 
obligations, fi je ne faifois pas cette 
courte digreflion ; d’autant plus 
que j'ai à faire connoitre à V. M. ce 
que je ne puis faire qu'avec une fen- 
fible douleur de mon cœur, & ce 
que je crois qu'il n'en caufera pas 
moins à celui de V. M., je veux 
dite le trifte état, où fe trouvent 
préfentement ces pauvres Indiens ; 
car je viens d'apprendre que le fuf- 
dit Dom Balthazar, & deux mille 
Indiens de ces Doétrines qu’il avoit 
demandés, & qui lui avoient été don- 
nés , en vertu de l’ordre du Viceroi 
& des Lettres du Gouverneur de 
Buenos Ayrès , pour fortifier fon 
Armée , s'étant avancé jufqu'au ter. 
ritoire de cette Province, $ s'étant 
placé fur les bords du Tebiquary à 
70 lieues d'ici , & paroiflant affez 
peu fur fes gardes , a été invefti par 
trois mille Hommes des Troupes du 
Paraguay , commandées par Dom 
Jofeph de Antequera , lefquels les 
aïant trouvés fans défenfe, en ont 
fait un grand maflacre : je ne fais 
pas encore le nombre des Morts $ 
des Bleflés , ni où fe font retirés les 
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Su , teniendo prefos à dos Re- 
ligiofos Jefuitas , que fueron por 

Capellanes de los Indios , que lleva- 
va Don Balthazar, metiendolos di- 

chos Religiofos en un carreton , y 

al uno de ellos cuya edad llegava à 

caf ochenta años , mojado de pies à 

cabeza, fin el alivio , que aun los 

mas crueles Enemigos de los Ca- 

tholicos les conceden de darles fi- 

quiera un corto refrigerio de alimen- 

to para comida d cena , caminando 

aff con ellos azia la Ciudad de la 

Aflumpcion , profanando la immu- 

nidad Ecclefaftica , como le executd 

dicho Antequera antes de falir de 

la Ciudad de la Affumpcion con 

dicha gente, expulfando del Colegio, 

que alli tiene la Compañia , los Re- 

ligiofos , queen el havia , fin mas 

motivo , que el de no haver tefif- 
tido fe dieffen Indios à Don Baltha- 

zar, para que no puliefle en execu- 

cion lo que el Argobifpo Virrey or- 

denaba por fus defpachos jA:los 

quales fe han opuefto dichoAnteque- 
ra y fus parciales ; y fe le debe te- 
mer que no contentos con los da- 

ños hechos en dichos pueblos , 

los afuelen , y à las demas Doc- 

trinas del cargo de dichos Religio- 

fos , hafta dar fin de los Indios. de 

que fe componen , 02 lomenos ha- 

verlos fus efclavos O Tributarios , 

fiados en la diftancia, que ay para 

que no llegué à los oidos de V, M. 
y à noticia del Virrey de eftos Rey- 
nos, por eftar Lima, donde refide, 
mas de mil leguas , de que le fegui- 
ya , Señor, la perdida de tanta mul- 
tidud de almas. | 

Prrcts TUSTIFICATIVES 
autres , mais bien que tous ont été 

mis en déroute; que Dom Baltha- 

zar s’eft fauvé à Corrientès fans paf- 

fer par les Doëtrines ; que D. Jo- 

feph de Antequera s’eft rendu Maï- 

tre des quatre Doctrines , St-Ignace- 

Guazu , N. D. de Foi, Sainte-Rofe , 

& Santyago ; qu'il a fait prifonniers 

deux Jéfuires, qui étoient venus en 

qualité d'Aumoniers avec les In- 

diens que Dom Balthazar menoit 

avec lui , qu'il les a fait mettre dans 

une charrete quoique l’un d'eux âgé 

prefque de 80 ans , fut mouillé de- 

puis la réte jufqu'aux pieds; qu'on 

leur a refufé les foulagemens &c la 

nourriture , que les plus cruels En- 

nemis des Catholiques leur auroient 

donnés, & qu’on les a ainfi conduits 

jufqu’à l’Affomption ; que le fufdit ” 

Antequera avoit déja commencé à. 

violer l’Immunité Eccléfaftique > 

avant que de fortir de ta Ville de 

PAflomption avec fes Troupes , en 
chaffant les PP. de la Compagnie de 
leur Collége , fans autre motif , que … 
de ne s'étre pas oppolés à cequ'on. 

permit à Dom Balthazar de mener, 

avec lui 2000 Indiens, afin d’em- 

pêcher qu'il mexécurár ce que PAr- 

chevèque Viceroi lui avoit ordonné, 

comme a fait le fufd. Antequera avec 

fes Partifans.Il eft mème bien à craln= 

dre que non-contents du dégât qu'ils. 
ont fait dans lefd. Bourgades , ils ne 

les détruifent entierement,aufli-bien 

que toutes les autres, qui font fous 
la conduite des fufdits Religieux, 

qu'ils n'exterminent tous leurs In= 

diens , ou du moins nen fallent leurs 

Efclaves,ou leurs Tributalres, avant 

que la nouvelle en puifle venir ala 

connoiffance de V. M. ni même à 

celle du Viceroi de ces Roïaumes, lequel réfide à Lima à plus de mille 

lieues de PA ffomprion ; d'où s'enfuivra la perte d’un fi grand nombre, 

d'Ames rachetées par le Sang de Jefus - Chrift. 
- 
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RETRACTATION AUTENTIQUE 

DATE MEE NS SERE DO E As MP. 

DOM MARTIN DE CHAVARRY ET VALLEJO , 

Regidor perpétuel de la Ville de ' Affomption , par laquelle 
il reclame contre les fignatures , dont Antequera l'a forcé 
dautorifer fes violences. 

Sur une Copie légalifee 

E N la Ciudad de la Affumpcion 
del Paraguay , en nueve de Septiem- 
bre de mil fetecientos y veynte 
y quatro años, anteel Señor Doc- 
tor Don Antonio Gcalez de Guz- 
man, Cura Rector de la Manta Igle- 
fia Cathedral delta dicha Ciudad , 
Provifor y Vicario General defte 
Obifpado del Paraguay por el illuf- 
triflimo y Reverendiflimo Señor D. 
Fray Jofeph Palos,del orden de San 
Francifco , por la gracia de Dios y 
de la Santa Sede Apoftolica Obifpo 
de efte Obifpado , del Confejo de 
fu Magedad ( que Dios guade ), y 
por ante mi el prefente Notario pu- 
blico del Juzgado Ecclefiaftico , pa- 

recio el Maeftre de Campo Don 
Martin de Chavarry y Vallejo , ve- 
'zino feudatorio , y Regidor proprie- 
tario delta dicha Ciudad, à quien 
doy fee que lo conozco , y dixo que 
‘por quanto con las difpoliciones vio- 
lentas, abfolutas y temerarias , con 
que obra el Señor Don Jofeph de 
Antequera y Caftro, como Gover- 

nador y Capitan General defte Pro- 

À FANS la Ville de PAfomption 
du Paraguay , le neuvieme de Sep- 
tembre mil fept cent vingt-quatre, 
en préfence du Seigneur Doéteur 
Dom Antoine Gonzalez de Guz- 
man,CuréRedteur de la fainte Eglife 
Cathédrale de cette Ville , Provifeur 
& Vicaire Général de cet Evéché 
du Paraguay pour l'Hluftrifime & 
Révérendiffime Seigneur D. Jofeph 
Palos de POrdre de Saint François, 
par la grace de Dieu & du Saint 
Siége Apoftolique, Evéque de cette 
Province, Confeiller du Rol, que 
Dieu conferve; & pardevant moi 
Notaire public & de la Juftice Ec- 
cléfiaftique , a comparu le Meftre de 
Camp Dom Martinde Chavarry & 
Vallejo, Habitant feudataire , & Ré- 
gidor perpétuel de cetre Ville, que 
je certifie connoitre bien , & a 
dit que, ví la maniere violente 
abfolue & téméraire , dont fe con- 
duit le Seigneur Dom Jofeph de 
Antequera & Caftro , en qualité 
de Gouverneur & de Capitaine Gés 
néral de cette Province, contre les 
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vincia , contra los mandatos del 

Excelentifimo Señor Virrey deftos 
Reynos , en la repulfa del Señor 

Coronel Don Balthazar Garcia Ros 

con fublevacion de armas en fu re- 

fiftencia , haziendo firmar à los Ca- 

pitulares los exortos , que el hazia 

y diétava para ante fi miímo ; y > Co- 

mo uno de los vocales el referido 

llego à firmar como violentado y ate- 

morizado , fin libertad propria de 

fa conciencia , fin embargo de ha- 

ver repugnado una, dos, y tres ve- 

zes, como tambien en actos capi- 

“tulares , por llevar adelante dicha fu 

opoficion , y fiendo , como fue, el 

exorto que firmó , el que fe hizo 

en el Pueblo de Indios de Santa 

Rofa , que eftá a cargo de los Re- 

verendos Padres Jefuiras , fobre que 

dichos pueblos de Indios pagaflen de 

fus bienes los daños, y perjuicios , 

que havian caufado à efta Provin- 

cia , y juntamente fe expulfafe à 

los dichos Padres Curas Doétrinan- 

res, y fe puñeffen otros Ecclefñafti- 

cos, que no fuellen de la Compa- 
ñia de Jefus , y otras circunftan- 
cias , repugnantes que contenia 

contra el hecho de la verdad ; y 

por temor jufto de dichas violen- 

cias, como executadas en otros por 

rigor , tuvd por bien el firmar con- 
tra fu voluntad ; por lo qual hazia 
y hizo exclamación ante dicho Se- 
ñor Provifor y Vicario General de 
efte Opifpado , en la forma , que 
puede y debe, como de otras fir- 
mas , en que huviefle hecho coope- 
rarle dicho Governador fin ley , 
ni juíticia, en que huviefle obra- 
do contra fu conciencia ; y que la 
hazia y hizo debaxo del juramento 
haziendo la feñal de la Cruz, y por 
dios nueltro Señor en forma de 

derecho 

ordres de l’'Excellentiflime Seigneur 
Viceroi de ces Roïaumes , aïant le- 

vé des Troupes pour repouller pat 

la voie des armes le Seigneur Co- 
lonel Dom Balthazar Garcia Ros 
& fait figner aux Ofhciers du Corps 
de Ville les Requétes exhortatoires » 
qu'il compofoit lui - même & dic. 

toit pour lui être préfentées ; lui qui 
étoit un des membres du Corps de 
Ville , intimidé & violenté, n’aïant 

pas la liberté d’agir felon fa conf- 

cience , les a fignées , après avoir 
réfifté jufqu’à trois fois, aufli-bien 

que les Aétes capitulaires, & mé: 
me celui qui fut dreflé dans la Bour= 

gade Indienne de Sainte Rofe , dont 
les Peres Jéfuites ont la conduite, 
& par lequel il étoit ordonné que les 
Indiens de ces Bourgades feroient 
obligés de pater les frais, domma- 
ges & préjudices , qu'ils avoient cai» 
{és à certe Piivince, & que les fute 
dits Peres Maui en étoient les Curés , 
en feroient chaflés, & remplacées u 
par des Eccléfiaftiques , ou autres 
Prètres, qui ne feroient pas de la 
Compagnie de Jefus , fans parler 
de quelques autres articles contenus » 
dans ledit Acte , qui lui repugnoient 
& contraires à la vérité ; qu’il a tout 
figné contre fa volonté , par la jufte 
crainte des vielences , qu’on avoit 
exercées contre d'autres perfonnes 
avec beaucoup de rigueur ; que 
pour cette raifon il reclame par de- 
vant le fufdir Seigneur Provifeur 8 
Vicaire Général de cet Evéché , dans 
la forme qu’il peut & qu'il doit, cons 
tre fes fipnatures & contre les autres» 
auxquelles ledit Gouverneur Pan-- 
roit engagé pour coopérer à ce 
qu'il faifoit au préjudice des Loix 
& de la Juftice, & contre fa pro 
pre confcience ; qu'il reclame aves 

ferment 
> 
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derecho fer toda verdad, y lo que 
halla en fu conciencia , y firmó 
con fu mano, de que doy fée 

Doctor Don ANTONIO GONZALEZ 
DE GUZMAN. 

MART. DE CHAVARRY Y VALLEJO. 

Ante mi Tomas DE ZORRILLA DEL 
VALLE, Notario publico, 

Supplique préfentée à P'Evéque , par le même. 
A LT 

ILLUST. Y REVEREND. SENOR, 

El Maeftre de Campo Général 
Don Martin de Chavarry y Vallejo , 
Vecino feudatario, Regidor Pro- 
prietario de efta Ciudad de la Af- 
fumpcion , Provincia del Paraguay, 
ante V.S. 1iluftriffima debaxo de los 
securfos prevenidos por derecho, me 
'prefento exibiendo juntamente el 
inftrumento de exclamacion , que 
hize ante el Señor Provifor y Vi- 
sario General defte Obifpado, de los 
motivos y caufas de las violencias 
y rigores , que llevo expreffados en 
ella, máihovieron con jufto recelo 
de hazerla en tiempo y forma, y 
ante Juez competente , para los -ef- 
feétos que mi convenganà fu tiem- 
O; y reproduciendo efta mifma 

ante V.S, illuftriffima en todo y por 
todo la revalido para que fe firva a 
admitirme debaxo de lu amparo, 
que mi valga en todo tiempo en de- 
fenfa de mi conciencia y perfona , 
que la hago debaxo de la folemnidad 
y juramento difpuefto por derecho. 
En cuya atencion à V. S. illuftrif- 

 fima pido y fupplico fe firva de ha- 
verme por prefentado en el grado 
de recurfo y benignidad de fu am- 

Tome LIT, 

C2 

ferment en faifant le figne de la 
Croix , prenant Dieu à témoin {e- 
lon la forme du droit, qu’ dit vé- 
rité , & qu'il penfe en confcience; 
& a figné de fa main , de quoi je 
lui donne Acte, 

Le Docteur D. ANTOINE GONZALEZ 

- DE GUZMAN. 

MART.DECHAVARRY ET VALLEJO. 

Moi prefent THomaAs DE ZORRILLA 
DEL VALLE, Notaire public. 

Jiiusr. ET REVER. SEIGNEUR , 

Le Meftre de Camp Général Dom 
Martin de Chavarry & Vallejo, Ha- 
bitant feudataire & Regidor per- 
petuel de cérte Ville de P'Aflomption 
dans la Province du Paraguay, je me 
préfente devant V. S. Hlluftrifime 
pour avoir mon recours fuivant qu'il 
eft marqué dans le Droit, avec l’Acte 
de reclamarion que j'ai fait par de- 
vant le Seigneur Provifeur & Vi: 
caire Général de cet Evêché , où j'ai 
fpéciñé les motifs des violences 
& rigueurs, qui n'ont fait agir, 
ar une jufte crainte , ce qui m'a 

obligé de réclamer à tems, & dans 
la forme prefcrite par devant un Juge 
compétent, afin que cet Acte pro- 
duife les effets qui me conviendront 
en fon rems. C’eft pour la mème 
raifon que je le réitere en préfence 
de V.S. Illuftriflime, & que je lui 
donne en tout & pour tout une nou- 
velle force , afin qu’elle veuille bien 
me mettre fous {a protection, la- 
quelle en tout tems puifle me fervir 
pour la décharge de ma confcience, 
& la füreté de ma perfonne : c’eft 
pourquoi je le renouvelle folemnel- 
lement &avec ferment , comme il 

Pp 

1724, 

RETRACT. DE 

D. MART. DE 

CHAYARRI. 



IEA 

1724. 

RETRACT. DE 

D. MART. DE 

CHAVARRY. 

xij y BABABOES TUS TIARCA FAN ES NT 
paro con dicha mi exclamacion, y  elt ordonné par le Droit. En con: 

por reproducida en todo y por todo,  féquence je requiers & fupplie V. S, 
y de poner fu decreto judicial, para Illuftrifime de vouloir bien ; com- 

que mi valga dicho amparo, que me m'érant préfenté pour avoir re- 

pido con devido y expreflo pronun- couts à elle, me recevoir avec bonté 

ciamento , y para ello &c. fous fa protection , aufli-bien que 
PAGte que je renouvelle en tout &. 

MARTIN DE CHAVARRY pour tout,8z d’y attacher fon Decret, 
Y VALLEJO. | que je lui demande de vive voix &c 

comme je le dois, 3. 

MARTIN DE CHAVARRY 

ET. VALLEJO, 

> DUDE RSE DO: 

Por prefentado con el inftrumento de exclamacion, fe refiere en el grado: 
de recurfo interpuefto , y debaxo de la expreflion de los morivos y caufas 
de violencia , que le movieron à hazerla , fe le admite en la inftancia 
de revalidarla ante fu Señoria illuftriflima , reproduciendo dicho inf- 
trumento de exclamacion con la folemnidad de juramento expreflo , 
participandole el amparo que pide, en quanto huviere lugar en dere= 
cho para los effeétos, que convengan à fu defenfa, y mando fe faque: 
copia en teftimonio autorifado en publica forma de dicha exclamacion y 
y de efta peticion con fu Decreto. Proveio lo de fuío el Señor Doétos 

Ñ ' JA 
ve 

; 4 

Don Fray Jofeph Palos del Orden de San Francifco , por la gracia de À 
Dios y de la Santa Sede Apoftolica Obifpo de efte Obifpado del Para» 
guay, del Confejo de fu Majeftad (que dios guarde) , en efta Ciudad 
de la Affumpcion , en treze días del mes de Oétubre de mil ferecientos 
y veynte y quatro años. | 184 

> 

FRAY JOSEPH, Obifpo del Paraguaÿ 

Ante mi Tomas ZORRILLA DEL VALLE, Notario del Juzgado 
Ecclefiaftico. | 

Concuerda con la Exclamacion, Peticion y Decreto original, el quai 
para en efte archivo Epifcopal , &c. 

Tomas ZORILLA DEL VALLE , &c. 

Suit la Légalifation du Corps de Ville. 
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REQUE TE 
PRESENTE É 

A LEVEQUE COADJUTEUR DU PARAGUAY ; 
par le Capitaine Dom Jean Cavallero de Añafco , Régidor 
perpétuel de l'Affomption , pour avoir l'Abfolurion des Cen- 
Jures, qu'il avoit encourues en oberffant aux ordres de Dom 

 Joféph de Antequera. 

Sur une Copie légalijée. 

ILLUSTRISSIMO Y REVERENDISSIMO SEÑOR. 

E, Capitan Juan Cavallero de Añafco , vezino feudatario y Regidor 7 LEIOA 
\ Proprietario de efta Ciudad de la Affumpcion, Provincia del Paraguay ; A 24 
como mas mé convenga ante V. S. lluftrifima me prefento y digo REQUESTE DE 
que hallandofe V.S. en las Doctrinas y Pueblos de Indios de la Jurifdi- nn the (0 
cion de efte fu Obifpado , en vifita de ellos , y confirmacion de fus feli- 4,0. 
grefes , como de camino para entrar à efta Ciudad , fe firvid hazer el 

- nombramiento de fu Provifor y Vicario General en la perfona del Señor 
Doctor Don Antonio Gonzalez de Guzman, Cura Rector de efta Santa 

“Tgleña Cathedral, con todas fus vezes plenartamente , ante quien hize 
exclamación de lo que de yufo ira referido , y aora repito ante V.S. 
Hluftriflima para mayor feguridad de mi conciencia, y digo que por lo , 
qué me toca de obligacion , y hazer puede a la defenfa de mi derecho ,': 

. por hallarme de tal Regidor , por el juramento folemne que tengo hecho 
de guardar y cumplir en todo y por todo en los fueros y derechos , que 
pertenecen à dicho mi oficio en los autos capitulares , juntas y demas 
convocaciones , que fe ofrecen y han ofrecido , me eftimula la conciencia, 

y por verla gravada , no con volontad propria , fino con toda conftreñi- 
, dura, aprietos y violencias , que de yufo expreflaré, como tambien las 
moleftias, vexaciones y extorfiones , que he padecido en mi perfona , 
honra y hazienda; y valiendomi de efte recurfo , fegun mi es permi- 
tido por todos derechos , y no hallar otro medio » ni efperarlo en elte 
tiempo , en que govierna efta Ciudad y Provincia el Señor Doc- 
tor Don Jofeph de Antequera y Caftro , de quien , y por cuyas abfo- - 
lutas difpoliciones vengativas , y fin ningun reparo en fu obrar , aun 
contra perfonas Ecclefafticas , que todo fe ha experimentado publica- 

mente , como tambien me fucedió, prendiendome y defterrandome 
en el Prefidio y Fuerte de Santa Rofa , diez leguas de efta Ciudad , con 
orden al cabo de el, para la feguridad de mi perfona , y claufura dentro de 

Ppij 
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1742. 

REQUESTE DE 
D.J£aN Ca- 

YALLERO DE 

AñASCO. 

un quarto cerrado , y fin comunicacion alguna , donde eftuve mas de 
dos mefes à mi cofta , y dicha prifione y deftierro fe originó por haver 
dado mi parecer fobre la noticia , que participó por una carta à elte 
Cavildo , de que el Excelentiflimo Señor Virrey de eftos Reynos avia 
conferido el Govierno de efta Provincia al Señor Theniefte de Rey 
Don Balthazar Garcia Ros , quien participó dicha noticia, y porque fui 
de parecer que poi mi parte eftava pronto a darle el effeétivo cumpli- 
miento , y que en todo y por todo fe executalle lo que dicho Señor Vir- 
rey mandava , haviendo fido los mas Vocales de parecer contrario, y por ne. 
haverlos feguido , me cofto el referido la enemiga con ¡todos fus 
allegados y fomendadores. Para cuya prifion ni me hizo caufa , ni fui 
oydo en mis defenfas ; y defpues de mi buelta de dicha prifion à 
efta Ciudad , haviendofe pafado algunos mefes , repitid dicho Señor 
Don Balthazar fu fegunda venida hafta el Rio Tebiquari ; de donde 
tambien le hizieron bolver la primera vez , fin permitirle fu entrada 
à efta Ciudad, y con la noticia de fu fegunda venida, convocó dicho 
Governador el Cavildo en fu mifma caía, donde aviendofe juntado los 
Capitulares , les propulo como venia dicho Señor Don Balthazar con exer- 
cito de Indios Mifhoneros , Soldados Corrientinos , y gente pajada , à 
entrar à fuerza de armas à efta Ciudad , y que dieffen fus pareceres fi 
convenía entrar en efla forma; y por que fui de parecer que con eftrepito … 
de armas no convenia fu entrada à efta Ciudad , por los perjuicios nota= 
bles , que refultarian contra efta Provincia , pero que en lo demás de fu 
venida y entrada no fe la embaraze , y que fobre el particular ya tenia 
dado mi parecer antecedentemente , y conftava de Autos , à que me 
remitla ; y defpues de efte acto haviendo me retirado à mi chacarilla, 
envió dicho Governador luego un auto à notificarme , con el Sarjento 
Mayor Don Juan Ximenez y dos Teftigos , en que mandava que dentro 
de una hora bajafle a efta Ciudad, con pena de mil pelos , y me man- 
tuviefle dentro de mi caía , fin falir à parte alguna de ella; y affi lo 
executé con el jufto recelo por lo que antecedentemente havia experimen= 
tado de fu violencia en dicha mi prifion; con lo qual , y dicha reclu- 
fion de mi perfona dentro de mi cafa , tuve muchos perjuicios , daños 

atrafos de mis haziendas , y moleftias graviffimas de mi perfona ; y 
defde dichos dos autos , que llevo referidos, en que di mi parecer contra 
el ditamen y gufto de dicho Governador , en los otros , que fe ofrecie- 
zon , de confultas y pareceres , convocando tan folamente à los otros fus 
Allegados , y conferiendo à fu diétamen , defpues de acavado y eferito 
lo que avian conferido , me llamavan para firmar, lo qual fucedid en 
varias occafiones que iran aqui exprefladas , las Juntas y pareceres y 
que dieron los demas Capitulares, À 
eftancia del Maeftre de Campo Phelipe Cabañas fe hizd un efcrito por 
el Cabildo à dicho Governador , diftante efta eftancia treynta leguas de 
efta Ciudad , paraque dicho Governador faliera en perfona con éxercito 
de Soldados al opofito de dicho Señor Don Balthazar , con fecha fin: 
gida de que fue hecho y intimado en ‘efta Ciudad , con falfedad del 
Efcrivano, y me hizieron firmar , fin embargo de conocer la dicha fal- 

in haver affiftido en ellas yo. En la 
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fedad , recelofo de boiver à experimentar lo que antecedentemente havia 
experimentado. Como tambien otro , que fe hizd , en que exortava a 
dicho Governador para que fe llevalle à pura y debida execucion al 
exercito de dicho Señor Don Balthazar , fin haver tan poco concurrido à 
tal parecer , fimo es , haviendofe acavado de efcrivir, me llamaron para 
que firmafle dicho efcrito. Affi mifmo fe hizo otro fegundo por dicho 
Cavildo à dicho Señor Governador en el pueblo de Santa Maria, con 
fecha fingida de que fue hecho antecedentemente en la eftancia de di- 
cho Cabañas , para que fe llevalle à pura y debida execucion al exer- 
cito contrario. Efto es defpues de acavado la funcion de la guerra. Ai 
mifmo fe hizo en la eftancia de Doña Agueda , con fecha tambien fin- 
gida , una Informacion, diziendo que fe havia hecho en la eftancia 
de Tabapi de la gente de ella , y la infpeccion que hizo dicho Señor 
Governador de la Capilla , pidiendome que firmalle , fin haverme hallado 
prelente al tiempo de dicha infpeccion , en que dio fée el dicho Efcrivano. 
Otro afír mifmo fe hizo en el pueblo de Santa Rofa , diziendo que fe 
havia intimado à dicho Señor Governador en el pafo de Tebiquary , 
tambien con fecha fingida , para que paflalle con fu exercito à los pueblos , 

es ol 

1724. 

REQUESTE DE 

D. JEAN Ca- 

VALLERO DE 

AñASCO. 

que eltan à cargo de los PP. de la Compañia de Jefus , y fe puñeffen . 
Clerigos , y juntamente fe los defpojaffen de las bocas de fuego , bacas 
y cavallos a dichos Indios ; que folo de efle modo no bolverian contra 
elta Ciudad. Todos juntos opueltos à la verdad: y por no verme con 

. mayores extorfiones y vilipendios de mi perfona , como obligado de un 
Superior violento , como tambien llegue a experimentar la abfoluta dif- 

. poñcion de dicho Señor Governador , que haviendo juntado a los Capi- 
tulares en la fala de la cafa de fu morada me hallé prefente como uno 
de los Vocales , y fin habler una palabra , ni faver para que me man- 
dava juntar , comerfco dicho Governador à dictar el parecer y acuerdo 
de dicho Cavildo para la expulfion de los PP. Jefuitas de efta Ciudad 
y fu Colegio , y como era de tanto empeño de dicho Governador el 

* que los dichos Padres falieffen de efta Provincia, y por lo que publica- 
“mente dixó que à todos los Allegados y Parciales de Don Diego de los 
Reyes les havia de dar garrote , y experimentando eftas crueldades y 

otras muchas de prifiones , aun contra Perfonas Ecclefiafticas y Secu- 
lares , que han fido publico y notorio de eftos juftos recelos , llegue à 
firmar el dicho Cavildo y Auto diétado por dicho Señor Governador fobre 
“la expulfion de dichos. Padres , no fiendo mi animo deliberado , ni vo- 
luntad propria todas las firmas , que he hechado en todos los referidos 
actos 5 y por acudir à los defcargos de mi conciencia , y hazer los pedi- 
mientos, qué convengan, ante quien con derecho pueda y deva hazer , 
y hago efta mi exclamacion en todos los puntos , que llevo expreflados, 
por todo lo qual à V.S. Iluftriflima pido y fuplico fe firva de haverme 
por prefentado con efta mi exclamacion , que hago por alcançar mi juf- 
ticia , y juro por Dios Nueftro Señor , y a una Cruz , fegun forma de 
derecho , &c. J. CAvALLERO DE AnAsco. Otro fi digo que aunque firmé 
el auto de la expulfion de los Reverendiffimos Padres de la Compañia 
de Jefus de efte lu Colegio y Provincia , como llevo expreffado , fue 

Pp ij 
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REQUESTE DE 
D. JEAN Ca- 

YALLERO DE 
AñaASCO. 

- cientos y veynte y cinco años; y en fee dello lo rubrico y firmo , en teflis 

de 
o ‘ 

CH 
r un 

xv] PIECES FUSTIFICATIVES 
violentado y forzado , no concurriendo con voluntad propria; y frealo 

huvieffe incurrido en la excomunion de la Bula de la Cena, fe firvia fu 

Señoria Illuftriffima de abfolverme , en que recibire todo bien y jufti- 

cia , y juro ut fupra 
| Juan CAVALLERO DE AñaAsco. 

Da fe por prefentada efta in hecha por el fuplicante en 108 

puntos que exprefla. Y vifta por $, $, I. en confideracion de las violencias 

y aítos de rigores , que refiere padecio en fu perfona y bienes , de 

que le fobrevino el miedo jufto que cabe en varon conftante , fe le 

di y admite por infinuadas debaxo de la folemnidad de venir jura» 

do ; y por la penitencia faludable , que ruega fe le conceda, fu Señoría 

Illuftrifima le confiere el Beneficio Ecclefiaftico de la abfolucion, aun= 

que para ello fe requiera qualquier folemnidad. Y mando fe faquè un « 

teftimonio legalizado en publica forma , para los efeétos , que convengan. : 

en jufticia. Proveyo lo de fufo el Illuftrifimo Señor Doétor Don Fray 

Jofeph Palos , del Orden de San Francifco , por la gracia de Dios y de la 

Santa Sede Apoftolica, Obifpo defte Obifpado del Paraguay , del Confejo  ' 

de Su Majeftad (que Dios guarde ), en efta Ciudad de la Aflumpcion | 

en diez y feis dias del mes de Oétubre de mil fetecientos y veynte y 

quatro años , y paso: ante mi, de ello doy fee : 

FRAY JOSEPH, Obifpo del Paraguay. 

Antemi TomaAs ZORRILLA DEL VALLE , Notario Publico¿ 

Concuerda elte traflado con la exclamacion original , el qual queda en el | 

Archivo del Juzgado Epifcopal , à que me refiero. Va cierto y verda- 
dero, y para que confté donde convenga , doy el prefente, en efta Ciu- 

dad de la Affumpcion en veynte y dos dias del mes de Mayo de mil fete- 1 

monio'de verdad, | | 

Tomas ZoRRILLA DEL VALLE. 

Suit la Légalifation par le Corps de Ville. 
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MEX TRA LT 
D'UN E INFORMATION 

WMDRESSE' E AU ROI CATHOLIQUE, 
par le Seigneur Evéque Dom Jofeph Palos, 

Du 21 Octobre 1724. 

C UyA informacion acompaña a 
elte teftimonio , por el qual fe di- 
gnara Vueftra Majeltad mandar ver 
la forma en que fe executd (1) y por 
efte reconocera la gran comprehen- 
fion de Vueftra Mageftad lo obftina- 
dos que fe hallan Antequera y cavil- 
dantes contra dichos Religiofos, lle- 
vados de fu paflion y propenfion na- 
tural que tienen à no hazer les fuerça 
la verdad , razon y jufticia, ferran- 
do atodos los ojos de la confidera- 
cion, fin entender à los llantos y cla- 

 mores de la mayor parte , y aun 
de todo efta Republica , por la falta 
que los hazen dichos Religiofos , 
quienes les adminiftran el fuftento 
elpiritual y temporal, cuyo exemplo 
y doétrina en una Ciudad como 
efta de no muy ajuftadas coftum- 
bres ( por no dezir eftrajadas ) firve 
de muy grande confuelo , y efpe- 
cialmente à mi, por fer muy de mi- 
incumbencia , y la principal ,el mi- 

… rar por el paíto efpiritual de mis 
ovejas , pues los dichos Religiofos 
eran los unicos , que ya en Miflio- 

nes, ya en platicas por las calles, 
los que tenian prefentada continua 
batalla à los vicios , fin encontrar mi 
difcurfo , aunque le he fatigado 
baltante , ali desde que me hallo 
en efta Ciudad , como el tiempo 

E Y Ost l'information eft jointe 
à ce témoignage , par le moïen du- 
quel Votre Majefté aura la bonté 

d’ordonner qu'on examine de quelle 

maniere la chofe fut executée (1); & 
fa grande intelligence lui fera com- 
prendre jufqu’où va Pobítination de 
Antequera & du Corps de Ville 
contre les fufdits Religieux 3 em- 
portés par leur paflion $ leur pen- 

TAS 

INFORMAT: 

ADRESSÉE AU 
Ror par D. 

Joseph Palos 

chant naturel à le roidir contre la: 
vérité, la raifon & la juftice , à fer- 
mer les yeux à toute confidération , 
fans vouloir écouter les gémifle- 
mens & les cris du plus grand. nom- 
bre , ni mème de route cette Répu- 
blique, fur la perte qu’elle a faite 
de ces Religieux , qui lui fournif- 
foient la nourriture de l’ame & du 
corps, dont les exemples & les inf- 
tructions, dans une Ville comme 

celle-ci , où les mœurs font fort 
peu reglées, pour ne pas dire cor- 
rompues , font d'une grande con- 
folation , particulierement pour 
moi , qui fuis chargé furtout de 
procurer la pature fpirituelle à mon 
Troupeau. Car enfin ces Religieux 
éroient les feuls , qui par leurs Mif- 
fions , & les inftruétions qu'ils fai- 
foient jufques dans les rues & les 
places publiques, avoient déclaré 
une guerre continuelle aux vices, 

(1) La expulfon de los Jefuiras, 
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JosErH PALOS 

E 
Ev11] 
que eftuve en las doétrinas de los 

Jefuitas , desde que tuve noticia de 

tan agigantada maldad ( que efte 

nombre parece fe le debe dar), el 

mas leve ni fonado motivo para 

execurarla , fino es que fea el hal- 

laríe mal con quien procura la 

tranquillidad de las almas , y que 

le logré el fin paraque fueron cria- 

das , y reynar el encono arralgado y 

envejecido que (tengo cierta notl- : 

cia) permanece en los de efta Pro- 

vincia, por no haver logrado nun- 

ca à ruinar los pueblos de las Doc- 

trinas de los Religiofos de la dicha 

Compañia , como lo eftan los de 

Curas Clerigos , y las quatro Doc- 

trinas, que eftan à cargo de los Re- 

ligiofos del Serafico Orden , pot 

que tienen todos los Indios enco- 

mendados , y con encomiendas , 

que dan y quitan los Governadores 

1 fu arbitrio , les hazen trabajar, 

y tienen en fus yerbales los Enco- 

menderos un año , y aun dos, fin 

oyr Mifla, y cumplir con la Ygleña; 

y quando pafado dicho tiempo les 

dan licencia para que buelven à fus 

pueblos , no pueden lograrlo , à cau- 

fa de que los Governadores dan 

mandamientos de que vayan à 

trabajar fuera de ellos con otros 

particulares , lo qual es cauía de 

que dichos pueblos eftán arruina- 

dos ; lo que no fucede con los del 

cargo de dichos Religiofos Jefui- 

tas , mediante las ordenes, que han 

confeguido de la gran piedad de 

Vueftra Majeltad , que procuran di- 
chos Religiofos fe obferven con 
toda exaétitud ; quienes ,- como: he 
reprefentado à Vueftra Maijeltad , le 
efmeran y ponen todo fu conato en 
la buena educacion y crianza de los. 
Indios , afftiendoles afi en lo efpi- 
ritual, como en lo temporal con 
grande amor y cariño , inclinandoles: 

he à 

¿y = pe 4 
y o LÉ" 

E ho 

A4 
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Prsces JUSTIFICATIVES- 
Vai eu beau mettre mon efprità la 
torture , non feulement depuis que 

se fuis dans cette Ville, mais tout 

le tems même que j'ai paflé dans 

les Doctrines des Jéfuites, & que j'ai 

eu connoiffance de cet excès de fu- 

reur , car il me paroit qu'on ne peut 

 l'appeller autrement , je n'ai puima- 

giner la moindre raifon , qui alt 
pu les y porter, finon qu'ils ne peus 

vent fouffrir ceux qui travaillent à 

tranquillifer les ames , $ à les con= 

duire au terme , pour lequel elles 
ont été créées. Je fais mème à n’en 

point douter qu'il regne dans cette « 

Province une haine invéterée con= 

tre ces Peres, qui n’a point d'au- M 

tre motif que celui de n'avoir pu 

ruiner leurs Doétrines, comme on 
da ie E » 4° as , ' + 

a fair celles qui font dirigées par 

les Prétres Séculiers, & les quatre, 
dont les Religieux de l'Ordre Séra- 
fique font chargés , où tous les In- 
diens font en commande , & chan: 
gent de Maîtres fuivant qu'il plait … | 
aux Gouverneurs de les donner où 
de les ôrer à qui ils jugent à pro- 
pos : car les Commandaraires les 
tiennent dans leurs Campagnes une 
année entiere & mème deux , fans 

leur donner la liberté d’entendre la 
Mefle, ni de faire leur devoir de 
Chrétiens , & lorfqu'ils leur pers a 
mettent de retoutner chez euxs 
quand le tems de leur fervice ef 
fini , ils n’y gagnent rien , parce: 
que les Gouverneurs leur envoient 
des ordres pour aller travailler pour 
d’autres Particuliers. Voilà pourquot 
leurs Bourgades font ruinées : cela 
n'arrive point aux Indiens dont les 
Jéfuites font chargés , parceque 
ces Peres ont obrenu de la grande 
piété de Votre Majefté de bons 
ordres ; dontils ont grand foin de 
procurer l'exécution ; & cominé je 
Pai.déja repréfenté à Votre Majefte, E. 

ils 



à la virtud y devocion , con el 
afco y cutiofidad de los Templos , 
en que, y enla manutencion y vel. 
tuario de los Indios , confumen lo 
que dan de fi los pocos frutos , que 

“adquiren con fu corto trabajo , y 
no en los fines , que la malicia 
maquina , llevada de fu paflion. y 
antojo , fiendo muy limitado el gaf- 
to, que dichos Religiofos hazen 
con fus perfonas , afli en fu alimen- 
to y veftuario , pues efte fe reduce 
à una fotana y manteo , que hazen 
de lienço de algodon teñido, y las 
camifas de dicho liengo , que fe te- 
je en dichas Doétrinas , y el demás 
veftido interior es correfpondiente 
al que llevo dicho : lo que he vif- 
to y experimentado ocularmente el 
tiempo , queeftube en dichas Doc- 
trinas ; y me ha parecido fer de mi 
primera obligacion ponerlo en la 
Real noticia de Vueftra Majeftad, 
22. Octubre 1724. 
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ils mettent toute leur attention 
à donner une bonne éducation à 
leurs Indiens ; ils ne les laiffent 
manquer de rien, ni pour le fpiri. 
tuel , ni pour le temporel; ils les 
affectionnent à la vertu , &'aux 
exercices de la Religion par la beau 
té & la décoration des Eglifes : 
emploient le peu qu'ils retirent de 
leurs petits travaux , “pour ces 

ufages , & non pour ce que la ma- 
lice & la pafion ont imaginé 3 car 
rien n’eft plus modique que la dé. 
penfe de ces Religieux pour leur 

INTA AAA 

Ey 24. 

INFORMATe 

ADRESSÉE AU 
Rol PAR D. 
JOSEPH PALOS 

ils 

nourriture & leurs véremens , quí' 

fe réduit a une foutane & un man- 
teau de toile de coton, qu'ils font 
teindre , & à des chemifes de la o O 
mème toile , qui fe fabrique dans 
leurs Bourgades : le refte de leur 
habiilement eft de même efpece. 
C’eft ce que j'ai vü de mes propres 
yeux , lorfque ¡'érois dans ces Doc- 
trines , & J'ai cru que mon premier 
devoir étoit d'en informer Votre 
Majelté. 

LETT 
E 

“DE DOM BRUNO-MAURICE DE ZAVALA, 

 Licutenant Général des Armées de Sa Majeflé Catholique , 
Gouverneur E Capitaine Général de la Province de Rio de 
la Plata depuis 27 ans, € nommé Gouverneur, Capitaine 
Général E Prefident de l Audience Rozale du Chili, au Rot 
Catholique. 

| SEÑOR. 

Po. la fuma falta de Religio- 
Sos conque fe hallan los Colegios y 
Milliones de la Compañia de Jefus 
de elta Provincia ,' ocafionada de 

Tome III, 

Copiée fur Original. 

SIR E, 

L A grande difetre de Sujets , où 
fe trouvent les Colleges & les Mif- 
fions de la Compagnie deJefus de cet- 
te Province, par la mort de plufieurs, 

Qq 
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muchos que han fallecido , y Otros 
Ancianos incapaces de refiftir la fa- 

tiga de fu continuada tarea , le ha 
vilto precifado el Padre Provincial, 

confiderando el cuydado de tan ur- 

gente necellidad , à recurrir al Supe- 
rior Govierno à follicitar permito 
para embarcarle los Padres Procu- 
radores enerales de la Million en 

navio del Aliento de Inglaterra , para 
ir à Europa ; y como la fuerça de las 
razones , alegadas al Virrey antecef- 

{or Don Fray Diego Morcillo , fue- 

ron tan eficaces, por la importan- 
cia,peí¡no efponer los Pueblos de las 

Milliones à la futura evidente con- 

tingencia de la total impoffbili- 

dad de reemplazer fujetos , deliberd 

con maduro acuerdo y reflexion 
prudentiffima , conceder el referido 

permillo para que le puedan em 

barcar en efte puerto en navio del 

afiento de Inglaterra; y en fu confe- 

cucion eltán los Padres Geronimo 

Herran , y Juan de Alzola , electos 
Procuradores Generales , proximos 
à executar fu viaje en la fragata el 
Carterct. 

Con cuyo motivo he juzgado de 
mi obligacion reprefentar à fu Real 
Grandeza , de que mi confta con en- 
tera provabilidad,lo efaufto de Reli- 
giofos en que perfiften los Religio- 
{os de efta eftendida Provincia por 
los accidentes del tiempo : y, fiendo 
precifo è indifpenfable proveer de 
Curas el crecido numero de las Doc- 
trinas de efta Jurifdicion ; que fe 
componen de diez y feis , fin las del 
Paraguay, y otras nuevamente con- 
vertidas , eftoy cierto de la clemen- 
cia y piedad de Vueftra Majeftad fe 
dignarà condecender en que la Mif- 
fion fea la mas copiofa de Sujetos , 
y correfponder à fufragar la necelli- 

PIECES JUSTIFICATIVES | 
& la caducicé de quelques autres 
qui ne font plus en état de foutenir 
les travaux de leur pénible Minifte- 
re , a obligé le Provincial de recou- 
rir au gouvernement fupérieur pour 

obtenir la permiflion de faire ern- 
barquer fur le Navire de commerce 
d'Angleterre les Procureurs Géné- 
raux de la Miflion , vú le prellant 
befoin où il fe voioit réduit; &, 
comme la force des raifons , qu'il 
a alleguées au précedent Vicerol 
Dom Diego Morciilo , Pont déter- 
miné , pour ne pas expofer les Bour- 
gades Indiennes au danger de relter 
fans Pafteurs , par l’impofhbilité de 
remplacer ceux qui viendroient à 
manquer , ce qui éft cependant d'u- 
ne très grande importance , à aCCOI=, 
der cette permiffion après en avoif 
mürement déliberé & fait de trés 
férienfes réflexions , en confé- 
quence les Peres Jerome Herran , & 
Jean de Alzola , qui ont été élus 
Procureurs Généraüx , font fur le 
point de s’embarquer dans ce Port, 
lur la Frégate le Carteret , pour aller 
demander des Miflionnaires , les 
conduire ici fous le bon plaifir de 
Votre Majeftc. 

Ce mème motif m'a fait juger 
qu’il étoit de mon devoir de repre- 
fenter à Votre Majefté, ce que je fais. 
certainement & d'une entiere pro= 
babilité , l’épuifement où cette vafte 

Province fe trouve de Religieux par 

divers accidents , & Vindifpenfable . 

néceflité de pourvoir de Pafteurs 
leurs Bourgades , dont le nombre 

eft forraugmenté. Car on en compte 

jufqu’à feize dans ce Gouvernement. 
feul , fans parler de celles qui font 

fous la Jurifdiétion du Paraguay 

ni de quelques autres qui font peu= 
piées d’Indiens nouvellement con- 

vertis. Je connois aflez la clémence = 

& la piété de Votre Majelté , pout 
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dad urgente de efta Provincia, pro- 
metiendome que Vueftra Majef- 
tad con fu Real benignidad ha de 
facilitarles à los exprellados Pro- 
curadores Generales el mayor alivio 
y confuelo , atendiendo à lo mucho 
que interefla la Religion carho- 
lica , y la confervacion en ella de los 
Subditos de Vueítra Majeftad , en 
eftos vaftos Dominios de fu fobera- 
no Imperio , mediante el infatigable 
efpiritu y ardiente zelo de los Pa- 
dres de la Compañia de Jefus, al 
paio de que fe efmeran con igual 
amor y defvelo en fervicio de Vuef- 
tra Majeftad , como la experiencia 
lo ha calificado en la promta provi- 
dencia à juntar y defpachar los In- 
dios de fus Doctrinas à los Parajes , 
ue la occurencia ha requirido, 

para lu defenfa , y para lo demás que 
{e ha ofrecido , con la puntualidad y 
conftancia , que tengo reprefentado 
feparatamente à Vueftra Majeltad , 

- cuya Catholica Real Perfona guarde 
Dios, como la Chriftiandad ha me- 
nelter. 

2724: 

Don BRUNO DE ZAVALA. 
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Buenos Ayres , y Diciembre 4 de 

XxX] 
ne point douter qu'elle n'envoie un 
nombre de Sujets, proportionné a la 
néceflité urgente de cette Province, 
& qu’elle ne facilite aux fufdits Pro- 
cureurs Généraux, en leur procurant 
les plus grands fecours & la plus 
grande confolation , Pexécution de 
leur commiflion , puifque la Reli- 

IRA te nee ere] 
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cion Catholique y eft fort intereflée, 
& qu'il s'agit d'y conferver les Su- 
jets de Votre Majefté, dans ces vaftes 
Domaines de fon Empire , par le 
moien du zele ardent & infatigable 
des PP. de la Compagnie de Jefus , 
toujours également prets a donner 
des preuves de l'affection & de la 
diligence qu’ils font paroitre en tout 
ce qui eft du fervice de Votre Ma- 
jefté. Cela paroït furtout par leur 
attention & leur prompritude à 
raflembler & à faire partir les In- 
diens de leurs Doctrines pour mar- 
cher où le befoin les fait appeller, 
foit pour la défenfe de la Province, 
foit pour quelque autre expédition 
que ce puifle être; & cela avec une 
ponctualité & une conftance , dont 
j'ai informé dans une autre Lettre 
Votre Majefté, dont Dieu conferve 
la Perfonne Roïale & Catholique 
pour le befoin de la Chrétiente. 

A Buenos Ayres , ce 4 Décembre 
1724: 

Dom Bruno DE ZAVALLA, 

Y 

SA pe 

y 

ER 
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XX1j PIBE ES 

MI A AO 

JUSTIFICATIVES 

ARA, ÉD CTRSIRERTERT LENS LAS 

INFORMATION 
ADRESSEE AU ROI CATHOLIQUE 

par Dom Balthazar Garcia Ros , Lieutenant de Roi & 

Commandant dans la Province de Rio de la Plata. 

SEÑOR. 

C On largas experiencias , que 
he tenido adquiridas en haver re- 

gentado los Goviernos de las Pro- 

vincias del Paraguay y Rio de la Pla- 

ta, y hallandome actualmente en 

efte de Buenos Ayres por aufencia 

del Governador Don Bruno de Za- 

vala , me ha parecido poner en la 

Real noticia de Vueftra Majeltad , 

la calidad del amor , conque fir- 

ven los Indios Tapes de las Dodétri- 

nas de la Compañia de Jefus , y el 

ardiente zelo de eftos Religiofos en 

aítuar con ellos, en las providencias 

de la mas exacta puntualidad, en el 

cumplimiento de las ordenes de ef- 

te Govierno , acreditados inaltera- 

blemente defde el origen de fus po- 
blaciones, y particularmente deíde el 
año de 1719 en adelante , en el 
continuo trabajo de la reedificacion 
del antiguo Fuerte de efte prefidio 
ciento y fetenta Indios, que alter- 
nando efte numero en cada año, 
repetian fus marchas en la eftacion 
de cada uno , defde lo remoto de fus 
pueblos , fin la menor falta en la 
obediencia y trabajo , y en lo re- 
gular del modo honefto y decente 
de vivir , exiftiendo inflexibles en 
lo que fe erdenaba. 

Y enel de 1722 , bajaron qui- 
nientos Indios de armas por orden 

SIR E. 

L A longue expérience , que j'ai 
acquife en gouvernant les Provinces 
du Paraguay & de Rio dela Plara, 
lurtout me trouvant aétuellement 
chargé du Gouvernement de celle- 
ci pendant Pabfence du Gouverneur 
Dom Bruno de Zavala, m'a fait ju- 
ger que je devois faire connoître à 
Votre Majefté avec quelle affection 
elle elt fervie par les Indiens Tapes » 
des Doétrines dirigées par la Com- 
pagnie de Jefus , & avec quelle ar- 
deur de zele ces Religieux leur font 
ponétuellement exécuter les ordres 
qu'ils reçoivent de ce Gouverne- 
ment. Ce zele n’eft point ralenti de- 
puis la premiere origine de ces 
Bourgades , & c’eft ce qui a paru 
furtout depuis l’année 1719 , qu’ils 
ont continuellement été emploiés 
à rebátir l’ancienne Forterefle de 
cette Ville , fe fuccedant chaque 
année par troupes de cent foixante y 
& réglant tellement leur marche, 
quoiqu’ils vinflent des Bourgades les 
plus éloignées , que l'ouvrage na 
pas éré interrompu d'un moment, 
D'ailleurs, il n'étoit pas poflible de 
rien ajoûter à la réoularité de leur 
conduite , ni à l’obéiffance aveugle 
$c inflexible avec laquelle ils exécu- 
toient tout ce qui leur étoit pref- 
Crit. 

En 1722 , il en defcendit cinq 
cents bien armés, par ordre du fuf- 
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del referido Governador , para defa- 
logar a los Portuguefes de la Co- 
lonia del Sacramento de una eftan- 
cia , que avian fundamentado con 
muchos ganados en territorio de 
Vueftra Mageftad , de donde los 
hizieron retirar , y ceñir en los 
limites de fu Colonia , cuya faccion 
executaron a lu cofta y mencion, 
fin que à la real hazienda fuellen 
gravados en cola alguna en fu ve- 
nida y regreflo , valiendofe para 
executarla las repetidas dietas de 
fu caballeria en que tranfportaron 
los viaticos diarios y las armas. Y 
en el año pafado de 1724, per ot- 
den del mifmo Governador , Ía- 
lieron de las referidas Doctrinas tres 
mil Indios de guerra armados para 
defalojar del Puerto de Monte- 
video à los Portuguefes , que le 
avian poblado , y hallandofe en 
marcha fuera de los pueblos en lar- 
gas diftancias , recibieron fegunda 
orden para que fe retirallen , y que 
mil de ellos profeguieflen la mar- 
cha hafta Monte-video , a donde 
haviendo llegado , fe mantienen tra- 
bajandoen la conftruccion del nuevo 
caftillo , con tan efpecial aplicacion 
yrefon, que en breve fe efpera la 
perfeccion. 
Añadiendo al zelo con que firven 

à Vueftra Mageftad el eximirfe del 
fueldo , que les eftà afignado , ha- 

… ziendo de ello graciofa donacion , 
ademas de conducir en fus caval- 
gadurasa la diftancia de ocho leguas 
Jas faginas : € immediamente fe 
figuid à efte fervicio el de averfe a- 

. promptado dos mil Indios armados 
a fu cofta y fin fueldo ninguno, 
que pafaron à mi comanda a la Pro- 

-vincia del Paraguay , donde fui per 
orden del Virrey. de eftos Reynos a 

apaciguar y reftablecer la obediencia, 
. que debian verificar los fubditos de 

! 
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dit Gouverneur , pour déloger les 
Portugais’ de la Colonie du Saint- 

- Sacrement d'une Habitation qu'ils 

avojent faite , & garnie d'un nom- 
breux bétail, fur un terrein qui ap- 
partient à Votre Majefté , d'où ils 
les ont obligés de fe retirer & de fe 
renfermer dans leurs limites , fans 
qu’il en ait coûté un fol à votre Tré. 
{or Roïal, non plus que pour l'aller 
& le retour , aïant chargé fur leurs 
chevaux , dont ils avoient des re- 
lais , leurs munitions , leurs vivres, 
& leurs armes, le tout à leurs frais: 
& l’année derniere 1724 , ils par- 
tirent par ordre du même Gouver- 
neur au nombre de trois mille pour 
chafler les Portugais du Port de 
Monte Video , dont ils s’étoient 
emparés , & 1ls avoient fait une 
bonne partie du chemin , lorfqu'1ls 
reçurent un fecond ordre , qui por- 
toit que deux mille d’entre eux 
s'en retournallent , & que les au- 
tres continuaflent leur marche 
pour travailler à la bátille du nou- 
veau Fort, ce qu'ils font avec une 
application & une ardeur qui don- 
nent lieu d’efperer que l'ouvrage 
fera bientôt dans fa perfection. 

Ce qui releve encore le zele qu'ils 
font paroître pour le fervice de vo- 
tre Majefté, celt le refus qu’ils ont 
fait de la paie, qui leur avoir été 
affignée : générofité d'autant plus 
grande , qu'ils étoient obligés de 
faire porter de huit lieues les fafci- 
nes fur leurs chevaux. Immédiate. 
ment après avoir rendu un fi grand 
ervice deux mille d'entre eux, ar- 
més à leur frais, & fans avoir reçu 
aucune folde, paflerent par mes or. 
dres à la Province de Paraguay , où 
j'allai par ordre du Viceroi de ces 
Koïaymes, pour y établir la paix 

Q q ii 
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eila con el Virrey : en cuya expedi- 
cion experimenté en los Indios va- 
lor , obediencia y zelo en fervicio 
de Vueftra Mageftad , y aviendo 
aquellos Subditos opueltos con ar- 
mas y gente rehufado de obedecer, 
y confeguido mayor fortuna en la 
opoficion de los Indios , (como ten 
go dado quenta à parte à Vueftra 
Mageftad , ) volvi à efta Ciudad 
para conferir con el Governador 
nuevas providencias de gente y ar- 
mas para el mas acertado expedien- 
te de la quietud de aquella tumul- 
tuada Provincia. Y en efta ocalion 
recibió el Governador ordenes del 
Virrey Marques de Caftel Fuerte , 
para que en perfona pafafle à paci- 
ficarla, y poniendo en practica el 
cumplimiento de ellos, lo efeótuó 
con el armamento mas pronto , que 
pudo llevar de efta Ciudad , hallan- 
dofe aétualmente en marcha , y anti- 
cipando ordenes à las referidas Doc- 

- trinas para que (e le aprontaflen feis 
mil Indios armados, los quales fe 
hallan prevenidos , efperandole 
quarenta leguas antes de llegar al 
Paraguay , parar incorporarfe con 
las demas milicias de la conduéta, 
finque à eftos efpeciales y agrada- 
bles fervicios les eftimulè otro fin, 
que el de fervir à V. M. y hazer 
manifefto a todos fu innato y ar- 
diente zelo : por que fon dignos de 
la Real attencion , y que V, M. fe 
firva acceptarles eftos reverentes y 
obfequiofos fervicios que efectuan 
con el verdadero y mas fincero co- 
razon , en que los tienen eftable- 
cidos y connaturalizados los Padres 
de la Compañia de Jefus, 4 cuya 
direccion y doétrina y exemplo cre- 
cen y alimentan en la obfervancia de 
la divina ley y buenas coftumbres , 
fiendo tan fingulares los Jefuitas en 
lo Apoftolico de fu obrar, que al 

Prrers TUSTIFICATIVES 
& Pobéiflance , que fes Habitants 
devoient rendre au Gouvernement 
fupérieur. Dans le cours de cette 
expedition ils ont montré beau- 
coup d’obéiflance & de zele pour le 
fervice de V. M. Mais les Habitans 
de cette Province aïant pris les ar- 
mes & levé des Troupes après avoit 
refufé d'obéir , & remporté un grand 
avantage fur les Indiens , comme je 
Pai fait favoir dans une Lettre par 
ticuliere à V. M. je revins dans 
certe Ville pour conferer avec le 
Gouverneur fur la néceflité de lever 
de nouvelles Troupes , afin de 
prendre des mefures plus juftes pour 
rétablir la tranquillité dans cette 
Province révoltée. Sur ces entre- 
faites le Gouverneur reçut ordre du 
nouveau Viceroi le Marquis de Cake — 
tel Fuerté de fe tranfporter en per 
fonne dans cette Province pour y 
rétablir la paix, & fur le champ il 
fit les plus grandes diligences, & 
affembla toutes les Milices & les 
Troupes qu'il put mettre fur pied. 
Il eft actuellement en marche , & 
avant que de s’y mettre 1l envoía 
dans les Doétrines un ordre pour y 
lever fix mille Indiens , qui font 
déja à quarante lieues de la Pro- 
vince du Paraguay , où ils attendent. 
les Troupes du Gouverneur , pour 
fe joindre à elles , & n’en falre 
qu’un corps d'Armée. En tout cela, 
Sire , ils ne font excités par aucun 
autre motif que de fervir V. M. & 
de faire connoitre à tout le monde 
le zele ardent , qui eft né avec eux: 
ce qui les rend bien dignes de l’at- 
tention de V. M. & qu'elle veuille 
bien témoigner combien lui font. 
agréables des fervices qu’ils lui ren- 
dent avec la plus refpectueufe 
obéiffance & cette fincerité de coeur 
que les Peres de la Compagnie ont 
formées & comme naturalifées en 
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talor de fu Doétrina y amparo cre- 

cen y fe aumentan los Indios en 
fus pueblos. Tiene V. M. Vallallos 

leales; y en otro poder fe eclipfan 
y minoran, como es patente al cielo 
y à la Tierra : en que efte conoci- 
miento , con el de los expreffados , 
me ha pueito en la precifa obliga- 
cion de dar cuenta a V. M. para que 
fe firva dar las providencias , que 
fueren de fu Real agrado. Guarde 
Dios la C. R. P. de V. M: como la 
Chriftiandad ha menefter. 
Buenos - Ayres , y Henero 15 de 

2725 anos. 
Don BALTHAZAR Garcia Ros. 
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eux par leurs bons exemples & par 
la bonne éducation qu’ils leur .ont 
donnée , En mettant pour bafe de 
tout cela les bonnes mœurs, la pra- 
tique des vertus » & l'exactitude 
à obferver la Loi divine. Il faut 
avouer que ces Religieux ont quel. 
que chofe de fingulier dans Pe 
xercice de leur zele Apoftolique, & 
que leurs inftruétions ont une force 
bien efficace pour multiplier les 
Chrétiens dans leurs Bourgades. V. 
M. peut compter d'y avoir des Vaf 
faux bien fideles , & que paflant en 

d'autres mains leur nombre diminue 
& on ne les reconnoïit plus. C’eft 
de quoi le Ciel & la Terre fonc té- 

moins ; & la connoiffance que j'en ai , indépendamment de ce que 

jai déja dit, m'a fait juger que j'étois indifpenfablement obligé d'en 
informer V. M. afin qu'elle prenne fur cela les mefures qu’elle jugera les 
plus convenables. Dieu conferve la Rotale & Catholique perfonne de V.M, 
pour le befoin de la Chrétienté. 4 Buenos-Ayrès , ce 15 de Janvier 1725. 

Dom BALTHAZAR GArcia Ros, 

Er. LD ER E 
ME DOM PEDRO FAXA>ARDO, 

de l'Ordre de la Trinité de la Rédemprion des Captifs , 
Evéque de Buenos- Ayres , au Koi Catholique. 

SENOR. 

Di de efte puerto para ella 
Corte de Vueftra Majeftad ( Dios 
“la guarde ) los Padres Procuradores 
Generales de la Compañia de Jefus 
por elta Provincia afin de traer una 

“copiofa Miflion, debo informar , 
como lo hago, la gran neceflidad, 

“que tienen de operarios , fiendo, 
como los es, mucha la mies , pues la 
extenfion de elta Provincia coin- 
prende cinco Obifpados , que fon 

el de Buenos Ayres, el de Tucu- 

hs 

\ 

SLR E. 

E Es Peres Procuteurs de la Com 
pagnie de Jefus pour cette Province 
partant de ce Port pour fe rendre à 
la Cour de V. M. (que Dieu con- 
ferve ) dans le deffein de faire une 
forte recrue de Miflionnaires , je 
crois qu'il eft de mon devoir d'in- 
former V. M. comme je fais par la 
préfente , du grand befoin qu'ont 
ces Religieux d'Ouvriers , la moif- 
fon étant très abondante dans cette 
valte Province, ou il y a 5 Diocèies, 

NS 
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Cruz de la Sierra, y elArçobifpado de 

Chuquifaca : y para tantos Colegios 

necefliran de muchos Sujetos , te- 

niendo folo en efte y en el del 

Paraguay treinta Doétrinas con gran 

numero de Indios reducidos, en 

que fon precifos fefenta Sujetos ; y 

aora nuevamente à mas de los re- 

feridos , han reducido a nueftra 

Fée Catholicha quatro cientos Indios 

Tobatines » y fe efpera de fu gran 

zelo mucho mas fruto y almas para 

Dios; a que fe agregan losPueblos de 

los demas Obifpados , pues creo que 

en el de Santa-Cruz de la Sierra, y 

en los Indios Chiquitos pafan de 

onze Pueblos ; y crece la neceflidad 

de Operarios con las peftes que ha 

havido , en que han muerto mu- 

chos Padres , y otros, que han fa- 

crificado fus vidas, muriendo à ma- 

nos de los Infieles , y por haver 
tanto tiempo, que no fe ha traydo 

Million. Dejo otras razones à la alta 

confideracion de V. M., por que 

fiempre en mis informes, fin faltar 

à la verdad , digo menos que ay, 

contentandome con referido , que 

bafta.Creo tendrá buen logro fu pre- 

tenfion , como tan fanta y del agrado 

de Dios, à quien yo ruego incef- 

fantemente guarde la Real Perfona 

de V, M. por muchos años en toda 

profperidad para el bien de la Ca- 

tholica Iglelia, y aumentos de efta 

Monarquía. 

Buenos-Ayres y y Henero 18 de 
1725 años. 

—Fray PEDRO, 
Obifpo de Buenos Ayres. 

PIECES JUSTIFICATIVES 
à favoir les Evèchés de Buenos-Ay= 
rès , du Paraguay , du Tucuman de 
_Santa-Cruz de la Sierra, & PAr. 

chevèché de Chuquifaca. Pour un. 

fi grand nombre de Colléges 1l leur 
faut beaucoup de Sujets : 
d’ailleurs dans mon Diocèfe & dans 
celui du Paraguay trente Doétrines, 
où ils ont réuni un très grand nom= 
bre d’Indiens, & où foixante MiÉk 
fionnaires font néceflaires ; outre 
cela ils ont tout nouvellement réuni | 
quatre cents Indiens Tobatines , & 

leur grand zele donne lieu d'efpe- 
rer qu'ils gagneront bientôt à Dieu 

ils ont 

un plus grand nombre d’Ames ra 

chetées de fon Sang. Il faut ajoúter 
à cela les Bourgades , qu'ils ont for= 
mées dans les autres Diocéfes; 8 jen 
crois que dans celui de Santa-Cruz 
de la Sierrails en ont déja formés 
plus d'onze de Chiquites. Ce qui 
augmente encore la difette de Su- 
jets, Ceft quil en a péri un grand 
nombre par la pefte,qui a regne dans 
leurs Millions, & que d'autres ont 
facrifié leur vie , aïant été maffacrés 
par lesInfideles.D'ailleurs il y a long 
tems , qu'on ne leur a pas envolé de 

Miflionnaires. Je laifle les autres 
confidérations à la haute intelligence 
de V. M. ma coutume étant de dire 
plutôt moins que plus dans mes 1n= | 
formations , & de me contenter de 

4 
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ne rien avancer que de vrai. Je me 
perfuade que les fufdits Procureurs 
Généraux auront une heureufe réufe 
fite dans une Entreprife fi fainte & fi 
agréable à Dieu, auquel je fais fans * 
celle de vœux pour la confervation & 
la profpérité de V. M. pendant plus 
fieurs années, ce qui eft fort à fou- 
haiter pour Pavantage de notre fainte 

Eglife Catholique, & pour Paccrolke 
fement de cetre Monarchie. 

A Buenos-Ayrès, ce 18 Janv. 1723. ; 

Fr, PIERRE , Ev. de Buenos-Ayrés. 
ARREST 
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DE L'AUDIENCE ROIALE DES CHARCAS, 

Rendu dans la Ville de la Plata, le premier de Mars 
mil Jept cent vingt-cinq. 

COPIE AUTENTIQUE ET LEGALISE E. 

Do, Luis, POR LA GRACIA DE 
Dios, Rey de Caftilla , de Leon, 
de Aragon, de las dos Sicilias, de 
Jerufalem ¿de Navarra , de Grana- 
da, de Toledo, de Valencia;de Ma- 
llorcas , de Sevilla, de Serdeña , de 

Cordoua , de Corfega , de Murcia , 

de Jaen, de los Algarves, de Al. 

E_20ON Louis, PAR LA GRACE 
DE Dieu, Roi de Caftille , de Leon , 
d’Arragon , des Deux Siciles , de 
Jérufalem, de Navarre, de Grena- 
de , &c, &c,' &c. 
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gelira, de Gibraltar , de las Iflas de Canarias , de las Indias Orientales y 
Occidentales, I/las y tierra firma del Mar Oceano; Archiduque de Auftria, 
Duque de Borgoña, de Brabante y Milan; Conde de Habfpurg , de 

“Flandres , Tirol, y Barcelona , Señor de Vifcaya y de Molina, &c. 

A vos el Doétor Don Jofeph de 
Antequera y Caftro, del Orden de 
Alcantara , nueftro Proteétor Fifcal, 
Governador de la Provincia del Pa- 
raguay , y al nueftro Reverendo 
Obifpo de ella, à quien rogamos 
la execucion y cumplimiento de lo, 
que adelante ira declarado en efta 
nueftra Carta y Provifion Real ; y à 
vos el Cavildo, Jufticia, y Regl- 
miento , Cabos Militares , y demas 

Wezinos de dicha Provincia , à cada 
uno por lo que os toca , d puede 
tocar la puntual execucion , y cum- 
plimiento de ella, SALUD Y GRACIA : 
Saved que al nueftro Prefidente y 
Oydores de la Audiencia y Chancil- 

“Jeria Real,que refide enla Ciudad 
de la Plata, Provincia de los Char- 
cas de el Peru , fe efcrivid la Carta 
de el tenor feguiente. 

Tome III, 

A vous le Docteur Dom Jofeph 
de Antequera y Caftro , Chevalier 
d'Alcantara , notre Protecteur Fif- 
cal, & à vous notre Révérend Evè. 
que , auquel nous demandons l’exé- 
cution entiere de ce qui fera ciaprès 
déclaré dans notre Lertre & Provi- 
fion Rolale, & à vous le Corps de 
Ville,les Alcaldes & Régidors,Com- 
mandans des Troupes, & autres Ha- 
bitans de ladite Province, à chacun 
pour cé qui le regarde , où le peut 
regarder pour contribuer à fon exé- 
cution ponctuelle, GRACE BT SALUT: 
Sachez qu'il a été écrit à notre Pré- 
fident & aux Oydors de l' Audience 
& Chancellerie Roïale, qui réfide 
en la Ville de la Plata, dans la 
Province du Pérou, une Lettre dont 
voici la teneur. 

Rr 
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Lettre de l'Evêque du Paraguay a T' Audience 

PIECES JUSTIFICATIVES 

Rozale des Charcas. 

Muy Poperoso Señor. 

5 ALLO me precifado à dar quenta 

à Vueftra Alteza como haviendo 
me cogido la noticia del fucefo a- 
caecido en Tebiquary entre D. Bal 
thazar Garcia Ros, enviado por 
vueítro Vitrey à governar efta Pro- 
vincia, y vueítro Governador de 
élla Doctor Don Jofeph de Ante- 
quera y Caftro, ( en que no quife 
intervenir por los motivos, que 
verà V. Alt. en ellos dos tantos de 
Carta de la que me efcrivid el Pa- 
dre Prior de San Domingo , y mi 
refpuefta , que remito autorifadas ). 
Enel Pueblo de Jefus, diftante 80 
leguas de dicho Tebiquary,determi- 
ne, por camino de afpera Montaña 
con folo mi Secretario, un Paje, y 
y los pontificales, pafar al Pueblo de 
Yuri, que es primero, que eftá al 
cuydado de la Religion de mi Pa- 
dre San Francifco, y difta fetenta 
leguas de efta Ciudad , donde lle- 
gue à los ocho dias de molefto y 
penofo viage , y de alli defpachèe à 
la ligera à mi Secretario con car- 
tas para dicho vueftro Governador , 
fu Cavildo , y el Ecclefiaftico , con 
noticia de mi arrivo , y la determi- 
nacion de ir vilitando , y adminif- 
trando el Santo Sacramento de la 
Confirmacion en todos Pueblos de 
mi tranfito à efta Ciudad , como 
fueron Yuti , Caafapa , la Villa 
Ricca, el Efpiritu Santo , Ytape, 
Yaguaron , el Ita, y Capiata , donde 
tube noticia que vueftro Governa- 
dor con fu Cavildo me efperava en 
una eftancia diftante dos leguas de 
la Ciudad, de quien fui recevido 

TRE’s PUISSANT SEIGNEUR+ 

J E me trouve dans l'obligation de 
rendre compte à Votre Alrefle que 
m'étant fait inftruire de ce qui selt : | 
pañlé fur le Tebiquary entre Dom 
Balthazar Garcia Ros , qui avoit été 
envoié par votre Viceroi pour y 
gouverner la Province, & le Doc- 
teur Dom Jofeph de Antequera y 
Caftro , qui en étoit le Gouverneur 

«29% 
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( en quoi je ne voulus point inter 
venir pour les raifon que V. Alt, 
verra dans les Copies que je lui en= 
voie d’une Lettre que m'écrivit le 
P. Prieur de St Dominique , & de 
ma réponfe , toutes deux authenti- 
ques). J'éto1s alors dans la Bourgade 
de Jefus éloignée de 80 lieues du 
Tébiquari, & je paflaï à celle d'Y uti, 
la premiere de celles qui font fous 
la conduite des Religieux de mon 
Pere St François ; & je me détermio 
nai à ce volage, quoique j'eufle a 
pafler par une Montagne très rude , - 
n'alant avec moi que mon Sécretai- 
re , un Domeftique & mes ornemens 
Pontificaux : cette Bourgade eft à. 
70 lieues de cette Ville, & j'y ar- 
rival après huit jours d'une mar- 
che très pénible. De-là je dépéchal 
en diligence mon Sécretaire à votre 
fufdit Gouverneur , a fon Chapitre 
& au mien , pour leur annoncer mon. 
arrivée, & la réfolution où j'étois 
de vifiter toutes les Bourgades, qui 
fe trouveroient fur mon pallage , 8e 
d'y donner la confirmation : ce que 
je fis à Yuti, à Caafapa, à Yagua- 
ron , au St-Efprit, à Itapé , & à Ca- 
piata , où j'eus avis que votre Gou- 
verneur & fon Chapitre m'atten- 



DE 1 Histoire Du PARAGUAY. 
en ella con el cortejo y cortefanias 
muy proprias de fu lluftrifiima fan- 
gre donde haviendome tenido dos 
dias , el tercero , acompañado de 
todos , hize mi entrada en mi Santa 
lglefia , con la modificacion que 
deve mi modeltia. 

Al dia figuiente paffé à mi Igle- 
fia, y en el Coro, en concurfo de 
mi Cavildo , Prelados de Religio- 

nes ; y la Nobleza en el cuerpo de 
la Iglefia : hize la proteftacion de 
la fe , repeti el juramento , que hize 
en vueftra Real Audiencia en la ob- 
fervancia de vueftro Real Patrona- 
to , ereccion y conftituciones de mi 
Iglefia ; y luego hize una peroracion 
exortatoria à la obfervancia de la 
Paz y eftablecimiento de ella , 
ponderando y afianfando con tex- 
tos de la fagrada Efcritura la obli- 
55e del Prelado y Paftor en fo- 
icitarla por todos los medios pof- 

fibles , y que para efto era precifo 
- éftar en medio con una total indife- 
rencia , fiendo igualmente uno alli 
con los pobres y desvalidos , como 
con los poderofos. Y aviendome 
reltituido à mi caía, he procurado 
con la mas prudente fuavidad , y 
urbana atencion , y cortefana cor- 

-refpondencia con vueltro Governa- 
“nador, y todos, que no defmien- 
ten las operaciones con las palabras, 
que nacieron de un fincero cora- 
zon : y afíi fe palló con una gran 
quietud. 

Pero haviendo reconocido , Se- 
ñor , lo defquadernado de efte 

XXIX 
doient dans une Habitation à deux 
lieues de la Ville, j'y ai été recu de 
votre Gouverneur avec toutes les 
politelles , que je pouvois atten- 
dre d'un Homme de fa naiflan- 
ce, 82 après y être demeuré deux 
jours , j'en partis le troilieme avec 
toute la Compagnie , & fis mon en- 
trée dans ma fainte Eglife avec peu 
d'appareil , ainf qu'il convient à la 
modeftie , dont je ne dois point m'é- 
carter. 

Le jour fuivant j’allai à mon Egli- 
fe , où je trouvai dans le Chœur 
mon Chapitre avec tous les Supé- 
rieurs des Réguliers , & dansla Nef, 
la Noblefle qui s’y étoit rendue en 
grand nombre. Je fis ma profeflion 
de Foi , je renouvellai le ferment 
que j'avois prêté dans votre Audien- 
ce Roïale , d'oblerver toutes les Loix 
de votre Patronage Roïal & les Conf. 
titutions de mon Eglife. J’exhortai 
enfuite tout le monde à la paix, & 
pour la mieux établir, je fis voir pat 
un grand nombre de pallage de l’E- 
criture , l'obligation où font les pre- 
miers Pafteurs de la procurer par 
tous les moïens pofhbles : j’ajoütai 
que pour y réuflir l'Evèque doit fe 
comporter avec beaucoup d’impar- 
tialité, fe fouvenant qu'il eft éga- 
lement le Pafteur des Pauvres & des 
Riches, des Petits & des Grands. Je 
me retirai enfuite à mon Logis, & 
depuis ce tems - là, j'ai râché de 
prendre toutes les voies , que la pru- 
dence, la douceur & la politefle 
me permettolent pour vivre en bon- 
ne intelligence avec votre Gouver- 
neur , & avec tous ceux dont la con- 
duite ne démentoient point les dif- 
cours , & en qui j'ai reconnu un 
cœur fincere , & tout fe pafla avec 
beaucoup de paix. 

Mai je n'ai pas tarde, Seigneur , 

à reconnoitre qu'il regne dans mon 
Rr tj 
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mi pobre Obifpado, que la tunica 
inconfutil de la libertad € imuni- 

dad Ecclefiaftica de mi Santa Igle- 

fia, no folo eftà defpreciada , fino 

lacerada y deftruida , con atropel- 

lamiento de todos los derechos Ca- 

nonicos , diciendofe publicamente 

haver orden de Vueftra Alteza para 

proceder en Juizio fecular contra 

los Ecclefiafticos en virtud de no fé 

que Real Provifion ( lo qual no de- 

vo creer de la Catholica piedad de 

Vueftra Alteza ) ; pues vueftro Go- 

vernador immediate & per fe actud 

caufa contra Don Jofeph Cavallero 

Baçan , fufpendidlo del curato de 

Yaguaron , embargo lus bienes, que 

hafta oy lo eftava, y defpues avien- 

-dofe mudado Provifor , por aver 

renunciado el Doctor Don Juan 

Gonzalez, Canonigo de efta fanta 

Iglefa , por no poder defender la 

immunidad Ecclefaftica,como conf- 

ta de los autos que paran en mi 

Juzgado , los quales con efpecial 

atencion , repetidas vezes he leido ; 

y entrado el Licenciado Don Alon- 

fo Delgadillo , por concordia fe le 

quitó el curato ( afhi por concordia 
le puede quitar d no , defpues que 
Vueltra Alteza defpachd varias 

Cedulas que lo prohiven , como 
lo trata difufamente vueftro Arço- 
bifpo de Charcas Don Fray Gafpar 
de Villaroel, y el Miniftro de vuef- 
tro Confejo Real de las Indias el 
Doctor Don Juan de Solorzano; lo 
labra V. Alt. mejor que yo ). 

Confifcd los bienes patrimonia- 
les, con que fe ordeno el Diacono 
Don Auguítin de los Reyés,a quien, 

à un Religiofo Dominicano 
prendio publicamente; y los truxo 

RE y 
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pauvre Diocèfe un grand défordre, 
& que la tunique fans couture dela : 

liberté & de Pimmunite Eccléfafti- 
que yeft non-feulement méprifte, 
mais déchirée 8 aneantie ; que 

toutes les Loix Canoniques y font 
foulées aux pieds, & quon dit pu- 
bliquement qu’il y a un ordre de V, 
Alt. aux Juges féculiers de proceder: 
en Juftice contre les Eccléfaftiques ; 

fur quoi on cite je ne fais quelle pro= 
vifon Roïale; ce que je ne puis croire 

de la piété & de la Religion de V. 

Alt. Mais votre Gouverneur a fait 

immédiatement par lui-même le pro: 
N \ 

4 

cès à Dom Jofeph Cavallero Bagan 
Pa interdit des fonctions de la Cure | 
d'Yaguaron , faifi tous fes biens y 
dontil n’a pas encore la main levée, 
& le Provifeur, qui érolt le Doc= 

teur Dom Jean Gonzalez , Chanoi- 
ne de cette Eglife, s'étant démiss 
parceqwil ne pouvoit plus défendre 
l’Irimunité Eccléfiaftique , ce qui elt 

dy 
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prouvé par les Actes quí font dans 

mon Sécrérariat, & que j'ai lus 4 
différentes fois avec attention , & le" 
Licencié Dom Alfonfe Delgadillo 
aïant pris fa place , de concert avec 
votre Gouverneur, il lui a Oré fa Cure.” > 

Le 
Y à+ 
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De cette maniere on pourra faire la 

mème chofe à quiconque , quoique 

V. Alt. l’aitexprefiément défendu par 

plufieurs Arréts , & qu'il le {oitaufli 
par le Droit, comme Pont prouvé fort 
au long votre Archevèque des Char- 
cas Dom Gafpar de Villaroel , 6% 

votre Miniftre du Confeil Roïal des - 

Indes le Docteur Dom Jean de So- 
lorzano , ce que V. Alt, laura mieux 

que mol. 
Il a confifqué les biens Patrimos 

niaux fur lefquels étoit aflurés le t1- 
tre qui a fervi à Dom Auguítin de 
los Reyès, pour être ordonné Dia: 
cre. Cet Ecclefiaftigne & un Relí= - 

gieux Dominiquain ont été arrêtés 
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hafta cinco leguas de efta Ciudad 
el Alcalde Don Ramon de las Lla- 
nas , cuyos Miniítros hirieron en 
la cabeça à lo Religiofo Domini- 
cano, diciendo tenian facultad de 
prender Ecclefiafticos , por orden de 
quien todo lo podia. 

Exiliaronfe aflimifmo , Señor, 
los Padres de efte Colegio de la fa- 
grada Compañia de efta Ciudad por 
Auto que fe les intimo à que fa- 
lieflen dentro de tres horas ; de que 

… haviendo fupplicado , no fueron 
oydos, aun con haver paffado à las 

calas de ayuntamiento, donde ef 
tavan juntos vueftro Governador y 
Cavildo, ni fe les quifo dar tefti- 
monio de dicho auto, fi no que fe 
les intimd fegundo que falieflen 

dentro del termino feñalado , que 
de no, pallarian à demoler el Cole- 
lo , donde eftavan acertadas pie- 

zas de Artillería con quatrocientos 
- Soldados poco mas d menas acordo- 

nados, y los Artilleros con cuerdas 
- encendidas; a que fe hallaron pre- 
… fentes el Doctor Don Antonio Gon- 

zalez de Guzman , Cura Rector 
de efta fanta Iglefia, mi Provifor 
y Vicario General , y Doctor Don 

Juan Gonzalez Melgarejo , Canoni- 
go de efta fanta Iglefta , quienes 
tienen depuelto como teftigos inf- 
trumentales , que fe hallavan pre- 
fentes , y de haver falido à las cinco 
de la tarde à pie con fus manteos 
fombreros y Breviarios , con nume- 
rofo concurío de Mugeres y Niños , 

- quienes les fegutan con clamores y 
llantos , como que les falravan los 
Padres , que les miniftravan el fuf- 
tento efpiritual y temporal. La falta, 
Señor, que el exemplo y Doctrina 
de eftos Apoftolicos varones hazen 
una Ciudad de no muy ajuftadas 

XXX] 
publiquement Prifonniers & con- 
duits à cinq lieues de cette Ville par 
Alcalde Dom Ramon de las Lla- 
nas , dont les Satellites ont bleflé 
à la téte le Religieux Domini- 
quain , difant qu'ils avoient recu le 
droit de faifir les  Ecclefiafti- 
ques , de celui qui avoit tout pou- 
voir. 

On a auf, Seigneur , exilé les 
Peres de la Compagnie de leur Col- 
lége de cette Ville par un Décret 
qui leur fut intimé de fortir dans 
trois heures , fans qu'on ait voulu 
recevoir leurs fuppliques, quoiqu'ils 
le fuflent tranfportés à la maifon où 
votre Gouverneur & le Corps de 
Ville étoient affemblés ; on refufa 
de les écouter & de leur donner 
Acte du fufdit Décret , & on leur 
fir une feconde fommation de fortir 
avant que le terme qu'il leur avoit 
été marqué fut expiré, faute de quoi 
l’on démoliroit leur Collége , y aïant 
déja des canons chargés, des Cano- 
niers tout prêts avec des méches al- 
lumées , & environs 400 Soldats 
dans la Place pour les foutenir. C'eft 
ce qu'ont attefté, comme témoins 
juridiques , le Docteur Don Antoi- 
ne Gonzalez de Guzman , mon Pro- 
vifeur & mon Vicaire Général; & 
le Docteur Dom Jean Gonzalez 
Melgarejo , Chanoine de cette Egli- 
fe , qui étoient préfents & ont vu 
fortir les fufdits Peres à cinq heures 
du foir avec leurs chapeaux , leurs 
manteaux & leurs Breviaires , & 
marchant, fuivis d’une multitude de 
Femmes & d'Enfants, qui pleuroient 
la perte qu'ils faifoient de leurs 
Peres de qui ils recevoient la nourri- 
ture de lame & du corps. Je laiffe , 
Seigneur , à la haute intelligence de 
V. Alt. à confiderer la grandeur de 
cette perte : l'abfence de ces Hom- 
mes Apoftoliques privant du fecours 
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impoflible mi defeo : 
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or no decir eftragadas coftum- 

bres ) fiendo los unicos , que en Mif- 

fiones y Platicas tenian publicada 

guerra contra los vicios y el infier- 

no, la dejo à la alta confideracion 

de Vueltra Alteza, expreflando fo- 

lo que mi mayor fentimiento es el 

que no fe mantuvieflen con fu ha- 

zienda de Paraguay, pues obtenida 

licencia de vueltro Governador fe 

paffaron à las Mifliones antes que 

yo llegafle ; pues huviera folicitado 

por todos los medios cortefanos y 

humildes, aunque rezara en difpen- 

dio de mi dignidad , fu reftitucion , 

fi bien repulfado huviera fido quafi 
y dichos Pa- 

dres me eferivieron no lo intentalle , 

pues no podrian bolver fin Senten- 

cia de Vueftra Alteza ; y no fe, Se- 

for, fi hallando la juftificacion de 

V. Alteza , que dichos Padres deven 

{er reftituidos , fe obedecerà à vuel- 

tro Real Mandato , niarreglara a efta 

Provincia , menos que pafando à fu 

execucion uno de vueftros Minif- 

ros. No exprello los motivos de ml 

recelo , por agenos de mi dignidad , 

y eftando , y aunque no efcritos con 

lijereza , los dexo à la foberana com- 

prehenfion de Vueftra Alteza, 

Enviaronfe prefos à los Padres 

Policarpo Dufo, y Antonio Rivera 

de la Compañia de Jefus , que co- 

gieron en la mitad del camino de 

Tebiquari para nueftra Señora de 

Fé , donde fe retiravan defecha 

la Gente de Don Balthazar Gar- 

cia Ros, con laqual avian paffado 

de Capellanes , à quienes hizie- 
ron varias vexaciones los Soldados , 

que venian en fu cuftodia , efcri- 

Pieces JUSTIFICATIVES 
de leurs bons “exemples & de 

leurs inftruétions faluraires une Vil 

le, où les mœurs ne font pas des 
mieux réglées , pour ne pas dire 

qu’elles y font fort dépravées. D'au- 

tant plus qu'ils étoient les feuls , 

qui par leurs Miflions & les autres 

fonctions de leur miniftere fiflent 

une guerre déclarée aux Vices & à 

l'Enfer. Je me contente de vous dire. 

que ce qui me fait le plus de peine, 
ceft qu'ils ne foient pas reftés dans 
leurs biens de Campagne 5 où ils 
auroient pu fe maintenir. Mais le 

Gouverneur leur a laiffé la liberté 

de fe retirer dans leurs Miflions 

avant que j'arrivafle. Sans cela je me, 

ferois abaiflé jufqu'aux follicitations 

les plus humbles , j'aurois prié avec 
toute la politelle poflible , en com: 

promettant mème ma dignité , pour M 
leur rétabliffement , au rifque même 

d’être refufé. D'ailleurs ces Peres 

m'ont écrit qu'ils ne pouvolent re- 

venir qu'en vertu d'une Sentence de 

Votre Altelle; & quand elle en au- 
roit donné l’ordre, je ne fais ion 
obéiroit,ni mème fi on pourroit par= 

venir à rétablir l’ordre dans cettePros 

vince, à moins qu'un de vos Mi- | 
niftres ne vienne faire executer vos 
Décrets. Je nexplique point ici 
fur quoi ma crainte eft fondée , cela 

ne convient point à ma dignité, & 

ne peut échapper à la grande péné- 
tration Votre Altefle. 

Ils ontencore envoïé Prifonniers 
dans cette Ville,les PP.Policarpe Du- 
fo, & Ant. Ribera de la Compagnie 

de Jefus, qu’ils ont arrétés à moitié 
chemin du Tébiquarry à N. D. de 
Foy , où ils fe retiroient après la dé- 
route de l'Armée de Dom Balthazar 
Garcia Ros, dans laquelle ils étoient 

en qualité d’Aumôniers de leurs In. 

diens. Ces Religieux ont été fort 
maltrairés par les Soldats , qui les 
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viendo vueftro Governador un pa- 

el à mi Provifor para que recono- 
cielle fi eran facerdotes , y que de no 
fer los , los depofitafle en la carcel 
publica. Y con la venida de mi, 
fe retrujo à efta Ciudad , y faber 
eftava proximo mi arrivo , les did 
licencia para que fe reftituieflen à 
fervir fus Curatos. | 
No ignoro, Señor, que Salgado 

y Fraflo dan alguna amplitud à 
vueftra Jurifdicion Real para proce- 
der contra los Ecclefiafticos : pero 
tambien fè que vueftra Catholica 
piedad quiere que vueftros Minif- 

. tros fe arreglen à los fagrados cano- 
nes. Y afíi , quando vueftro Virrey 

Duque de la Palata publico el auto 
de que los Corregidores pudieflen 
hazer informaciones fumarias con- 
tra los Curas y otros Ecclefafticos, 
à que fe opulieron todos los Obif- 

, como ofenfivo de la libertad 
e hattica y vueftro Arcobifpo 
de Lima facd aquel gran papel en 
defenfa de ella , en vueftro Real 
Confejo fe reprovd el hecho de vuef- 
tro Virrey. Pues fi una fumaria fim- 
ple informacion la juzga Vueftra 
Alteza por ofenfiva de la Imunidad 
Ecclefaftica , tantos hechos referi- 
dos por que fe juzgaran , Señor ? 
Bien fè que la obligacion, en que 
ime han puefto Dios y Vueftra Al. 
teza , era perder en fu defenfa la 
vida , que huviere facrificado gufto- 
fo en hallarme prefente , que no me 
falta efpiritu y valor para ello , pues, 
fin que lea jaótancia de mi amor 
proprio en la verdad de la fortale- 
za (aun fiendo lo demas tan mife- 
rable ) no excedo al gran Padre fan 
Ambrofo , pero confidero la conf- 
titucion de los tiempos , los graves 
incidentes de ellos, la pofitura de 
los que Goviernan , los pernicio- 

fos inconvenientes , que pueden fe- 

| XXXIi] 
gardoient , & votre Gouverneur écri- 
vita mon Provifeur d'examiner s'ils 
étoient Prétres , afin que s'ils ne l’é- 
tolent point , on les mit dans la Pri- 
fon publique. Quand il fut que je 
m'acheminois vers cette Ville, il y 
revint , & lors que je fus fur le point 
d'arriver, 1l permit à ces Peres d'aller 
dellervir leurs Paroifles. 

Je n'ignore point , Seigneur , que 
les Jurifconfultes Salgado & Fraflo 
étendent votre Jurifdiétion Roïale 
jufqu’à pouvoir procéder contre les 
Eccléfiaftiques ; mais je fais bien 
auffi que votre piété Catholique 
vous porte à vouloir que vos Ofh- 
ciers reglent leur conduite fur les 
facrés Canons. Aufli, quand votre 
Viceroï le Duc de la Palata publia 
un Edit, qui donnoit pouvoir aux 
Cortégidors d'informer fommaire- 
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ment contre les Curés & autres Ec- 
cléfiaftiques, auquel tous les Evèques 
s’oppoferent, prétendant qu'il offen- 
{oit la liberté Eccléfiaftique, & contre 
lequel votre Archevéque fit ce grand 
Ecrit , que vous connoiílez , vo- 
tre Confeil Roïal des Indes con- 
damna la conduite de votre Vice- 
rol. Or fi une fimple informarion 
lommaire a été jugée par Votre Al- 
telle offenfive de l’Immunité de PE- 
glife, que penfera-t-on, Seigneur, 
de tant de faits , que j'ai rapportés ? 
Je fais très bien que l'obligation que 
Dieu & VotreAlteffe m'ont impofée, 
me doit faire regarder comme un 
devoir indifpenfable de perdre la 
la vie, s’il eft néceffaire pour la dé- 
fenfe de cette Immunité , & je Pau- 
rois facrifiée de bon cœur , fi je mé 
tois trouvé préfent. Je le dis fans 
vanité, & mon amour propre ne 
m'aveugle pas au point de me faire 
croire que je me flatte d’un courage 
que je n'ai point : je fais que dans 
tout le refte je fuis bien miferable, 
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EXX1V 
guirfe contra vueftra Real Cedula, 
y noWqueriendo que vueftro Obifpo 
fea incluido en ellos , me he entrega- 

do del todo à difimularlo , procu- 

rando con mis urbanas atenciones 

(fin introducirme en cofas de po- 

litico govietno ) la buena correfpon- 

dencia de vueftro Governador , Ca- 

vildo y toda la Ciudad , paraque 

mediante ellos, grangeada la pia 

afeccion , folicite con las mentes 

veras la paz y union de los animos, 

que por aora,gloria a nueltro Señor, 

fe logra , aunque no fe fi aparente ; 

contentandome fincera reprefenta- 

cion à Vueftra Alteza , folicitando 

el remedio que difcurriere con- 

venjente , que elperaré por termino 

de feis mefes, y fi en ellos no vi- 

niere, ocurriré à vueftra Real perfo- 

na, enviando una de mi fatisfac- 

cion à vueftros reales pies en vuef- 

tro Real Confejo, con todos los pape- 

les e inftrumentos juridicos , y tanto 

de efta carta efcrita à Vueftra Al- 

teza : cuya vida profpere nueftro 

Señor para fu mayor gloria , paz y 

quietud de efta miferable y afligida 
Provincia. 

Affumpcion y Noviembre quatro de 
mil fetecientos y veyente y quatro. 

Muy PODEROSO SEÑOR ; 

A los pies de Vueltra Alteza , 

FRAY JOSEPH, Obifpo 
Coadjutor del Paraguay. 

Con la 

PIECES JUSTIFICATIVES 
je ne me compare point au crand 
Saint Ambroife, mais je confidere 
que les tems font bien différens, les 
grands inconvéniens qui font à 
craindre , la fituation où fe trouve! 
ceux qui gouvernent, êc les perni- 
cieux effets que peut produire votre 
Cédule Roïale , & ne voulant point 
que votre Evèque s'y trouve em= 
barrailé , j'ai pris le parti de difli- 

muler autant qu'il m'eft permis; 

d’avoir des attentions & des manie: 
res polies avec tout le monde, fans 

nvingerer dansle gouverment polí- 

tique , d'entretenir une parfaite cof. 
refpondance avec votre Gouverneur, 
avec le Corps de Ville , & avec tous 
les Habitans, afin que m'étant con- 
cilié leur affection, je puifle , avec 
la mediation de ceux qui vont fin= 
cerement au bien , travailler à la 
paix & à Punion des efprits , & la 
gloire en foit au Seigneur ; je crois 
y avoir réuffi, quoique ce ne foit 
peut être qu'en apparence. Je me 
borne donc aujourd’hui à faire à V, 
Alt. des repréfentations Íinceres , & 
à folliciter le remede qu'elle jugera 
le plus convenable. Je l’attendrai 

pendant fix mois, 6% ce terme ex: 
piré , sil ne vient point , après 
avoir fatisfair, en me jettant à vos 
pieds, à tout ce que je dois à votre 
Roïale perfonne, j’enverrai à votre 

Confeil Roïal des Indes avec tou- 
tes les pieces juridiques une copie 
de certe Lettre, que j'écris à V. A 
que je prie Dieu de combler de fes, 
bénédiétions pour fa plus grande 

gloire & pour la tranquillité de cette 

malheureufe Province. ; 

A l’Affomption , le 4 Nov. 1724» 

TRre’s PuISSANT SEIGNEUR > 

Profterné aux pieds de V. Altelle. 

FRERE JOSEPH, Evèqué 
Coadjuteur du Paraguay , 
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¿Con la dicha Carta fufo inferta 

sfemitió dicho vueftro Reverendo 
Obifpo dos Cartas en teftimonio , 
cuyo contenido lacado a la letra es 
como fe figue. 

InLus. y REVERENDIS. SEÑOR» 

Auxaur ya tengo refpondido, 
por la via de eftos pneblos , à una 
que recevi de Vueftra Señoria Il- 
luftriflima , efcrita en el paraje del 
Carcarañal de Santafée , que cele- 
bre y eftimè con las veras de mi 

¡mayor rendimiento, fe ha ofrecido 
repetir el mifmo gufto (aunque bien 
atribulado ) con la ocatlion de 
haver corrido por aca fijamente la 
entrada que el Señor Coronel Don 
Balthazar Garcia Ros pretende ha- 
zer con fuerza de armas à efta Pro- 
vincia , y executar con guerra ofen- 
iva varios rigores , que laftiman la 
confideracion menos piadofa : cuya 
noticia autentica (que como tal fe 
ha promulgado aquí ) ha movido 
los animos de toda efta gente de tal 
fuerte , que apellidando la natural 
defenfa de la Patria, eftan difpuef- 
tos todos à perder muchas vidas, fi 
las huvieflen , y no permitir inova- 
‘ion alguna de Govierno , fuera del 
que corre difpuelto por fu Alteza 
pena de diez mil pelos, para que no 

_ feadmita otro, menos que fea paf- 
fado por el fu Real Acuerdo. Y por 
que,de la fuerza y mejor difpoficion, 

con que efta toda efta gente , y la 
ne puedan traer los de por alla , fe 
efcubre un fatal eftrago , y que, 

fegun las premifas que aqui vemos , 
amenaca en conclufion una temera- 
“ria ruina, que puede ceder en una la- 
mentable deftruicion d de la una 
parte O de la otra , que laftime , 
defpues fin remedio, al mas duro co- 

Tome III, > 

A cette Lettre votre Revérend 
Evéque en a joint deux autres pour 
lui lervir de Preuves : les voici. 

ILLusT. ET REVERENDIS. SEIGNEUR, 

Uorque j'aie déja répondu par 
la voie de ces Bourgades à celle que 
j'ai reçue de Votre Seigneurie 1lluf- 
triflime, datée des environs du Car- 
carañal de Santafé , & que je Pai lie 
avec la plus grande eftime & les mar- 
ques finceres de la plus parfaite fou- 
miflion,il fe prefente une occafion de 
me procurer le mème plaifir, quoique 
je fois bien afiligé du bruit qui court 
Sí qui fe répand ici, que le Seigneur 
Colonel Dom Balthazar Garcia Ros 
eft entierement refolu d'entrer à 

main armée dans cette Province, 
pour y faire de grands exemples de 
féverité ; nouvelle bien capable de 
toucher les cœurs les moins fenfi- 
bles. En effet comme on la donne 
pour certaine , elle a tellement re- 
mué tous les efprits , que chacun 
réclamant le droit naturel de la dé- 
fenfe de la Patrie, tous font dans 
la réfolution de perdre mille vies, 
s’ils les avoient , plutôt que de fouf- 
frir la moindre innovation dans le 
gouvernement prefent ; d'autant 
plus que fon Altefle Pa défendu 
fous peine de dix mille écus d'amen- 
de, à moins que l’ordre n’en vien- 
ne par la voie du même Tribunal. 
Or à la vúe des forces & des prepa- 
ratifs des deux partis, ne doit-on 
pas s'attendre aux plus grands mal. 
heurs , & à la ruine totale de tous 
les deux, fans qu'on y puiffe efpe- 
rer aucun remede ; & y a-t-1l des 
cœurs allez durs pour n’être pas conf- 
ternés , de voir des Chrétiens qui 
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XXXV)] | 
razon , pues por fer Chriftianos to- 

dos , devia pedir igual fenrimiénto ; 

concurriendo yo por mi patte, y en 

nombre de mi communidad , coñ el 

diótamen acertado de los Superiores 
Ecclefialticos de efta Iglefia Cathe- 

dral, Efpofa neceflirada del piadofo 

zelo de Vueftra Señoria Illuftriflima , 

que han difpuefto efte proprio ; he 

tenido por bien de hazer efta corta 

reprefentacion de lo mas, que aqui 
fe previene , para que trafladando- 
la Vueftra Señoria Illuftrifima à fu 
alta y benigna confideracion , me- 
refcamos el que tan digniflima Per- 
fona fea el arco Iris de paz, que em- 
bia Dios à efta pobre Provincia , 
para que ni de una , ni de otra par- 

te le execuren femejantes refolucio- 
nes , que, aunque le hazen Increl- 

bles, confiderando en eflas partes 

el poderofo amparo de Vueftra Se- 

ñoria Iluftriffima,con todo no dejan 
de executar la piadofa obligacion de 

los Ecclefafticos , quando recono- 

cemos en algun modo el daño y 

perdicion de las almas , para cuyo 
remedio y total alivio nos valemos 
del afilo y fombra de Vueftra Señoria 
Hluftrifima , à cuyos pies proftrado 
yo con todos mis pobres Religio- 
los repito una y mil vezes el fu- 
plicar y pedir à Vueftra Señoria Il- 
luftriMima fe digne de entrar el 
poderofo hombro de toda la diligen- 
cia , paraque una y otra parte fe 
aquiete , y que viniendo Vueftra Se- 
ñoriaTluftrifima con laindependen- 
cia que fupongo , y necefhtan las 
circumftancias del tiempo , fe dif- 
ponga todo en algun medio, que ni 
nos de tanto de llorar, nia Vueftra 
Señoría Illuftrifima no menos que 
fentia. Para cuyo efeéto ruego al Se- 
nor continue el viaje con toda feli- 
cidad à Vueftra Señoría Illuftriflima 

nés 

Pieces JUSTIFTICATIVES. 
devroient être unis de fentiments 
prêts à s’entredétruire ! Ceft pour 
coricourir à réconcilier les efprits & 

les cœurs, que de ma part, au nom 
de ma Communauté , & à la per- 
fualion des Supérieurs Eccléfiafti- 
ques de cetre fainte Cathédrale votre 
digne Epoufe ; & qui a un extreme 
befoin de votre zele compatiflant, 
j'ai cru qu'il étoit à propos d’en- 
voïer à Votre Seigneurie Illuftrif- 
fime ce recit abregé de ce qui fe 
palle ici , afin qu'après y avoir fait 
une férieufe atcention , elle puille 
avec le pouvoir que lui donne fon 
caractere , ètre l’Arc-en-ciel envolé 
de Dieu pour annoncer la paix à 
cette Province. C'eft ce qui pourra. 
arriver , fi Votre Seigneurie Illuf= 
triflime veut bien envoier une copie 
de cette Lettre à fon Altelle , afin 
qu’elle donne de bons ordres pour 
empêcher qu'aucun des deux pat= 
tis n’en vienne à l'exécution des 
réfolutions violentes $: prefqu'in- 
croïables , qu'ils ont prifes. Or:cet- 
te confiance , que nous avons dans 
la puiflante protection de Votre 
Seigneurie Illuftrifime , ne nous 
exempte pas de l'obligation , où 
font tous les Eccléfaftiques , quand 
ils reconnoiflent que les Ames font 
en quelque danger de fe perdre; 
d'y chercher le remede. C’eft pour 
le trouver & foulager notre inquié- 
tude,que nousrecourons à l’afyle & à 
la protection de Votre Seigneurie 

Iluftrifime , & profterné à fes 
pieds , je la fupplie mille & mille 
fois avec tous mes pauvres Reli= 
gieux de venir en diligence apaifer 
l’un & l’autre parti, & faire enforte 
par l'autorité & l'indépendance , 
que je fuppofe être attachées à fa. 
dignité, & qui font très nécellaires 
dans les circonftances préfentes, que 

e” 
y 
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guarde encolmados aciertos. di- 

latados años. Paraguay y Julio vein- 
te y fiere de mil ferecientos y vein- 
re y quatro años. 

Befo la mano du Y. S, 1, Ja mas 
rendido y afeilo hijo. 

Fray JuAn DE GARAY. 

XXXVI] 
tout s'arrange de façon, que nous 
n'alons plus tant de fujet de répan- 
dre,des larmes , ni Votre Seigneurie 
Illuftrifime autant d'occalions d'in- 
quiétude. Pour cer effet, je prie le 
Seigneur de : continuer à lui faire 
faire un heureux voiage , & de 
la conferver un très grand nom- 
bre d'années, avec un heureux fuc- 
cès de toutes fes Entreprifes au Pa- 
raguay , ce 27 Juillet 1724. 

Le plus foumis Gr le plus affeítion- 
ne Fils de Votre Seigneurie Illuftrif- 
fime , qui lui baife refpectueufemene 
la main. 

Frere JEAN DE GARAY. 

“. Concuerda efte traflado , con la carta original, que el Reverendiffimo 
Padre Prior de Santo Domingo de efta Ciudad de la Affumpcion del 
Paraguay , Fray Juan de Garay , efcrivid al Illuftriflimo y Reverendiffimo 
Señor Don Fray Jofeph Palos Obifpo de ella , laqual recivid fu Seño- 
ria Ill. en el Pueblo de mi Señora Santa Ana , Reducciones de los Padres 
de la Sagrada Compañia de Jefus del Rio Parana , donde fe hallava 
vifitando , como Curato perteneciente à fu Jurifdiccion : laqual como Se- 
cretario de lu Señoria Illuftriffima , guarde original en mi oficio , y de 
ella fe ha facado efte trafumpto , con el qual la he cotejado , y para 
que confte eltar fiel y legal con dicho original, di el prefente teftimo- 
nio firmado de mi mano , fignado de mi figno en efta Ciudad de la 
Aflumpcion del Paraguay , en tres dias del mes de Noviembre de mil fete- 
cientos y veinte y quatro años, 

En teflimonio de verdad | Don Juan DE LA OLIVA GoDoY , Secre 
xario del Obifpo mi Señor, 

Reponfe a la precedente. 

Rever. Pare Maestro Prior. 

EL A de V. R. de veinte y fiete 
de Julio (que es la unica , que he 
vifto ) recivo en efte Pueblo de m1. 
Señora Santa. Ana con el mayor 
aprecio de mi eftimacion y a fu 
prudente , difcreto , fanto y zelofo 
contexto , en que me exprefla la 
urgente neceflidad de mi mas bre- 
ve tranfporte à efla Ciudad para el 

Rever. Pere MAITRE PRIEUR, 

J E recois dans cette Bourgade de 
Sainte - Anne la Lettre que Votre 
Reverence m'a écrite , en date du 
27 de Juillet 1724, & c'eftla feule 
de j'aie vüe : la lecture que j'en ai 
aite m'a pénétré d'eftime pour la 
maniere pleine de prudence, de dif- 
crétion & d’un faint zele, dont vous 

vous exprimez , pour me fure 
Ss ij 
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XXXV1ij 
reparo de los daños, que amenaçan 
por la marcha del Theniente de Rey, 
Don Balthazar de Ros, con exercito 
formado para tomar polleflion de el 
Govierno de ella Provincia , de or- 
den y mandato de el Señor Virrey , 
y prevenciones de fus vezinos para 
no admitir ninguno , que no venga 
palfado por la Real Audiencia de 
Charcas , por tener comminado fu 
Alteza , con pena de diez mil pefos, 
no fe inove el Govierno fin exprefla 
orden fuya. Devo decir à Vueftra 
Reverendiflima que en Buenos Ay- 
rès luego que llegó à mi noricia la 
nueva orden de el Señor Virrey, 
pasé con el Governador de aquella 
Plaza quantos oficios y reprefenta- 
ciones , alli folo, como acompañado 
del Illuftriflimo Señor Obifpo de 
Buenos Ayrès y otras, perfonas , fue- 
ron excogitables , a fin de que fe 
fufpendie(le, ponderando las irre- 
parables ruinas que podian reful- 
tar tan en perjuicio de ambas Ma- 
geftades , fin que ninguna pudieíle 
hazer efeóto , por refponder y fer- 
rarfe los , que manejavan la depen- 
dencia, y a quienes vino la apreta- 
da orden, que como à Cabos fubal- 
ternos, con pena capital , no tenian 
mas arbitrio , que la obediencia à 
fu Capitan General , que es el Señor 
Virrey, perfona que immediatamen- 
te reprefenta la del Rey nueftro 
Señor (que Dios guarde ) , y que 
mis recelos ponderados nacian mas 
de un efecto paternal proprio de mi 
dignidad , que de una prudente pro- 
vabilidad , pues no fe devia creer 
de unos tan leales vaflalos flaqueaf- 
fen en la devida ovediencia a los 
mandatos de fu Soberano. Serrada 
efta puerta , afiansè palabra de di- 
cho Governador y Theniente de 
Rey ( à quienes in folidum did todo 
fu poder el Senor Virrey ) de que no 

PIECES TUSTIFICATIVES y 
connoítre la néceflité de me tendre 
promptement al'Afomprion afin d'y 
prévenir les maux , dont certe Ville 
eft menacée à Poccalion de la mar- 
che du Lieutenant de Roi Dom Bal- 
thazar Garcia Ros , avec une armée 
pour prendre pofleflion du Gouver- 
nement de la Province , en vertu 
d'un ordre du Seigneur Viceroi, &. 
par la difpofition , où font les Habi- 
tants de ne reconnoltre aucun Gou- 
verneur, qui n'ait Patrache de l’Au- 
dience Rotale de Charcas , Son Al- 
tefle aïant défendu fous peine de 
dix mille écus d'amende de faire 
aucun changement dans le Gouver- 
nement de cette Province , fans fon 
ordre exprès. Sur quoi je dois dire 
à Votre Révérence , qu'aufli-tôt que . 
j'eus connoillance à mon arrivée. à 
Buenos Ayrès du nouvel ordre du 
Seigneur Viceroi , j'emploïai mes 
bons offices, & les plus vivesrepré- 
fentations , d’abord feul , enfuite 
foutenu du Seigneur Evèque de cet- 
te Ville , & de plufteurs autres per- 
fonnes de marque , pour engager 
le Gouverneur à en fufpendre l’exé- 
cution ; le priant de confiderer les 
maux irréparables qu’il pouvoit pro- 
duire au préjudice du fervice de 
Dieu & du Roi. Mais tout fut inu- 
tile , ceux qui avoient reçu l’ordre, 
& à qui l'exécution en étoit confiée, 
le tenant fermes fur ce principe y 
que des fubalternes fe rendroient 
coupables d'un crime capital, s'ils 
n'obéiffoient pas à leur Supérieur, 
qui eft le Viceroi , lequel repréfente 
immédiatement la Perfonne du Roí 
Notre Seigneur , que Dieu confer- 
ve ; ajoutant que mes craintes ve- 
noient plus d'une tendrefle pater- 
nelle , & bien convenable à ma di- 
gnité , que d'une véritable 82 pru- 
dente probabilité des inconvénients 
dont je parlois , puifqu'on ne pou- 
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fe intentaría el mas leve daño co- 
mun , ni particular , antes fi pro- 
mulgaria en nombre de Su Magef- 
tad perdon general ( antes del in- 
D ) de qualquiera deliéto, O 
culpa , que pudiera averfe come- 
tido ; afli en fu primera repulía , co- 
mo en todo lo demás executado ; de 
que di puntual noticia al Rey Nuef- 
tro Señor y fu Real Confejo , con 
teltimonio de todo lo executado , 
reveniendo no podria hallarme en 

les incidentes que ocurrieflen , 
por arreglarme al mandato de Su 
Mageftad en la puntual y exacta vi- 
fita de todas eftas Reducciones, que 
contanto apremio fe me ordenava. 

… Efto fupuelto , Padre Reverendif- 
fimo , es impoflible mi breve tranf- 
porte à ella Ciudad , afli por efto, 
como por falta de carruage , que 
tengo pedido a los pueblos de San- 

… Ignacio , Nueftra Señora de Fé, &c. 
… para que eftè a primero de Septiem- 

bre en Itapua ; y aunque mi cora- 
zon fe liquida en lagrimas de fan- 
gre con lo que me reprefenta Vuef- 
tra Reverendillima , y quifera, 
aunque con difpendio de mi Salud 
y vida, abandonando lo todo, falir 
a la ligera ( y lo executarà , fi tuvie- 
ra la mas breve provabilidad de 
pacifica compoficion ), pero fi Vuef- 
tra Reverendiflima me afegura que 
ellos Señores fe hallan con animo 

- immoble de no obedecer , fino à lo 
que tiene determinado la Real Au- 
diencia , y el Señor Don Balthazar 

. tiene el mifmo animo de no ceder, 
fino llevar à devida execucion la 
orden de fu Excellencia , que me- 
dio hallar al Pobre Obif; po entre dos 
pretenfas Reales Jurifdicciones, fin 
Qué ninguna quiera ceder à otra ? 
Padre Reverendiffimo , efcollos fon 
mas inacceflibles, que Scilla y Ca- 
ribdi , y no hallo otro medio, que 

: XXXIX 
voit pas croire des fujets fi fideles 
capables de faire la moindre diffi- 
culté de rendre à leur Souverain 
l’obéiffance qu'ils lui devoient. Ne 
pouvant forcer ce retranchement , 
je tira1 parole du Gouverneur & du 
Lieutenant de Roi , à qui le Sei- 
gneur ,Viceroi a donné folidaire. 
ment fes pouvoirs , qu'avant que 
d'en venir à aucun voie de fait, ni 
contre le général , ni contre les pat= 
ticuliers , il feroit publié au nom 
de Sa Majelté une amniftie pour 
tout le paflé , tant pour le refus de 
recevoir le Lieutenant de Roi la 
premiere fois qu'il fe préfenta , que 
pour tout le refte. J'ai rendu compte 
de tout au Roi & au Confeil Roíal; 
is que je ne pouvois m'expo- 
er à être témoin de tout ce qui 
pourroit arriver : d'autant plus que 
je devois me regler fur l’ordre que 
j'avois de vifiter toutes les Réduc 
tions, & que cela m'étoit très exe 
preflément commandé. Cela polé , 
mon très Reverend Pere, il ef im- 
pofhble de me rendre fi-tót à PAL 
fomption , non feulement pour les 
raifons que je viens de dire, mais 
encore parceque je n'ai point de 
voitures , & que jen ai demandé à 
Saint- Ignace , à Notre-Dame de 
Foi & ailleurs, pour être le premier 
de Septembre à Itapua. Aïnfi quoi- 
que ce que votre Réverence me 
mande falle fondre mon cœur en 
larmes de fang , quoique je fuffe 
très difpofé à tout abandonner , & 
a partir fans fuite & fans bagage, à 
rifquer même ma vie, que je facri- 
fierois de bon cœut , fi je voïois la 
moindre apparence de pouvoir ré- 
tablir la paix ; comme votre Réve- 
rence m'apprend que ces Meflieurs 
font fermes dans la réfolution de 
n'obéir qu'à ce qui a été reglé par 
Audience Rojale , & que je fais de 

Ss ij 
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enmplir con mi paftoral obligacion, 
derramando continuas lagrimas en 
las aras del Señor , para que lu Ma- 

geftad Divina , que es dueño de los 

corazones , infunda en todos un 

rayo de fu divina luz , que afanze 
la verdadera paz y quietud. No 
dudo que Vueftra Reverendiflima 
con todos ellos mis amantiflimos 

Padres y cariflimos hermanos , fu- 

plicaran lo mifmo en fus facrificios, 

y pediran me afifte con los auxi- 
lios de fu gracia , para que mis 

operaciones ; ni en un apice fe def- 

vien de fu mayor fervicio , honra 
y gloria. Guarde Dios Vueftra Re- 

verendiflima felices años. Santa- 

Ana, y Agolto , feis de mil ferecien- 
tos y veinte y Quatro. 

Befo la mano de Vueftra Reveren- 

diffima , fu mayor fervidor y afecto 
hermano 

Fray Joszpm , Obifpo del Parag. 

Reverendiffimo Padre Prior y Fray 

Juan de Garay. 

PIECES JUSTIFICATIVES 
mon côté que le Seigneur Dom Bal. 
thazar n’eft pas moins réfolu à exé- 
cuter ponctuellement les ordres, 
qu'il a recús de fon Exellence; que 
peut faire un pauvre Evéque entre 
deux prétentions fi oppofées de 
deux Jurifdiétions Roïales , dont 
aucune ne veut ceder à l’autre ? Ré ” 
verend Pere, ce font des écueils plus 
difíciles à éviter que Scylla & Ca- 
ribde ; & je ne trouve point d'autre 
moïen de les éviter, que de m'en 
tenir à fatisfaire aux obligations de | 
mon devoir paftoral , fans cefler 
d’arrofer de mes larmes les Autels 
du Dieu vivant , en fuppliant fa 
Divine Majeíté, qui tient tous les 
cœurs entre fes mains, de répandre 
fur eux un raïon de la lumiere célef=. 
te, pour les engager à établir une 
paix , qui procure la tranquillité de 
cette Province. Je ne doute point 
que votre Réverence avec tous mes 
Peres & Freres trés cheris , ne lui 
demandent la même grace au faint 
Sacrifice de la Mefle , & ne conju- 
rent le Seigneur de m'aflifter de fon 
puiffant fecours ; afín que je ne m’é- 
carte point tant foit peu de ce que 

“je dois faire pour fon fervice , pour 
{on honneur & pour {a gloire. Dieu - 

conferve votre Réverence pendant un grand nombre d’heureufes années, 
Je baife la main de Votre Reverence , fon plus grand ferviteur 6 af, 

feionné Frere 
Fr. Josrpn Evèq. du Paraguay. 

Au Très Réverend Pere Prieur, Frere Jean de Garay. 

Collationnée comme la précédente. Signé , Le Doéteur Dom JEAN 
pE LA OLYyA Gopey , Sécretaire de lEvéque Monfeigneur. 

De todo lo qual fe mando dar 
viíta al nueftro Fifcal , cuya ref 
puefta con el auto en fu virtud pro- 
veido , uno empos de otro facado à 
la letra, es como fe figue. 
Muy Poderofo Señor , el Fifcal , 

Il a été ordonné de communiquer 
le tout à notre Fifcal , dont la répon- 
fe & l’Arrèt rendu en conféquence, 
ont été copiés mot-à mot , comme 
il fuit. ; 

Très-Puiffant Seigneur , le Fifcal : 



DE L'HISTOIRE DU PARAGUAY. 
al vifta de la carta informe de vuef- 
tro Reverendiflimo Obifpo del Pa- 
raguay » Don Fray Jofeph de Palos, 
fufecha de quatro de Noviembre 
del año pafado de fetecientos y 
veinte y quatro , dice que dicha 
carta y contexto fe reduce à quatro 
principales puntos. En el primero 
da quenta a Vueftra Alteza de fu 
llegada à la Ciudad de la Allump- 
cion , Capital de aquella Iglefia, 
y de como fue recevido por fu Ca- 
vildo y Nobleza con regofigo y 
applaufo comun , dando juntamente 
noticia de los motivos por que no 
pasó antes à la Ciudad de la Af- 
fumpcion , y que la que tubo de 
¿lo acaecido en Tebiquari entre Don 
Balthazar Garcia Ros, Governador 
y embiado por vueítro Virrey , y 

Don Jofeph de Antequera y Caftro, 
le cogio en el pueblo de Itu ochen- 
ta leguas diftance de Tebiquary , y 
que en efte acalo no quisd interve- 
nit por los motivos , que fe verian 

“en dos tantos de cartas , que remi- 
a , que vienen a fer la que el Prior 
de Santo Domingo Fray Juan de 
Garay efcrivid à vueftro Reverendo 
Obifpo con fecha de veinte y fiete 
de Julio de fetecientos y veinte y 
guatro , y la refpuefta de vueftro 
Reverendo Opifpo , defde Santa 
‘Ana en feis de Agofto de dicho año. 
El referido Prior participa à vueftro 
Reverendo Obifpo el univerfal te- 

mor , con que fe hallavan los vezi- 
nos de la Affumpcion , con la no- 
ticia fixa de que entrava en aquel 
pais , y con armas el dicho Don 

MBalthazar Garcia Ros, y que fe 
temía un defaftro comun , por que 
los del Paraguay eftavan refueltos a 
perder la vida , y no permitir ino- 
vacion alguna de Govierno, fuerà 
del que corre difpuefto por fu AL. 
teza pena de diez mil pelos, para 

xl] 
atant vú la Lettre informatoire de 
votre Réverend Evèque du Para- 
quay , Dom Jofeph de Palos , datée 
du 4 de Novembre de l’année der- 
niere 1724, dit que ce qu’elle con- 
tient fe réduit à quatre points prin- 
cipaux. Dans le premier , 1l rend 
compte à Votre Altefle de fon arri- 
vée à la Ville de 'Aflomprion Capi- 
tale de ce Diocèle , de Papplaudif- 
fement & de la joie avec lefquels il 
fut reçu de fon Chapitre & de la 
Nobletle. Il rapporte en même tems 
les raifons qu'il a eues de differer à 
s’y rendre, & dit que ce qui eft ar- 
rivé fur le Tébiquary entre Dom 
Balthazar Garcia Ros , que votreVi- 
cerol avoit envolé en qualiré de 
Gouverneur , & Dom Jofeph de 
Antequera & Caftro , Pa obligé de 
s'arrêter dans la Bourgade de Itu, 
éloignée de quatre-vingt lieues du 
Tébiquary , n’aïant pas jugé à pro- 
pos d'intervenir dans cette affaire 
pour les raifons , que Pon connoîtra 
par les copies des deux Lettres qu'il 
a jointes à celle qu'il vous écrit. De 
ces deux Lettres , la premiere eft 
celle , que lui a écritle Prieur de 
Saint Dominique , Frere Jean de 
Garay ,; datée du 27 de Juillet 
1724. La feconde , eft la réponfe 
que votre Réverend Evèque lui a 
faite , datée de Sainte-Anne le 6 
d'Aoút de la même année. Le fuf- 
dit Prieur par fa Lettre , donne avis 
a votre Réverend Evéque , de la 
fraieur générale , qui avoir faifi les 
Habitans de l’Aflomption à la nou- 
velle certaine que le fufdit Dom 
Balthazar Garcia Ros entroit dans 
ce pais avec une armée , ce qui fai- 
foit appréhender un defaftre géné- 
ral : parceque ceux du Paraguay 
étvient réfolus à perdre la vie, plu- 
tot que de fouffrir qu'on fit le moin- 
dre changement à ce qui avoit été 
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que no fe admita otro, menos que 
{ea pafado por el Real acuerdo ( pa- 
labras del dicho Padre Prior), y 
para que fe evitallen las defgra- 
cias que fupone , ruega a dicho 

vueftro Reverendo Obifpo fe intet- 
ponga. Y dicho vueftro Reverendo 
Obifpo en la referida refpuefta de 

feis de Agofto haze relacion de como 
Don Balthazar Garcia Ros eftava 
con precifas ordenes del Govierno , 
para entrar en aquella Provincia , y 
que pafarà à aquella Capital, fi tu- 
viera la mas leve provabilidad de 
compoficion pacifica, pero que avi- 
fado por el Padre Prior de que los 
del Paraguay fe hallavan con animo 
immoble de no obedecer fino à lo 
que tiene determinado la Real 
Audiencia , entre eftos dos efcollos 

no hallava mas medio , que com- 
plir con fu obligacion paftoral, der- 
ramando continuas lagrimas ante 
las aras del Señor, 

En el fegundo punto , fe queje 

de eftar la Jurifdiccion Ecclefafti- 

ca , libertad è imunidad de ella no 

folo defpreciada , fino lacerada y 
deftruida , por decirfe publicamente 
haver orden de Vueltra Alteza pa- 
ra proceder el fecular contra los Ec- 
clefiafticos en virtud de provifion 
defpachada por Vueftra Alteza pa- 
ra ello ; y que en fu confequen- 
cla actud immediate G per fe el 
Governador contra Don Jofeph Ca- 
vallero Bacan , Cura de. Yaguaron , 
le fufpendid de dicho Beneficio , y 
embargo fus bienes, y que entra- 
do el Provifor el Licenciado Don 
Alonfo Delgadillo , fele quito por 
concordia el curato; dudando vuef- 
tro Reverendo Obifpo fi por medio 
de laley de la concordia pueda fe- 

- pararle 

PIECES JUSTIFICATIVES 
réolé par Votre Alteffe, par rapport 
au Gouvernement , fous peine de 
dix mille écus d'amende, (ce font 
les propres termes du Pere Prieur) » 
& il conjure votre Réverend Evé- 
que d'interpofer fa médiation pour 
écarter de fi grands maux , quil 
fuppofe devoir arriver. Votre Ré- 
verend Evéque dans fa réponfe du 
6 d'Aoút , ‘lui apprend que Dom 
Balthazar Garcia Ros avoit des ot- 
dres précis du Gouvernement d'en- 
trer dans cette Province, $cil ajoú- 
te qu'il iroit lui-même à la Capitale, 
s’il voioit la moindre probabilité d'y 
pouvoir ménager une bonne palx3 
mais que, pulfquil lui mandoit que 
ceux du Paraguay étoient Irrévoca= 
blement réfolus de ne point obéir à 
d’autres ordres qu'à ceux qui fe- 
rojent émanés de l’Audience Rola- 
le , entre ces deux écueils il ne 
vojoit rien de mieux à faire que de 
fe borner à remplir les obligations 
que lui impofoit fon devoir paftoral, 
& à ne cefler d’arrofer de fes larmes 
les Autels du Seigneur. 

En fecond lieu, il fe plaint de ce 
que la Jurifdiétion Eccléfiaftique > 
{a liberté & fes immunités , non 
feulement font méprifées , mais 
anéanties ; ce qui vient furtout de 

ce qu'on dit qu'il y a un ordre de 
Votre Altefle, qui permet aux Juges 
Séculiers de proceder en juftice con- 
tre les Eccléfiaftiques , fondé fur | 
une provifion émanée de Votre Al. 
telle à cet effer, & en conféquence 
de laquelle votre Gouverneur à 
fait immédiatement & par lui-même. 
le procès à Dom Jofeph Cavallero 
Baçan, Curé d'Yaguaron , Pa dé- 
claré fufpens, & faifi fes biens, & 
que le Licentié Dom Alfonfe del 
Gadillo étant devenu Provifeur, luz 
a Ôté fa Cure par accommodement5 

votre Réverend Evèque doutant 
beaucoup. 



der HisrorrE 
paratfe de los Beneficios à los Cu- 
ras; expreflando juntamente fe con- 
fifcaron los bienes patrimoniales 
con que fe ordeno de Diacono Don 
Auguítin de los Reyés , y que à 
efte , y à un Religiofo de nueftro 
Padre Santo Domingo , prendio pu- 
blicamente , y los conduxd hafta cin- 
co leguas diftante de efta Ciudad, el 
Alcalde Don Ramon de las Llanas , 
y que los Miniftros hirieron en la 
cabeza a dicho Religiofo , diciendo 
tenian orden para prender Ecclefiaf 
ticos de quien todo lo podia, 

En Tercero punto , participa 
que por auto del Governador fe les 
intimo a los muy Religiofos Padres 
de la Compañia de Jelus faliellen 
de aquella Ciudad dentro de tres 
horas; y que haviendo fuplicado , 
no fueron oidos , aun haviendo 
pallado à las cafas de ayuntamien- 
to, donde eftavan juntos el Gover- 
nador y Cavildo ; y que por fegundo 
fe les intimo falieflen dentro del 
termino feñalado , y deno, pafla- 
rian à demoler el Colegio , donde 
eltavan afertadas piezas de artille- 
ria, con quatrocientos hombres po- 
co mas d menos acordonados , y los 
Artilleros con cuerdas encendidas ; 
y que falieron à las cinco de la tarde 

4 ple con folos fus fombreros , 
manteos y breviarios ; y exprefla 
el univerfal clamor , con que el 
pueblo , como Mugeres y Niños fin- 
tieron la perdida de dichos Padres, 
y que a haverfe hallado dicho vuef. 
tro Reverendo Obifpo en aquella 
fazon , huviera efpuelto fus mas ef- 
ficaces interpoliciones , para que fe 
evitalle la partida de dichos muy Re- 
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beaucoup qu'on: puifle priver un 
Curé de fa Cure, en vertu de la Loi 
de la Concorde. Il ajoúte qu'on a 
confifqué les biens patrimoniaux, 
qui avoient fervi de titre à Dom 
Auguítin de los Reyés pour être 
ordonné Diacre ; qu'on l’a arrêté 
publiquement avec un Religieux de 
notre Pere Saint Dominique , 
qu'on les a conduits prifonniers juf- 
qua cinq lieues de l’Afomption ; 
que cela a été exécuté par l’Alcalde 
Dom Ramon de las Llanas , dont 
les Satellites ont bleffé à la tête le 
fufdit Religieux , difant qu'ils 
avoient ordre d'arréter les Eccléfiaf- 
tiques y de celui qui en avoit tout 
pouvoir. 

En troifieme lieu , 1l informe Vo- 
tre Alreffe , qu'en vertu d'un Edit 
du Gouverneur , on a fignifié aux 
Religieux de la Compagnie de Je- 
fus qu'ils euffent à fortir dans trois 
heures de cetre Ville; qu'ils fup- 
plierent, & ne furent point écoutés , 
quoiqu'ils fe fuffent préfentés à la 
porte de la maifon , où le Gouver- 
neur & tout le Corps de Ville 
éroient aflemblés ; que l’ordre de 
lorrir dans le terme prefcrit leur 
fut intimé une feconde fois , à faute 
de quoi on démoliroit leur College, 
y aïant déja une batterie de canon 
drellée pour cela , avecenviron qua- 
tre cents hommes rangés dans la 
place, & les Canoniers étant tout 
prers avec leurs méches allumées ; 
qu'ils fortirent à cinq heures du foir 
à pied , n’aïant que leurs chapeaux, 
leurs manteaux & leurs breviaires , 
tout le Peuple fe récriant , & les 
Femmes & les Enfants faifant con- 
noitre par leurs larmes, combien ils 
refentoient la perte qu'ils faifoient 
par le départ des fufdits Peres. Il 

it enfin , que s’il avoit été préfent, 
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En el quarto punto exprefla en- 

viaron prefos à los Padres Policarpo 

Dufo y Antonio de Rivera de la 

Compañia de Jefus ; por haver veni- 

do por Capellanes de la gente que 

truxd Don Balthazar Garcia Ros, y 

ue el Governador efcrivid un pa- 

pel al Provifor , para que reconocief- 

fe fi eran Sacerdotes » y que de no 

ferlo , los depofitallen en la carcel; 

que con la llegada del Secretario 

de vueftro Reverendo Opifpo a la 

Ciudad de la Aflumpcion , les dio el 

Governador licencia para que pa- 

fafen à fervir fus Curatos. Y final- 

mente dolorido de eftos fuceflos 

pide À Vueltra Alteza de providen- 

cia en ellos, y que efta efperaria 

por eltermino de feis mefes, y que 

fi en ellos no tuviefle refulta de 

Vueltra Alteza , occurirà con autos 

y perfona de fu fatisfaccion , ante 

Vueftra Real Perfona en el fupremo 

de Indias. 
Y por lo que toca al primer 

punto de que vueftro Reverendo 

Obifpo no quifo hallarfe en la 

Aflumpcion del Paraguay por no 

poder interponetfe , pues los Para- 

guaies no permitian innovacion al- 

guna del Govierno fuera del que 

corria difpuelto por Vueftra Alteza, 

pena de diez mil pelos , y que no fe 

admitiefle otro , que no fuefle pa- 

fado por el Real Acuerdo , deve de- 

cir el Fifcal que el dicho Prior en 

eftas claufulas y concepto que ex- 
préllo por la pluma, corrió con lege- 

reza y contra la realidad de lo re- 

fuelto por Vueltra Alteza , pues lo 
que paffa.y confta de los autos es que 
pueltos feis capitulos , MERE 
fianca con lo demas prevenido por 

DIÉCÉES POSTIFICATIVES. 
| auroit mis en œuvre tous leg 

moiens poffibles, pour empècher que 
ces Religieux ne fortiflent de la 

Ville. 
En quatrieme lieu ; il dit que les 

Peres Polycarpe du Fo & Antoine 

de Ribera de la Compagnie de Je- 

fus, ont été envoiés prifonnters à 

l'Affomption pour avoir fervi d Au- 

móniers aux Indiens que D. Balth. 

Garcia Ros menoit avec lut, $e que 

le Gouverneur écrivit au Provifeur » 

qu'il eût à examiner s'ils étoient 

Prêtres , afin que s'ils ne l’étoient 

pas, on les mit en prifon ; & qu'à 

l'arrivée du Secretaire de votre Ré- 

verend Evèque à l’Affomption , le 
Gouverneur leur permit de retour- 

ner à leur Miffion. Enfin ce Prélat” 

accablé de douleur pour tout ce qui 

s’eft pañlé , fupplie Votre Altefle d'y 
apporter un prompt remede , quil 

l’attendra Vefpace de fix mois , 8 

que s’il ne vient pas quand ce terme 

fera expiré , 1l enverra fous le bon 

plaifir de Votre Perfonne Roïale les 

Actes par une perfonne de confiance 

au Suprème Confeil des Indes. | 
Quand au premier article , où 

votre Révérend Evéque dit quil 
ne voulut pas fe trouver à PAffomp- 
tion , parcequ'il ne pouvoit pas 
s’entremettre dans ces affaires, les 
Habitans ne voulant pas abfolument 
permettre qu'on changeât rien dans 
le Gouvernement , Votre Altefe 
aïant défendu fous peine de dix 

mille écus d'amende qu’on y fit au- 

cune innovation fans fon confente= 
ment , votre Fifcal doit répondre 
que le fufdit Prieur , en Pexprimant 
comme il a fait dans fa Lettre , a 
cru legeremént ce qui fe difoit , & 

s'elt expliqué peu exactement , au 

fujer de ce qui avoit été reglé par 

Votre Altelle. La vérité eft , & il 

confte par les Ates, qu'après avoir 



DE PHisTOIRE DU PARAGUAY. 
derecho , admitidos por Vueftra Al- 
teza , y eftando ya nombrado por 
Juez de ellos Don Jofeph de Ante- 

uera , vueítro Protector de efta 
Real Audiencia , y caminando ya 
para dicha Provincia , y con defpa- 
chos del fuperior Govierno para fu- 
ceder al mifmo Don Diego de los 
Reyes , por eftar ya para acavar, 
el referido Reyes defeando confer- 
varíe en el empleo, ocurrió à vuef 
tro Virrey , y ocultando haverfele 
ucfto los dichos feis capitulos , la 

gravedad de ellos , y el que alguno 
era capital , alego folo ante vueítro 
Virrey fe le intentava feparar del 
Govierno , con el pretexto de no te- 
ner difpenfacion de Vueftra Real 
Perfona , de la naturaleza de {u 
Muger , que eftà oriunda del Pa- 
raguay , y que refpeéto de haverle 
concedido dicha difpenfa por el Se- 
ñor Virrey , que fue Obifpo de Qui- 
to, antes de fu pofeflion , no devia 
imovarfe; con cuya relacion fubrep- 
ticia fe efpedid defpacho por el Go- 
vernador, para que, no fiendo otro el 
motivo de fu feparacion , continuaf- 
fe dicho Don Diego de los Reyes 
en el Govierno ; y haviendo llegado 
al Paraguay efta refolucion al tiem- 
po ya de que los referidos capitu- 
dos fe hallavan provados , y Don 
Diego de los Reyès fugitivo de la 
prifion en que por lo criminal de 
ellos lotuvó dicho Don Jofeph de 
Antequera , pretendió dicho Reyes 
con lolo dicho defpacho reponerfe 
con violencia en el empleo de tal 

—Govierno. Lo qual aviendo albo- 
rotado en gran manera aquella Pro- 
vincia , viendo fe reponia en el 
mando un hombre tan criminolo , 
como lo manifeftavan los Capitulos 
ya provados, did quenta de ellos à 
Vueftra Alteza vueftro Proteétor 
Don Jofeph de Antequera , pidien- 

xlv 
pris toutes les précautions , & gar- 
dé les formes prefcrites par le Droit, 
elle avoit admis fix chefs d’accufa- 
tions contre Dom Diegue de los 
Reyès, Dom Jofeph de Antequera; 
votre Proteóteur Fifcal étant déja 
nomme Juge Informateur , & déja 
en chemin pour la fufdite Province 
avec des Provifions du Gouverner- 
nement Supérieur , pour fucceder 
au même Dom Diegue de los Reyès, 
dont le tems étoit près d'expirer , & 
le fufdit Reyès voulant fe conferver 
dans fon emploi , eut recours à vo- 
tre Viceroi,lui diffimula qu'il y avoit 
fix chefs d'acculation contre lui, 
qu'ils étoient graves , & qu'il y en 
avoit un de capital ; 1l luz repréfenta 
feulement qu'on entreprenoit de le 
deftituer fous prétexte que fa Fem- 
me étant originaire du Paraguay, 
elle n'avoit pas été naturalifée par 
Votre Altefle , aïant feulement ob- 
tenu la difpenfe du Seigneur Vice- 
‘roi, qui avoit été Evèque de Quito, 
& qui la lui avoit accordée avant 
que d’avoir pris pofleflion , qu'ain- 
fi on ne devoit pas le deftituer. Sur 
cet allegué fubreptice , le Viceroi 
expédia un ordre de lailler ledit 
Dom Diegue de los Reyès en poffef- 
lion de fon Gouvernement , s'il n’y 
avoit point d'autres rarfons de le dé- 
pofer ; & cer ordre étant arrivé au 
Paraguay dans le tems que les fuf- 
dits chefs d'accufation éroient prou- 
vés, & que le fufdit D. Diegue de los 
Reyès s'éroit fauve de la prifon, où 
Dom Jofeph de Antequera lPavoic 
fait mettre, parcequ’il étroit prouvé 
qu'il étoit criminel, Reyès entreprit 
fur cet ordre de fe rétablir par la 

- force dans le Gouvernement, ce qui 
aïant allarmé toute cette Province, 
qui ne pouvoit fouffrir pour Gou- 
verneur un Homme fi criminel, & 
dont les crimes étoient fi bien prou- 
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xlvj 
do que mirando Vueftra Alteza à la 
quietud de la Tierra y tranquillidad 
de ella , refoivieffe lo conveniente 
à efte fin : con cuya vifta, y de las 
cartas efcritas à efta Real Audien- 
cia por varios Capitulares y vezinos 
de aquella Provincia , que eftan en 
los Autos , en que afeouran no 
darian pofleffion à dicho Reyés de 
aquel Govierno , por recelos y mo- 
tivos , que en ella fe expreflan : y 
lo que el Fifcal refpondio , fue 
Vueltra Alteza fervido mandar en- 
tre otras providencias , fe facaflen 
los inftrumentos convenientes , y 
con ellos fe reprefentafle à vueftro 
Virrey el movimiento , riefgo y al- 
borotos fufcitados en el Paraguay 
con el defpacho , que obtubo para 
fer amparado à refpuefto ; y que fe 
defpachafle provifion , para que en 
el interin que fu Exellencia con vif- 
ta, y teniendo prefentes los refe- 
ridos autos, que fe le huvieflen, 
tomafle providencia fobre efta ma- 
teria , y la que fuefle , participafle 
por efta Real Audiencia , afli el di- 
cho Don Jofeph de Antequera , los 
Capitulares del Paraguay, y Vecinos, 
como Don Diego de los Reyés, fus 
parientes, Allegados , y demas mo- 
radores de toda aquella Provincia, 
no huvieflen , ni intentallen , la 
menor novedad ni inquietud , man- 
teniendofe unos y otros de la buena 
correfpondencia que devian , fu- 
jecion y refpecto à las jufticias y 
Cavos militares , arreglandofe to- 
dos y cada uno al mejor cumpli- 
miento de fu obligacion y paz 
publica, efperando con refignacion , 
y como fieles y buenosVaffallos de Su 
Mageftad , lo que fe refolviere , pe- 
nas al que lo contrario hiziere , de 
diez mil pefos. Eftas fon las pala- 
bras y contexto del Auto, que Vuef- 
tra Alteza proveid , y fue inferto 

Pieces JUSTIFICATIVES 
vés. Votre Protecteur Dom Jofeph 
de Antequera rendit compte de rout 
à Votre Altefle , & la pria d’oidon- 
ner ce qui convenoit , pour rétablir ' 
la tranquillité dans la Province. - 
Après la lecture de fa Lettre, & de 
celles de plufieurs Officiers du 
Corps de Ville ; & d'autres Hab1- 
tants de cette Province , qui font 
parmi les pieces du procès, & aflu- 
roient qu'ils ne rétabliroient point 
le fufdit Reyès dans le Gouverne= 
ment pour les raifons qu'ils en ap- 
porroient : oui le rapport du Fif- 
‘cal, Votre Alteffe trouva bon d’or- 
donner entr'autres chofes qu’on dref- 
{ât des Procès-verbaux de tout ce 
qui s'étoit patlé , & quon les en- 
voiatà votre Viceroi , en lui expo- 
fant les troubles & les dangers aux- 
quels avoit donné lieu la dépèche de 
fon Excellence ; pour le rétabliffe- 
ment de Reyés dans fon Gouverne- … 
nement , & quen attendant que 
pleinement informée par la lecture 
des Pieces & Actes fufdits , fon 
Excellence donnár des ordres con- 
venables à la fituation où fe trouvoit 
le Paraguay,& les envoïâtparle canal M 
de cette Audience Rotale, afin que 
Dom Jofeph de Antequera , les Al 
caldes , les Régidors & les Habi- 
tants de PAflomption d’une part, 
& de l’autre Dom Diego de los 
Reyes, les Parents & fes Partifans:, 
en un mot tous ceux qui demeurent. 
dans cette Province , n'entrepriflent 
de rien innover , mi de caufer le 
moindre trouble ; mais que tous 
s'accordallent à obéir aux Officiers 
de juftice & aux Commandants des 
Troupes , chacun ne penfant qu’à 
remplir fes obligations , & à concou- 
rir au rétabliflement de la paix & de 
la tranquillité publique, attendant ce 
qui feroit réfolu , avec réfignation » 
ainfi que doivent faire de bons & fi- 
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en la approvacion , que fe hallarà 
en poder de vueftro Governador , 
Don Jofeph de Antequera , y eftà 
en elte Archivo , y Autos de la 
materia, ( y en la fubftancia y orga- 
nizacion de fus vozes es contraria la 
Interpretacion que fe ha dado en el 
Paraguay ) pues Vueftra Alteza no 
pudo mandar , ni mandó que no fe 
admitielle Governador , que no 
fuelle paflado por efte Acuerdo, 
puesen Vueftra Alteza folo ay pre- 
cifion , por ordenes de Vueftra Real 
Perfona , paraque pareciendo algu- 
na refolucion del Superior Govier- 
no peligrofa , d no conveniente, 
reprefentar los prejuicios , que re- 
fultarian de la practica de dicha or- 
den , y finalmente obedecer lo, 
que , por ultimo con vifta de las 
reprefentaciones , mandaré el Su- 
perior Govierno ; y fi en el refe- 
rido Auto fe exprello el que la re- 
folucion , que por el Govierno fe 
diefle , le avifaria y participaria por 
efta Real Audiencia , no fue quar- 
tar, ni ceñir à difminuir la todal 
ovediencia , que los del Paraguay 
deven firma y robuftamente à las 
ordenes del Superior Govierno, n1 
enunciarles que folo admitieflen 
el que fuefle pafado por efta Real 
Audiencia : y explicarfe afli y con 
efta voz en carta del Paraguay, es 
interpretar maliciofa y impropria- 
mente la Chriftiana y fincera refo- 
lucion de los Miniftros à Indivi- 
duos , que la componen , y firven 
con fiel y independente amor à 
Vueftra Real Perfona. Y fi fe ex- 
prello la claufula de que lo refuelto 
por el Superior Govierno fe parti- 
ciparia por efta Real Audiencia , fue 
por que no devió creer que fiendo 
efta materia de jufticia , y fu ad- 
miniftracion radicada à V. A. y la 
reprefentacion dirigida por ella à fu 

xlvi] 
deles Vaflaux de Sa Majefté, fous pei- 
ne pour ceux qui n'obéiroient pas, de 
dix mulle écus d'amende, Ce fontlà 

We 
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les propres termes de PArrér que L'Aup. R. Dis 
Votre Alrefle rendit par provifon , 
& 1l fut inferé dans Papprobation , 
qu'il refteroit au pouvoir de votre 
Gouverneur Dom Jofeph de Ante- 
quera , ainfi qu'il eft dans votre Ar- 
chive parmi les pieces qui concer- 
nent cette affaire, & tout y eft ex- 
primé tanta la fubftance, que par la 
force des termes , d'une maniere 
bien oppofée à l'interprétation qu’on 
y a donnée au Paraguay ; puifque 
Votre Altefle n’a pu mander, &n’a 
point mandé en effet, qu’on ne re- 
cút aucun Gouverneur fans fa par- 

ticipation, & n’a uniquement pré- 
tendu, par les ordres qu’elle à don- 
nés , que d’être en état, fi le Gouver- 
nement Supérieur prenoit quelque 
réfolution dangereule , ou peu con- 
venable , de lui repréfenter les fui- 
tes facheufes , qu’elle pourroit avoir; 
bien entendu qu'il faudroit obéir à 
ce que le Gouvernement fupérieur 
ordonneroit , après avoir recu les 
repréfentations. Et fi dans le fufdit 
Arrèt , 1l eft dit expreflément que la 
décifion du Gouvernement fupé- 
rieur feroit communiquée à l’Au- 
dience Roïale , il n’y a rien dans 
cette claufe , qui infirme, ni qui 
reftreigne l'obligation où font 
ceux du Paraguay de rendre une 
obéiffance entiere & inviolable aux 
ordres émanés du Gouvernement 
fupérieur > ni qui indique qu'il n'y 
doivent déferer qu'autant qu'ils paf- 
feroient par le canal de l’Audience 
Roïale. L'entendre dans le fens 
qu'exprime la Lettre du Paraguay, 
c'eft inrerpreter malignement la pen- 
fée fincere & chrétienne de ceux, 
qui compofent cette Cour , & qui 
la fervent avec l'affection , la fidé- 
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Excelencia, Con proprio quede pro- 
poíito y folo à efte fin fe cofteo , le 
refponderia vueftro Virrey à fu re- 
prefentacion y confulta 3 y no ha- 

viendolo executado , y dado pro- 
videncia de que pafalle Don Baltha- 

zar Garcia Ros , y afliefta , como 

las demas pofteriores determinacio- 

nes ocultadofe ( quiza por apartar 

tan del todo efta caufa de elta Real 

Audiencia , que aun no quifo de- 

jar correr por fu mano la execucion 

de los defpachos ) ni la Audiencia 
pudo avifar à el Paraguay de la re- 

folucion tomada por fu Excellencia , 
por haverla ignorado y no tenido 
noticia de ella , ni de los fucefos de 

fu praética hafta mucho tiempo def- 

pues de acaecidos , ni de no haverlo 

hecho afi puede atribuirfe omif- 

fion ; mayormente quando havien- 

dofe le remitido à fu Excelencia 

teftimonio del mifmo referido Au- 

to , en que fe exprella fe havia de 

dirigir por efta Real Audiencia la 

providencia dada en fu vifta, no fe 

le remitio para efte efetto, ni aun 
conduxo el extraordinario defpa- 

chado à efte fin refpuefta alguna de 

vueltro Virrey , bien que aun fin 
efka circunftancia devieron los de el 
Paraguay prontamente obedecer la 

efpedida por qualquiera otra via, 
pues devieron conocer por fu con- 
texto , y por el tranfcurfo del tiem- 
po-, averfe dado con infpeccion 

de los motivos que fe reprefenraron 
à aquel Superior Govierno , que fue 
la mente y principal objeto de efta 
Real Audiencia en la expedicion de 
dicho Auto , como fe manifiefta y 
fe califica con los murivos y tazones , 
ya enunciadas : ademas de que efta 
determinacion folo miro a lo Perío- 
nal de el dicho Reyés , Reo capitu- 
lado, y à efcufar que no fe repi- 
tieflen los efcandalofos movimien- 

Drsécrs Jus STIFICATIVES 
lité & le defintereflement qu'ils lui 
doivent. La claufe dontils’agir, n'a 
donc été inferée dans votre Arrêt, 
que parceque Votre Altefle à dá 
croire que cette affaire étant du ref 
fort de la juftice dont l’adminiftra- 
tion eft effentiellement de fon ref- 
fort, & que fes repréfentations 
aïant été envoïées au Seigneur Vis 
ceroi par un Courier expres , qu'elle 
avoit païé, fon Excellence lui auroit 
répondu , mais ne l’arant pas fait, 
& aïant ordonné que Dom Baltha- 
zar Garcia Ros pallar au Paraguay, 
& pris plufieurs autres réfolutions, 
dont il n’a point informé Votre Al- 
tefle , peut-être pour lui interdire 
toute connoiflance de cette affaire , 
& ne lui donner aucune part à Pexé- 
cution de ces ordres , elle n’a pu 
donner avis au Paraguay du parti 
que fon Excellence avoit pris, n'en. 
alant été inftruite que long-tems 
après ce qui en eft arrivé, de forte 
qu'on.ne peut les lui imputer , d'au- 
tant plus qu'aïant envoié à fon Ex- 
cellence la minute de fon Arrér , ou 
il éroit marqué que les ordres qu'el- 
le donneroit après l'avoir vie , de= 
voient lui ètre adreflés , non-feule- 
ment fon Excellence ne les lui a pas 
communiqués , mais elle n’a mème 
fait aucune réponfe à Votre Altelle 
par le Courier extraordinaire qu'el- 
le lui avoit dépèché. Cependant les 
Habitants du Paraguay devoient 

obéir fur le champ, par. quelque - 
voie que les ordres de fon Excel- 
lenceleur fulflent intimés , puifqu'ils 
pouvoient connoître par la maniere 
dont ils éroient exprimés , & parle. 
tems qui s'éroit écoulé , que le Sel- 
gneur Viceroi n'avoir pas ignoré les 
motifs des repréfentations qui. lut 
avoient été faites, & qui étoient le 
principal objet , que l’Audience 
Roïale avoit eu en vüe en rendant 
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tos que efte ocafionó con el defpa- 
cho que obrubo , y motivo que fun- 
daron los Paraguaies en eftarles 
provados los capitulos , y el fugi- 
tivo de la prifion , en que por ellos 
fe hallava, y la caufa pendiente en 
efta Real Audiencia , lo que fe lo 
grava, remitiendofe el defpacho por 
ella ; y no encaminandofe por 
otras manos , que les pudieffen pare- 
cer fofpechofas. Pero no de nin- 
guna manera terminandofe la refo- 
lucion a otro fujeto , puefto que por 
efta mifma Audiencia fe le tenia 
pedido con inftancia à dicho Virrey 
que nombraffe perfona , que paíafle 
a lervir aquellos cargos, que no fuel: 
le dependiente de dicho Reyés , ni 
parcial de fus contrarios , mandan- 
do que dicho Doctor Don J ofeph de 
Antequera fe reftituiefle al exerci- 
cio de fu Plaza ; y ya que tan mate- 
rialmente fe ha entendido la referida 
claufula,no devio eftenderfe fu intel- 
ligencia à otro cafo , que el de man- 
dar fe reponer a dicho Reyes, 
diendofe fin refiftencia , y fin efpe- 
rar que le participalle por la Audien- 
cla qualquiera otra orden del Señor 
Virrey , que mirafle à la pacifica- 
cion de aquella tierra ; refultando 
de todo el , que el Auto de Vueltra 
Alteza fue expedido en jufticia , y 
los temores , por que reprefentd al 
Supremo Govierno , no eran vanos , 
como lo ha moftrado la experien- 
cla. 
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fon Arrêt , comme il elt manifefté 
par ce qui a été dir. Outre qu'il yy 
étoit queftion que du feul Reyès 
criminel dénoncé à la juítice , & 
d'empécher qu'on ne vit recom- 
mencer les troubles fcandaleux aux - 
quels il a donné lieu par la dépè- 
che qu'il avoit obtenue, & du mo- 
tif qui empéchoit les Habitants du 
Paraguay de le recevoir, parceque 
les charges étoient prouvées , quil 
s'étoit fauvé de la prifon , où il 
avoit été enfermé en conféquence 
de ces preuves , & que la caufe 
étoit pendante à cette Audience 
Roïale : inconvénients qu’on auroit 
prévenus en faifant paíler les dépè- 
ches par fon canal , & ne les en- 
volant point pat d'autres voies, quí 
pouvoient être fufpectes. On ne 
put même obtenir de fon Excellen- 
ce , quelque inftance que lui en 
fit PAudience Roïale , qu'il nom- 
mat quelqu'un pour examiner les 
charges , lequel ne fût ni dépen- 
dant de Reyès, ni partifan de fes 
accufateurs : quoique l’Audience 
Roïale eút mandé dans le même 
tems au fufdit Docteur Dom Jofeph 
de Antequera de venir reprendre 
Vexercice de fa Charge. Or dès 
qu'on avoit interpreté la claufe de 
votre Arrêt d’une maniere fi ma- 
tériellement littérale , on ne pou- 
voit plus l'entendre dans un autre 
lens fur cout le refte , & confé- 
quemment il falloit ordonner le ré- 
tabliflement de Reyés , exiger qu'on 
obéit fans réplique , & perdre tou- 
te efpérance que cet ordre fût com- 

muniqué à P' Audience Roïale, non plus que les mefures que prendroit 
le Seigneur Viceroi pour la pacification du Paraguay. De tout cela il 
réfulre que PArrét de Votre Altelle fut rendu avec juftice, & que les 
craintes qui Pobligerent à faire fes repréfentations n'étoient pas vaines ; 
évenement ne les a que trop jultifices. 

Y por lo que mira al fegundo 
punto dela carta de Vueltro Reve- 

Quant au fecond article de la 
Lettre de votre Réverend Evèque, 

oo 
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l PS ERES. Us TITICATINVESA 
rendo Obifpo , refponde el Fifcal 

que Vueltra Alteza tiene prefente 

que intentando Don Diego de los 

Reyès reponerfe en el empleo de 

Governador con los defpachos {u- 

brepricios ya referidos ; qué con- 

feguio de vueftro Virrey > el Cavil- 

do de la Allumpcion del Paraguay , 

Capitulantes y Milirares lo contra- 

por decir eftavan plena- 

riamente provados los Capitulos , 

donde los mas de la tierra eran tef- 

tigos : por lo que alborotada la tier- 

ra para que fe aquietafle , y dicho 

Reyès reo fugitivo fe abftuvieffe en el 

intento de fu repoficion , fe remitió 

jun Alcalde con Soldados que ef- 

piaflen los defignios de dicho 

Reyès, y fi pudieflen , le prendief- 

fen en interin que el Governador 

de aquella Provincia pafava en per- 

fona à oponerfe à la entrada , que 

dicho Reyés tenia ya hecha en la 

Provincia, pueftas en el confin de 

ellas guardas » y llena la Tierra de 

cartas à fus Amigos, Parientes y 

Parciales , teniendo entre otros ya 

a fu lado a D. Jofeph Cavallero Ba- 

can Cura de Yaguaron, quien, conf- 

ta por los Autos , y por confeffion 

de el dicho Cura hecha ante Juez | 

Ecclefiaftico , concurrió à la fuga 

que dicho Reyés hizo de la prifion , 

expreffando que fi no lo huviefle 

ayudado para ella , no huviere po- 

dido praéticar dicha fuga ; en cuyo 

eftado confta de los Autos que 

{aviendo dicho Reyès que el Gover- 

nador falia con fuerza de gente, 

recelofo de fu prifion fe retiro ; y 

por que efparcid al mifmot iempo 

iva à rehazeríe para repetir la en- 

trada , fiendo muchos los parientes , 

que en aquel paiz tiene , y tambien 

algunos parciales que defeavan 

fu repoficion violenta , para averl- 

guar el Governador quienes fuellen 
los , 

le Fifcal répond que Votre Altefle 

peut fe rappeller que Dom Diego. 

de los Reyès entreprenant de fe ré= 

tablir dans fon Gouvernement en 

vertu des ordres fubreptices qu'il 
avoit obrenus de votre Viceroi ; le 

Corps de ville de PAflomption du 

Paraguay & les Commandants des 

Troupes s’y oppoferent , fur ce que 

les crimes ,; dont il étoit accufé ,. 

éroient pleinement prouvés ; que la 
plupart des Habitants de la Provin». 

ce en étoient témoins ; & que pour 
rétablir la tranquillité publique, 

& faire enforte que ledit Reyés, 

criminel & fugitif fe défiftar de fa 

prétention , On envola un Alcalde 

avec des Soldats pour épier fes de- 

marches , & s’aflürer de fa Perfon- : 

ne , s’il étoit pofhble , afin qu'il ne 

enetrât point plus avant dans la 

Province , où il étoit déja entré, 

après avoir mis des gardes fur la 

Frontiere , inondé le País de Let- 

tres adreflées à fes Parents , à fes 
Amis & à fes Partifans. Du nombre 
de ceux qui s’étoient rangés auprès 

de lui, étoir Dom Jofeph Cavallero - 
Bacan , Curé d'Yaguaron , lequel a 
été convaincu juridiquement , &c 
par fa propre confeflion faite de- 

vant le Juge Eccléfaftique , d’avoir 

facilité Pévafion dudit Reyès de fa 
prifon , aïant avoué que fans le fe- 
cours qu'il lui donna , il n’auroit 
pas pu sechaper. Les chofes fe trou- 
vant en cet état , il confte par les 

Actes que le fufdit Reyès aïant ap- 

pris que le Gouverneur marchoit 
contre lui avec main forte ,. & crai-. 
onant d'érte une feconde fois mis en 
prifon , il fe retira; & comme le 
bruit fe répandit en même - tems 
qu'il prenoit de nouvelles mefures 
pour une fecónde tentative , coms 
me il avoit beaucoup de Parents 82 

quelques Partifans dans le País ; qui 
tous 
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los , que con infinuaciones y con- 

 fejos coadjuvavan a dicho Reyès, 
formo cavefa de proceflo , y exami- 

mando con generalidad a los Telti- 
gos, dixeron varios de ellos que el, 
que principalmente folicitava dicha 
repolicion , era el dicho Don Jo- 
feph Cavallero Cura de Yaguaron , 
y que fiendo efte uno de los prime- 

Tos , que fupo por carta del mifmo 
Reyès fu venida à reponerfe , falid 
à recevirlo aun antes de que Ilegaf. 

«fea aquella Tierra , y que aunque 
le reftituyo à fu curato , con expref- 
fo que tuvo de haver aportado di- 
cho Reyès al confin, bolvid fegun- 
da vez à encontrarle ,- y efta noti- 

-cia la participó por papel à varios 
de fu confidentes y coligados. Y 

=conftando lo referido por la fuma- 
- ra general , que dicho Governador 
hizo haziendo juizio de la inquie- 

… tud de dicho Ecclefiaftico , exortd 
el Governador à el Provifor y Vica- 
rio General de aquel Obifpado para 
que lo contuviefle, y dió cuenta 

“à Vueftra Alteza con todos los au- 
tos; y dada vifta de ellos al Fifcal 
en efcrito de nueve de Marzo de 

3723 , queelta en los autos à plico 
76 pididel que Vueltra Alteza fe 
firviefle mandar efpedir Provifion 
de ruego y encargo paraque el Juez 
Ecclefiaftico del Paraguay procediefle 

contra dicho Don Jofeph Cavallero, 
y obrafle en jufticia , y dielle cuenta 
con autos , paraque Í1 de ellos conf- 
talle fer ciertos los crimenes come- 
tidos por dicho Don Jofeph Caval- 

: Jero, fe vielle fi el caltigo fuefle 
. refpetivo à ellos ; pedimento , que 
no fue volontario en el Fifcal, fino 
fundado en la praética inconculla , 
que al en todos los Tribunales del 
Reyno , emanada de la ley oétava , 
titulo doze del libro fegundo de 
da recopilacion de Indias , donde 

Tome 111, 

tous fouhaitoient qu'il rentrát dans 
fon Gouvernement par la force, le 
Gouverneur , pour connoitre plus 
fürement qui étoient ceux, qui par 
leurs infinuations & leurs confeils 
appuioient fon deflein , fit des in- 
formations , & aïant interrogé tons 
les témoins , plufieurs dépoferent 
que celui qui follicitoit plus vive- 
ment le rétabliflement de Reyès, 
étoit le fufdit Dom Jofeph Cavalle- 
to Curé d'Yaguaron , lequel aïant 
été inftruit des premiers par une 
Lettre que Reyés lui avoit écrite, 
qu'il revenoit pour fe remettre en 
poffeflion de fa place ; étoit allé 
pour:le joindre, avant même qu'il 
fût erîtré dans la Province, & qu’en< 
core qu'il füt retourné à fa Cure, fur 
l'avis qu'il eut que Reyès étroit ar- 
rivé {ur la frontiere , il alla au-de- 
vant de lui, après avoir communi- 
qué par écrit cette nouvelle à plu- 
fieurs de fes Confidens & de fes Af- 
fociés. Tout cela étant conftaté par 
les pieces , aufli-bien que toutes les 
autres démarches de cet Eccléfafti- 
que , le Gouverneur requit le Pro- 
vifeur & Vicaire Général de ce Dio- 
cèfe de le contenir dans le devoir, 

rendit compte de tout à Votre Al- 
tefle , & lui envoía toutes les piéces. 
La Cour les communiqua au Fifcal , 
lequel les aïant examinées , requit 
par un écrit du neuf Mars mil fept 
cent vingt-trois , quí eft parmi les 
Actes, fol. foixante-feize , que Vo- 
tre Altelle fit expédier une Provi- 
lion pour prier & charger le Juge 
Eccléfiaftique de procéder con- 
tre le fufdir Dom Jofeph Cavallero, 
& de lui envoïer les procédures, afin 
que fi les délits étoient conftatés, 
elle jugeár fi la punition y étoit 
proportionnée. Ce requifiroire du 
Fifcal n'éroit pas arbitraire , mais 

fondé fur la pratique invariable de 
LE Y v 

JUSTAS ARIAS, 

ARRÊT DE 
L'AuD. R. DES 

CHARCAS». 



PSI 

172$: 

ARRÊT DE 

1'Aup.R. DES 

CHARCAS. 

ij Pieces JUSTIFICATIVES 
vueftra Real perfona previene que 
fiempre que huviere Ecclefiafticos 
incorregibles , y que perturban la 
paz y quietud publica , el Fifcal pi- 

da fe defpachen provifiones de rue- 

go y encargo para que los Prelados 

Écclefiafticos avifen del caftigo , que 

huvieffen hecho en dichos Clerigos , 

y que embien los autos y copias de 

la Sentencia , para que fi no fuefle 

condigna la pena, fe les buelva à 

advertir el mal exemplo y efcandalo, 

que refulta contra la paz publica : 

en cuya confequencia lo mando afli 
V. Alt. en treze de Marzo de dicho 

año 1723 , y efta es la provifion que 

fuponen en el Paraguay orden de 

Vueltra Alteza, para que los Secu- 

lares procedan contra los Ecclefaf- 

ticos , fegun enuncia vueftro Re- 

verendo Obifpo. Y , conftando por 

el contexto de ella que habla folo 

con el Juez Eccleftaftico para que 

proceda , caftigue y dé cuenta, in- 

terpretar que habla con los Secula- 

res es grande vulgaridad , fiendo 

de notar que en el interin que los au- 

tos de efta general pefquifa de los 

comprehendidos en la inquierud de 

la paz publica fe remitian por Don 

Jofeph de Antequera à efta Real 

Audiencia , el Licenciado D. Alon- 

fo Delgadillo , Juez diputado por 

el venerable Dean y Cavildo en fe- 
de vacánte, para el conocimiento de 

efta caufa en virtud de exhorto he- 
cho por dicho Don Jofeph de An- 
tequera para que contuvielle à Don 
Jofeph Cavallero , empezo à procef- 
far en feis de Oétubre de 1722, que 

- fue el mifmo dia del exorto; y ha- 
viendo pedido fe le remitielle 
tanto de las teftificaciones y di- 
chos , que en la pefquifa gene- 
ral refultaron contra dicho Cura, 
pueftas en manos del Juez Ecclefaf- 
tico , continuo en la caufa : de que 

tous les Tribunaux du Roraume, ¿2 
fur la Loi huitieme du Code des 

Indes, Tir. 12. Liv. 2. fuivant la- 

quelle votre Roiale Perfonne fait 
que toutes les fois qu'il y a eu des 
Écclefiaftiques incorrigibles & pet= 
turbateurs de la tranquillité publi- 

que, le Fifcal a dû requerir qu'elle 
adreffät de femblables provifions 

aux Juges Ecclefiaftiques , en leur 

recommandant de lui donner avis de 

ce qu'ils auroient décerné contre les 

Coupables, de lui envoier les pieces 

82 les copies des Sentences , qu'ils. 

auroient portées contre EUX > afin que 

fi la peine n'étoit pas proportionnée 

au délit , l’'Audience Roîïale les avi- 

Lit fur le mauvais exemple que celæ 

donneroit , & fur ce qui pourroit 

en arriver au préjudice de la paix 

& de la fúrere publique. C'elt en 

conféquence de cette Loi, que V. 
Alt. dépêcha fa Provifion du treize 

de Mars mil fept cent vingt - trois, 

que ceux du Paraguay ont mal-à- 

propos fuppofée être un ordre aux. 
Juges féculiers de proceder en juf-. 
tice contre les Eccléfiaftiques y 

comme vous le mande votre Ré: 
vérend Evèque. Il eft néanmoins 
évident par la maniere dont la pro- 
vifion de V. Alt. eft énoncée , quelle 
n'elt adreflée qu’au Juge Eccléfiafti- 

que; que c'eft à lui feul , qu'il eft . 

enjoint de faire le procès au coupa- 
ble, de lui impoler le chátiment 
qu'il mérite , & de vous en rendre 
compte. Il faut être bien mal avifé 

pour dire que cette provifion or- 

donne au Juge féculier de proceder . 
immédiatement par lui-même contre 

les Eccléfaftiques , & 1l eft à remar- 

quer que dans le tems même que 

les Informations contre ceux qui 

avolent eu part aux troubles de la 

République étolent envolées à cette 

Audience Roïale par Dom Jofeph … 
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tefultan las reflexiones feguientes. 
Lo primero, que el que inchoù pro- 

- cello, y final hizo en ello, fue el Juez 
Eccleliaítico , no por orden de Vuef- 
tra Alteza, fino por exorto del Go- 
vernador de el Paraguay , lo que no 
lolo pudo , fino devio hazer en vir- 
tud de dicha Ley Real citadazde que 
le infiere lo fegundo que inchoa- 
da la cauía por el Juez Ecclefialtico , 
y contra individuo que fomentava 
inquierar la paz publica con el au- 
xilio que interponia à la repoficion 
no jufta de Don Diego delos Reyes, 
ni à Vueltra Alteza fe le puede atri- 
buir efta actuacion , por que fue he- 
cha por Juez competente como lo 
es el Ecclefiaftico, ni a D. Jofeph de 
Antequera anotarle el exorto que 
hizó al Juez Ecclefiaítico , por cuya 

orden ( coníta de los autos, que di- 
cho Juez remitió à Vueftra Alteza), 
fe hizieron los embargos de los bie- 
nes de dicho Cura, y por el mef- 
mo Juez Ecclefaftico , y virtud.de 
fumaria , le le nombro Cura interi- 
no,lo qual devia fer alli fegun laëLey 
ya citada octava , titulo doze, libro 
rimero de la recopilacion de Indias, 

donde hablando Su Mageftad de la 
providencia , que fe ha de tomar 
para el caftigo de los Clerigos in- 
quietos. y perturbadores de la paz 
publica, anade eftas palabras : » y 
» pues, pendientes eftos proceflos,el 
» Clerigo , que tubiere Curato , 
» no puede adminiftrar , ni fer doc- 
» trinero , procuren que por via de 
» interín y fequeftro fea nombrada 
» otra perfona en fu lugar y doc- 
» trina, por que con fu mal exem- 
» plo norecivan efcandalo fus feli- 
» grefes «. Cuyo contexto acredita 

- la refolucion tomada,con el Juez Ec- 
clefaftico , en el inrerin que nom- 
bro de Cura; finque obte el que 
Don Jofeph de Antequera fe hu- 

li: 
de Antequera , le Licencié Dom AD 
fonfe Delgadillo, Juge député par 
le vénérable Doïen & par le Cha- 
pitre pendant la vacance du Siege, 
pour prendre connoiïffance de cette 
affaire, avoit déja commencé le pro- 
cés le’6 d'Otobre ! 1722, c'eft:à- 
dire, le même jour qu'il en avoit 
! a > A Ne 

été requis , & qu'après quil eut 
demandé copie de ce qui avoit 
été déclaré par les témoins dans les 
informations generales , laquelle 
avoit été remife à fon Prédécefleur , 
1l continua à inftruire le Procès. 
Ce qui me donne lieu de faire les 
réflexions fuivantes : la premiere, 
que celui qui a commencé & fini 
le procès , eft le Juge Eccléfafti- 
que , non par ordre de V. A. mais 
a la requifition du Gouverneur du 
Paraguay , ce que non-feulement il 
a pu, mais il a du faire fuivant la 
Loi que jai citée. La feconde, qui 
fuit de la premiere , eft que le procès 
étant commencé par le Juge Ecclé- 
fiaftique contre un Particulier , qui 
fomentoit les troubles de la Répu- 
blique , en favorifant le rétablifle- 
ment de Dom Diegue de los Reyès, 
on ne peut attribuer nia V. A. les 
procedures , qui ont été faites par 
ce Juge dans une affaire de fa com- 
pétence, ni taxer Dom Jofeph de 
Antequera pour avoir requis le Juge 
Eccléfiaftique , par l’ordre duquel, 
ainfi qu'il confte par les Actes 
que le fufdir Juge a envoïés à V. 
A. fut faire la faifie des biens dudit 
Curé ; que ce fut le même, qui fur 
les premieres informations nomma 
un Deffervant, comme il le devoit 
felon la Loi huitieme déja citée Ti- 
tre 12. Liv. 1. du Code des In- 
des , où Sa Majefté parlant des me- 
fures qu'il faut prendre pour le chati- 
ment des Clercs brouillons & per- 
turbateurs de la République, ajoûte : 

Vvi 
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vielle introducido à admitir el ef. 

crito que el Protector de los natu- 

rales y Indios de Yaguaron dieron 
contra los procedimientos de dicho 

Cura Don Jofeph Cavallero, y refti- 

gos que al tenor de dicho eferito 
examinó, por que en efte hecho no 

conviene el Fifcal, ni Vueftra Al- 

teza puede provarlo , aunque , fe- 

gun parece, la remitió incontinen- 

temente al Juez Ecclefiaftico , el 

qual mando le examinen al tenor 

de las querelas de los Indios nuevos 
teltigos. Y de facto ante el Eccle- 

fiaftico declaró el Licenciado Ava- 

los Prefbytero , que afliftia como 

compañero y Ayudante à dichoCura, 
y exprello fer verdad todos los car- 

gos , que los Indios hazian a dicho 
Don Jofeph Cavallero , que fon 

graves y efcandalofos : pues fe fu- 

pone que en diez años de cura los 

cinco de ellos eftuvd fuera de di- 
cho Curato, queno les explico la 

Doétrina Chriftiana , que en folos 

tres dias de la Semana Santa les 
predicava tres fermones , que de- 
cia Mila con velas de fevo, y que 
folos en los jueves en la Miffa de 
la renovacion fe ponian algunos ca- 
vos de cera ; que el fantifhmo , que 
fe hallava colocado en la Iglefia , 
eftava en lo regular fin luz, y que 
con noticia de que iva Vifitador , 
mandó matar dos Burros, para que 
fe facalle de ellos el afeite , y fe 
encendiefle con ellos la lampara , 
cuyo peftilente vapor declara el di- 
cho Licenciado Avalos era intole- 
rable ; y los. Indios fe quexan que 
eftoera mas fenfible , quando los ga- 
mados del comun de ellos, que ef- 
tavan à cargo del Cura , fe def- 
truian en matancas , fin que el fevo 
fe applicafle a la compra de cera, 
ni tan poco el util de lo mucho 
que los Indios travajavan en per- 

PIECES JUSTIFICATIVES | 
E come dans le cours des: proces. 

dures le Clerc qui fera pourvú d'une 
Cure ne pourra faire fes fonéhons y 
qu'il foie nommé un Deffervant pour . 
fa Paroiffe , afin que fon mauvais. 
exemple ne caufe point de [candale, 
parmi fes Paroiffiens. Paroles qui 
juftifient la réfolution prife par le 
Juge Eccléfaftique de nommer un, 
Dellervant ; & il ne fert de rien 
de dire que Dom Jofeph de Ante- 
quera s’eft ingéré à recevoir P'Ecrit. 
que le Protecteur des Indiens na- 
turels d'Yaguaron préfenta contre, 
les procedés dudit Curé D. Jofeph. 
Cavallero , & qu’il examina les ré 
moins fur le contenu de cet Ecrit, 
puifque ni le Fifcal , ni V. A.rap- 
prouverent point cette démarche y 
quoiqu'il paroifle qu'il remit incon= 
nent PEcrit au Juge Eccléfaftique, 
lequel ordonna que fur les plaintes. 
des Indiens on oult de nouveaux 
témoins. En effet, le Licencié d'A- 
valos , Prètre quí fervoit de Vicaire 
au Curé , declara devant le Juge 
Ecdkefiaftique que tout ce dont les 
Indiens avoient chargé Dom Jofeph 
Cavallero , étoit vrai. Or ces char- 
ges font en matiere grave & fcan- 
daleufe , puifque depuis dix ans 
qu'il étoit Curé, 1l n'avoit jamais 
expliqué la Doctrine Chrétienne, 
qu'il ne prèchoit que trois fois pen 
dant trois jours de la Semaine Sain- 
te, qu'il difoit la Mefle avec des 
chandelles de fuif, excepté les Jeu- 
dis, que pendant la Melle de la 
renovation il allumoit quelques 
bougies de cire. Qu'ordinalrement 
il n’y avoit point de luminaire dans 
fon Eglife devant l’Autel du Saint 
Sacrement, $ qu'aiant eu avis de 
l'arrivée d'un Vifteur , il fit tuer 
deux Afnes pour faire de l'huile de 
leur graifle , qu'il la fit mettre dans 
la lampe , dont lodeur peftilen- 



DE L'HISTOIRE bu PARAGUAY. 

trechos para las barcas , y hilados 

de algodon: propoliciones todas , 

que han laftimado dolorofamente la 

Chriftiana piedad de Vueftra Al- 

teza , pues fi fuellen ciertos eftos he- 

chos , neceflitaria dicho Cura: de 

un caftigo muy exemplar , y que 

el tumor de el contuviefle la ava- 

ricia en otros futuros, y aun fe ha- 
ria digno de que fe le feparaffe del 
Curato. Convienen en ello vueftro 

Reverendo Obifpoy el Governador, 
por quien fe adminiftra el Real 
Patronato y regalias en virtud de 
la ley de la concordia, cuyo con- 
texto pulfa dudofo vueltro Reve- 
rendo Obifpo por lo que los autores 
 Regnicolas dijeron fobre elia : 
con vifta de ellos refponde el Fifcal 
que dicha ley de la concordia eftà 
en praética , y que ; como fabe 
mejor vueftro Reverendo Obifpo 
que el Fifcal , por fus muchos letras 
e igual erudicion , efta inferta en- 
tre las municipales de efte Reyno, 
y que à la Mageftad toca dictarlas, 
dejando folo à los Vaflallos la gloria 
de obedecerlas. A que fe agrega 
que dicho Don Jofeph Cavallero 
renunció el Curato , como confta de 

los autos, en quatro de Diziem- 
bre del año pafado de 1722, pre- 
textando la afliftencia de fus padres, 
y el corto uril,que el Curaro le fruc- 
tificava : y de dicha renuncia , hecha 
ante el venerable Dean y Cavildo,fe 
le participo al Governador , como a 

' quien exercia la Republica del Real 

Patronatos y pafados cinco meles de 

la renuncia , en quinze de mayo de 
1723,Juntos D. Alonfo Delgadillo, 

» Provifor y Vicario General, y el Go- 
vernador , convinieron en la vacante 
de dicho Curato , y en el que fe le 
quitalle à dicho D. Jofeph Cavallero, 
no folo porel motivo de la renun- 
cia, fino tambien por los delitos, 

lv 
cielle étoit infupportable. C’eft ce 
qu'ont déclaré le fufdir LicenciéA va- 
los & les Indiens, qui ont ajoüté que 
cette infection étoit encore plus 
fenfble , lorfqu’on faifoit des tue- 
ries dans les Troupeaux de leur 
Commune, dont le Curé étoir char- 
gé , parcequ'on ne vendoit pas le 
fuif, comme on auroit du faire, 
pour acheter de la cire, où y fup-. 
léer du produit des grands travaux 

des Indiens, pour faire les agrèts 
des Barques & pour filer le Coton. 
Griefs que la piété Chrétienne de 
V. A. luia rendus très fenfibles, & 
dont la preuve , fi elle eúr été cer- 
taine , auroit obligé de punirle Curé 
d’une maniere exemplaire , & capa- 
ble de réprimer Pavarice des Paf- 
teurs futurs. Votre Révérend Evé- 
que en convient avec le Gouver- 
neur qui eft chargé du Patronage 
Roïal & des autres droits Roïaux 
en vertu de la Loi de la Concorde, 
dont le contexte paroït douteux à 
votre Révérend Evèque fur ce que 
les Auteurs Régnicoles en ont dit: 
mais le Fifcal , qui les a lus, répond 
que la fufdite Loi de la Concorde 
eft en pratique , & que , comme vo- 
tre Révérend Evéque, quia beau- 
coup d'érudition , le fait mieux que 
lui, elle eft infcrite parmi les Loix 
Municipales de ce Roïaume ; qu'il 
mappartient qu'aux Rois de faire 
des Loix , & qu'ils ne laiffent à 
leurs Sujets, que la gloire de Po- 
béiffance. Il faut ajoürer à tout cela 
que Dom Jofeph Cavallero s'eft 
démi de fa Cure le 4 Décembre 
1722, ce qui eft certain par les Ac- 
tes , prerextant le befoin que fon 
Pere & la Mere avoient de fon 
afiftance, & la modicité du revenu 
de fon Bénéfice 3 que cette démif- 
fion , qu'il a faite en préfence des 
vénérables Doien & Chapitre, a été 
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lv; 
st refultavan contra dicho Cura 
por el proceflo actuado por dicho 
Provifor. El qual vifto por el Fif- 
cal , le parece que dicho Cura no 1n- 
terpufo las defenfas que devio y 
pudo, y que la caufa noeftà fuf- 
tanciada con toda aquella formali- 
dad prevenida por derecho , pues 
aunque fe recivid à prueva en el 
plenario por el Provifor con nueve 

- dias de termino, no fe ratificó por 
parte del Fifcal Ecclefiaftico ningun 
tieinpo de los de la fuma, n1 tan 
poco fe prefento teftigo alguno por 
la parte del reo Cura proceflado, 
y Íolo exprello efte lo fofpechofo 
que le era dicho Provifor, fin que 
ran poco. fe le pudieffe feparar del 
Curaro por razon de la renuncia , 
pues efta la praíticó , obftigado de 
los capitulos que fe le ponian, y 
fegun parece por los efcritos pofte- 
riores, en fupoficion de que renun- 
ciado el Curato fe remplaria el cur» 
lo de dichos Capitulos : en cuyos 
terminos es Doctrina legal haver fi- 
do nula la dicha renuncia , y no po- 
der prefentar fe otro individuo en 
el Beneficio. Por lo qual fupplica a 
Vueftra Alteza el Fifcal fe digne 
de advertirle à dicho vueltro Re- 
verendo Obifpo eftos defectos , pa- 
raque como Juez legitimo con el 
Vice-Patron obre lo mas jufto. 

Pr£CES JUSTIFICATIVES 
notifiée au Gouverneuf , comme 
Vice-Patron dans cette Province , 
& qu'au bout de cinq mois , c’eft- 
à-dire , le 15 de Mai 1723 , le Pro- 
vifeur Vicaire Général, & le Gou- 
verneur font convenus que la Cure 
étoit vacante, tant parla démiflion 
de Dom Jofeph Cavallero , que pour 
les délits énoncés au Procès que 
ledit Provifeur lui avoit fait. Mais 
le Fifcal, à la vie des pieces , efti- 
me que le fufdit Curé ne selt 
point défendu comme il le pouvoir, 
& comme il le devoir, & que le 
procès n’a point été fait avec les 
formalités que prefcrit le Droit, puif- 
qu'encore que le Provifeur ait don- 
né neuf jours pour fournir les preu- 
ves completres , le Fifcal Eccléfiaf. 
tiques n'en a afligné aucun , qu'il ne 
s’eft pas préfenté un feul témoin de 
la part du Curé accufé, lequel fe 
contenta de dire que ledit Provifeur 
lui éroit fufpeét, par conféquent que 
fa démiflion ne fufáfoit pas pour 
déclarer fa Cure vacante, ne l’aïant 
fait que forcé par les délits dont 
on Paccufoir , & dans la penfée , 
comme il paroit par les Ecrits qui 
ont été faits dans la fuite que la 
tempête fe calmeroit. Or felon les 
loix la démiflion étoit nulle en effet, 
& on ne pouvoit y préfenter per- 
fonne. C’eft qui oblige le Fifcal à 
fupplier V. A. de vouloir bien don- 
ner avis à votre fufdit Révérend 

Evéque de ces défauts , afin que comme Juge légitime il reétifie le 
tout avec le Vice-Patron. Quant à la faifie des biens du fufdit Curé Dom 
Jofeph Cavallero , faite par Dom Jofeph de Antequera , il paroít que les. 
biens-propres & perfonnels dudit Curé ont été faifis par Sentence du 
Juge Eccléfiaftique Dom Alfonfe Delgadillo, & que le Gouverneur n’a 
faili que les biens de la Commune appartenant aux Indiens , qui felon 
la coutume du País font adminiftrés par le Curé, & dont il eft dit dans 
les Actes qu'il doit rendre compte tous les ans au Gouverneur , ainfi qu'il 
eft marqué dans le Chapitre qu'il cite de la treizieme Ordonnance de cette: 
Province, & dont V. A. Welt inftruite 
dans lefdits Actes, 

que par ce qui en eft rapporté 
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. Por lo que haze à que à D. Au- 
guftin de los Reyès fe le confifca- 
ron los bienes patrimoniales , con 
que fe ordenó de Diacono ; y que 
a efte y a un Religiolo Dominico 
prendió y los conduxo el Alcalde 
Don Ramon de las Llanas , y que los 
Miniftros hirieron en la cabega al 
dicho Religiofo, refponde el Fif- 
cal no haverante Vueftra Alteza ra- 
zon ni autos de eftos hechos , y que 

- en fu confequencia podran las partes 
ufar de fu derecho , y vueftro Obif- 

_ po proveer en jufticia , no pudiendo 
tener por jultificado qualquiera ex- 
cello , que fe aya cometido contra 
el fagrado de la Immunidad , en 
que fi huvielle autos, pediera el Fif- 
cal lo que era de fu obligacion. 

En el Tercero punto en que par- 
. ticipa que por autos del Governa- 
dor falieron de aquella Ciudad los 
_muy Religiofos Padres de la Com- 
pañia de Jefus con el termino de 
tres horas , y que aun haviendo 
fupplicado: no fueron oydos , con 
lo demás que fe exprella en dicho 
punto , refponde el Fifcal que eftos 
hechos infolitos y laftimofos aun 
à la imaginacion , no han fido par- 
ticipados à Vueftra Alteza, ni por 
el Governador , Cavildo fecular , 
ni por la parte de los Religiofos 

Padres de la Compañia de Jefus , 
y que la primera noticia es la que 
parece por la Carta del Reverendo 
Obifpo , pues averfe deducido por 
la parte de dichos Reverendos Pa- 
dres huviera fido de la efclarecida 
Orden de la Compañia de Jefus, 
atendida con todas aquellas refpe- 
tofas veneraciones , con que fiempre 
Vueftra Alteza ha acariciado y 
amado por fus gloriofos meritos , y 
lo util que es á toda la Chriftiandad; 

[vij 
Pour ce qui eft de la faifie des 

biens Patrimoniaux , qui ont fervi 
de titre à Dom Auguítin de los 
Reyès pour être ordonné Diacre , 
& de ce qu’on ajotite qu'il a été ar- 
rété avec un Religieux de Saint Do- 
minique , & conduit Prifonnier par 
PAlcalde Dom Ramon de las Lla- 
nas, dont les Satellites ont bleTé 
à la tête le fufdir Religieux, le 
Fifcal répond que Votre Alrefle 
n'a aucune connoiflance des faits, 
qu’ainfi les Parties pourront ufer de 
leur droit , & le Révérend Evéque 
fe pourvoir en Juftice , V. A. ne 

\ 

pouvant approuver aucun excés com= 
mis contre les droits facrés de l’Im- 
munité Eccléfiaftique , & que quand 
on aura fur cette affaire des Actes 
authentiques , il requerra felon le 
devoir de fa Charge. 
Sur le troifieme article , où votre 

Révérend Evèque donne avis a V. 
A. quen vertu des Edits du Gou- 
verneur les très Religieux Peres de 
de la Compagnie de Jefus , ont été 
forcés de fortir de la Ville de PAL- 
fomption dans le terme de trois 
heures , que leurs Requétes & leurs 
Suppliques n’ont point été écoutées , 
& fur tout le refte , qui eft exprimé 
dans fa Lettre , le Fifcal répond que 
des faits fi inouis , fi déplorables , 82 
qu'on mauroit pas même imaginés ¿ 
n'ont point été communiqués a V. 

A. ni de la part des Religieux de 
la Compagnie de jefus, ni par le 
Gouverneur & le Corps de Ville; 
que la premiere nouvelle lui: en eft 
venue par la Lettre du Reverend 
Evèque ; qu'on peut croire que ce 
filence de la part des fufdirs Kévé- 
rends Peres n’a point eu d'autre 
motif que la perfuafion où eft cette 
illuftre Compagnie, qu’elle n’avoit 
pas befoin de folliciter l’Audience 
Roïale , qui en effet n'a manqué 
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lviif 
y que refpecto de referir el dicho 
Reverendo Obifpo fueron teftigos 
inftrumentales Don Antonio Gon- 

zalez de Guzman , y Don Juan 

Gonzalez Melgarejo , parece al Fif- 

cal fe firva Vueftra Alteza mandar 

que el Goviernador y Cavildo de la 

Alflumpcion den cuenta con autos 

al fuperior Govierno , y 2 Vueftra 

Alteza , y fe le prevenga à dicho 

vueltro Reverendo Obifpo obferve 

lo mifmo , efperando de fu gran 

zelo y piedad chriftiana interponga 

los refpectos de toda fu dignidad 

al fin de que fe templen y eftingan 

eftas lamentables diffenciones ; y 

que coadjuvando la piedad amo- 

rofa de los Cavildos Ecclefiaftico y 

fecular , y demás vezinos , por tan 

catholicos medios , el que tan bene 

merita y tan fruétuofa Religion no 

defampare fu Colegio , quedando 

todos en una univerfal quietud tan 

neceflaria al fervicio de ambas Ma- 

jeftades , que es la , que fiempre ha 

{olicitado vueftra Alteza y el Fifcal , 

como lo manifieftan fus pedimentos 

y refoluciones , y fin perjuicio de lo 

que deva pedir, quando fe juftifi- 

quen eftos hechos, 

PIECES JUSTIFICATIVES 
aucune occafion de lui témoigner 
fon affection pour elle par les plus 
grands témoignages de refpect & de. 
vénération pour fes olorieux fervi= 
ces, & pour l'utilité qui en revient 
à toute PEglife, d'autant plus que 
le Révérend Evèque, en lui ren- 
dant compte du fait , aflure que D, 
Antoine Gonzalez de Guzman , 8 
Dom Jean Gonzalez Melgarejo ont 
été témoins oculaires de ce trifte 
événement. Le Fifcal eft donc d’a- 
visque Votre Alteffe mande au Gou-. 
verneur«& au Corps de Ville de 
l’Affomptrion de rendre compte au 
Gouvernement fupérienr & à cette 
Cour, de leur procédé, en leur en- 
voïant tous les Actes dreflés en cette 
occalion ; d'en prévenir le Révé» 
rend Evèque, afin que de fon côté 
il falle la mème chofe, en ajoûtant 
qu'elle efpere de fon grand zele 82 
de fa piété qu'il emploiera tout le 
pouvoir, que lui donne fa dignité 
pour faire celler de fi déplorables 

_diffentions, & que réveillantles fen- 
timens de piété & d'amour de fon 
Chapitre, du Corps de Ville & des 
autres Habitans par tous les moiens 
que lui infpirera fa Religion , il 
réuflira à empêcher qu’une Com- 
pagnie , qui a rendu de grands fer- 
vices, & qui fait tant de fruits dans 
les Ames, ne foit obligée d'abandon- 

sier fon Collége ; d'où s'enfuivra que tout le monde jouira d'une paix fi 

néceffaire au fervice de l’une & de l’autre Majefté, ce qui a toujours 

été l’objet que Vorre Altefle s’eft propofé , aufli - bien que fon Fifcal , 

comme le prouve fon Requifitoire & fes Conclufions » fans préjudice de 

ce qu'il requerra , quand les faits feront plus éclaircis & plus conftatés. 

Y porlo que haze al quatro pun- 

to, fobre la prifion de los Padres 

Policarpo Dufo, y Antonio de Ri- 

vera , no conftando por autos en 

efta Audiencia , reproduce el Fifcal 

lo dicho en el antecedente punto, 

ue en todo lo demás fe firva 

Vueftra Alteza de proyeer fegun 

tiene 

Pour ce qui regarde le quatrieme 
article au fujer de l’emprifonnement 
des Peres Policarpe Dufo, & An= 
toine de Ribera , comme il n'en eft 
encore parvenu aucun Adte juridi- 
que à cetre Audience , le Fifcal ré- 
pond comme il a fait au précedent 

& requert aufli que fur-tout le refte 
Votre 



DE L'HisTOIRE DU ParAcuar. 
tiene pedido , y que fe le entrieguen 
por duplicado tanto de la Carta de 
vueltro Reverendo Obifpo , de elte 
efcrito , y lo refuelto por Vueftra 
Alteza , paraque fe dirija à vueftra 
Réal perfona y Confejo de las In- 
dias, y le de quenta con los mif- 
mos autos en el primer Correo al 
Govierno fuperior , fobre que pide 
jufticia , Sc. 

Plata y Febrero veinte y uno de 
mil fetecientos y veinte y cinco. 

Don Pero BAsSQUEZ 
DE VELASCO. 

AUTO. 

LiBrese Real Provilion con 
fuerza de Sobre Carta , por la larga 
diftancia , paraque el Señor Doctor 
Don Jofeph de Antequera y Caftro , 
del Orden de Alcantara , Protector 

» Fifcal de la Real Audiencia ,” el 
Cavildo , Jufticia y Regimiento, 
Cabos Militares y demás Vezinos 
del Paraguay, guarden, cumplan, y 
executen todos y qualesquiera ot- 
denes , que en razon de aquel Go- 
vierno , O de otra qualquiera ma- 
teria , fe les manifeftaren dadas por 
el Govierno fuperior de eftos Rey- 
nos , fin aguardar à que eftas fe les 

participen por efta Real Audiencia, 
con reflexion à la mala intelligencia 
con que han ufado de las claufulas 
del Auto proveido por ella en treze 
de Marzo de mil fetecientos y vein- 

“te y tres, pues las devieron enten- 
“der como dize el Señor Fifcal en 
fu efcrito ; y lo cumplan, afli pena 
de diez mil pelos cada uno , que lo 
contrario hiziere , y de que fe pro- 
cederá contra ellos, como contra 
desleales € inobedientes à Reales 

Tome 111, 

lix 
Votre Altelle y pourvoie , & qu'on 
Jui remette par duplicata des copies 
de la Lettre de votre Révérend Evé- 
que , de fon Requilitoire , & de ce 
que Votre Altefle aura réfolu ,afin 
qu'il puifle les adrefler a votre Roía- 
le Perfonne & au Confeil des In- 
des, & par le premier Courrier en 
rendre compte au Gouvernement 
fupérieur, en lui envolant les pie- 
ces, fur quoi 1l demande juftice, Sc, 

A la Plata, ce 21 Février 1725. 

Dom PEDRE VASQUEZ 
D'ÉUNVEL ÀS Co: 

ANR SENSO 

Qu’1iz foitadrefléune Provifon 
Rolale aïant force de Senatus con 
fulte , à raifon de la grande diftance 
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des Lieux , qui ordonne au Seigneur - 
Docteur Dom Jofeph de Antequera 
& Caíftro, Chevalier de l'Ordre d'Al- 
cantara , Protecteur Fifcal de cette 
Audience , aux Officiers de Juftice 
& de Police, aux Commandans des 
Troupes, & aux autres Habitans du 
Paraguay, de garder , accomplir , 
& exécuter tous les ordres quel- 
conques concernant ce Gouverne- 
ment , fur quelque fujet que ce foi, 
qui feront manifeftement émanés 
du Gouvernement fupérieur de ces 
Roïaumes , fans attendre qu'ils leur 
foient notifiés par cette AudienceR. , 
fe fouvenant du mauvais fens qu'ils 
ont donné aux claufes de 1'Arrér du 
13 Mars 1723 , qu'ils devoient en- 
tendre comme le Seigneur Fifcal l’a 
marqué dans fon Ecrit ; & cela 
fous peine de dix mille écus pour 
chacun de ceux qui n’obéiront pas , 
& d’être procedé contre eux comme 
Sujets déloiaux & défobéiflants. Or: 

Xx 
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172 Mandatos; contribuiendo cada uno donnons fous la méme peine que 

Aaxrir pe por lo que lotocare, baxo de la mif- chacun contribue de fa part à la 

£’Aup. R. DES À ma pena , à la mayor quietud » PAZ; 

union y obediencia de todos aquel- 

los Moradores , como es de fu pri- 

mera obligacion » y {ea tambien 

para que dicho Señor DonJofeph de 

Antequera, y Cavildo den cuenta 

cón Autos à efta Real Audiencia 

con la mayor aceleracion , del ef- 

candalofo fuceflo de la expulfon de 

los Reverendos Padres de la Com- 

pañia de Jefus de aquella Ciudad, 

que refiere en fu Carta el Señor 

Obifpo ; y del motivo que tuvie-. 

ron para tan irregulares procedi- 

mientos, y à penas creybles,aétuando- 

los fin haver dado antes cuenta à efta 

Real Audiencia y Govierno fupe- 

rior de eltos Reynos, por muy ur- 

gentes que. fuellen las caufas para 

ellos , eftrañandofe como le ef- 

traña , no ayan anticipado efta no- 

ticia en materia de tanto pelo y 

gravedad , y que deve fer tan fen- 

fible para todos , y que dexa en 

la mas cuydadofa fufpencion a efta 

Real Audiencia ; entendiendofe 

tambien lo mifmo por lo que. haze 

A lo acaecido con los Reverendos 

Padres Policarpo Dufo, y Antonio 

de Rivera , pues à penas fe en- 

cuentra razon, que pueda juftificar 

tan atropelladas operaciones ; man- 

dando, como fe manda con la mayor 

inftancia , à los referidos D. Jofeph 

de Antequeta, al Cavildo fecular, 

Cabos militares y demás Vezinos, 

que todos concurran à la eficaz foli- 

citud de que dichos Reverendos Pa- 

dres fe reflituyan con la mayor an- 

ticipacion à fu Colesto, olvidando 

las aprehenciones (que fe creen li- 

gcras) que les movieron à tan no 

imaginada refolucion. La qual Real 

Provifion tambien fea de ruego y 

encargo para que el Señor Obifpo 

ES 

tranquillité , à l'union , à la paix, 

à l'obéiflance entiere , que tout 

Sujet doit regarder comme fon pre- 

mier devoir ; qu’en vertu de la mé 

me Provilion Roiale , ou Senatus 
confulte, le fufdit Seigneur Dom 
Jofeph de Antequera , & le Corps 
de Ville rendent compte , avec 

exhibition des pieces , en toute dili- 

gence, de l’expulfon fcandaleufe des 
Révérends Peres de la Compagnie 
de Jefus de cette Ville, qui eft 
rapportée dans la Lettre du Seigneur 

Evèque, & des moufs qui les ont 
portés à des démarches fi 1rrégulie- 

res & fi peu croïables ; faifant à ces 

Religieux leur Procés fans la parti= 

cipation de l Audience Roiale, ni 

du Gouvernement fupérieur de ces 
Roïaumes : étant fort furprenant ; 

quelque urgentes qu’aient pu ètre 
les raifons qu’on a pu avoir , que 

dans une affaire de cette importan- 

ce , & qui doit être fi fenfble à tout 

le monde , on n’en ait pas donné avis 

avant ni après Pexecution , & quon, 

air laiffé Y Audience Roïale dans la. 
lus grande inquiérude. La méme 

chofe fe doit entendre fur ce qui 
eft arrivé à Pégard des Révérends 
Peres Policarpe Dufo, & Antoine 
de Ribera, car à peine peut-on 
imaginer des raifons , qui puiflent 

juftifier de pareilles Entreprifes» 
Mandons très expreflément au | 
fufdits Don Jofeph de Anteque- 
ra, au Corps de Ville, aux Coms 

mandants des Troupes , $ au-. 
tres Habitans de concourrir avec 

le plus efficace empreflement au 
prompt rérabliffement des Réve- 

rends Peres dans leur Collége, fans 
s'arréter aux craintes , que l'on croit 

mal fondées , qui leur ont fait pren- 

dre une réfolurion, quon n'aurolt 



vr Hisrorrr pu Paracuar, 
de Aquella Ciudad , Cavildo Ec- 
clefaftico , Prelados de las Religio- 
nes , y demás perfonas Ecclefiafti- 
cas concurran por fu parte con fu 
mayor esfuerzo y fin abftraccion , à 
efte mifmo fin, y al deleado de la 
mayor quietud y union de toda 
“aquella Provincia, y mas puntual 
obediencia alos ordenes delos Su- 
periores , como fe efpera , y es 
proprio del paternal amor de dicho 
Señor Obifpo, y de el Religiofo zelo 
de los demas, que componen tan 

- refpectofa Gerarquia , procediendo 
dicho Señor Obifpo en quanto al 
Cura de Yaguaron , y demás pun- 
tos que contiene fu Carta , con- 
forme à derecho en la inteligencia 
y forma que dize el Señor Fifcal 
en fu efcrito, que con la referida 
Carta , y demas copias remitidas 
por dicho Señor Obifpo , fe inferta- 
ton en la Real Provifion; y denfe 
le à el Señor Fifcal los teftimonios 

| E duplicado para el efeíto que 
os pide ; y de todo fe dé cuenta al 
Rey nueftro Señor en fu Real y fu- 
premo Confejo de las Indias, y Go- 
vierno fuperior de eftos Reynos,aña- 
diendofe à los inftrumentos , que 
repetidamente fe tienen en efta ra- 
zon remitidos. | 

lxj 
jamais pu imaginer. Par la préfenre 
Provifion Roïale le Seigneur Evé- 
que de cette Ville, le Chapitre Ec- 
cléfiaftique , les Supérieurs des Mai- 
fons Religieufes , & les autres Per- 
fonnes Eccléfiaftiques font priés & 
chargés de contribuer de tout leur 
pouvoir & fans délai à la mème fin fi 
defirée de la paix & de l'union de 
toute cette Province, & de la plus 
ponctuelle obeiffance aux ordres 
des Supérieurs, ce que la Cour ef- 
pere d'autant plus , qu’elle a lieu de 
l’attendre de Pamour paternel dudit 
Seigneur Evèque,& du zele religieux 
des Particuliers , qui compofent une 
[1 refpe@able Hierarchie. Quant au 
Curé d'Yaguaron , & aux autres 
articles , dont le Seigneur Evéque 
fait mention dans fa Lettre, nous 
le prions & lui enjoignons d'y pro- 
ceder felon les regles du Droit, en 
fe conformant à ce qui eft marqué 
dans PEcrit du Seigneur Fifcal , le- 
quel, auffi-bien que la Lettre du 
Seigneur Evéque, fera inferé dans 
la préfente Provifion Roïale ; avec 
les copies quí ont été jointes par ledit 
Seigneur, & en feront donnez au Sei- 
oneur Fifcal les témoignages & les 
copies par duplicatas , pour l'effet 
qu'il déclare dans fon Ecrit. Et il 
fera rendu compte de tour au Roi 

N. S. dans fon Roïal & fuprème Confeil des Indes, & au Gouverne- 
ment Supérieur de ces Roïaumes en y joignant toutes les pieces. 

Proveymiento. Proveyeron , y ru- 
bricaron el auto de futo los Seño- 
res Prefidente y Oydores de efta 

» Real Audiencia, eftando prefente 
fu Señoria el Señor Don GABRIEL- 
ÁNTONIO DE MATIENSO , y fue- 
ron Juezes los Señores Doctores 
Don Gresorro Nuñez pe Ro- 
xas , Don Francisco SAGAR- 

Signé avec paraphe, D, GREGOIRE 
Nuñez DE Roxas, D. FRaNçors 

SAGARDIA ET PALENCIA , les Licen= 
ciés D. BALTHA.-JoseEPH DE LERMA 
y SALAMANCA ; D. IGNAGE-ANT. 
DEL CASTILLO >| Oydors. 

A la Plata, ce 26 Février 1725 
D. Mar. BE SUERO ET GONZALEZ. 

Dia y Patencia , Licenciados Don BALTHAZAR - Joserm DE LERMA 
Y SaLamanca, Don lenacio-ÁNTONIO DEL CASTILLO ) Oydores. 
En la Plata , en 26 Febrero 1725, D. MATEO DE SUERO Y GONZALEZ» 
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Decision. En cuya conformidad 

fue acordado que deviamos mandar 

Arrèr pe darefta nueftra carta , y provifion 
L'Avo. R.pzs Real en la dicha razon , y tuvimos 
CHARCAS. lo por bien ; por la qual os manda- 

mos à vos Don Jofeph de Anteque- 
ra y Caftro del Orden de Alcantara, 
nueftro Protector Fifcal, que fien- 
do con efta requerido , d que de 

ella os conftè en qualquiera mane- 
ra que lea, veais el Auto proveido . 
por la dicha nueítra Real Audien- 
cia, que de fufo va inferto , y lo 
guardeis , cumplais , y executels en 
todo y por todo , fegun à como en 
el fe contiene y declara; y en fu 
cumplimiento , vos el dicho nueftro 
Proteétor Fifcal , Cavildo, Jufticia 
y Regimiento , Cabos militares , 
y demás yezinos de el Paraguay 
guardareis , cumplirels y executa- 
reis todos y qualesquiera ordenes , 
que en razon de efte Govierno ,0 
de otra qualquiera materia, le os 
manifeftaren dadas por el nueftro 
Virrey de eftos Reynos , fin aguar- 
dar à que eftas fe os participen por 
la dicha nueftra Real Audiencia, 
con reflexion à la mala intelligen- 
cia, con que aveis ufado de las 
claufulas del Auto proveidopor 
ella en treze de Marzo de ferecien- 
tos y veinte y tres, pues las devif- 
teis entender, como dize el nueftro 
Fifcal en fu efcrito fufo inferto , y 
lo cumplireis afli , pena de diez mil 
pelos cada uno que lo contrario hi- 
ziere , y de que procederemos con- 
tra vofotros, como contra deslea- 
les à inobedientes à nueftros Rea- 
les mandatos , contribuyendo cada 
uno por lo que os tocare , baxo de 
la mifma pena , à la mayor quietud, 
paz, union y obediencia de todos 
ellos moradores , como es de vueltra 
primera obligacion : y vos el dicho 

nueftro Proteétor Fifcal y Cavildo, 

PIECES JUSTIFICATIVES 
D.cision. Conformément à cé 

que deflus , il a été déliberé que 
nous devions rendre le préfent Ar- 
ret dans fadite forme , & nous l'a. 
vons trouvé bon. En confequence 
nous mandons à vous le Docteur 
Dom Jofeph de Antequera & Caf- 
tro, Chevalier d'Alcantara , notre 
Protecteur Fifcal , qu'érant requis 
au fujer de la préfente , ou qu'aiant: 
une connolffance certaine , de quel= 
que maniere que ce foit, de cet 
Arrét rendu par notre Audience 
Roïale, inferé ct-dellus , vous vous 
y conformiez en tout & par tout y 
que vous accomplifliez tout, & de 
la maniere qui eft marquée, ce 
qu'elle contient , & en conféquen= 
ce que vous notre fufdit Protec=. 
teur Fifcal , le Corps de Ville , les 
Ofhciers de Juftice & de Police ,. les 
Commandans des Troupes & au- 
tres Habitants du Paraguay , vous 
obferviez,executiez & accomplifliez 
tous les ordres, quels qu'ils foient , 
qui, en ce qui regarde ce Gouver=. 
nement , ou quelqu'autre matiere 
que ce foit , vous feront envoiég 
par notre Viceroi de ces Roïaumes, 
fans examiner s'ils ont été commu- 
niqués à cette Audience Roïale, & 
vous fouvenant du mauvais fens, 
que vous avez donné à certaines … 
claufes de l'Arrér qu’elle a rendu le 
treize de Mars de l’année mil fept 
cent vingt -trois ,; lequel devoit : 
s'entendre comme notre Fifcal le 
dit dans fon écrit inferé ci-deffus : 
le tout fous peine de dix mille écus … 
d'amende pour chacun des contre- 
venants, contre lefquels il fera de 
plus procédé juridiquement , com- 
me on doit faire contre des Sujets 
defloïaux, & qui ont defobéi à nos 
Ordonnances Roïales : Ordonnons 
fous les mémes peines, que tous 88 
chacun en particulier ; contribuent 
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Vulticia y Regimiento dareis cuenta 
con autos à la dicha nueftra Real 

Audiencia con la mayor aceleracion, 
del efcandalofo fucello dela expul- 
fon de los Reverendos Padres de 
la Compañia de Jefus de ella Ciu- 
dad , que refiere en fu carta el. 
nueítro Reverendo Obifpo, y de el 

motivo , que tuvifteis para tan it 
regulares procedimientos , y à pe- 
nas creibles , aétuandolos fin aver 
¡dado antes cuenta à la dicha nuef- 
tra Real Audiencia y à el nueftro 
Virrey de eftos Reynos , por muy 
urgentes que fuellen las caufas 
para ellos, eftrañandofe como fe ef- 

‘traña , no ayais anticipado efta 
noticia en materia de tanto pelo y 
gravedad, y que deve fer tan fenfi- 
ble para todos , y que dexa en la 
mas cuidadofà fufpenfion à la dicha 
mueltra Real Audiencia 3 enten- 
diendofe tambien lo mifmo para lo 
que haze à lo acaecido con los Re- 
verendos Padres Policarpo Dufo y 

Antonio de Rivera , pues a penas 
fe encuentra razon , que pueda juf- 
tificar tan atropelladas operacio- 
nes : mandando, como os manda- 
mos con la mayor inftancia à vos 
los referidos nueftro Proteétor Fif- 
cal , Cavildo fecular , Militares , 
y demas vezinos , que todos con- 
currais à la eficaz folicitud de que 
dichos Reverendos Padres fe refti- 
tuyan con la mayor anticipacion à 
fu Colegio, olvidando las aprehen- 
fiones (que fe creen ligeras ) que 
os movieron à tan no imaginada 
relolucion. Todo lo qual executa- 
reis afli cada uno por lo que os toca, 
baxo de la pena arriba impuefta y 
mas la de nueftra merced , y de otros 

quinientos pelos enfayados para la 
» nueftra Real Camara. Y para el 
"mejor efecto y cumplimiento de efta 
nucítra Carta y Provifion Real, es 

lxi1j 
à rétablir la paix, Punion , la fou- 
mifhion & la fubordination parmi 
tous les Habitants de cette Provin- 
ce, comme ils y font obligés fur 
toutes chofes ; & que vous notre 
Protecteur Fifcal , le Corps de Ville, 
les Officiers de Juítice & de Poli- 
ce, vous rendiez compte , & que 
vous envoyiez toutes les pieces de la 
fcandaleufe expulfion des Reverends ' 
Peres de la Compagnie de Jefus de 
cette Ville , que notre Reverend 
Evèque nous apprend par fa Lettre ; 
que vous difiez les raifons & les 
motifs d'une démarche (1 irrégu- 
liere , & fi peu croïable, rendant 
contre eux une Sentence de bannif- 
fement , fans en avoir rien commu- 
niqué à notre Audience Roïale, ni 
à notre Viceroi de ces Roïaumes, 
comme 1l étoit de votre devoir de 
le faire, quelque urgentes que puf- 
fent être les raifons qui vous y en- 
gageoient ; nous aiant paru fort 
étrange que vous n’aïez donné aucun 
avisavant l'exécution d’une affaire fi 
grave & d’une fi grande importance, 
qui doit être fenfible à tout le mon- 
de, & tenir notre Audience Roía- 
le dans la plus grande inquiétude. 
Le même fe doit entendre de ce qui 
a été fait contre les Keverends Pe- 
res Polycarpe Dufo, & Antoine de 
Ribera; puifqu'à peine peut-on rien 
imaginer , qui puifle juftifier une ac- 
tion fi peu mefurée : fur quoi Nous 
vous mandons ; notre Procureur 

Fifcal , Officiers de Juftice & de 
Police , Commandants des Frou- 
pes & autres Habitants , & ordon- 

nons très expreffément que vous 
concourriez le plus efficacement qu'il 
vous fera pollible , à ce que les fuf- 
dits Reverends Peres foient promp- 
tement rétablis dans leur College, 

oubliant les craintes que nous 
croïons mal fondées , qui vous ont 
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172$: fuerza y valor de fobre-carta , y 
Arrèr pe Como à tal le dareis el devido cum- 

"Aup. R. Des plimiento precifa e inviolablemen- 
CHARCAS. te cada uno por vueftra parte , pena 

de la nueftra merced y de otros un 
mil pefos enfayados para la nueftra 
Real camara ; con apercibimiento 
que os hazemos,que por qualquierao- 
mifion , negligencia , O defcuido , 
que tuvieredes en la execucion de 
lo aquí mandado , enviaremos 
perfonas de efta nueftra Corte à 
vueftra cofta , à que executen las di- 
chas penas en vueltras perfonas y 
bienes. Y rogamos y encargamos a 
nueftro Reverendo Obifpo de ella 
dicha Ciudad , Cavildo Ecclefiafti- 
co , Prelados de las Religiones, y 
demas Perfonas Ecclefiafticas con- 
curran por fu parte con fu mayor 
esfuerzo y fin abftraccion , à efte 
mifmd fin , y al defeado de la 
mayor quietud y union de toda 
eta Provincia , y mas puntual 
obediencia à las ordenes de los Su- 
periores , como lo efperamos , y es 
proprio del paternal amor de dicho 
nueftro Reverendo Obifpo , y de 
el religiofo zelo de los demás, que 
componen tan refpectofa gerarquia » 
procediendo dicho nuettro Reve- 
rendo Obifpo en quanto al Cura 

; . À de Yaguaron, y demás puntos que 
contiene fu carta fufo inferta , con- 
forme a derecho en la inteligen- 
cia y forma que dize el nueftro 
Fifcal en fu efcrito , que afli mifmo 
va inferto : que en hazerlo aff, 
cumpliran con lo , que es de fu 
obligacion , y Nos nos daremos por 
bien fervidos, | 

PIECRS TUSTIFICATIVES 
fait prendre une réfolution guion 
n'auroit jamais imaginée , & que 
vous execuriez , chacun en ce qui 
eft de fon reflort fous les mémes 
peines ci-deffus exprimées & plus à 
notre volonté,outre cinq cents autres 
écus monnoiés ; pour notre Cham- 
bre Roïale: & pour donner encore 
plus de valeur á notre préfent man 
-dement 6 en aflurer davantage 
Pexécution , notre volonté & notre 
bon plaific font , que la préfente 
Provifion Roïale ait forcé de Sena= 
tus-confulte , & que comme tel, 
vous tous , & chacun en ce qui le 
regarde , vous Paccomplifhez com- 
me vous le devez avec la plus gran- 
de exactitude , fous la peine que 
nous jugerons à propos de vous 1m- 
pofer , & fous celle de mille autres 
écus monnoïés d'amende au profit 
de notre Chambre Roïale , vous 
avertiffant que fi vous y manquez , 
ou fi vous y apportez le moindre 
retardement , ou la moindre négli- 
gence , nous enverrons à VOS dé- 
pens des Perfonnes de notre Cour 
peur faire exécuter nos ordres, fur 
vos Perfonnes & fur vos biens. 
Nous prions encore & chargeons le 
Reverend Evêque , le Chapitre Ec- 
cléfiaftique , les Supérieurs des Mat. 
fons Religieufes & tout le Clergé 
de concourir de leur part de tout 
leur pouvoir à la même fin de réta- 
blir la tranquillité fi défirée de cet- 
te Province , & à procurer qu'on 
rende la plus ponctuelle obéiffance 
aux ordres des Supérieurs , com 
nous nous le promertons & qu'il 
convient de l’efperer de laffection 
paternelle de notre Reverend Evé- 
que , & du zele religieux de tous! 
ceux qui compofent une fi refpecta- 
ble Hierarchie , & «notredit Revez 

rend Evèque procédera fur ce qui concerne le Curé d'Yaguaron , & 
fur les autres articles de fa Lettre inferée ci-deflus , felon ledroit, dans 
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la forme & fuivant ce que notre Fifcal a marqué dans fon écrit, le- 
quel eft aufliinferé dans cet Arrêt. Ce que faifant, chacun remplira fes 
obligations , & nous ferons entiérement fatisfaits, 

Y debaxo de las penas arriba 
impueftas mandamos à qualquiera 
nueftro Efcrivano proprio 0 Real, 
y à fu falta, à Perfona que fepa 
leer y efcrivir , que ante dos Tef- 
tigos intime , notifique , y haga 
faber lo aqui mandado à las per- 
lonas arriba exprelladas , fentando 
las que hiziere al pie de efta nuef- 
tra carta y provifion Real, para que 
confte y fepamos como fe cumpla 

-pueítro mandato. Dada en la Ciu- 
dad de la Plata , Provincia de los 
Charcas de el Perú à primero de 
Marzo de mil fetecientos y veinte y 

“cinco años. Yo D. MATEO DE SUERO 
Y GONZALEZ , 
mara del Catholico Rey nueftro Se- 
ñor por fu mandado ,con acuerdo 
de fu Prelidente y Oydores lo hize 
elcrivir regiftrada 

D. Tomas Cavañas MALLAVIA , 

Por el Gran Chanciller. 

D. Tomas CAvAñAs MALLAVIA. 

Y al principio de efta Real Pro- 
-vifon eltan tres firmas , que al 
parecer fon de los Señores Prefi- 
dente y Oydores de la Real Au- 

* diencia de la Plata. 

INTIMACION y obedecimiento. 
En la Ciudad de la Allumpcion en 

. diez y fiete dias del mes de Mayo 
de mil fetecientos y veinte y cin- 
co años , el Illuftrifimo y Reve- 
rendiflimo Señor Doctor Don Fray 
Joleph Palos del Orden de San 
Francifco , por la gracia de Dios 
y de la Santa Sede Apoftolica , 
Obifpo de efte Obifpado del Para- 
guay , del Confejo de lu Mageltad, 

Efcrivano de Ca- 

Sous les mêmes peines que ci- 
dellus nous ordonnons qu'un de 
nos Grefhiers ou de ceux du Roi, 
ou à leur défaut , à quelqu'autre 
que ce foit, qui fache lire & écrire, 
d'intimer , de notifier & de faire 
favoir devant deux témoins ce que 
nous ordonnons ici , à ceux qui 
font ci-deflus nommés, & de mar- 
quer au bas de notre Lettre & Pro- 
vifion Roïale , ceux à quí il aura 
fait cette notification , afin que 
nous puiflions connoître comment 
nos ordres auront été exécutés. Don- 
né dans la Ville de la Plata, Pro- 
vince des Charcas , Roïaume du 
Pérou , ce premier de Mars mil 
fept cent vingt-cinq : Moi, Dom 
MATH. DE SUERO ET GONZALEZ, 
Secrétaire de la Chambre du Roi 
Catholique Notre Seigneur & de fes 
Commandemens : par l’ordre de fon 
Préfident & de fes Oydors , j'ai fait 
tranfcrire & enregiítrer la Préfente, 
D.Tuomas Cavañas MALLAVIA, 

Pour le Grand Chancellier. 
D.THomas Cavañas MALLAVIA. 

Et au haut de cette Provifon 
Roïale, font trois fignatures, qui 
paroiflent être des Seigneurs Préfi- 
dent & Oydors de l’Audience Roïa- 
lé de la Plata, 

INTIMATION & acquiefcement. 
Dans la Ville de PAlffomprion , le 
dix-fept du mois de Mai mil fept 
cent vingt-cinq , lHluftriffime & 
Révérendiffime Seigneur Docteur 
Dom Jofeph Palos , par la grace 
de Dieu & du Saint Siege Apofto- 
lique , Evèque de Paraguay , Con- 
feiller du Roi ( que Dieu confer- 
ve) , aïant recú cette Provilion 
Roïale de fon Altefle , &. voulant 
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( que Dios guarde), haviendo rece- 
vido efta Real Provifion de fu 4l- 

teza de efte diftrito, para hazerfe 

la intimacion de ella, fu Señoria 

' Illuftriffima mando convocar al ve- 

nerable Dean y Cavildo de efta 

fanta Yoglefia Cathedral , a los Re- 

verendos Padres Prelados de las 

fagradas Religiones Santo Domin- 

go ; San Francifco , y nueftra Se- 

ñora de la Merced , a los Curas 

Reétores y proprietarios , y demas 

Clero de efte Obifpado ; y havien- 

dofe juntado en el coro de efta 

dicha Santa Yglefia Cathedral oy 

dia de la fecha , como à las quatro 

horas de la tarde, con afiftencia de 

fu Señoria Illuftriflima fe leyd , pu- 

blicó y intimo por mi prefente No- 

tario publico del Juzgado Eccle- 

fialtico de efte dicho Obifpado , la 

dicha Real Provifion librada por. 

los Señores Prefidente y Oydores 

de la Real Audiencia de la Plata 

en dicho concurfo, de verbo ad ver- 

bum , defde fu principio hafta el 

fin , fegun y como en ella fe con- 

tiene. Y eftando fu Señoria , ça- 

vildo y Prelados , Curas y demas 
Clero en pie y deftocados , cogio 

fu Wluftrifima la Real Provifion , 

la befo y puld fobre fu corona; ha- 

ziendo la mifma veneracion y aca- 

tamiento cada uno de los Señores 

del venerable Dean y Cavildo , los 
Reverendos Padres Prelados , y 

Curas Réétores , unanimes y con- 

formes dixeron que fe guarde , 

cumpla y execute en todo y por 

todo, como carta de Nueftro Rey y 
Señor natural , que Dios guarde 
con aumento de mayores Reynos, 

como la Chriftiandad ha menefter : 
y firmo fu Señoria Iluftrifima con 
los de dicho Cavildo Ecclefiaftico , 

y Prelados, y de averfe añt execu- 
tado doy feé Fray JosebH , oa 

e 

Drects TusTIiFICATIVES 
la faire notifier , manda le vénéras 
ble Doien & le Chapitre de cette 
Eglife Cathédrale , les Reverends 
Peres Supérieurs de Saint Domi- 

nique, de Saint Francois & de No- 
tre Dame de la Merci, les Curés, 

 Recteurs & Propriétaires , & tout 

le Clergé de ce Diocele , lefquels 
étant allemblés dans le Chœur de 
cette fainte Eglife Cathédrale au 
jour marqué dans la date, vers les 
quatre heures du foir, & fa Seigneu- 
rie Illuftriffime étant préfente, fut 
lue , publiée & intimée mot à mot 
du commencement jufqu'à la fin, 
par moi le préfent Notaire public 
& de la Juftice Eccléfiaftique de ce 
Diocèfe, la fufdite Provifion Roïa- 
le envoiée par les Seigneurs Préx 
fident & Oydors de l’Audience 
Roïale de la Plata , & fa Seigneurie 
Illuftrifime étant debout & décou- 
verte , aufli-bien que le Chapitre, 
les Supérieurs des Maifons Reli- 
gieufes , les Curés, & tout le refte 
du: Clergé, elle prit la Provifion 
Roïale , labaifa , 8cla mit fur fa. 
couronne ; tout le Chapitre , les « 
Supérieurs , les Curés-Recteurs, 
tous & chacun lui donnerent les 
mémes marques de vénération & 
d’acquiefcement qui lui font dus , 
& d’une voix unanime dirent qu'il 
falloit l’obferver , Paccomplir & 
Pexécuter en tout & par tout , com- 
me fi c’étoit une Cédule de notre 
Roi & Seigneur naturel , que Dieu w 
conferve $ dont 1l augmente les w 
domaines & la puiffance autant que 
la Chrétienté en aura befoin. Elle 

fut enfuite fignée par fa Seigneurie w 
Iluftriflime , par tout le Chapitre” 
Ecciéfaftique > par les Supérieurs, 
&c. Frere JoserH , Evéque du Pa- 
raguay , Dom JEAN FRANGOIS 
FREYRE DE AGUERO , Dom AÁL= 

FONSE DELGADILLO , le Docteur - 
Dora | 
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del Paraguay , Don Juan FRAN- 
CESCO DE ÁGUERO , Don ALoN- 
so DeLGADILLO , Doctor Don 
Juan GoNzALEZ MELGAREJO , 
Fray JUAN DE GARAY , Fray 

Mareo ViLLoLDO , Fray PeDro 

lxvij 
Dom JEAN GonzaLez MELGAR E. 
JO , Frere JEAN DE GARAY, Frere 
MATTHIEU ViLLOLDO, Frere Prer- 
RE NOLASCO DE SAINTE-MARIE , 
le Docteur Dom ANTOINE GONZA- 
LEZ DE GUZMAN. 

NoLAsco DE SANTA MARIA, Doc- 

tor Don ÁNTONIO GONZALEZ DE 

GUZMAN. 

Par moi & en ma préfence, Tuc- 
MAS ZORILLA BEL VALLE , No- 
taire public. 

Por mi y ante mi Tomas Zor- 
RILLA DEL VALLE ,; Notario Pu- 
blico. 

CoNcuERDA efte traflado en teftimonio con la Real Provifion origi- 
nal , el qual para en el archivo del Juzgado Epifcopal de mi cargo , à 
que me refiero, va corregido , y concertado , y fielmente facado ; y para 
los efeétos , que convienen del mandado del llluítriflimo y Reverendif- 

fimo Señor Obifpo de efte Opifpado del Paraguay , doy el prelente, en 
efta Ciudad de la Affumpcion en veinte y dos dias del mes de Mayo 
de mil fetecientos y veinte y cinco años, y en fée dello lo autorifo y 
firmo 

En teftimonio de verdad, Tomas ZoRRILLA DEL VALLE >. Notario 
publico. 

Lépalife de même a l'Hôtel de Ville. y 

LETTRE 
DE D. JOSEPH PALOS, EVEQUE COADJUTEUR 

du Paraguay , au Roi Catholique. 

SEÑOR. 

T ENco dada cuenta à Vueftra Mageftad dei eftado lamentable, à que 
hallé reducida efta mi Diocefi de la Provincia del Paraguay en el tiempo 
de mi entrada a efta Ciudad de la Affumpcion , por los exceflos y opera- 
ciones injuítiflimas del Protector de Naturales de Vueftra Real Audien- 

TAMIZ > ABATIR 
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cia de Chuquifaca , y Juez pefquifidor del Governador de efta Provin= 
cla, el Doctor Don Jofeph de Antequera , y ‘fus aliados , que fueron 
tales, que fin efpecie de exageracion fe puede decir que han fido de 
unos hombres, que parece perdieron totalmente el ufo de la razon, pro- 
cediendo fin refpeéto, ni atencion alguna à lo divino ni à lo humano, 
pues llegaron à tomar las armas contra el Teniente de Rey Don Baltha-= 

Tome 117. Yy 
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mu" zar Garcia Ros para impedir la intimacion de los defpachos y mandatos 

172$. de vueftro Virrey de eftos Reynos , y derrotarle fu gente con muerte de 

Lirreene D. cerca de ochocientos Indios , y muchos Efpañoles que ivan en fu 

Joseph Palos Compañia, y à la extraccion y efilio de los Sujetos de la Compañia de 

au ROICAT. Jofus de fu Colegio , obligandoles à fu falida por el medio violento de 

affertar fiete piezas de Artillería. 

El Autor principal de eftas y otras facrilegas y tyrannicas demonftracio- 

nes ha fido dicho Don Jofeph de Antequera , que con fu cavilacion ma- 

liciofiífimamente > à fin de mantenerfe en el Govierno tyrannico que 

defte fu primera entrada pretendió eftablecer , fue engañando a muchos 

del Cavildo , a los Militares , y a los de los pueblos , prometiendoles 

que confeouiria que los Indios de fiete pueblos , que eftan à cargo de los 

Padres de la Compañia de Jefus, les ferviellen de Efclavos , en com- 

mendandolos à los vezinos de efta Ciudad , y que en quanto à el Govier- 

no efpiritual, fe entregarian à los Clerigos Seculares. 

La caufa fue de mantenerfe en dicho Govierno , aunque fuefle cons 

tra los ordenes y mandatos de vueftro Virrey, y faciar fu codicia , enri- 

quiciendofe en breve ; por medios manifeftamente illicitos y tyrannicos ; 

à cofta de eftos pobres vezinos , como lo acreditan fus juftiflimas quexas y 

y las increybles porciones de hazienda que en tan breve tiempo ad= 

quirió , fegun confta de los embargos , que fe han executado por orden 

de efte Superior Govierno. y : | 

Los efeétos de las perturbaciones efcandalofas , que ha ocafñonado el 

dlzamento de efta Provincia, han fido la fumá pobreza de cafi toda la. 

Provincia, y la ruina caf total de lo efpiritual de ella , pues con la ex= 

traccion y efilio de los Padres de la Compañia de Jefus ha faltado la 

buena educacion de la juventud , el fomento tan grande de las buenas 

y chriftianiflimas coftumbres , que con fu mucho exemplo y doétrina, 

continuamente han eftado promoviendo. Verdaderamente , Señor, fi. 

en alguno tiempo fe necellitava de fu affiftencia , y del exercicio de fus 

fervorofiflimos Miniftros , era en efte , en que el enemigo comun, por 

medio de dicho Don Jofeph de Antequera y fus Aliados , ha ocafionado 

tanta corrupcion de buenas coftumbres , para que las luzes de fu fabidu- 

ria y doctrina , y exemplares coftumbres de dichos Padres de la Compas! 

fa. bolvieflen à reftaurar tanta ruina en el proceder chriftiano , cuya ex- 

periencia , que tiene harto laftimado el corazon , me obliga à clamar 2 

Vueltra Mageftad por el remedio. | j 

Los medios, de que dicho Don Jofeph de Antequera fe ha valido. 

para la execucion de una demonftracion tan efcandalofa y facrilega de la 

dicha extraccion y efilio de los Padres de la Compañia de Jefus , han 

fido los mas iniquos , que pudiere excogitar la mas maliciofa paífion : pues 

fue hazer varios informes llenos de calumnias , ficciones € falfedades 

contra dichos Padres y. contra las Doétrinas de Indios , que eftan à fu 

cargo por ordenes y mandatos de Vueftra Mageltad y de fus Reales 

progenitores , valiendofe de teftigos falfos y apaflionados contra dicha 

Compañia , y fingiendo firmas falías , y otras circunftancias que con= 

ducian à la averiguacion de la verdad , fegun confta de varias excla= 
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maciónes que fe han ido haziendo los queconcurrieron y cooperaron à 172$ 
los informes e informaciones, que hizo el Cabildo de efta Ciudad à V.M. : 

? LETTRE DE D. 
Josepx Patos 
Au Rol Car: 

en fu Real y Supremo Confejo de Indias, y otros Tribunales de eftos Reynos. 
Y aunque no es nuevo en elta miferable Provincia eel valerfe de fe- 

mejantes informes € informaciones llenas de ficciones y falfedades , fegun 
varias vezes fueron convencidos por los Miniftros , que por los Reales 

Progenitores de Vueltra Mageftad fueron nombrados è embiados para la 

averiguacion de la verdad, de las enormiflimas impofturas y calumnias , 

de que avian informado , pero en efte miferable tiempo llegó à lo fu- 

mo la audacia temeraria de dicho Don Jofeph de Anrequera y fus alia- 

dos , enimputar à eftos varones Apoftolicos , que con infatigable zelo y 

defvelo fe efmeran en todo aquello que conduce en fervicio de ambas 

Mageftades , y en el bien y util de todos fus Vallallos. 
Bafta , Señor, decir que dichos Don Jofeph de Antequera y fus fegua- 

“ces fe han eftado gloriando de que han informado que el muy conves 

niente à Vueftro Real fervicio es que en las Doétrinas , que eftan à cargo 

de los Jefuitas , fe pongan Clerigos por Curas y Doctrinantes , y que los 
Indios de dichas Doétrinas fe encomienden à los Efpañoles vezinos de 

efta Ciudad para que fe firvan de ellos, no folo como mitaios en el bene- 

ficio de la yerva y cultivo de fus campos, fino como Efclavos , y que 
es necellario fe aumenté fu tributo , y que paguen los diezmos , que 

hafta aora no han pagado; y que tambien es neceflario que fe les pro- 
hiba el beneficio de la yerva para conducirla à los puertos de Buenos 
Ayrès y de Santafé , como hafta aora fe les havia permitido , fegun confta 
de Reales Cedulas, para el efeéto de pagar tributos , que puntualmente 
han pagado todos los años. 

En todos eftos puntos, de que fe glorian aver informado à Vueftra 
Mageltad , puedo afegurar con la finceridad y verdad , que devo por razon 
de mieftado , en una materia tan grave , que fi dicho Don Jofeph de 

Antequera y fus aliados pretendieron la total afolacion y ruina de las 

Doctrinas y Mifliones de la mas floreciente Chriftiandad , y mas url, 

que tiene Vueftra Mageftad en toda la America , ho pudieron valerfe 

de medio mas eficaz y conducente para la dicha afolacion : pues me confta 

ciertamente lo primero , que por dichas encomiendas y mitas, que han 

pagado à los Efpañoles los Pueblos de Indios que eftan a cargo de los 
Clerigos Seculares , y de Religiofos de mi Serafico Orden , eftan call 

totalmente arruinados por efta caufa de eftar encommendados à dichos 

Efpañoles , y de pagar la mita del fervicio perfonal en el beneficio de la 

yerva y otras faenas , en que fe valen como cafi de Efclavos ; y por efta 

caufa fe ven defertos dichos pueblos , fin que fe vea en ellos fino es 

pobres Indias Viudas por haver muerto fus Maridos a fuerza del rigor 

de dicho fervicio perfonal , y Cafadas fin Maridos , por eftar eftos aufen- 

tes años enteros. Y efto mifmo fe reconoce manifieltamente , fi le haze 

el cotejo entre los empadronamientos , que fe hizieron en tiempo de los 

antiguos , con los que fe han hecho en eftos ultimes años ; pues el 

numero de Indios ha defcaecido de manera , que entonces fe numeraban 

à centenares , oy a penas llegan à contaríe unidades. 
Y y ij 
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Confta lo fegundo , que el arbitrio de acrecentar los tributos, y obligag" 

a pagar los diezmos à los Indios de las Doétrinas , que me han reprefen- 
tado con grande inftancia, es perniciofiffimo à la confervacion y aumento 
de las referidas Doctrinas , que eftan à cargo de los Padres Jefuitas : lo 
uno por que ni los Indios de los Pueblos del Paraguay , que eftan à cargo 
de Clerigos Seculares, y Religiofos de mi Serafica Orden jamas han pa- 
gado diezmos, y aun con efte alivio han tenido la diminucion , que fe 
ha exprellado. Lo otro , por que qualquiera novedad en apenfionar con 
mas gravamenes alos referidos Indios , hallo que es peligrofiflimo:, por 
que de fuera por la induftria , zelo y economia grande de los Padres 
Jefuiras en fu Govierno , niaun el tributo , que pagan puntualifima- 
mente à Vueftra Mageltad , hizieran , ni pudieren hazer; y afi hallo que 
las razones , que los del Paraguay alegan y reprefentan para lo contrario, 
fon fofifterias fin mas fundamento , que el, que les fugere Lu codicia y 
aflion. 

= Confta lo tercero, que el arbitrio , que los del Paraguay proponen y 
reprefentan de prohibirles à los Indios que eftan à cargo de la Compa- 
nia de Jefus , el conducirá efta Ciudad de doze mil arrobas de yerva 
y a los puertos de Buenos Ayrès y Santafe, es dictado de la malevolencia 
de algunos vezinos de efta Ciudad : lo uno por que el conducir dichos 
Indios las doze mil arrobas de yerva en nada perjudica al comercio de 
los Efpañoles de efta Provincia , por fer dicha yerva de otra laia muy 
differente quela que benefician comunemente los del Paraguay. Lo otro 
por que dichos Indios neceflitan conducir la cantitad , que hafta aora le 
es permitida , para poder pagar , reduciendola à plata. , los tributos à 
Vueftra Mageftad , para poder comprar vino para celebrar el fanto Sacri- 
ficio de la Milla, y para comprar muchas cofas, que neceflitan , de yerro 
y otros generos para fus Pueblos , y de ornamentos y Otras alajas para 
fus Iglelías , las quales en fu capacidad , hermofura , ornato y afeo pue- 
den competir con las Cathedrales del Perú ; digo del Perú, por que à 
efta del Paraguay hallé tan defafeada , y con ornamentos tan imdécen= 
tes , que me obligó à quemarlos, y folicitar à cofta mia otros tan ricos 
y tan decentes, que oy pueden competir con las Iglefias mas lucidas del 
Perú. 

Confta finalmente , Señor , que la caufa principal que ha movido à 
Antequera y a fus aliados à la demonftracion efcandalofa de la extraccion 
y elilio de los Padres de la Compañia de Jefus de fu Colegio , no ha 
fido la, que Don Jofeph de Antequera y fus feguaces , que fon los mas 
del Cavildo de elta Ciudad , Iniquamente han fingido y publicado, di- 
ziendo que fe veyan obligados à echar de fu Colegio a los Padres de la 
Compañia de Jefus , por fer perturbadores de la paz comun , y traido- 
res à Vueftra Mageltad. Y eftas enormiflimas calumnias pretendian colorear 
con el Pueblo , diziendo que avian dado Indios armados para auxiliar 
al Theniente de Rey Don Balthazar Garcia Ros , como fi el obedecer 
à las ordenes de vueitro Virrey y del Governador de Buenos Ayres fuelle 
perturbar la paz y cometer traicion : à tanto como efto llego la fin razon 
y frenefi defta pobre gente engañada con la loquacidad y cavilacion 
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maliciofa de dicho Don Jofeph de Antequera y fus feguaces , pues el 
aíto de mas fina obediencia y fidelidad à fu Rey y Miniftros Reales 
llegaron à calificarlo con la nota infame de perturbación de la paz pu- 
blica y traicion. Eo que juzgo tambien que ha ocafionado la ojeriza de 
eftos hombres apañlionados , es la diformidad de fus coftumbres y pro- 
cederes con los exemplares y fantos de los de la Compañia de Jetus, 
que les fervian de gran freno para que no fe precipitaflen en los exceflos 
enormiílimos en que fe han precipitado. 

Es verdad que dicho Don Jofeph de Antequera hallo difpueftos los 
animos de muchos vezinos de efta Ciudad para que le ayudaffen à fus 
intentos , por el defafeéto grande que han heredado de fus progenitores 
contra la Compañia , fin mas caufa , que haverfe opuelto fus hijos , 

defde que confeguieron la conquifta efpiritual de eftas Naciones , redu- 

ciendo al gremio de la Igleña y al vaflalleje y fervicio de Vueftra Ma- 
geftad tantos millares de {ndios infieles , à los quales los del Paraguay 
liempre han pretendido rendirlos à fu fervicio perfonal , que es una 
efpecial efclavitud , trantandolos mas afperamente que a los mifmos 
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Efclavos , y que aun a las mifmas Beltias de carga. Y por quanto los 
: es NEA D 

Padres Mifioneros de la Compañia de Jefus, commo zelofos Padres, han p , 

procurado defenderlos detan tirannica opreflion y fujecion , defde fu pri- 
mera conquifta , que ha mas de cien años* ha durado todo efte tiempo 
efta ojeriza y defafeéto, eftimulandoles continuamente à hazer informes' 
é informaciones falfas y fingidas , totalmente opueftas al hecho de la 
verdad y à toda buena razon , jufticia y equidad. Y pues tantas veces 
los de efta Ciudad han fido convencidos de calumniofos y falfos infor- 
mantes , ya era tiempo , Señor, de que V. M. les ferrafle la puerta , y 
enfrenafle la ofadia temeraria de informar tan falfa y calumniofamente , 
para que la impunidad , que hafta aora han experimentado, no les pre- 
cipité à perdicion eterna de fus almas , y para que el zelo apoftolico de 
eltos Varones fantos configa la paz y loliego permanente, que no ha 
podido hafta aora eftos cien años , en que andan por efta caufa arojados 
por los Tribunales, por la defenfa del honor de fu mui fagrada Religion , 
y de los: pobres Indios tan impia y conftantemente perfeguidos por los 
del Paraguay. 

Pafo aoraá participar à Vueftra Mageftad la noticia guftofa de aver paci- 
ficado efta Provincia fin efufion de fangre por la buena conducta del Ma- 
rifcal de Campo y Governador de Buenos Ayrés, Don Bruno Mauricio de 
Zavala , quien por orden apretado de vueftro Virrey elëMarques Don 

_ Jofeph de Armendaris fe conduxo à efta Provincia bien prevéBlido de per- 

trechos de guerra y buena gente, pues tuvo à fu difpelicion mas de 
ochocientos Soldados Efpañoles , y de Indios de las Doctrinas del cargo 
de los Padres Jefuitas como feis mil), y mas fi necefhtafle. Pero la mi- 
fericordia divina difpufd las colas con fingular fuavidad :, ‘allanandofe 
eftos hombres à recivir dicho Marifcal de Campo Don Bruno , y à obe- 
decerà las ordenes de dicho vueltro Virrey fin , necefiidad de fe difpararfe 
'un tiro, à cuyo fin fe dirigió todo mi cuydado y defvelo , fuavizando 
los animos de eftos hombres , perfuadiendoles con la eficacia pofhble la 
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obediencia devida á los, que tan immediatamente reprefentan la per: 
fona de Vueftra Mageftad , y a que Don Jofeph de Antequera faliera 
antes de la llegada de dicho Marifcal de Campo , por rezelo bien fundado 
que tenía , manteniendo fe en dicha Ciudad , por fu maliciofa cavilacion 
no fe confeguiria la pacificacion , que fe ha confeguido fin efufion de lan= 

ore. De que doy las devidas gracias à nueftro Señor, congratulandome con 

Vueftra Mageftad , cuya vida guarde la divina muchos años con aumento 
de mayores Reynos, como la Chriftiandad ha menefter. 

Affumpcion del Paraguay , y Mayo 23 de 1725» 

FRAY JOSEPH, Obifpo Tatulienfe Coadjutor del Paraguay. 

DE L'EVEQUE COADJUTEUR DU PARAGUAY, 
| al Audience Roiale de la Plata. "A 

GIO ETE EIC AMOS ERES 

MUY PODEROSO SENOR. 

L A de Vueftra Alteza recevi en efta Ciudad de la Affumpcion del Pa. 
raguay con la Real Provifion con fuerza de Sobre. Carta, que fe lirvió 
defpachar de Officio para efta Republica fu Governador y Cavildo , fo- 
bre la expulfion de los Religiofos Padres de la Compañia de Jefus, y 
demás circunftancias contenidas acerca del obedecimiento puntual , que 
le deve tener à los mandatos del Excelentiflimo Señor Virrey de eftos 
Reynos. La qual prefentada en el ayuntamiento de los capitulares , la obe- 
decieron puntualmente en todo y por todo, comprometiendofe à mi di- 
reccion fobre el particular de los Apoftolicos Varones , fu reingreflo y 
reftitucion a fu fagrado Colegio, que por aora, Señor, no fera facil 
confeguir , afli por los graviflimos denueftos, con que fe ha intentado 
ofcurecer el terfo efplendor de tan fanta , labia y fagrada familia, cuyas 
luzes an fido vibrante rayo , que ha confundido la mas proterva heregia , 
defendiendéilel honor de la Catholica Iglefia ; imputandofeles los execra- 
bles delitos "de ¿traidores al Rey nueftro Señor, perturbadores de la Re- 
publica , y prometores de la guerra de Tebiquary , fegun verá Vueftra, 

Alteza en los autos : que ignoro huviefle Jurifdicion para actuarlos , ha- 
viendo fido tan defordenados los excefos , que ay algunos muy dignos 
dz expurgarfe por vueftro rectiflimo Tribunal del Santo Oficio. Como 
por aver recurrido ante vueftra Real Perfona en el fupremo Confejo de 
las Indias , al fummo Pontefice , y a fu General, fin cuya refulta tienen 
fixa dererminacion de no bolver à efte Colegio , no obftante, con la mayor: 
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fuavidad y difcrecion pofible al Reverendiflimo Padre Provincial de 
elta Provincia daré noricia del piadofiflimo zelo,con que V. A. ordena fan- 
tiíllimamente que fus fubditos buelvan à efte fu Colegio , aunque toco 
fumamente dificil efta confecucion en la prefente providencia. Las cir- 
cunítancias precedidas en efta Provincia mé obligan a fuplicar à Vueftra Al- 
reza le digne fobre las mifmas incidencias declararme los puntos figuientes. 

Primero fi ay ley , en que fe declarè que los bienes patrimoniales de 
los Ecclefiafticos , à cuyo titulo fe ordenaron de Orden Sacro , fegun 
difpoficion del fagrado Concilio de Trento , no gozen del fuero del 
privilegio Eccleliaftico. Lo fegundo , fi los Juezes feculares pueden em- 
bargarlos , O hazer juizio fobre ellos. Lo tercero , fi pueden los Go- 
vernadores , O otras jufticias inferiores admitir depoficiones contra Ec- 
cleliaíticos , hazer procello informatorio , d fumario contra ellos con tal 
que concluida la remitan à fu Juez ordinario. Lo quarto , fi dichos Go- 
vernadores , O inferiores jufticias podran exular de tina Ciudad al Ec- 
clefiaftico , que por fi actuaron caufa , fin confejo, ni noticia de fu 
Prelado ordinario. Lo quinto , fi dicho Governador, jufticias inferiores, 
O Juez Eccleliaítico podran hazer venta valida de los Efclavos de los 
Regulares con titulo de padecer fevicia , refiftiendo el Prelado Regular. 

_ Ruegoa Vueltra Alteza con el mayor rendimiento que ufando de fu acof- 
tumbrada benignidad mande declarar dichos puntos , para que en ade- 
lante los Governadores de efta Provincia menos advertidos y de nin- 
guna literatura no fe valgan de determinaciones anteriores executadas 
por Miniftros verfados y peritos en el derecho, pues con el defpotico 
poder , que prefumen tener, por la larga diftancia del recurfo à Vueftra 
Alteza , intenten abufar las leyes de vueftra Real Perfona , vulnerando- 
las, muchas vezes feoun fu palfion O aficion; que no poco , Señor, laf- 
tima mi coracon el ver y conocer en efta Provincia tan remota las mife-. 
rias en que han caydo en eftos tiempos vueftros Vaflallos. Efpero en la: 
'Carholica piedad de Vueftra Alteza , condefcenderà à mi fuplica, fin 
que me fea precifo ocurrir por la declaracion a vueftra Real Perfona en 
el fupremo Confejo de las Indias, por que no queden tan perniciofos 
exemplares. Guarde Dios à Vueftra Alteza. 

Affumpcion del Paraguay , y Mayo veinte y cinco de mil fetecientos y 
veinte y cinco años. 

MUY PODEROSO SEÑOR, 

A los pies de Vueftra Alteza, 

FRAY JOSEP H,) Obifpo Coadjutor del Paraguay. 

PARADA 

1724. 

LETTRE 

DU MÊME A 

L'AUD. R. DE 
LA PLATA. 
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AUTRE LETTRE] 
Du même, à la même Audience Rozale. 

L'E G'APRIELSIE 

Muy Poperoso Señor. 

JA de ferrada la que 
acompaña a efta Carta con fecha de 
veinte y cinco del corriente , fe me 
avisó de parte del Cavildo fecular 
ayer refuelto reprefentar à Vueltra 

Alteza los motivos, que les afliftian 
para no condefcender ( como con 
migo avian quedado ) à que folli- 
citafle con el Reverendiflimo Pa- 
dre Provincial de la fagrada Com- 
pañia de Jefus el regreflo de fus 

fubditos al Colegio. Cuya defa- 
cordada determinacion expreflo à 

Vueltra Alteza paraque efte enterado 
de ella. Y aunque fe me ha allegura- 
do ponen en fu fuperior noticia, que 
en las exprefliones contenidas en 
mi Carta de quatro de Noviembre 
fobre las circunftancias de eftar af- 
fertadas las piezas de artilleria al 
Colegio y los quatrocientos hom- 
bres de armas en la Plaza, proce- 
dió Vueftro Obifpo , y los, que ci- 
ta , aver declarado con paflion cono- 
cida ai à los Religiofiflimos Pa- 
dres de la fagrada Compañia. No 
devo dar aflenfo à tal atentado : pe- 
ro de fer affi pallara Vueftro Obifpo 
à hazer informacion con cien Tef- 
tigos de excepcion, y fin las frau- 
dulencias que en el Paraguay ju- 
dicialmente fe actua , de fer verdad, 
no folo lo que el Cura Provifor y 
Canonigo , con otros que fe halla- 

ron 

E- D.E MESE: 

Tres PUISSANT SEIGNEUR. 

1) Epurs que j'ai fermé la 
Lettre ci- jointe, du vingt - cinq 

du courant, j'ai été averti de la 
part du Corps de Ville qu'il avoit 
délibéré de reprefenter à Votre Al- 

tefle les motifs , qui le détermi- 

noient à ne pas confentir que je fol 
licitafle le Révérendiflime Pere Pro- 
vincial de la facrée Compagnie de 
Jefus, quoiqu'il fút convenu que 

je le ferois , pour le retour de fes 
Sujets dans leur Collége; & j'ai cru 

devoir inftruire Votre Altefle de 
ce changement fi peu raifonnable. 
De plus , comme on m'a affuré que 
les mêmes Officiers mandent aufli 
à Votre Altefle , que dans ma Let- 
tre du 4 de Novembre , où j'ai dit 
qu'on avoit braqué des pieces d’ar- 
tillerie contre le Collége, & que 
dans la Place il y avoit quatre cents 
Hommes armés , je Vai avancé , 
auffi-bien que les Témoins que j'ai 
cités, par une affection paflionnée 
qu’on me connoifloit pour les Re- 
ligieux de la Compagnie de Jefus : 
impuration ofenfante dont je ne puis 
convenir. Je ne laiflerai point d’in- 
former encore fur ces faits : j'enten- 
drai cent témoins , qui ne pour- 
ront être recufés , & fans emploïer 
les fourberies , dont on ufe au Para- 
guay dans les Procedures de Jufti- 
ce , afin de conftater la vérité de ce 

- que 
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ron prefentes como teltigos inftru- 
mentales, depufieron , legun confta 
de los autos originales que paran 
en elte Juzgado Ecclefiaítico, fino 
con mas graves circunftancias y fa- 
crilegos atrevimientos de algunos 
Individuos, que no permitio fe ef- 
crivieflen en dichos Autos vueltro 
Obifpo , que reproduce la reve- 
rente fupplica, que en la Carta de 
de la fecha veinte y cinco tiene in- 
terpuelta a Vueltra Alteza, cuya vida 
ruega à Nueftro Señor profpere fe- 
lices años. 

Affumpcion del Paraguay , y 
Mayo y veinte y ocho de mil fete- 
'Elentos y veinte y cinco años, 

A los pies de VuzstTRA ÁLTEZA, 

BRAY JOSEP H , Obifpo 
Coadjutor del Paraguay. 

lxxy 
que non-feulement le Curé Provi- 
leur & Chanoine, & les Témoins 
qui ont été préfents, ont acpolés 
d'office, ainfi qu'il confte par les 
Actes originaux qui font dépofés 
aux Greffe du Tribunal Eccléfialti- 
que, mais j'y ajoüterai encore les 
circonftances & les facrileges atten- 
tars de quelques Particuliers, dont 
je navois pas permis qu'on fit 
mention dans lefdits Aétes ; & je 
réxtere ici la refpeétueufe fupplique 
contenue dans ma Lettre du 25 de 
May, & adreflée à Votre Altelle, 
dont je prie le Seigneur de prolon- 
ger les jours , & d'augmenter la 
profpérité. 

A! Affomption , le28 Mai 1 725. 

Aux pieds de Votre ALTESSE, 

FRERE JOSEPH, Evèque 
Coadjuteur du Paraguay. 

…Concuerdan eftos dos tantos de Cartas efcriras À la Rea] Audiencia de 
los Charcas con los otros tantos > que eftan tranfcritos en el Libro, &c, 

En teflimonio de Verdad , "Tomas ZORRILLA DEL VALLE, Notario 

Suit la legalifation faite par le Corps de Ville. 

Na 
+: 
bo En 

a E 
e DOE 

VERGARA , 
l’Afomption , au 

COPIE AUTENTIQUE ET LEGALISEE. 

| E N la Ciudad de la Affampcion, 
en diez y ocho de Junio de mil fete- 
€léntos y veinte y cinco años, el 

Tome III. 

LD ANS la Ville de l’Affomption 
le 18 Juin 172$, l'Iluftriflime & 
Révérediflime Seigneur D. Jofeph 

Lz 
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DEL J. MORTIZ 

DE VERGARA» 

lxxv] | 
Muftrifiimo y Reverendiflimo Se- 

“or Doctor Don Fray Jofeph Palos, 

el Orden de San Francifco , por la 

gracia de Dios y de la Santa Sede 

Apoftolica , Obifpo de efte Obif- 

pado , del Confejo de fu Mageftad 

(que Dios guarde) 8zc. dixd que pot 

quanto al principal cuidado de fu 

obligacion paftoral fegun los fa- 

grados canones , que es zelar la ob- 

fervantia de la Immunidad Eccle- 

fiaftica , por todos los medios deb1- 

dos, no fe vulnere ni injurie pot 

ninguna de las jufticias feculares, ni 

perfona de qualquier eftado d cali
dad 

que fea; y teniendo intendido que el 

año proximo paflado de fetecientos 

y veinte y quatro en el mes de 

Agofto fe executaron adtos judicia- 

les de Juezes y Miniftros Seculares , 

con los Religiofos de la fagrada 

Compañia de Jefus, expeliendolos 

de fu fagrado Colegio con violen- 

tas demonftraciones publicas y ef- 

candalofas , hallando fu Señoria 

Illuftrifima » quando entro à efta 

Ciudad , exaufto dicho Colegio de 

{us Religiofos , como hafta aora lo 

eftà , fiendo uno de los erigidos 

con licencia de fu Mageftad , y de 

tan antigua fundacion en efta Pro- 

vincia del Paraguay ; aunque fu Se- 

ñoria Illuftriffima hizo fumaria 1n- 

formacion del modo y forma , con 

que fe executd dicha expulfion, cuyos 

tantos tiené remitidos al Rey Ne. $. 

y fu Real y fupremo Confejo de 

Indias, y en virtud de-ellos pafsó 

fu Informe à la Real Audiencia de 

la Plata, conviene pallar a hazer 

nueva fumaria informacion ; por 

cuya difpoficion judicial d extra ju- 

dicial fe executo dicha expulfion. 

Para efteeffeéto mando fe reciviefle 

la Declaracion del Efcrivano pu- 

blico de efta Ciudad Juan Ortiz 

de Vergara por las preguntas fe- 

PIECES JUSTIFICATIVES 

Palos , de l'Ordre de Saint Fran gol 5 

par la grace de Dieu & du Saint 

Siege Apoftolique,Evéque de ceDio- 

cèfe, Confeiller du Roi (que Dieu E 

conferve ) , a dit que fa principale 

obligation en qualité de Paíteur 

étant , felon les Canons » de veiller 

avec zele à maintenir les Immuni- 

tés Eccléfiaftiques par tous les molens 

qui font en fon pouvoir , & d’em- 

pècher qu'aucune des Juftices fecu- 

lieres , ni aucun Particulier de quel- 

que état, dignité ou qualité qu'il 

foit revètu, n'y donne la moindre 

atteinte ; qualant eu connoiflan- 

ce qu'aux mois d'Aoút de l’année 

derniere 1724, les Juges & les Mi- 

niftres féculiers firent plufieurs Ac- 

tes judiciaires contre les Religieux. 

de la Compagnie de Jefus , les 

chaflerent de leur Collége avec 

violence & d’une maniere {canda- 

leufe, de forte que fa Seigneurie, 

illuftriffime en arrivant dans cette 

Ville n'y en trouva aucun ;, Ss 

qu'encore aujourd’hui il ny en a 

pas un feul , quoique ce Collége 

foit un de ceux qui ont été fondés 

avec la permiflon de Sa Majelté 

dans cette Province du Paraguay; 

& quoique fa Seigneurie illuftrif- 

fime ait fait une information fom- 

maire de la maniere & de la forme 

de ladite expulfion , dont il a été 

envoié des Copies au Roi N. Se 

& à fon Roïal & fuprème Confeik 

des Indes , lefquelles ont été ren=- 

voiïées à P Audience R. de la Plata, 

il convient d'informer encore fur 

la forme judiciaire,ou extrajudiciaire 

dans laquelle ladite expulfon a été 

exécutée. Il a été ordonné à cet effet 

de recevoir la Déclaration de l'Ecri- 

vain public Jean Oruz de Vergata 5 

lequel étant en la préfence de fa Sei- 

gneurie Illuft. pour être interrogé ; 2 

prêté ferment felon la forme du 

PO 
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guientes : el qual eftando en pre- 
fencia de fu Señoria Iluftrifiima 

para el effecto , le recivio juramen- 
to en forma de derecho , que hizo 
bien y cumplidamente , jurando à 
Señal de la Cruz, fobre que puzo 
fu mano derecha , de decir verdad 
en lo que fupiere y fuere pregunta- 
do; y para que fin revozola diga, 
de fobreañnadid fu Senoria Iluftrif- 
fima el precepto de obediencia, pena 
‘de excommunion mayor late Sen- 

—2entieipfo faëlo incurrenda , {d cuya 
pena ofreció decirla. 

Y fiendo preguntado primera» 
mente fi lave y le confta de vifta y 
«ciencia cierta que los Religiofos Pa- 
dres de la Compañia de Jefus , ha 
muchos años , tenian fundado fu 

Colegio en efta Ciudad con Jicen- 
cia del Rey Nueftro Señor, y re- 
fido en el ? refponde que fi fave y 
le confta de vifta y ciencia cierta 

 defde edad , que tuvo ufo de razon 

el declarante , hafta el prefente de 

quarenta y cinco años , poco mas O 
menos, ha vifto y conocido el fa- 

grado Colegio de la Compañia de 

Jefus en efta Ciudad, donde el 

Declarante recivió el beneficio de 

la educacion Chriftiana, como to- 

dos los demás Naturales de efta Pro- 

vincia en lu edad puericia, y los 

adultos, en la grammatica y mo- 
ral ; y tiene noticia que muchos 

años antes eftava ya fundado dicho 
fagrado Colegio en efta Ciudad,ocu- 

pado de Religiofos de dicha fagra- 

da Religion , afli Prelado como 

Subditos continuamente exercitan- 

do enla Predicacion del Santo Evan- 

gelio y inftruccion de Doctrina 

Chriftiana , afli en efta Ciudad co- 

mo en las Miffiones que acoftum- 

bran hazer en las poblaciones y val- 

les poblados de Efpañoles y otros 
maturales de la Campaña , en las 

Íxxvij 
Droit , faifant le Signe de la Croix, 
de dire vérité en ce qui fera à fa 
connoiffance fur les queftions qu’on 
lui fera ; & pour plus grande fureté 
fa Seigneurie Illuftrifiime a ajoûté 
un précepte d'obéiffance fous peine 
d'excommunication majeure encou- 
rue par le feul fait, à quoi il sele 
foumis. 

Interrogé en premier lieu s’il fait 
pour avoir vü & de fcience certat- 
ne que les Religieux de la Compa- 
gnie de Jefus ont fondé depuis plu- 
fieurs années un Collège dans cette 
Ville avec la permiflion du Rot 
Notre Seigneur, & s'ils y ont fait leur 
réfidence ? a répondu qu'il fait pour 
pour avoir vú & de fcience certal- 
ne , que depuis qu'il a commencé 
d’avoir l’ufage de la raifon jufqu’à 
l'âge de 45 ans qu'ila ,; un peu plus 
ou moins, 1la yú & connu le Col- 
lége de la Compagnie dans cette 
Ville; quil a eu le bonheur d'y 
recevoir une éducation Chrétienne 
dans fon enfance comme tous les 
autres Habitans naturels de cette 
Province, & d’y être inftruit dans 
fon adolefcence de la Grammaire & 
de la Morale; & qu'il a connoif- 
fance que pluficurs années aupara- 

vant ledit Collége étoit fondé dans 

cette Ville & occupé par lefdits Re- 

ligieux de ladite Compagnie, tous 
les Supérieurs comme les inférieurs 
s'emploiant a prècher l'Evangile & 
à enfeigner dans cette Ville la Doc- 
trine Chrétienne , & dans les Mif- 
fions qu'ils avoient accoutumé de 
faire dde les Bourgades , & dans 
les Vallées peuplées d'Efpagnols & 
d'autres Habitans de la Campagne, 
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limofnas quotidianas de manteni- 
miento de carne y otras colas , con- 
felliones , &c. Y que fe perfuade 
fundaron dicho Colegio con expref- 

fa licencia de Su Mageftad ( que 
Dios guarde ), por tener lo afli de- 
terminado con las Religiones. 

Item diga quien exerció el officio 
de Efcrivano Real d de Govierno en 

efta Ciudad el dicho año proximo 

paffado y mes citado de Agolto, al 

tiempo que expelieron a dichos Re- 

liofos de la Compañia de fu Cole- 

gio ? refponde que el Declarante 
exercia en dicho tiempo el ofticio 

de Efcrivano Publico, Governa- 

cion y Cavildo de efta Ciudad. 
Item, diga fi fave que Autos fe 

formaron para dicha expuifion , à fi 

fe hizieron antes O defpues de ella, 
y por que Juezes y Miniftros Secu- 
lares ? refponde que para la dicha 
expulfion de los Padres de fu Co- 

legio fe hizo,a feis O fiete de Agofto, 

fegun quiere acordarfe, del año 
que fe cita ; un Auto accelerado en 
la morada del Señor Dottor Don 
Jofeph de Antequera y Caftro,Fifcal 
Proteétor dela Real Audiencia, que 
governava à la fazon efta Provincia , 
concurriendo los Vocales del illuftre 
Cavildo, Jufticia y Regimiento de 
efta Ciudad , que, fegun quiere 
acordarfe , fueron el Alcalde ordi- 
nario Don Miguel de Garay , el Al- 
guafñl Mayor Don Juan de Mena, 
el veinte y quatro Don Jofeph de 
Urrunaga , y no eltá cierto fi el 
veinte y quatro Don Juan de Or- 
rego , pero fi tambien concurrió el 
Regidor Don Antonio Ruiz de Arel. 
lano; y eftos individuos determina- 
ron con afliftencia del dicho Señor 
Governador dicho Auto de expul- 
lion; y el veinte y quatro Don Juan 

PrECES Ds TEBUCA TIMES 
diftribuant chaque jour des aumó. 
nes de viandes & autres chofes pour 
la fubfiftance des Pauvres , confef- 
fant, Sc. & qu'il fe perfuade qu'ils 
avoient fondé le fufdit Collége dans 
cette Ville, avec la permiflion ex- 
prefle de Sa Majefté ( que Dieu 
conferve } , ainfi qu'il a été régle 
pour tous les Ordres Religieux. 

Interrogé qui exerçoit POfkce 
d'Ecrivain Roïal ou du Gouverne- 
ment, ladite année derniere au mois 
d’Aoùût, lorfque lefdirs Religreux de 
la Compagnie furent chaffés de leur 

LÉ : 

Collége ? a répondu que lui-même 
exerçoit en ce tems-la l'Office d'E- 
crivain Public, du Gouvernement 
& de la Maifon de Ville de cette 
Ville. : 

Interrogé s’il fait quels Edits ont 
été dreffés pour ladite expulfion ; 
s'ils ont été faits devant ou après; 
& quels Juges où Miniftres Sécu- 
liers en font les auteurs ? a répondu | 

que pour ladite expulfion des Peres 
de leur Colléce , il fe fit le fix ou 
le fept d'Aoút de la fufdite année, 
autant qu'il peut s’en fouvenir, un 
Edit précipité, dans le Logis du Sei- 
gneur Doéteur Dom Jofeph de An- 
tequera y Caftro, Fifcal Protecteur 
de l’AudienceRoïale,qui gouvernoit 
alors cette Province, où fe trouve- 
rent les Officiers de Ville, de Juftice 
& de Police, autant qu'il peut ser 
fouvenir, Alcalde ordinaire D. Mí 
chel de Garay , PAlguafil Major D. 
Jean de Mena, le 24 Dom Jofeph 
de Urrunaga; qu'il n'eft pas afluré 
fi le 24 D. Jean de Orrego y étroit, 
mais bien que le Régidor Dom 
Antoine Ruiz Arrellano s’y trouva; 
que les fufdits convinrent avec le- 
dit Seigneur Gouverneur de dreffer 
l’Edit de lexpulfion ; que le 24 
Dom Jean Cavallero érant malade - 
en fon Logis, 1ls le firent venir & 
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Cavallero , que eftava infermo en 
fu caía , lo hizieron comparecer y 
firmar la dicha refolucion:, que 
eftava ya efcrita 3 y mandaron al 
declarante , como à efcrivano actual, 
fuelle à notificar con Teftigos à los 
Padres de dicho fagrado Colegio ; 
afi lo execuro al mifmo inftante : 
y que en los Autos obrados por 
dicho. Governador y Cavildo mu- 
cho antes de dicha expulfion , fo- 
bre la repolicion que folicitó el 
Señor Don Diego de los Reyès 
al Govierno de efta Provincia, y en 
los que fe obraron en la primera 
venida a ella por el Señor Coro- 
nel Don Balthazar Garcia Ros con 
los defpachos del Excelentiflimo 
Señor Virrey de eftos Reynos para 
entrar en el Govierno , que no fue 
admitido, ni permitida fu entrada ; 
y en los, que fe principiaron fobre 
fu fegunda venida haíta la dicha 
expullon , como en los que fe conti- 
nuaron de la que fe executó en dicho 
Señor Don Balthazar , en todos los 
dichos autos citados fe incluyeron 
en fus relaciones a los dichos Pa- 
dres de la fagrada Compañia , Su- 
periores y Subditos de eftas Pro- 
 vincias. 

+ Y repreguntado que Juezes for- 
maron dichos Autos contra dichos 
Padres? refponde que el dicho Se- 
for Governador Antequera , y los 

… Alcaldes ordinarios del año de 
veinte y tres, que fueron el Regi- 
dor Don Antonio de Arrellano , y 
Sergento mayor Don Antonio Gon- 
zalez Garcia. 
Y repreguntado que culpas d de- 
 litos contenian dichos Autos perpe- 
trados por dichos Padres de la fa- 

| 

Ixx1x 
 figner le fufdit arrêté , qui étoit 
déja couché par écrit, & qu'ils or- 
donnerent à lui Déclarant d'aller 
comme Ecrivain public aétuel avec 
des Témoins le notifier aux Révé- 
rends Peres du fufdit Collége , ce 
qu'il fit à Pinftant même ; & que 
dans ¡les Actes dreflés par les 
fufdits Gouverneur & Corps de 
Ville long-tems avant ladite expul- 
fion , au fujet des diligences que 
faifoit le Seigneur Dom Diegue 
de los Reyès pour être rétabli dans 
le Gouvernement de cette Province, 
& du premier volage qu'y fit le 
Seigneur Colonel Dom Balthazar 
Garcia Ros en vertu des dépèches 
de l’Excellentiflime Seigneur Vice- 
roi de ces Rolaumes pour y prendre 
poffeflion du Gouvernement, ce qui 
ne lui fut pas permis , ni même, 
d'entrer dans la Province ; comme. 
dans ceux que l’on commença de 
faire au fujer du fecond voïage du 
même , jufqu’à ladite expulfñon , & 
dans ceux qui furent continués fur ce 
qui fut exécuté fur la perfonne du 
fufdit Seigneur Dom Balthazar , 
dans tous & chacun de ces Actes, 
ou dans les Relations qui y étoient 
relatives , on y a compliqué les fuf- 
dits Peres de la Compagnie , tant 
les Supérieurs que les Inférieurs de 
ces Provinces. | 

Interrogé quels font les Juges, 
qui ont dreflé lefdits Aétes contre 
lefdits Peres ? a répondu que ce font 
les fufdits Seigneur Gouverneur , 
& Alcaldes ordinaires de l’année 
1723 , à favoir le Régidor Dom 

. Antoine de Arrellano , & le Ser- 
gent Major Don Antoine Gonzalez 
Garcia. 

Interrogé quelles fautes ou délits 
on imputoit dans ces Áctes aux {uf- 

dits Peres de la Compagnie ? a [é- 
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imputava à dichos Padres eran {e- 
guaces fomentadores de la dicha 
repoñcion de Don Diego de los 
Reyès, que fu Excelencia por du- 
plicados defpachos ordenava , y el 
ingrello de dicho Teniente de Rey 
Don Balthazar Garcia Ros. 

Y diga fi lave que Sentencias d 
determinaciones judiciales, d orde- 
nes fe dieron para dicha expulfon , 
que Miniftros la executaron , y don- 
de paran los Autos y determinacio- 
nes ? refponde que no huvo Senten- 
cia ni otra determinacion , ni ot- 
den, que el accelerado Auto, que 
lleva citado en efta fu declaracion , 
roveydo por el dicho Governador 

y Vocales de dicho Cavildo en la 
forma , modo y parte , que tambien 
tiene declarado , y que el Declarante 
on dos teftigos fue à notificar à los 
dichos Padres de dicho Colegio. 

Y repreguntado qual fuelle el con 
tenido de dicho Auto y motivos 
en el expreflados para la dicha ex- 
pulfion ? refponde que fubftancial- 
mente Re acuerda que fu conte- 
nido es que fe les imputava à los 
dichos Padres de efte Colegio eran 
los que com movian la guerra , con 
que amenazava dicho Teniente de 
Rey Don Balthazar en dicha fu fe- 
gunda venida con el apparato de 
armas que trala. 

Y repreguntado mas con que 
fundamento d pruevas fe les impu- 
tava à dichos Padres del Colegio fo- 
mentallen la guerra y venida fe- 
vunda de dicho Teniente de Rey 
Don Balthazar Garcia Ros? refpon- 
de que no fave , ni le confta al de- 
clarante huviefle inftrumento judi- 
cial ( pues por fu mano, que era el 
unico Efcrivano del Govierno y Ca- 
vildo , huviera corrido dehaverle), 

Pieces JUSTIFICATIVES 
ondu qu'on les accufoit d'être Para 

tifans de D. Diegue de los Reyès , | 
& de favorifer fon rétabliflement 
ordonné par deux Refcrits de fon 
Excellence, & l’entrée du Lieutes 
nant de Roi, Dom Balthazar Gar- 
cia Ros dans cette Province. 

Interrogé, quelles Sentences ou 
quels Arrêtés où quels ordres ont 
été donnés , par quels Miniftres ils 
ont été exécutés, & où ces Actes 
& ces Arrêtés ont été dépofés ? a 
répondu'qu'il n'ya eu ni Sentence 
ni autre Arrété ou ordre, que P'E- 
dit précipité, dont il a déja parlé 
dans fa Déclaration , fait par ledit 
Seigneur Gouverneur & ceux qui 
avolent voix dans le Chapitre , dans” 
la forme & de la maniere qu'il a 
dit, & que lui Declarant, 1lalla no- 

tifier avec deux Témoins aufdits 
Peres du fufdit Collége. 

Interrogé , quel étoit le contenu 
dudit Edit , & quels motifs y éroient 
exprimés de ladite expulfion? a ré- 
pondu qu’il y étoit dit en fubftance 
& qu’on y imputoit aux fufdits Pe- 
res de ce Collège d’être les auteurs 
de la guerre, dont le fufdit Lieu- 
tenant de Roi Dom Balthazar mes 
naçoit la Province, lorfqu'il y vint 
pour la feconde fois à main armée, 
avec les Troupes qu'il avoit à fa 
fuite. 

Interrogé fur quel fondement on. 
croïoit , & quelles preuves on avoit - 
que lefdits Peres du Collége fomen- 
toient la guerre & la feconde ve- 
nue du fufdit Lieutenant de Roi D. 
Balthazar Garcia Ros 2 a répondu 
quil ne favoit point qu'il y eút eu fur 
cela aucune information , cu aucun 
Acte judiciaire , puifqu'étant le feul 
Ecrivain du Gouverneur & de la 
Maifon de Ville , il n’en avoit pallé 
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y antés al contrario le confta. al de- 

clarante, de vifta , Cartas repetidas 

efcritas por el Reverendo Padre 

Pablo Reftivo , Reétor que era a la 

fazon de efte fu Colegio , interpo- 

niendofe à fuavizar los dichos ap- 

paratos , que dezian trata dicho Te- 

“niente de Rey Don Balthazar. 

NY repreguntado mas fi fave que en 

los Autos, que exprefsd en la an- 

tecedente refpuefta , en que fe in- 

clufieron dichos Padres como fe- 

guaces y fomentadores de dicho 

Don Diego de los Reyes, huviefle 

algunos papeles del dicho Reveren- 

do Padre Pablo Reftivo , que afian- 

zalfien dicho fomento , O algunas 

declaraciones, en que lo alleguraf- 

fen > refponde que no ay papel de 

dicho Reverendo Padre Rettor, en 

que afianzé el fomento que le re- 

fiere, ni Declaracion alguna, fino 

la 

Governador, refiriendo comunica- 

 cion que tuvo de palabra con di- 

cho Padre Rector en fu Colegio , 

que el dicho Teniente de Rey 

Don Balthazar venia con difpofi- 

cion de executar prifiones en dicho 

Governador , Maeftre de Campo 

Montiel, y otros ; con vifta de efta 

declaracion efcrivid dicho Gover- 

nador un billete à dicho Padre 

Reëtor, fin expreflarle lo- circunf- 

tanciado en dicha Declaracion de 

Montiel , diciendole folo que lo, 

que à dicho Montiel avia dicho fu 

Paternidad Reverenda,le avia parti- 

: cipado la noticia , y que le aviflafle 

“fi era de perfona fide digna ; aque 

le refpondio dicho Padre Rector 

que la havia tenido fu Paternidad 

de uno que era amigo de dicho Go- 

vernador, y padecia la nota de Ánte- 

ue hizo el Maeftre de Campo 

Sébaftien Friz Montiel al dicho 

LGU res 
aucune par fes mains ; qu'il lui conf- 
toit au contraire , pour avoir vü plu- - 

fieurs Lettres écrites par le Pere Paul 
Reftivo alors Recteur du Collé- 

ge , que ce Pere tâchoit d'engager 

le fufdit Lieutenant de Roi à pren- 

dre les voies de la douceur, & à 

retrancher une partie de l'appareil 
de guerre ; qu'on publoit qu'il 

traînoit avec lui. 
Interrogé sil fait que dans le 

Actes , dont il a parlé dans une de 
fes précédentes réponfes , & où il 

eft fait mention des fufdits Peres 
comme étantPartifans & Fauteurs du 
fufdit Dom Diegue de los Reyés ;, 

on ait produit aucun Ecrit dudit 

Révérend Pere Paul Reftivo, qui 

donnât lieu de juger qu'il favort- 
foit le fufdit Dom Diegue de los 
Reyès , ou sil y avoit eu quelques 
Déclarations qui lafluraffent > a ré- 

pondu qu'il n'y avoit aucun Écrit 
dudit Révérend Pere Reëteur , n1 
aucune Déclaration , qui donnät 
lieu de juger qu'il fomentoit ledit 
Seigneur ; qu'il y avoit feulement 
une Déclaration du Meftre de Camp 
Sébaftien Friz Montiel au fufdit 
Gouverneur , qu'il avoit oui dire 
audit Pere Recteur , étant dans fon 

Collége , que le futdit Lieutenant 

de Roi Dom Balthazar venoit dans 
la difpolition de proceder par em- 

prifonnement contre le Gouverneur, 

lui Meftre de Camp , $ quelques 
autres ; qu'après cette Declaration le 
Gouverneur écrivit un Billet audit 
Pere Reéteur pour lui demander 
sil favoit de bonne part ce qu'il 

avoit dit à Montiel; à quoi ledit 

Pere Recteur répondit qu'il le fa- 

voir d’un Ami particulier de luz 

Gouverneur , & qui pañoit pour 
Antequerifte : que celt ce même 

Billet , dont il fe fouvient qu'il eft 

fait mention dans les Aétes, qui 

PA 
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querifta : efte es el villere, de que 
le acuerda para en los Autos obrados 
fobre la fegunda venida de dicho 
Teniente Don Balthazar. 

Y diga fi lave proteftaflen las 
exempciones é immunidades Eccle- 
fiafticas dichos Padres en los Autos 
judiciales que con ellos fe execu- 
taron al tiempo de fu expulfion , 
O otros recurfos de derecho permi- 
tidos ; O fi pidiercn teftimonio de 
los Autos , determinaciones y or- 
denes de elta materia ; y fi fe les 
did , O fe les denegó ? Refponde 
que enlos actos de las norificacio- 
nes que hizo el declarante à di- 
chos Padres, afli en voce, como 
defpues por efcrito , que prefenta- 
ron , proteftaron fus immunidades 
y exempciones , y perjuizios y da- 
ños , que fe les figuielle de tan vio- 
lenta refolucion ; eftas proteftas hi- 
zieron al primer Auto , que fe les 
intimó , pidiendo teftimonio para 
refponder en forma ; que fue la 
refpuefta , que dieron al dicho pri- 
mer Auto , en que fe les mandava 
falir de la Ciudad y Provincia den- 
tro de el termino de tres horas, 
cuya refpuefta pufo ‘por diligencia 
el declarante 3 y haviendo dado 
cuenta de dicha diligencia , pro- 
veyeron otro Áuto immediatamen- 
te, diciendo que no havia lugar en el 
reftimonio que pedian , y que exe- 
cutallen fu falida de efte Colegio 
como fe les ordenava; para lo qual 

proveyeron fegundo Auto dicho, 
en que contenia que por quando el 
Rey Nueftro Señor tiene ordenado 
en varias Cedulas que los Ecclefiaf- 

alborotadores 
que perturban la paz de la Repu- 
blica fuellen exulados de ella , 
falieflen dentro del termino de las 
dichas tres horas , que fe les havia 
feñalado por peremptorio , y que 

de 

Pieces TusTIFICATIVES 
ont été faits au fujer de la feconde 
venue du fufdit Lieutenant de Roi 
Dom Balthazar. 

Interrogé s’il fait que lefdits Pe- 
res aient protefté , en alléguant les 
exemprions & les immunités Ecclé= M 
fiaftiques , contre les Actes judi- 
ciaires qui furent exécutés contre 
eux dans le tems de leur expulfon;… 
s'ils ont eu recours aux voies qui 
leur étoient permifes par le droit, 
ou demandé Aëte des Edits , Arré= 
tés , 6%. autres ordres rendus à ce 
fujet; fi on le leur a donné, ou re- 
fufé ? A répondu que quand lui Dé- 
clarant avoit notifié auxdits Peres 
les fufdits ordres . d’abord de vive 
voix, enfuite par écrit , ils protef- 
terent & alleguerent leurs immuni- 
tés & leurs privileges , & reprefen- … 
terent le grand préjudice que leur 
cauferoit la violence qu'on leur fai- 
{oir; qu'ils firent cette proteftation 
a la premiere fignification dudit 
Edit, & qu’ils en demanderent Acte, 
afin de pouvoir répondre dans les 
formes ; que telle fut la réponfe u 
qu'ils firent au premier ordre 
qu'on leur intima de foitir de la . 
Ville & de la Province dans le ter= 
me de trois heures ; que lui Décla=. 
rant en alant rendu compte fur le 
champ , il fut aufli-tôt dreffé un 
autre ordre , par lequel il fut dit 
que l’Aëte qu'ils demandoient ne 
ferviroit de rien , & qu'ils euflent 
a fortir de leur College , comme il 
leur étoit ordonné ; qu’à cet effets. 
11 fut dreffé le fecond Edit , dont il 
a été parlé , qui portoit que le Roi 
Notre Seigneur aïant ordonné par 
plufieurs Cédules, que les Eccléfaf. 
tiques féditieux & perturbateurs de 
la paix de la République en fuffent 
banis , ils euffent à fortir dans le 
terme de trois heures , qu'on leur 

avoit 
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de no falir dentro del , pafarian à 
proceder lo que convinielle ; cuyo 
dicho Auto intimo el declarante, 
y en virtud del difpufieron facar el 
Señor de fu Colegio , y llevarle à 

… la Iglefia Cathedral , que executd 
-el Doctor Don Antonio Gonzalez 
Cura Rector y Vicario, Juez Ec- 
cleliaftigo de efte Obifpádo , ha- 
viendo pafado en cafa de dicho Go- 
vernador ( donde eftava ayuntado 
el Cavildo } el Padre Jofeph Paf- 
“qual de Echague con un compañe- 
ro, à prefentar un efcrito en que fe 
contenian la reprefentacion de fus 
immunidades , y proteftas, repro- 
duciendo el pedimento del teftimo- 
nio; que en voce fe les refpondid 
que falieffen como fe les mandava, 
que defpues fe le daria; y imme- 

« diatamente proveyeron tercer Auto 
_ para que executallen lo que eftava 
mandado. Y quando efte declaran- 

te llego al Colesiofà intimar dicho 
tercer Auto, halló en el à los Doc- 
tores Don Juan Gonzalez Melga- 
“ejo, Canonico de efta Santa Igle- 
lia , y dicho Vicario, Juez Eccle- 

Haftico Doctor Don Antonio Gon- 
zalez de Guzman , en cuya prefen- 
cia lo intimo ; y refpondieron di- 
chos Padres reproduciendo dichas 
proteflas , y que eftavan con los 
manteos pueftos para falir , como 

lo executaron , haviendo dexado el 
Colegio al cuidado de dicho Vica- 
rio Juez Ecclefiaftico Doétor Don 
Antonio Gonzalez de Guzman , la- 

liendo como à las cinco horas de la 
tarde , poco mas O menos. 

Y preguntado fi huvo mucho 
concurfo que les figuielle llorando? 
Refponde que como bolvid à dar 
fuenta de la diligencia executada 

Tome LIZ, 

avoit prefcrit peremptolrement , 
faute de quoi on procéderoit con- 
tr'eux ainfi qu'il conviendroit : que 
lui Déclarant leur aïant fignifié ce 
fecond Edit , ils fe difpoferent à 
tirer le Saint Sacrement de leur Col. 
legé , & à le porter à lEclife Ca- 
thédrale , ce qui fut exécuté par le 
Doéteur Dom Antoine Gonzalez 
Curé Recteur , Vicaire général & 
Juge Eccléfiaftique de ce Diocèfe, 
après que le P. Jof. Pafqual de Echa- 
gué avec un Compagnon fe fut tranf- 
porté ‘au logis du fufdit Gouver- 
neur , où le Corps de Ville étoit 
aflemblé ., pour lui préfenter un 
écrit, par lequel il renouvelloit les 
proteftations des immunités , & 
demandoit dé nouveau 'Acte qu'on 
avoit déja refufé : à quoion répon= 
dit verbalement qu'ils euffent à for- 
tir , comme il leur étoit ordonné, 
& qu'enfuite on leur donneroit le- 
dit Aéte : enfuite on drefía le troi- 
fieme Edit, par lequel il leur étoit 
ordonné d’obéir. Le déclarant sé 
tant tranfporté au College pour le 
fignifier , y trouva les Docteurs 
Dom Jean Gonzalez Melgarejo, 
Chanoine de cette Eglife Cathé- 
drale , & le fufdit Vicaire ocnéral 
Juge Eccléfiaftique Dom Antoine 
Gonzalez de Guzman , en prélence 
defquels il fignifia VEdit ; les Pe- 

"resay répondirent en renouvellant 
leurs proteftations , alant déja pris 
leurs manteaux pour fortir , com: 
me ils firent en effet vers les cinq 
heures du foir , laiffant leur Colle- 
ge fous la fauve-garde du fufdit Vi- 
caire general Juge Eccléfiaftique 
Dom Antoine Gonzalez de Guz- 
man. ] 

Interrogé, s’il y eut un grand con- 
cours de gens qui les fuivoit en 
pleurant ? a répondu que comme il 
retourna fur-le-champ pour rendre 
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À dicho Governador y Cavildo, no 

lo vid , pero que oyo decir avia fr- 

do grave la comocion , que no du- 

da por el mucho bien que hazian 

dichos Padres, affi en lo fpiritual ; 

como en lo temporal. 

Iten diga fabe que en lo concer- 

niente à la expullion de dichos Pa- 

dres , à motivos de ella, fe huvieflen 

hecho algunos Autos pofteriores 

con anticipacion de tiempo y pa- 

raje , y diga quales fueron 2 Ref- 

ponde que un Auto Capitular de 

dicho Cavildo y Regimiento fe 
acuerda avia conferido , en que fe 

trata de varios particulares tocantes 

á los procederes de lós Padres de 

la Compañia , y las haziendas que 

pofleyan en todo efte Reyno de 

tierra firme, y fe hizo el borrador 

y apuntamientos de el concurrien- 

do, en la morada del Regidor Don 

Jofeph de Urrunaga , y participa- 

ron la noticia de dicho acuerdo 

verbalmente 4 dicho Governador 

antes la expulfion de dichos Pa- 

dres , y quedo decidido entre Ca- 

vildo y Governador fe facalle di- 

cho Auto en limpio : efto paíso el 

dia por la mañana de el de la dicha 

expulfion , que fe executó a la 

tarde ; que haviendo principiado ' 

el declarante à difponer la laca en 

limpio de efte Auto , antes de con- 

cluir y firmarlo dichos Vocales , 

fobrevind la refolucion de dicha 

expulñion de los Padres; y con efte 
embarazo , y otros , que fe figuie- 

ron immediatamente al declarante 

con la falida de dicho Governador 

y Cavildo , y Militares aquella mif- 

ma tarde, de efta Ciudad a la cam- 

paña, por los parajes de Tevicoari , 
no tuvo tiempo el declarante de 

Pieces JusTIFICATIVES 
compte aux fufdirs Gouverneur & | 
Corps de Ville de fa commiflion , 
il n'avoit point vú ce concours; 
mais qu'il avoit oui dire que l'émo- 
tion fut grande dans la Ville , & 
qu'il n’en doute point , vú le grand 

“bien que faifoient lefdits Peres, 
tant pour le fpirituel , que pour le 
teniporel. 

Interrogé , s’il fair qu’au fujet de 
l'expulfion des fufdits Peres , & des 
motifs de cetre violence, il s’eft fait 
quelques Actes poftérieurs a leur 

date & en d’autres lieux qu’elle ne 
porte, & quels font ces Actes ? A 
répondu qu'il fe fouvenoit d’avoir 
collationné un Acte Capitulaire des 
fufdits Officiers de Ville & Reoi- 
dors , où il s'agifloit de diverfes 
particularités touchant les démar= 
ches des Peres de la Compagnie & 
des biens qu’ils poffedent dans tout 
ce Roïaume de Terre ferme , dont 
on fit le bordereau & le calcul dans 
le logis du Régidor D. Jof. de Urru- 
naga ; que cet Acte fut communiqué 
verbalement au fufdit Gouverneur 
avant l’expulfion defdits Peres, & 
qu'il fut reglé entre lefdits Officiers 
& le Gouverneur qu’il feroit mis 
au net : que ceci fe pafla dans la 
matinée du jour que les Peres fu- 
rent chaflés, & que lui Déclarant, 
aïant commencé à le mettre au net, 
il ne put l’achever ni le faire figner 
ce jour-là , parcequ’il fut fort oc» 
cupé , & qu'il lui furvint enfuite 
d'autres embatras , tant au fujet de 
la réfolution qui fut prife alors de 
chaffer lefdits Peres , que parceque 
le foir même dudit jour , le Gou- 
verneur , les Officiers du Corps de . 
Ville & tous les Gens de guerre 
partirent pout fe rendre fur le Té- 
biquari ; que ladite minute ne fut 
donc achevée & fignée que dans la 
fuite fur le Tébiquari, & qu'on l& 
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concluir dicha faca , y hazer fir- 
mar à dicho Cavildo , como lo exe- 
curo defpues en la campaña en el 
paraje donde hizieron manfion po- 
niendo en el la fecha del mifmo 
dia , en que precedió la fecha del 
acto , que fue el de feis d fiete de 
Agolto de dicho año de veinte y 
quatro : pero, como lleva dicho, 
proliguió y acavo en la campaña 
elte dicho Auto, donde firmaron 
los dichos vocales del Cavildo ; y 
no efta cierto fi firmaron los Regi- 
dores Don Juan Cavallero, y Don 
Martin de Chavarry , pero fi efta 
cierto no concurrieron al tiempo que 
fe trató y confirió ; y quedo determi- 
nado el que fe difpulielle dicho 
Auto , y facafle dicho borrador en 
limpio, poniendofe la dicha. fecha 
de feis à fiete de Agofto, como va 
citado : que en el paraje de Tevi- 
coari ; défpues de paflada la fun- 
cion de armas con el dicho Tenien- 
te Rey Don Balthazar Garcia Ros, 
eftando ya dicho Governador y 
Cavildo polleyendo dicho paraje 
de efta parte de dicho Rio Tevi- 
coari , entraron en acuerdo y con- 
fulta dicho Governador y Cavildo , 
menos los dichos dos Regidores 
Cavallero y Chavarri , quienes no 
fe hallaron en el ao , fino los de- 
mas Alcaldes ordinarios y Regt- 
dores , con quienes confirió dicho 
Governador , fi feria conveniente, 
Dno, pafar adelante à las Doétrinas 
de los quatro Pueblos de dichos Pa- 
des con el exercito de Efpañoles , 
y quedo refuelto y acordado que 
fi, y que fe hiziefle fobre efta ma- 
teria exorto por efcrito del Cavil- 
do à dicho Governador , y con efta 
deliberacion y aéto hecho fe refol- 
vió la marcha del exercito à dichos 
quatro Pueblos , fin efcrivirfe efte 
exorto en dicho paraje de Tevi- 

Ixxxv 
data du jour auquel l'Ae avoir 
été drellé , qui fut le fix ou le fept 
du mois d’Août:1724 ; qu'il n'elt 
pas certain fi les Régidors Dom 
Jean Cavallero & Dom Martin de 
Chavarri Pont fignée. , mais bien 
qu’ils n'étoient pas de l’aflemblée 
où Pon traita de cetre affaire , la- 
quelle fut terminée , comme le 
déclarant Pa dit, après l’action qui 
le paíla avec le fufdir Lieutenant 
de Roi Dom Balthazar Garcia Ros; 
que ledit Gouverneur & lefdits Of- 
ficiers étant déja maîtres du terrein 
au-delà du Tébiquari, ils délibe- 
rerent pour favoir s’il étoit à propos 
ou non de paller avec l’armée juf- 
qu'aux quatre premieres Bourgades 
des fufdits Peres ; que les fufdits 
Régidors Cavallero $ Chavarri 
n’ailifterent point à cette délibéra- 
tion , mais feulement les autres Ré: 
gidors & Alcaldes ordinaires ; qu'il 
fur conclu de pafler auxdites Bour- 
gades , & de dreller pour cela un 
Atte exhortatoire audit Gouvet- 
neur ; qu'on marcha enfuite fans 
avoir mis par écrit les fufdits arrè- 
té & Acte exhortatolre , & qu'ils 
ne le furent que fur le territoire 
des quatre fufdites Bourgades & 
datés du jour qu'ils avoient été 
délibérés & réfolus fur le Tébi- 
quari , lequel précéda la matche 
de l’armée vers lefdites Bourgades. 
Le Déclarant fe fouvint aufli qwa- 
près que ladite exhortation eut été 
mife par écrit, les fufdits Régidors 
Cavallero & Chavarri furent ap- 
pellés , qu'on leur en fit lecture; 
& qu'après que les Alcaldes ordi- 
naires & les autres Régidors l'eu- 

rent fignée , le fufdit Régidor Ca- 

vallero , lequel, comme le Dépo- 
fant Pa déja dit , n'avoit point af- 

fifté à la Conférence tenue fur le 

Tébiquari, la figna aufli ; mais que 
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coari , fino en otro dentro de los 
terminos de los dichos quatro Pue- 

blos , poniendole como efcrito en 

el dicho paraje de Tevicoari ; y 

el dia de la fecha antes de la mar- 

cha y entrada de el à los dichos 

terminos de los quatro Pueblos. 

Acuerdafe tambien que defpues de 

PIECES JUSTIFICATIVEÉS 
le fufdit vingt-quatre , Chavarri efi 
fit difficulté, & que le fufdit Gou- 
verneur Dom Jofeph de Antequera 
le contraignit de figner. | 

e 

averfe efcrito dicho exorto en otro paraje, fueron llamados los dichos 

Regidores Cavallero y Chavarri, y fe les leyó , y aviendo firmado los : 

demás Alcaldes ordinarios y Regidores , firmo tambien en el el dicho 

Regidor Cavallero , quien , como tiene dicho, antes no concurrió en 

el ato de dicha conferencia en dicho paflo de Tebicoari ; y dicho 

veinte y quatro, Chavarri repugno fu firma, hafta que lo preciso di- 

cho Governador Don Jofeph de Antequera. 
Y repreguntado que por que en 

dichos Autos d exortos no fe ex- 
preflaron las circunftancias-, que 
dexa referidas, de averfe difpuefto y 
conferido en una parte, y defpues 
hecho en otra, quando conviene à 
la fidelidad que le debe dar a los 
inftrumentos juridicos ? Refponde 
que en conferencia , acto tiempo y 

decifiones eftan legales, y lo ef- 
crito fe demoró , por las precifiones 
de los movimientos y tropelias , 
ue occurieron , af el dia de la 

Salida de efta Ciudad ; como en la 

marcha de Tebicoarl , y aver man- 
dado dicho Governador y Cavildo 
al declarante efcrivielle lo mifmo , 
que de palabra antes avian acorda- 
do y refuelto en los dichos Autos, 
poniendo las mifmas fechas , por 
que no era capaz el Declarante en 
aquella marcha tan aprellurada 
de el dia de la falida de efta Ciu- 
dad, como la que fe executó en 
dicho paraje de Tebicoari , para po- 
neffe à efcrivir , quando a penas 
tuvo lugar de rehazerfe de cavalga- 
duras, y que obedeciendo los dichos 
mandatos , no afentd el Declarante 
los parajes en que efcrivió dichos 
Autos. - | | | 

Y buelto à repreguntar que don- 

Y Tuterrogé, s’il fait pourquoi dans 
lefdits Actes ou exhortations on 
n’a point exprimé les circonftances 

déja raportées , favoir qu'on a déli- 
beré & arrêté dans un lieu , 
qu'on a exécuté dans un autre , ce 
qui eft contre la fidélité qui con- 
vient aux Actes & aux pieces juri- 
diques ? À répondu que dans le 
tems de la délibération & de l’arrèté 
tout s’eft pallé felon les loix y mais 
que Pon a differé de coucher par 
écrit lefdits Actes , à caufe des em- 

baras furvenus , lorfque l’Armce 
fut obligée de fe mettre en marche 

vers le Tébiquari , & qu'enfuite 
lefdits Gouverneur & Officiers or- 

és 

CAE UE, 

donnerent audit Déclarant d'écrire . 

ce qui s’écoit dit verbalement $2 ce 
qui avoir été arrèté , & de le dater 
du jour de la délibération, n'alant 
été empèché de le faire que par les 
embarras d'une marche fi précipi= 
tée ; qu'il obéit , & qu'il n'a point: 
marqué les différens lieux où dla 
écrit ; n’aïant mème eu fouvent 
que le tems de changer de che- 
vaux, - | 

Interrogé où font les fufdirs Ac. 
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de paran dichos Autos , y quantos 
fe produxeron para la ex ulfion de 
dichos Padres ? Rerole que los 
que fe obraron con razon de dicha 
fegunda venida del Theniente Rey 
Don Balthazar , en que eftavan in-* 
clufos los de la dicha expulfion ,: 
y los demas Autos que le hizie- 
¿ron antes y defpues de ella , deter- 
mino el dicho Cavildo , Jufticia y 
Regimiento de efta Ciudad fe re- 
mitiellen enteramente fus origina- 
les à la Real Audiencia de la Plata H 

. quedando folamente el teftimonio 

en la relacion que de ellos del mit 
mo mandato fac el Declarante , el 
qual para en el archivo de dicho 
Cavildo; y por que en ningun 
tiempo fe le hiziefle cargo al De- 
clarante de dichos Autos originales 
por la gravedad de la materia , oc- 

“currió con eferito ante dicho Go- 
vernador Don Jofeph de Antequera 
por via de fuplica por la delibera- 
cion de dicho Cavildo , para que 
no permitiefle la remiflion de di- 
chos originales , fin que quedafle 
teftimonio à la lettra de todos el- 
los, à que fe obligava el Decla- 
rante 3 y le decretó , mandan- 
dole exhibir dichos originales pa- 
ra dicha remiflion de ellos , por 
que eran aceflorios à la caufa de pef- 
‘quifa, declarando por baftante, para 
el Archivo de efta Ciudad, el dicho 
teftimonio en relacion ; y en el 
obedecimiento de elte mandato los 
exhibió y entregó elte Declarante a 
dicho Governador , quien los lle- 
vo; y que fe remite à dicho fu ef- 
crito y decreto. 

- Yten preguntado, fi fave fi àdi- 
chos Padres fe les did el teftimonio 
que pidieron de los Autos , que le 

- Íxxxv1j 
tes , & combien il y en a eu de faits 
pour l’expulfion defdits Peres ? A 
répondu que ceux qui ont été faits 
à l’occafion de la feconde venue du 
fuídit Lieutenant de Roi Dom Bal- 
thazar , & parmi lefquels font tous 
ceux qui regardent. ladire expul- 
lion , & tous les: autres qui ont été 
faits auparavant & après , le fufdit 
Corps de Ville , les Alcaldes & Ré- 
gidors fe font déterminés à les en- 
voïer tous en originaux à l’Audien- 
ce Roïale de la Plata , ne gardant 
que l’Aéte qui en fur donné audit 
Déclarant , & qui eft dans l’Archive 
de l'Hôtel de Ville avec l’'Ate du 
commandement qu'on lui avoit 
fait , parcequ'afin qu’on ne le ren- 
dit pas refponfable des originaux 
concernant une matiere fi grave, 
il préfenta une Requête par écrit 
au fufdit Gouverneur Dom Jofeph 
de Antequera , par laquelle il le 
fupplio1t au fujet de la délibération 
du Corps de Ville de ne point per- 
mettre que les fufdits originaux 
fuflent envolés fans qu'on en fit des 
copies qu'il sobligeoir de faire ; 
& l’ordre en fut donné , oùilétoit 
marqué que Pon fit des copies des 
originaux quí devoient être envolés 
a PAudience Roïale comme aïant 
rapport à la commiflion de Juge 
Informateur , & qu'il fufifoit de 
laiffer dans P Archive de la Ville les 
copies defdits originaux, un Aéte 
de Pordre qu'il avoit regú , & le 
procès verbal du tout; qu’en vertu 
de cet ordre , lui Déclarant aïant 
fait les copies , les remit au fufdic 
Gouverneur , qui les a emportées 
avec lui ; & qu'il fe remet à fa Re- 
quête , & à l’ordre donné en con- 
féquence. 

interrogé , s’il fait qu'on ait don- 
né Acte , aux fufdits Peres, des At- 
rèts qu'on leur a fignifiés pour for- 
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les intimaron. para la expulfñon , y 
que ofrecieron dar defpues ? Ref- 

ponde que no feles did. 

Yten diga fi fe hallo en Tebicoa- 
ri en la expedicion , que el Gover- 

nador Bon Jofeph de Antequera y 
Caltro tuvo con los Guaranis condu- 

cidos por el Theniente de Rey Don 
Balthazar Garcia Ros ; y fi pren- 
dieron à los Padres Policarpo Dufo 

y Antonio de Rivera de la fagrada 

Compañia de Jefus ; y fi fueron 

embiados à efta Ciudad con Solda- 

dos, y por quien? Refponde que à 
los dichos Padres vid el Declarante 
en el dicho paflo , retenidos , quan- 

do el Declarante llegó à el defpues 
de la dicha funcion , y que el di- 
cho Governador llamo al Declaran- 

te para efcrivir un villete al dicho 

Vicario Juez Ecclefiaftico Doctor 

Don Antonio Gonzalez, como con 

efecto efcrivid , notando dicho Go- 

vernador en que le decia , les em- 

biava à efta Ciudad para que les 
reciviefle declaracion fi eran Sa- 
cerdotes , d no, y que de no ferlo 
los entregafle al Superintendente , 

que avia dexado en efta Ciudad; 
para que los puñefle prefos en la 
Carcel ; y que de fatto los embid 
con cuftodia de Soldados y Cabo , 
y la opinion comun de todos era 
que venian prefos de orden de di- 
cho Governador , y que no fave 
como los trataron en el camino los 
Soldados. 

Iten preguntado , fi fave que en 
dicho paraje de Tebicoari, o en los 
Pueblos de las Mifliones , fe actuaffe 
algo contra los Padres de ellas? 
Refponde que en las declaraciones, 
que fe cogieron à los Indios fobre 
quien los avia movido para la guer- 
ra , tocavan por incidencia à los 
Padres Curas para afianzar avian 

Preces JusTIFICATIVES 
tir de la Ville, & qu'on leut avoit 
promis de leur donner quand ils 
auroient obéï ? A, répondu qu'on 
ne leur en a donné aucun. | 

Interrogé, sil s'elt trouvé fur le 
Tébiquari lors de Pexpédition du 
Gouverneur Dom Jofeph de Ante- 
quera y Caftro contre les Guaranis 
que le Lieutenant de Roi Dom Bal. 
thazar Garcia Ros y avoit menés, 
& fi les Peres Polycarpe Dufo & 
Antoine de Ribera de la Compa- 
gnie de Jefus furent faits prifon- 
niers , & envoiés dans cette Ville 
avec des Soldats, & par l’ordre de 
qui? À répondu que lui Déclarant 
avoir vú fur le Tebiquari lefdits 
Peres qu'on y détenoit , lorfqu'il 
y arriva après Paótion , & que le 
Gouverneur lappella pour écrire 
un billet au fufdit Vicaire général 
Juge Eccléfiaftique Dom Antoine 
Gonzalez , comme en effet 1l l’é- 
crivit , pour lui mander qu'il les 
envoloit dans certe Ville afin 
il regút leur déclaration s'ils 
étoient Prétres ou non, & que s'ils 
ne l’étoient pas , il les livrat à ce- 
lui qu'il avoit laiflé pour comman- 
der dans cette Ville, afin qu'illes 
mit en prifon. Quen effet il les en- 
vola avec un détachement de Sol- 
dars commandés par un Ofhcier; 
que le bruit commun étoit qu'ils 
venoient comme Prifonniers par 
ordre du Gouverneur , & quil 
ignore comment ils furent traités 
en chemin par les Soldats. 
Interrogé , sil fait que fur le 
Tébiquari , ou dans les Bourgades 
des Miflions , on ait fait quelques 
procédures contre les Peres quí en 
ont la conduite ? A répondu que 
dans les déclarations qu’on extor- 
qua des Indiens pour favoir qui 
les avoit engagés à faire la guerres 
on jettoit indirectement des foup- 
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fido los promotores de la guerra, 
como aca fe les avia imputado; y 
dichos Indios decian y declaravan 
quanto era del arbitrio de quien 
les preguntava. 

Y repreguntado , fi fave que à 
dichos Padres fe les quizo precifar 
à que pagallen la fumma de coftos 
y gaftos , que por fu culpa avia he- 
cho efta Provincia en la expedicion 
y movimiento de toda ella , para 
la guerra de Tevicoari ? Refponde 
que es verdad fe hizo cargo por 
cuenta formada , remitida al Padre 
Francifco Robles, Cura de Santa- 
Rofa, de coftos y gaftos, que im- 
portaron fumma de pelos, de cuya 
cantidad no fe acuerda : todo lo qual 
dixo que era publico y notorio , pu- 
blica voz y fama ; y la verdad de lo 
que lave, y paía sd cargo del ju- 
ramento que tiene hecho , y la 
cenfura de excomunion mayor , que 
fe le tiene impuefta ; en que avien- 
doféle leido , fe afirmo y ratificó 
en ella , y dixo fer de edad de qua- 
renta y ocho años, poco mas d me- 
nos , y firmó con fu Señoria Illuf- 
triffima. 

De ello doy fee , Fray JoserH, 
Obifpo del Paraguay. 

-—JwAn ORTIZ DE VERGARA. 

Antemi,Tomas ZORRILLA DEL 
Vaz Notario publico, 

Concuerda , &c. 
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cons contre les Peres Curés , afin 
de pouvoir accréditer ce qu'on leur 
avoit imputé , d’avoir été les pro- 
moteurs de la guerre , & que les 
fufdits Indiens difoient & décla- 
roient tout ce que vouloient ceux 
qui les queftionnotent. 
Interrogé, s’il fait qu'on ait vou- 

lu obliger les fufdits Peres à païer 
tous les frais de la guerre , & les 
dommages qu’avoit caufés à la Pro- 
vince l'expédition du Tébiquari ? 
A répondu que le fait eft vrai, 
qu'on a évalué la fomme à quoi tour 
cela montoit', $ qu'on a remis ce 
compte au Pere Francois Roblez, 
Curé de Sainte-Rofe ; que lui Dé- 
clarant ne fe fouvient pas à quoi il 
montoit : que tout ceci étoit notol- 
re , public & la voix du Peuple; 
qu'il a dit la vérité de ce qu'il fait 
en vertu du ferment qu'il en a prè- 
té , fous peine d'encourir Pexcom- 
munication ; & quen aïant oui la 
leéture , il n’a rien a retrancher de 
tout ce qu'il a déclaré, ni rienà y 
ajouter ; qu'il eft âgé de quarante- 
cinq ans un peu plus ou moins , & 
a figné avec fa Seigneurie Tiluftrif- 
fime. 

Ce que je certifie : Frere Joserx, 
Evèque du Paraguay. 

JEAN ORTIZ DE VERGARA. 

Pardevant moi, THoMas Zor- 
RILLA DEL VALLE , Notaire Pus 
blic. 

Collationné à POriginal par le Notaire public Tromas ZorRILLA 
DEL VALLE, & à l'Hôtel de Ville. Signé, Denys be OrazU , ANDRE 
Benitez, JEAN CAVALLERO DE AñAsCO ,; MARTIN De CHAVARRA 
ET VALLEJO. 
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SENOR. 

Sl ÁAvVIENDO dado cuenta a 

Vueftra Mageftad , en informe del 

28 del corriente ,de lo executado 
por vueftro Governador de efta Pro- 

vincia, Don Jofeph de Antequera 
y Caftro, con el Cura de Yagua- 
ron Doctor Don Jofeph Cavalle- 
ro, ofreci paffar à vueftra Real no- 
ticia otros exceflos no menos 

ofenfivos de la libertad é immu- 

nidad Ecclefaftica , como fueron 

dar comiflion à Don Ramon de las 

Llanas , Cabo militar fuyo , para 

prender Ecclefiafticos Seculares y 
Regulares en la eftancia Tabapi , 
hazienda del fagrado Orden de 
Predicatores , con las perfonas de 
D. Auguftin de los Reyes, Diacono, 
y Padre Fray Jofeph Fris , Capel- 
lan de dicha eftancia ; al Diacono 
por haver venido acompañando a 
{fu Padre de la otra vanda del río 
Tebicoari , D. Diego de los Reyés , 
Governador que fue defta Provin- 
cia 3 y al Religiofo , por averlo 
hofpedado , quando venia con def- 
pacho de vueftro Virrey de eftos 
Reynos para que fe repufiefle en el 
Govierno , de que le havia privado 
dicho vueftro Governador Don Jo- 
feph de Antequera , à cuyo opofito 
embió Don Ramon de las Llanas 
con un deftacamento de Soldados 
para prenderle , y aviendo llegado 

4 

ad 

SIRE. | 

/ N 1ANT rendu compte à Votre 
Majefté, dans mon Information du 
vinot-huit du courant , de ce que 
votre Gouverneur de cette Province, 
Dom Jofeph de Antequera y Caftro 

‘avoit fait contre le Docteur Dom - 
Jean Cavallero , Curé d’Yaguaron; 
je m'offris à lui faire connoître d'au- 
tres excès non moins offenfifs de la 
liberté & de l’immunité Eccléfiafti- 
que , telle que fut la Commifion 
donnée à Dom Ramon de las Lla- 
nas, par ledit Antequera , qui l’a- 
voit mis à la tête d'une partie de 
fes Troupes , pour arrêter des Ecclé- 
fiaftiques Séculiers & Réguliers , ce 
que ledit Ramon a exécuté dans la 
maifon de campagne de Tabapi, 
appartenante à l'Ordre facré de S. 
Dominique , fur les perfonnes de 
Dom Auguftin de los Reyès Diacre, 
& du Pere Jofeph Friz, Chapelain 
de ladite maifon de campagne ; ce 
premier parcequ'il avoit accompa= | 
oné fon Pere , Dom Diego de los 
Reyés , ci-devant Gouverneur de 
cette Province , de l’autre côte du 
Tébiquari ; le fecond , parcequ'il 
Pavoit recu & logé dans ladite Mai- 
fon de Campagne , lorfqu'il venoit 
pour rentrer dans fon Gouvernement 
en vertu d'une Dépêche de votre 
Viceroi de ces Roïaumes, en aïant 
été dépoffedé par votre fufdit Gou- 

yerneut 
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3 la dicha éftancia, con noticia de 
aver fido hofpedado en ella dicho 
Don Diego de los Reyes, fe apeo 
del Cavallo, y echando manos vio- 
lentas à dicho Religiofo , le injurio 
con palabras afrentofas , dandole 
un golpe en la caveça con la ex- 
tremidad de la efcopeta que lle- 
wava; y requiriendole el Religiofo 
atendiefle à que era Sacerdote del 
Altiflimo, le refpondid arrogante 
llevava orden de quien tedolo podía 
no folo para prender clerigos y fray- 
les, fino para ahorcar Arzobifpos y 
Obifpos,y que en uno de los atboles, 
que eftavan à la vifta, le havia de 
mandar colgar, fi no le entregava la 
perfona de Don Diego delos Reyés, 
pidiendo una foga para amarrarlo , 
y por interpoficion de un Alcalde 
de la Hermandad fufpendid fu fa- 
crilega determinacion , entregando- 
lo con dicho Don Auguftin de los 

- Reyès à feis Soldados y un Cabo, 
para que los truxeflen prefos à efta 
Ciudad , en inter que el con el defta- 
camento de los Soldados feguia el 
alcance de dicho Don Diego de los 

. Reyès, que luego fe executó con 
publico efcandalo de toda efta Pro- 
vincia. Y querellandofe con la lle- 
gada de efte Religiofo à efta Ciu- 
dad el Padre Procurador de fu fa- 
grado Convento antes el Vicario 
Juez Ecclefiaítico, que avia dexa- 
do el Proviflor, y Vicario General 
en fu aufencia à la vifita de elte 
Obifpado, y queriendo averiguar el 
exceflo de Don Ramon de las Lla- 
nas fe le opufo el Canonigo Don 
Alonfo Delgadillo y Atienfa, di- 
ziendo pertenecerle a el el conoci- 
miento de la caufa por Juez di- 
putado del venerable Dean y Ca- 
vildo para todo lo concerniente al 
fomento y parcialidad de los Eccle- 
fiafticos con dicho Don Diego de 

Tome III, 
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verneur Don Jofeph de Antequera, 
lequel envoïa contre lui le fufdit 
Dom Ramon de las Llanas avec 
un Détachement de Soldats & un 
ordre de fe faifir de fa perfonne. 
Cer Officier étant arrivé à la Mai- 
fon de Campagne , où ilavoit appris 
que Dom Diegue de los Reyès avoit 
logé, defcendit de cheval, faifit le 
fufdit Religieux avec violence , le 
chargea d’injures atroces , le frap- 
a à la tête avec la crolle de fon 
full ; & ce Pere lui difant de faire 
réflexion qu'il étoit Prêtre du Sei- 
gneur , il lui répondit avec arro- 
gance qu'il avoit ordre de celui qui 
pouvoit tout, non-feulement d'ar- 
reter les Eccicfaftiques & les Moi- 
nes, mais même de faire pendre 
les Archevéques & les Evéques , & 
qu'il alloit commander qu'on le 
pendit à un des arbres qu’il voïoit, 
silne lui livroit Dom Diegue de 
los Reyès. Il demanda en même 
tems une corde pour le lier, ce 
qu'ilauroit fait, fi un Alcalde de la 
fainte Hermandad ne s'étolt entremis 
pour le faire défifter de fon facri- 
lege deflein. Il le configna enfuite 
avec Dom Auguítin de los Reyés á 
un Officier & à fix Soldats, pour 
être conduits à cette Ville, pendant 
que lui - même avec fon Détache- 
ment continueroit à pourfuivre D. 
Diegue de los Reyès, & fes ordres fu- 
rent executés fur le champ au grand 
grand fcandale de cette Province. 
À l’arrivée du Religieux dans cette 
Ville le Procureur de fon Couvent 
aïant porté fa plainte au Vicaire & 
Juge Éccléfiaftique , que le Provi- 
feur & Vicaire Général avoit lai Té 
dans cette Ville en partant pour la 
vilite du Diocèfe , ce Vicaire vou- 
lant vérifier les violences de Dom 
Ramon de las Llanas, le Chanoine 
Dom Alfonfe Delgadillo & Atien- 
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los Reyès ( fiendo, Señor , digno 
de reparo, que dicho Canonigo hal- 
landofe folo por aufencia del Cano- 
nigo Provifor, y demencia del Dean, 
fe dipuro à fi mifmo , para con- 

eratular à fu amigo y parcial Don 

Jofeph de Antequera ). Y como en 

aquel tiempo era tan temida la vio- 
lenta - temeridad , condefcendid 

para evitar inconvenientes dicho 

Vicario, y remitió la querella pre- 
fentada en fu Tribunal, a dicho 

Canonigo Don Alonfo Delgadillo. 

A efte tiempo llegó à efta Ciudad 
el Provifor y Vicario General Ca- 
nonigo Doctor Don Juan Gonzalez 
Melgarejo , y interado del fuceflo , 
proveyó auto para que le trujefle à 
fu juzgado la caufa; y aunque huvo 
reñida refiftencia por parte de di- 
cho Canonigo Don Alonzo Delga- 
dillo para la remifion, vencio el 
Provifor y Visario General , que 
con gran zelo y recta adminiftracion 
de Jufticia actuó la caufa , exami- 
nando teftigos, y fin embargo del 
miedo dequeeftavan pofeidos,depu- 
fieron conformes aver puefto manos 
violentas dicho Don Ramon de las 
Llanas en dicho Padre Fray Jofeph 
Fris : pero como la Officiofa cavil- 
lacion de el Canonigo Don Alonfo 
Delgadillo , con la influencia de 
Vueftro Governador Don Jofeph de 
Antequera , no fe fofegava , fe opu- 
fo al Provifor eftrechandole à que 
no declarafle por incurfo en el ca- 
non fi quis fuadente Diabolo, à Don 
Ramon de las Llanas , que uviera 
declarado por lo que conftava de el 
proceflo , à no averfe vifto precifa- 
do à hazer dexacion de el provifora- 
to, por no poder obrar con libertad 
en jufticia por las violencias y nin- 
gun refpecto, que tenia al eftado 
Écclefaftico vueftro Governador D. 
Jofeph de Antequera ; y tropelias 

PIECES" JUSTIFICATIVES 
fa Sy oppofa, prétendant que la 
connoiflance de cette affaire lui ap= 
partenoit , parcequ'il avoir été dé- 
puré Juge par les vénérables Doien 
& Chapitre, pour connoítre de tout 
ce qui regardoit les Eccléfiaftiques y 
Partifans & Fauteurs de Dom Die- 
gue de los Reyes, 8 1l eft bon, 
Sire , de remarquer que ce Chanoine 
fe trouvant feul , parceque le Doten 
étoit tombé en démence, & que 
le Chanoine Provifeur étoit abfent y 
fe députa lui-même, pour faire plai= 
fir à Dom Jofeph de Antequera, fon 
Ami , dont il eft zélé Parrifan ; & 
comme on craignoit alors beaucoup 
la hardiefle & les violences avec 
lefquelles tout fe faifoit, le fufdit 
Vicaire confentit que la plainte qui. 
avoit été portée à fon Tribunal , fut 
renvoiée au fufdit Chanoine Dom 
Alfonfe Delgadillo. Sur ces entres 
faites Je Chanoine Provifeur & Vi= 
caite Général le Doéteur Dom 
Jean Gonzalez Melgarejo arriva 
dans cette Ville, & aïant été mé 
truit de ce qui fe pafloit , évoqua 
la caufe à fon Tribunal, & malgré 
la forte réfiftance que fit ledit Cha- 
noine Dom Alfonfe Delgadillo, il 
sen faifit, inftruifit le procès avec 
beaucoup de zele & d'équité , exa- 
mina les Témoins, lefquels n'étant. 
plus retenus par la crainte , dépo- 
ferent unanimement que Dom Ra- 
mon de las Llanas avoit frappé avec 
violence le fufdit Pere Jofeph Fris; 
mais comme le Chanoine Dom Al. 
fonfe Delgadillo ne difcontinuoit 
point fes officieufes chicanes, en 
quoi il étoit fecondé par votre Gou- 
verneur Dom Jofeph de Anteque- 
ra, il empècha le Provifeur de dé 
clarer Dom Ramon de las Llanas 
tombé dans la cenfure portée par 
le Canon fe quis , fuadente Diabolo y 
quoiqu'il für conftant par les pieces 
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de dicho Canonigo Don Alonfo 

Delgadillo , quien fe hizo elegir 

-Provifor con la induftriofa maña de 

aver traido al Dean, algo altvia- 
do en fu demencia , para que le 
dielle el voto ; con el qual, el 
como mas antiguo fe conformo, y 
fe vid precifado el Canonigo Don 
Juan Gonzalez à concurrir. Recl- 
vid la caufa , y la figuió con tal 
lentitud , que la dejó por concluir , 
fegun reconocera Vueftra Mageftad 
en el tanto de autos que envio : 
la qual no quifè remover defpues 
que llegué a efte Obifpado por los 
motivos , que expufè à vueftra Real 
“Audiencia de la Plata, en Carta, 
que efcrivi , cuyo tanto eftà por 
caveza de la Real Provifion; ni al 
eftado prefente me ha parecido 
conveniente tocar en ella , por hal- 

larfe dicho Don Ramon delas Lla- 
nas Alcalde de primer voto ; y 
quando con tanto afan fe ha areglado 
la Provincia , no quiero dar ocafion 
falte alguna centella , que pafe à 
fer incendio , efperando el remedio 

de la Catholica piedad de Vueftra 

Mageftad a favor de la Immunidad 
Ecclefiaftica, a cuya foberana no- 
ticia pafo tambien la de los autos, 

que formó dicho Canonigo Don 

Alonfo Delgadillo y Atienía , por 
complacer à dicho Don Jofeph de 
Antequera , contra los Religiofos de 
mi Padre Santo Domingo , vulne- 

. rando fus privilegios y exempcio- 
nes en la caufa de fevicia de los 

ÆEfclavos de dicho Convento , y 
Sentencia de venta, que pronuncio y 

de facto executó , mandandoles ven- 

der , defpojando al convento de 

ellos ; los quales mande reftítuir a 

la primera peticion , y defpues oidas 

las partes, anulè dicha caufa y fen- 
tencia , fegun reconocerá Vueftra 

Mageltad por el tanto de autos , 

du Procès qu'il l’avoit encourue , 
comme il leur fait sil ne s’étoit pas 
vú contraint de fe demettre de fa 
Charge, qu'ilne pouvoit plus exer- 
cer librement , à caufe des violences 
de votre Gouverneur Dom Jofeph 
de Antequera , qui ne portoit au- 
cun refpect à PErat Eccléfaftique , 
& par les intrigues du Chanoine 
Don Alfonfe Delgadillo , qui fe fit. 
élire Provifeur , aïant trouvé le fe- 
cret d’avoir le fuffrage du Doien, 
qui fe trouvolt un peu foulage de 
{on infirmité ; & comme il écoit le 
plus ancien Chanoine , le Provifeur 
ne pouvant s’oppofer à {on élection, 
y confentit. Le nouveau Provifeur 
fe remit donc en pofleflion de la 
caufe ; mais il la continua avec tant 
de lenteur, qu'il n’y eut point de 
jugement , comme Votre Majefte le 
reconnoitra par les Copies des pie- 
ces que je lui envoie. Je nal pas 
voulu la reprendre depuis que je 
fuis arrivé dans ce Diocèfe , & ¡en 
ai marqué les raifons à votre Au- 
dience Roïale de la Plata dans une 
Lettre , que jelui ai écrite , & dont 
la Copie eft inférée au commence- 
ment de l’Arrèt rendu par ce Tri- 
bunal. Il ne m'a point non plus paru 
qu'il convint dans l'état, où font 
préfentement les chofes, d'y reve- 
nir , le fufdit Dom Ramon de las 
Llanas fe trouvant aítuellement pre- 
mier Alcalde, parcequ'aprés qu'on 
a eu tant de peine à pacifter la Pro- 
vince , je ne veux pas donner oc- 
cafion à ce que de ce feu,qui n’eft pas 
bien éteint , 1l faute une étincelle 
qui pourroit caufer un incendie. 
J’efpere que la piété Catholique de 
Votre Majelté remediera à ces 1n- 
fractions de l’'Immunité Eccléfiafti- 

que : je lui envoie aufli les Actes, 

qui ont été fabriqués par ledit Cha- 

noine Don Alfonfe Delgadillo & 
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que remito. Y aunque la refpueita 
de el dicho Canonigo al mandato 
mio de que expreffaffe los motivos 
y Jurifdiccion , con que avia en- 
trado à la caufa, y depueñto de el 
exercio de predicar dentro y fuera 
de fu convento al Religiofo Procu- 

' rador , era digna de repeterfe por 
poco modefta , no lo executè, para- 
que Vueftra Mageftad fe enteralle 
"mejor de el genio de el fujero. Van 
tambien las que aétud, contra el Dia- 
cono Don Auguftin de los Reyes , 
Doctor Don Jofeph Cavallero , & 
Diego Requelme de Guzman Pref- 
bitero , à peticion de el procurador 
de efta Ciudad, por aver intentado 
dicho Don Auguítin reprefentar à 
dicho Governador Don Jofeph de 
Antequera, en el portico de la Igle- 
fia de el Colegio de la fagrada Com- 
añia de Jefus , hallandofe en un 

feftejo con fu Cavildo , acavadas 
las vifperas de fu Padron San Igna- 
cio de Loyola , fe le concediefle 
Cavildo para prefentar en el unos 
defpachos de Vueftro Virrey de el 
Perú à favor de fu Padre Don Diego 
de los Reyès, que defpues de ha- 
verles moleftado , no concluyo. Yo, 
Señor , quando logré la honrra , 
de que me confieflo indigno , de 
que vueftra piedad fe dignafle poner 
en mi pequeñez los ojos para exal- 
tarme à la mitra de efta fanta 1gle- 
fia , me hallava retirado en las Mon- 
tañas de el cerro de la Sal , Reduc- 
ciones de Indios Infieles de mi fe- 
rafica Religion , fin tener en ella 
corte Agente; y à no haverfe mo- 
vido la piedad de un Indiano à fo- 
licitarme Bullas , hafta oy no las 
tuviera. Al prefente ignoro alga 
Agente mio en ella , pues, aunque 
embie mis poderes, no fe (1 fe ha- 
vran admitido ; y afli no puedo 
embiar à manos de Agente eftos 

PUSTDA BCAA ES: : 

Atienfa , contre les Religieux de . 
de mon Pere Saint Dominique am 
préjudice de leurs Privilèges & [m- 
munités , dans le Procès qu'on leur 
a intenté fous prétexte qu'ils mal- 

traitoient leurs Efclaves, & dont 
ledit Chanoine a ordonné la vente , 
privant ainfi le Monaftere de fes Ef- 

claves , que je lui ai fait reftiruer 

à la premiere demande que ces Re- 

ligieux m'en ont faite. Après quot 

atant mandé les parties , j'ai annullé 

toutes les procedures, & la Senten= 

ce , ainhi que Votre Majefté le 

verra par les Aétes que je lui en- 
voie : & quoique la réponfe dudit 

Chanoine à l’ordre que je lui fis 
fignifier de rendre compte des mo- 
tifs qui l’avoient fait agir, $ en 
vertu de quelle Jurifdiction il sé. 

toit faifi de cette affaire & avoir 

interdit la Prédication au Procu- 

reur tant au - dedans qu'au dehors 
de fon Monaftere, fút fi peu mo- 
defte , que j'étois en droit de lui en 
faire rendre compte , je n'ai pas 
voulu le faire. Je n’en parle à Votre 
Majefté que pour lui mieux faire 
connoître le génie de cet Eccléfiaf 
tique ; je lui envoie aufli toutes les 
pieces du Procès qu'ils ont fait à 
Dom Auguftin de los Reyés , au 
Docteur Dom Jofeph Cavallero , & 
à Dom Diegue Requelmé de Guz-: 
man Prétre, à la Requére du Pro- 
cureur de cette Ville; au premier» 
pour avoir voulu prefénter une Re- 
quére au fufdit Gouverneur Dom 
Jofeph de Antequera fous le por- 
tique de PEglife du Collége de la 
Compagnie de Jefus, où il afliftoit 
avec le Corps deVille à une réjouif- 
fance des Ecoliers après les Vépres 
de Saint Ignace de Loyola , par la- 
quelle it lui demandoit la permif- 
fion de lui remettre dans une Affem- 
blée du Corps de Ville des dépó- 
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defpachos , que remito immediata- 
menteà las de Vueftra Mageltad, pa- 
ra que fiendo vueftro Real benepla- 
cito fe digne mandar expedir las 
Providencias, que hallare mas con- 
venientes. Defpacho afli mifmo to- 
dos los inftrumentos contenidos en 
efa nomina , fin poder embiar otros 
tocantes à la expulfion de efta Ciu- 
dad de los Religiofiflimos Padres 
de la Compañia de Jefus , pues 
aunque mi diligente cuidado ha 
aplicado todos los medios para que 

_ fe me entreguen los Autos que 
impulfaron tan efcandalofa refolu- 
cion, no ha fido poflible confeguir- 

lo , por averfeles llevado origina- 
les vueftro Miniftro Don Jofeph 
de Antequera. Concluyo con rogar 
à Dios en mis quotidianos facrifi- 
cios profperè la Real Catholica Per. 
{ona de Vueftra Majeftad , y armas 

_ gloriofas para amparo de la Chrif- 
tiandad , efcudo y defenfa de la Ca- 
tholica Iglefia. 

- Affumpcion del Paraguay , y Ju- 
nio 30 de 1725 años. | 

FRAY JOSEPH, Obtfpo 
Coadjutor del Paraguay. 

Íxxxxv 
ches de vorre Viceroi du Pérou , 
en faveur de Dom Diegue de los 
Reyes , fon Pere, & à laquelle il 
ne répondit que. par de mauvais 
traicemens. Quand Votre Majefté 
m'a fait l'honneur, dont je con- 
felle que n’étois pas digne, de jet- 
ter les yeux fur moi pour m’élever' 
à la dignité d'Evèque de cette Pro- 
vince, j'étois retiré dans les Réduc- 
ions Indiennes des Religieux de 
mon Ordre, qui font dans les Mon- 
tagnes de la Sal. Je n’avois aucun 
Agent à la Cour, & fans un Indien 
qui voulut bien folliciter Pexpé- 
dition de mes Bulles, je ne les au- 
rois pas encore. J'ignore même fi 
j'ai auprès de Votre Majefté quel- 
qu'un, qui agifle pour moi, & quoi- 
que j'aie envoié ma procuration, 
je ne fais fi elle a été acceptée. Ainfi 
je ne puis adrefler à perfonne ces 
dépèches , que j'ai pris la liberté 
d'envoler immédiatement à V. M. 
afin que fi c’eft fon bon plaifir , elle 
veuille bien envoïer les ordres , 
qu’elle jugera les plus expédients. 
J'ai mis dans le même paquet tou- 
tes les pieces contenues dans le Ca- 
talogue ci-joint ; mais je n’ai pu 
y en ajouter d'autres, qui ont rap- 
port à l’expulfion des Religieux de 

la Compagnie de Jefus de cette Ville, parceque quelques diligences 
¿que j'aie pu faire pour avoir les Edits, qui ont été rendus pour l'exé- 
cution d'une réfolution fi fcandaleufe , je n’ai pu parvenir à obtenir de 
les avoir entre les mains, Dom Jofeph de Antequera en aïant emporté 
tous les Orignaux. Je finis en priant le Seigneur , comme je fais tous 

les jours au faint facrifice de la Mefle, pour la profpérité de V. M. & 
our celle de fes armes glorieufes , qui font le rempart de la Chré- 

tienté, & la défenfe de. l'Eglife Catholique. 4 Z’4ffomprion du Para- 
guay y ce Zo Juin 1727. 

FRERE JOSEPH, Evéque Coadjuteur du Paraguay, 

F P.S. No van, por que haviendo 
vifto la peticion del Procurador de la 

fal ce: 
AVR 

P.S, Je ne les envoie point, par- 

PAS 

ce qu’aiant yú la Supplique du Pro- 

bb ii] 

En ex | 
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Ciudad , dize mil reftimonios con- 

tra los Padres, Don Diego de los 

Reyès, y fus amigos , que aunque 

todo es falfo, no es jufto parefca 
y eltos quite de los originales infor- 

mes. 

Precrs TUSTIFICATIVES 
cureur de cette Ville, j'ai trouvé 
beaucoup de chofes injurieufes con- 
tre les Peres, contre Dom Dievué 
de los Reyès & contre fes Amis: 
& quoiqu'il n'y ait pas un mot de 
vérité , je n'ai pas jugé à propos 

que cela parüt, & je l'ai retran- 
ché de l'original des Informa- 
tions. 

LE E Qu va 
DU ME MIE EV EQU E 

AU PERE BERMUDES , CONFESSEUR DU ROI 
CATHOLIQUE. 

Izzus"°. SEÑOR. Y REVERENDIS. 

PabreE CONFESSOR. 

JUenco prevenido à Vueftra 

Reverencia en la que acompaña à 

efta , dar cuenta de las operaciones 

enio del Canonigo Don Alonzo 

Delgadillo y Atienfa, y para ello 

remito efte duplicado del fegundo 

informe que hago al Real Con- 

fejo , con remifion de los Autos 

obrados por dicho Canonigo con- 

tra la Immunidad y exempcion de 

los Religiofos de mi Padre Santo 

Domingo , que por complacer à Don 

Joféph de Antequera , no huvo fa- 

grado , queno atropellafle , fraguan- 

do fu diabolica malicia delitos no 

imaginados à algunos Ecclefiafticos; 

como fe reconoce en la caufa, que 

de nuevo eftoy atuando al Cura 

depuefto de Yaguaron Don Jofeph 

Cavallero, (y fiendo-arto eftar en los 

principios , y no ¡poder embiarla 

concluía , aunque defpacho tanto 

ILLUST. SEIGNEUR ET REVEREND"E, 

PERE ‘CONFESSEUR. 

J E rends compte à Votre Révé- 
rence dans PEcrit qui'eft joint à 
cette Lettre , des procédés & du” 
génie du Chanoine Dom Alfonfe 
Delgadillo & Arienfa , & pour cela 
jenvoie ce duplicara de la fe- 
conde Information que j'adrefle 
au Confeil Roïal, avec les Actes 
qu'il a faits contre l’'Immunité & 
les Privilèges de mon Pere Saint 
Dominique, n’y aïant rien de facré, 
qu'il ne foule aux pieds pour faire 
plaifir à Dom Jofeph de Anteque- 
ra, fa malice diabolique forgeant 
des crimes qu'on n'avoit point en- 
core imaginés , 8% les imputant à 
quelques Eccléfiaftiques ; ce qui fe 
reconnoît dans la caufe de Dom 
Jofeph Cavallero Curé d'Yaguaron, 
que je recommence actuellement s 
& dont je fuis bien fâché de ne 
pouvoir envoler la conclufion , par- 
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de la primer peticion y efcrito à fu 
favor , que luprimio de ella ). Sien- 
do efto perjudicial genio tan anti- 
guo en el fujeto , que donde fe ha 
hallado , ha fembrado fiempre no 
pequeñas difcordias, aun pues fiendo 
Colegial en el Real Conviétorio de 
Cordoua, queeftà ¿cargo de los P. 
de la fagrada Compañia le tuvie- 
ron (fegun me afeguran los primeros 
Padres de aquel Colegio , que fue- 
ron fus Maeftros ) varias vezes pre- 
fo con las correcciones, que fu edad 
pedia por entonces, que fin duda, 
ha crecido con ella la malicia , pues 
no ay eftado , donde no tenga fu ca- 
villofa aftucia repetidos enredos , 
bufcando para ello fujetos de fu 
genio, como al prefente tiene al 
Maeftro Don Jofeph Canalez de 
Cabrera, Cura Rector defta Iglefia, 
para perfuadir con eficacia à los de 
elta Provincia fus diítamenes. Y 
aunque con mi arrivo à efte Obif- 
pado fe ha moderado en las coftum- 
bres (haviendole feparado yo con 
fuavidad el tropiezo ) , y no es tan 
à lo publico fu cavilacion , fin em- 
bargo difpufo con el referido Cura 
mover à los quatro Regidores y dos 
Alcaldes informaffen contra mi à la 
Real Audiencia de la Plata fobre la 
noticia que participé del modo 
con que fueron expelidos antes de 
mi llegada à efta Ciudad , los Apof- 
tolicos Padres de fu Colegto ( fo- 
bre que expidió la Real Provifion , 
que remito à Vueftra Señoria lluf- 
triflima ) intentando confundir la 
feria verdad de mi informe con de- 
cir foy parcial de los Padres , avien- 
do llegado à prorumpir la infernal 
malicia de eftos dos Clerigos , di- 
chos Alcaldes y Regidores , que 
abandono mi paftoral Oficio y el cie- 
lo por defender el partido de los 

» R. P. de la Compañia de Jefus; aun- 

Ixxxxvi] 
ceque je ne fais que la commencer ; 
mais jenvoie une copie de la pre- 
miere Requête , & d'un Mémoi- 
re jufüficauf, quil a fupprimé. Il 
y a long-tems que lon génie dan- 
gereux s'eft manifefté » Car par-tout 
où il s’eft trouvé il en a donné des 
preuves, même dès le tems qu'il 
étoit encore Ecolier dans le Sémi- 
naire Roïal de Cordoue , fous la 
direétion des Peres de la Compa- 
gnie , ainfi que me Pont affnré les 
plus confidérables des Peres qui ont 
éré fes Maîtres, difant qu'on avoit 
fouvent été obligé de lui faire fu- 
bir les châtimens qui convenoient 
à fon age; mais il n'eft point dou- 
teux que fa malice n'ait crú avec 
les années ; car il n’a épargné, ni 
état, ni condition , fa malignité 
étant toujours occupée à jeter le 
trouble par-tout , & à chercher pour 
cela des Perfonnes de même génie 
que lui , tel qu’'eft aujourd'ui le 
Maítre Dom Jofeph Canalez de Ca- 
brera , Curé Recteur de cette Ecli- 

“ ; a O 

le, afin d'infpirer plus efficacement 
à toute la Province fes dangercufes 
maximes ; & quoique depuis mon 

arrivée dans ce Diocèfe fa conduite 
ait été plus réguliere , parceque je 
lui a1 doucement retranché les oc- 
calions de continuer fes menées 
ordinaires, & que fes pernicieufes 
intrigues ne paroiflent pas fi fort 
en public, il n’a pas laiflé d’enga- 
gager , de concert avec ledir Curé, 
les quatre Régidors 82 les deux 
Alcaldes à envoïer contre moi des 
Informations à l’Audience Roïale 
de la Plata, fur ce que je lui avois 
mandé de la maniere dont les Peres 
de la Compagnie avoient été chaf- 
és de cette Ville avant que j'y ar- 
rivafle : en conféquence de quoi 
cette Cour fit expédier la Provi- 
lion Rolale , que j'envoie à Votre 
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que en mi hazen poco eco femejan- 
tes detracciones, afli por que con 

el Apoftol digo Gloria noftra tef- 

timonium confcientie nofire ; COMO 

por que tuviera à gloria padecer 
por defender à los fiervos del Se- 

for , que con tan exacto cumpli- 

miento guardan y executan {us f2- 

grados inftitutos , firviendo con 

untualidad ambas Mageftades , 

cuya falta he llorado baftantemen- 

te en efta quarefma pañlada ; y la 

que fu exemplar Doétrina haze en 

efta relaxada Ciudad y Provincia, 

no la expreflo por que no parezca 

tener vilos de lifonja alli à Vueftra 

Señoria Iluftriffima : pero fave el Se- 

Señor , la lloro con lagrimas de mi 

corazon : y aunque en la expulfion 

de los Reverendos Padres dicho Ca- 

nonige ; prevenido de fus maximas, 

fe halld diftante de elta Ciudad doze 

leguas , paso à la eftancia del Co- 

legio , donde fe detuvieron los Pa- 

dres algunos dias y les ofreció con 

exprefiones afectuofas favorecerlos , 

ponderando que à averfe hallado en 

la Ciudad , huviera contenido tan 

facrilego atrevimiento , y que all 

dejaffen à fu proteccion las hazien- 

das y ganados que tenia el Cole- 

gio en dicha eftancia , pues el Go- 

vernador , ni otro alguno fe atre- 

veria à difliparla , mediante fu ref- 

peéto : fue cavillofo ardid , que lo- 

grÓ ; dexandole el Reverendo Pa- 

dre Pablo Reltivo-, aun conociendo- 

lo, para que haziendo fus vezes cor- 

rieffe como dueño de todo. Pero à 

pocos mefes fue precifo quitarle 

con orden del Reverendo Padre 

Provincial la adminitracion y el 

manejo, en que yo pufé un fecular , 

que muchos años les avia fervido , 

en inter que mi embialle dos Padres, 

para que le avia pedido para que 

corriellen con todo , los quales me 

tiene 

Pirers JUSTIFICATIVES 
Seigneurie Illuftriflime , leur def» 

fein étant d'embrouiller la vérité 

de mon Information , en difant que 

je marquois une grande partialité 

pour ces Peres. La malice de ces 

deux Eccléfiaftiques & des fufdits 

Alcaldes & Régidors a même été 

pouffé au point de publier que j'a- 

bandonne ce qui eft de mon de- 

voir Paftoral , & que je renonce 

même au Ciel pour défendre les 

Peres de la Compagnie de Jefus ; 

mais de pareilles calomnies font 

peu d'imprefhon fur moi, tant par- 

ceque je puis dire avec P'Apótre ; 

que je tire ma gloire du témoignage 

de ma confcience,que parceque je me 

tiens honoré de fouffrir pour la dé- 

fenfe des Serviteurs deDieu,quirem- 

pliffent avec tant d’exactitude tout 

ce qui eft du devoir propre de leur 

faint Inftitur, & fervent avec tant 

de ponctualité Dieu & le Rol. Aufli 
en ai-je bien pleuré l’abfence pen- 
dant tout ce Carème dernier , & le 
défaut des fecours , que le reláche- 
ment des mœurs dans cette Ville 
& dans toute la Province y rendoit 
fi néceffaires , & qu'on auroit trou= 
vés dans leurs bons exemples & dans 
leurs inftruétions. Je n’en dirai pas 
davantage de peur que V. Seigneu- 
rie Illuftriflime ne croie que c’eft 
la aterie qui me fait parler. Mais 
Dieu le fait, mon cœur fondoit en 
larmes : & quoiqu'au moment que 
les Peres furent chaflés de leur Col- 
lége, ledit Chanoine prevenu de fes 
maximes fe trouvár à deux lieues 
de la Ville , 11 fe rendit à leur Mal- 
fon de Campagne, où 1ls s'arréte- 
rent quelques jours , & leur offrit - 
en terme très affectueux de leur 
rendre fervice , les affürant que sil 
avoit été à l’Affomption il auroit 
bien empèché qu’on ne fe portât à 

un fi grand excès , qu'ils pouvoient 

laiffet 
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fíene avifado embia. El defconcier- 
ro, con que diftribuyd quanto tenia 
la eftancia, de Trigo, fevo, y demas 
frutos, regalando con ellos a Don 

Jofeph de Antequera , fus Regido- 

res parciales, y Amigo Cura , fue 
tanto como el fentimiento que ma- 
nifeltó , vomitando la pongoña , 
que guarda fiempre reconcentrada 
contra los Jefuitas, fegun fe vid 
unos mefes antes en el defacordado 
informe , que contra ellos hizo a la 
Real Audiencia de la Plata por con- 
templacion de Don Jofeph de An- 
tequera ; fin que fu malicia , y la 
de lu Compañero el Cura Don Jo- 
feph Canalez , dexè de alcanzar aun 
à perfuadir à que las cenfuras , que 
he mandado publicar , y fe han apa- 
gado las candelas , por exorto del 
Governador de Buenos Ayrés Don 
Bruno-Mauricio de Zavala, Com- 
mandante del Señor Virrey de eftos 
Reynos , en orden à que fe manif- 
eften los bienes de Don Jofeph de 
Antequera, no obligan en concien- 
cia, pretendiendo las confundir con 
varias razones de fu malicia. Vueftra 
Señoria Iluftriflima reconocera por 
effe tanto la fanta declaracion que 
hizo el Canonigo cominado con la 
virtud del juramento y cenfura. To- 
do lo’qual pudiera yo remediar en 

_elte Obifpado , fin occurir à tan 
diftante remedio, fino atendiera lo 
delicado, en que fe halla efta Pro- 

| yincia con no poco afan mio recien 
pacificada , y que eftos dos fujetos 
fon capaces de promover nuevos 
tumultos : y afi efpero el radical 
del Rey Nueftro Señor, mediante 
elpiadofo zelo de Vueftra Señoria 
Iluftrifima , cuya vida profperè 
Nueftro Señor felices años. 

… Affumpcion del Paraguay , y Ju- 
filo 30 1725. 

Tome LI, 

laiffer fous fa fauve - garde leurs 
Troupeaux & tous les autres effets, 
qui appartenoient à leur Collége, 
& que par refpect pour lui, ni le 
Gouverneur , ni aucun autre n’ofe- 
roit y toucher. Ces aflurances qui 
couvroient un fond de malice , 
en impoferent au Recteur , qui 
étoit le Pere Paul Reftivo, & qui 
le connoifloit cependant très bien; 
il le laifía maïtre de tout, & le 
pria d'en ufer comme du fien. Mais 
peu de mois après il fut obligé par 
un ordre du Révérend Pere Pro- 
vincial de lui ôter l’adminiftration 
de ces biens , & j’y al placé un Sé- 
culier , qui avoit été au fervice de 
ces Peres pendant plufeurs années, 
en attendant que le Provincial m'en- 
voiat deux Religieux que je lui 
avois demandés pour y veiller , & il 
m'a donné avis qu'il alloit les faire 
partir. Le dégât , que ledit Cha- 
noine a fait, tant qu'il a demeuré 
dans ce bien , diftribuant tout ce 
qu'il y avoit de grains, de fuifs, 
& d’autres fruits à Dom Jofeph 
de Antequera , aux Régidors de 
fon Parti, & au Curé fon Ami, fut 
égal aux fentimens de fon cœur ; 
dont quelques mois auparavant il 

avoit fait connoîtte tout le fond 
dans Pinformation mal concertée , 
wil envoïa contre les Jéfuites à 

l’Audience Roïale de la Plata, à 
l’inftigation de Don Jofeph de An- 
tequera ; fans que fa malice & celle 
du Curé Dom Jofeph Canalès, le 
Compagnon de fès excès , cellent de 
vouloir perfuader que l’excommu- 
nication , que j'ai ordonné de fulmi. 
ner avec extinction des cierges , à la 
demande du Gouverneur de Buenos. 
Ayrès Dom Bruno-Maurice de Za- 
vala , qui commande dans cette Pro- 
vince par ordre du Seigneur Vice- 
roi de ces Roïaumes, pour obliger 

ea 
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CA: PIECES JUSTIFICATIVES 
de déclarer les biens appartenants à 

ILLusr. Señor Y REVERENDIS. Don Jofeph de Antequera , n’obli- 

PADRE CONFESSOR ; ge point en confcience ; ce qu'ils 
prétendent prouver par des raïfons 

Befa la mano de Vueftra Señoria que leur fournit leur malice. Votre 

Iuftriffima , fu mayor Siervo y Ca- Seigneurie llluftrifiime reconnottra 

pellan, par cet ellai la fainteté de la dé- 

| claration que le Chanoine a faite 

FRAY JOSEPH,Obifpo fous la foi du ferment, & fous la 

Coadjutor del Paraguay. menace des Cenfures. J’aurois pu 

remedier à tout dans mon Diocèfe, 

| fans recourir à un remede fi éloi- 

gné , Í1 je n’avois pas eu égard A l’état où fe trouve cette Province, dont 

la récente pacification m'a donné tant de peines, & fije ne favois que 

ces deux Eccléfiaftiques font capables d’y caufer de nouveaux troubles ; 

ainfi j'attends le remede radical du Roi, Notre Seigneur , & de la mé- 

diation de Votre {Seigneurie Hluftriflime , dont je prie le Seigneur de con- 

ferver les jours en toute profpérité. 

A l'Affomption du Paraguay y ce 30 Juin 1723: 

ILLUSTRISSIME SEIGNEUR ET REVERENDISSIME PERE CONFESSEUR y * 

Je baife la main de Votre Seigneurie Iluftriffime , votre Seviteur 
cres dévoué , & votre Chapelain , | 

FRERE JOSEPH, Evèque Coadjuteur du Paraguay. 

Es como 

RETRACTATION 
DU REGIDOR 

D. ANTOINE DE REGO ET MENDOZE, 

qui avoit figné le Banniffement des Jéfuites. 

E N la Ciudad de la Aflump- D Ans la Ville de lAfomp- 

cion, en quinze dias del mes de Di- tion ce quinze Décembre mil fepr 

ciembre de mil ferecientos y veinte cent vingt-cinq , le Docteur Dom 

y cinco años , el Doctor Don Anto- Antoine Gonzalez de Guzman , Cu- 

nio Gonzalez de Guzman , Cura ré Recteur de cette fainte Eglife 

Rector de efta Santa Iglefia Cathe- Cathédrale , Provifeur & Vicaire 

dral , Provifor y Vicario general de général de ce Diocéfe du Paraguay 
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elte Obifpado del Paraguay por el 

Iluftrifimo y Reverendiflimo Señor 

Doétor Don Fray Jofeph Palos , del 

Orden Serafico , del Confejo de Su 
Mageftad (que Dios guardé ), cer- 

tifico en quanto puedo y he lugar 

en derecho, al Rey nueftro Señor 

en fu Real y fupremo Confejo de 

las Indias, al Excelentiflimo Señor 

Virrey de eftos Reynos del Perú , à 

los Señores de la Real Audiencia 

de la Plata , y à todos los Juezes , 
y Tribunales, que la prefente vie- 

ren , como hallandofe en articulo 

de la muerte el veinte y quatro Don 

Antonio de Rego y Mendoza , me 

mandd recado con inftancia para- 

que llegafle à fu cala , diziendo 

tenia que communicarme 3 y al 

punto , por el oficio que obtengo 

de Cura de Almas, pasó a darle el 

confuelo , y haviendo entrado al 

quarto de fu vivienda , lo hallé 

muy malo : y echando el doliente 

à toda fu familia à otro quarto , y 

cerradas las puertas , me llamo a la 

cama, diziendome que tenia que 

communicarme un punto grave en 

defcargo de fu conciencia 3 y muy 

contriftado en prefencia de una ima- 

gen de Jefus Nazareno , que tenia 

à la vifla , empezó à exclamar 

con lagrimas de fus ojos » diziendo 

que en fu nombre pidiefle perdon 

À los Reverendiflimos Padres de 

la fagrada Compañia de Jefus , 

a quienes los amava y venerava, por 

el Auto de expulfon de eftos Padres 

de efte fu Colegio , que el Cabildo 

de efta Ciudad y el Doétor Don Jo- 

feph de Antequera hizieron intimar 

À dichos Reverendiflimos Padres, 

yendo firmado con los demás Regí- 

dores por efte doliente : la qual 

firma , por defcargo de fu concien- 

cia y para el trance en que fe hal- 

lava , confellava no fer fluya > y 

pour lilluftrifime & Reverendii- 

fime Seigneur le Doéteur Dom 
LES 

Jofeph Palos , de POrdre de Saint RETRACT. DE 

François, Confeiller du. Roi, que 
Dieu conferve , certifie autant que 
je le puis , pour valoir & fervir en 
Juítice, au Roi Notre Seigneur en 
fon Roïal & Suprème Confeil des 
Indes , à l’Exellentifime Seigneur 
Viceroi de ces Roïaumes du Pérou, 
à nos Seigneurs de l’Audience Roïa- 
le de la Plata , à tous les Juges & 
Tribunaux , qui la Prefente ver- 
ront , quele vingt-quatre Dom An- 
toine de Rego & Mendoze fe trou- 
vant à Particle de la mort, m'en- 
vola prier avec inftance de me tranf- 
porter chez lui , parcequ'il avoit 
uelque chofe à me communiquer 3 

j'y allai fur le champ, parcequ'il eft 
de mon devoir , en qualité de Paf- 
teur des Ames, de lui donner quel- 
que confolation. Etant entré dans 
fon appartement, je le trouvai fort 
mal, il fic fortir de fa chambre tou- 
te fa famille , & après en avoir 
fait fermer la porte , 1l me pria d'ap- 
procher de fon lit pour me déchar- 
ger fa confcience fur un point fort 
important : alors pénétré de dou- 
leur , aïant devant lui une image 
qui repréfentoit Jefus de Naza- 
reth , il s’écria les larmes aux yeux y 
qu'il me prioit de demander par- 
don pour lui aux Reverends Peres 

de la facrée Compagnie de Jefus , 
qu'il aimoit & pour lefquels 11 
avoit une profonde vénération , au 
fujet de PEdit de profcription , que 
le Corps de Ville de certe Capitale 
& le Docteur Dom Jofeph de An- 
tequera avolent fait intimer aux 
fufdirs Reverendiflimes Peres , & 
qu’il avoit figné avec les autres Ré- 
gidors : ajoutant qu'il faifoit cette 
déclaration pour acquirer fa conf- 

cience dans l’état critique où il fe 
Ccc ij 
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Sète no lo firme , como tiene 
dicho, por no aver hecho exclama- 
cion , y palladole mas de un año, 
deviendo lo hazer con tiempo , pa- 
rece no lo hizo de puro temor , 
aunque fu Confeflor le avia man- 
dado lo hiziefle en manos de fu 
Señoria Iluftrifima el Señor Obif- 
po de efte Obifpado , y afli mifmo 
pidiefle abfolucion de las cenfuras , 
en que pudo incurrir , por haverfe 
remitido en tanto tiempo el def- 
doro de tan fagrada Religion , y 
de los Religioliflimos Padres que 
vivian en efte Colegio , fiendo af 
que eran exemplares en lu vida y 
doctrina ; y afli que le hiziefle fa- 
vor de pedir à dichos Reverendif- 
fimos Padres perdon , y que eran 
fus amantiflimos Padres , y por lo 
que toca à la cenfura , le abfolvief- 
fe en lo que pudieffe aver incurrido, 
pues tenia todas las vezes plenaria- 
mente de dicho Señor Obifpo , que 
or eftar aufente en la vifita de fu 

Obifpado , no lo podia : con lo 
qual procurè confolarle , diziendo- 
le, por verlo tan afiligido y lloro- 
fo, que para en aquel trance , en 
que fe hallava , le abfolvia de to- 
da cenfura , como lo hize , hazien- 
do el doliente actos fervorofiflimos 
de amor de Dios. Y cumpliendo 
con lo que me pidió para defcargo 
de fu conciencia , por fer afli ver- 
dad , y para que confté en todo 
tiempo , doy la prefente , jurada ¿zz 
verbo Sacerdotis , firmada de mi 
mano y nombre , remitiendola 
en duplicado al Reverendiflimo 

- Padre Pablo Reftivo Rector de efte 
Colegio a quienes expulfaron. Yes 
fecha en dicho dia, mes , y año. 

Doctor Don Antronio GONZALEZ 
DE GUSMAN. 

Prec Es JUS RELOSN TU ES 
trouvoit ; parcequ'encore que la 
fignature ne für pas de fa main , À 
n'avoit pas réclamé contre, depuis 
plus d'un an , comme il le devoirs 
ce que la {eule crainte l'avoir em= . 

pèché de faire , quoique {on Con- 
felleur lui eút ordonné de le faire 
pardevant Pliluftrifiime Seigneur 
Evèque de cette Ville , & de luz 
demander l’abfolution des cenfures 
qu'il pouvoit avoir encourues ; 
pour avoir fi long tems differé de 
réparer l'honneur d’un fi faint Or. 
dre, & des Religieux qui demeu= 
roient dans ce College & qui édi- 
fioient tout le monde par leur con- 
duite exemplaire & par leurs fain- 
tes Inftructions : qu'il me fuppliois : 
donc de leur demander pardon en 
fon nom , de les affürer qu'il les 
aimoit comme fes Peres , & de lux 
donner VPabfolution dont il avoit 
befoin , puifque j'en avois le pou= 
voir dudit Seigneur Evéque ; alors 
abfent & occupé de la vifire de for 
Diocèfe. Son afiliction & fes lar= 
mes m'engagerent , vi Pérar & le 
danger preffant où il fe trouvoit , 
à le confoler , & à l’abfoudre com» 
me il me le demandoit pour la dé- 
charge de fa confcience , accom= 
pagnant cette priere de fervents ac- 
tes d'amour de Dieu. Et parceque 
c'eft la vérité , & pour qu'il en conf- 
te en tout tems ; je donne la Pré- 
fente fignée de ma main , avec f{er- 
ment in verbo Sacerdotis , & je l’en- 
voie par duplicara au Révérendif 
fime Pere Paul Reftivo , Recteur de 
ce College, dont lefdits Peres ont 
été challés. Fait à l’Affomption lef= 
dits jours , mois & an. | 

Le Docteur Dom ANTOINE GONZA+ 

LEZ DE GUZMAN: 
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DE L'AUDIENCE ROIALE DE LA PLATA, 

a E 

MS FERRE LOUIS “DE EA'ROCCA, 
Provincial de la Compagnie de Fefus y dans la Province 

de Paraguay. 

R Eciv10 efta Real Audien- 
cia la carta de vueftra Reverendifli- 
ma de quinze de Octubre del año 
pallado , en que acredita , con ex- 
prefliones proprias de fu difcrecion, 
la gratitud con que fe halla por la 
rovifion expedida fobre el refta- 
co de los Religiofffimos 
Padres de la Compañia à fu Cole- 
glo de la Allumpcion del Paraguay, 
de que con tanta congoxa de nuef- 
tros corazones , como obftinacion 
de los que la practicaron , fueron 
tan temerariamente expelidos ; ma- 
nifeftando fu fanto zelo al par paflo 
ue la perfidia fus injurias : pues 
fn embargo de los padecidos en 
aquella Provincia por los antiguos 
Emulos,y que oy (fin que leshuvieffe 
mellado fus hijos el caftigo)fe hallan 
renovados por diabolica fugeftion en 
los aftuales , dize V. K. eftar pronto 
à la reftitucion , fi por efta Real Au- 
diencia d Superior Govierno fe 
dieffen los ordenes neceflarios para 
la feguridad de fu decoro , credi- 
to de fus Apoftolicos exercicios , y 
que firvan de eficaz freno à la info- 
lencia de fus contrarios : y la con- 
fideracion de efte punto deja tan 
intiernecida la nueftra fobre las 
juftas reflexiones del intento amor, 
que confagramos à tan fanta Re- 

L 'AUDIENCE Roïale a recu la 
Lettre de votre Révérence du quin- 
zieme d'Oétobre de l’année der- 
niere mil fept cent vingt-cinq, par 
laquelle elle exprime en des termes 
dignes de fa fagefle fa reconnoif- 
fance de l'Arrèt qu’elle a rendu 
our le rétabliflement des très Re- 
ps Peres de la Compagnie dans 
fon College de l’Affomption du Pa- 
raguay , dont ils avoient été chaf- 
{és ; démarche qui ne nous a pas 
été moins fenfble , que la téme- 
raire obftination de ceux qui en 
ont été les auteurs. La grandeur de 
votre zele a égalé la perfidie de vos 
perfécuteurs ; puifque malgré tous 
les traitemens injurieux que vous 
avez foufferts dans cette Province de 
la part de vos anciens Ennemis, 
dont les Enfants n’ont point profité 
du chatiment que leurs Peres en 
avoient reçu , & qu'une fuggeftion 
diabolique a portés à les renou- 
veller , votre Révérence déclare 
qu’elle eft difpofée à rentrer dans ce 
College, fi cette Audience Roïale, 
ou le Gouvernement Supérieur veut 
bien donner les ordres nécellaires 
pour la füreté de l’honneur de fa 
Compagnie, & du crédit dont elle 
a befoin dans l'exercice de fon Mi- 
niftere , en mettant un frein à l’in- 
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ligion, que folo pudiera tolerarla 
evitando el dolor de repetirla , y 

dejandolo a la bien advertida de 

 Vueftra Reverendiflima con la con- 

templacion de quan mortificados 

quedaron nueftros afectos > hallan- 

dofe impoflibilitados à hazer lo 

que con una juftificada inexplicab1- 

le atencion quifieron executar : pe- 

ro aviendo fu Excelencia inhibido 

con geminata provifion à efta Real 

Audiencia en dependencias del Pa- 

raguay ; no le queda arbitrio à nuef- 

tro anhelo para complacer à vuef- 

tra Reverendifima en las provi- 

dencias que exprefla , nt por darle 

à la fiempre iluftre Compañia de 

Jefas aquella publica y devida 

farisfaccion , que fabria expedir la 

entereza de efte Tribunal para ref- 

peto de la jufticia y indemnidad 

de los efplendores devidos a tan 

fagrada Religion por los gloriofos 

timbres de fu doétrina y fantidad , 

afegurando À vueftra Reverendif- 

fima no feria inferior la compen- 

facion de fus agravios à la que fe 

dió por fus Miniftros que por fu- 

dicha lograron en lo antiguo fa- 

cultad para reponer en fu folio lo 

efclarecido de fu nombre, por fer 

én los, que oy componen efta Real 

Audiencia , igualmente afeétuofa 

la tierna inclinacion , con que de- 

fea n fus mayotes progreflos , como 

lo acreditaron fiempre que fu for- 

tana les deftine arbitrio y minifte- 

rio en que acuñarla. Perd no dando 

lugar las prefentes circumftancias 

al logro de efte fin , por las razo- 

nes referidas , fe tiene remitida la 

carta de vueftra Reverendiflima, 

con lo que dixo en fu conformi- 
dad el Señor Oydor que tiene 
Oficio de Fifcal , al Superior Go- 

vierno , de donde fe efperan las 

e convenientes , que fe 

Pires JusTIFICATIVES 
folence de fes Ennemis. Ces conifi- 

dérations , les juftes réflexions qué 

nous fuggere l’affeétion tendre, qui 

eft née avec nous pour une fi fainte 

Société , nous caufent une dou- 

leur , qui nous deviendroit intolé» 

rable , fi nous ne tâchions d'en 

éloigner la penfée : tout cela doit 

faire comprendre à votre Revéren- 

ce, combien nous fommes mortifiés 

de l’impuiffance oú nous nous trou 

vons de fuivre les fentimens de 

notre cœur , comme nous le fou- 

haiterions , & comme nous n'au- 

rions pas differé de le faire, fi fon 

Excellence ne nous avoit pas inter=. 

dit jufqw'à deux fois toute connoif- 

fance des affaires du Paraguay. 
C'eft la feule raifon qui nous em= 

pêche de donner en cette occafion 

à Pllluftre Compagnie de Jefus la 

fatisfaction qui lui eft due par juf- 
tice , & que nous lui aurions don- 

née comme il convenoit à Pémi- 
nence de fa doctrine & de fa faintes 

té, & notis pouvons affürer votre 

Révérence qu’elle auroit égale ce 

qui a été fait par nos prédeceffeuts 

quand ils ont eu de pareilles OCCA= 

fions de dedommager fa Compagnie 

des torts qu'on lui avoit faits , 80 

de fuivre les fentimens de leurs 

cœurs. Ils font les mémes dansles 

nôtres , & nous ne fouhaiterions 

rien tant, que de pouvoit les mas 

nifefter y mais les circonftances ne 
nous le permettent pas pour les raie 

fons que nous venons de dite. 

Nous avons envoié la letrre de 

votre Révérence , avec la réponfe 

du Seigneur Oyder qui fait la: 
fonéttion de Fifcal , au Gouvef=- 
nement Supérieur , lequel , com 
me nous l’efpérons , fera tout ce qui 
convient , & cette Audience Roiale 
fera chargée d'en faire part à VO=. 

tre Révérence. Dieu conferve votre 
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participaran para la Real Audien- 
cia. À vueftra Reverendiffima nuef- 
tro Señor guarde muchos años. 
Plata, y Henero de 1726 , Don 
Francisco HerBoso Prefidente, 

- CV 
Révérendiffime Paternité pendanc 
plufieurs années. A la Plata ce 7 de 
Janvier 1726. Dom FRANCOIS 
HeErBOsO , Préfident , le Docteur 
Dom GreGoïre Nuñez DE Rojas, 

Doctor Don Grecor1Io Nuñez DE 
Rojas >» Doctor Don FRANCISCO 

SAGARDIA Y PALENCIA , Don 
ANTONIO DEL CastiiLO , Don 
MANUEL ÍsiDOR DE MIRONES Y 
BENEVENTE , Don Pero Vas- 
QUEZ DE VeLAscO, Fifcal, 

le Doéteur Dom Francors Sacar- 
DIA ET PALENCIA , Dom ANTOINE 
DEL CAstiiLo , Dom ManueL 
ISIDORE DE MIRONES ET BENEVEN- 
TE , Oydors , Dom PIERRE VAs- 
QUEZ DE VELAsco , Fifcal. 

Reverendiffimo Padre Provincial de la Compañia de Jefus en la Pros 
vincia del Tucuman. 

DU ROI CATHOLIQUE 
MUUWECEROI DU PEROU. 

EL REY. 

M Arqaues de Caftel Fuerte , Pariente , Virrey ; Governador 
Capitan General de las Provincias del Perú , Prelidente de mi Real Au- 
diencia de ellas : en cartas de 25 de Febrero de 1723, 30 de Settembre { 
12 de Oétubre, y 12 de Diciembre de 1724, participaron Don Bruno 
de Zavala, Governador de Buenos Ayrès , Don Balthazar Garcia Ros, 
Theniente de Rey de aquel prefidio , Don Fray Jofeph Palos Obifpo 
Coadjutor del Paraguay , y otras perfonas , todo lo acaecido en la Provin- 
cia del Paraguay , con los defordenes cometidos por Don Jofeph de 
Antequera, quien denegó abfolutamente de obedecer las ordenes, que fe 
le expedieron por efle Superior Govierno , para que ceflafle en aquel 
Govierno del Paraguay, y de entender en la caufa de Don Diego de los 
Reyès, como le eftava mandado , lo que no folamente no hizo, pero 
para executar la prilion de Reyés , ya echar los Padres de la Compañia 
de Jefus del Colegio de la Alfumpcion , executando otros muchos def- 

ordenes efcandalofos y facrilegos , tumultuando aquella Provincia, y con 
Tropas , que levantó , derrotó al referido Don Balthazar Garcia Ros, 
que avia pallado á aquella Provincia , á intimar las ultimas ordenes , que 
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lé avian dado, para que el referido Antequera ceflalle en el Govierng®. 
La 
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de ella, y paflafle a efta Ciudad, expreflando el dicho Zavala que por la 

inobediencia , que en elo havia tenido, os aviais vifto precifado à en- 

cargar paffaffe perfonalmente À reducir dicha Provincia à la debida ob
e- 

diencia ; por lo qual le remifteis los defpachos neceflarios, y para poder 

nombrar Governador interino , exprellando que refpecto de contemplar 

fer elta una materia tan grave, avia refuelto marcher à la referida Pro- 

vincia con las difpoficiones que le reconocerian de la copia de carta , 

que acompano en refpuefta de la orden , que le difteis para ello; y aff 

mifmo de la carta , que efcrivid al Cavildo fecular de la Aflumpcion , 

concluyendo el dicho Governador con que el dia 16 de Diziembre del 

año proximo paflado faldria de Buenos Ayrès , y efperava extinguir los 

rumores de aquella Provincia, y dexarla en la tranquillidad , que convenia. 

Vito en mi Confejo de las Indias con lo que fobre efte aflumpto dixo 

mi Fifcal de el , y teniendofe prefente que con motivo de lo que re- 

prefentais en carta de primero de Noviembre del año proximo antece- 

dente, fobre las Providencias que aviais dado para que el referido Go- 

vernador de Buenos Ayrés palfafle à pacificar dicha Provincia de los al- 

borotos , que en ella avia levantado el expreflado Antequera , Os mandé 

por Real defpacho de primero de Julio del año proximo antecedente : 

que procurallels la pacificación de dicha Provincia , caftigo de los de- 

linquentes > reftitucion de fu Govierno à Don Diego de los Reyes, 

como eftava mandado antecedentemente: y con reflexion de ello, y de 

las ultimas noticias , que en Carta de 25 de Mayo del año proximo an 

tecedente ha participado Don Fray Joleph de Palos Obifpo Coadjutor 

de dicha Provincia del Paraguay » de averfe logrado la pacificacion de * 

ella fin efulñion de fangre por la buena conduéta que huvo en fu entra» 

da el Governador de Buenos Ayrès , fe ha confiderado que el cumulo de 

los delitos tan graves y extraordinarios cometidos por Antequera folo 

caben en un hombre, que ciego y defefperado , atropellando las Leyes | 

divinas y humanas , {olo llevava elfin de faciar fus pafliones y appeti- 

tos , y defeo de mantenir el mando de aquella Provincia , à cuyo fin 

la ha tumultuado , encurriendo en tantos otros delitos , como en el de 

Lefa-Mageftad, no fiendo de menor calidad d gravedad el aver arrogado 

A los Padres de la Compañia , por verfe defpreciada una Religion , que 

en eftos parajes ha reducido al verdadero conocimiento de la Ley Evans 

gelica tantas almas. 

Y aunque fe ha confiderado tambien que en abono de dicho Ante» 

quera pueda haver pruevas , que defvanefcan la gravedad de eftos delitos, 

en el de rebelion y alteracion no ay prueva > ni caufa, que pueda dar 

colorido ni amudar la efpecie de delito de Leza-Mageftad , y afli no. 

aviendo duda enefto , tampoco la puede haver en aver incurrido en la 

pena capital y confifcacion de todos fus bienes , y lo mifmo los demas 

Reos, fin que para efto fea necellario fe remitan a Efpaña los Reos 

con los Autos, pues qualquiera caftigo , que fe aya de executar 

conviene que fea luego , y a la vita, da lo menos en efte Reyno, para 

«que firva de efcarmiento à otros , y no fe de lugar à que la dilacion fea 

caufa de que no fe caftigue. Por cuyos motivos he refuelto que no 
obftante 
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obftante de lo que eftà mandado por el dicho Real defpacho de primero = 
de Julio del año proximo antecedente, fobre que le remitieffeis à Efpa- dde 2 
ña al exprellado Antequera , fufpendais efta providencia , y en confe- 4 LETTRE pu 
quencia de la que confta , tomafteis para que elle Sujeto fe le remitieffe 591 CAT ‘6 
prelo à efla Ciudad, procedais en ellos Autos con acuerdo de effa Au- piroy, 
diencia ; pues aunque fe ha confiderado fer tantos y tan graves delitos, 
fin oyr à dicho Antequera y demás Reos no fe pueda palfar a fentenciar 
los , y mas teniendo efte Sujeto hechos Autos. En cuya confideracion , 
oyendofeles à los Reos , y fubftanciada legitimamente efta cauf2, con 
el Fifcal de efa Audiencia , procedereis , como os lo mando , con acuerdo 
à dar fentencia , la que executareis , y dareis quenta defpues con los Au- 
rosa mi Confejo de las Indias. Y os doy comiffion para que en todas las 
incidencias de efta caufa procedais con la mifma conformidad , con fa- 
cultad de que podais fubdelegar en perfona de vueftra mayor fatis- 
facion. | | | 
Y os encargo y mando que en el cafo de no averfe prefo al dicho An- 

tequera , fe ponga talla a vueftro arbitrio, para que por medio deella fe 
logré : y , refpecto de confiderarfe que los daños expreflados fe han origina- 
do de que la Real Audiencia de Charcas , no obftante de hallaríe el 
exprellado Don Jofeph de Antequera nombrado por vueltra parte para 
fucceder à dicho Don Diego de los Reyes en interin en fu Govierno 
luego que huviefle cumplido , le nombró por Juez para que fubftan- 
ciafle fu caufa , he refuelto affimifmo procedais à la averiguacion de los 
cargos que refulran contra los Oydores de dicha Audiencia, que die- 
ton la dicha comiflion , por lo que excedieron en efto , refpecto de fer 
contra la Ley, que el pefquifidor pueda fucceder al pefquizado. Lo que 
os mando executeis arreglado à la inftruccion , que con efte defpacho fe 
os remite ; y dando las ordenes , que tuviereis convenientes, para que 
alos, que refultaron culpados , fe les fufpenda de fus empleos, y fubftan- 
ciada la caufa en eftado , deis quenta con Autos , no dudando que en 
lo expreffado , y en todo lo demas que os en cargo , pondreis el cuida- 
do, que fio de vueftro zelo y amor en mi Real fervicio , por fer materia 
de e gravedad , efperando me dareis quenta en las primeras ocafones, 

ue fe ofrezcan. | 
Buen Retiro , onze de Avril de mil fetecientos y veynte y feis. | 

VO EL REY. 

Tome III, Ps Ddd 
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CEDULE ROIALE. 
QUI ORDONNE QUE TOUTES 

les Réductions foient , par énterim , & jufqu’à nouvel 

ordre, fous la Jurifdiétion du Gouverneur de Rio 

de la Plata; 

ET QUE LES JESUITES SOIENT RETABLIS 

dans leur Collége de l'Affomprion. 

p OR quanto enterado de lo que 

Geronimo Herran de la Compañia 

de Jefus , y fu Procurador general 

de la Provincia del Paraguay , Tu- 

cuman, y Buenos Ayres, ha repre- 

fentado cerca de las perfecuciones , 

que han padecido los Miffioneros de 

la Religion de los Governadores 

del Paraguay > halta aver llevado 

prefos a dos Padres Miffoneros » y 

defterrado de fu Colegio de la Af- 

fumcion a los , que en el cuidavan 

de fubminiftrar el pafto efpiritual 

à los Moradores de aquella Provin- 

cia , fin que aya baftado para fa ref- 

titucion el averla mandado execu- 

tar la Real Audiencia de Charcas, 

y el Virrey del Perú , traizendien- 

do el mifmo odio à los Indios de 

las Reduciones que eftan al cui- 

dado y cargo de los mifmos Reli- 

giofos en aquel diftrito , obligando 

les el temor à abandonar los Pue- 

blos de fus Habitaciones, y retirarfe 

à los Montes con fus familias de 

hijos y mugeres, como fftcedid el 

año de mil fetecientos y veynte y 
quatro , con los Pueblos de nueftra 

Señora de Santafée , Sant-Yago, 

San-Ignacio , y Santa-Rofa : con 

confideracion à los fumos perjuicios, 

S Ur ce que Jeróme Herran de. 
la Compagnie de Jefus , & fon | 
Procureur général pour les Provin- à 
ces du Paraguay , du Tucuman y. 
& de Buenos Ayrés , a repréfenté 
au fujer des perfécutions , que leg . 
Miflionnaires de fon Ordre ont 
effuiées de la part des Gouverneurs M 
du Paraguay , lefquelles ont été 
portées juiqu’à faire prifonniers | 
deux Mifhionnaires, à chaffer de leur - 
College de l’'Aflomption ceux qui 
y étoient occupés à diftribuer aux 

Habitants la pâture fpirituelle , & 
à refufer de les. y établir , malgré 
les ordres précis de l’Audience - 
Roïale des Charcas & du Viceroi 
du Perou; perfécutions que la haï- 
ne qu'on leur portoit a étendue 
jufqu'aux Indiens des Réduétions, 
qui font fous leur conduite dans le 
diftri& de cette Province , & qui les 
a obligés, par la crainte de ce qui 
étoit déja arrivé , à abandonner leurs 
Bourgades pour fe réfugier dans les 
Moritagnes avec leurs Femmes & 
leurs Enfants , comme il arriva en 
1724 , aux quatre Bourgades de 
Notre Dame de foy , de Santyago » 
de Saint-Ignace & de Sainte-Rofe. 

Confidérant donc le grand préju- 



be L'HISTOIRE DU PARAGUAY. 

que de femejantes injuftos procedi- 

mientos fe figuen al fervicio de 

Dios y mio; y al zelo y lealtad, que 

en todos tiempos han manifeftado 

los referidos Indios en quantas oca- 

fiones fe han oferido de operacio- 

nes de guerra , y trabajos de fortifi- 
caciones en Buenos Ayrès , efec- 

tuando el fervicio con armas y ca- 

vallos à fu cofta ; y à lo mucho , que 

conviene en el cafo prefente alegu- 

rarlos de que en lo futuro no han de 

experimentar femejantes daños ; y 

con reflexion tambien à que , mien- 

tras no celle el pavor concevido 

por los ya padecidos . en aquellas 

Mifliones,es confeguiente no fe con- 

figa la Reduccion de los demás , à 

que fe ha dirigido fiempre mi in- 

tencion y la de mis gloriofos Ante- 

ceflores defde el defcubierto de la 

America , he refuelto ( entre otras 

providencias que he tenido por 

bien dar ), que por aora, y en in- 

terin que no mandaré otra cofa , ef- 

ten en el todo debaxo el mando y 

jurifdiccion del Governador de 

Buenos Ayrès las treinta Reduccio- 

nes de Indios , que eftán à cargo 

de los Padres de la Compañia en 

el diftrito del Paraguay , con plena 

yabfoluta inhibicion del Governa- 

dor y jufticias del mifmo Paraguay; 
y que à los Padres fe reftituya luego 

y fin dilacion a la poffeflion del 

_ Colegio de la Ciudad de la Affump- 

cion , de que fueron defpojados » 

para que proligan trabajando en el 

exercicio de fu Apoftolico Inftitu- 

to. Por tanto mando al Virrey del 

Perú, y Audiencia de los Charcas , 

. como al Governador, y Jufticias de 

la referida Provincia del Paraguay, 

el que los dichos Padres de la Com- 

pañia [e reftitujan fin la menor di- 

lacion à la poffeflion del Colegio 

de la Ciudad de la Affumpcion , 

CIX 

dice , que de fi injuftes procédés 
portent au fervice de Dieu & au 
mien ; aïant égard au zele & à la 
fidélité que les fufdits Indiens ont 
fait paroicre dans tous les tems , & 
dans toutes les occafions qui fe font 
préfentées, foit pour des expéditions 
militaires , foit pour les travaux 
des Fortifications de Buenos Ayrés, 
fe fourniffant d'armes & de che- 

vaux à leurs dépens ; jugeant de 
quelle conféquence il eft dans le cas ' 

préfent de les affürer qu'à l'avenir 
ils n'auront rien de femblable à 
efluier , & faifant reflexion que la 
feule crainte qu'ils en auroient; 
pouvoit empècher qu’il ne fe for- 
mat plus dans la fuite de nouvel- 
les Réductions , contre mon inten- 
tion , & contre celle qu'ont eue mes 
glorieux Prédecefleurs depuis les 
premieres découvertes de l’Améri- 
que 5 j'ai réfolu , fans préjudice 
des autres mefures que j'ai jugé à 
aropos de prendre , que les trente 
Réductions Indiennes , qui font 
fous la conduite des Peres de la 

Compagnie dans le diftridt des Pro- 

vinces du Paraguay , foient pour 
le prefent , & jufqu’à ce que j'en 

ordonne autrement , fous la Jurif- 

diátion du Gouverneur de Buenos 

Ayrès , él abfolument indépen- 

dantes du Gouverneur & de la Juf- 

tice du Paraguay : & je veux que 
fans délai on remette les fufdits 

Peres en poffeffion de leur College 

de PAfomprion , dont ils ont été 
dépouillés , afin qu'ils y continuent 
les fonctions propres de leur Infti- 

tut Apoftolique. Et à cet effet je 

mande au Viceroi du Pérou , à l’Au- 

dience Roïale des Charcas , ainfi 

u’au Gouverneur & aux Officiers 

de Juftice de la fufdite Province du 

Paraguay de ne point differer ce 

rérabliflement , & de me donner 
Ddd ij 
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dando quenta de quedar executado 
lo qual va exprellado , en la pri- 
mera ocalion que fe ofrefca ; que 
afi es mi volontad. Dado en San-Lo- 
renzo , 26 de Noviembre de 1726. 

YO EL REY. 

Por mandado del Rey ; Nuefiro 
Señor. 

Don FRANCISCO DE ARANA, 

PrECES JUSTIFICATIVES 
avis, par la premiere occahon qui 
fe préfentera , de l'exécution de 
mes ordres ; Car telle eft ma vo- 
lonté. A Saint-Laurent le vingt-fix 
de Novembre mil fept cent vingt- 
fix. | 

MOI LE ROY. 

Par le commandement du Roi, 
Notre Seigneur. 

Dom FRANÇOIS DE ÁRANA. 

LE T TRE 
DE D. JOSEPH DE ANTEQUERA ET CASTRO 

a Dom Jofeph Palos, Evéque du Paraguay. 

Imprime a Lima. 

ILLUSTRISSIMO SEÑOR. 

J UsTA es y permitida en to- 
das leyes , aún à la mas humilde 
obediencia , reprefentar à fus Supe- 
riores los padecimientos de los Sub- 
ditos , quando parece que para el- 
los no tuvieron ningunos demerí-. 

tos, Ó que pudieflen concebir co- 
mo razon para fus determinaciones, 
lo que à la vifta de los Superiores 
pudo concebirfe no muy Candado 
à ella : y fiendo yo tan fubdito de 
Vueftra Señoria lluftriflima aora, 
como lo fui en effa Provincia , de 
que vivo muy gloriofo , pudiendo 
decir en quanto à efto , que gloriam 
meam altere non dabo, clato eftà, 
que à mi (aunque tan malo ) no 
fe me negara lo que à todos fe les 
concede. Y por que en lo que re- 

ILLUSTRISSIME SEIGNEUR: 

Il. eft jufte & permis par toutes 
les Loix, même à la plus humble 
obéiffance , de repréfenter aux Supé- 
rieurs ce qu'on fouffre, quand on 
eft für de ne l'avoir point mérité , 
ou d’avoir eu de bonnes raifons 
pour faire ce qu'il leur a paru de 
plus déraifonnable : & comme je fuis 
aujourd'hui autant dévoué à V. S. 
Illuftrifiime , que je l'étois dans la 
Province de Paraguay , & que je 
puis dire que je ne céderois point 
ma gloire à un autre fur ce qui re- 
garde ces fentimens, 1l eft évident 
qu'on ne peut me refufer,malgrétout 
le mal qu'on penfe de moi, ce qu’on 
accorde à tout le monde.Et parceque 
dans ce que je rappelle au fouves 
nx de V. $, Illuñft, , je ne chere 
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cuerdo à Vueltra Señoría Iluftrif- 
fima no bufco el alivio, que pu- 
diera efperar de fus manos , por 

- que efte folo le aguardo de las Di- 
vinas , en las qualestengo, para def- 
cargo de mis grandes culpas , las 
injurias y befas que mi perfona 
ha padecido en la prifion , con que 
he fido conducido por todo el Rey- 
no, qual otro ninguno en el, y la 
que aétualmente padezco en efta 
Carcel , perdida mi honra , y en 
ella la de una noble y bien cono- 
cida familia , alli en eftos Reynos , 
como en los de Europa ; y lo que 
menos es la vida, que ya la dif- 
curro , por los repetidos golpes que 
padece , muy puefta a perderfe, fi 
el Señor de quien es, no la repara ; 
figuiendofe à efto la fumma pobre- 
za en que me hallo, pues de aquella 
decencia precifa para cubrir las car- 
nes , me defpojd la crueldad de 
quien afli me ha puefto ; y por que lo 
mas fenfible para mi ha fido , es, 
y fera, vèr , que patrocinan eftas 

- Operaciones , y dan por juftos mis 
padecimientos , con la authoridad 
de Vueftra Señoria Illuftrifima, 
quien dá por executados mis deli- 
tos ; paflarè en breve à recordarfe- 
los à Vueftra Señoria Iluftriflima, 
para que los tenga mas prefentes 
quando nos veamos en el Tribunal 
Divino , Ubi nulla eff acceptio per- 

 fonarum , y en donde tomara Dios 
eftrecha cuenta à los Principes, 
como Vueftra Señoria Hlultrifima , 
fi acafo (lo que Dios no quiera) 
en fus determinaciones de jufticia, 
€ informes , à que tanta fée fe da, 
fe defviaren de lo que enfeña al 
cap. 16, del lib. : , del Paralipo- 
menon por las palabras figuientes. 
Audite eos y E quod juflum fuerit 
Judicate , five civis fit, aut pere- 
grinus ; parvulum audietis y ut mag- 

che point Padouciflement que je 
pourrois efperer de fa part , puif- 
que je l’attends uniquement de la 
bonté de Dieu, à qui j'offre en ex- 
piation de mes grands péchés les 
injures & les ignominies que j'ai 
fouffertes dans ma prifon, & dans 
la maniere dont j'ai été conduit 
a travers tout le Roïaume & qui 
n'a point encore eu d'exemple , & 
ce que je fouffre préfentement , aveo 
perte de mon honneur & de ce- 
lui d'une Famille noble $ bien 
connue , non - feulement dans, ces 
Roïaumes , ‘mais encore dans les 
autres de l’Europe ; & parceque , ce 
qui m'inquiete le moins , eft ma 
vie, qu'il m'eft impofhble de con- 
ferver au milieu de tant de coups 
redoublés qu'on ne cefle point de 

me porter , fi le Seigueur , de qui 
elle dépend , ne la foutient ; je ne 
parle point de l'extrème pauvreté 
où je fuis réduit , n’aïant pas même 
de quoi me couvrir décemment , & 
cela par la cruauté de ceux qui m'ont 
indignement dépouillé de tour ; 
& que ce qui m'eft & me fera tou- 
jours le plus fenfible , c’eft de voir 
cette perfécution & mes fouffrances 
juftifiées par lautorité de Votre 
Seigneurie Illuftriflime , laquelle , 
dit-on hautement, regarde les cri- 
mes qu'on m'imputé comme certains 
& conftatés ; je les lui remettrai 
en peu de mots devant les yeux, 
afin qu'elle les ait préfents à l’ef- 
prit lorfque nous ferons cités au 
Tribunal de Dieu, où il nya point 
d'acceptation de perfonne , & où 
le Souverain Seigneur fera rendre 
un compte rigoureux aux Princes & à 
V.S. Illuft. fi(ce que je le conjure de 
ne pas permettre ) dans fes jugemens 
& dans fes informations, auxquelles 
on ajoûte tant de foi, elle s’eft écartée 
de ce qui eft prefcrit par ces paro- 
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num , nec accipietis cujufquam per- 

fornam : Judicium entmn De efi. 

. Enla Ciudad de la Plata llego à 

mis manos una Carta , informe de 

Vueftra Señoria Iluftrifima, que 

comprehendia varios puntos contra 

mis procederes ; informados por 

Vueftra Señoria Hluftriflima à aquel 

Tribunal. Y aunque como hombre 

fenti lo que Vueftra Señoria Iluf- 

triffima informava con tanta acele- 

racion à fu llegada , que creo que 

efcafamente fabia Vueftra Señorla 

1luftriffima , con eftar tan cerca de 

la fuya las calas de aquel Cavildo, 

me pareció callar por entonces, dif- 

curriendo que Vueftra Señoria Il- 

luftrifima haciendo reflexion fobre 

lo que informava fu informe 3 pe- 

ro aviendo paffado à efta Ciudad, 

y reconocido en ella , que continuó 

Vueltra Señoria Iluftriflima en fu 

dictamen , haciendolo proprio en 

efte Superior Govierno ; lo que mas 

es , intimadofeme una Real Cedu- 

la de lu Mageltad , dada en 12 de 

Diciembre de 1724 en que hace 

memoria de una Carra de Vueftra 

Señoria Iluftriffima ; aviendo lle- 

gado Vueftra Señoria Iluftriffima 

al Paraguay à mediado de Otubre 

del mifmo año , claro efta , queen 

dicha fu Carta no informaria Vuef- 

tra Señoria Huftriflima lo que vio, 

fino lo que le dixeron , y quienes 

fueron ellos , mejor lo fabe Vueftra 

Señoria Iluftrifima que yo. 

Entre las varias acciones de mi 

alterado y mal govierno ( como 

dice Vueftra Señoria Iluftriffima ) , 

me cenfura la de aver procefado , 

y prendido Ecclefiafticos. Cita pa- 

Precrs JusTIFICATIVES 
les du Deuteronome, ch. 1. verÍ. 16, 

Ecoutez-les & jugez équitablement : 
/ 

écoutez le Citoien , comme PEtran- 

| ger 5 vous écouterez le Petit E le 

Grand ; vous n'aurez aucune ac= 

ception de perfonne : car c’efl le Juge= 

ment de Dieu. + 

Me trouvant dans la Ville de la 

Plata , il me tomba entre les mains 

une Lettre de Votre Seigneurie lle 

luftriffime, par laquelle elle infot=- 

moit l’Audience Roïale contre mot. 

fur plufeurs chefs. Comme Hom-. 

me je reflentis très vivement qu'elle … 

fe fúr fi fort preflée en arrivant à. 

PAflomption de dreffer une Infor- . 

mation fur des faits, dont elle n'a- 

voit pas aifément pu apprendre le 

détail, quoique fon Logis fût fi . 

près de la Maifon de Ville : mais 

je crus devoir garder le filence , ef- 

perant beaucoup des réflexions que : 

votre Seigneurie llluftrifime feroit 

fur fes informations. Cependant 

étant venu dans cette Ville de Lima, 

j'appris qu’elle perfiftoir dans ce 

qu'elle avoit écrit, & qu’elle avoit 

communiqué les mêmes chofes au 

Gouvernement fupérieur : je me vis 
enfuite fignifier une Cédule Rorale : 

datée du 12 de Décembre 1724, où 
il éroit fait mention d'une Lettre 

de Votre Seigneurie Illuftrifime » 

laquelle n'étant arrivée au Paraguay 

qu'à la mi-Octobre de cette même 
année , il eft évident qu’elle n'avolt 

pas écrit ce qu’elle avoit vú, mais 
ce que lui avoient dit certaines Gens, 

qui lui font fans doute mieux cons 
nus qu'à mol. | 

Entre les différentes opérations 
de mon mauvais Gouvernement 3; 

comme il plaît à Votre Seigneurie M 
Illuftrif. de l’appeller, elle macz : 

cule d’avoir fait le Procès à des Ecs 
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ta efto Vueftra Señoría Hultrifima 
el averlo hecho con un Religiofo 
Dominico : à lo qual debo decir, 
e no es nada conforme à la ver- 
ad efte fuccelo , pues no sé en 

que Carcel fe prendió , que dia , d 
quien lo truxo prefo. Puedo jurar 
or Dios y efta +, que à dicho Re- 
sors no le he hablado en mi vida 
una palabra , y que jamas le vi, fi- 
no lolo en fu eftancia , d en fu 
Convento , quando venia à la Ciu- 
dad; ni creo que avrà en todo el 
Paraguay (fino es que quiera fal- 
tar a la verdad ) quien diga lo 
contrario. 

Siguefe otro exemplar , que trae 
Vueftra Señoría Illuftriffima que es 
à Don Jofeph Cavallero , Cura de 
Yaguaron , que fue con quien tam- 
poco hafta aora sé qual fue el ex- 
cello que fe me pueda atribuir; 
pues fi huviera Vueftra Señoria Il- 
luftriflima vifto los autos que tra- 
tan fobre dicho Cura , hallara 
averme arreglado à lo que todos 
derechos mandan , por que fiendo 
dicho Cura uno de los primeros 
motores de los efcandalos de ella 
Provincia ; é intimo amigo de 
Reyes , y quien le facd en la fuga 
que efte hizo , conftando efto en 
los autos , por declaracion de los 
teltigos , y viftos por la Real Au- 
diencia de la Plata , did fu Real 
Provifion de ruego y encargo , 

para que el Prelado Ecclefiaftico 
‘impufefle à fus delitos aquella pe- 
na que merecian , dando al pro- 
'prio tiempo cuenta à dicha Real Au- 
diencia : y aviendole hecho caufa 
fu Prelado, fegun la ley de la Con- 
cordia , fe le privó del Curato , el 
qual avia difipado , no folo los 
bienes temporales , con el excello 
que confta , fino lo que mas es, 
aun los Ornamentos Sagrados , y 

cxiij 
cletiaftiques , & de les avoir faits 
Prifonniers, & elle cite ce qui s'eft 
paílé a Pégard d'un Religieux Do- 
miniquain : fur quoi je dois dire 
qu'il n'y a rien de vrai; que jene 
fais dans quelle Prifon ce R eligieux 
fut mis , ni par qui il fut arrêté : 
Je puis jurer devant Dieu & fur 
cette Croix Ÿ , que je ne lui ai 
parlé de ma vie, que je ne Par vú 
que dans fa Chambre & dans fon 

_Couvent, lorfqu'il venoit en ville; 
& je ne crois pas qu'il y ait per- 
fonne au Paraguay , sil ne veut 
mentir , qui allure le contraire. 

Voici un autre fait que Votre Seja 
eneurie Illuftriflime avance , c'eft 
celui de Dom Jofeph Cavallero, an- 
cien Curé d'Yaguaron 3 fur quoi 
j'ignore quel crime on peut m'in- 
puter. Car fi Votre Seigneurie Il- 
Juftrifime avoit vú les pieces , elle 
auroit trouvé que je me fuis reglé 
fur ce qui eft ordonné par les Loix , 
ce Curé étant un des principaux 
Auteurs des fcandales de la Proc 
vince , & l'Ami intime de Reyes , 
dont il avoit protegé la fuite , ce 
qui alant été prouvé par les décla- 
rations des Témoins, qui font par- 
mi les Pieces, l’Audience Rorale, 
après les avoir examinées , rendit 
un Arrèt de ruego y encargo , adrellé 
au Juge Eccléfiaftique, à qui elle or- 
donnoit de lui rendre compte de 
ce qu'il auroit fair. Le J uge alant 
inftruit le Procès du Curé, le priva 
fuivant la Loix de la Concorde, de 
fa Cure, dont il avoit non - feule 
ment diflippé le temporel , avec 
Pexcés qui éroit connu, mais, qui 
pis eft , jufqu’aux ornemens facrés, 
je ne me fouviens pas pour quel 
ufage ; & comme ce crime joint 
aux autres, tels que de n'avoir pas 
enfeigné la doctrine Chrétienne à 
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no tengo prefente para que ufos. 
Y por que eftos , con los demás 
motivos de no enfeñar la Doctrina 
à fus feligrefes, ni adminiftrar los 

Sacramentos, eran fuficientes para 

privarle de dicho Curato, no per- 

mit) por reverencia del eftado Sa- 

cerdotal que fe le hicielle cargo 

ni fe pufelle en autos , que el folo 

le hace no fo incapaz de poder fer 

Cura, pero fegun todas las Deci- 

fiones Canonicas , ni aun de poder 
celebrar el Santo Sacrificio de la 
Miíla, el qual, ni ay muchacho, 
ni hombre, que no lo fepa, y vea 
irremediable en efta Ciudad , y 
aun tropiece por las calles con fus 

hijos. No es reprehender eftos vi- 
cios, quando yo eftoy tan cargado 
deellos, fino folo acordar a Vuef- 
tra Señoria Hluftriflima los graves 
fundamentos , y juftificados , que 
huvo para efto : fin que fea digno 
de nora el que un fecular advierta 
efto de un Écclefiaftico , fino que 
los Ecclefñafticos den ocafion para 
que lo noten los Seculares ; como 
decia San Geronimo à otro intento, 
hablando de los Emperadores Ar- 
cadio , y Honorio , con las palabras 
Íiguientes : Nec de lege conqueror , fed 
doleo cur meruimus legem : caute- 

rium bonum eff, &c. 
Ultimamente , en efte punto to- 

ca Vueftra Señoria Iluftriflima para 
prueba de la expulfion de los Re- 
ligiofos de la Compañia con unas 
circunftancias muy agenas de lo 
que fucedió , afirmandolo todo 
Vueftra Señoría Illuftriflima como 
í lo huviera vifto : fobre cuyo he- 
cho, como en el de la guerra , folo 
podre decir que ,; à lo menos para 
con Dios , tiene mas parte Vueftra 
Señoria Illuftriffima que yo; pues 
yo me hallava fin fuerzas , para 
refiftir una Provincia inquieta , y 

alborotada 

PIECES JUSTIFICATIVES | 
les Paroifliens , & de ne leur avoit 

as adminiftré les Sacremens , étoit 

Iufifant pour lui ôter fa Cure , 
par refpect pour la dignité Sacere 

dotale je ne permis pas qu'on le 
déclarár dans les Actes incapable de 

polleder un tel Bénéfice , parceque 

cela feul le rendoit non - feulement 

inhabile à polleder une Cure, mais 

encore à célébrer les divins Myfte- 

res, n’y alant ni Homme ; ni En- 

fant qui ne connoille fa conduite, 
& qui puifle éviter de fe rencontrer 

dans les rues avec fes Enfants. Je ne 

dis point cela pour Paccufer de fes vi- 

ces, en étant moi-mème fi chargé; 

je n’ai en vie que de faire connoi- 
tre à Votre Seigneurie lluftrifime 

les raifons fortes & bien prouvées 

qu'on a eues pour proceder, com- e 

me ona fait , contre ce Curé. On 

ne doit point faire un crime à un 

Séculier d’avoir remarqué ces cho- 
fes, mais gen eft un dans les Ec- 
cléfiaftiques d’avoir donné lieu aux 
Séculiers de le leur reprocher. C'elt 
ainfi que Saint Jerôme s'expliquoit 
en parlant des Empereurs Arcadius 
& Honorius. » Je ne me plains 
» point de la Loix, mais je fuis 

A LA ») # LEA , 

» fort fiche de Pavolr méiitée. « 

Dans ce même article, Votre 
Seigneurie Illuftriflime allegue en 
preuve au fujet de Pexpultion des 

Religieux de la Compagnie certal- 
nes circonftances très éloignées de 
la vérité , & elle les affirme comme 
fi elle les avoit vües : cependant 
{ur ce fait, comme fur celui dela 
guerre , je puis dire que Votre Sel» 
gneurie llluftrifime y a eu, du moins 
devant Dieu , plus de part que mot; 
car je me trouvois fans forces au 
milieu d'une Province troublée & 
foulevée,menacée par des Habirants, 

qui 
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alborotada , comminado por fus 
yecinos , que temian , como expe- 
rimentamos , ver por fus ojos lo 
que hafta oy lloran del tiempo del 
Predeceflor de Vueftra Señoria Il- 
luftriffima el Señor Cardenas , el 
derecho de defender fus vidas y 
de fus mugeres e hijos , y en el- 
los la honra , pues hafta vando fe 
havia publicado para llevarfelas 
los Indios Tapes ; y aviendolos com- 
primido con ruegos ,el dia 24 de 
Julio , para que no pañlaffen al Co- 
legio , me vali del refpecto de los 
Prelados de las Religiones para 
que el grande de Vueftra Señoria 
Iluftrifima  viniefle à fer el Iris 
de aquella borrafca , fi quiera por 
fer contra fus ovejas , con que to- 
do fe huviera apagado; y no pude 
lograr efto de la piedad de Vueftra 
Señoria Iluftrifima , fiendo tal mi 
infelicidad , que no para en efto ; 
pues, aviendo hecho todo lo que 
eltuvo de mi parte , para que no 
tuviefle efecto efta delgracia , con 
que quedo aflegurada mi confcien- 
cía para con Dios, no oftante que 
lea errado para con los hombres , 
ha folicitado Vueftra Señoria Iluf- 
triflima en mi aufencia , el que 

. los Regidores me echen à mi la 
culpa. 

A Vueftra Señoria Huftriflima, 
quando la eligió Dios para nueftro 
Prelado , la conftituyó luz de aquel 

mundo , como nos lo enfeña S. 
Math. al cap. s : Vos effis lux mun- 
di , y Ifaïas quando le dixo Dios: 
Ecce dedi te in lucem gentium , ut 
fis falus mea, ufque ad extremum 
terre. Y en ella, que es el fin, o 
extremo de la nueftra , noes poli- 
ble que Vueftra Señoria Iluftrif- 
ma permita , que las tinieblas de 

una pallion vivan y reynen contra 
la verdad dé la innocencia , en unos 

Tome ITT, 
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qui appréhendoient de revoir ce | 
qui fait encore le fujet de leurs lar- F 20: 
mes , c'eft-i-dire, ce qui arriva du  Lerrre pe 
tems-lu Seigneur Cardenas, un de ANTEQUERA 
vos Prédécelleurs, à favoir de fe 4 Dom 
trouver réduits à défendre leur vie , TOSEPHPALOS 
celle de leurs Femmes & de leurs 
Enfants , & même l'honneur deleurs 
Femmes & de leurs Filles, parce- 
qu'on avoit publié un Ban , qui 
autorifoit les Indiens Tapés à les 
enlever. Ce fut le 24 de Juillet que 
je vins à bout à force de prieres de 
les contenir , & que pour les empc- 
cher d’aller fondre fur le Collége , 
j'engageai les Supérieurs des Maï- 
fons Religieufes de prefler Votre 
Seigneurie Illuftriffime à venir, par le 
refpect qu'infpireroit fon caractere , 
calmer cette bourrafque. Je ne pus 
l'obtenir de votre piété, & aïant 
fait de mon côté tout ce qui dé- 
pendoit de moi pour détourner l'o- 
rage, je me repofai fur le témoi- 
gnage de ma confcience , dont Dieu 
connoît la droiture , quoiqu'au juge- 
ment des Hommes j'aie failli, mais 
je fais que Votre Seigneurie Illuft. a 
follicité, pendant mon abfence, les 
Régidors pour les engager à jetter 
toute la faute fur moi. 

Lorfque Dieu choifit Votre Sei- 
oneurie Illuftriflime pour être notre 
Prélat, c'étoit pour être la lumiere 
du Monde , comme il eft dit dans 
Saint Matthieu, & elle lui a dit, 

ainfi qu'à Haie : Voila que je vous 
ai donné aux Nations pour les éclai- 
rer y G pour porter des paroles de 
falut jufqu'aux extrémités de la Ter- 
re. Deftinée donc a veiller fur nous, 
il n’eft pas poflible qu’elle permette 
que les ténebres de la paflion nous 
couvrent, & obfcurciflent la vérité 
de l'innocence fur des faits où cette 
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hechos , en que ella miferable Pro- 
vincia y yo no tuvimos mas culpa , 
que defender nueltras vidas , y exe- 
cutar lo que á todos es permitido. 

Creo tiertamente, Señor , que 
quando llegue efta Carta à manos 

de Vueftra Señoria Illuftriflima 

avrà hecho reflexion del eftado , en 

ue informes tienen puefta à ella 

miferable Provincia , y que como 
Padre y Proteétor de ella , fabrà 
bolver por fus caufas, y defender- 
la : pues ya avrà conofcido Vueftra 
Señoría llultrifima fu orfandad, 
y que todos la han tratado , como 
que han vifto fu utilidad particu- 
lar, y no el mejor fervicio de Dios 
y del Rey; y pues logro la fortu- 
na del ver à Vueftra Señoria IL 
luftriflima , efpero que ha de de- 
clararle à Vueftra Señoria Iluftrif- 
fima con el Proteótorem te pofue- 
runt , curam noftrorum habe. 

Raras vezes , Señor , no es la 
priefa y aceleracion madrafta de 
la jufticia , como la lentitud en ella, 
fu madre ; pues la efperiencia de 
lo que fucede enfeña diftintas de- 
terminaciones de lo que fe aprende. 
Traiga Vueftra Señoría Iluftriflima 
à la memoria los lamentables fuc- 
cellos de efla Provincia , y entre 
ellos cinco expulfiones de tres Se- 
ñores Obifpos , Anteceflores de 
Vueltra Señoria lluftriffima , fiendo 
la ultima con mucha efufion de 
fangre , y lo que fobre efto deter- 
minaron fu Mageftad , y la Santi- 
dad de Alexandro VII, à favor de 
la Provincia y del Señor Carde- 
nas en el mifmo fuccefo que aora , 

verá como la Provincia obró 
bien en fus determinaciones. Y 
quando nada de todo efto valga, 
folo quifiera poner en la gran con- 

Prices JUSTIFICATIVES ë 
miferable Province, non plus que 
moi, n'avons rien à nous reprocher y 

que d’avoir fair ce qui eft permis à 
tout le monde pour défendre notre 

vie. 
Je crois certainement , Seigneur, 

que quand cette Lettre parviendra 

à V.S. Illuft. elle aura fait reflexion 

au trifte érat, où fes informations 

ont réduit cette malheureufe Pro- 

vince , & que comme fon Pere & 

fon Protecteur elle voudra bien sin. 

terrefler pour elle & prendre fa dé- 
fenfe. Car j'efpere qu'alors elle 
la regardera comme une pauvre Or= 
pheline qu’un chacun a traitée fui- 
vant les vües de fon intérêt parti- 
culier , & nullement comme 1l con= 
venoit au fervice de Dieu & à 
celui du Roi; dès qu’elle aura Pa= | 
vantage de voir Votre Seigneurie 
Illuftriffime , j'efpere qu'elle lus 
dira : On vous a déclaré notre Pro- 
teileur , alez foin de nous. 

Il eft rare, Seigneur , que la 
précipitation ne foit la marátre 
de la Juftice , dont une fage len- 
teur eft la mere, comme lex= 
périence nous Papprend tous les M 
jours. Que Votre Seigneurie Illuf: 
triflime fe rappelle tout ce qui ell 
arrivé de lamentable dans cette Pro- 
vince , & fur-tout les cinq expul- 
fions de trois Evèques vos Prédécef- 
feurs, dont la derniere fit répan- 
dre bien du fang , & ce que Sa 
Majelté & le Souverain Pontife 
Alexandre VII deciderent, en fa- 
veur de cette Province & du Sei- 
eneur Cardenas, dans un cas tout 
femblable à celui d’aujourd’hui , & 
& elle jugera qu'on s’eft conduit 
dans la Province avec beaucoup 
de fagefle. Mais indépendamment 
de ces confidérations , je voudrois … 
feulement que V. S. Illuft. voulút 
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fideracion de Vueftra Señoría Hu£- 

triffiima , que mis operaciones , aun 

quando fueflen erradas , dimana- 

ron de atender à la utilidad publi- - 

ca, y no à la particular mia ; por 
que aquella es la fuprema de las 
leyes , como lo enfenan las de las 

12 Tablas en el derecho: Utilitas 

publica fuprema lex ef. Y quando 
me precifaban à obrar clamorofas 
reprefentaciones de effa Provincia à 
y los mandatos de un Tribunal de 
Jufticia , no me parece ay razon 
para quererme imputar delitos , 
que no he conocido.- 

Quando Don Bruno de Zavala , 
efcrivió , que iva à ella Provincia , 
y defpacho el defpacho en forma 
de fu Exc. viendo que la reprefen- 

facion de Vueftra Señoría Iluftrif- 

fima de que me vali por medio del 
Cavildo , no tuvo aceptacion para 

que dexafle las armas , temiendo 

la nueva inquietud que amenaza- 

ba la Provincia , la dexè , por que 

no fe me imputafe à mi, lo que era 

accion fuya , y aun Vueltra Seño- 
ria Illuftriffima me propufo me que- 
dafe ; y fi me huviera hallado en 

ella, la detencion de Don Bruno en 

San Ignacio, defpues de mi aufen- 

cia, le me huviera atribuido , co- 

mo lo ha hecho la malicia, aun fin 
hallarme en ella. 

Sirva tambien , Señor , de re- 

cuerdo à Vueftra Señoria Iluftrif- 

fima, lo que en fu prefencia declaró 

Phelipe Cavañas, y el criado de 

Vueftra Señoria Huftrifiima Don 

Roque Parodi , y los teftigos de mi 

actuacion , y que fi huviefle logra- 

do la fortuna de poderlos poner to- 

dos en la prefencia de Vueftra Se- 
ñoria Iluftriflima, huviera confe- 

CXvij 
bien faire réflexion avec cette fu- 
périorité de lumieres, que tout le 
monde lui connoît ; que quand il y 
auroit eu quelque chofe de repré- 
henfible dans ma conduite , je ny 
avois cependant en vüe que l’uti- 
lité publique, qui, fuivant les douze 
tables, eft la Loi fuprème. Lorfque 
j'ai été obligé de faire ce dont on 
m'accufe , forcé par les clameurs & 
les repréfentarions de cette Provin- 
ce, & par les ordres d’un Tribu- 
nalde Juftice, je ne vois pas qu'on 
ait raifon de m'imputer des délits , 
que je n’ai pas connus. 

Lorfque Dom Bruno de Zavala 
écrivit qu'il venoit dans cette Pro- 
vince, & qu'il joignit à fa Lettre 
l'ordre qu'il en avoit de fon Ex- 
cellence , voïant que les repréfen- 
rations de Votre Seigneurie uf. 
triflime, dont j'engageai le Corps de 
Ville à s'appuier , n'avoient pu en- 
gager ce Gouverneur à congédier fes 
‘Troupes, je fortis de la Province , 
que je voiois difpofée à fe foule- 
lever de nouveau, dans la crainte 
qu'on ne m'inputat tout le mal qui 
s’y feroir. V. S. Illuft, voulut m'y 
retenir , mais fi je m'y fufle trouvé 
lorfque Dom Bruno fut obligé après 
mon départ de s'arreter dans la Bour- 
ade de St-Ignace , on auroit jetté la 
fe fur moi , puifque tout abfent 
que j'étois , la malice de mes Enne- 
mis n’a pas laiflé de me l’attribuer, 

Que Votre Seigneurie Illuftrifi- 
me fe fouvienne de ce que Philippes 
Cavañas , & votre Domeftique D. 
Roch Parodi déclarerent en votre 
préfence , aufli-bien que tous les 
Témoins qui ont été ouis fur toute 
ma conduite , que fi j'avois eu le 
bonheur de vous en faire voir tous 
les Actes, j’aurois peut-être réufi a 
vous donner une idée plus favora- 

Eee ij 
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guido quizá mejor reputacion en 
lu concepto ; pero, Señor, mi Padre 
San Gregorio nos enfeña , que : Ex 
his , que animus novit, furgat ad 1n- 
cognita que non novit , 6 exemplo 
vifibilium fe ad invifibilia rapiat. 
Todo efto , con las demas colas que 
callo , por que fon mejores para el 
filencio , que no para dichas , me 
las ha obligado à accordar à Vueftra 
Señoria Jlluftriflima ‘no tanto el 
trabajo en que me hallo , como 
en confiderar el que fea la mayor 
cauía de el , como llevo dicho , el 
nombre de Vueltra Señoria Il- 
luftrifima , à quien fiempre he ve- 
nerado , y refpetarè , como es de 
mi obligacion , guardando en todo 
mis defenfas para el jufto Tribunal 
de Dios, en que efpero la recom- 
penfa de mis padecimientos. Otros 
muchos ignorantes padecen , como 
yo: duelafe Vueftra Señoria Illuf 
triflima de ellos; para que de efte 
modo fean todos los hechos de 
Vueltra Señoria Illuítriflima felici- 
dades , y no acarree ningunos 1n- 
fortunios fu Govierno. Dios fe lo 
de à Vueltra Señoría Illuftriffima 
muy dilatado , con mucha falud, 
y vida , y las altas dignidades que 
tan jultamente fe merece. 

Carcel de Corte de Lima , y Agof- 
to 14 de 1726 años. 

ÍLLUSTRISSIMO SEÑOR. 

Beja la mano de Y, ueftra Señoria 

Tlluftriffima , fu mas rendido fer- 
vidor 

Don JoserH DE ANTEQUERA : 
Y CASTRO. 

Preces JusTIFPICATIVES 
ble de mes actions ; mais mon Perd 
Saint Grégoire nous apprend que 
» Pefprit doit fe fervir des connolfe 
» lances qu’il a , pour s'élever à cel. 
» le des chofes qui lui font ca-= 
» chées , & par l'exemple de ce qui 
» eft vifible pénétrer dans ce qui efk 
» invifible «. Tout cela & bien 
d'autres faits , dontje metais, par- 
cequ'il eft plus à propos de les en- 
fevelir dans le filence , que d'en rap- 
peller le fouvenir , m'ont obligé à 
vous faire ces repréfentations; & ce 
n'eft pas tant ce que je fouffre qui m'y 
oblige , que parceque , commeje Pai 
déja dir, le nom de Votre Seigneus 
rie Illuftriflime en eft la principale 
caufe ; ce nom, pour lequel j'ai 
toujours eu la plus grande vénéra- 
tion , & que je ne cefferai jamais, 
de refpeéter , ainfi que je le dois. 
Je réferve mes légitimes défenfes 
fur tout , pour le jufte Fribunal de 
Dieu, de qui j'attends le dédom- 
magement de mes peines. Bien 
d'autres que moi fouffrent fans fas 
voir pour quoi : compatillez , Sei- 
gneur , à leurs maux ; c’eft le moïen 
que toutes les œuvres de Votre Sei: 
gneurie [lluftriffime foient pour elle 
une fource de profpérité , & que 
fon Gouvernement foit préfervé de 
toute infortune. C’eft ce que je lui 
fouhaite avec une longue vie 82 
une fanté parfaite, & les hautes di- 
gnités qui lui font dûes avec tant 
de juftice. 

De la Prifon roiale de Lima , 
ce 14 d' Aoút 1726. 

ILLUSTRISSIME SEIGNEUR. 

Je baife les mains de V.S. Iiluff. 
comme le plus humble de [ès Serviteurs. 

D. J. DE ANTEQUERA ET CASTRO " 

IUufiriffimo Señor M, D. Fr. Jofiph de Palos. 
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 {LLUSTR. SEÑOR. 

P OR mano de Don Ramon de | 
las Llanas, acabo de recibir la de 
Vueftra Señoria,fecha 14 de Agolto 
del año pallado de 1726 ,en que, 
defpues de acordarme fu chriftiano 
zelo la obligacion , en que me 
hallo por el Oficio Paftoral que 
indignamente obtengo , de infor- 
mar à los fuperiores Tribunales 
arreglado à lo que enfeña el cap. 
16 del l. 1 del Paralipomenon en 
las palabras que me propone à la 
vifta , infinua aver viíto , en la 
Ciudad de la Plata el que, à pocos' 
dias de mi arribo à efta de la AL 
fumpcion -, pafsè à aquella Real 
Audiencia , que contenia varios 
puntos contra fus operaciones ; y 
difimuld (aunque fentido ) pruden- 
te, creyendo, que haciendo refle- 
xion de: los fuccellos, le corregiria ; 
pero que en efía Ciudad fe hallo 
con la noticia de haver duplicado 
el mifmo al Superior Govierno. Y 

para hablar con mayor individua- 

cion y claridad , debo  expreflar 
los puntos contenidos en la Carta 
informe, que fon los figuientes. 

ILLUSTRISSIME SEIGNEUR. 

b OM Ramon de las Llanas 
vient de me remettre la Lettre de 
Votre Seigneurie , datée du: 14 
d'Aoút de l'année précédente 1726, 
dans laquelle,aprés m'avoir rappelle 
par un zele vraiment chrétien Po- 
bligation, que m'impofe le caractere 
Paftoral dont malgré mon indi- 
gnité je fuis revêtu, de régler les 
Informations que j'adrefle aux Tri- 
bunaux fupérieurs fur la regle pref- 
crite au Verfet 16 du premier 
Chapitre du Deutéronome , dont 
vous me remettez fous les yeux les 
propres termes , vous y infinuez en- 
fuite que vous avez lu dans la Ville 
de la Plata ce que, peu de jours 
après mon arrivée dans cette Ville 
de l’Aflomption , j'ai écrit à l’Au- 
dience Roïale dans une de mes Let- 
tres , qui conteroit plufieurs arti- 
cles contre «les opérations de votre 
Gouvernement; & vous ajoútez que 
quelque fenfible que vous y ayiez été, 
vous avez diflimulé prudemment , 
vous flattant qu'après que j'aurois 
fait mes réflexions fur ce qui s’é- 
toit pallé , je me retraéteroiss; mais 
qu'étant arrivé à Lima vous avez fu 
que j'avois envoié les mêmes In- 
formations au Gouvernement fu- 
périeur. Pour ne rien confondre , 

8c m'expliquer plus clairement, je vais répondre féparément à chaque 

article de votre Lettre, & les difcuter tous en particulier. 

Eee 1ij 
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Primeramente , que Vusitra Se- 
ñoria imimediatamente por fi ac- 
tud fumaria contra el Doítor Don 
Jofeph Cavallero Bazán , Cura 
proprio de San Buenaventura de 
Yaguaron, de fus operaciones , y 
adminiftracion de los Santos Sacra- 

mentos , que concluía defpacho al 
Licenciado Don Alonfo Delgadillo 
y Atienza, Provifor y Vicario 
General, electo en virtud de renun- 
cia del Dottor Don Juan Gonzalez 
Melgarejo por no poder defender 
la immunidad Ecclefiaftica, ambos 
Canonigos de efta Santa Iglefia, y 
por concordia de Vueltra Señoria 
y dicho Provifor , fe le quito el 
Curato. Y fi en efte primer punto 
informo el Obifpo arreglado al di- 
cho cap. del Paralipomenon , pues 
Vueftra Señoria quiere defenten- 

derfe de ello , podrá fiendo fervi- 
do reconocerlo en la refpuefta del 

Señor Fifcal con vifta de mi Carta, 

y los Auros defpachados por Vuef- 

tra Señoria y dicho Provifor , que 
paravan en aquella Real Audien- 
cia , donde tan gran Catholico, 

como Miniftro , dice , no puede 

convenir en el hecho de aver ac- 

tuado por si la fumaria, ni fu Al 

reza aprovarlo, aunque immedia- 
tamente concluía , hizo remifion 
de ella à fu Prelado, O bien con 
otro teftigo que recibió , pafsd à 
pronunciar fentencia difinitiva ; 
cuyos Autos dice el Señor Fifcal 
fer nulos , afli por no aver fido 
oydoel Cura, ni producido las de- 
fenfas en derecho prevenidas , co- 
mo por no averfe ratificado los tef- 
tigos , y que tampoco podia fub- 
fiftir la renuncia admitida en el 
Auto de concordia , por las razo- 

nes que dicho Señor Fifcal exprefla ; 
ordenandome la Real Audiencia 
actuaffe de nuevo la caufa , proce- 

PILCES JUSTIFICATIVES 
Val marque en premiet lieu que 

Votre Seigneurie avoit immédia- 
tement par elle mème fait une In- 
formation fommaire contre le Doc 
teur Dom Jofeph Cavallero Bacan , 
Curé propre de Saint Bonaventure 
d'Yaguaron , fur fes fonctions & 
l’'adminiftration des Sacremens, & 
qu'après l'avoir achevée , vous P'a- 
viez envoïée au Licencié Dom Al- 
phonfe Delgadillo & Atienfa , élû 
Provifeur & Vicaire Général , après 
que le Docteur Don Jean Gonzalez 
Melgarejo fe fut démis de ces em- 
plois , parcequ'il ne pouvoit plus 
défendre l’Immunité Eccléfiaftique, 
éc que de concert avec le nouveau 
Provifeur , il avoit été deftitué de fa 
Cure. Si, fur ce ler art. 1'Evéque s'eft 
reglé dans fon Information fur le 
fuidir Chapitre du Deutéronome ; 
Votre Seigneurie ne veut pas en 
convenir , elle pourra s’en convaincre 
pat la réponfe du Seigneur Fifcal, 
qui ne l’a faite qu'après avoir vú 
ma Lettre & les Actes expédiés par 
Votre Seigneurie & par ledit Provi- 
feur , qui étoient au Greffe de l’Au- 
dience Koïale , & d’où il conclut 
comme aufli bon Catholique qu’ha- 
bile Miniftre , qu’il ne peut pas 
trouver bon, ni fon Alteffe ap- 
prouver , que vous ayiez par vous- 
même fait l'Information fommaire , 
quoiqu'après qu'elle eut été parfaite, 
vous l'ayiez renvoiée au Juge Ec- 
cléfiaftique, & que ce Juge l'aiant « 
recue en préfence d'un fecond Té- 
moin , ait tout de fuite rendu fa 
Sentence définitive : aufli déclare-t- 
il tous ces Actes nuls , tant parce= 
que le Curé ne fut point ou1 , & 
na point produit fes défenfes com- 
me il eft prefcrit par le Droit , que 
parceque les témoins n'ont point 
été confrontés : il ajoûte que la re- 
nonciation reçue par PActe d’ac- 
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diendo a la fentencia fegun el me- 
rito de ella ; como lo executé def- 
pues de un año , ( por ferme pre- 
cilo terminar la vifta de efte Obif- 
pado , arreglandole con las necef- 
larias providencias à lo difpuefto 
por el Santo Concilio de Trento , 
que arto llora mi corazon verle 
tan defquadernado , y que fe mi- 
ren con tanto defprecio las armas 
de nueftra Santa Madre Iglefia ). Y 
concluía hize remifion de Autos al 
Real y Supremo Confejo de las 
Indias; y dicha Real Audiencia. Y 
me ha ocafionado notable admira- 
cion , me diga Vueftra Señoria que ; 
por la veneracion al eftado Sacer- 
dotal , no permitió fe produxeflen 
otros delitos contra el Cura , quan- 
do por el Auto de concordia conf- 

_ta el calor con que fe procedia; 
pudo fer de zelo , aunque tiene 
pocas mueftras. Verafe en los Au- 
tos que remitió a efla Ciudad, por 
que defeo fe corrijan mis igno- 
ranclas. 

El fegundo punto de dicha Car- 
ta informe , contiene haverfe con- 
fifcado los bienes patrimoniales, à 
cuyo titulo fe ordeno el Diacono 
Don Auguftin de los Reyes, fegun 
confta por el titulo de fus ordenes , 
expedido por el Iluftrifimo Señor 
Obifpo del Tucuman Doctor Don 
Alonfo del Pozo y Silva; y por fi 
 Vueftra Señoria no tiene prefente lo 
que fobre ello decidio en el exor- 
to , refpuefta al del Canonigo Doc- 
tor Don Juan Gonzalez Melgarejo, 
Provifor y Vicario-general , cran{- 
eribo aquí fus Claufulas que fon 

commodement ne fauroit avoir lieu ; 
il en apporte les raifons ; & l’Au- 
dience Roïale m'ordonne de recom- 
mencer les procedures, & de juger 
felon la juftice ; ce que j'ai fait au 
bout d’un an, n’aïant pu le faire 
plutôt, parceque j'étois obligé d’a- 
chever la vifite de ce Diocèfe pour 
me conformer à ce qui “eft prefcric 
par le Saint Concile de Trente. Le 
cœur me faigne encore quand je 
penfe au trifte étar où je le trouyal , 
& au mépris qu'on y avoit des ar- 
mes de la fainte Eglife, notre Mere. 
Cette affaire étant terminée j'en ai 
envoié les Pieces au Rolal $ fu- 
préme Confeil des Indes & à 'Au- 
dience Roïale. Mais ce qui nía ex- 
trèmement furpris , c'eft de vous 
voir affürer que par refpect pour 
l'Ordre Sacerdotal vous n’aviez 
point permis qu'on produifit d'au- 
tres dépofitions de crimes contre led. 
Curé, tandis que par lAe même 
d'accommodementil eftévidentavec 
quelle chaleur fe faifoient toutes les 
procédures ; ce pourroit être l'effet 
d'un grand zele, mais cela ne paroît 
pas: on en jugera par les pieces que 
vous avez envoiées à la Plata oùje 
fouhaite qu'onreleve les fautes,où je 
pourrois être tombé par ignorance. 

Le fecond article de ma Lettre 
regarde les biens patrimoniaux, qui 
avoient fervi de vitre à Dom Au- 
guftin de los Reyès pour être or- 
donné Diacre , ainfi qu'il confte 
par fes Lettres teftimoniales expé- 
dices par Pllluftrifime Seigneur D. 
Alphonfe del Pozo & Sylva, Evè- 
que du “Tucuman, & que j'ai dit 
qu'on avoit confifqués : fi Votre 
Seigeurie ne fe rappelle point ce 
qu’elle décida fur cer article dans fa 
réponfe exhortatoire , à la remon- 
trance du Chanoine le Docteur Dom 
Jean Gonzalez Melgarejo , Provi- 
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leur & Vicaire Général , jé vais “mm as figuientes: A que fe llega , que 

1727.  lareftutucion de efte defpojo ; lo debia “vous en tranfcrire ici les propres 
y “ . RTS \ 

réponse pu pedir en effe mi Juzgado dicha Do- termes , les voici mot à mot. 4 
E a ; ad . . « . . e A E . 

Coabjurzur. 2a Francifca Benitez , y Juffificar quoz ul faut ajoúter que ladite Dame 

- enel fer legitimo , para que afft re- 

cayeffe fobre fu pruebala determina- 

cion y declaracion de la Real Au- 

diencia : pues aunque dicho fu hijo 

fe huviefe ordenado fín otro titulo , 

que el del Patrimonio ; y efte fueffe 

valido y legitimo , la réflitucion de 

el debia pedirfe en efte mi Juzga- 

do ; pues por averfe ordenado a ti- 

tulo deel , no fe hizo efte Patrimo- 

nio Ecclefiaflico , ni goza de los pri- 

vilegios de los bienes de las Tolefras, 

pues el permirir el Ecclefpafhico que 

dtitulo de el fe ordenen fus fubdi- 

tos, no es otra cofa , fino que fe 

cumpla con otro precepto de los Sa- 

grados Canones , que mandan que 

ninguno fea promovido a los Sagra- 

dos Ordenes fín tener congrua fuften- 

tacion para que pueda fin mendigar 

alimentarfe , fin que por efto fe en- 

cienda fe higteron dichos bienes Ec- 

clefiafticos , ni el que ayan de gozar 

del privilegio que gozan los bienes 

delas Iglefías ; pues fuera fin razon 

el que dichos vienes gozafen del pri- 

vilegio de vienes Ecclefiafticos » 

guardo eflos gozan de dicho privile- 

gio por fer deftinados al culto Di- 

vino y para foccorer las neceffida- 

des de los Pobres , y los Patrimo- 

niales , para gaftarlos a la voluntad, 

y ufo libre de los Clerigos que a titu- 

lo de ellos fe ordenaren , Éc. Muy 
bien conocerá Vueftra Señoría las 
Claufulas , y pefarà fu Chriftian- 

dad fi un Obifpo Catholico, fin 
grave cargo de fu conciencia , pue- 

de pafar por un decreto tan ajufta- 

do : fobre que fe me ofrecia lo que 
aquel gran Prelado el Illuftrifimo . 

O 

Señor Obifpo de Arequipa Doctor 

Don Antonio de Leon, de immortal 
: | | memoria » 

\ 

Frangoife Benitez devoit requerir de- | 
van: mon Tribunal la main-levee de 
ce qui avoit été faife , EG Juftifier que 
fa demande étoit legitime , afin que 
la détermination 6 la decifion de 
l’ Audience Roiale fuffent fondées fur 
fès preuves : car gnand bien même fon 
fufdie Fils n'eñt point eu d'autre ti=. 
tre pour étre ordonné , que fon Pa» 

trimoine , G que ce titre eút été va= 
lide 6 légitime, c'étoie a mon Tribus 
nal qu'il en falloit demander la ref- 

titution , parceque ce Patrimoine ne 
devient pas un bien Eccléfiaftique ; 
6 ne jouit pas des Privilèges attas 

chés aux biens, de L'Eglifé >, pueda 
qu’il a fervi de titre pour POrdina- 

car permettre a un Ecclé- N tion ; 
fiafiique de fe faire ordonner fous le | 
sitre de fon Patrimoine , n'efi autre 
chofe , que d'obferver ce qui eft. pref- 
crit par les facrés Canons ; qui or= 
donnent que perfonne ne foit promú 
aux Ordres facrés , s'il n’a de quoi 
s'entretenir honnêtement fans être obli- > 
gé de mandier fon pain ; 6 de-la il 
ne s'enfuit pas que ces biens foient | 
devenus des biens Eccléfrafliques , ni M 
qu'ils jouiffent des Privilèges des biens. 
de l’Eglife , auxquels ceux-ci ne font > 
attachés , que parcequ'ils me doivent 
étre emploiës que pour le culte divin y 

6 pour fecourir les Pauvres dans leurs A 
befoins y au lieu que les biens Patri=u 
moniaux peuvent l'être a tout ce qu'il 
plaira à ceux mêmes, 4 qui ils au= 
roient fervi de titre pout leur ordina= 
tion. Votre Seigneurie reconnoîtra … 
bien que ce font lá fes propres ter+ 
mes ; & je laifle à fa Religion 
à examiner fi un Evèque peut fans 
‘charger grievement fa confcience, 
les. paffer dans un Alte fi refléchi; 
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tiemotia , refpondid al Decreto 
de Febrero del Excelentiffimo Se- 
for Duque de la Palata , que no le 
proveyra mejor un Miniftro del 
Parlamento de Inglaterra. 

Contiene aflimifmo efte fegun- 
do punto, que à dicho Diacono 

"Don Aguítin de los Reyes, y à un 
Religiofo Dominicano , prendió 
publicamente en la Eftancia de Fa- 
bapií Don Ramon de las Llanas ; 
que fe trageron con cuftodia ; hafta 
cinco leguas de efta Ciudad, y 
que dicho Don Ramon pufo manos 

violentas en dicho Religiolo , di- 
ciendo , llevaya orden de quien 

. todo lo podía , para prender Eccle- 
fiafticos, y algo mas , que por no 
agravar no exprefsd el Obifpo en 
fu informe. Y fi en efte punto fe 
arreglo al cap. del Paralipomenon , 
fuera de la notoriedad , confta de 
los Autos, que a inftancias y pe- 
ticion del Padre Prior del Conven- 
to de mi Padre Santo Domingo, fe 
figuieron en efte Juzgado contra 
dicho Don Ramon de las Llanas , 
para declararle incurfo en el Canon 
Siquis , fuadente Diabolo; los qua- 
les principio el Doctor Don An- 
tonio Gonzalez de Guzman , Cura 

… Rector de efta Cathedral, como 
Vicario Delegado de el Canonigo 
Provifor , aufente en la vifita de 
el Obifpado , de quien le fubftrajo 
el Canonigo Don Alonfo Delgadil- 
do, con el pretexto de fer Juez 
diputado por el Venerable Dean, 
y Cabildo , para el conocimiento -. | 

puré par le venerable: Doïen & 

Don Diego de los Reyes ; y buelro.. 
de los Ecclefialticos parciales de 

el Canonigo Provifor à efta Ciu- 
Tome LIT, 

Ce. qui concernoit les 

CXXiij 
fur quoi je me fuis rappellé ce qu'un 
orana Prélat , c’eft lilluftrilfime 
Seigneur Don Antoine de Léon, 
d'immortelle mémoire, Evèque d’A- 
requipa , répondit à un Décret de 
l'Excellentiflime Seigneur Duc de 
la Palata, daté du mois de Février, 
à favoir qu'un Miniftre du Parle- 
ment d'Angleterre n’autoit pas agi 
autrement. 

Le fecond article de votre Lettre 
fait aufli mention de ce qui eft ar- 
rivé a un Religieux Dominiquain , 
que Dom Ramon de las Llanas ar- 
réta publiquement prifonnier dans 
la Métairie de Fabapi , fit conduire 
par des Soldats jufqu’à cinq l'sues 
de cetre Ville , & qu'il frapra avec 
violence , en difant qu'il avoit or- 
dre de celui qui pouvoit tout , d’ar- 
reter les Eccléfaftiques , & quel- 
que chofe de pis, que je n'ai point 

exprimé dans mon Information , 

pour ne la point trop charger. Si 
en cela l'Evèque s'elt réglé fur le 
Chapitre du Deuteronome , outre la 
notorieté , cela confte par les Aétes 
qui ont été drellés à Pinftance & à 
la requéte du Pere Prieur du Cou- 
vent de mon Pere Saint Dominique 
devant le Juge Eccléfiaftique , pour 
déclarer que Dom Ramon avoit en- 
couru les Cenfures contenues dans 
le Canon ,$7 quis, fuadente Diabolo ;: 
lefquels Aétes ont été commencés 
par le Doéteur Dom Antoine Gon- 
zalez de Guzman Curé Recteur de 
cette Eglife Cathédrale , comme Vi- 
caire délégué : du Chanoine Provi- 
leur alors abfent : & occupé de la 
Vifire du: Diocèfe ,: &! auquel le 
Chanoine- Dom Alfonfe Delgadillo 
ota la connoiffance de:cette affaire , 
fous prétexte:qu'il' étoit Juge dé- 

parle. Chapitre pour connoítre de: 
Eccléfiaftiques 
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CXX1V 
dad, defpues de reñida competen- 
cia con dicho Canonigo Don Alon- 
lo Delgadillo , los arraftrd à fu juz- 
gado , actuó la caufa , y la pufo en 
eftado de fentencia , que no pro- 
nunció por las cabilofas inftancias 
que fe le hicieron, y obligaron à la 
renuncia del Proviforato ; y es di- 
gno de admiracion , que en ca{o tan 
efcandalofo , y donde Don Ramon 
produxo varias peticiones y de- 
fenfas , fiendo tan commeníales , 
y aun precordial, como el Canonigo 
Don Alonfo Delgadillo, y afliften- 
tes en lu cala , afirme Vueftra Se- 
ñoria con juramento , formando 
una gran Cruz, no tuvo noticia de 
ello ; y me pregunte donde le 
prendió , en que Carcel eltuvo , 

$zc. Si Vueftra Señoria huviera con- 
templado bien la Carta informe, 
alli lo hallara : pero efta pregunta 
refervola para redaguirla en fu lu- 
gar. El Obifpoen efte punto no di- 
ce que Vueftra Señoria immedia- 
tamente por si le prendio, lino Don 
Ramon de las Llanas , quando pafsd 
por Cabo de la gente que fue à 
prender à Don Diego de los Reyes, 
(que es lo que confta de los Au- 
tos ) viniendo con defpacho del 
Excelentifimo Señor Don Francif- 
co Diego Morcillo , Virrey de eftos 
Reynos, à reponerfe en el Govier- 
no : de que no hablo el Obifpo, co- 
mo ni de las confifcaciones de bie- 
nes que hizo Vueftra Señoria de los 
que le figuieron, y fu venta , de- 
xando en eftrema neceflidad aun 
de parte de los ajuares proprios à 
fus pobres mugeres; por que no in- 
tento findicar las operaciones de 
Vueftra Señoría , lino defender las 
que ofendian fu Iglefa. 

DIECES IS TIEILCÁATIMES 0 

Partifans de Dom Diegue de los 
Reyes: 5.06 le Chanoine Provi- 
feur étant de retour dans cette Ville » 
fe fit remettre les: Actes malgré la: 
vive réfiftance dudit Chanoine D. 
Alphonfe Delgadillo , inftruifit le: 
Procès , & le mit en état d’être 
jugé , & ne jugea cependant point ; 
parcequ'on lui fit tant d’inftances 
captieufes , qu'il fut obligé d'abdi- 
quer fa Charge de Provifeur; & il 
eft bien étonnant que dans un cas’ 
fi fcandaleux , après que Dom Ra- 
mon a produit tant de Défenfes & 
préfenté tant de Requétes, tandis: 
que vous mangiez fi fouvent à la 
même table, & étant tous les jours: 
enfemble aufi-bien que votre intime 
Ami,le Chanoine D. Alphonfe Del- 
gadillo, Votre Seigneurie affure avec: | 
ferment , & formant une grande: 
Croix, qu’elle n’a eu aucune con- 
noiflance de cette affaire , & qu'elle: 
me demande où ce Religieux fut 
rrété | >rifon il fut arrété , & en quelle Prifon 1l fut 

enfermé. Si elle eut bien examiné. 

ma Eertre, elle Py auroit appris 5" 
mais je répondrai en tems & lieux: 
A a 3 A > e | | 

a ces queftions. E Evêque n'a point 

dit que Votre Seigneurie ait arrêté 

elle-même ce Religieux, mais quil 

Pa été 

tachement de Troupes. pour fe fai- 
fir de la Perfonne de Diegue de los: 

par Dom Ramon de las Lla- . 
nas, lorfqu'il marchoit avec un Dé- 

Reyés (ce qui ef prouvé par les m 
Aétes ) , qui venoit avec un Of=- 
dre de PExcellentiflime Seigneur! 
Dom Diegue Morcillo, Vicero1 de! 
ces Roïaumes , pour rentrer dans 
fon Gouvernement. L'Evéque a gar= 
dé le filence fur cette circonftance y: 
il n’a point non-plus parlé des con 
fifcations de biens, faites par Votre: 
Seigneurie fur ceux qui étoient & 
la fuite de ce Gouverneur , ni de: 

la vente de ces biens, ce qui réduit 
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El tercero puntos es , fe exilia- 
ron los Padres del Colegio de la 
Sagrada Compañía , con acelera- 
“do Auto , para que faliellen en el 
termino de tres horas , y otros dos 
que fe repitieron , de que no fe les 
quifo dar teftimonio , con haverle 
pedido dos Padres que paflaron de 
orden de fu Rector à las Cafas de 
Ayuntamiento , donde eftava con- 
‘gregado Vueftra Señoria con fu Ca- 
bildo. Confta de Autos, que paf- 
faron ante mi antes del informe, 
fi bien aétuados con la cautela y 
figilo , que pedian las circunftan- 

cias del tiempo , en que juraron co- 

mo teltigos de vifta , por haverfe 

hallado à todo prefentes, el Cano- 

nigo Doétor Don Juan Gonzalez 

Melgarejo, y Doctor Don Antonio 
Gonzalez de Guzman , Cura y 

Provifor , fugetos de notorias le- 

tras y virtud en efta Provincia, 
y otros , en que fe contienen las cir- 
cunftancias en la Carta informe ex- 

prefladas ; haviendo cuydadofa- 

mente omidito por ageno del Paf- 

toral oficio , lo que el Alcalde de 

primer voto, y un Regidor grita- 
ron en la Plaza, diciendo, fe dif- 

paralle la Artillería , y derribafle el 
Palomar , que con efta Chriftiana 

“reverencia intitularon el Sagrado 

Templo de la Compañía , y fu Co- 
legio. Y à no haver fido por la re- 
fiftencia de Don Sebaltian de Arel- 
lano, fe huviera executado , como 
el mifmo lo proclama. Tampoco 

expreso el Obifpo , haverfe man- 
dado en el fegundo Auto, facar el 

Señor Sacramentado de la Iglefia 

! CXXY 
fit à une extrème néceéflité leurs 
Femmes ,; dont la dot mème fut 
faifie : mon deflein n'étant pas de 
relever toutes les aítions de Votre 
Seigneurie, mais uniquement celles, 
qui attaquoient les droits de PEglife, 

Le troifieme article eft celui de 
Pexpullion des Peres de la facrée 
Compagnie de Jefus, en vertu d'un 
Edit rendu précipitamment,qui leur 
ordonnoit de fortir de leur Collège 
dans le terme de trois heures , & 
qui fut fuivi de deux autres rél- 
tératifs d'obéir fans délai , & dont 
on n’a pas voulu leur donner Acte, 
quoique deux de ces Religinux aient 
été de la part de leur Recteur à la 
la Maifon où vous étiez avec le 
Corps de Ville affemblé , pour la 
demander. Ces faits font conftans , 
& j'en ai vú les preuves avant que 
d'informer l’Audience Roïale , & 
elles font fignées & fcellées dans la 
meilleure forme , autant que la cir- 
conftance du tems l’a permis, par 
des Témoins qui ont tout vú & dé- 
polé avec ferment, & ces Témoins 
font le Chanoine Docteur Dom 
Jean Gonzalez Melgarejo , & le 
Docteur Dom Antoine Gonzalez de 
Guzman , Curé & Provifeur du 
Diocèfe , tous deux bien connus 
dans cette Province par leur vertu 
& leur érudition. J'ai eu entre les 
mains d’autres certificats , d’où j'ai 
tiré plufieurs circonftances expri- 
mées dans mon Information , mais 
je nai pas cru qu'il me convint d’y 
faire mention d'un fait bien indi- 
gne du Premier Alcalde & d’un Ré- 
gidor , qui crierent tout haut dans 
la Place en montrant lEglife & le 
Collége de la Compagnie, qu'il fal- 
loit tirer le canon contre ce pigeon- 
nier, ce qu'ils auroient même exé- 
cuté , fi Dom Sébaftien de Arrel- 

lano ne s’y étoir oppofé, ce qu'il a 
FFf jj 
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CXXV] 
del Colegio, y depofitar en fu Ca- 
thedral , que executó el Cura Pro- 
vifor , y Canonigo Don Juan Gon- 
zalez , acompañando al Señor to- 
dos los Padres con velas encendi- 
das en las manos , y lagrimas co- 
piolas que derramaban fus ojos. 
Y que efto fuelle el hecho de la ver- 
dad , fuera de conftar en dichos 
Autos , es tan notorio , que hafta oy 
no ay piadofo corazon , que no fe 
contrifte al recuerdo de haver vifto, 
no fin univerfales lagrimas de ter- 
nura , aunos Apoftolicos Varones , 
cargados de canas y accidentes , 
que eran el exemplo y confuelo 
de efta Ciudad y Provincia, ca- 
minar con pafos tremulos , fiendo 
cerca de la noche , por tan penofos 
arenales ; cargados con fus manteos, 
y Breviarios, y oprobiofos dicte- 
rios de perturbadores de la Paz y 
traydores al Rey Nueftro Señor, 
y Republica ; y en efte punto folo 
fe puede atildar , haver dicho el 
Obifpo palfaron los Padres. à ha- 
zer fu repréfentacion por efcrito à 
las Cafas de Ayuntamiento , don- 
de fe hallava el Governador y fu 
Cabildo , eftando en la de la mo- 
rada de Vueftra Señoria que tubo 
y repuró para la funcion por Cafa 
de Ayuntamiento. Y fi el Obifpo 
fe arregló en efte punto al dicho 
cap. del Paralipomenon , contem- 
plelo fu reflexion fin el fervor de pa- 
ciente, como tambien fi eftaba 
obligado el Obifpo en conciencia 
a dar quenta à los Tribunales Su- 
periores , de lo que tan immedia- 
tamente bulnerava la immunidad 
Ecclefiaftica , que no podia reme- 
diarpor la pofitura y eftado de la 
Provincia , fin que quiera abroque- 
larfe la cabilofa malignidad di- 
ciendo , que es paflion del Obifpo, 
como lo allegura , y ha fido el eftri. 

Prtces JUSTIFICATIVÉS 
lui-même publié. L'Evéque n’a poire 
dit non plus qu'après le fecond Edit, 
on donna ordre de tirer le Saint- 

- Sacrement de PEglife du Collége , 
& de.le porter à la Cathédrale y 
ce que fit le Curé Provifleur ac- 
compagné du Chanoine Dom Fean 
Gonzalez , fuivi de tous les Peres 
qui avoient tous un cierge a la 
main , 6% fondoient en larmes. 
Or, outre que cela eft conftaté par 
les Actes , c’eft un fait fi notoire , 
qu’il n’y a encore aujourd'hui per- 
fonne qui ne foit pénétré de dou- 
leur au feul fouvenir d’avoir vú ces 
Hommes Apoftoliques chargés d’an- 
nées & d'infirmités , qui étoient 
l'exemple & la confolation de cette 
Ville & de toute la Province , tra- 
verfer la Ville au milieu d'une mul- 
utude , à qui ce fpectable tiroit les 
larmes des yeux ; marcher lente= 
ment & avec peine , à Pentrée de 
la nuit, n’aïant que leurs manteaux 
& leurs Breviaires , infuités & tral= 
tés de Perturbateurs de la paix, de 
Traitres au Roi & à la République, 
Si PEveque ne s’eft pas expriméavec 
juftelle , c’eft uniquement lorfqu'il 
a dit que les Peres étoient allé faire 
leurs repréfentations à la Maifon de 
Ville , la vérité étant que ce futau. 
Logis de Votre Seigneurie , où vous 
aviez allemblé tout le Corps de 
Ville pour y traiter de cette affaire, 
Qu'elle examine de fang froid , & 
non pas avec le reflentiment d'un 
Homme qui fouffre , fi fur ce point 
lEvéque ne s’eft pas aflez bien reglé 
fur le Chapitre du Deutéronome 5 
mais qu'elle examine auf mure- 
ment s’il n'étoit pas obligé en conf- 
cience de donner avisaux Tribunaux 
Supérieurs , d’un fait qui bleffe f 
directement l’Immunité Eccléfafti- 
que , à quoi il ne pouvoit pas re- 
medier dans la circonftance de l’état, 
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Villo , con que fe intentó repeller 
al Excelentiflimo Señor Don Bruno, 
Y í por defender el Obifpo lo mif 
mo , que hiciera con otra qualquier 
Religion , y aun quando fe exiliara 
un Clerigo particular , fe quiere afir- 
mar que es paflion , y parcialidad 
con la Sagrada Compañia , lo mif- 
mo fe podrá decir de los Summos 
Pontifices , Paulo V y Clemente 
VIII , pues el primero tubo def- 
comulgada la Señoria de Venecia, 
y el fegundo no quifo reconciliar 
el Chriftianifíimo Reyno de Fran- 
cia , fin que fuellen reftituidos con 
el mayor explendor los Padres que 
avian fido expulfados de fus Co- 
legios, 

El ultimo punto es la prifion 
de los Padres Policarpo Dufo , y 
Antonio Ribera, remiflion de fus 
perfonas à mt Provifor , con el vil- 
lete de que reconocielle fi eran 
Sacerdotes , 0 no; y que de no fer- 
lo , los entregalle al Superinten- 
dente , que quedo con el Govier- 
no , para que los depofitalle en la 
Carcel publica. La notoriedad del 
hecho en efta Provincia no per- 
mite tergiverfacion , fuera de conf 
tar de Autos , y el original papel 
de Vueltra Señoria que con gran 

 cuydado fe guarda , por fi impor- 
tare manifeftar la poca reflexion 
con que fe efcrivid. Por que fi el 
Padre Policarpo era amigo de 
Vueftra Señoria , y le mandd con- 
feflar à los que quifo ajufticiar , de 
la Villa en Tebiquari , como fe 
compadece la duda de que fuellen 

Ta 

CEXVI] 
\ . » 

où fe trouvoit la Province , fans 
s’attirer de mauvais difcours & {ans 
fe voir accufé d'agir par paflion ; 
ainfi qu'il eft arrivé à PExcellentif- 
lime Seigneur Dom Bruno, pour 
l'empêcher d'entrer dans la Province, 
Si l’Evèque , pour ¡avoir pris la 
la défenfe des Peres de la Compa- 
gnie , comme il Pauroit fait pour 
tout autre Ordre Religieux , & mé- 
me dans le cas , où on auroit exilé 
un feul Clerc , eft taxé de paflion, 
& de partialité pour cette fainte 
Compagie , on auroit pu dire aufli 
la mème chofe des Souverains Pon- 
tifes Paul V , & Clément VII, lor£ 
que le premier ne voulut lever l’In- 
terdit, qui avoit été jerté fur la 
République de Venife, ni le fe- 
cond reconcilier à PEglife le Très 
Chrétien Roi de France, qu'à con- 
dition que les Jéfuites feroient ré- 
tablis dans leurs Colléges avec plus 
d'honneur , qu'ils n’en avoient été. 
chaflés avec ignominie. | 

Dans le dernier article de ma 
Lettre , il étoit queftion de l’empri. 
fonnement des Peres Policarpe Dufo 
& Antoine de Ribera , que vous 
aviez ordonné qu’on préfentât à 
mon Provifeur, auquel vous aviez 
mande par un Billet , de vérifier s'ils 
étoient Prètres , & fuppofé qu'ils 
ne le fuffent pas, de les remettre à 
celui , que vous aviez laiflé pour 
commander pendant votre abfence , 
pour être renfermés dans la Prifon 
publique. Outre la notoriété du 
fait, 1l eft encore conftaté par les 
Actes, & par l'original de votre 
Billet que Pon garde avec foin, pour 
faire connoitre,s'il en eftbefoin, que 
le peu de réflexion avec lequel vous 
Pavez écrit, vous Ote tout moien 
de l’éluder. Car enfin , fi le Pere 
Policarpe a eté votre Ami, fi Votre 
Seigneurie le chargea de confeflez 
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Sacerdotes ? Ni como puede fer 
verdad le huviellen cogido con un 

alfange en la mano , como en el 

papel fe exprella , quando le apri- 
fionaron , huyendo en un caballo 

para el Pueblo de Santa Maria ? 

Pues, Señor Don Jofeph, fiendo 

eltos los puntos contenidos en di- 

cha Carta informe , en que pudo 

faltar el Obifpo à lo prevenido en 

el cap. 16 de el Paralipomenon ? ni 

ofender fu honor , para perfuadiríe 
que echa reflexion de los fuccefos 
corregiria el informe? Si ay algun 
defcredito en las operaciones (que 
el Obifpo no alcanfe ) quejefe 
Vueftra Señoria de haverlas exe- 
cutado , no de que fiendo tan cier- 
tas como notorias , en defenía de fu 
Igleñia las aya producido, folici- 
tando el remedio en la Catholica 
piedad del Rey Nueftro Señor 
(Dios le guarde ) y Tribunales, 
que tan immediatamente le repre- 
fentan , para que tan irregulares 
é infolitos hechos, executados por 
Miniftro tan labio, vereado en el 
Derecho , no firvan de exemplar 
incentivo , à que otros Governado- 
res , menos entendidos, los repitan. 

Sin que la chriftiana reflexion pue- 
da alleguar con verdad lo que 
Vueltra Señoria me exprefla , de 
que fe abroquelan los que le per- 
figuen con mis informes , ni que 
eftos puedan ocafonarle algun car- 
go , fuera del que le produxeflen 
los Autos. | 

Dirers JUSTIFICATIVES 
f 

ceux de Villarica fur le Tébiquaris 
que vous aviez condamnés à la mort, 
comment pouviez-vous douter qu'il 
far Prétre , comment pouvoit - il 
être vrai , comme vous le difiez dans 
votre Billet , qu'il avoit été pris 
aïant le fabre à la main, & sen- 
fuiant à cheval à la Bourgade de 
de Sainte - Marie ? Ainf , Seigneur 
Dom Jofeph, tous ces articles de 
ma Lettre étant certains, en quoi 
ai-je pu contrevenir à ce qui eft 
prefcrit par le premier Chapitre du 
Deutéronome ? Comment pouvez- 
vous vous perfuader que j'ai atta- 
qué votre honneur , par ma Lettre, 
& qu'après avoir fair mes réflexions 
fur ce qu’elle contient , je me re- 
tracerois ? Sil y a eu dans ces ac- 
tions quelque difcredit , que l’'Evé- 
que ne fauroit entrevoir , que Votre 
Seigneurie fe plaigne de les avoir 
commifes , & non pas de ce qu'é- 
tant aufli certaines & notoires qu'el- 
les le font , P'Evéque les ait fait 
connoître , pour défendre PEglife, 
ni quil en ait cherché le remede 
dans la piété du Roi, Notre Sei- 
gneur { que Dieu conferve ) & dans 
la Juftice des Tribunaux, qui le 
repréfentent fi immédiatement, afin 
que des démarches fi irrégulietes ; 

_& fi inouies d'un Miniftre fi fage 
& fi habile dans les Sciences du 
Droit, ne puiflent fervir de mo- 
dele & de motifs à d’autres Gou- 
verneurs moins éclairés pour faire. 
les mémes chofes. Aucune réflexion 
Chrétienne ne peut me perfuader » 
ce que Votre Seigneurie me repré: 
fente , que vos Perfécuteurs peu- 
vent le fervir contre vous de mes 
Informations , ni qu’elles puiflent 
donner occafion à produire aucun 
autre motif, que ceux qui réful» 
tent des Actes juridiques. | 



DE L'HISTOIRE DU PARAGUAY. 
Diceme Vueftra Señoria haverfe- 

fe intimado un Real Defpacho , 
expedido en 12 de Diciembre de 
#724, en que fe haze mencion de 
una Carta mia ; y que no aviendo 
legado à efta Ciudad hafta el mes 
de Octubre de dicho año , fe hace 
precifo informalle , no lo que avia 
vilto , fino lo que fe me fugirio: 
tendré prefente que Sugetos me 
émpulfaron. O lo que fiento, que 
un tan buen entendimiento tenga 
tanta ligereza en la pluma ! Y para 
convencer el engaño , que en la 
claufula padeció Vueftra Señoria , 
digo : que de la Ciudad de Buenos 
Ayrès, por el mes de Abril de di- 
cho año de 24 , di quenta à fu Ma- 
geftad (Dios le guarde ) de mi ar- 
ribo à ella , y el morivo , que fue 
folicitar parte de la vacante , con 
que poder reparar la fumma defnu- 
dez é indecencia, que fe me avi- 
sù padecia mi Iglelia , ( lo que en 
elto ha executado,fuera de fer Vuef- 
tra Señoría teftigo de vifta , lo cla- 
ma mi Cathedral, que fe halla tan 
alajada como la mejor del Reyno ; 
haviendo paflado de la mayor mi- 
feria , à la debida decencia) : enton- 
ces embiè teltimonio de los ofi- 
cios que havia paflado mi Paftoral 
obligacion , para que no repiriefe 
fu viage el Teniente del Rey Don 
Balthazar Garcia Ros con los def- 
pachos del Excelentiflimo Señor 

… Virrey, por el prudente recelo que 
me afliftia , de los graves inconve- 
nientes que fe fubfguieron en efta 
alterada Provincia , de cuyo eftado 
no podia dar mas noticia. que la 
que miniftraba el tanto de Carta 
que por el mes de Marzo efcrivid 
el Excelentiflimo Señor Virrey à la 
Real Audiencia de Charcas , que 
remiti autentica fin individuar he- 
cho alguno , por que los ignoraba, 

CXXIX 
Votre Seigneurie me dit qu'on 

lui à fignifié une Dépêche Rorale, 
datée du 12 de Décembre DTA 
ou ileít fait mention d'une de mes 
Lettres , & que n'étant arrivé dans 
cette Ville qu'au mois d'Oobre de 
la même année , je n'ai pas pu in- 
former Sa Majefté fur ce j'a- mer \ que ja- 
Vois vii, mais fur ce que nvavoient 
fugoéré des Perfonnes que je de- 
vois connoître, Oh, que je fuis fa- 
ché qu'un Homme d'un aufli bon 
efprit écrive avec tant de légereté £ 
Et pour vous convaincre que vous 
vous trompez , je dis qu'au mois 
d'Avril 1724, j'écrivis de Buenos 
Ayrès au Roi (que Dieu conferve) 
pour lui rendre compte de mon ar- 
rivée dans cette Ville, & pour fol-- 
liciter auprès de Sa Majefté une 
partie des revenus de mon Diocèfe . 
/ 

echus pendant la vacance, afin de 
pouvoir remedier à l’extrème pau 

/ \ ye ! NT + vreté & à l'indécence >; où lon: 
m'avoit donné avis que mon Egli- 

, . nl . or 

fe étoit réduite : j'ai en effet réuifi y 
vous en avez Cté témoin , & la 
voix publique attefte que ma Ca- 
thédrale eft aujourd’hui une des 
plus décentes & une des mieux 
fournies d'ornements de ce Roïau- 
me. J'envotai par la même voie de 
bons Certificats de ce que le de- 
voir de ma qualité de Pafteur m'a- 
voit fait tenter, pour empêcher que 
le Lieutenant de Roi Dom Baltha- 
zar Garcia Ros ne fit un fecond: 
volage au Paraguay pour y exécu- 
ter les ordres de l’Excellentifime: 
Seigneur le Viceroi, & ce qui m'y 
engageoit étoit une crainte bien 
fondée des fuites ficheufes que. 
cette démarche occafonneroit dans 
cetté Province mal dif pofée , & dont 
je ne pouvois pas donner plus de 
connoillance , que n'en donnoit la: 
Lettre que PExcellentiflime Sei- 
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Que el Obifpo ( Señor Don Jofeph) 
no informa à fu Rey , y Señor, 
cofa , que no fea muy cierta , y 
fegura , y que la tenga tocada, aun- 
que fe la afiancen fugetos de repre- 
fentacion , por que tiene diuturna 
experiencia de las falacias , y enga- 
ños , que fuelen encubrir las rela- 
ciones con expeciofos coloridos y 
aparencias de verdad , y en efte 
Paraguay , aun los autos judiciales 
padecen el defecto , de que fiendo 
necellario hará publica demonftra- 
cion con inftrumentos el Obifpo. 
Y ojala Vueftra Senoria no huviera 
corrido por relaciones la pluma, 
que no huviera ofendido el terfo 
honor de los Varcnes Apoftolicos, 
que con tanto afan y zcio tienen 
plantada en fus Reducciones una 
gran Chriftiandad , como ha toca. 
do el Obifpo , que las ha vifitado 
todas , y la mas rendida obedien- 
cia , como fideliflimos vallallos al 
Rey Nueftro Senor , y fus Minif- 
tros; pues à la mas leve infinuacion 
de un Governador de Buenos Ay- 
rés, palían mil y docientos Indios 
à fu cofta à trabajar en los Fuertes, 
y Murallas , y nueva Poblacion de 
Monte-video : y es digno de admi- 
racion , que quando los Pueblos, 
que pertenecen a la Governacion 
de Buenos Ayrès , y los que los Go- 
viernan fon tan fieles como uti- 
les Vaflallos , no lo fean los que 
tocan al Govierno del Paraguay. 
Bien pudiera el Obifpo hazer de- 
moftracion de la cauía ; pero no es 
de efte lugar. : 

PIECES JUSTIFICATIVES O 
gneur Viceroi n’en donnoit à 'Au< 
dience roïale par la Lettre du mois 
de Mars, dont j'avois vú une copie, 
di j'ai envoïée bien collarionnée L 
ans y ajoüter aucun fait particulier , 
parceque je n’en étois pas inftruit. 
Soïez bien perfuade , Seigneur Dom 
Jofeph, que PEvéque ne mande 
rien au Roi ; fon Seigneur ; 
qui ne foit bien certain, & qu'il 
ne Pait pour ainfi dire couché au 
doigt, parcequ'une longue expérien- 
ce a dú lui apprendre que fous les 
plus belles apparences de vérité 
font fouvent cachés bien des men- 
fonges & des faullerés , au Para- 
guay fur-tout, où les Actes judi- 
ciaires mèmes ne font pas exempts 
de ce défaut , & s’il elt néceflaire , 
l’'Evèque en donnera des preuves 
juridiques. Plür à Dieu, Seigneur , 
que vous n’eufliez jamais rién écrit 
fur de faufles relations, vous n'au- 
riez pas attaqué l'honneur de ces 
Hommes Apoftoliques , lefquels ont 
avec tant de zele & de fi grands 
travaux fondé dans leurs Réduc- 
tions une fi nombreufe Chrétienté, 
que j'ai vúes de mes yeux & que 
jai toutes vilitées , & qui les one 
peuplées de fideles Sujets du Roi 
Notre Seigneur , auquel ils rendent 
en toute occafion la plus exacte 
obéiffance , aufli-bien qu'a fes Mi1- 
niftres, puifqu’au premier figne d'un 
Gouverneur de Buenos Ayrès, on 
les voit venir au nombre de douze 
cents travailler à leurs dépens aux 
Fortifications & à la Bárifle de la 
nouvelle Ville de Monte-Video. Et 
il feroit bien étonnant que tandis 
que ceux des Réductions du Gou- 
vernement de Buenos Ayrès, font 
de fi fideles & d'aufli uriles Vaf. 

faux , ceux qui dépendent du Paraguay foient d'un caractere tout op- 
pole. L'Eveque 
ici le lieu. 

Diceme 

pourroit bien expliquer l'énigme , mais ce n'eft pas 

Votre 

ne duos 



HE L'Hisrotre buParacuay. 
Diceme aflimifmo Vueftra Se- 

horia que fobre el hecho de la ex- 
pulfion de los Padres , y guerra del 
Tebiquari, que a lo menos para 
con Dios tengo yo mas parte que 
Vueftra Señoria ( venero los inef- 
crutables juizios del Señor , que 
permite tal valentia en el decir): 
pues , profigue fe hallaba fin fuer- 
zas para refiftir a una Provincia in- 
quieta y alborotada , comminado 
por fus vecinos , que temian , como 
experimentados , ver por fus ojos 
lo que hafta oy lloran del tiempo 
de mi gloriofo Predeceflor el Señor 
Cardenas , el derecho de defender 
fus vidas, y fus mugeres à hijos, 
y en ellos fu honra ; pues hafta 
Vando fe havia publicado para lle- 
barfelas los Indios Tapes : y que, 
haviendofe valido del refpeéto de 
los Padres de las Religiones , para 
que el mio viniefle à fer el Iris de 
aquella borrafca , fiquiera por fer 
contra mis ovejas , con que 
todo fe huviera apagado ; que no 
pudo lograr fu zelo de mi piedad , 
fiendo tal fu infelicidad , que no 
para en elto ; pues haviendo hecho 
todo lo que eftuvo de fu parte para 
que no tuviefle efecto efta defgra- 
cla y con que afeguro la concien- 
cla para con Dios , no obftante de 
averfe errado para con hombres, 
pues en fu aufencia he folicitado 
le echen los Regidores la culpa : y 
que haviendome elegido Dios para 
Prelado , como confta del cap. 5 
de San Matheo, me conftituyd luz 
del mundo , y que no es polible 
permita yo , que las tinieblas de 
una pallion vivan, y reynen con- 
tra la verdad de la innocencia , en 
unos hechos , en que efta mifera- 
ble Provincia y Vueftra Señoria 
no tuvieron mas culpa que defen- 

Tome LIT, 

CKXX] 
Votre Seigneurie me dit encore , 

au fujet de l’expulfion des Peres, 
& de la guerre du Tébiquari , que 
du moins devant Dieu j'y ai plus 
de part qu'elle-méme ; je refpecte, 
les impénétrables jugemens de Dieu, 
qui permet qu'on parle avec tant 
d’aflurance. Vous ajoûtez que vous 
vous trouviez fans force pour ré- 
fifter à une Province inquiéte & 
{oulevée,& menacé par fesHabitans, 
qui appréhendoient de revoir ce 
qu'avoient éprouvé leurs Peres, & 
ce qui étoit encore le fujet de leurs 
larmes depuis le tems de mon olo- 
rieux Prédéceffeur le Seigneur Car- 
denas ; c’eft-à-dire, de fe trouver 
réduits à défendre leur vie, celle 
de leurs Enfants , & l'honneur de 
leurs Femmes, pulíqu'on avoit pu- 
blié un Ban , qui autorifoit les In- 
diens Tapés à les enlever; que vous 
aviez tenté la voie des Supérieurs des 
Réguliers pour accelerer mon ar- 
rivée , qui pourroit appaifer cette 
bourrafque excitée contre mes ouail- 
les, mais que vous aviez été allez 
malheureux pour ne pouvoir obte- 
nir cette grace de ma piété ; que 
pour furcroít de diforace aïant fait 
tout ce qui dépendoit de vous pour 
prévenir les fuites de ces troubles , 
& par-là aflírer votre confcience 
devant Dieu, quoique devant les 
Hommes vousayiez paru coupable , 
j'ai follicité en votre abfence les 
Régidors à rejetter toute la faute 
fur vous; que cependant le Seigneur 
m'aïant choifi pour être l’Evèque de 
cette Province, il m'a, comme il 
dit au Chapitre 5 de Saint Matthieu , 
conftitué la lumiere du Monde, & 
qu'il n’eft pas poflible que je permet- 
te que les ténebres d’une pafion of- 
fufquent la vérité de Pinnocence , 
fur desfaits dans lefquels, ni vous, 
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CXEXif 
der fus vidas , y executar lo que à 
todos es permitido, 

Efte es uno de los capitulos de 

fu Carta ; y aunque pudiera rel 

ponder con folo quatro preguntas, 

diciendo : que quien obligo a 

Vueftra Señoria, quando el The- 

niente del Rey , Don Balthazar 
Garcia Ros, efcrivid defde las Cor- 

tientes , noticiando los defpachos 

que traya del Excelentiflimo Señor 
Virrey , de Governador de la Pro- 
vincia , à convocar Cabildo abier- 
to para refolver fi convenia obede- 

cer, d no ? inftändo por fu per{o- 

ha à mi Provifor , que fe hallava 
de Juez Ecclefaftico , concurriefle 
por fu gremio à dicho Cabildo , à 
quien refiftiendofe dixo Vueftra 
Señoria en prefencia de muchos, 

que el que votafe la obediencia lo 
pagaria. Quien precifso à Vueltra 

Señoria à que le impediefle la en- 

trada en efta Ciudad à prefentar 

los Defpachos de fu Exc. , à cuyo 
foberano poder , como le dixe en 
converfacion fervorofa , toca pri- 
vativamente mudar à fu arbitrio 
los Governadores ? Quien impulso 
à que no fe viefen, ni admitiefen , 
los que trala en fu fegunda: veni- 
da? Quien defterrd à los que vo- 
taron fuelle admitido enla prime: 
ra? nique parte era el comun para 
la obediencia , que tocaba à Vuef- 
tra Señoria y Cabildo ? Quien en- 
feño fer mas poderofos los Defpa- 
chos de la Real Audiencia, que los 
del Excelentiflimo Señor Vitrey ? 
pues aquellos comienzan ,Don Phe- 
lipe por la gracia de Dios, &c. y 
los de fu Exc. por , Fr. Diego , del 
Marqués , &c. Quien inftruyo à la 
ignorante Provincia , que aun de 

“PIECES JUSTIFICATIVES 
ni cette miferable Province , n’a 
point commis d'autre faute , que 
de défendre votre vie , comme il efe 
permis à tout le monde. 

Je pourrois répondre à cet artis 
cle de votre Lettre, en vous priant 
de répondre vous-méme à ces quas 
tre queftions : Qui eft-ce qui vous 
obligea, lorfque le Lieutenant de 
Roi Dom Balthazar Garcia Ros 
écrivit de Corrientès pour notifier 
les dépèches de PExcellentifiime Sei- 
oneur Viceroi de ces Roïaumes , qui 
’établiffoient Gouverneur de cette 
Province , de convoquer une Af- 
femblée générale à la Maifon de 
Ville pour délibérer fi on devoit le 
recevoir ou non ; d’infifter vous- 
même auprès de mon Provifeur y 
qui y affiftoit en qualité de Juge 
Éccléfiaftique , pour Pobliger, à fe 
conformer à votre avis au nom de 
tout le Clergé , & fur fon refus de 
dire en prélence de plufeurs per= 
fonnes que quiconque opineroit 
pour Pobéiflance , le paieroit ? Qui 
vous a forcé d'empêcher ce même 
Balthazar d'entrer dans la Ville 
pour y préfenter les dépèches de 
fon Excellence , qui feule, comme 
je vous Pai foutenu dans une con- 
verfation allez vive, a le droit de 
changer les Gouverneurs , quand 1} 
le juge à propos ? Qui vous a en- 
agé à ne vouloir pas que les nou- 

velles dépèches du même D. Bal- 
thazar ; lotfqu'il revint la feconde 
fois, fuflent reçues > Qui eft - ce 
qui a banni ceux, qui avoient opi- 
né qu'on le reçut dès la premiere 
fois > ce qui empécha de connoítre 
fi le plus grand nombre étoit d'avis 
qu'on rendit à fon Excellence Po- 
béiffance, qu'on lui devoit. Qui 
décida que les ordres de l’Audience 
Roïale devoient prévaloir fur ceux. 



pr iHistoire Du PARAGUAY, 
los Defpachos del Rey Nueftro Se- 
for prevenian las Leyes fe pu- 
dielle fuplicar tres vezes , aun de 
la mayor diftancia , fin contrave- 
nir à la obediencia ? Quien, que los 
Defpathos del Excelentiffimo Señor 
Virrey debian venir rubricados por 
el Acuerdo 2 Sobre cuyo punto 
tendra prelente Vueftra Señoria lo 
que le dixo el Obifpo. Pero , por 
que efto difta de mi dignidad , 
que noes profeflora de Leyes, omi- 
to otras exprelliones , y paflo a dar 
fatisfaccion à los Cargos conteni- 
dos en efte cap. 

Al primero , de que para con 

Dios tengo yo mas culpa , que 

- Vueftra Señoria de la expulfion de 

los Padres , y mortandad de In- 

dios: quifiera poderme aviftar con 

fu perfona , para que fu gran zelo 

me alumbrara la que ignoro , y 
pudiera con verdadero arrepenti- 

miento llorar , y hacer condigna 
penitencia de delitos tan enormes , 

ofenfivos de las Mageftades Divi- 

na y Humana ; pues la , que fe fir- 

we infinuarme , de no haver que- 

rido concurrir mi piedad al alivio 

de mis ovejas , con haverlo folici- 

tado la de Vueftra Señoria por me- 

dio de los Prelados , queda plena- 

mente fatisfecha en la Carta ref- 

puefta à la que me efcrivid el Re- 

verendiflimo Padre Prior de mi 

CXXXII] 
de PExcellentifliime Seigneur Vice- 
roi, parceque les Arréis de la pre- 
miere commencent par ces mots: 
Dom Philippe > par la grace de 
Dieu, 6c, Et ceux du Viceroi par 
ceux-ci : François Diegue del Mar- 
qués 2 Qui apprit à cette ignorante. 
Province qu'on pouvoit fufpendre 
l'exécution des Ordres du Roi mème 
Notre Seigneur , $ que malgré 
l’éloignement on pouvoit faire a Sa 
Majelté jufqu’à trois remontrances, 
avant que de sy foumettre , fans 
fe rendre coupable de défobéiffan- 
ce ? Qui déclara que les Dépêches 
de fon Excellence devoient avoir 
l'Attache de l’Audience Roïale > Sur 
ce point Votre Seigneurie peut fe 
rappeller ce que lui dit PEvéque. 
Je paffe fous filence beaucoup d’au- 
tres exprefliohs de Votre Seigneu- 
rie , parceque cela ne convient pas 
à ma dignité, & que mon Minif- 
tere n’eft pas de profefler le Droit, 
ni d'expliquer les Loix. Je vais pré- 
fentement répondre aux reproches, 
que vous me faites. 

Le premier eft qu'au fujet de 
l'exil des Peres de la Compagnie, 
& du maflacre de leurs Indiens, 
je fuis devant Dieu plus coupable 
que vous. Je voudrois bien être à 
portée de nYaboucher avec Votre 
Seigneurie, afin que par un effet 
de fon grand zele elle pút n'inf- 
truire de ce que j'ignore, & que fi 
je me trouvois coupable, je pulle 
avec un véritable repentir pleurer, 
& réparer par une pénitence pro- 
portionnée , des crimes fi énormes 
commis contre le fervice de Dieu 
& celui de Sa Majefté : mais quand 
à ce que vous infinuez que j'ai re- 
fufé de contribuer au foulagement 
de mes Ouailles , comme vous m'en 

aviez fait folliciter par les Supé- 

rieurs des Réguliers , j'y ai déja rés 
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CXXX1V 
Padre Santo Domingo , que antes 
de embrarla , pafsd, fegun fu Re- 
verendiflima afirma , por la vifta de 
Vueftra Señoria , (y ambos tantos 
autorizados , paffaron con la Carta 
informe à la Real Audiencia , que 
mando infertar en la Real Provi- 
lion que defpacho a efta Provincia): 
pues diciendome en ella dicho Pa- 
dre Prior , fe hallava Vueftra Seño- 
ria y la Provincia ; con plena de- 
liberacion , que de ningun modo 
retradtarian de no admittir otro Go- 
vernador , menos que viniendo paf- 
fado por la Real Audiencia de 
Charcas , por tener ordenado efta 
con pena de diez mil pefos en una 
Real Provifion, alli fe executalle ; 
y conftandome por las diligencias 
ue paísó mi Paftoral obligacion 

en la Ciudad de Buenos Ayrés cor 
el Excelentiflimo Señor Don Bruno 
de Zavala, y Theniente de Rey 
Don Balthafar , no havia de ceder 
efte , fino llebar à debida execu- 
cion el mandato del Excelentiflimo 
Señor Virrey , por decir, no tener 
arbitrio el inferior , fiño à la ren- 
dida obediencia a los mandatos de 
fu Soberano con lo demás que ex- 
prello en dicha Carta , de que re- 
mito tanto ( fi bien pudo Vueltra 
Señoría ver el original, à no'haver 
ocultado fu cuydado el Pliego que 
el Obifpo defpachd à fu Provifor, 
el qual fe abrió en concurfo de mi 
cabildo , Prelados , Oficial Real, 
y Efcrivano , quienes le trageron à 
lajunta , quando de orden del Ex- 
celentiflimo Señor Don Bruno fe 
inventararon los bienes de Vueftra 
Señoria, y fe halló en fu Efcrivania; 
leyeronfe los contextos de las que 
en el Pliego venian inclufas , te- 
niendo el Reverendiflimo Padre 
Prior en fus manos el original, 
leyendo el Efcrivano el tanto infer- 

PIÈCES JUSTIFICÁTIVES 
pondu d'une maniere fatisfaifanté 
dans ma Képonfe à la Lettre que 
le Révérendiflime Pere Prieur de 
mon Pere Saint Dominique m'avolt 
écrire , & qu'il m'afluroit vous avoit 
communiquée. Deux Copies juri- 
diques de cette Réponfe ont ac- 
compagné l'Information, que j'ai 
adreflée à Audience Roïale , la- 
quelle a ordonné qu’on l’inférât dans 
l'Arrèt qu'elle a rendu & envoié 
dans cette Province. Le fufdit Pere 
Prieur me difant dans fa Lettre que 
Votre Seigneurie & toute la Pro- 
vince étoient réfolues de ne point 
retracter la Délibération arrètée de 
ne recevoir aucun Gouverneur que 
pat le canal de l’Audience Roïale 
des Charcas , qui Pavoit ainfi or- 
donné par fa Provifion Roïale, fous 
peine de dix mille écus d'amende y 
alant eu d’ailleurs des avis certains 
que , malgré les diligences que le 
devoir de ma Charge m'avoit obli- 
gé de faire auprès de l’Excellenti£ 
lime Seigneur Dom Bruno de Za- 
vala, & du Lieutenant de Roi Dom 
Balthazar, celui-ci étoit réfolu d’e- 
xécuter les ordres de fon Excel- 
lence le Seigneur Viceroi , difant 
qu'un fubalterne n’étoit pas le maî+ 
tre de fe difpenfer d’obéir à fon. 
Supérieur , qui repréfente immé- 
diatement la Perfonne du Souverain, 
Sí tout le refte que jexprimois dans 
ma Lettre , dont je vous envoié 
une copie ; quoique votre Seigneti- 
rie ait pú voir l'original dans le pa- 
quet que PEvéque envoïoit à fon 
Provifeur , lequel fut ouvert en prés 
fence de mon Chapitre, des Supé- 
rieurs Réguliers , d'un Cffcier 
Roïal & du Notaire , qui le pot- 
terent à la Junte , lorfque par l'or. 
dre de l’Evcellentiffime Seigneur 
Dom Bruno on fit l’invenraire des 
biens de Votre Seigneurie; car qe 
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to en la Real Provifion ; y efte aca- 
fo le tube por efpecial providencia , 
afli por que no difenriefle la mali- 
cla , fuponia el Obifpo , y mas à 
una Real Audiencia , Carta que no 
havia efcrito , que ya fe fufurraba; 
como por que quedallen farisfechos 
los Prelados de la jufta quexa que 
tenian, UE no haver merecido ref- 
puefta ; fuera de las poderofas razo- 
nes, que juftifican en el contexto 
de dicha Carta, la reportacion del 
Obifpo en no haver paflado donde 
amenazaba la Guerra, 

Defeo faber como fe huviera apa- 
gado todo con la prefencia del Obif- 
bo, fr V. S. y lu Cabildo eftaban 
“con firma determinacion de no obe- 
decer los mandatos de fu Excelen- 
cla. Nofe me ofrece otro , fino 
que quedando defayrado el Real 
pundonor , y defpreciado el Supre- 
mo mandato de Excelentiflimo Se- 
“or Virrey, haziendo retirar à 
Don Balthafar Garcia Ros, quedaffe 
V. S. gloriofamente triunfante en 
fu Govierno, y el Obifpo ( quan- 
do por tantos titulos debe zelar la 

. mas puntual obediencia à los Rea- 
les mandatos ) fe conftituyefle fau- 
tor, O complice en la , queno fabe 
fi fue traycion , d -inobediencia, 
Señor Don Jofeph, el Obifpo lo 
confiderd con la mayor reflexion , 
y aunque nada como debia tiene de 
perfeéto , derramo en la prefencia 
del Señor , lagrimas diftiladas de 
fu contriftado corazon, fuplicandole 
“humilde , fe dignafe fu piedad , 
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paquet s’eft trouvé dans votre Sé- 
cretairerie : on lut toutes les Let- 
tres qu'il contenoit , le Révéren- 
diflime Pere Prieur aïant en main 
Poriginal, &l’Ecrivain la copie, qui 
étoit inferée dans l’Arrèt de PAu- 
dience Roïale. Ce futun grand effet 
de la Providence divine en ma fa- 
veur, pour faire tomber les bruits 
qui commençoient à fe répandre, 
que j'en avois impofe à l'Audience 
Rorale, en fuppofant une Lettre 
que ce Religieux n’avoit pas écri- 
te, & pour la fatisfaction des Su- 
périeurs Réguliers , qui fe plai- 
gnoient avec raifon de n’avoir pas 
été jugés dignes qu'on leur fit une 
réponfe , fans parler des raifons 
fortes exprimées dans la Lettre , 
qui juftifient l’'Evèque de n'être pas 
venu où Pon étoit menacé de la 
QUELION AU 

Je voudrois bien favoir comment 
la préfence de l’'Evèque auroit tout 
appaifé , lorfque Votre Seigneurie 
& tout le Corps de Ville éroient 
déterminés á ne pas obéir aux Or- 
dres de fon Excellence ; tout ce que 
je me figure qu'il feroit arrivé c’eft 
que la dignité du Trône étant anéan- 
tie , l’ordre fuprème de l’Excellen- 
tiflime Seigneur Viceroi méprifé , 
Dom Balthazar Garcia Ros obligé à 
fe retirer, Votre Seigneurie feroit 
reftée triomphante dans fon Gouver- 

nement , & PEvéque, qui à tant 
de titres doit être animé du plus 
grand zele pour la plus ponétuelle 
déférence aux Ordres du Roi, au- 

roit paflé pour le Complice ou le 
Fauteur , dirai - je de la trahifon , 
ou de la défobéiffance > Seigneur 
Dom Jofeph , PEvéque a bien re- 
fléchi fur tout cela, & quoiqu'il 
le rrouve bien éloigné de la per- 
fetion de fon état, il a verfé bien 
des larmes dans l’amertume de fon 
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alumbrarle en la refolucion : de el- 

la tiene dada quenta con remiflion 

de dichas Cartas , al Supremo Real 

Confejo, y Tribunales. Si eftos 

hallaren en el Obifpo la culpa, que 

V. S. en efte cap. le imputa , el 

Catholico zelo de fu Mageftad apli- 

cará el condigno caftigo à la gra- 

vedad de ella , que recibira el 

Obifpo con la mas rendida refigna- 

cion , fuplicando al Señor , por 

interceffion de fu Santiflima Ma- 

dre, fe digne afiftirle con fu gra- 

cia , para hazer fruétuofa peni- 

tencia. 

Dice V. S. en el fegundo punto 

de efte cap. tenia prefente la Pro- 

vincia el deshonor y fatalidades 

del tiempo del Señor Cardenas de 

felice memoria , y que fe havia pu- 

blicado Vando para entregat à los 

Indios Tapes las mugeres é hijas 

de los Vecinos de efta Ciudad y 

Provincia. En quanto à lo primero, 

debe tener mi reverente refpeto fel- 

lado el labio para venerar las deci- 

fiones de un tan fabio , y regio 

Senado, como el Real Supremo 

Confejo de las Indias , por cuya 

Sentencia en contradictorio juicio 

pronunciada , quedo compurgado » 

O por mejor decir acrifolado el ter- 

fo honor de los que V. S. tacita- 

mente en efta claufula quiere re- 

producir delinquentes. Y fi en la 
primera vifta, quando en la cha- 

carilla fue fervida fu generofidad 

cortejarme con el Cabildo en la 

dilatada converfacion que tuvimos, 

donde procuré introducir las ex- 

preffiones del Señor Fifcal Don Pe- 

dro Bazquez hechas en la Ciudad 
de la Plata , de que tuviera à gran 

gloria haver executado lo que EN 

prudente direccion de Vueftra Se- 

Pircrs JUSTIFICATIVES 
cœur en la préfence du Selgneut , 

le fuppliant avec humilité de Pé- 

clairer fur le parti qu'il avoit à 
prendre. Il a rendu compte de ce. 
lui qu'il avoit pris au Confeil fu» 
préme & aux Tribunaux , en leur 

envolant toutes les Lettres : sil y 

eft jugé coupable de ceque Votre 

Seigneurie lui impute dans cet arti- 

cle , le zele de Sa Majefté Catho- 
lique ne le laïffera point impuni , 

& il recevra le châtiment avec la 

plus grande foumiflion, fuppliant 

le Seigneur par Pinterceflion de fa 

très Sainte Mere de lui aider de fa 

grace à faire une falutaire péni- 

tence. 
Dans le fecond point de cet ar- 

ticle , Votre Seigneurie me dit que 
la Province fe fouvenoit encore du 
deshonneur & des difgraces , qu'elle 
avoit efluiés au tems du Seigneur 
Cardenas d'heureufe mémoire , & 
qu'on avoit publié un Ban, pour 
livrer aux Indiens Tapés les Fem- 
mes & les Filles des Habitans de 

cette Ville & de toute le Province. 
Quand au premier Chef, je dois 
refpecter en filence avec la plus 
grande vénération les déciñons d'un 
Sénat aufli fage que le fupréme & 
Roïal Confeil des Indes , dont la 
Sentence prononcée dans un Juge- 
ment contradictoirement rendu a 
purgé & pour ainfi dire rafiné 
comme l'or dans le creufet Phon- 
neur de ceux, que Votre Seigneu- 
rie veut nous repréfenter comme 

coupables. Si à notre premiere en» 

trevüe , & dans la longue conver» 
fation que nous eûmes enfemble 
avec le Corps de Ville , où vous me 
fites tant de politefles, 82 oùje pris 
occafion de vous parler de la ma- 

niere dont s'étoit exprimé a la 

Plata le Seigneur Fifcal , D. Pedro 

Vafquez , & de vous dire que je 
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ñoria en la pefquifa , y que folo 
eftrañaba huviefle fufcitado las an- 
tiguas pafliones contra una fagrada 
exempta Familia, fe huvielle reci. 
bido con mas reportacion y me- 
nos fervor ( pues me fue preciflo 
endulzar la pildora) , quiza mi rec- 
ta intencion , y zelo fe huviera 
aplicado todo à que fe reformalle 
lo que tenia remedio , y à mime 
pareció exceflo , y pudiera fer hu- 
vieran tomado otro temperamen- 
to, y color las materias. Pero cor- 
riendo eftas por la gran integritad , 
y notoria juftificacion del Excelen- 
tiflimo Señor Virrey , eftoy cierto, 
y creo lo puede eftar Vueftra Se- 
ñoria , que fi fu Excelentiflima re- 
conociere la innocencia que me ex- 
prella , faldrà con el mayor honor 
el credito de fu perfona , y los 
trabajos que me pondera y traf- 
pallan mi corazon , ferán en la pre- 
fencia del Señor fatisfaccion de al- 
gunas penitencias mal cumplidas, 

- En quanto al publicado Vando 
de entregarfe ‘à los Indios "Tapes 
las mugeres € hijas de los Efpa- 
ñoles de efta Republica y Pro- 
vincia , quifiera yo huviera te- 
nido prefente fu reflexion la pre- 
gúnta que me haze en la notoria 
efcandaloía prifion del Religiofo de 
mi Padre Santo Domingo , y que, 
como yo exprefsù , la executd Don 

. Ramon de las Llanas en la Eftan- 
cia de Tabapi , afirmando fer por 
orden de quien todo lo podia , y 
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me ferois honneur de la face con- 
duite que vous aviez tenue dans 
votre Commiflion de Juge-Infor- 
mateur , & que je m'étonnois feule- 
ment que vous eufliez réveillé les 
anciennes animofités contre une 
lainte Compagnie exempte de tout 
foupçon & de tout reproche, 
on eüt pris les chofes avec plus 
de modération & moins de chaleur 
(car je crus devoir adoucir les ter- 
mes), peut-être que mon zele & la 
droiture de mes intentions auroient 
remedié à ce qui nétoit pas encore 
incurable , mais en quoi je trouvai 
qu'il y avoit eu de l'excès, & les 
affaires auroient pris une meilleure 
tournure. Mais comme elles font en 
tre les mains. de l’Excellentifiime 
Seigneur Viceroi , dont Pintégrité 
elt connue , je fuis für , & Votre 
Seigneurie n'en doit pas plus dou- 
ter que moi , que fi fon Excellence 
vous trouve aufli innocent , que vous 
le marquez dans votre Lettre , VOUS 
en fortirez avec un accroiflement 
d'honneur & de crédit, & que vos 
fouffrances , dont vous me faites 
une peinture fi vive , & qui me 
percent le cœur, vous ferviront des 
vant Dieu de fatifaction & de fup 
plément pour ce que vous n'auriez 
pas encore acquité de vos ancien- 
nes dettes, 

Quant au Ban, qui avoit été pu- 
blié , dites - vous , pour livrer aux 
Indiens Tapés les Femmes & les 
Filles des Efpagnols de cette Pro- 
vince , je voudrois bien que vous 
fífliez réflexion à ce que vous me 
demandez au fujet du notoire & 
fcandaleux emprifonnement du Re. 
ligieux Pere de Saint Dominique , 
exécuté comme , je Pai déja dit , 
par Dom Ramon de las Llanas dans 
l'habitation de Tabapi , tpar ordre, 
difoit-1l ; de celui qui en avoit tout 
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que fe trajo hafta cinco leguas de 

efta Ciudad fegun confta de los 

Autos, que no fatisfacen a Vueftra 

Señoria, y defeaba fe affisnaffe en 

que Carcel fe depofñito , &c. fe hu- 

viera fervido expreffarme : Por or- 

den de quien fe hecho. el Vando ? 

Quien lo hecho ? En que parage , 

y quienes le oyeron ? Y fi le me 

afflegurare confta tambien por de- 

poficion de algunos teftigos , afir- 

marè y probare fer tan verdade- 

ros , como que en uno de los apo- 
fentos de Santa Maria , fe havia 

hallado el aderezo caballar del pro- 

prio que me llebo el Pliego de los 
Prelados , à quien havian muerto 

los Indios Tapes, y reconofcido 

fu cuerpo (aunque disfigurado 3 

algunos Efpañoles difponiendo lue- 

go que entre à efta Ciudad , fe 

prefentafe ante mi lu muger vefti- 

da de luto , pidiendo con lagrimas, 

obligafe a los Padres le compenfa- 

{en la vida de fu marido, pues fe 

la havian quitado ; y al mes llego à 

efta Ciudad con el Religiofo mi 

compañero ; y carruage , muy bien 

veftido y aviado de la piadofa 

charidad de los Padres que le re- 

fucitaron. Serà tan veridico como 

que el Padre Francifco de Robles, 

eftava en el pafo de Tebiquari , en- 

frente de Caazapa , capitaneando 

orcion de Indios Tapes , agrega- 

dos à ellos Infieles Charruas , para 
dar contra elta Provincia ; noticia 
con que fe intento alterarla ; y à 

no haver occurrido al remedio el 
Obifpo embiando perfonas de con- 

fianza , que afleguraron no haver 

el menor rumor , y que dicho Pa- 

dre, apenas por fus accidentes po- 

dia paílar de fu apofento a la Igle- 

fia à decir Mila , fe huviera teni- 

do como de fee la noticia; y pro- 

ducido Autos, con copia deteftigos, 
que 

Preces JUSTIFICATIVES 
pouvoir, ce fair eft conftaté pat Les 
Actes juridiques, & que ce Reli- 
gieux fut conduit Prifonnier jufqu’à 
cinq lieues de cette Ville ; vous 
voulez que l’on vous dife en quelle 
Prifon on l’a mis; & moi je vous 
demande , ce Ban dont vous par 
lez , par l’ordre de qui a -t- il été 
publié ? Quel en eft l’Auteur 2 Où 
Sí par qui a-t-il été entendu ? Et 
fi. vous m'affurez qu'on a fur cela des 
dépofitions de Témoins , je dirai 
avec autant d'affurance que ces Té- 
moins ne font pas plus recevables , 
que ceux qui dépofoient avoir vi 
dans une Chambre de ia Réduction 
de Ste-Marie le harnois du Cheval 
du Cavalier, qui m'avoit apporté 
un pacquet de Lettres des Jéíuites , 
& qu’on difoit que les Indiens Ta- 
pés avoient aflafliné , ajoutant que 
{on corps, quoique défiguré, avoit 
été reconnu. Quelques Efpagnols , 
pour donner cours à cette fable , 
firent paroïître devant moi à mon 
arrivée dans la Ville , la prétendue 
Veuve qui fort éplorée & en ha- 
bit de deuil venoit me prier d'obli- 
ge les Peres de la Compagnie à la : 
édommager de la perte de fon 

Epoux, puifqu'ils éroient les Au- 
teurs de fa mort; mais au bout d'un 
mois le Cavallier arriva dans cette 
Ville avecle Religieux qui me fervoit 
de Compagnon & avec mon Equi- 
page , fort bien vêtu & en très bon 
état, grace à la charité des Peres 
qui Pavoient reflufcité. Je vous di- 
rai qu'il en eft de ce Ban comme 
de ce qu'on avoit publié que le 
Pere François de Roblès, comman- 
dant une Troupe d'Indiens Tapés 
auxquels s’étoient joints des Chas 
ruas Infideles , étoit fur le Tébi- 
quari, vis-à-vis de Caazapa , prêt 
à fondre fur la Province : cela fe 
difoit à deflein d'y caufer pne 

émeute » 
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ue por haver promovido otra 

vez los Padres la Guerra , fe ha- 
via pañlado con gente armada à 
fubjugarlos. Seran tan feguras co- 
mo las Cartas que trajo à efta Ciu- 
dad el.Cura del Ytá, alli fabri- 
cadas , fuponiendo fer de Cofque- 
ta , vecino de Santafée , en que 
afirmaba venir el Excelentiffimo 
Señor Don Bruno , con delibera- 
cion de quitar la cabeza al pobre 
Maeftre de Campo Sebaftian Mon- 
riel ; © como las que afleguraban 
eftar caminando Matallanas de Cor- 
dova , para Santafée , con nuevos 
Defpachos del Excelentiflimo Se- 
mor Virrey , a favor de Vueftra 
Señoria , mandando retirar al Señor 
Don Bruno, que havia retrocedido 
en el viage 5 pallando à tanto la 
«audacia de Don Ramon , Alcalde , 
y Capitan à Guerra , que recibió 
declaracion juridica , al proprio de 
las Corrientes , que embio el Señor 
Don Bruno , fi fabia , que el Se- 
ñor Virrey le huviefle revecado 
los Defpachos , y expedido otros à 
favor de efte Govierno , à que ref- 
.pondio haverlo oydo folo en los 
contornos de efta Ciudad; y otros 
.muchos exemplares que pudiera 
exprellar , y llora el corazon del 
Obifpo fin refpirarlos. Si V. S. 
dixera ( como fabe en fu concien- 
cla fer verdad ) fe promovid efla 
_voz en efta Ciudad para irritar los 
animos contra los innocentes Pa- 
dres de efte Colegio , y que todos 
guftofos falieflen à la que dize jufta 
defenfa de la Provincia , fus vi- 
das, y honras 5 y que la obligo 
con rigorolo Vando de pena de la 
vida , y traydores al Rey , à los 
que no faliefen ; y las exortaciones 
eloquentes , que V. S. les hizo,en los 
parages que no ignora , de que to- 

dos fon teftigos , (y el Obifpo en 
Tome 11 I, 
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émeute , & fi PEvéque n’y avoit 
promptement remedié , aïant en- 
voié fur les lieux des perfonnes fú- 
res, qui aflürerent qu'il ne fe fai- 
foit pas le moindre mouvement fur 
la frontiere, $ que le Pere de Ro- 
blés étoit réduit à ne pouvoir aller 
de fa Chambre à lEglife pour y 
dire la Melle, on auroit cru com- 
me un article de foi ce qui venoit 
de fe débiter dans la Ville, on l’au- 
roit appuie de Pieces juridiques, & 
de dépofitions de Témoins , qui 
auroient dit que les Peres aïant déja 
fait déclarer la guerre à cette Pro- 
vince , y revenoient à la téte d’une 
armée pour la fubjuguer. Il en eft 
de même que des Lettres, que le 
Curé d'Ita ; qu'on difoit venir de 
Cofqueta près de Santafé , quol- 
qu'elles euflent été fabriquées à Ita 
même , où l’on aflüroit que l’Ex- 
cellentiflime Seigneur Dom Bruno 
venoit dans cette Ville bien réfolu 
de faire trancher la tête au pauvre 
Meftre de Camp Sébaftien de 
Montiel , & de celles qui di- 
foient que Matallanas étoit parti de 
Cordoue pour Santafé , avec de 
nouvelles Dépéches de l’Excellen- 
tiflime Seigneur Viceroi, très favo- 
rables à Votre Seigneurie, & qui 
ordonnoient au Seigneur Dom Bru- 
no de retourner fur fes pas, ce qu'il 
avoit fait. L’Alcalde & le Général 
D. Ramon de las Llanas porta mème 
l'audace au point de recevoir la dé- 
claration juridique du Courier , que 
le Seigneur Dom Bruno avoit en- 
volé se Corrientés , pour lui faire 
dire sil favoit que le Seigneur Vi- 
ceroi eúr révoqué fes premieres Dé- 
pêches , & en eût expédié d'au- 
tres en faveur de cette Province ; 
à quoi leCourrier répondit qu’il n'en 
avoit entendu parler qu'aux envi- 
rons de cette Ville : je pourrois 
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fus tibios Sacrificios fuplica al Se- 
hor no fe produzgan ) ; y que pu- 
diera verfe libre de tantos afanes , 
con lolo haver recibido à Don Bal- 

thazar , y entregandole el bafton , 
como mandaba el Excelentiflimo 
Señor Virrey , fin declarar por 

decer tan fuperiores ordenes , haf- 
ta quitar la vida Don Ramon al 
Maeftre de Campo de la Villa, 
Theodofio de Villalba , con la 
crueldad de tenerle toda la noche 
atado à un arbol , fin permitirle 
Confellor , por que clamaba, y ha- 
verle arcabuzeado por la mañana, 
diciendo fe confellafle con Dios: 
entonces fi dixera bien V.S fe hu- 
viera follegado todo , fin feguirfe 
tantas crueles muertes de unos Po- 
bres Indios ya rendidos , procu- 
rando pafar à nado por falvar las 
vidas el Rio Tebiquari , labando 
las ropas los Efpañoles , ( d que 
horror ! ) en las efpaldas de los di- 
funtos Indios: Señor Don Jofeph, 
eftas no fon fabulas , no ficciones , 
no paflion , fimo realidades , que 
hafta oy la piedad las llora ; como 
ni el haver traydo defde la Villa, y 
aun de Curuguatí , con eftar tan 
diftante , y fer tan fragofos fus ca- 
minos , tantas pobres mugeres , y 
niños innocentes , aun prelidio, 
unas con fus maridos , por que in- 
tentaron pafarfe a Don Balthafar, 
en obedecimiento de los Superio- 
res Defpachos , y otras fin ellos , por 
haverfe unido con dicho Don Bal- 
thafar ; donde eftuvieron perecien- 
do hafta qué el Obifpo con fu Ca- 
bildo y Clero , defpues de haver 

“ Pontificado en la Feftividad de 
Nueftro Rey y Señor ( Dios le 
guarde ) , pafsd à cafa de Vueftra 
Señorita folicitando de fu piedad el 
alivio del regreflo à fus cafas , aun- 

PrecEs TUSTIFICAMIVES 
citer bien d’autres faits de cer: 
te nature , dont jai encore le 

ko lA / , . 

cœur pénétré de douleur. Si Votre 
Seigneurie vouloit bien dire, ce 
qu'elle fait en fa confcience être 
vrai ; que tout cela ne fe débitoie 
dans cette Ville , que pour y aigrir 
les efprits contre les Peres de ce 
Collége, & pour engager tous les 

- Habitans à prendre les armes pour 

la jufte défenfe de la Province , de 
leur propre vie & de leur honneur; 
qué vous fites mème publier un 
Ban , pour les y obliger fous pel- 
ne de la vie & d’être déclarés 
Traítres au Roi, & les exhortations 
FRE que Votre Seigneurie 
eur fir en un certain lieu que vous 
favez bien, il n’eft perfonne qui n'ait 
été témoin de tout cela , & je prie 
tous les jours lé Seigneur au faint 
Sacrifice de la Meffe de ne point 
permettre que les preuves en foient 
produites ; que vous auriez pu éviter : 
tous ces chagrins en recevant Dom 
Balthazar, & en lui remettant leGou- . 
vernement, comme vous l’ordon- 
noit l’Excellentiflime Seigneur Vi- 
ceroi , au lieu de déclarer Traïîtres 
ala Patrie ceux qui vouloient obéir 
a des Ordres fi fupérieurs , Décla- 
ration en vertu de laquelle Dom 
Ramon fit mourir le Meftre de Camp 
de Villarica, Théodofe de Villal= 
ba, & porta la cruauté jufqu’à le 
tenir toute une nuit attaché à un 
Arbre, à lui refufer un Confefleur, 
qu'il demandoit, & à le faire ar- 
uebufer en lui difant de fe con- 

feffer à Dieu : ce feroit alors que 
Votre Seigneurie pourroit dire qu’el- 
le a tout appaifé ; & on n’auroit pas 
vú tant de pauvres Indiens tués en 
voulant pafler le Tébiquari à la ná- 
ge pour fauver leur vie, ni ce qui 
fait horreur , des Efpagnols laver 
leurs hardes fur les corps morts de 
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que en el defamparo de la total 
perdida de fus bienes , por haver 
caydo en el commiflo de los diez 
mil pelos comminados en la Real 
Provifion de fu Alteza , de que 
{erà precilo hablar en efte mifmo 
Cap. 

cxlj 
ces Malheureux : Seigneur Dom Jo- 
{eph , ce ne font point là des fables 
inventces par la pañlion , ce font 
des faits réels , que la piété ne celle 
point de pleurer ; comme aufli d’a- 
voir vú trainer depuis Villarica , 
& même depuis Curuguati , qui 
eft encore plus loin jufqu'à une 

, Garnifon , tant de pauvres Femmes , 
dont quelques - unes avoient avec 
elles leurs Maris, & tant de petits 

Enfants innocents, pour avoir voulu pafler au Quartier de Dom Baltha- 
zar, en execution des Ordres du Gouvernement fupérieur. Ils y feroient 
tous péris de mifere , fi le jour de la Fête du Roi Notre Seigneur , PE- 
vêque n'étoir allé avec tour fon Clergé au Logis de Votre Seigneurie Ñ 
pour la prier de leur permettre de retourner chez eux , où ils fe trou- 
verent réduits à la plus extrême pauvreté , parceque vous aviez fait 
exécuter fur eux la peine de l'amende de dix mille écus , en vertu de 
VArrét de lAudience Roïale , dont je ferai bientôt obligé de vous 
parler. 
Perdone Vueltra Señoría eftas ex- 
prefiones , que lolo las haze el 
Obifpo à fu Chriftiano recuerdo, 
para que las tenga prefentes, fin lle- 
ve intencion de concurrir al menor 
daño. Teflis eff Deus. Pero es pre- 
cifo, obedeciendo al precepto del 
Apoftol , vindicar el honor de la 
Dignidad con verdades tan noto- 
rias, Y diciendo , que debiendo 
fer luz, he folicitado le echen los 
Regidores la culpa , debiera Vueftra 
Señoria alumbrarme en que. Pero 
yo lo diré. Haviendo llegado la 
Real Provifion , en que fu Alteza, 
teniendo por infolitos € increl- 
bles , los que llama execrables ex- 
cellos (y V. S. bautiza con el nom- 
bre de juftificados ) , declara no ha- 
ver mandado lo que el Padre Prior 
refiere en fu Carta de que no fe in- 

noballe , pena de diez mil pefos , en 
el prefente Govierno , fin avifarfe 
por aquella Real Audiencia ; que 
no mando ni pudo: mandar tal 
cola , y que era finieftra inteligen- 
.cia La que aqui fe le havia dado; 

Pardonnez-moi ce détail , Sei- 
gneur , Dieu m'eft témoin que je 
ne vous en rappelle le fouvenir , 
que parceque je compte beaucoup 
fur votre Religion , & nullement 
pour vous deffervir. Mais je dois, 
pour obéir au précepte de l’Apôtre , 
venger l'honneur de ma dignité, 
en rapportant des faits , dont la 
vérité eft notoire. Votre Seigneurie 
après m'avoir averti que je dois être 
la lumiere du monde , me repro- 
che d’avoir follicité les Régidors à 
jetter fur elle la faute de tout. Elle 
auroit bien dú me dire f:r quoi ; 
mais je vais vous l'apprendre. L’Au- 
dience Roïale parlant dans fon Ar- 
ret de certains faits , qui lui pa- 
rolflent inouis & incrolables , & 
qu'elle regarde comme des excès 
énormes, quoique ce foient les mé- 
mes que vous croïez parfaitement 
juftifiés , déclare n'avoir point dé- 
fendu fous peine de dix mille écus 
d'amende , ainfi que le Pere Prieur 
me Pavoit mandé dans la Lettre , 
de ne rien changer dans le Gouver- 
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inftè à los Regidores por la obliga- 
cion de Paftor , fe purificallen ellos 
y la Provincia , diciendo , haver 
ido dada la inteligencia por un Mi- 

niftro de aquella Real Audiencia , 
y que en virtud de ella como Go- 
vernador havia confifcado à tantos 
fus haziendas ; que la expulfion de 

los Padres de fu Colegio fe havia 
executado por diétamen de un Mi- 
niftro Governador, fabio en las Rea- 
les Leyes , afirmando haver llega- 
do el cafo prevenido por fu Ma- 
geftad (Dios le guarde ) en ellas ; 
fuplicandoles no perfiftieffen en la 
tenacidad de interponer fuplica al 
mandato de fu¡Alteza , fobre lo que 
ordenaba para la reftitucion a fu 
Colegio, afíi por que no era doc- 
trina de buen Vafallo la fuplica 
del mandato , fino la rendida obe- 
diencia , y que quando huviera al- 
gun motivo à la fuplica , cabía la 
reprefentacion , executado el pre- 
cepto ; como por que incurrian en 

los Decretos de la Bula de la Ce- 
na , pues declarando fu Alteza , 
que aun quando ocurriefen los mas 
urgentes motivos , no recidia en el 
Governador , y Cabildo , facultad 
para dicha expulfion , fin expreflo 
orden de Real Audiencia, havian 
bulnerado lo prevenido en dicha 
Bula ; y que por el defeo de la 
quietud y la En , que con tantos 
afanes havia folicitado el Obifpo , 
como à ellos les conftaba , no paía- 
ba a declararlos por incurfos en las 
penas ; pero que eftuvieflen ciertos 
eltaban ligadas fus almas con ellas. 
Señor Don Jofeph , en que ofen- 
dio el Obifpo fu honor , folicitan- 
do exprellaflen fus ovejasla verdad , 
y purificaflen de la culpa , (1 en los 
hechos ay alguna > Efto fue cumplir 
con la obligacion de luz , procu- 

rando alumbrar à los ignorantes, 

PIECES TUSTIFICATIVES 
nement actuel de cette Province fans 

fa participation ; fon Alrefle protefte 
n'avoir ni ordonné, ni pu rien or- 
donner de pareil , & qu’on a fort 
mal pris fa penfée : fur quoi j'ai 
cru quil étoit du devoir de ma 
Charge d'obliger les Régidors à fe 
purger des excès , que cette mau- 
valle interprétation avoit fait com- 
mettre , & 1ls le firent en difant 
qu'an Miniftre de l’Audience Roïale 
leur avoit dit que cela étoit le fens 
de la Provifion Roïale de fon Al: 
tefle ; qu'il avoit lui - méme agi 
comme Gouverneur fur ce princi- 
pe, pour confifquer les biens d'un 
grand nombre de Perfonnes , pour 
chaffer les Peres de la Compagnie 
de leur Collége ; qu'étant leur Gou: 
verneur , Miniftre de l’Audience 
Roïale , & fort habile Jurifconfulte, 
11 leur avoit perfuadé que ces Reli- 
gieux étoient tombés dans un des 
cas pour lefquels Sa Majelté (que 
Dieu conferve ) avoit ordonné que 
Pon chaffat les Religieux. Je les 
exhortai alors à ne point s'opiniás 
trer a faire des repréfentations à 
Son Altelle fur ce qu’elle ordon- 
noit que les Peres fullent rétablis 
dans leur Collège, en leur difant 
de de fideles Sujets devoient obéir 
ans réplique à de pareils comman< 
demens, & que s'ils avoient quel- 
que chofe à repréfenter , ils ne le 
devolent faire qu'après avoir obéi, 
Je leur ajoütai qu’ils avoient encou- 
ru Pexcommunication portée par la 
Bulle ln Cena Domini , {on Al- 
telle déclarant que dans les cas mé- 
mes les plus urgents, le Gouverneur : 
& les Officiers du Corps de Ville 
n'avoient pas le pouvoir de chaffer 
des Religieux fans un ordre expres 
de lAudience Roiale ; qu’il n'y 

‘avoit donc point de doute qu'ils ne 
fullent liés par les cenfures ; que 
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atinque obcecadamente ciegos la 
defprecien. Y lia V. S. le parece 
que la genuina inteligencia de la 
mente de fu Alteza en la primera 
Real Provifion es , que no fe inno- 
bafle en el Govierno pena de los 
diez mil pelos, fin que el nuevo 
Governador paíafle por fu obliga- 
cion, y fe participalle à la Provin- 
cia, no obftante que fu Alteza 
exprefle lo contrario en la fegunda ; 
y que la mas oloriofa accion , y del 
mayor fervicio de Dios, y del Rey 

_Nueltro Señorf( à quien guarde ), 
fue la expullion de los Padres, 
( pues fabe prorumpid en prefencia 
de teltigos de mayor excepcion , 
haverle deftinado la altiffima pro- 
videncia para deftructor de la Sa- 
grada Compañia ), de que fe quexa 
en que el Obifpo , fiendo eflo ver- 
dad inconcuía , le atribuya ella 
gloria? 

exlis; 
pour ne point troublerla parx & 
la tranquiilité, qui m'avolent tant: 
couté à récablir , je ne les dénon- 
cerois point excommuniés ; mais 
qu'ils nen étoient pas moins fou- 
mis aux peines portées par ladite 
Bulle, En quoi donc, Seigneur Dom 
Jofeph , l’Evèque vous a-til offenfé 
dans votre honneur pour avoir prellé 
fes Ouailles de déclarer la verité , 
& de fe purger de leurs fautes , s'ils 
en avolent fait quelques-unes ? N’ai- 
je pas farisfait à l'obligation où je 
fuis d’être la lumiere du monde , 
en voulant éclairer des ignotants , 
lors même qu'ils ne veulent pas 
ouvrir les yeux à la lumiere ? S'il 
paroit a Votre Seigneurie que la 
véritable intention de fon Altefle, 
avoit été qu'on ne fit aucun char. 
gement dans le Gouvernement de 
la Province fans fon Attache , & 
qu'elle le défendoit fous peine de 
dix mille écus d'amende , nonobf: 
tant ce qu'elle a déclaré au contraire; 
fi vous perfiftez à croire que la plus 
glorieufe action de votre vie, & 

la plus avantageufe au fervice de Dieu, & à celui du Roi Notre Sei- 
gneur (que Dieu conferve) , eft d’avoir chaflé les Peres de leur Collége ; 
& en effet on fait que vous avez déclaré devant témoins que la Pro- 
vidence divine vous avoit deftiné pour ètre le deftruéteur de cette Com- 
pagnie ; pour quoi vous plaignez-vous, fi c'eft une vérité, que PEvé- 
que vous en ait attribué la gloire ? 

Diceme Y. S. trayga à la memo- 
ría los lamentables fuccellos de elta 
Provincia , y entre ellos cinco ex- 
pulfiones de tres Señores Obifpos 
Anteceflores mios , por donde re- 
<onocerè obro bien la Provincia 
en fus determinaciones ; y añade, 
que haviendo dimanado fus ope- 
raciones de atender à la publica 
utilidad , arreglado à la fuprema 
de las Leyes : Utilitas publica fu- 
prema lex eff , no parece ay razon 
para quererle imputar delitos, que 
no ha cometido ; ( permitame V, 

Votre Seigneurie véut que je me 
rappelle le refflouvenir de tout ce 
qui eft arrivé de lamentable À cette 
Province , & fur tout les cinq ex- 
pulfions de trois Evéques mes pré- 
décefleurs , & que je reconofîtrai que 
vous n'avez rien fait qui ne fût à 
propos : elle ajoûte que s'étant ré. 
glée fur la Loi fupréme, qui eft Pu- 
tilité publique : Utilitas publica 
Juprema lex efl ; & aïant dirigé fur 
ce principe toute fa conduite , il ne 
paroît pas qu'on puille raifonna- 
blement lui imputer des délits, done, 
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S. antes de refponder , haga ala- 
banza con admiracion à los inefcru- 
tables juizios de Dios). Es poñble 
que el Señor Don Jofeph de Ante- 
quera , Goyernador del Paraguay, 
reprefente al Obifpo de el, para 
que conozca fu juftificado obrar y 
el dela Provincia, en la exiliacion 
de los Padres , y de mas exceflos , 
cinco expulfiones de tres Señores 
Obifpos Anreceflores fuyos ? y 
que reprefentadas eftas mifmas al 
dicho Governador , y Cabildo, por 
el fanto zelo del Iluftriffimo y Re- 
verendiflimo Señor Don Fr. Pedro 
Faxardo , digniflimo Obifpo de 
Buenos Ayrès, con elevada difcre- 
cion y prudencia , para que te- 
niendolas prefentes fe templallen 
en los exceflos con Ecclefiafticos , 
lo recibieffen dicho Governador , 
y Cabildo , por diéterio, refpon- 
diendo ala fagrada , y veneranda 
Perfona de fu Iluftriffima con el 
deftemple, que de fu dilatada Car- 
ta confta ? Alabo al Señor por una 
eternidad ! Señor Don Jofeph , la 
reprefentacion es muy buena para 
los Supremos Juezes, que han de 
juzgar la caufa , pues acredita la 
oran Criftiandad de la Provincia, 

reverente veneracion , con que 
tratan à fus Obifpos , Prelados , y 
Paftores. EMO bifpo que delitos 
imputa en fu informe a V, S. haze 
mas que una fincera reprefentacion 
de los hechos ofenfivosá la: immu- 
nidad de fu Iglefia ? por no decir 

con dolor , quando efté proximo 
al tremendo juizio del. reótifiimo 
Tribunal de Dios, Ve mihi , quia 
tacul. Perfuadele V. S, que à hal- 
larfe prefente , huviera permitido fe 
aétuale fummariad un Cura; pren-, 
diefe a un Religiofo Sacerdote , 
peleado en fu perfona manos yio- 
entas, y fe exiliafen los Padres, aun- 

PIECES US TIELCATIVES 
elle n'eft pas coupable. Permettezo 
moi, Seigneur , avant que de vous 
répondre , d'admirer les jugemens 
impénétrables de Dieu. Eft-1l pof- 
fible que le Seigneur Dom Joteph 
de Antequera , —ouverneur du Pa- 
raguay , pour juftifier auprès de PE» 
vêque fa conduite & celle de la 
Province, au fujer du banniffement 
des Peres de la Compagnie , & fur 
tant d’autres excès , allegue cinq ex- 

; pulfions de trois Evéques mes pré 

déceffeurs. & que Pilluftriflime & 
Révérendiflime Seigneur Dom Pe- 
dro Faxardo , très digne Evèque de 
Buenos- Ayrès , animé d’un faint 
zele, vousaïant fait fur cela avec 
toute la plus grande prudence des 
remontrances , aufli-bien qu'au 
Corps de Ville , afín de vous en-' 
gager à moderer vos entreprifes ex- 
ceflives contre les Eccléfialtiques » 
vous yayiez répondu avec l’aigreur 
que vous faites paroltre dans la 
longue Lettre, que vous lui écri- 
vites ? Dieu foit loué à jamais. Set- 
gneur Dom Jofeph, c’eft aux Juges 
fuprèmes qui devoient prononcer 
fur cette affaire , qu’il falloit faire 
des repréfentations ; elles leur au- 
roient donné une grande idée de 
la Religion de la Province , & de 
la profonde vénération qu’elle a 
pour fes Evéques & fes Pafteurs, 
Mais enfin de quels crimes ai-je 
chargé Votre Seigneurie dans mon 
Information ? ai-je paflé les bor- 
nes d'une fimple expolition des faits \ 
qui annéantifloient Pimmunite de 
mon Eglife ? & cela pour n'en ètre 
pas réduit , lorfque je paroïtrai de- 
vant le jufte Tribunal de Dieu, à 
dire dans Pamertume de mon cœur , 
Malheur a moi , parceque j'ai gardé 
le filence. Croiez-vous donc, Seis 
gneur , que fi j'avois été préfent » 
j'aurois permis qu'on eúe fair une 
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que le parecieran à V. S. operacio- 
nes muy arregladas à la Ley Su- 
rema, contenida en las de las do- 

ze Tablas del Derecho, y manda- 
tos del Superior Tribunal de Jufti. 
cia , fin defembaynar la efpada to- 
da de la Iglefia , aunque entrara en 
el numero quarto de Evangeliftas 
Obifpos exiliados ? Se engaña ; por- 
que Dios , y el Rey mi Señor , no 
me pulieron en la Dignidad para 
permitir fe atropellen los Sagrados 
Canones , y Bula de la Cena; y 
eftos hechos le parecen à mi igno- 
rancia ofenfivos de ellos. Pero re- 

, pito , que quien les huviere de juz- 
gar, oyra las poderofas razones que 
en jufticia produxere fu gran fabi- 
duria ; y advertirà en lo que re- 
prelenta de el Obifpo la impericia, 
Admiro la conclufion de elte cap. 

_ de que haviendofe valido V. S. de 
mi reprelentacion por medio de el 
Cabildo , ( diga mediante un exor- 
to , que me hizo el Cabildo, para 
que como del Confejo de fu Ma- 
geftad , mandalle al Excelentiffimo 
Señor Don Bruno de Zavala , de- 
xafe las armas para entrar en efta 
Provincia , pues era exceflo de co- 
million , fegun la reprefentacion , 
que al Cabildo hizo Miguel de Ga- 
ray , Procurador de la Ciudad ), que 
afirma Vueftra Señoria no haver te- 
nido aceptacion : motivo porque 

hizo aufencia de la Provincia, pa- 
ra que no fe le arribuyelle la inquie- 
tud que amenazaba, aunque yo 
el infté no falieffe de ella ; y que de 
no haver falido , fe le huviera atri- 
buydo la detencion de el Excelen- 
tifimo Señor Don Bruno en el Pue- 
blo de San Ignacio , como lo ha 
hecho la malicia , aun fin hallarfe en 
ella. 

cxly 
information fommaire contre un 
Curé ; qu'on eût fait Prifonnier un 
Religieux Prétre, en le frappant avec 
violence ; & qu'on eût exilé les 
Peres de la Compagnie , quoiqu'il 
vous paroiffe que ces entreprifes 
ont été reglées fur Ja Loi fuprème 
contenue dans les douze Tables , 
& conformes aux Ordonnances du 
Tribunal Supérieur de la Juftice ? 
Pouvez-vous dis-je vous perfuader 
que j'eulle fouffert tout cela , fans 
tirér le glaive , que Dieu ma mis 
en main ? Non aflürément, duf- 
fai-je être le quatrieme Evèque 
chaflé de fon Eglife > Vous feriez 
bien dans l'erreur. Dieu, nile Roi 
mon Souverain Seigneur ne m'ont 
point élevé à la dignité Epifcopale 
pour fouler aux pieds les facrés 
Canons & la Bulle 12 Cená Do- 
mint ; comme on a fait dans les 
occafions , dont je parle. Tour igno- 
rant que je fuis, je crois que cela 
eft ainfi. Je le répéte , ceux qui me 
jugeront,examineront ces raifons que 
vous crolez fi fortes , quand vous les 
produirez devant leur Tribunal avec 
l'avantage que vous donne votre 
erudition , & ils feront attention 
aux remontrafices , que mon peu 
de capacité me fuggerera. admire 
ce que vous ajoíitezen finiffant cet 
article ,,que vous aviez voulu em- 
ploïer ma médiation pat le moïen 
du Corps de Ville.” Votre Selgneu- 
rie dévoit dire qu’elle me fitexhor. 
tér par ces Officiers , comme étant 

y Confeiller du Roi , à mander à 
l’Excellentiffime Seigneur D, Bruno. 
de Zavala , d'entrer fans armes dans 
la Province | fa Commifion ne 
portant 
armée , 
de la Ville Michel de Garay re- 
préfenta au Corps de Villé ; que 

Fe quil y vint avec une 
uivant ce que le Procureur 
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que je refufai de le faire , & que ce für ce qui 

quelqu'inftance que je vous fille pour 
gneurie À fortir de la Province, 

Pieces JUSTIFICATIVES 
détermina Votre Sei- 

vous engager à y demeurer, parceque vous appréhendiez qu'on ne vous 
iS 

. y ! . 

rendit refponfable des troubles dont elle éroit menacée , aufli-bien que 

de la détention de l’Excellentiflime Seigneur Dom Bruno dans la Ré- 

dution de Saint-Ignace, puifque la malignité de vos Ennemis n'a pas 

laiffé de vous en faire un crime malgré votre retraite. 

Claufulas fon de fu Carta; y fa- 

be el Señor , en cuya prefencia 

eftoy , lo que fiento la diftancia , y 

verme precifado à infinuar algo por 

efcrito, de lo que con evidencia con- 

venciera la vifta. Y pregunto , Se- 

_for Don Jofeph , defpues de obe- 

decidos los Defpachos del Excelen- 

tiffimo Señor Virrey , en virtud de 

haver pafñfado Vueftra Señoria en 

cafa de Don Jofeph de Urrunaga, 

donde efperava el Cabildo pleno la 

refulta de la dilatada conferencia 

que vino À tener con el Obifpo , en 

ue pañaron los lances que no 

puede Vueftra Señoria dexar de te- 

ner prefentes ; donde manifeftè con 

evidencia el fupremo poder de fu 

Excelencia , con lo demas que re- 

ferva del Obifpo la modeftia ; y di- 

xo Vueftra Señoria à todos , acon- 

fejaba el Obifpo lo que convenia 

al fervicio de Dios , de el Rey ; y 

quietud de la Provincia ; y que afli 

fe pulielle luego Decreto de obe- 

decimiento de los Defpachos, y fe 

efcrivieffe al Excelentiflimo Señor 

Don Bruno , podía pañar con la 

f:ouridad de una rendida obedien- 

cia , como fe executó , pidiendo 

al mifmo tiempo al Obifpo , dieffe 

ecftimonio de la Paz, con que def 

pues de haver entrado , fe havia 

mantenido la Provincia, y las re- 

prefentaciones verbales , que fe le 

havian hecho , no haver fido el in- 

tento defobedecer los fupremos 

mandatos del Excelentifíimo Se- 

fior Virrey , à quien privativamen- 

te rocaba difponer de los Goviernos, 

quando 

J'ai répondu , Seigneur ; à tous les 

articles de votre Lertre ; & le Sei- 

gneur, en la préfence duquel je. 
fuis, fait combien je regrette que 
nous foyions fi éloignés Pun de 

l'autre , & que je fois réduit à vous 

infinuer pat écrit une partie des cho- 

fes , dont je pourrois vous con- 

vaincre , fi nous étions tête à tête, 

Ye vous demande encore, Seigneur 

Dom Jofeph., après qu'on eut obéi 

aux Ordres de l'Excellentiffime Set- 

gneur Viceroi , -lorfque vous allâtes 
chez Dom Jofeph de Urrunaga » 

où le Corps de Ville étoit affemblé, 

& artendoit le réfultat dela longue. 

conférence que nous avions eue en- 

femble , dans laquelle il y eut des 
conteftations que vous ne pouvez 

pas avoir oubliées , où je vous fis 

voir clairement le pouvoir abfolu 

de fon Excellence & beaucoup d'au- 
tres chofes, que la modeftie ne me 
permet pas de vous rappeller 1c1 , 
Votre Seigneurie dit à toute l’Af- 

femblée que l’Evèque ne confeil- 

loit rien , qui ne fütà propos pour 
le fervice de Dieu, pour celui du 
Roi, & pour la tranquillité de la 
Province ; qu'en conféquence de 
cela il fut arrèré fur le champ qu'on 
obéiroit à fon Excellence, & que 
Pon écriroit à PExcellentiflime Sel- 
gneur Dom Bruno , qu'il pouvoit 
venir, & s’allurer quon lui rène 
droit Pobéiflance qui lui étoit due , 
cela furexécuté , & on pria en me- 
me tems l’Evèque de rendre té- 
moignage de la paix qui avoit re- 
gné dans la Province depuis qu’il 

Y 
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pidielle mastque: «quando fe le 

condefcendid el Obifpo , por co- 

nocer pendia de fu aceptacion la 

univerfal quietud de la Provincia ; 

quien intento fe hiciefle Cabildo 

abierto, para ver fi convenia la Pro- 

yincia por fer toda ella interefada ? 

Quien folicitó cerrada efta puerta, 

fe convocafen los Cabos Militares , 

para que diefen fu confenfo , que 
tampoco tuyo efecto ? Quien dixo 
al Cabildo padecían los Defpachos 

las mifmas nulidades, que los de D. 

Balthafar Garcia Ros , y que el 

Obifpo los havia engañado , como 

notorio parcial de los Padres de la 

Sagrada Compañia ? Quien dibul- 

go fer exceflo de Comifion en el 

Excelentiffimo Señor Don Bruno, 

“intentar el ingreflo à la Provincia 

con gente armada , que precifso al 

Obifpo à manifeftar el tanto de el 

Defpacho de el Excelentiflimo Se- 

for Virrey , que tenia, y decir en 

la pugira de fu Cathedral à vozes, 

_ prefente todo fu Cabildo , que fi fe 

“intentalle la menor novedad , aun- 

que el Señor Don Bruno quifiera 

entrar con el mayor poder de armas, 

proclamaria la voz de fu RÉTeY 

Señor , mandando al Canonigo 

Don Alonfo Delgadillo , que fe 

hallo prefente y llevafe por delante 

defplegada la Vandera , defcomul- 

gando el Obifpo à los que no le 

figuiefen , por violadores del Sa- 

grado juramento de fidelidad ; 

Quien nombró Capitan à Guerra 

al Alcalde de primer voto Don 

“Ramon de las Llanas, mandando- 

le, que veftido de militar con baf- 

ton en las manos recorrieffe ( como 

“lo execurd ) todos los Fuertes , Pa- 

gos», y Prefidios , prohibiendo Ía- 

- Tiefen à los beneficios de la yerba 

los que eftaban aviados , en inter 

que fe elperaba la ultima refulta 

Tome LIT. 

clxvij 
y étolt entré, & que dans les re- 
préfentations qui lui avoient été 
faites de bouche , on n’avoit point 
eu intention de défobéir aux Or- 
dres fuprèmes de l’Excellentiflime 
Seigneur Viceroi, à qui feul il ap- 
partenoit de difpofer des Gouver- 
nemens , quand’ on auroit recours 
à lui pour cela ; l'Evèque n'en fit 
aucune. difficulté, parcequ’il favoit 
que de-là dépendoit la tranquillité 
de toute la Province : mais alors 
qui eft-ce qui demanda que Pon con- 
voquátune Alflemblée publique pour 
voir fi toute la Province y confen- 
toit , puifquelle y étoit interreflée 
toute entiere 2 cela s'étant trouvé 
impratiquable , qui eft-ce qui dit 
en préfence du Corps de Ville, qu'il 
falloit du moins appeller les Com- 
mandans des Troupes pour avoir 
leur confentement ? cela aïant en- 
core été rejetté , qui eft-ce qui dit 
dans la même Affemblée , que dans 
les Dépêches données à D. Bruno 
on remarquoit les mêmes nullités 
que dans celles de Dom Balthazar 
Garcia Ros , & que l'Evéque zélé 
Partifan des Peres de la Compagnie 
les avoit tous trompés ? qui elt-ce 
qui répandit dans le Public que l’Ex- 
cellentiflime Seigneur Dom Bruno 
donnoit à la Commiflion une éten- 
due , qu'elle n'avoit pas, en vou- 
lant entrer dans la Province avec 
des Troupes ? ce qui obligea PE, 
véque de rendre publique une Co- 
pie qu'il avoit des Dépêches de 
VExcellentiflime Seigneur Vicerol, 
8z de déclarer à haute voix à la 
porte de fa Cathédrale , en préfence 
de tout fon Chapitre, que fi on 
s’avifoit de rien changer à ce qui 
avoit été réfolu ,. au cas que le Sei- 
gneut Dom Bruno voulüt entrer 

dans la Province avec main-forte, 
il interpoferoit le nom du Roi fon 
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del Excelentiflimo Señor Don Bru- 
no, à la reprefentacion de que no 
paffafe con armas, ni barcos defde 
las Corrientes donde fe hallaba 2 
Que enemigo amenazaba, para eftas 

militares prevenciones à la Provin- 
cia > Vueftra Señoria lo fabra me- 
jor que el Obifpo , pues efte lo fa- 
be folo para fepultarlo , aunque 
notorios 

PIECES JUSTIFICATIVES 
Seigneur, & ordonna au Chanoi- 
ne Dom Alphonfe Delgadillo , qui 
fe trouva prefent , de porter la ban- 
niere haute , PEvéque excommu- 
nianttous ceux qui ne la fuivroient 
pas , comme violateurs de leur fer- 
ment de fidélité > qui eft-ce qui 
nomma Commandant des Troupes 
le premier Alcalde Dom Ramon 
de las Llanas , & lui fit prendre 
un habit militaire & un Bâton de 
Commandement , avec ordre de 
vifiter les Forts, Bourgades & Gar- 
nifons , & de défendre à tous ceux 

qu’il rencontreroit de négocier l’her- 
be de Paraguay ; & cela dans le tems qu'on attendoit la derniere ré- 
folution de PExcellentiflime Seigneur Dom Bruno fur ce qu’on lui avoit 
repréfenté pour Pengagerá ne point pafler Corrientes , où 1l étoitavec fes 
armes & fes Barques ? quel Ennemi menaçoit la Province pour faire 
tant de préparatifs de guerre ? Votre Seigneurie le fait mieux que l’E- O 

véque , qui ne le fait que pour Penfévelir dans un profond filence , quoi- 
que perfonne ne Pignore. 

La refpuefta del Excelentiflimo 
Señor Don Bruno fue, paflaria 
con tan poca gente , que no pu- 
diefe la mas cabilofa malicia 1n- 
troducir de rezelo leve fofpecha, 
dexando los barcos en las Corrien- 
tes , para tranfportarfe à fu Plaza, 
arreglada efta Provincia ; y efta ge- 
nerofdad , fue el ultimo determi- 
nativo de el viage de Vueftra Seño- 

ria : y aunque , eftando proximo fu 
Excelencia à efta Ciudad , huvo va- 
rios movimientos impulfados de 
quien por fu eftado no debiera, y 
era muy immediato a la perfona de 
V. S. les contuvo y apago el Obif- 
po, que folo à atendido , fin el mas 
leve refquicio de afeccion à alguna 
de las partes contendoras, al fervi- 
cio de Dios, de fu Rey y Senor, 
Paz y quietud de la Provincia, y 
que fus individuos no fe precipita- 
fen à la total ruina , donde corrian 
fin freno defvocados ; y con la gran 
piedad del Excelentiffimo Señor 

La réponfe de l’Excellentifime 
Seigneur Dom Bruno fut qu’il vien- 
droit avec fi peu de mondegue la 
malignité la plus (oo enr ne 
pourroit rien imaginer qui inf- 
pirat la moindre défiance; qu'il laifa 
feroit même fes Barques à Corrien- 
tés pour s’en fervir à fon retour dans 
fon Gouvernement après qu'il au- 
roit réglé les affaires de la Province, 
Ce procédé fi généreux fut ce qui 
acheva de réfoudre Votre Seigneurie 
à fe retirer ; & quoique , quand fon 
Excellence fut fur le point d'arriver 
dans cette Ville , il y eût eu quel. 
ques mouvemens a. l'inftigation 
d'une perfonne , dont à raifon de 
fa profeflion on devoit moins l’at- 
tendre, & qui étoit le plus étroi- 
tement unie avec Votre Seigneurie , 
PEvéque les appalía , & contint tout 
le Monde dans le devoir, par une 
grande attention a faire voir en lui 
la plus grande impartialité entre les 
Parties oppofées , à n'avoir en vúe 
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Don Bruno , y fu prudencia, pudo 
confeguir fe fepultafen en el ovildo 
los graves incidentes que occur- 
rieron: y alli no alcanzo con que 
leve fundamento fe le aya fugerido 
a Vueftra Señoria fe le atribuyo la 
detencion de fu Excelencia en el 
Pueblo de San Ignacio , quando 
efta la impulso folo la reprefenta- 
cion del Obifpo , para que havien- 
do cumplido con los Sagrados Mi- 
nifterios de Semana Santa , pañlafe 
alla à cumplimentarle , y afleguri- 
dad de animos de la Provincia; y 
eftraño no fe aya participado la fe- 
ria exortacion , que el Jueves San- 
to , defpues de intimada la Bulla de 
la Cena , hizo el año pallado de 26 
el Obifpo , de que fe ofendieron 
algunos , atribuyendo el cumpli- 
miento de fu obligacion , à afecto 
y parcialidad con los Padres , que 
es el graciofo eftrivillo que dexd 
Vueltra Señoría en la Provincia, 
para findicar las mas arregladas 
operaciones. Y llora lagrimas de 
fangre el corazon del Obifpo , al 
ver la gran falta que hazen en efta 
relaxada Provincia eftos Apoftoli- 
cos Varones, de cuya dilatada au- 
fencia coge copiofo fruto el Infier- 
no , por fer los unicos > que en 
plazas y campañas tenian defple- 
gadas vanderas contra los vicios. 
Y no sé en el reétiflimo Tribunal 
de Dios, fi fe hara a Vueftra Se- 
ñoria 0 al Obifpo el cargo de efta 
culpa. 

cxl1x 
que le fervice de Dieu & celui du 
Roi Son Seigneur , Punion & la 
tranquillité de la Province , & d’em. 
pêcher tout le monde de courir à 
fa perte comme on avoit fait juf- 
ques-la , la picté de Excellentiflime 
Seigneur Dom Bruno, & fa gran. 
de prudence trancherent toutes les 
difhcultés, & tout le pañlé fur ou- 
blié : & je ne comprens pas qu’on 
alt pu avoir la moindre raifon de 
fuggerer à Votre Seigneurie qu'on 
lui attribuoit d’avoir fair retenir fi 
long-tems fon Excellence à Saint- 
Ignace , puifqu'il ne s’y arréta qu'à 
la repréfentation de l’Evèque , le- 
quel étoit bien aife d'aller dans 
cette Réduétion pour ly compli- 
menter , & l’aflurer de la foumif- 
fion de la Province, ce qu'il ne 
pouvoit faire qu'après avoir rempli 
toutes les fonétions de fon minif- 
tere pendant la femaine Sainte ; je 
fuis fort furpris qu'on ne vous ait 
pas informé de la férieufe exhorta- 
tion que je fis l’année derniere 1726 
au Peuple le Jeudi Saint après 
avoir publié la Bulle Zn Cena Do- 
mini; Car je fais que quelques-uns 
s’en offenferent , & attribuerent à 
mon inclination & à ma prévention 
pour les Peres de la Compagnie , ' 
ce que je ne faifois que par le de- 
voir de ma charge ; mais c'eft- la 
le gracieux nom que Votre Seigneu- 
rie a établi dans toute la Province 
pour donner un tour odieux aux 
actions les plus régulieres. Il eft 
vrai que mon cœur verfe des lar- 
mes de fang , quand je vois le vui- 
de que le départ de ces Hommes 
Apoftoliques a laiflé dans cette Pro- 

vince tombée dans un fi grand relâchement , & que je confidere Pabon- 
dante récolte que, leur longue abfence fait recueillir à PEnfer , ces Peres 
étant les feuls, qui dans les Places publiques & dans les Campagnes 
déploïoient Pérendart de la Religion , & faifoient une guerre conti- 
nuelle aux vices. Je ne fais, quand nous comparoltrons vous & moi 
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devant le jufte Tribunal de Dieu , 

JUSTIFICATIVES 
à qui de vous ou de PEvéque le 

Souverain juge en attribuera la faute. 
Finalmente , concluye V. S. 

recordandome la declaracion de Ca- 
bañas , y Don Roque Parodi, con 
lo que me dice calla por ler me- 
jor para el filencio , que para dicho. 
Señor Don Jofeph , tiene muy pre- 
fente el Obifpo , la ligereza con- 
que efcrivió Cabañas , qui jam ju- 

_ dicatus eff, ( Dios Nueftro Señor le 

que para efcritos : 

tenga en fu fanta gloria ), y la fa- 
cilitad con que declaro Don Roque, 
como tambien la grande que ha 
havido en efta Provincia de jurar 
fallo en juizio , y tiene en fu Juz- 
gado varios inftrumentos que lo 
comprueban. Y tambien relervo , 
quanto pafsd en la junta que tuvo 
Vueftra Señoría en la Sacriftia con 
mi Cabildo , donde con fervor fe 
ventilo la fuprema autoridad del 
Excelentiflimo Señor Virrey , cuyo 
poder defendió uno de mis Cano- 
nigos , redarguiendo eficazmente 
con las Reales Cedulas que trae el 
Señor Solorzano , de quien no ha- 
blaba con el refpeto y veneracion 
debida : como el efcandalofo ex- 
cello perpetrado en la Iglefia Par- 
roquial de Nueftra Señora de la En- 
carnacion , en concurfo de toda la 
Republica , quando pafaban las Se- 
foras , y mugeres , a adorar y 
befar los ojos de criftal, que fe 
decian fer de Santa Lucia, y tenia 
en fus manos , dentro de un plato, 
fentado en fu filla el Cura, y Vuef- 
tra Señoria à fu lado, que prohi- 
bio el Obifpo luego que entro, 
mandando al Cura cerrafe à las 
cinco de la tarde las puertas ; y 
orros puntos de graviflimas confe- 
quencias , que eftos fi fon verda- 
deramente mejores para el filencio, 

y no eftrañe 
Vueftra Señoria tan claras expref- 

Votre Seigneurie finit par me rap- 
peller laDéclaration deCabañas & de 
D. Roch Parodi, furquoi elle ajoûte 
qu'il vaut mieux garder le filence ; 
que d'en parler : Seigneur Dora 
Jofeph , PEvéque n’a point oublié 
la legereté avec laquelle Cabañas, 
qui a déja été jugé, a écrit (je prie: 
Dieu de vouloir bien le recevoir: 
dans fa gloire) , ni la facilité avec 
laquelle Dom Roch sengagea à 
faire fa déclaration , ni celle qu'on 
a eue dans cette Province à faire 
de faux fermens en juftice : il y en 
a bien des preuves au Greffe. Je ne 
dis rien de ce qui fe pafla dans: 
lPAflemblée que tint Votre Sei- 
gneurie avec mon Chapitre dans la 
Sacriitie,où Pon difputa avec tant de 
chaleur fur l’autoriré fuprème de Ex. 
cellentiffime Seigneur Viceroi, qu'un 
de mes Chanoines défendit avec 
force en: rapportant les Cédules: 
rolales citées par le Seigneur Solor- 
zano , contre quelqu'un qui ne 
parloit pas avec le refpeét & la 
vénération qu'il devoit. Je ne dis 
rien non plus du fcandale arrivé dans 
PEglife Paroifiale de Notre-Dame 
de Pincarnation , où il sétoit 
fait un concours extraordinaire de 
toutes les Parties de la Province. 
82 où les Femmes mêmes les. plus 
qualifiées venoient baifer avec beau- 
coup de révérence des yeux de cryf- 
tal, que le Curé afis dans un fau- 
teuil , & votre Seigneurie à côté . 
de lui, faifiez paller pour être les 
yeux de Sainte Luce : L'Evéque y 
étant entré défendit ce culté fu- 
perftitieux , & ordonna au Curé 
de fermer PEglife à cinq heures 
du foir. Ce fait, & plufeurs autres, 
dont je ne dis rien , ne méritent 
que d'étre oubliés, Au refte ne foïez: 



DE L'HISTOIRE DU PARAGUAY. 
fiones , quando las ha motivado , 
fin mas * ASDRENEEES que el de la 
voluntariedad ; y fi tuviere alguno, 
ue no alcanzo , concluyo con la 

Luz de la Iglefia mi Gran Padre 
San Auguftin , refpondiendo al 
Maximo Doctor San Geronimo', 
que fi en el dilatado y defgreñado 
contexto de efta mi Carta encon- 
trare Vueftra Señoria algo menos 
apacible al gufto : Sí culpa efi ref 
pondiffe , multo magis provocaffe. 
Y quedo fuplicando al Señor en 

mis pobres Sacrificios , conceda à 
Vueftra Señoria mucha falud , luz, 
y gracia , y aflifta con fus divinos 
auxilios, para que pueda purificar 

y manifeftar la innocencia aprehen- 
dida , con el feguro de que por 
parte del Obifpo no le ha de fo- 
brevenir algun daño. 

Affumpcion del Paraguay , y 
Marzo 18 de 1727- 

Señor Doctor. Don Joserx. 

Baifa la mano de Vueftra Seño- 
ria fu mayor fervidor y Capellan. 

FRAY JOSEPH, Obifpo 
del Paraguay. 

| cl) 
pas furpris , & ne trouvez pas mau- 
vals que Jje.vous parle fi clairement, 
celt vous-même qui volontaire- 
mnnt m'y avez obligé ; fi vous Pa- 
vez fait par quelque motif , que je 
n'imagine pas, je conclus avec ces 
paroles de cette grande lumiere de 
l’Eglife , mon Pere Saint Auguftin 
dans fa réponfe au très grand Doc- 
teur Saint Jérôme 

Ainfi prenez-vous-en à vous-même , 
fi dans cette longue Lettre & fi 
defagréable pour vous , il fe trouve 
des chofes qui ne vous faflent point 
de plaifir. Je prie le Seigneur dans 
mes tiedes facrifices d'accorder à 
Vorre Seigneurie beaucoup de fanté, 
de lumieres & de graces, afin que 
par fon fecours vous puifliez purger 
& manifefter votre innocence , & 
je vous aflure que vous n'avez rien 
a craindre de la part de PEyéque. 

A l'Afomption du Paraguay , 
ce 18 Mars 1727. | 

SEIGNEUR Docr. Dom JoserH , 

Votre tres humble Serviteur Es 
Chapelain , 

FURMENR E: TO. SPEED E 
Evèque du Paraguay, 

qui vous, baife la main, 

Señor Dot. Don Jofeph de Antequera y Cafiro. 

Iii ij 

| : » fi c'éft une 
» faute d’avoir répondu, c'en eft une 

_» plus grande d’avoir provoqué «. 
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clij Pieces JUSTIFICATIVES 

DIU VICE RO I:D UP É'R OUI 

ADRESSÉ A DOM MARTIN DE BARUA, 

GOUVERNEUR DU PARAGUAY, 

Pour le prompt rétabliffement des Jéfuites dans leur Collège 
| de [' Affomption. 

LY UANDO creia mi zelofo cuidado que los Padres de la Com- 

ania de Jefus fe hallarian reftituidos, como es jufto, à fu Colegio de . 

ela Ciudad de la Affumpcion, de que facrilega y violentamente fueron 

defpojados por Don Jofeph de Antequera y fus feguaèes , Tecivo noticia 

de que todavia no fe ha executado tan precifa diligencia, por los fines 

particulares de paflion , que permanecen en folo quatro o feis indivi- 

duos de ela Provincia , que honeftan la refiftencia de tan devido acto 

con el pretexto de que pueda perturbarfe la paz. Yfiendo tan precifo el 

que tenga efecto la reftitucion de dichos Padres à fu Colegio , por verle 

defpreciada una Religion ,: que en efte Reyno ha reducido al verdadero 

conocimiento de la Ley Evangelica tantas almas, ordeno a vueftra Mer- 

ced que luego que fe entregue efta Carta, difponga fe executé la men- 

cionada reftitucion de los Padres à fu Colegio con la publica folemni- 

dad y pompa, que pide el cafo ; pues afli como el defpojo fe practico 

- de modo , que fe hize notorio por la crueldad de los aétores, convie= 

_ cofas la haga vueftra Merce 

ne que el regrello tenga , para plena fatisfaccion del honor de tan efcla- 

recida y fagrada Religion , y defcredito de fus individuos, todas las cir- 

cunftancias que caufen al Pueblo con fus habitadores aquel precio y ve- 

neracion , que fe les debe. Para cuyo fin, y que todo en elle aflumpto 

fe cumpla como fe debe , dará vueftra Merced noticia de efta orden 

al Reverendo Padre Provincial actual Ignacio de Ortega ; feñalandofe - 

el dia , en que le aya de E. ¿e , con la prevencion de que ante todas 
notoria a elle Cavildo, en cuyos libros 

devera quedar original , con las diligencias que fe aétuaren , para que en 

todo tiempo conftè. Y fi alguno, à algunos de los individuos de el fe 

opulieren directa d indireétamente, por via de fuplica , y otro qualquier 

motivo que intentaren alegar , para diferir el cumplimiento de elta or- 

den , pafarà vueftra Merced luego à fufpenderlos de. fus empleos , y 

3 remitirlos prefos à efta Ciudad , embargandoles fus bienes ; cuya di- 

ligencia praticarà vueftra Merced con qualquiera otra perfona , que 

intentaré lo mifmo , y no fuere del cuerpo del Cavildo , deponiendola 
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del empleo que tuviere , remitiendola prefa à efta Ciudad con las fegu- 
ridades neceflarias , à cofta de fus bienes, que tambien fe embargaran , 
porque efta orden ha de obedecerfe precifamente fin interpretacion ni 
efcufa alguna : y para que afli fe executé , doy à vueftra merced todas 
las facultades neceflarias , firviendo efta Carta de defpacho en forma, 
que anula qualquiera determinacion , que huviere acordada por efe Ca- 

_vildo, y fentada en fus libros, en contra de la exprellada reltitucion de 
los Padres à cfa Ciudad. Dios guarde à vueftra Merced muchos 
años. 

TAR 
ORDRE py 

VICEROL 

Lima > 3 de Septiembre de 1727. 

EL MARQUES DEL CASTEL FUERTE. 

Por mandado de fu Excelencia | mi Señor. 

Don Josrrn De Musica , Secretario de Su Mageftad, y de Camara 
de Su Excelencia 

Señor Don MARTIN DE BARUA. 

A II ¡Eo DESERT EIRE NIET EDS A Ue AAA) 

MON TOR A 1 TT 
DONES LE T TRE 

AU ROI CATHOLIQUE, 
DE DOM JEAN DE SARRICOLEA Y OLEA, 

» 
Evéque du Tucuman , depuis fucceffivement Evéque de 
Santyago , du Chili 6 de Cuzco. 

MS SE: NO R. | SIRE. 

L AS Religiones proceden todas TE ES Reguliers fe conduifent 
con buena regularidad y buena edi- dans ce Diocèfe avec beaucoup de 729% 
ficacion , mayormente en los con- régularité & d’édification, furtout Exre. D'UNE 
ventos grandes y capitulares de ef- dans les grands Monafteres , où fe ES RE DE D- 
ta Ciudad , donde florece mas la riennent les Chapitres Généraux, LAS ee A 
obfervancia. Ymo fin injuria nin- ou l’obfervance réguliere fe main- ay Ror Car. 
guna , ni diminucion de las demas, tient ; mais fans faire tort à aucun , 
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EXTR. DUNE 

LETTRE DE D. 

J. SARRICO= 
LEA Y OLEA 

AU Roi Car, 

cliv 
fobrefale en todas partes la Com- 
pañia de Jefus aqui defuella con 
tantas ventajas que fe eleva fobre 
fi miíma; pues fien otras Provin- 
cias es fanta , en efta es fantiflima; 
fi en las demás es tan util à la Igle- 
fia de Dios , como lo acreditan fus 
Apoftolicos hechos en todas, en 
efta ha fido , y es tan necellaria , 
que fino fuera por fu ardiente ze- 
lo de la gloria de Dios, y fal- 
vacion de las Almas, no folo no 
fe huviera propagado la Fee Ca- 
tholica en tantas y tan innumera- 
bles , que ha convertido a ella en 
efta region , facando de las tinie- 
blas del gentilifmo à la luz del 
Evangelio en tantas y tan innumera- 
bles que tiene à fu cargo y cuida- 
do, fs tambien menos radicada 
en los Fieles de Jefu-Chrifto ; que 
como habitan tan difperfas por ef- 
tancias , Montes , Selvas y ferra- 
nias , que comprehenden territo- 
rios efpacioliflimos , es cali moral- 
mente impoflible a un Parocho folo 
y probre dar à fus feligrefes palto 
efpiritual de la Doétrina Evangeli- 
ca , Confeflion , y Communion 
annual , y eftos infarigables opera- 
rios fuplen efte defeéto en el Of- 
cio , que hazen de Coadjutores 

‘fuyos , tan barattos , tan debalde 
y de gracia , que con la que tienen 
de Dios en el cumplimiento de fu 
fantiffimo inftituto , fon indefeéti- 
bles en fus acoftumbradas Mifio- 
nes de campo , teniendo cada Co- 
legio cuidado de embiar a fu cofta 
todos los años dos Sujetos , para 
que exercitando fus Minifterios re- 
corran toda la Jurifdiccion de aquel. 
la Ciudad , y aun de otras , donde 
no le ay, que fuele fer dilatadifli- 
ma de trecientas leguas en contor- 
no, como lo es la de efta, la de Rioja, 
y Catamarca , fiendo las de otras 

de 

PIECES JUSTIFICATIVES : 
ni rien diminuer de la juftice qui 
leur eft due ; la Compagnie de Je- 
fus excelle fur tous , & s'éleve ici 
au-deffus d'elle-même : car fi dans 
les autres Provinces elle eft fainte, 
dans celle-ci , elle eft tres-fainte; 
fi dans les autres elle eft fi utile à 
VEglife de Dieu, comme le font 
voir fes œuvres apoftoliques , elle : 
a cre & elle eft {1 néceflaire ici, 
que fans le grand zele dont elle eft 
animée pour la gloire de Dieu, & 
le falut des ames non feulement 
la Foi Catholique ne fe feroit pas 
étendue parmi tant & de fi innom- 
brables Nations Infideles , qu’elle 
a tirées des ténebres du Paganifine 
en faifant luire à leurs yeux la lu- 
miere de l'Evangile , mais parmi 
les Fideless mêmes, cette Foi divi- 
ne n'aurolt pas jetté de fi profon- 
des racines ; parcequ’étant difper- 
fés dans un pais fi vafte, & alante 
formé des Habitations au milieu 
des Bois & fur le haut des Mon- 
tagnes , il n’eft pas poflible qu’un 
Curé , qui eft feul chargé d’une Pa- 
roifle de trois cents lieues d'éten= 
due, & qui eft fort pauvre, inf 
truife tous les Paroifliens , & leur 
adminiftrent une fois l’année les 
Sacremens de Pénitence & de l’'Eu- 
chariftie. Or ces infatigables Ou- 
vriers fe font leurs Coadjuteurs, … 
& fuppléent?a ce qu’ils ne peuvent 
faire, & le font gratuitement : La 
grace que Dieu a attachée à leur 
faint Infticut, & à laquelle ils cor- 
refpondent avec beaucoup de fidé- 
lité, fait qu'ils ne difcontinuent 
jamais leurs Miffions de campagne. 
Ils ont foin d’envoïer tous les ans 

_deux Religieux de chaque College, 
quí parcourent à leurs frais toute' la | 
Jurifdiétion de la Ville , & celle 
même des Villes où ils ne font 
point établis : or il n’y en a aucune 

qui 
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de poco menos , promovido jufta- 
mente en fus fiempre afeados y de- 
centiflimos “Templos la frequencia 
faludable de los Sacramentos, con 
copiofa cofecha de efpirituales fru- 
tos y converfon de las almas , que 
affimifmo folicitan por medio de 
los admirables y milagrolos exer- 
cicios de fu Gran Patriarcha San 
Ignacio , à que congregan cada 
año en cafas, que para efte fin tie- 
nen deftinadas , crecido numero 
de hombres y de mugeres , que en 
diftintos tiempos les hazen , aff- 
tiendoles à fus efpenfas en lo tem- 
poral con magnifica caridad , y en lo 
efpiritual con prudentiflima direc- 
cion , la que no menos faviamen- 
te manifieíta la dorida y fructuofa 
univerfidad y eftudio publico , que 
mantienen en efte fu Colegio ma- 
ximo , de que , como tan amante, 
que he fido, y foy de las efcuelas, 
como Cathedratico de Vifperas y 
de prima de Theologia , que fui 
en propriedad de la de Lima , em- 
porio de letras , tengo intima, y 
notable complacencia de ver la for- 
malidad de los Actos y Grados, 
el fervor de los Eftudios , y el cui- 
dado de los Maeftros en la 'enfe- 
ñanza de los curfantes y Difcipu- 
los , acreditandolo con igual def- 
velo , amor y rectitud en el Co- 
legio conviétorio de Monferratè 
que tiene a fu cargo , que es el 
Monferrate 0 Santuario de los Co- 
legios del Reyno , donde al pre- 
fente fe hallan fefenta Colegiales , 
haviendo dado en pocos años de 
fundacion fujetos muy proveétos à 
eftos tres Obifpados, que han fido 
y fon los mas plaufibles en fus Igle- 
fas. Perd en medio de tan notorios 
fervicios, como los que ha hecho 
y haze efta fanta y favia Religion 
al cielo y à la Tierra, à Dios y à 

Tome III, 

¡ cly 
qui ne {oit de prés de trois cents 
lieues. Celles de Cordoue , de Rio- 

AREA AAA er 

1729. 
: . _ EXTR. DUNE ja & de Catamarca ont au moins } ETTRE DE D. 
cette étendue. Outre cela , dans J. sarrico- 
leurs Eglifes , qui font très propres, 1EA Y OLEA 
très decentes & bien ornées , 
font beaucoup de fruits dans les 
ames , en y procurant la fréquenta- 
tion des Sacremens ; & ce qui pro» 

. duit encore un plus grand nombre © 

de converfons , ce font les admi- 
tables & merveilleux exercices de 
leur grand Patriarche Saint Ignace ; 
is ont pour cela des maifons parti- 
culieres , où ils affemblent féparé. 
ment les Hommes & les Femmes, 
qui y font des Retraites ; qu'ils y 
nourriflent gratuitement avec béau- 
coup de charité, & qu'ils condui- 
fent avec beaucoup de prudence 
dans les voies du falut. Ils ren 
font pas moins patoitre dans la ma- 
niere dont ils gouvernent la très 
utile & très floriffante Univerfité de 
Cordoue, & dans le foin qu'ils pren- 
nent des études du grand College de 
cette Ville: & comme j'aime beau- 
coup les exercices des claffes , aïant 
valle une partie de ma vie dans 'U- 
niverfité de Lima, fi célebre par 
l’état Aoriffant de fes études , & où 
j'ai été long-tems dans celle de Li- 
ma premier Cathédratique de foir 
en Théologie , je reflens une très 
grande complaifance en voïant dans 
celle-ci la ferveur des études, les 
Actes publics qu'on y foutient , ce 
qu'on y exige pour parvenir aux 

Grades , & Papplication des Pro- 
fefleurs a bien enfeigner. Ces Peres 
ne témoignent pas moins de zele, 
d'équité & de foin pour élever les 
Penfionnaires du Séminaire de Mon- 
ferrat , que je regarde comme le 
Sanctuaire des Colleges de ce Roïau- 
me. On y compte aujourd’hui fo1- 
xante Eleves , & dès les premieres 

Kkk 
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los hombres , experimenta en eftas 
partes mas que en otras la corref- 
pondencia del Mundo , que folo 
labe retornar mal por bien , verl- 
ficando, aun entre los Fieles, la Sen- 
tencia Catholica de que todos los, 
que defean vivir piadofamente en 
Chrifto Jefus , padeceran perfecu- 
cion. Dios Nueftro Señor nos alum- 
brè y de fu fanta gracia , y prof- 
perè en felicidades fiempre mayo- 
res la Catholica y Real Perfona 
de Vueftra Mageftad los muchos 
años que ha menefter la Monarquia 
y la Y gleña. 

Cordua de Tucuman y avril 20 
de 1729» 

JUAN, Obifpo de Cordoua 
del Tucuman. 

PircEs JUSTIFICATIVES 
années de fa fondation , il en eft 
forti plufieurs Sujets pour ces trois 
Diocèfes, où ils le font diftingués 
au-deflus des autres. Cependant 
malgré tant de fervices , que cette 
fainte 8 fage Compagnie rend à 
PEglife, au Ciel & à la Terre , à 
Dieu & aux Hommes ; elle éprou- 
ve 1ci plus que par-tout ailleurs l’in- 
gratitude du Monde , qui ne fait 
que rendre le mal pour le bien, & 
Pon voit même parmi les Chrétiens 
Paccompliflement de cette Sentence 
de l’Apôtre, que ceux qui veulent 
vivre avec. piété en Jelus- Chrift fe- 
ront perfécutés. Dieu Notre Sei- 
gneur nous éclaire & nous foutien- 
ne par fa fainte grace , qu'il con- 
ferve & comble toujours de prof- 
périté la Perfonne Roïale & Catho- 
lique de Votre Majefté pour les be- 
foins de PEglife & de la Monar- 
chie. 

A Cordoue du Tucuman ce 29 
Avril 1729. 

JEAN, Evéque de Cordoue 
du Tucuman. 
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AU PAPE CLEMENT XII 

0, MNI autem dicendi fuco poftpofito , congruit permaxime 

huic Tucumanení, aut Paraquariæ Provinciz J efuitarum , quod de exi- 

mid Societate univerfim quondam protulit oraculum Eccleli* fuo 

Pontificio diplomate ; nempe ager eft ferrilis ( verba funt fanétiflimi fanc- 

te memoriæ Pauli HI ) qui non fingulis annis, fed diebus fingulis mul- 

tiplices uberefque fruétus producir. Si enim quos quotidie Domino pro- 

fert ager hic fertiliflimus , fedulo infpiciamus , inveniemus profecto, 

non fine magná Cœlorum exultatione & Socieratis laude , quam pluri- 

mos , & quidem uberrimos in majorem Del gloriam & animarum fa- 

lutem affatim erumpentes producere. Operarii enim Jefuitæ , Apofiolico 

quo fervent ubique zelo , hac prefertim latiflima regione , in Domini 

vinei , æternz mercedis denario conduéti , certiflime portant pondus dieï 

& æftûs , non definentes diu noctuque indefefli laborare , tum in exco- 

Jendis animis Fidelium Civitates habitantium , piá , catholicá & uciliflima 

Ethicz Chriftiane Doétriná , ac faluberrimá Sacramentorum frequentia, 
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nec non mirabilifimá Sandi Patris Ignatii Fundatoris fpiritualium exer- 

citiorum exercitatione , ad quam per annum viros & mulieres cujufcun- 

que qualiratis ac conditionis , etiam infimæ & fervilis , fucceflivè quo- 

dam ordine, oportunis locis ad hoc deftinatis, perficiendam alliciunt, 

hortantur ac invitant per plateas , per vias publicas , per domos fingulas 

oftiatim ambulantes , quafi mendicantes animas , quas lolas fibi quærunt 

ut Chrifto lucrifaciant , uti hoc admirabili commercio lucrantur pluri- 

mas : tum continuis per fuburbia , per inurbana ac rudia omnino rura 

Miflionibus habitis , miflis ad domefticos fidei Patribus peritis & exper- 

tis binis & binis , qui inceflanter circumeunt vaftiffimos pagos tractufque 

terrarum,propriis cujufque Collegii expenfis expediti,ut fpirituale Doctrinæ 

ac Sacramentorum pabulum Fidelibus fubminiftrent , habentes femper 

pedes calcearos in preparationem Evangelii pacis ; quo adjutorio Parochi, 

alias impotentes fuum Minifterium implere propter Miniftrorum ino- 

piam, ac locorum , quibus oves difperfæ aut difgregatæ habitant , dif- 

tantiam , confciencias fuas exonerare valent, aliter, majoribus anguftiis 

torquendi , urgentioribus curis irretiti, ob primavam Parochiarum hujus 

dificilis Dicecelis firuationem , non facili greflu percurrendam ; cui licet 

pluribus remediis provifum fit, non eft tamen perventum ad ultimum, 
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clvij PIECES JUSTIFICATIVES 
quod a potentiflimo Rege Catholico , quem certum de tanto incommo- 
do fimiliter facio , fupliciter expoftulo , & breviter & efficaciter pro tanY 
magni Monarchæ zelo ac pietate providendum fpero : tum numerofflimis, 
quas habent Indorum è barbaro paganifmo ad Fidem Catholicam Evan- 
gelica Patrum induftriá , labore ac conftantiá converforum , Reductioni- 
bus , fanguine Miflionariorum plantatis, irrigatis Íudore , exculris verbo, 
Sí auctis exemplo , five que per triginta oppida , quibus centum triginta 
quinque animaram millia numerantur fub eodem vernaculo idiomate , 
quod Guarani dicitur, apud Paraquariam exiftunt , ubi tota fere pri- 
mitivorum Fidelium obfervantia floret , Templorum ac Divini cultús 
nitor refplendet , ad veterum Chriftianorum ruborem , ad ftuporem Bar- 
barorum , ad nature admirationem , ad gratiæ triumphum, & ad crucis 
Chrifti trophæum, efformatæ; five que fimili, ut ita dicam, cælatæ figura, 
pari fundatæ cruore , æquali difciplinà inftitutæ apud Charcas refident 
ex Indorum Gente , quos Chiquitos vocant , feptem diftinóte Oppidis 
viginti mille animas plus minufve colligentes, que cum in tantam accef- 
ferint non multis ab hinc annis multitudinem Neophytorum , majoribus 
deinceps , Dei auxiliante bonitate , proficient incrementis. In utrifque 
Miflionibus hujufmodi Apoftolici Viri , velut Pifcatores hominum , aut 
Venatores Ánimarum conftituti , Parochorum ac Paftorum officium vigl- 
lantiffime exercent , & ad eum ufque perfeétionis gradum fatagunt per- 
venire , quo forma facti Gregis ex animo , toti ex Apoftolo armati ad- 
verfus mundi nequitiam, & adverfus Principes & Rectores tenebrarum 
colluétantes non quiefcunt donec formerur Chriftus in ovibus. 

Huc accedit mira in educanda erudiendáque juventute fedulitas, tum 
rimis alphabeticis elementis , & latinæ linguæ rudimentis grammaticis, 

fcholis ad id ac claflibus Puerorum per fingula Collegia diftributis , fta- 
bilitifque , que ed funt in his Provinciis potius quam alibi utiliores , quo 
præter eas nullæ potiusinveniantur , nec facile poflint inveniri , quibus pue- 
rulis ætatula adeo necellariá inftitueretur difcipliná , unde necefle eflec 
cum Propheta querere : Ubi litteratus ? Ubi legis verba ponderans ? Ubi 
Doctor Parvulorum ? (1) Tum in majorum ftudiis litterarum , Philofophiæ 
ac Theologiæ fcilicet facultatum , quibus eatenus opus eft pro Evangelicis 
Miniftris & difpenfatoribus Myfteriorum informandis ut ofortet , qua= 
tenus , ut fuadet Apoftolus , que decent fanam Doctrinam loquantur , 
& potentes fint in an Doctrina exhortari, & eos , qui contradicunt, 
arguere. Has autem fimul ac facrorum Bibliorum Prolegomena & 
exegefes, nec non Pontificii Juris Canonicas felectiores materias edocent 
Patres Societatis in hoc maximo & præclaro Collegio Cordubenfi , ubi 
publico Athenzo Pontificia ac Regiá Univerfitate non minori quám cele- 
brioribus Orbis Academiis curá ac diligentiá difciplinantur , inge- 
nia foventur', ftudia ac ftudiof promoventur , æqualique qui in egre- 
gio Complutenfi Hifpaniarum lycæo uftatus ac ftatutus eft in eragendis 
prævis ad gradus examinibus , fervato ad unguem rigore, se ut In- 
diarum Complutum merito poffit nuncupari. Cum fimili follicitudine 
Collegium regit Convictorium fub titulo Sanétiflimæ Virginis de Mon- 

(1) Ifai, 33 & 18. 
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ferrate, ubi murice trabeati torque plus quinquaginta Juvenes le@iflimi 
commorantur, eaque eruditionis varietate perpoliti, & honeltate morum 
commendati , fuarumque reguhffimarum conftitutionum obfervantiæ adf- 
triéti ut Collegium hoc Sanétuarium Collegiorum > abfque aliorum inju- 
riá , certe plaufibilium que noverim , non femel me appellafle memi- 
nerim. 

De omnibus , que in prælatis Capitulis & aliis, que pro enarrando 
præfentis Diœcefis ftaru adjicere poflem , confultd omitto pro debirá 
fupremo Ecclefiæ Capiti reverentiá , ne que parva & compta magis elfe 

_deberer epiftola , monftruosè crefcat in hiftoriam. Si fanétitati rux pla- 
- cuerit, poterit certior fieri à Patribus Antonio Machoni & Sebaftiano de 
S. Martin , hujus alme Provincie Tucumanenfis Procuratoribus , hac 
oportunitate ad Romanam Curiam tranfeuntibus , qui non omittent 
Beatitudinis tuæ fanctiffimos pedes ofculari. Sunt enim Viti Religiofi , pie- 
tate , doctriná ac ferietate confpicui , nec non Indorum Gentilium con- 
verfionibus dediti, in quorum Reduétionibus non parum pro Chrifti Do- 
mini exaltanda gloriá , Fidei Catholicæ promovendá propagine , ac ani- 
marum procuranda falute, fere fupra vires humanas , divinis auxiliis fu£ 
fulti laboravere. Idcirco oro fuppliciter , Sanctiflime Pater , pro: Apofto- 
licá tuá largitate digneris benigne fufcipere , propitius refpicere , pium 
auditum prebere, ac fupplicationibus eorum , fi que funt, optatum efec- 
tum præftare. 

Hzc pro Societate , Beatiflime Pater , € Societate tamen ad me regre- 
dior , ou non de longe, cum ab ed nunquam egsreflus fim corde , nec 
ore; verum cum opere eam ingredi aliquando jamdudum concupierim, 
& concupifcam modo , ad te confugio & fupplex tua limina adoro , 
Sanctillime Pater , pro pio hoc implendo defiderio. Valde namque adhuc 
à pueris huic Jefuiticæ Societat adfcribi peroptavi , fed cooptari dignus 
non fui habitus , etfi diligenti folicitudine exquifivi, propter familiz 
bene vifx incommoda que inde fequi pofle prudenti fuperiorum pre- 

 cautione videbantur , quibus deinceps revera prepeditus falutarem hanc 
votivam cogitationem exequi non fum aufus , & ut aliquo modo pro- 
politum implerem , à Patre Prepofito Generali Litteras patentes impe- 
travi , ut faltem in artículo mortis fcholarium Religiofa vota emitterem , 
Religioforumque fepulturá, ut unus ex ipfis, tumularer. Sed cum poftea 
Epifcopali caractere fuerim decoratus, hacque cum dignitate Societatis 
vota incompatibilia fint ob ejus inftitutum , Tuam Sanctitatem humi- 
liter exoro , flexoque poplite enixe precor ut mihi indigno fervo tuo 
hanc gratiam digneris concedere , ut, non obftante dignitate Epifcopali, 
fimilia vota Societatis in mortis articulo valeam nuncupare , & in hac 
Religione fimpliciter exprefle profiteri. Quod fi adhuc obftare vifum 
fuerit Sanétitati Tuæ , quin Epifcopatui renuntiem, veniá prius habità 
Sanétitatis Tue ex nunc & pro illo tunc renuntio libentiflimé , & à Sanc- 
titate Tuâ hæc mea hoc modo facta renunciatio , quam, fi opus fuerit , in 
formá perficiam , admittatur quæfo pro Beatiflimâ tuá dignatione , at- 
que Pontificio Decreto aut Brevi Apoftolicum placitum declaretur. Hoc 
mihi folatium præftes , Beatiflime Pater, üt ad minus emori merear 
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inter €o$ , quos inter vivere tandiu defideravi : & tunc gratías agens 1730, : | : A VE 

__ Optimo Deo Noftro, ejufque in terris Vicario, pfallere poffim dicens; 
EXTR. DUNE defrderium cordis mei tribuifli mihi , E voluntate labiorum meorum non 
LETTRE DU j Dn Ó 158 ANA e En 
NME av Pap, Jraudaffi me ; ad amaritudinem mortis in benedichionibus dulcedinis pravenifté 
CieMENTXIL 22€, pofuifli in capite meo fupra mitram coronam de lapide pretiofo. Sic Deus 

velit & faxit, quem deprecor inftanter & inftantiflime deprecabor utSanéti= | 
tatem Tuam ferver incolumem , ut Sanéta Romana Ecclefia , que tanto 

gaudet univerfali Antiftite , gubernetur in ævum fub ejus feliciflimo re- 
gimine. 

Cordube apud Tucumanam y, die 23. Novembris anni 1730. 

Beatitudinis Tux fanétiflimos pedes deofculatur , humillimus fervus, 
& obfequentiflimus Filius , 

JOANNES, Epifcopus Tucumanenfis, 

REPONSES 
DU CARDINAL ORLGHIS 
PREFET DE LA CONGREGATION DU CONCILE , 

A l’Extrait de la Lettre precedente, 

ILLUSTRISSIME ET REVERENDISSIME DOMINE. 
pr ÉRPTSEER 

NEA 2e 
RÉPONSE DU S AcerDoTEs habes, ut fcribis, bonis moribus imbutos , verum 
CAR.ORIGHI, paucos; enitere ut Seminarium exiguo fex Alumnorum numero confti- 

tutum augefcat ipfius Sereniflimi Regis beneficencia , fi forte data ad 
illud ftatuendum à Tridentinis Patribus remedia iftic non fuppetant, 
Hæc enim duo, ut probe intelligis arque experiris nimis, neceflaria fune 
ad tui gregis tutelam ; quanquam tibi preltantifimá , ut ais, indultriá, 
fummo ftudio, inviéto robore, opitulentur Sodales Societatis Jefu , quo- 
rum profeéto vel inter Barbaras Gentes pieras, & propagandæ Religio- 
nis amor maxime elucet : quocirca merito quidem illos amas, in ipfo- 
rumque laudes te torum effundis, graramque tuá commendatione ïif- 
dem reddis ex culti tui gregis vicem. Ut 115 in articulo mortis , quod 
poftulas , te poffis Novitiorum votis obftringere , tibi indulger Sanctif- 
fimus Pater , retento Epifcopatu ; derogatque vigore præfentis Epiftolæ 
omnibus in contrarium facientibus ... Sacra hæc Congregatio plurimum 
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pro tuá Paftorali vigilantiá diligit. Ego benevolentiam meam officiis 
omnibus probare tibi cupio. q 

' REPONSE ny «Roma, 3 Decemb. 1732. | | CaR.ORIGHI, 

Amplitudinis tuæ uti Fr. Srup, , Cardinalis ORIGUS , Præfectus. 

PTE RU 
DE L'EVESQUE DU PARAGUAY 

AU PERE JEROME HERRAN, 

PROVINCIAL DES JÉSUITES. 

Copie collationnée fur POriginal. 

REVERENDISSIMO PADRE PROVINCIAL. 
AAA 

Y a fido el dia mas aziago , que he tenido en toda mi vida, y 1732. 
en que fobre natural y milagrofamente no he perdido la vida, d al im- A loa 
pulío de el intenfo dolor de mi corazon à vifta de la lacrilega expulfion 1'Ev. pu Paro 
de mis amantiflimos hermanos y Padres venerandos , que hizo el exco- au P. Jxko 
munal comun de efta Provincia , finque huviefle contenido fu contuma- HERRAN: 
cla el haverles comminado con la excomunion 19 dela Bula de la Cena 
conuna , dos, y tres moniciones publicado à todos los caufantes , coope- 
rantes , confejeros , y fautores por incurfos en ella, y haver puefto entre. 
dicho general , perfonal à toda la Provincia, y hecho leer la Paulina Sy 
tocado à entredicho luego que tuve noticia (aunque para que no fe to- 
calle , cercaron los Soldados la torre de mi Cathedral , con orden de que 
pena de la vida ninguno tocalle las campañas ) , de que con lacrilego , 
impio , € inaudito arrojo rompieron con hachas las. puertas de el Co. 
legio , fegun fe me aviso , previne al Padre Rector eltuvielle cerrado y 
y que no faliefen de el , menofque à rempujones los echaffen fuera, 
como lo hizieron ; o a fuerza de la pena de ver ultrajada mi dignidad y 

_ perfona con guarda en mi cafa cercada de Soldados por todas partes , fin 
permitirme que falga à la puerta de ella ; y lo que mas es, acompa- 
ñando à mis amados Padres , para que faliendo con ellos, y facudiendo 
el polvo de las fandalias à la puerta de la Ciudad , dexarlos malditos 
para fiempre , y irme de una vez de efta peor que Gomora Provincia. 

Antes de entrar el comun , eftando como una legua de diftancia de 
efta Ciudad , me defpacho quatro diputados, de los quales dos vinieron 
forzados con pena de la vida , y confifcacion de bienes , preveniendo 
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me que venian à expulfar los Padres fin remedio, y que yo los man. 
daffe falir ; à lo que refpondi que yo no tenia facultad , y que la fa- 

cultad que tenia , era la declarar los à todos los comuneros por publicos 

excomulgados , y poner entredicho à toda la Provincia ; y lo mifmo. 

refpondi al Cavildo fecular , que me vino amenazando , con que peli- 

grava la Provincia, y las vidas de muchos; y les dixé que primero que 

cediefle un apice en defender la immunidad de mi Iglefia , perderia 

mil vidas, que ya tenia muchos dias avia confagrada à Dios la que 
poffeia en holocaufto de tan fagrado fin. Perd ninguna cofa ha baftado 
à tan facrilego y quañi heretical arrojo, que à ello fapit eorum contuma- 

cia incredibilis. No han de torcer mi fortaleza ni fus empeños , ni fus, 

amenazas; y oxala merecería yo lo, que de femejantes hombres decia 

San Ignacio Obispo , utinam fruar befliis , que mihi funt preparate , quas 

€ oro mihi veloces effe ad interitum 6 ad fupplicia , 6 allici ad comeden- 

dum me, ne ficue 6 aliorum Martyrum non audeant corpus attingere > 

quod fi venire noluerint, ego.vim faciam , ego me urgebo : por tan jufta y 

fagrada caufa frumentum Chrifti fum. No tengo ya voces , por que las 
lagrimas mie embargan las palabras. Vueftra Reverencia efcriva luego 
al Señor Virrey el hecho, mi defenfa , y como me tienen prefo ; y a Dios 
Padre Reverendiflimo quien me le guarde muchos años, 

Alffumpcion y Febrero 19 de 1732. 

Poff data, Vueftra Reverendiflima, fi gufta, puede embiar tanto de 
efta Carta al Señor Virrey ; pues ya efta Provincia no tiene remedio. 
Sin cautela amenazaron extraherian à los que eftan en fagrado , y qui- 
tarian las vidas, fino les abfuelven , y efto fin pedir perdon , y que fitia= 
rian la Ciudad por hambre, y fobre todo que han de paflar à robar elos 

pueblos. Vueftra Reverendiflima difponga que eften vigilantes , y que 

me encomienden à Nueftro Señor. 

REvERENDISSIMO PADRE PROVINCIAL. 

Befa la mano de Vueftra Reverendiffima el mas desgraciado, 

FRAY JOSEPH, Obifpo del Paraguay. 

Reverendiffimo Padre Provincial Geronimo de Herran. 
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EXXUTOR TA 1 
D UNE. LETTRE 

DE DOM JEAN VASQUEZ DE AGUERO 

A D. JOSEPH PATIÑO, PREMIER MINISTRE 

DU KROI CATHOLIQUE. 

E L Obifpo actual añade que el Pueblo del Jefus es todo de Indios , 

que fe han ido trajendo de diez y ocho à veinte años de los Montes, y 
que fi dejafle de fer Miflion , o de correr eftos Pueblos por la direc- 

cion de los Padres de la Compañia , fe perfuade , por la experiencia, 

que tiene , que defertarian todos , y no folo perderia el gremio de la 

Iglefa eftos Fielés , fino fu Mageftad aquella Provincia, como dice lo ex- 

preflo en un manifiefto , que tiene hecho para el Rey Nueftro Señor, que 
Le devera ver defpues de fu muerte , por que fiente y juzga que pafando 
4 Doéttina fecular fera univerfal la ruina de lo que à cofta de grandes 

fatigas mantienen y cuidan los Padres, como acontece con las demas 

Doctrinas del Paraguay , que quantas en aquella Provincia eftán en otras 

manos , van en continua decadencia. | 

No es dudáble , Señor Excelentiflimo , que el Govierno de dichos Pue- 

blos , afi por lo perteneciente à lo efpiritual , como por lo refpeétivo à 

lo temporal , es el mas à propofito para el aumento de aquellos Naturales , 

lograndofe à cofta de poca fatiga la falvacion de muchas almas, y cre- 

cimiento de füs individuos con el fuave modo conque los fobrellevan 

para los trabajos, corrigiendolos con moderación , y caftigandolos fin : 

excello , anhelando por la extirpacion de los vicios , fobre que eftán en 

continua vigilancia los Padres : y tengo por fin duda que qualquier no- 

vedad en orden al Govierno turbaria mucho el foflieso y la fujecion , 

con que viven , y acafo ocafionaria daños irreparables en defervicio de 

ambas Mageltades. Es quando puedo informar à Vueltra Excelencia. 

Tome LIT, Lil 

173 6. 
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MÉMOIRE 
PRÉSENTE | 

AU ROI CATHOLIQUE 
PAR LE P. JACQUES D'AGUILAR, 

PROVINCIAL DE LA COMPAGNIE DE Jesus AU PARAGUAY ; 

Pour la defenfe des Réduilions € de leurs 
Miffionnaires. | | 

SENOR. 

AYME Aguilar , de la Compañia de Jefus , y Provincial al pres 
lente de fu Provincia del Paraguay , en nombre de fu Religion , y de los 
treinta Pueblos de Indios Guaranis , fitos en los Obifpados de Buenos 
Ayres , y del Paraguay, que por Real orden de Vueltra Mageftad, y de 
fus Reales Progenitores , eftán al cargo y cuidado de dicha fu Religion, 
llega , aunque aufente, à vueltros Reales pies ; y dice : Haver tenido 
por varias partes noticia cierta de un Informe > que Don Martin de Ba- 
rua, vueltro Governador interino del Paraguay , hizo à Vueftra Ma- 
geftad en 25 de Septiembre del año paflado de 1730 en atencion » legun 
parece, à una vueftra Real Cedula de 8 de Julio de 1727 , la que parece 
miraba à la impolicion de Tributos ., y tres Corregidores Efpañoles en dichos treinta Pueblos , y libre comercio y trafico de dichos Indios con los Efpañoles , y lo demás que en dicha Cedula le dice, 
El dicho Informe (que parece haver fido el motivo, à impulfivo para una de las Comifliones con que Vueftra Mageltad le firvio embiar al Puerto de Buenos Ayres, à fu Alcalde de Cafa y Corte Don Juan Vaz- 

quez de Aguero , refpeéto à lo que confirió con el Suplicante , fegun Orden de Vueltra Mageltad ) es gravemente iluflorio de Vueftra Magef- tad , denigrativo de fu Sagrada Religion , ofenfivo á los primeros Minif- tros y Prelados de efte Reyno, y contentivo de los pobres y fieles Vaflallos de Vueftra Mageftad , inconfequente , y falfo. Y fi efte Infor- 
me huviera fido tan refervado » que lolo huviera parecido ante Vueftra Mageftad , y vueftro Supremo Real Confejo , fuera menos fenfible fx maliciofo contenido y lenguage; pues por ultimo cala , y quedaba en las manos de un prudente y amorofo Padre de todos , qual es Vueftra Magefad , quien paternalmente, y fin jufta quexa de nadie, darla à cada 
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tino lo que vieffe fer merecido ; pero fiendo cierto , que elte Informe fe 
ha difundido por todo efte Reyno, y aun quiza por toda la Europa , pues 
el Suplicante en 'breves dias ha tenido noticia cierta de tres Copias de 
el , que corren por diverfas manos, fe hace creer, que el Artifice de di- 
cho Informe , no tanto pretendió informar à Vueftra Mageftad con la 
fincera verdad , como vueftra equidad pedia , quanto infamar , deni- 
grar, y ofender, que eslo que vueftra jufticia , y piedad abominan. 
+ Por donde es patente, que el que quifo parecer Informe fincero , no 
lo es, fino que aborto en un Libelo infamatorio publico , y como de tal 
fe ha de hablar , y fe pueden defendéF los ofendidos en el , fupuefta 
vueftra Real permiflion ) coadyubada de todos los Derechos , que permi- 
cen la defenfa moderada , no fiendo para tomar venganza , fino para pro» 
pulfar la violencia , y el agravio. | 

Viniendo, pues, al contexto , dice el Informante , que el Informe 
hecho à Vueftra Mageftad del numero de ciento y cinquenta mil Indios , 
que ay de taffa en las Miffiones de ambas Jurifdicciones , es fin conocimiento 

formal de caufa, Quiere decir (aunque cubriendo la falledad con mejor 
_ frafle de lo que ella merece ) que el que informo à Vueftra Mageftad , di- 
ciendo ; que en dichas Mifliones havia ciento y cinquenta mil Indios 

_ triburarios , tiró à engañar defleal, y fementido à Vueftra Mageftad:; y 
fue tan fubido fu engaño , que en fentir de efte Informante (que no pa- 
rece diftinto de dquel , fegun la modeftia con que quiere hacer material 
fu formal y maliciofo engaño ) levantó el numero de los Tributarios 
cali tres tantos mas de lo que pone efte Informante , pues cali efto va 
de quarenta mil à ciento y cinquenta mil, por donde fe vé quan dignos 
ayan fido, y fean los que informan contra eftos vueftros pobres Vaflallos, 
de que fe les crea , pues no hacen efcrupulo de decir, que quatro fon 
quince, y que quince fon quatro , como fea en daño de los Indios. 

Quando el Informante califica de fallido el numero de Tributarios 
que pone el otro Informante , falta el tambien a la verdad, fuponiendo , 
à afirmando, que el año de 1730, en que informaba , havia Pueblos, 
y trece Pueblos de los que eftán à cargo de la Compañia en la Jurifdic- 
cion del Paraguay , lo qual es fallo , y no lo podia ignorar ; pues por 
vueftra Real Cedula , dirigida a vueftro Governador de Buenos Ayrés, 
fe agregaron el año de 1729, en que el mifmo governaba el Paraguay » 
y lo eftän hafta ahora , al Goviérno de Buenos Ayrés todos los treinta 
Pueblos , fin que quedafle, ni aya oy alguno en la Jurifdiccion del 
Paraguay. Al Governador de Buenos Ayrès fe ha acudido enteramente 
para la Confirmacion de Corregidores , y Cabildos ; y lo demas perte- 
neciente defde el dicho año de 1729. Y aun en las: quexas , que los del 
mifmo Paraguay , y otros han tenido contra dichos Pueblos , y Indios, 
han acudido à dicho Governador de Buenos Ayrés, como es conftante ; 

el mifmo Governador de Buenos Ayres fe ha tenido, y tratado, y fe ha 
portado hafta oy con dichos treinta Pueblos , y Indios , como fu unico, 
y legitimo Governador. st 

Por donde debe decir el Suplicante , que otra vueftra Real Cedula , que le 
dice «haver pofterior , para que los quatro Pueblos mas vecinos al Par 
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raguay fubíiftan fujecos à aquel Govierno , no fe ha pueíto en exécucion, 
afi por otras razones que tendrán los à quienes efto incumbe , entre las 
quales quizas fera una , el que quando llegó efta Cedula eftaba fuble- 
vada aquella Provincia , y bolverle entonces los quatro Pueblos , fuera 
darle mas fuerzas contra Vueftra Mageftad , como por lo manifeíta- 
mente fubreticio de dicha Cedula , que fe funda, d motiva en el Infor- 
me, de que dichos quatro Pueblos no eftaban agregados aun con efeéto 
al Govierno de Buenos Ayres , lo que es publico , y notoriamente 
fallo. | 

Profigue el Informante ; y ce , que arreglandofe a los Padrones, 
que ha vifto de fu Anteceflor Don Juan Gregorio Bazan de Pedraza, 
de los trece Pueblos de la Jurifdiccion del Paraguay , halla, que en ambas 
Jurifdicciones no havrà mas de quarenta mil Indios de tafla ; y fi excé- 
de, ferá en poco numero , mediante que los trece Pueblos tenian por 
dichos Padrones de diez mil y quinientos à once mil Indios de talla y 
de que colige, que teniendo diez y nueve à veinte Pueblos la Jurif- 
diccion de Buenos Ayres ; algunos de ellos con mas crece de numero de 
Indios en corta cantidad , unos, y otros Pueblos vendran à tener el de 
quarenta mil , que puedan tributar. Hafta aqui el Informante , cuya 
Claufula , para que no fea del todo ilufloria , como lo parece , debe 
refolverfe en eftas afferciones ferias. Primera : En los trece Pueblos que 
vilitó , y empadrono Don Juan Gregorio Bazan , halló diez mil y qui- 

nientos à once mil Indios de tafla. 2%. Los Pueblos pertenecientes à 
Buenos Ayrès , fuera de los trece dichos , eran diez y nueve , d veinte, 
quando empadrond Don Juan Bazan , y quando informó Don Martin de 
Barua. 3°. Algunos de eftos diez y nueve , d veinte Pueblos , tienen 
mas numero de Indios, que los otros trece en corta candidad. 4%. De 
que aquellos Pueblos tengan de diez á once mil Indios , fe colige, que 

» 

eftos diez y nueve, o veinte Pueblos tienen treinta mil Tributarios en 
ambas Jurifdicciones. La quinta aflercion es tambien el affumpro , y 
conclufion principal del Informante , y tendra la verdad que le permi- 
tiéren los antecedentes faltos de que la deduce. Es falfa la primera aller- 
cion ; pues aunque Don Juan Bazan hallo diez mil y quinientos à once 
mil Indios en los trece Pueblos , no halló , ni dice que halló efe nu- 
mero de Tributarios , fino que ellos eran todos los Indios que hallo ; 
y de ellos fe ha de facar un buen numero refervados, como fon los que 
no llegan à diez y ocho años3 los que tienen ya cinquenta ; los Caci- 
ques, y fus primogenitos : los enfermos habituales, y otros , que Vuel- 
tra Mageftad referva por fus Reales Cedulas. 

Tambien es falfa la fegunda allercion ; pues es conftante , y mani- 
fiefto , que los Pueblos pertenecientes à Buenos Ayrés , fuera de aquel. - 
los trece , no eran diez y mueve, d veinte , fino folos diez y fiete el año 
de 1715, quando empadrond Don Juan Bazan; ni el de 1730, quan= 
do informó Don Martin de Barua. | 

Tambien es falfa la tercera affercion , que algunos de los diez y fiete 
Pueblos pertenecientes à Buenos Ayrès, tuvieflen el año de 171$, mas 
Indios, que qualefquiera de los trece Pueblos que pertenecieron al Pa- 

sx 
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faguay ; pues folo uno «era (San Nicolas) entre aquellos diez y fiete, 
el que excedia a qualquiera de los trece : mas fuera de efte havia entre 
los trece , tres (San Ignacio Guazu , Itapua , y Loreto ) que excedian 
en mucho à qualquiera de los reftantes diez y feis pertenecientes à Bue- 
nos Ayres. | 

Tambien es falfa, à inconceptibile la quarta aflercion ; pues aunque 
pallaramos por las falfedades antecedentes , quien podra concebir, que 
dando trece Pueblos diez mil y quinientos Tributarios , ayan de dár veinte 
Pueblos ( en corta candidad mayores ) el numero de veinte y nueve 
mil y quinientos Tributarios , que fon los que faltan para el pretenfo 
numero de quarenta mil > Verdaderamente , que fi trece me dàn diez 
mil y quinientos, infaliblemente me han de dár veinte iguales à aquel- 
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los trece el numero de diez y feis mil ciento y cinquenta y tres, que - 
juntos con los diez mil y quinientos , hacen veinte y feis mil feifcientos 
y cinquenta y tres. Denfe à eltos veinte Pueblos mil Indios mas , que 
parece baftante para la corta candidad en que dice exceden algunos à 
los otros trece; con que nos quedan por buena quenta veinte y fiete mil 
feifcientos y cinquenta y tres Tributarios ; y los doce mil trecientos y 
 quarenta y fete, que faltan para el numero de quarenta mil , que el In- 
formante afirma haver, donde aftan, d de donde los facaremos ? Ver- 
daderamente , que el amor al Real Erario hizo paffar de punto el defvelo 
del Arbitrifta, dexando à un lado la arithmetica , y la razon. 

Por tanto , aun permitidas todas las falías fupoficiones , d policiones 
del Informante , es evidentemente falfa fu conclufion , y quinta afler- 
cion , de que los Indios de taffa de todos los Pueblos , que eftaban à cargo 
de la Compañia en ambas Jurifdicciones eran en numero de quarenta 
mil el año de 7x | 

Y para informar à Vueftra Mageftad plena y finceramente de lo que 
en efte punto ay, debe decir a Vueltra Mageltad el Suplicante, que el año de 
1715, eran todos los Pueblos precifamente treinta ; las Familias veinte 
y feis mil novecientas y quarenta y dos ; las Almas ciento y diez y feis 
mul quatrocientas y ochenta y ocho. Y el año de 1730 , en que infor- 
maba Don Martin de Barua , eran los Pueblos los mifinos , ni mas , ni 
menos ; eran las Familias veinte y nueve mil y quinientas ; las Almas 
ciento y treinta y tres mil ciento y diez y fiete. Debe tambien decir , que 
jamas en los dichos Pueblos han llegado las Familias'á treinta y un mil : 
Que con calamidades , y peftes continuas , fugitivos , y guerras , padecen 
frequentemente eftos Pueblos grandes menguas , como en la que fe ven 
oy ; pues haviendo el año de 1732, llegado las Familias à treinta mil, 
oy no llegan à veinte y tres mil , como confta de los padrones , que fe 
acaban de hacer de todos los treinta Pueblos por fus Curas, con certifi- 
cacion jurada de ellos fobre fu legalidad. Debe aflimifmo decir ; que de 
qualquiera numero de Familias , que le pongan , fe deben facar muchos 
refervados de trfbuto , por lo que arriba dixo , y tiene difpuelto Vueftra 
Mageftad y efta en poffeflion y praética aprobada por vueftras Reales 
Cedulas; por lo que , aunque oy fe hallen en eftos treinta Pueblos veinte 

LI! ij 
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1737. y dos mil Familias, no fon los que deban tributar mas que diez y hueye 

mil Indios , con poca diferencia. ; AE 
Defpues de efto entra el Informante al punto de los tres Corregido. 

res Efpañoles en los treinta Pueblos , y expreffa haver muchos, y graves 
inconvenientes , que fe figuieran de ello ; y aun el poner un Corregidor 
Efpañol para los fiere Pueblos , que nombra , y llama immediatos à la 
Allumpcion , lo tiene por dificil fe pueda confeguir. Supone fer los Indios 
fumamente faciles ; y fiendo efto verdad , fe vé quanto trabajo havra fido 
en los Doctrineros el mantenerlos , y confervarlos conftantemente en la 
Fé , buenas coftumbres ; y reconocimiento à fu Rey , y Señor natural 
por mas de ciento y cinquenta años 3 quando vemos otras Naciones , aun 
Europeas, que en mucho menos tiempo han dado bueltas en la Fé debida" 
a Dios y à fus Señores. | 

Dice el Informante , que dichos Indios , defde fu primitiva ; hafla el 
prefente , eflan entregados à la Compañia. Si efte eftar entregados dichos 
Indios à la Compañia defde el principio quiere decir , que los Señores 
Catholicos Reyes los encargaron à la Compañia , para que los convirtielle 
à Dios, yà fu Real fervicio , y que defde entonces , y hafta ahora Vuef- 
tra Mageltad fe los tiene encargados para que los aflifta, y inftruya, y 
cuide , afliftiendo con Real beneficiencia , y con impenfas de fu Real 
Erario para la conducion , y manutencion de los Mifhoneros : en efte 
fentido dice verdad. Si quiere decir , que defde el principio eftos Indios 
voluntariamente fe entregaron , y lo eftan hafta ahora a En Miflioneros 
de la Compañia , que con fumos trabajos, y fatigas , con milagros , y 
con el derramamiento de la fangre de muchos á manos de Infieles Apof- 
taras , y malos Chriftianos , los folicitaron , y q al fervicio de 
Dios, y de V. M. tambien dice bien. ¿E 

Si quiere decir , lo que quizá dirá , ( y es porfada mania de algunos 
emulos embidiofos ) que los Efpañoles , con fus armas, y diligencias , 
conquiftaron eftos Indios, y ya conquiftados, y fujetos , los entregaron 
à la Compañia ; efto es muy falfo, ni fe hallarà efcrito , ni Hiftoria 

. indiferente , y fide digna que lo diga; haviendo muchas que digan lo con- 
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trario , y lo dirán los mifmos Indios. 

Profigue el Informante , que eftos Indios no tienen otro conocimiento , 
ni reconocimiento , que a fus Provinciales , y Curas. Es decir , que ni 
conocen , hi hacen cafo de Dios, ni de fus Santos; ni de V. Mag, 
ni de fus Miniftros, y Governadores. S1 V. Mag. con fu Real Confejo , 
con fus Virreyes, Audiencias, Governadores , Obifpos, y demas Mi 
niftros , y Prelados, y todos los demas preciados de fabios; y juftos no 
condenaran efta injufta calumnia , el mifmo que la profiere la debiera 
condenar , para no condenarfe ; pues es publica, y le confta a el mif- 
mo , que à mas de la buena nota de Chriftianos , eftan empleados 
en continuos obfequios., y fervicios de V. Mag. ( de que fe dará papel 
à parte) Al menor orden, infinuacion , d Carta mifiv4 de vueftros Go. 
vernadores , falen aprefurados de fus Tierras , Pueblos, -cafas, muge- 
res, € hijos, los dos, los tres, los quatro, y los feis mil Indios, todo 
E Lu gafto, cofto , armas, y cavalgaduras , filas tienen, y fi no à pié S 

\ 



DE L'HiSTOIRE Du PARAGUAY. clxix y efto con alegria , y para caminar docientas , trecientas , y mas leguas, 
y efto para padecer, para pelear , y morir por V. Mag. y efto fin nin- 
gun fueldo, ni eftipendio : fervicio , qual ningunos Vallallos del Mundo 

harán à fu Señor : Y defpues de efto dice , Señor, vneftro Informante y 
que eftos Indios no conocen , ni reconocen fino à fus Provinciales sy 
Curas. | 

Le confta al Informante, que todos los años acuden los Indios con 
los nombramientos de Cabildos à yueftros Governadores » para quelos confirmen. Le confta, que los Governadores ván à los Pueblos de los Indios , quando, y como quieren, vilitan, mandan, y difponen como 
les parece, y los Indios les obedecen. Le confta > que al Corregidor Indio del Pueblo de San Ignacio Guazu , que es la puerta , y paflo del Govierno del Paraguay para el de Buenos Ayres, embiaban los Gover- nadores del Paraguay fus ordenes; y mandamientos , y el Indio Cor- 
regidor los executaba , y daba cumplimiento puntualmente. Le confta, 
que quando vienen los Governadores nuevos , ván todos los Indios Cor- 
regidores de los Pueblos à darles la obediencia. Le confta, finalmente, que en todo, y por todo hacen los Indios quanto vueftros Governado-- res, y legitimos Miniftros les mandan para vueftro Real fervicio. Qué mejor inftruidos puede V. Mag, tener , ni querer eftos fus pobres Indios, y qué mas refpetofos 2 Pues con qué verdad dice el Informante , que eltos Indios no conocen , ni reconocen fino à fus Provinciales , y Curas ? | | 

Quiliera el Informante , y otros muchos, que los Indios profeffaffen 
vaflallage , fervicio , y acatamiento, no, folo à V. Mag. fino à cada uno 
de ellos como particular. , y aun à fus criados, y efclavos : de fuerte, 
que aunque fea un medio Efpañol , d Meftizo , à tenga tres quartos 
de Indio, fi un Indio neto de eftos no fe le humilla, y hace lo que al 
otro fe le antoja , luego recarga fobre el pobre Indio, que es un bar- 
baro , mal criado , que no refpeta al Efpañol , que no es Vaflallo del 
Rey, ni reconoce mas que à fu Cura ; porque efta , Señor, es la eftrella 
fatal del pobre Indio , que ha de fer Vaffallo, Criado, y Efclavo , 
aun jumento de quantos quilieren fervirfe de el. Y 11 V. Mag. poderofo, 
y piadofo , no contrafta el curfo de efta univerfal violencia , infalible- 
mente, y en breve fe verán fin Indios eftas Provincias, como ya fe 
vên otras muchiffimas, | | 

_ Profigue el Informante , que de qualquiera movimiento , à novedad “ 
que V. Mag. quifiere hacer en el Govierno prefente de eftos Indios $ 

_poniendoles Corregidores Efpañoles , fe amontarán , à difpondran fe 
amonten. El que eftos Indios , à lo menos en erandiflima parte le amon- 
tarian , 0 perderian de fus Pueblos, poniendoles tales Corregidores , es 
mas que probable ; no por los fundamentos del maliciofo Informante , 
fino porque efta es generalmente la experiencia , que tales Corregidores 
fon los que han acabado muchos pueblos , por las razones , O finra- 
zones que todos faben , y eftos Indios no ignoran. Tambien ayudaria 
a lu levantamiento , O perdicion la fuma facilitad de ellos, que dice 
el Informante ; y el haver eftado fiempre, y eltár con los Miflioneros 
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de la Compañia, que los ganaron, y los defendieron., los mantienen; 

defienden, y tratan como verdaderos y amorofos Padres , fe les hiciera 

duriffimo e intolerable el eftèr à otro trato, todo de rigor. Y cafo que 

or fu facilidad, y para experimentar ; baxiran el cuello de efte yugo 

de Corregidores, fin duda que fu afpereza , y experimentado pefo ; los 

exafperaria, y obligaria à facudirlo con irremediables daños de todas eftas 

Provincias. | | 

Lo que dice el Informante tener entendido, que los parages deeftos 

Pueblos fon difpueftos para que los Indios le amonten , es alli : pero 

en efto convienen eftos parages con los de la Affumpcion , Villa-Rica , 

Curuguati , Corrientes , Santa-Fé , y cali todas las Ciudades, y Pueblos 

de eltas Provincias ; pues vemos cada dia, que de ellas fe amontan Ef- 

clavos , Indios, Efpañoles , y alounos de mas obligaciones , y no ay 

Juíticia , ni poder para cogerlos , ni reducirlos : y en las inmediaciones 

de caf todas éftas Ciudades ay parcialidades de Infieles, que fon afylo 

de quantos à ellos fe acogen ; y entre ellos, y con ellos buelven à in- 

feftar , y hoftilizar las Ciudades , y Tierras de Efpañoles : lo que gene- 

ralmente hacen muy à fu falvo , y con toda indemnidad. A lo que dice 

el Informante, que fi V. M. determinara. la polleflion de eftos Corre- 

gidores , y los Indios,por efta novedad en el Govierno fe amontaran , 

no fe podrian fujetar , y efto por eftar fus Pueblos tan diftantes de los 

Efpañoles ; fe refponde que €s verdad , que en tal cafo fe amontarian 

eftos Indios , y que de ninguna fuerte fe podrian fujetar por los Efpa- 

ñoles de eftas Provincias ; y que para efto ayudaria mucho la diftancia 

de fas Pueblos de las Ciudades de Efpañoles. Pero yerra el Informante 

en querer perfuadir , ni aun penfar , que fi eftos Indios eftuvieran ar- 

rimados à las Ciudades de Efpañoles , podrian 'eftos fujetarlos , cafo 

que fe alzaflen por la mudanza en el Govierno. Lo que certiflimamente 

fucediera entonces fuera, que mas prefto acabarian los Indios con los 

Efpañoles , y fus Ciudades. Para que es difcurrir contra la evidencia , 

y experiencia de que le confta bien al Informante ? En la Aflumpcion 

mantienen amiftad con los Infieles Payaguas , que en vivos cueros , y con 

fuma indecencia andan por las calles , entran à las cafas , y eftrados 

de las Señoras , entran en las Iglefias , y hacen mil maldades, y befas 

à los Efpañoles. Poco menos infolentes eftin en las Corrientes Otros 

Payaguas , y los Charruas ; y en Sanra-Fè Charruas , y Abipones. Y en 

medio de tantas indecencias , befas , y agravios , que padecen los Ef- 

pañoles en fus mifmas cafas , enlos caminos , y Campañas, no ay Ef- 

pañol particular que fe atreva à caftigar à alguno de eftos Barbaros ; 

porque fi fe enojan, fi rompen la amiftad , aunque tan indecente, y 

gravola , embarrazarán todos los caminos , acometerán las Eftancias , y 

las miímas Ciudades, y las acabarán, como han hecho con muchifhi- 

mas, fin que los Efpañoles puedan, no folo fujetarlos , pero ni aun 

defenderfe à si, n1 à fus mugeres » y hijos ; y efto, fiendo quatro Indios, 

y teniendolos junto à si. Otros quatro fe puede decir que fon los Indios 

que afligen las Ciudades del Tucumán , en tal manera , que no folamente 

tienen totalmenteimpedidos ,:0 fymamente arrefgados todos los caminos, 

que 
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que folian fer: del Perú, fino que de pocos años á-elta parte han (ido ——————=s 
tan continuas , y numerofas las matanzas y cautiverios de los Chrif- 1736. 
tianos, que no folamente han obligado a defpoblar grandes y fertiles Mém. bu P. 
Diftuitos, y Partidos de Tierras, fino que han como bloqueado las mif- Jacq.o'Acur- 
mas Ciudades , defpues: de haver hecho matanzas de dia claro, à vifta LAR AUROLGS 
de las mifmas, y las han puefto à algunas en tal anguftia , que no puede 
una perfona de noche falir con feguridad fuera de la Ciudad , ni aun 
apenas de fu cafa, fin peligro de Indios. 

Y fi alguna vez , que no fon muchas, fe animan los Efpañoles à 
perfeguir y caftigar los Indios, muchos huyen de la Tierra , d fe ef- és 
conden, por no ir à la entrada ; otros fe buelven del camino : à vezes % 
y no pocas, le amotinan, d defavienen con los Cabos , à eftos entre 
si, y le defvanece todo antes de llegar al Enemigo. Otras, quando 
llegan alla , el Enemigo les quita la Cavallada , dexandolos à pie, 
y fe buelven à caía como pueden : Otras y muchas vezes fe 
buelven con muchos menos de los fuyos , aun de Soldados arregla. 
dos, y ¿largas jornadas. Rariffima vez fe oye, que el Efpañol aya muerto , 
9 cogido un Indio, d algunos Indios: quando olmos cada dia, y esafli, 
que el Indio mató , y cautivó veinte, treinta, cinquenta , ciento, y 
alguna vez ciento y veinte, y otras mas de trecientas almas Chriftia- 
nas 3 y fe puede afirmar , que para cada Infiel que el Efpañol mata, 
Ó Cautiva, correfponden mas de 20 d 30 muertos, d cautivos Chriftia- 
nos : Y fino diga el Informante, como le fué en las entradas que hizo? 

Y hace juicio ferio el Suplicante , que todos los Indios de armas que 
hoftilizan éftas tres Provincias , no llenan el numero de cinco mil : pues 
fi folos cinco mil, repartidos en tres Goviernos , y Provincias , no folo 
no fon fujerables, y caftigables de los Efpañoles, no obftante que los 
tienen bien cerca , fino que antes los Efpañoles fe vén confternados , 
acofados , ahuyentados de fus Tierras, y lin efperanza de mejor for- 
tuna + concluyefe ahora, como el Paraguay , niaun las tres Provincias 
juntas , fujetaran, ni aun fe defendieran , fi eltos treinta Pueblos fe le- 
vantaran contra ellos, aunque no tengan los Pueblos mas que vein- 
te, à veinte y dos mil indios, que fon los que al prefente fe hallan» 
Y mucho menos fe defendieran , fi los Indios fueran quarenta mil , 
como efte Informante dice ; y muchiflimo menos fi fueran ciento y 
cinquenta mil , como dixo fu antecellor , aunque ambos hablaron muy ffz 
conocimiento formal de caufa , efto es. fin verdad , ni aun verifimilitud : y 
aun muchiflimo menos fe pudiera defender el Efpañol , fi eftos veinte y dos 

mil fejuntaran contra el ( como fe juntarian, como contra comun-Enemigo) 
con los cinco mil que ahora lo arruinan, d con alguna Nacion Eftran- 
gera , como lo eftin oy los Minuanes con los Portuguefes. Todo efto fe ha 
dicho , para que vea el Informante, quan futil es fa penfamiento , d 
imaginacion , de que fi los quarenta mil Indios eftuvieran cerca de los 
Efpañoles pudieran fer fujetos , cafo que fe levantalfen. 

… Fuera de que,no dicen que ellos los conquiftaron quando eftaban remotif- 
 fimos , y difperfos en fus fragocidades , à impenerrables montañas ? Pues 
por que ahora que eltán muchiflimo mas cerca, y en lugarer claros y def 
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 pejados, con caminos abiertos carreteros , no los pudieran fujetar > Y 
por qué no pudieron conquiftar los Indios de San Ignacio Guazu, que 

eftaban bien cerca, y menos de cinquenta leguas ? Y afí es cierto , que 

los Efpañoles no pudieron conquiftar de eftos Indios los de cerca, y 

menos los de lexos ; y configuientemente no pudieran fujetar, ni los 

de lexos , ni los de cerca , li una vez fe levantaran. De palo puede 

vèr el Informante, quanto mas pudieron los pobres Mihoneros , que 

con la cruz y paciencia, en increibles è inmenfos trabajos » difcurriendo 

or Provincias remotiflimas » Bofques , Pantanos, y Kios Impenetra- 

les à otra fuerza, ganaron) juntaron , amanfaren, y reduxerona Dios y 

y al fervicio de V. Mag. tantos Barbaros Idolatras , Catibes >? y Fieras , 

que no los Efpañoles con fus armas ; pues haviendofelos facado à lim- 

plo , y defcombrado, y traidofelos tan cerca, aun dice que los Efpa+ 

ñoles, fi los Indios fe levantan, no los podran fujerar , porque eftän lexos. 

Fuera de que , fi quifieran acercar mas al Paraguay los trece Pueblos 

que les pertenecieron , donde los pufieran ? Si aun confinan las Eftan- 

cias de los unos con las de los orros, con folo el Rio Teb1quari de por 

medio , teniendo los Efpañoles poblada toda fu Tierra , que tienen 

habitable , y libre del Enemigo que los ciñe y eltrecha , y por ello no 
caben ; y por no caber, y por los Enemigos , fe baxan, y aufentan 

muchiffimos à las Provincias de abaxo , y hafta el Perú , y Chule. Pues f 
fe les acercáran los trece Pueblos paffando el Tebiquari ( teniendo , co» 

mo tienen , mas que doblada gente que la Provincia del Paraguay} 

‘como éftuvieran, y fe mantuvieran? 

Acerca de las diftancias de los trece Pueblos , que pertenecieron al 
Paraguay , entre si, y refpeóto del mifmo Paraguay 5 y de los diez y 
fiete de Buenos Ayres, entre si, y refpecto del mifmo Buenos Ayres : 

dice muchas falfedades , como quien no ha vifto fino uno, dos, à tres 

Pueblos , ni ha querido informaríe de quien los ha vifto , y con vers 

dad fe lo pudiera decir. Lo que el Suplicante ( que por Superior , y 

Provincial , y Miflionero ha eftado muchas vezes en todos los Pue- 
blos) debe decir à V. Mag. es, que no ay ninguno entre los treinta 
Pueblos, que difte de otro cien leguas. Debe decir tambien , que los 
mas delos Pueblos, por las fabidas perfecuciones de les Mamalucos del 
Brafil, con licencia vueftra , y de vueftros Miniftros , con orandiílimas 
fatigas de los Miflioneros , y fallecimiento y perdida de muchiflimos 
de eltos pobres, fe facaron de fus originarias tierras diftantiflimas, donde 
fueron primero hallados , convertidos , y fundados , y fe rraxeron mu- 
cho mas cerca de las tierras donde oy eftán.los Efpañoles 3 y aqui, fin 
mucha d.ficultad, ni incomodidad , los vifitan vueftros RR. Obifpos , 
y los pueden vifitar vueftros Governadores. | 

A los daños, que fe predicen a eftas Provincias , y Reyno, cafo que 

eftos Indios , à por mudarles el Govierno , à por otra caufa, fe levan- 
táran , fe rien algunos valentones , y dicen con defprecio, que eltos In- 
dios no fon para las armas, ni para pelear, fino para arar, y cabar. 

Lo cierto , Señor, es, que eftos Indios, defde antes que el Efpañol los 
conociefle , fe llamaban Guaranis , que quiere decir : Guerreros. Lo cierto 
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es, que dieron muchiflimo que hacer al Efpañol, y efte nunca los pudo 
conquiftar. Lo cierto es, que li alguno de eftos, apoftatando , fe mez- 

cla con los Infieles, que afligen eftas Provincias , fe porta con cono- 
cido arrojo y valor, y muchas vezes viene entre los demás de Cabo , 
o Gefe. Lo cierto es, que en las dos vezes , que los Portuguefes fue- 
ron echados de la Colonia , y en otras funciones Militares de vueftro 
Real fervicio , han merecido grandes alabanzas de vueftros Governado= 
res de Buenos Ayres; y que con eftos Auxiliares , y pocos Soldados ar- 
reglados , han confiado desbaratar , è impedir qualefquiera intentos de 
Eftrangeros Europeos ; y que los Portuguefes principalmente temen efte 
nervio, afli por las dos dichas expulfiones de fu Coloma , como por- 
que antiguamente en el Rio Uruguay deftrozaron plenamente una par- 
tida de mas de docientas y cinquenta Canoas, y mas de mil y nove- 
cientos Portuguefes y Tupis en ellas , que ventan à matar y cautivar 
Indios ; defpues de lo qual jamás fe han atrevido à inquierarlos. Ellos 
han defendido fus tierras y Pueblos , de los Barbaros Infieles , fin ayuda 
de nadie. | 
Y fuera de otras valerofas acciones pafladas, en los años y dias pre- 

fentes , en las turbulencias de la vecina Provincia del Paraguay, han 
moftrado eftos Indios, que fon para mucho, y que tiene V. M, en ellos 
mayormente freno necellario para contener en fu obediencia y fervicio 
à los que por mas obligaciones no debieran necefíitarlo , y por olvida- 
dos de ellas fe han propallado à los mayores defafueros , de que V. M. 
eftarà informado. Por ultimo , los mifmos Señores Reyes vueftros Pro- 
genitores , y V. M. mifmo , informados del amor y valor, con que 
fe han portado, y defempeñado en las funciones de fu Real fervicio , 
han defpachado fus Reales Cedulas , dandoles , y mandandoles dar las 
racias , como confta por las mifmas. | 
Pero dado que eftos Indios, aunque V. Mag. les ponga con efeéto 

los tres Corregidores Efpañoles (que es la parte, y punto del Informe 
en que aun vamos) , de sino fe movieran > ni inquietáran , ni amontà- 

rán, fino que fujetos , obedientes, y rendidos fe ajuftaran en todo à 

vueftra Real difpolicion, todavia no havia nada hecho ; por que en efte 

cafo dice , Señor, vueftro piadofo Informante D. Martin de Barua, los mif- 

mos Miffoneros con fus Superiores di/pondran que fe amonten. Efto es,lo que 
los Indios desi no hicierán , ellos fe lo harán hacer : ellos Infieles a Dios, 

traydores à V. Mag. olvidados de fus obligaciones , rendidos a fu def- 

pecho y venganza , difpondrän y trazarán , que los Indios ya Chrif- 

tianos , fieles, y leales Vaflallos de V. M., reducidos por fus mayores , 

le amonten , le vayan à fus antiguas felvas, fe buelvan à fus Idolatrias 
y hechizos , al deboro de humanas carnes, y a la impune tranfgreflion 
de todos los Derechos Naturales , Divinos , y Humanos ; à que fe 

pierdan ER fiempre fus almas, y las de fus defcendientes , y en ellos 
queden fruftrados y vanos los meritos, Paffion , y Muerte de Chrifto, 

y el precio de fu Divina derramada Sangre, è inutiles y reftañadas las 
Fuentes Sacramentales , que riegan efte Paraifo. 

e 1 "e « 

Todo efto no obltante , ellos d/pondran que los Indios fé amonten y 
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y tambien fe pierdan de V. M., y con ellos tantos millares, y aun cer. 
tenares de millares de pelos , que falieron de vueftro Real Erario, por 
la fuma piedad y liberalidad vueftra , y de vueftros Progenitores , para 
conducir y mantener Evangelicos Operarios , principalmente de fu Re- 
ligion. Y lo que mas es , queden burlados aquel zelo, anhelo, y ans 
lia vueftra, y de todos los Catholicos Reyes , expreflados infinitas vez 
zes en Cedulas , Referiptos , Inftrucciones , y de otras maneras, de 
que los Indios fe conviertan , fean y permanezcan verdaderos Chrif- 
tianos Catholicos 3 y no folo dexen eftos Indios à V. Mag. fino que fe 
junten, y unan con los Infieles, y otros Enemigos vueftros , 0 ellos 
por si folos acometan vueftras Ciudades y Provincias , las inquieren , 
y moleften ; y fi es poflible , las pierdan, y con ellas perdais una parte 
de vueftra Real Corona. Nada de efto detendrá à eftos Religiofos , in- 
gratos , perfidos, y ruines Vaflallos vueftros , fino que con todo atro- 
pellarán , y difpondrán que fe amonten los Indios. 

Y fobre infieles à Dios, y traydores à V. Mag. fe olvidarán de fus 
obligaciones , y de si mifmos , y de loque fu fanto Inftituto , fu Re- 
ligion , y Santo Fundador miraron como principaliflimo blanco , que es 
la converfion , perfeccion, y falvacion de las almas ; lo que fus Gene- 
rales , efcogiendo y embiando providamente de cafi todas fus Provin- 
cias de Europa Miflioneros fervorofos y Apoftolicos , y con otras ex- 
quifitas diligencias y defvelos, tanto an defeado , procurado ; y ade- 
lantado ; y lo que elfos mifmos Miflioneros con tanta paciencia , fudo- 
res , fatigas , trabajos , lagrimas , y con fu mifma langre , como ellos . 
dicen , conquiftaron , ganaron , y reduxeron : Todo efto , Señor , fin 
honra fuya, fin verguenza , ni temor de Dios, ni de vos > lo perderàn: 
y abandonaran,furiofos,defpechados, y vengativos los prefentesDoctrineros, 
y fus Superiores en el Paraguay , difponiendo que los Indios fe amonten. 

Efte elogio, Señor, ha merecido la Compañia de Jefus (que fe puede 
Mamar vueftra, por la fingular proteccion , y amor, que fiempre à V. 
Mag. ha debido) de Don Martin de Barua , vueftro Informante y Go- 
vernador ; y es elogio, que no lo ha oido ella defde fu fundacion, aun: 
de fus mayores enemigos, y que por todos caminos la tiraron à infa- 
mar, y arruinar ; porque fi dixeron, que los Jefuitas eran enemigos de 
Dios , alli mifmo les conceden que fe arrimaban , lifongeaban , fe in- 
troducian al eltado , y con toda arte y maña fe hacian , y. querian 
parecer fer todos de los Reyes. Y fi alguno dixo, que ni tenian Dios , 
ni Rey , no fe atrevid à negarles que fe tuvieffen à si mifmos, y con arte, 
y diffimulada paciencia dieflen lugar al poder para no quedar fin honra, 
perdidos y deshechos. Pero Don Martin de Barua todo lo excedido A 
diciendo , que fi V. Mag. pone Corregidores Efpañoles en los treinta 
Pueblos del Paraguay , fus Miflioneros Jefuitas han de rebolver contra: 
Dios , contra V. Mag. y aun defefperados , contra sí mifmos. 

Dios juzgará entre ti, y mi, dixo San Athanaño al Emperador Conf- 
tantino : afli juzgará Dios un dia entre Don Martin de Barua, y los 
Jefuitas del Paraguay, y fe vera quien fué infiel à la Divina Mageftad ,, 
quien fué defleal à la vueftra ; y quien precipitado faltd à si, y à fus 
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obligaciones. Si fuera decente y conveniente , que los Jefuitas del Pa- 
raguay vinieran con Don Martin de Barua à la immediata contienda 
fobre fidelidad , quiza hallaran entre fus preteritos, lo que el fe pufo 
a adivinar entre los futuros de eltos , y jamas lo podrá hallar : pero mejor 
es callar , loque todo Mundo rebienta por decir. 

Entre tanto, Señor, no fe cree , que los Jefuitas del Paraguay tengan , ni 
ayan tenido jamás con V. M. el grado de defeftimacion, que en vueftro Real 
“animo pretende el Informante imprimir. Tendrá prefente V. M. que en me- 
“nos de ocho años , que vän defde Agofto de 1724 , hafta Febrero de 1732 , 
fueron dos vezes violentamente arrojados de fu Colegio del Paraguay, 
con la defatencion à impiedad , que lo pudieran fer de los Turcos à 
o Calviniftas , O de otros femejantes. Y aunque los executores de eftas 
facrilegas impiedades quifieron cohoneftar fu hecho, amontonando ca- 
lumnias , y pretexrando delitos , de que ( aunque los huviera, y lo fue- 
ran) ellos no pudieran fer Juezes ni Miniftros, les confta à los Je- 
fuitas haver fido tales acciones de fuma delaprobacion, y defagrado de 

-V. Mag. Lo que, con vèr publicamente caftigados , como defleales , 
muchos de dichos agreflores , complicados en otros delitos contra V. 
Mag. da manifieftamente a entender , que los Jefuitas del Paraguay 
falieron innocentes, y por leales à V. Mag. 

Tambien tendra prefente V. Mag. que en mas de ciento y treinta años, 
que comenzaron a eftar eftos Indios con eftos Padres, y eftos Padres 
con eftos Indios, jamas fe ha vifto en los unos, ni en los otros fombra 
de deflealtad , teniendo fiempre por enemigos à los que fon vueftros, 
y apartandofe promptos , y apartandolos de si, como obftaculo à fus 
intentos , los que de vos fe apartaron. Siempre merecieron de vueftros 
Progenitores, y de V. Mag. agradecimiento y reconocimiento de lea- 
les , fin que Vueftra Mageftad , ni fus Progenitores fe ayan moftrado de- 
fervidos de ellos, d mal fervidos : fortuna , que tambien han mere- 

cido eftos Indios con eltos Padres, de todos vueftros Reales fieles Mi- 
niftros ; y fe efpera, que ni la defmerecerán , ni carecerán de ella en 
adelante. Y no es , Señor , defpues de otras muchas, pequeña , fino 
grande prueba de lealtad de eftos Padres , y de eftos Indios, el que Don 
Martin de Barua, empeñandofe con todas fus fuerzas, malicia , y arte à buf- 
carles deflealtad , no la aya podido hallar de preterito , ni de prefente , 
fino diciendo mil falfedades , como fe ha vifto, y verá ; y por tanto , 
fe eche à pronofticar y adivinarla en futuro condicionado , diciendo , 
que fi tal huviera , fucediera tal. De 

Pero , Señor , bolviendo à los Corregidores Efpañoles , fi V. Mag. 
oldas , y altamente comprehendidas las razonas, que por ambas Partes 
fe traen , aun juzgáre, y determinare que fe pongan , puede V. Mag. 
eltar feguro , que los Miflioneros nada difpondran , y con todas fus fuer- 
zas procurarán , que V. M. lea enteramente obedecido. Y fi fucediere 
(lo quenunca Dios permita ) que dichos Indios tumultuaren , los Mif- 
fioneros los procuraran foffegar en quanto les fuere poffible ; y fi fus ra- 
zones y authoridad nada configuieren , y algunos de vueftros Vallallos 
huvieren de morir,los Miflioneros morirán los primeros en fervicio de V.M. 
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Profigue el Informante, y defpues de haver dicho, que por la nos 

vedad , y movimiento ya tratado , tiene por dificil fe pueda confeguir 
el poner y mantener un Corregidor Efpañol en los fiere Pueblos mas 
cercanos al Paraguay, à quien fe pudiera recurrir en qualefquiera acci- 
dentes, dice af: 4 que fe añade , que con efle conocimiento no havrá 
quien apetezca el Corregimiento , recelando principalmente de las maximas 
de los Doétrineros, repite y fe ratifica Don Martin de Barua , en que los 
Dodtrineros fueran peores que los Indios , y que el Corregidor que fe 
puliera , aun que debiera guardarfe, y velar fobre si y fobre los In- 
dios y pero mucho mas, y principalmente debiera guardarfe de los Doc- 
trineros , que como hombres fin temor de Dios, à harán amontar à 
los Indios ; d de otra fuerte maquinarian contra fu honra , y vida - 
y efto lo harian los Doétrineros por fus maximas , para defembarazar- 
fe, quitarfe de efle Conmandante, fer abfolutos , y fin teltigos, para 
vivir como quieren , difponer libre y defpoticamente de la hacienda 
de los Indios , y otras femejantes. Afli difcurre de Religiofos Sacerdo- 
tes el Informante , porque fin duda aff lo haria el. 

Añade, que los Doétrineros con eftas maximas , defde fus primeras fur- 
daciones , han ideado ponerlas en parages , y diffancias , adonde la co- 
municacion y franco comercio para los Efpañoles eflé inhabilitado , refpecto 
a los parages defiertos y lexanos , en que los an fundado. Aqui le dexa 
vér con la malicia la necedad del Informante ; como fi eftuviera en 
mano de los Miflioneros hallar los Gentiles difpueftos para el Evange- 
lio cerca de los Efpañoles ; d eftuviera en fu mano tranfplantar al mif- 
mo querer arraygar à eftas Naciones , y plantas, por una parte barbarif- 
limas y fieras , y por otra tierniflimas en toda creencia y docilidad , 
arrancandolas de fus originarios patrios fuelos (lo que no es conforme à 
la mente de Vueftra Mageftad ) , y arrimandolas à los Efpañoles , cuyo 
fervicio , y trato aborrecen ellos mas que la muerte, por el mal traro, 
y acabamiento , que veian de otros Indios , que antes fe les havian 
fujerado : como fino baftära, que los Miffioneros inftruyeflen à los In- 
fieles en la Fè, y fervicio de Dios , y de V. Mag. , fin inftruirlos tam- 
bien en el fervicio y comercio con los Efpañoles > d como fi no fuera 
licito, ni valido el Bautifmo , fino con la precifa condicion de dicho 
comercio y fervicio , y deacercarle al Efpañol , para que efte lo tuviefle 
mas libre, franco , y commodo ? 

Dexafe vèr aqui, que lo que debiera ceder en fuma alabanza de los 
Miflioneros , que fiendo tan bieñ nacidos, como el Informante, y mu= 
chos muy Nobles, tiernos, y muy delicados, dexaron fus Provincias, 
padres, y parientes, y le entraron por eflas remotiflimas Selvas y Bre- 
nas , Rios , y Pantanos impenetrables , que el Informante llama para- 
ges defrertos | y lexanos, todo lleno de Tygres, y de otras beftias no- 
civas, y fieras, caminando à pie , y muchiflimas vezes defcalzos , y 
defnudos , hambrientos , y enfermos , fin ningun remedio , ni confuelo 
humano, folo por convertir à Dios aquellas almas, y parando , redu- 
ciendolas, enfeñandolas , bautizandolas , y quedandofe con ellas donde 
las hallaban , viviendo entre ellas , y con ellas, con los mifmos peli. 
gros , € Incomodidades para confervarlas por Dios, y para el reconoci: 



per Histoire Du Paracuay.  clxxvi 
miento de V. M. todo efto, Señor , digo, que debiera ceder en fuma 

alabanza de aquellos pobres Milloneros , hombres prèdizes de fus vidas, 
or ganar las agenas , fieles Miniftros del Evangelio, dignos y recono- 

cidos Vallallos vueftros , todo fe les arrribuye à maximas , ideas, tray- 
clones , y deflealtades. 

El comercio que el Efpañol puede tener con el Indio fin ruina de efte, yà lo 
tiene ; pues los fruros vendibles de que los Indios no neceflitan para fu ufo, 
y neceflitan de venderlos, O permutarlos por otras colas, que en fus Pueblos 
no tienen y neceflitan , para pagar el tributo à V. M. para el adorno: 

de fus Iglefias, ellos, los mifmos Indios los conducen à los Puertos, y 
Tierras Efpañolas , donde los Efpañoles los gozan comprandolos , 9 permu=- 
tandolos por manos de los Procuradores Religiofos , que con efcrupulo- 
fiflimo zelo cuidan de los bienes de los Indios, y Pueblos , dando à 
cada uno con exacta razon y cuenta lo que le perrenece. Eftos frutos 
los embian los Curas, y à eftos remiten los Procuradores el producto, 
y lo que fe les pide; y los Curas los expenden precifamente cada uno en 
fu Pueblo , con fus Indios , con fus Iglefas, con fus Pobres, y con to- 

dos los demás menelteres de fus Pueblos , menos con los fuyos propios, 
que para eftos no puede tomar nada de efto , fo gravillimas prohibi- 
ciones de todos los Superiores; porque Curas , y Compañeros fon affif. 
tidos precifamente con el Synodo que V. M. les feñala , adminiftrado por 
los Superiores inmediatos de Mifhiones. 

Tambien los Efpañoles vienen libremente à algunos Pueblos , traen 
fus frutos, d generos , y los Curas los compran , d permutan con los 
frutos del Pueblo ; y lo que alli adquieren los Curas de los Efpañoles, 
0 deorros, lo diftribuyen, y gaftan precifamente en fus Pueblos en la 
manera dicha. 1 

Y debe el Suplicante decir à Vueftra Mageftad como? de donde? y 
que frutos del Pueblo fon eftos , que los Curas, y los Procuradores 
adminiftran > y pafía , Señor , afli : A mas de las fementeras, labran- 
zas , y plantaciones , que cada Indio en particular beneficia para fuíten- 

rar y veltir lu familia (que generalmente no les alcanza, ni con mu- 
cho ) difpone el Cura que hagan algunos algodonales grandes , que fe 
hacen en comun , algunos tabacales , y algunos yervales. Hecho el 
lienzo , el tabaco, y la yerva , con mucha folicitud y trabajo de los 
Curas , del lienzo vifte à los pobres, viudas , huerfanos , araganes , y 
otros que no tienen con que veftirfe : Del tabaco , y yervales dà à 
ellos todo el año. Lo que fobra de eftos tres renglones , lo vende , d 
permuta el Cura en la forma que fe dixd. Lo mifmo hace fi tiene , à le 

fobra algun otro fruto, aunque, fuera de lo dicho , no ay cofa de confi- 
deracion : ni los tres frutos dichos fe cogen igualmente en los Pueblos, 
pues en algunos fe coge poco , y en otros nada , O cali nada. En algu- 

nos Pueblos ván muy lexos a los montes con mucho trabajo , cofto , y 

por mucho tiempo , à hacer, y traher yerva para fu gafto , y lo demás 

que neceflitan. 
Ahora el Informante , y otros , no fe contentan con efte comercio , 

( que es el que hafta ahora ha mantenido eftos Pueblos ) lo quifieran 
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franco, y abierto, como ellos dicen ; efto es, que los Indios fueffen 4 
Santa Fé, y otras partes con la yerva, tabaco , y lienzo, y por si mif- 
mos , fin intervencion del Procurador lo vendieflen , y permutaflen con 
los Efpañoles , y con otros , engañando eftos à los pobres Indios , y 
dandoles lo que vale uno por diez , y cogiendo de ellos lo que vale 
veinte por uno , como en algunas colillas fuyas que llevan lo hazen cada 
dia, porque el Indio es pobre, ignorante de precios ; n1 valor de las 
colas. Quieren tambien venir à los Pueblos , y trayendo algunas colillas 
de ninguna monta, como cuentecillas de vidrio , y otras femejantes , 
que ellos inifmos llaman engaños , con ellos dexar Indios e Indias def- 
nudos, fin veftido, y demas cofillas que tienen ; y no pocas vezes el 
Indio hurta de aquí , y dealli, aunque fean mulas, y cavallos del comun 
del Pueblo, y algunas vezes aun de las cofas de la Iglefia para darlas al 
Efpañol por ellas fus buxerias , d raterias. Efte es el trato , y comercio 
franco , y abierto , que los Miflioneros , como Tutores , y Padres de 
eftos pobres pupilos , han procurado y procuran impedir. , como tan 
perniciofo , y porque creen fer efta vueftra Real voluntad ; y los que 
pretenden efte comercio abierto, fon generalmente gente , que ninguna 
conciencia ni efcrupulo hacen de quitar al pobre Indio quanto , y de 
quantas maneras pueden , como fi fueran bienes moftrencos , à fe hu- 
vieran dado por dexados. 

Y aunque elte comercio abierto por efta parte parece tan injufto y 
malo , noes lo peor que tiene : peores fon los malos exemplos , que 
femejantes Tratantes , à pocas horas que eften en un Pueblo , general. 
mente mueftran , y dexan , contra todas las buenas coftumbres. Siem- 
bran fettas , y malos , y perniciofos diétamenes contra fus Sacerdotes , 
y Curas, y los inducen , y engañan para que fe vayan à Tierras de EL 
pañoles , apartando las mugeres de fus maridos , y los hijos de fus Pa- 
dres ; y fucede , que como los pallageros en otras partes hurtan , y le 
llevan perros, afli eftos hurtan , y le llevan Indios , Indias , y mucha- 
chos. Ojala , que de todo efto no fe tuviera fobrada experiencia ! 

Por eftos , y otros muchos inconvenientes eftà difpuefto , que à los 
paflageros , en los Pueblos por donde paflaren , no fe les demore largo, 
y que fegun fuere fu refpecto , y obligaciones , alli puedan caminar mas 
O menos prefto. Tambien eftà difpuefto , que à los Pueblos de mas aden= 
rro , fuera de los quatro que llaman del Paraguay , y non fon pañlo , ni 
camino para Tierra alguna de Efpañoles , no fe permita paffar à nadie, 
por los mifmos inconvenientes ; los quales , aunque del todo ceffaran 
en muchas perfonas de eftado y refpero, pero no ceffaran en los Cria- 
dos , Efclavos , y otros de menores obligaciones , que fuelen venir en 
fu comitiva, y fervicio. Elto no habla , ni puede con vueltros Gover- 
nadores , Obifpos, Vifitadores , Comiflarios fuyos , ni otros ningunos 
que fe les ofreciere, d quifieren embiar à qualefquiera Pueblos , como 
es cierto , y eftà en practica; pues faben bien los Religiofos , que vuef- 
tros Governadores , y Obifpos , y los que ellos difpulteren , pueden 
entrar , y falir, y caminar por donde quifieren , y en efte tiempo han 
cfiado largo en dichos Pueblos , varios vecinos del Paraguay y Villa-Rica 

huidos , 



DE L'HISTOIRE Du PARAGUAY. clxxix 
huidos , à retirados à ellos, por las inquietudes de aquella Provincia. 
Y allimifmo un vueftro Theniente de Dragones del Prefidio de Buenos 
Ayres, con quatro Soldados , por orden de vueftro Governador Don 
Bruno de Zavala , ha eftado mas de un año , y andado con ellos todos 
los Pueblos , regiftrando las armas de los Indios , à inftruyendolos en 
fu ufo para la expedicion de el Paraguay. 

Por donde fe vè , que los Jefuitas del Paraguay no quitan el co- 
mercio, y comunicacion conveniente de los Indios con los Efpañoles ; 
y el que quitan es el que à Vueftra Mageftad no agradarà por los incon- 
venientes reprefentados, y otros que fon tan ciertos, que vueftro Obif- 
po de Buenos Ayres Don Fr. Pedro Faxardo , que vid , y vilito caf to- 
dos los treinta Pueblos , informando à Vueftra Mageftad , efcrivid afli 
en 20 de Mayo de 1721: Reconoc) , dize , diferencia de coftumbres en 
aquellos quatro Pueblos , que effan proximos al Paraguay : y añadió añ: 
Por que ciertamente el comercio de los Ejfpañoles con los Indios es pefle 
para eflos. 

Y estan cierto, Señor , lo que dice vueftro Obifpo , que el comer- 
clio y comunicacion de los Efpañoles con los Indios es la pelte de eftos, 
ue Nacion, 0 parcialidad Infiel, que tiene efte comercio , es quafi im- 

pofible convertirla, como la mifma experiencia de todas eftas Provin- 
cias lo hace manifiefto. Y efperar que en el Paraguay fe conviertan los 
Payaguas; en las Corrientes, y Santa Fé, los Charruas, Calchaquis , y 
Abipones; en Buenos Ayres, los Pampas , y Minuanes ; en Cordova otros 
Pampas, y en otras partes otros que tienen efte comercio , es efperanza 
tan à la larga , como la converlion de los Judios. La razon de efto fon 
los dichos malos exemplos de obras y palabras de los Efpañoles : y los 
miímos Infieles dicen , que para que fe han de convertir, y bautizar, 
pues bafta que fean, y vivan como viven muchos Efpañoles en los mif- 
mos Lugares Chriftianos , que entre ellos viven muchos años apoltatas , 
amancebados con una y mas mugeres Infieles? Todo efto es muy ma- 
mifiefto , como lo es, que muchos Efpañoles , y otros Chriftianos , quie- 
ren mas que eftas Naciones Infieles, con quienes affi francamente co- 
munican > perfiftan Infieles, que no que fe reduzgan, por no perder el 
torpe y franco cebo de fus ¿Ptos , y fus leves grangerias. Por eflo , 
quando algunos Sacerdotes fervorofos han acometido à convertir eftas 
Naciones , muchos de eltos malos Chriftianos , debaxo de cuerda , fiem- 
bran zizaña , hafta perfuadir à los Infieles maten , d echen a lus Pre- 
dicatores. | | 

- Por lo mifmo, eflos, y otros Predicadores , viendo fruftrado fu tra- 
bajo en eftas Naciones comerciantes , y fronterizas , las dexan , y alejan 
Tierras adentro , à incomodiflimas , donde en otras fencillas , y agenas 
de tal comercio, fuelen gozarfe con el fruto de fus fatigas y zelo. Af 
fucedid , entre otras ocafiones , quando los Jefuitas de efta Provincia, 
dexando los Chiriguanos , à maravilla rebeldes con dicho comercio , 
entraron à los Chiquitos mas diftantes, donde en fiete Pueblos , y en 
ellos, como en doce mil Almas , prendio, , arraygó , y eftà fruétifican- 
do la Semilla Evangelica. Preguntaron una vez al Suplicante los Chi- 
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———— quitos (entre quienes eftuvo caf nueve años) por que los Padres haviar 

1737» pallado los Chiriguanos que eftaban primeros , à ido à ellos > Y faris- 
Mim. ny P, fizdles entre otras razones , con decirles , que Dios fe havia ido con ellos 

Jacq.D'Acui- como con los Reyes Magos , à quienes llego , y alumbro la Eftrella , que 
LARAUROLC. no alumbrd ni traxo à los Indios que eftaban mas cerca ; y afli comolos M 

Judios eran los Chiriguanos. | hi 
Efta es la razon de obviar efle pretendido y dañofo comercio , no 

cierto para ocultar la quimera de Minas de Oro que forjaron Enemigos 
antiguos , y fobre que mucitan algunos modernos: pues fuera de las ex- ' 

3 e : à € 
quifitas diligencias hechas , y Sentencias dadas contra tales Quimeriftas 
por vueftros Miniftros , mal fe pudieran ocultar los brillos del oro , y 
mas tanto , y por tantos años : como no fe ha ocultado el , que el año 
de 1730 , quitado de los Portuguefes , traxeron al Paraguay los Paya 
guas , que luego corrió por manos de todos , y le dexd vet , y tocar aquis 
y en Europa. Y quando efte foñado oro por fi no fe defcubriera , lo 
huvieran defcubierto tantos Efpañoles de todos Eftados Seculares , y Ec= 
clefiafticos , perfonas prudentes, y advertidas, que han eftado en todos, 
ó en muchos de los Pusblos ; tantos Indios , que con Balfas , y otras 
Embarcaciones , y de otras maneras , baxan à las Ciudades, con tantos 
centaneres de fugitivos , los quales todos fe debe creer que fon muy 
ecraminados fobre efte punto de los anfiofos del oro. Y quando todos 
los dichos fueran capaces de ocultar todo fecreto , los mifmos Jefuitas 
Miflioneros , que entran, y falen, cafi fiempre , en tanto numero que 
paflan de fefenta, hijos de tantas y de tan diverfas Provincias y Na= 
ciones ; y de los quales algunos , defpues de muchos años de Miflione= 
ros , y aun Curas , han falido de la Compañia , y à vezes han quedado 
defafectos, lo defcubrieran todo , e hicieran patente. 

Por donde puede Vueítra Mageftad eftar feguro , que efte zelo de los . 
Mifioneros , en que no aya mas larga commanicacion , y comercio , de 
ninguna fuerte es en fraude de algunos de vueftros Reales Derechos. Y 
el comercillo abierto à que anhelan , como lea de raterias y colas futi- 
les, ni es capaz ; ni fe habla en el de Sifas , d Alcavalas , ni otro Real 
Provecho. El comercio mas grueflo , que de los frutos de los Indios ma- 
nejan los Procuradores de Miffiones , no lo huviera , ni de que, fi no 
fuera la folicitud de los Curas : los que de ninguna fuerte la tuvieran 
para que los Indios baxallen con la hacienda , y -los Efpañoles jugaffen 
con ellos , y con ella. | | 

Concluye el Informante lo que toca al cerrado comercio , y comu= 
nicacion , diciendo : Aun el Pueblo de San-Ignacio Guazu , que eftà 
con púerta , y cerrado el camino inmediato à el , fiendo precifo en el 
tragin a los Efpañoles el paffar por dicha puerta , les es prohibido entrar 
en dicho Pueblo ; y folo puede entrar aquel , à quien el Doëtrinero le dé 
licencia , y no otro, aunque fea muy condecorado. Hafta aqui el Infor- 
mante , que en pocas palabras dice muchas falfedades , por no llamarlas 
de otra fuerte , como fu engañofo Informe merecia. El Suplicante, 
Señor , ha entrado, y falido muchiflimas vezes de dicho Pueblo ; lo ha 
vifitado muchas de Superior, y una de Provincial ; ha eltado , y cuida- 

» 

y di 
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do de él como Cura interino muchas vezes , y jamas ha vifto tal puerta, 
ni fabe, ni ha oydo decir , que la aya havido. Jamas le pidieron , ni 

dió, ninego licencia para que los paflageros pañlaflen , 0 entraflen en 

el Pueblo , y de ordinario fe hallaba con paflageros de toda fuerte en el 

Pueblo , en la Iglefia , y en el Patio mifmo , fin haver tenido antes no- 

ticia de ellos. Uma, d dos vezes oyó , que fe prohibio à los paflageros 

pallar por el Pueblo , ni cerca de el , por venir de Lugares apeftados 

con farampion , viruelas, d otra pefte contagiofa. Los pallageros paflan 

muchas vezes del Paraguay à las Corrientes , y de las Corrientes al Pa- 

raguay , de dia , d de noche , por cerca , O lexos del Pueblo , fin que 

el Doctrinero lo fepa. El Pueblo de San-Ignacio no tiene muro alguno , 

todas à cali todas fus calles rematan en campo abierto ; como dos le- 

guas del Pueblo, camino de las Corrientes , ay una zanja, que, como 

en otros Pueblos , aunque fin camino de Efpañoles , Íirve para los ca- 

vallos , bacas , bueyes , y otros animales , que paflan fuera de ella , no 

entren à comer, à talar las fementeras : efta zanja fe puede faltar a pie, 

y à cavallo , y efta call ciega ; y folo obliga à las carretas , que pallen 

por una como boca , d portillo , en que no ay zanja. En efte portil- 

lo, y en otras partes, para el efecto dicho de que no pallen los animales , 

_ fuele haver unas trancas , à palos atravefados , que qualquiera los 

quita , y pone quando fe le ofrece. Tambien folia haver en efte portillo 

un Indio , que vielle fi los pallageros , como €s frequente , arreaban 

entre fus bueyes, cavalgaduras d animales, algunos del Pueblo , o fi 

fe llevaban Indias , 9 muchachos engañados , O hurtados. | 

Tambien folia fervir efte portillo , y el Indio , à Indios , que allí 

eftaban , para vifitar las tropas, y carretas que paffaban , fegun lo man- 

daban al Indio Corregidor 0 Alcaldes de San - Ignacio los Governa- 

dores del Paraguay , quando efte paílo pertenecia à aquel Govierno, 

Efte es todo el torbellino del Informante en eftas puertas , y caminos 5 

de cuya infinceridad en el informar pueden todos los caminantes fer 
teftigos. | 

= Defcendiendo el Informante al punto de Tributos , aflienta lo pri- 

mero , queen el Paraguay , lo que paga un Indio cada un año , fon 

ocho varas de lienzo , lo que farisface con el perfonal trabajo de dos 

mefes. Debele decir à efto , que en el Paraguay no ay Indio alguno , 

que pague à Vueftra Mageltad tales ocho varas de lienzo , ni quatro 

pefos en plata , que quiere el Informante fean el precio del lienzo ; y 

le engaña > pues no havra - ciertamente en las Ciudades , donde corre 

plata , quien le de quatro Reales en plata por una vara de lienzo bur- 

do y grueflo , qual es elle ; ni aun à tres Reales fe hailarta quien 

compralle mil varas ; y abundando mas , nadie daria dos Reales por 

el. Eftas ocho varas de lienzo , 0 el trabajo de dos mefes da cada año 

el Indio encomendado à fu Encomendero ; pero efte Indio no le im- 

orta à Vueltra Mageftad cada año ni un folo Real de plata. Lo que es 

manifefto en efta quenta, y fupoficion verdadera : 

A Sancho , Vallallo Vueftro , le da Vueftra Mageftad en el Paraguay 

una Encomienda de diez Indios para dos vidas , la fuya , y la de fu 
Nan i] # 
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hijo , que dèmos no duren ambas , defpues de efta Real Merced , mas 
que fellenta y dos años; en cada uno de los quales años da cada Indio 
de los diez , ocho varas de lienzo à Sancho , que foh ochenta varas en 
un año. Y dando Sancho à Vueftra Mageftad por cada Indio , por los 
fefenta y dos años , once pelos huecos , d en generos de la tierra , 
que reducidos à folidos, à à plata en Santa Fé, d Buenos Ayres , ape- 
nas ferán cinco pelos y medio, vendrán à importarle à Vueltra Magef- 
tad los diez Indios en fefenta y dos años , cinquenta y cinco pelos en 
plata , y en cada un año poco mas de fiete Reales en plata ; y por con= 
Íiguiente cada uno de los diez Indios dà à Vueftra Mageltad en fefenta 

_y dos años, menos de tres quartas partes de un Real. Quando diez In- 
dios de eftos Pueblos din à Vueftra Mageftad en eftas Reales Caxas de 
Buenos Ayres, en fefenta y dos años , feifcientos y veinte pelos, y 
en cada un año diez pelos, y cada uno de ellos , en fefenta y dos años, 
otros tantos pelos, y cada año un pelo; tanto mas le vale à Vueftra 
Mageftad un: Indio de las Mifliones , que otro del Paraguay cada año , 
quanto va de tres quartas partes de un real , .que da efte a Vueltra 
Mageftad , alos ocho reales , que da aquel. Y aun rebaxando el Synodo, 
que Vueftra Mageftad feñala , viene à dár el Indio de las Mifliones à 
Vueftra Mageftad cali tres tantos mas que el Indio del Paraguay. Por 
donde fe vé, quan cafi ninguna es la utilidad , que vueftro Real Era- 
rio perciba de Indio del Paraguay , refpecto de la que percibe de un 
Indio de eftos Pueblos. Y con todo ello , con el pretexto , O fombra de 
elle nada , d cali nada, que percibe Vueftra Mageltad de los Indios del 
Paraguay , ellos Indios , y ellos Pueblos fe han acabado , y rematado , 
y no fon fombra ni fueño de lo que fueron. Y à efte eftado , tan inu- 
til a vueftro Real Erario , tan perniciofo à los Indios , y tan efcandalofo 
al Mundo, querra el Informante fe reduzgan eftos treinta Pueblos. 

Dice mas el Informante , que los Indios de los treinta Pueblos no 
tienen la libertad , que los del Per. Quando la libertad es dañofa, me- 
jor es no tenerla. “Tienen eftos Indios la libertad de hijos, y mas que la 
tienen los del Paraguay ; pues fi fon Originarios , d Yanaconas , fon muy 
parecidos a Efelavos. Si fon encomendados , fon tan infelices , que a al 
gunos en muchos años no les dexan ver fus Pueblos , ni mugeres. Dice, 
que el trabajo del Indio efta apenfionado à la voluntad del Dodlrimero ; 
por medio de los Miniftros Indios : fe engaña, y engaña el Informante; 
porque eftos Indios lo mas del año trabajan , y fe procura que trabajen 
en fus fementeras, y campos , para que tengan ellos mifmos fu co- 
mida de granos, ralzes , y otras cofas ; y tambien para fu veftido. Al- 
gun tiempo dán aquellas fementeras , y comunes que fe dixo. Tambien 
los Oficiales trabajan en lo que necellita el Pueblo, y otros vän à viages 
utiles al mifmo Pueblo. 

Dice mas, que el producto del trabajo del Indio fe recoge como por 
caudal de Comunidad por los dichos Doëtrineros , fín que los Indios ten- 
gan otra parte, que la de darles lienzo para fu veftuario. Si el Informante 
habla del produéto de lo que el Indio trabaja , cultiva , y beneficia en 
fus campos , fementeras , algodonales, y otros arbitrios que tienen , le 
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engaña , y engaño maliciofamente , pues de todo eflo difpone el Indio 
liberrimamente, fin que el Doétrinero le faque , ni pida ni aun las pri- 
micias', ni tener mas parte en todo elío , que el fumo trabajo, y defvelo 
para que el Indio trabaje , cultive , beneficie , y recoja eflo mifmo ; 
darle bueyes , carne , y yerva , tabaco , y vifitarlo continuamente por 
si, y por otros, para que logre fu trabajo, 

S1 habla de lo que producen aquellas fementeras , y otros trabajos co- 
munes , es alli, que fe recoge en comun , y viene à manos de los Doc- 
trineros ; pero fe engaña , y engaña mucho , diciendo , que de efto 
miímo no tienen los Indios otra parte , que la de darles lienzo para fu 
veflido. Pues es conftante, que de efte comun produéto ha de falir para 
darles yerva , tabaco , bacas , cavallos, mulas , bueyes , herramientas , 
alguna fal , cuchillos , armas , algunas medicinas , pagas de fus tribu- 
tos, avios para fus viages , algunas lanas, O ropa de la tierra para los 
Cabildantes d Principales , para adornar , y mantener fus Iglefias , y 
para otras colas; .y fi algun Pueblo rariflimo no neceflita comprar algunas 
de eftas efpecies , neceflita de otras , como el Yapeyu no neceflita de 
comprar animales , pero neceflita de omprar yerva , tabaco , algodon , 
cera , y otras colas , de lo qual todo , nada, d cafi nada fe coge en dicho 
Pueblo, y lo ha de comprar con ellos animales d ganados. 

Profigue el Informante , queriendo decir, O diciendo , con muy arti- 
ficiofa malicia , que todo lo que de dicho comun refta , defpues de dado 
lienzo para el veftuario de los Indios , queda para los efectos de las dif- 
poficiones delos Doctrineros. La que es calumnia antigua , é iniqua , 
como fi los Miffioneros no gaftáran efte refto precifamente en las cofas 
dichas , decentes , utiles, y neceffarias al Pueblo, fimo que lo extraxeran 
para fu regalo , y comodidad , para enriquecer los Colegios , para fus 
Amigos , y Parientes , y Otras vanidades , O piedades, en que fuelen 
emplear muchas vezes fus caudales , los que los tienen. 

Diga el Informante , fi ha vifto , O fabido , que algun Cura Doétri- 
nero, con el refto de efle comun caudal , aya confeguido , O preten- 
dido algun Obifpado , O Dignidad , fuera d dentro de la Compañia ? 
d fi para algun Amigo , 0 Pariente fuyo ha procurado eflo mifmo , d 
algun Govierno , ú Oficio fecular > d fi ha fundado algun Mayorazgo ? 
à fi quando algun Cura de eftos fale à los Colegios, que fuele fer muchas 
vezes , va derramando doblones, 0 haciendo cavallerias dignas de hom- 
brerico, y poderofo? d no, fino que le bafta un par de bolfas , d petaca 
mediana para llevar quatro camifas , el manteo , y fotana , que folo 
tiene”, fuera del avio neceflario de comida, afli como quando dexa un 
Pueblo para paffar à otro ; y fi eftos rales en los Colegios ufan, à afectan 
mayor oftentacion , mueftran mas modo , mas numerofo fervicio > Si 
en la muerte de eftos fe han hallado en fu poder zurrones de Plata, 
cantidades de oro , memorias , obligaciones , recibos , d otros papeles 
indices de mercaderes gruellos, y grandes correfpondias ? O fi de alguna 
otra manera piadofa , à viciofa ha fentido refpirar en alguno de eftos 
( como fuelen refpirar en quien los tiene ) grueflos caudales , eltas in- 
menfas haciendas ? 

Nnn ii} 

1737. 
Megm. pu D. 
Jacq. D AGuI- 
LARAUROLC. 



1737. 
Mem. pu P. 

Jaco. D AGUIS 

LAR AURoIC, 

clxxxiv PIECES IUSTIFTOATIVES 
Y fi nada de efto ay , como es certiflimo , que difpoliciones fantaftis 

‘cas , que adminiftraciones encantadas fon eftas , que corren a cargo del 
Doëtrinero , y con que la malignidad del Informante , fin temor de Dios, 
ni verguenza de los hombres ; infama publicamente à eftos Miflioneros 
a toda elta Provincia, y à toda la Religion entera ? | 

Debe, Señor , el Suplicante certificar à Vueftra Mageltad en efte 
punto critico varias cofas : La primera , que los Curas de los Indios no 
adminiftran el dicho produéto comun, fino en la forma expreffada , y 
dicha. La fecunda , que lo hacen generalmente con tanto efcrupulo , y 
delicada conciencia , que ni al Superior , ni al Provincial , ni à los Rec- 
tores de los Colegios dan , ni darán de dicho comun cofa alguna de 
confideracion , fino por fu juíto precio. De manera , que muchas vezes 
los Superiores , Provinciales , y Rectores defiften de comprarles algo por 
fus cicaterias , O rigores en los precios. Y fi algun Provincial , d Supe- 
rior fe quiere moftrar mas abierto, luego lo delatan al General. 

La tercera. Los mifmos Curas , entre si, en los tratos que hacen , y 
en las correfpondencias con los Procuradores de Mifliones , fuelen fer 
tan menudos , que quando el Provincial los vifita , y toma quentas à 
todos , tiene harto que hacer en componerlos , como fi fueran dos Mer- 
caderes, que comienzan ; y efto a vezes fobre muy pocos reales. | 

La quarta. Efte caudal comun de los Pueblos, ni es igual en todos, ni 
perfiftente en ninguno. Pues oy , y en efte año de 1735 , en que el Su- 
plicante los ha vifitado à todos , à los mas los ha hallado , con nada mu» 
chos , y otros con cali nada en fus almacenes , y pobriílimos , y debiendo 
mucho en los Oficios de Mifiones 3 afli por generos quede los Oficios les 
vinieron , como por rancheria , y almacenes , que fe fabricaron en Buenos 
Ayres para los Indios, y fe tomo a fuera mucha plata à daño para fabricarlos, 
que hafta haora no fe ha pagado, como por.otros gaftos comunes, neceflarios, 
y utiles à los Pueblos , y para coftear pleytos injuftos contra eftos pobres. 

La quinta. Los Generales de la Compañia , quando han entendido, 
que en la adminiftracion de efte comun ha havido algun leve defcuido , 
aunque en colas piadofas , han mandado , «pena de pecado mortal, y só 
correfpondientes penas , que ninguno, ni particular , ni Superior , ni 
aun el Provincial , pueda facar de tal comun , ni de otra hacienda de 
los Indios , cofa alguna , ni difponer de ella fuera del Pueblo , fus necef- 
fidades , utilidades , y decencias ; aunque fea para limofnas , ni obras 
pias : lo que fe ha obfervado, y obferva. Tambien han ordenado , que 
por la carne, y pan, que los Padres Religiofos gaftan en cada Pueblo , 
y lo da el mifmo Pueblo, é importa cali nada , el Superior , del Syno- 
do que percibe para la manutencion de los Sugetos , compre algunos 
refcates , y donecillos para los mifmos Indios. : 

La fexta. Los Procuradores de Mifliones en Santa Fé, y Buenos Ay- 
res , tienen grave precepto de embiar á los Pueblos los generos al mif- 
mo precio que les cueftan. Item, que fi tuvieren algunos abanzes , los 
apliquen puntualmente à aquel Pueblo, o Pueblos , en cuyos frutos , d 
con cuya hacienda fefabanzd. Item, que quando las Mifliones , O los 

dichos Procuradores venden à los Colegios fus frutos à precio mode- 

t 

qn 
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rádo , den aflimifmo los Colegios los fuyos a moderados precios. Item, 
que no fe hagan tratos paliados , que mas parezcan limofnas à los Cole- 
gios ; y la mifma conocida pobreza de los Colegios demueftra, que efte 
encantado caudal no tiene defague en ellos. | 

De todo efto, Señor, parece le deduce bien , quan limpia , definte- 
rellada , y ajuftadamente adminiftren los Doétrineros , y Procuradores 
efte comun produéto ; quan vigilante eften fobre ello los Superiores , 
hafta el General mifmo ; y quan fin razon , verdad , ni conciencia pro- 
ceda el Informante. Todo efto no quita , que alguna vez, aunque ta- 
riflima , aya havido algun defcuido , pues los ay contra los Mandamien- 
tos de Dios, aun en los que fe llaman Juftos ; pero fabido , no fe ha 
paflado fin reprehenfion , y caltigo. | 

_ Confirmó muy bien lo dicho vueftro mencionado Obifpo de Buenos 
Ayres , quando en la Carta arriba citada dice à Vueltra Mageltad aff : 
Puedo certificar à V. M. como quien corrió por todas las Mifliones, 
que no he viíto en mi vida cofa mas bien ordenada , que aquellos Pue- 
blos , ni definterès femejante al de los Padres Jefuitas. Para fu fuftento, 
ni para veftirfe , de cofa alguna de los Indios fe aprovechan. Hafta aqui 
vueftro Obifpo. Pero no puede, Señor, el Informante , como ni otros 
ciegos enemigos de la Compañia , alcanzar , ni entender , como los 
Hijos de elta , afanen , y fuden tanto fobre la hacienda de eftos pobres 
Indios , fin que de ella fe les pegue mucho à fus propias manos ; ni 
creen que quepa en Hombres tanto trabajo , puramente por amor de 
Dios, y de las Almas, fin corruptible, y. humana recompenfa. Mas 
eftos incredulos folo entienden, creen , y hablan à la manera que ellos 

obran. | | 
Profigue el Informante , y dice : que refpeéto de lo que acaba de 

decir , y de que en las urgencias que fe han ofrecido de vuefiro Real fer- 
vicio , efpecialmente los Indios de la Jurifdiccion de Buenos Ayres, han 
fervido a Y ueffra Mageflad en las Fronteras de dicho Puerto , como me 
confía , deben fer atendidos con la benigna, y Real piedad que Y. Mago. 
acoffumbra , parece fe debiera fervir Vuefira Mageflad , imponerles la mi- 
tad de las ocho varas [de lienzo , 0 dos pefos en plata con el cargo de 
que fé exerciten , fiempre que fe ofrezca , a fu cofla en vueftro Real fervicio , 
haciendoles faber la equidad piadofa con que Vuefira Mageflad los atiende. 
Y aunque los de efla Jurifdiccion tambien han hecho! en cLeMmpos paffados 
algunos fervicios a Vueftra Majeftad en la Provincia, han defcaecido 
de muchos años a efla parte en el todo, fobre cuyo particular podia Y. M. 
Jéendo fervido, dar la mifma providencia. Hafta aquí el Informante. 

Y yerra , O engaña lo primero en dar Pueblos, ni Indios à la Ju- 
rifdiccion del Paraguay en el año de 1730, por Septiembre, quando 
todos eran de Buenos Ayres , como fe dixo, y es manifefto, Yerra mas 
en decir, 0 fuponer , que los Indios que pertenecieron al Paraguay , 
no hicieflen fervicios en el Govierno de Buenos Ayres , lo que es ma- 
nifieftamente falfo. Yerra, y engaña en querer decir, que quatro varas 
de lienzo gruello , y burdo , valgan dos pefos en la plata , como ar- 
tiba fe dixo. Engaño mas en decir , que los Pueblos que fueron del Pa- 
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1737.  Taguay, huvieffen celfado en vueltros fervicios Reales de muchos años 

Méx. vu P. a efla parte en el todo. Pues à mas de haver fervido en el Govierno de 
ca "Agur Buenos Ayres, en eftos años firvieron diverfas vezes en el del Para- 

AR AUROLC* guay en el Govierno no antiguo de Don Diego de los Reyes, como 
es notorio. Y mas recientemente en el año de 1724, por orden de 
vueltros Reales Miniftros, mas de tres mil Indios de unos , y de otros 
Pueblos, acompañaron armados à Don Balthafar Garcia Ros , previfto 
Governador del Paráguay , para introducirlo en aquella Provincia ; y 
yá dentro de fus terminos , à traycion doble fueron defbaratados los 

Indios, y otros Efpañoles fieles de la Villa-Rica , con muerte de tre. 

cientos , 9 mas, y Don Balthafar fe retiró huyendo por los Refiften- 
tes del Paraguay à los mandatos de vueítros Reales y legitimos Mi. 
niftros. | 

Que el Informante el año de 1730, no fe acordafe de efte fervicio 
tan confiderable , publico, y notorio, y coftofo para los Indios , hecho 
à Vueftra Mageftad cafi à fus mifmos ojos ; y haviendo entrado à go- 
vernar aquella Provincia el año de 1725, inmediato à el de 1724, 
en que el dicho ruidofiffimo fervicio fe hizo , no es creible : decir que 
efte no fue fervicio de V. M., nos es tolerable , fin ofender la obedien- 
cia , y lealtad debida : el callarlo, o negarlo , à mas de faltar à la ver- 
dad , y finceridad debida a V. M. en el Informe, puede fer maxima 
de malas confequencias ; pero nada caura en quien fe precia de leal 
Vallallo. | 

A mas de eflos fervicios antecedentes , y tan inmediatos al Infor- 
imante de Don Martin de Barua ( y que el fraudalentamente niega) 
defde el año de 1732, caf en fus principios , hafta bien entrado el 
prefente de 35, han eftado eftos Indios de unos, y de otros Pueblos en 
muchos millares , cali fiempre con las armas en las manos , defen- 
diendo por orden de Vueftro Virrey, y Miniftros, fus Fronteras , y las 
de efte Govierno de Buenos Ayres, de los Comuneros del Paraguay, fin 
haverlas dexado hafta vèr introducido en el Paraguay fu legitimo Go- 
vernador , para fu pacificación , Don Bruno de Zavala , como el mifmo 
havrá dado Parte à V. M. Por donde fe vé , que ningunos Indios de 
eftos han defcaecido del todo , ni en parte en eftos años en el Govierno 
del Paraguay de vueltro Real fervicio , lino que en eftos mifmos , mas 
que en ningunos otros , han fervido , padecido, fe han confumido , y 
arruinado fus Pueblos en obfequio de V. M. | 

Defpues de efto, riende el Informante fu arbitrio , de que impon- 
gan à todos eftos Indios quatro varas de lienzo, d dos pefos en plata 
en cada un año por cada uno. Y efto con dos condiciones : una, que 
queden obligados à fervir a V. Mageftad como hafta ahora , en quanto 
le ofreciere, en todas eftas Provincias , y en todo fiempre à fu cofta. 
La otra , de que fe les haga faber la equidad piadofa , con que V. M. 
los atiende , los mira, y los alivia en efto mifmo. Efta es la planta del 
Informante : y fi fe ha de decir la verdad , la impofcion que diéta es 
injulticia, fu primera condicion tyranica, y la fegunda 1lulforia.* 

Es injufta la impoficion que diéta ; por que à quien apenas, y con 
mucho 
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mucho trabajo paga, y puede pagar un pefo ; le impone dos : tambien, 17374 
porque haviendo pagado conitante e indefectiblemente cada año un Min e p 
peío en plata, defpues que fe les impufo , fin excepcion de años efte- Jaco r'Acur. 
siles , y de pefte en fus Pueblos, como parece la debian tener y fegun 1ar auRo1 Co 
las Leyes 22 y 45 del lib. 6, tit. 5, de las Recopiladas de Indias , i 
haviendo la fortuna de eftos Indios , no mejoradofe , fino ido à peor 
cada dia : haviendo fervido tanto à V. M. con tanto amor , y conftancia , y 
en tantas maneras , con fus armas , con fus haciendas , con fus perfonas , 
Íudor, langre > y vida ; tanto, que muchas vezes fe ha dignado V. M. 
darles las gracias por fus Reales Cedulas : defpues de todo efto, quan- 
do por ello efperaban mercedes de vueftra Real mano , y que V. M. los 
relevafle de todo tributo, que parecia lo jufto , como lo eftän otros en 
Chile y Cuzco , y Darian , por iguales , y aun inferiores titulos , y mo- 
tivos. 

Dita. a V. M. el Informanté, que fe les agrave , y doble el tributo. 
Pues quien dirá , que efte diétamen es jufto ? y que no fe encamina 
mas à caftigar Vallallos rebeldes, que à gratificar Siervos fieles > mas à 
dividir el Reyno de Roboan , que à reunir la Monarquia de David 2 

Es tambien injufto el diétamen , por querer aquiparar eftos Indios 
con los del Perú , fin dar entre ellos mas diferencia que la de menor 
libertad que finge en eftos, y hace poco al cafo , quando las ay mu- 
chas , y muy notables. Los del Perú fueron conquiítados à fuerza de 
armas : eftos fueron impenetrables à las armas Efpañolas , y voluntaria- 
mente , por medio de los Miflioneros, fe dieron à Dios, y à vueftro 
Real fervicio. Eftos no cedieran , ni cedieron , fino con la real prefumpta 
alabra de no fervir perfonalmente mas que à V. M. lo que no hicie- 

ron los del Perú. Eftos fon Soldados Prefidarios de V. M. que han de- 

fendido fus Tierras, y otras de V. M. de otras muchas Naciones bar- 
baras rebeldes, y de Europeas enemigas de la Corona ; y efto muchas 
vezes , como es conftante , y manifñefto, por mas que fus emulos fe lo 
quieran negar : pero los Indios del Perú , ni fon tales, ni han hecho ta- 
les acciones, ni fon capaces de hacerlas. Eftos Indios , fuera del tri- 

buto que pagan, han fervido, firven, y eltán para fervir a V. M. en 
la manera que ya le dixo ; pero los del Peru , fuera de fu tributo, nada 
han hecho , hacen, ni haran. < | 

Los del Perú tienen fus mulas , burros ; y carneros proprios , con que 
_ traginan lo fuyo y lo ageno , y cada dia ganan y perciben plata. 

Eftos , ni tienen tales animales , ni fon capaces de tenerlos ; ni aunque 
los tuvieran , les fuera poflible ganar con ellos plata. Los del Peru tienen fus 

ovejas, fus cabras , fus gallinas , y algunos fus bacas ; venden ellos , d fus 
mugereslos huevos, y les dän plata ; por un cordero , quatro reales ; por un 
carnero un pelo ; por una baca , quatro pefos , y todo plata, y de todo facan 

- plata. De todo efto, Señor , es teftigo el Suplicante , y lo es tambien 
de lo economico , efcafo , guardoto , trabajador , y parco del Indio del 
Perú. Al contrario es teftigo tambien, que eftos otros Indios , fuera de 
algunos que tienen gallinas, no tienen otros animales, ni fon capaces 
de tenerlos ; ni aunque los tuvieran , no pudieran facar medio real, 

| Tome LIT, Ooo 
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por no averlo en docientas d trecientas leguas, y en el genio fon total: 
miente contrarios. | 

Tambien los Indios del. Perú eftan cerca de la plata, en las Minas, 
d cerca de ellas , d trabajan en ellas, d acuden à ellas con fus colas, y 
las venden por plata , d por oro ; y el oro, y la plata fe les viene à 
cala, por lo que tienen. Eftos otros , ni tienen , ni conocen plata; para 
vèr medio real, el que menos, ha de caminar ciento y cinquenta le- 
guas , otros docientas, y otros mas. | | 

Todas eftas diferencias , y otras, que dexo , hacen el cafo, fon nota- 
biliflimas , y ciertas. Y quien no verá, y dira por ellas, que es mas 
el que un Indio de eftos de à V. M. en plata en Buenos Ayres cada 
año un pelo , que el que uno del Perú de ocho, ni doce, ni veinte ? 
y que es fuma injufticia, é iniquidad el quererlo arbitrar 1guales en 
elto > Cotejefe la diferencia de darle à V. M. un pobre Labrador , que 
eftà en Madrid , un pefo alli mifmo, à mandarle que lo dè en Paris, 
adonde debe llevar fus frutos à vender , y que camine à pie , fi no 
tiene fobre qué , trecientas leguas con todos fus coftos , y otras tantas 
de buelta à fu cafa. Señor, el pefo que efte Indio dá a V. M. es plara, 
y para confeguirlo, ha de caminar con fus frutos valumofos mas de 
docientas leguas, d trecientas , y otras tantas para bolver; ha de cami- 
nat con muchos trabajos , hambres, y riefgos de fu vida, y hacienda y 
ha de eftar fuera de fu caía feis, ocho, y diez mefes , defamparando 
fu pobre familia , rompiendo fu ropa , y confumiendofe. Todo efto , 
para que V. M. tenga un pelo en plata en fus Caxas, que no le vale 
à Vucftra Mageftad , menos que cinco O feis pefos de generos en el 
Paraguay. | 

Es tambien tyranica la primera condicion , que diéta el Informante ; 
de que los Indios queden obligados à fervir à fu cofta à V. Mag. en 
quanto fe ofreciere. Y fino , diga , que Soldados de Principe Chriftia- 
no eftan difpueftos, y obligados à militar, y militan, fin fueldo, fin 
comida , y finalmente, todo à fu cofta, y nada de fu Rey, y al mif- 
mo tiempo les obligue el Rey à que paguen rigurofo tributo ? Y que 
fera , fi el Vallallo es miferable , y pobriflimo , y ha de militar, d fer 
vir à lu Rey trecientas leguas de fu cafa por tantos mefes , como le. 
fucede à elte Indio? Diga el Informante , que centenares, y aun mil. 
lares pidiera, fi hiciera un tal fervicio 2 Y que femblante puñera , fi 
defpues de hecho efte fervicio, le mandára V. M. que en adelante pa- 
galle doblados derechos en todo ? y fobre ello quedafle obligado à ha- 
cer femejantes fervicios, cada, y quando à Vueftra Mageftad pareciere. 

Es por ultimo iluforia la fegunda condicion , de que fe les diga à 
los Indios, que en efte iniquo , y tyranico Projeto fe les atiende con 
equidad , benignidad , piedad, y amor; pues fe les avia de decir aff: 
Mirad pobrecitos , y cuitados Indios, que el Rey nueftro Señor ( que 
Dios guarde ) llevado de fu innata piedad , equidad , y benignidad para 
con vofotros 5 y atendiendo à que por fola vueftra voluntad os fuje- 
tais à fu imperio y obfequio , y mas à vueftra fuma pobreza, en que 
cada dia os hallais mas, y mas afligidos , y à los grandes y continuos 
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fervicios , que en guerra, y.paz le teneis hechos con tanto amor : 
fidelidad , con los quales teneis vueltros Pueblos arruinados , lle- 
mos de viudas y de huerfanos , tantos hermanos , y parientes hui- 
dos , y perdidos entre Chriftianos , € Infieles : atendiendo à todo Su 
Mageftad , le place , quiere y manda , que de aqui adelante le pagueis 
doblado tributo , y encima de ello quedeis obligados , y difpueftos à 
hacerle todos , y los mifmos fervicios , y otros mas , fi fe ofrecieren; 
y todo , y fiempre à vueftra cofta; y lo que hafta aquí haveis hecho, 
padecido , y cedido voluntaria y galantemente en fu fervicio , como 
Vallallos enamorados de Su Mageltad lo hagais, padezcais, y cedais en 
adelante , como Efclavos , obligados , forzados , y ruines. 

Quien, Señor, pudiera hacer efta intimación à los Indios , fin que 
fuelle tenido de ellos por un burlador , y que en odio, y defprecio de 
Vueftra Mageftad inveftia, corrompia , y adulreraba vueltras palabras, 
y decreto? À eftos extremos , Señor, miran los diétados de eftos Alqui- 
miítas , Arbitriftas , O Quimeriftas , Architeétos futiles y defvelados 
de injuíticias contra eftos pobres. Eftos fon los que levantan las Provin- 
cias; eftos embarazan la converfion de los Infieles ; eftos hacen , que los 
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Fieles fe perviertan; eftos tienen las Indias fin Indios ; y fegun la gene- 
ral confpiracion de los que han quedado , y la felicidad € indemnidad , 
con que les fuceden las cofas en hoftilizar à los Efpañoles, en quitar ca- 
minos , y defpoblar Provincias, le puede temer , que fino en todo , à lo 
menos en gran parte , quede Vueftra Mageftad fin Indios. 

Y aunque el dado arbitrio con fus cendictones no tuviera otras pruebas 
de injufto , fe debia tener por tal , por lo que Vueltra Mageftad en Real 
Decreto de 12 Oétubre de 1716 difpone , y manda à lu Governador de: 
Buenos Ayres, por el tenor de las figuientes , y ultimas palabras : 

Teniendo prefentes eflos juflos motivos para atender à dichos Indios , y 
mirar por fu mayor alivio , y confervacion , os encargo concurrais de vucfira 
parte à elle fin , effando advertido , que no folo no debereis gravar en nada 
a eflos Indios , fino es que conviene a mi Real fervicio , que con los Su- 

_periores de la Compañia , que cuidan de fus reducciones , tengais, y paffeis 
una tan fincera y amiftofa correfpondencia , que los affegure de que ja- 
mas vendre Yo en gravarlos en nada, mas que aquello, que fegun parece, 
contribuyen para la manutencion de las mifmas Miffiones , y reducciones. 
Y affimifmo os prevengo les guaïdeis , y hagais guardar , y cumplir por 
otra parte todas las exempciones , franquezas , y libertades , que por las 

citadas Cedulas\ les eflan concedidas , para que de efía fuerte affegurados 
y fatisfechos , en todas las ocafiones , que oy en adelante ( mas que nurca ) 
fe podran ofrecer, puedan acudir a mi Real fervicio con [us perfonas , y 
armas , Con la mifma puntualidad , esfuerzo, y fidelidad , que hafla aquí 
do han executado.. Efte , Señor , fi que es Decreto vueftro , y expreflion 
digna de vueftra equidad , y piedad , ajuftada à la pobreza , fidelidad , 
amor , y fervicios de eftos pobres Indios, 

Proligue el Informante : Pen quanto a los motivos , que puede haver 
havido para no haver pueflo en contribucion de tributos a eftos Indios ; ha- 

viendo hecho exaítas diligencias , para imponerme en ellos , e informar a 
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Vuefira Mageflad , no he hallado otra razon , que la que contiene el Teflimios 
nio adjunto de un Acuerdo de Hacienda Real , que fé hizo en la Ciudad de 
Lima por vuefiro Virrey Conde de Salvatierra , con los Minifiros > que en 
el fe incluyen , en que les impufo de tributo a cada Indio un pefo en plata 
de los de dichas Doûürinas ; con cargo de que lo enteraffer en las Reales 
Caxas de Buenos Ayres ; haviendofe arreglado de dicho vuefiro Virrey, 
y demas Minifiros para ello a las reprefentaciones , y caufas , que por en- 
tonces fe les ofrecieron. Hafta aqui el Informante, 

Cuyas palabras fuponen haver querido Vueltra Mageftad faber la ra 
zon , O motivos , por que eftos Indios no contribuyan , O tributaban à 
Vueftra Mageftad , y efto mifmo fupone haver fido informado Vueftra 
Mageftad que dichos Indios no tributaban. Y en realidad de verdad allí 
fe lo informo à Vueftra Mageftad el mifmo Don Martin de Barua en 9 
de Agofto de 1726 , por eftas palabras : Refpeëlo de hallarfe los Pueblos 
Indios , que eflan a cargo de los Padres de la Compañia, fin ninguna 
penfion ; las quales , nombrado el mifmo, vienen infertas en Real Ce- 
dula de Vueftra Mageftad fecha en Sevilla en 27 de Agolto de 1730, 
y del mifmo fe cree fer el Informe hecho à V. M. de que los dichos 
Indios paflan de ciento y cinquenta mil , en el qual tambien fe dice 
alli : Refpeëlo de no contribuir al prefente cofa alguna , como fe refiere 
en otra Real Cedula de V. M. fecha en el Puerto de Santa Maria en 2# 
de Septiembre del mifmo año de 1730. FE 

Si Don Martin de Barua no quifiera al prefente mantenerfe en la mif- 
ma falfedad , con que informo à V. M. el dicho año de 1726 , facilmente 
huviera fatisfecho a V. M. diciendo , que dichos Indios han tributado y 
tributan en la forma que les es mandado , dando cada uno al año el pelo 
que dice el mifmo haverles impuelto vueftro Virrey Conde de Salvar 
tierra. Y que dichos Indios , Señor , contribuyan , tributen , paguen » 
y den cada año cada uno efte pefo. à V. M. es cierto , publico , y 
notorio , y conftarà autenticamente de los Libros de vueftras Reales 
Caxas de Buenos Ayres, y en el Paraguay , y de los recibos exhibidos, 
y certificaciones dadas por vueftros Oficiales Reales. Por donde es falfe- 
dad, y calumnia manifiefta de Don Martin de Barua > y de todos los 
demas que informaron , é informan , que dichos Indios no tributan, 
ni contribuyen en nada , ni tienen pention alguna , pues tributan , y 
han tenido , y tienen muchiflimas penfiónes en vueftro Real fervicio:+ 
por donde tambien fue vano en el Informante el hacer exaétas diligen- 
«clas para imponerfe en los motivos porque eftos Indios no contribuian ; 
pues le conftaba manifieftamente , que tributaban, y contribuian en elle, 
y antes de efle tiempo. Tambien debia faber , y fin duda fabia dicho 
Informante , que aunque el Conde de Salvatierra, vueftro Virrey , ha= 
via mandado el año de 1649 , que todos los Indios de eftas Doétrinas 
pagaílen un pefo en plata en las Caxas Reales de Buenos Ayres , defpues 
por Real Cedula del año de 1679, fe concedid , que los tres Pueblos, 
que entonces eran cerca del Paraguay ( y ahora con una Colonia de el- 
los fon quatro ) pagaffen en el Paraguay en lienzo à razon de un pelo la 
vara , fegun que hafta ahora fe ha hecho. 
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 Profigue el Informante : Siguiendofe de efla impoficion , y de no ha- 
ver contribuido y como notoriamente es publico , el reparo , de que defde el 
año de 1681 de fu cflablecimiento » hafla el de 1730 , regulando el 

. que en todo efte tiempo tendrian el mifino numero de los quarenta mil In- 
dios, poco mas y 0 menos , las referidas Miffiones , fallan en vueftra Real 
Caxa de Bueños Ayres tres millones , y docientos mil pefos. 

Efte es el punto de mas fubftancia , y pefo que tiene el Informante , y 
el que fin duda ha commovido , é irritado los animos de los zelofos 

_ del Real Erario, y quiza contra los Mifhioneros , creyendolos defrauda- 
dores de tantos millones ; pero en quien tantas vezes ha quebrado la 
verdad , es precifo recelar y fofpechar , que en efte particular no ha 
de fer mas ajuftado , mi veridico. | | 

Quiza à la vifta de las falfedades en que funda fu fallo , de que fallan 
en vueftras Caxas Reales de Buenos Ayres tantos millones , y centena- 
res de millares, fe verá fer fantaftico , y aereo fu fallo , de que fallan. 
Es falío lo primero , lo que dice: fer notoriamente publico ; eflo es, que 
eltos Indios no han contribuido en nada à Vueftra Mageftad defde el 
año de 1681 : confta efto de lo que fe ha dicho. Es affimifmo eviden- 
temente falío , que en todos eftos treinta Pueblos juntos , aya al pre- 
fente, ni jamas aya havido quarenta mil Indios tributarios , como el 
Informante dice , de lo que por fus mifmas palabras , y computo queda 
arriba convencido. Ni en que juicio cabe el creer , ni querer perfuadir, 
que haviendofe hallado el año de 1676 , por Don Diego Ibañez de Faria, 
vueftro Fifcal de Guatemala , en el Padron que hizo de todos los Pue- 
blos , folos diez mil quinientos y cinco Tributarios , como de los mifmos 
Padrones es manifielto , havia de haver el año de 1681 , efto es en 
folos cinco años , el aumento de veinte y nueve mil quatrocientos y ho- 
venta y cinco Tributarios , que fon los que van de diez mil quinientos 
y cinco, hafta los quarenta mil ? 

Ni es mas racional la confecucion , o ilacion del Informante, quando 
porque el año de 1730 , que es el de fu Informe , fupone haver quarenta 
mil Tributarios , arguye , que ferian los mifmos poco mas, d menos 
en todos los quarenta y nueve antecedentes , que fon los que van de 
1681 à 1730, como fi los Indios fueran piedras pueftas en algun faco , 
que ni van à mas, ni à menos, aunque paflen muchos años. O como 
fi porque al prefente ay en el mundo tantos millones de hombres , ya 
deduxeramos que havria otros tantos mogos , mas O menos, en la Arca 
de Noé. 
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Pero demosle al Compurifta , que lea verdadero lo que lleya fupuefto , - 
y falfo ; y que los Tributarios conftantemente ayan fido quarenta mil en 
todos eflos quarenta y nueve años , y que en ninguno de ellos ayan tribu- 
tado un folo pefo, haviendo de fer quarenta mil pefos cada un año, 
fegun la impoficion , d difpoficion que el mifmo alega del Conde de 
Salvatierra , quien le ha dicho , que quarenta mil , multiplicados por 
quarenta y nueve mil, conftruyen la figura , O fantafma que levanta de 
tres millones , y docientos mil ? no fiendo mas que un millon nove- 
cientos y fefenta mil ? 

Ooo 1ij 
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Sino es que el Informante , defpreciada la impoficion de un pelo; 

hecha por dicho vueftro Virrey Conde de Salvatierra , y defpreciadas 
con ella muchas Reales Cedulas , defde el Señor Rey Don Phelipe IV, 
vueftro gloriolo Progenitor , que aprueban dicha impoficion , y man- 
dan , que precifamente fe guarde , fin innovacion alguna : lo que Vuef- 
tra Mageftad , mifmo tiene mandado al Governador de Buenos Ayres» 
y Real Audiencia de la Plata en Cedula fecha en el Pardo en 28 de 
Junio de 1716 , y en el Real Decreto arriba citado para el mifmo Go- 
vernador de Buenos Ayres en 12 de Noviembre del mifmoaño de 1716, 
y la Real Provifion de vueftra dicha Audiencia de la Plata del año de 
1718 , y le obedeció en el Paraguay el de 1719, que conforme , y 
uniformemente manda lo mifmo que V. M. difpone ; O fino es que 
pofpueñto , d defpreciado todo efto , como lo defpreció , no haciendo 
cafo de ello, quando folo alegó la difpoficion de vueltro Virrey Conde 
de Salvarierra , pudiendo , y debiendo, alegar eftas Reales Cedulas,, 
como de mas fuerza , y authoridad , y mas recientes, quiera el Infor- 
inante arreglar, y que aya eftado arreglado , defde el año de 1681, el 
tributo de los Indios à dos pefos en plata por cada uno en cada un 
año , fegun fu idea y capricho , retrotrayendo fegun ello la obligacion de 
los Indios à pagar dos pefos defde dicho año de 1681 , y por configuiente 
obligandolos al entero, fegun fu imaginacion , que en tal cafo erró la cuenta 
en grave daño del Real Etario , pues debian fer los que fallaban , no tres 
millones y docientos mil pefos , fino 3920000 pelos. 

Por donde fe vé, que el Informante , en todo cafo , y fupoficion 
falta en la verdad , y claudica en las fumas; y mas claudicarà en 
ambas , fi advierte , como debe, que el tributo de los Indios de tres 
Pueblos , y aora quatro , ha entrado, entra, y debe entrar por Real 
Cedula de 2 de Noviembre de 1679 , en las Caxas del Paraguay, y no 
en las de Buenos Ayres : lo que debia faber el Informante , haviendo 
fido caf feis años Governador interino de aquella Provincia ; y lo que | 
tambien difminuye en gran parte la fuma que imagina fallar en las Reales 
Caxas de Buenos Ayres. | 

Lo que parece , Señor , haver en el affumpto de eftos tributos , bre- 
vemente dicho, es , que à vueftro Virrey de eftos Reynos , Conde de Sal- 
vatierra , le fué cometido feñnalaffe , e impufielle el tributo conveniente 
à los Indios reducidos por los Religiofos de la Compañia de Jefus en 
las Provincias del Paraguay, Parana y Uruguay : para efte fin , entre 
Otros , vinó , vifito y empadrond dichos Indios el Doctor Don Juan 
Blazquez de Valverde , por cuyo Padron, y orden de vueltra Real 
Audiencia , que entonces relidia en Buenos Ayres , comenzaron à tri- 
butar dichos Indios el año de 1666, como confta de recibos , y certi- 
ficaciones dadas por vueftros Oficiales Reales , fegun rezaban fus Li- 
bros. Defpues , como fe ha dicho, el año de 1676 , vifito, y empa- 
drond todos los dichos Indios vueftro Fifcal de Guatemala Don Dieguo 
Ibañez de Faria ; cuyo Padron , aunque, fue de catorce mil quatrocitn- 
tos y treinta y fiete Tributarios , por haver arreglado , como tales , los 
muchachos de catorce años , y no haver refervado otros , que fe debian 
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refervar , por dicha Real Cedula de 2 de Noviembre de 1679, le re- 
baxo , y reduxo al precilo numero de diez mil quinientos y cinco Tribu. 
¿arios ; de los quales , los nueve mil quinientos y cinco han pagado en 
plata en Buenos Ayres, y los mil en lienzo en el Paraguay, a razon de 
un pelo la vara. Defde que fe comenzó à pagar tributo , que fué el 

1737- 
MEM. Du P. 

JAcQ. D'AGU1= 

LAR AUROIC. 

año de 1666 , fe ha pagado conftantemente hafta oy ; con efta dife- 
rencia , que defde dicho año , hafta el de 1676 , fué el tributo de 
nueve mil pelos: mas el año de 1677, y los leguientes hafta oy , ha 

_ fido el tributo de diez mil quinientos y cinco pelos , por averfe hallado 
efte numero de Tributarios en el Padron de Don Diego Ibañez de Fa- 
ra , pofterior al de Don Juan Blazquez de Valverde. Hafta ahora , ni 
fe ha difminuido , ni fe ha aumentado efte tributo ; porque aunque los 
Indios han tenido aumento , no fe ha hecho Padron nuevo , con man- 
dato y expreflion de que paguen los que exceden el numero de los que 
dicho Don Diego Ibañez de Faria en el fuyo dexo : previniendofe en 
Real Cedula de 17 de Julio de 1684 , fe regulafle precifamente la 
paga de los Tributos por dicho Padron, hafta que fe hiciefle otro ; y CO- 
mo, parezca no haverfe echo otro formal , que el de Don Juan Grego- 
rio Bazan de Pedraza , el año de 1715 , de folos los trece Pueblos , 
que entonces pertenecian al Paraguay , quien aunque did cuenta à V, 
Mag. no pufo en contribucion mas Tributarios , que los que dexd Don . 
Diego Ibañez de Faría , como confta de vueftra Real Cedula de 24 de 
Agolto de 1718, por ello hafta el dia de oy no ha tenido crece dicho 
Tributo. Una cofa , Señor , deflumbra los aétores contra los Indios 3 
para decir , que eftos no tributan nada à V. Mag. porque vén lo poco 
que cada año queda en vueftras Reales Caxas, no queriendo atender , 
ni entender, que V. M. de-efle mifmo Tributo manda dar > y dael 
Synodo de veinte y dos Pueblos, que fuma cada un año nueve mil 

ochocientos y cinquenta y un pelos, y un real, que es alguna cofa. 
Profigue el Informante : Sin que los Oficiales Reales ayan hecho di- 

ligencia de fu cobranza , por las refpetozas inteligencias , que dichos Ren 
ligiofos , con fu eficacia , fiempre mantienen , fín que à ellas , con otras 
intervenciones ; aun mediando vueftros Reales mandatos , fe atrevan , ni aun 
los Miniffros , que por fu oficio tienen inmediata obligacion , à executarlas. 
Toda efta acufacion , y calumnia del Informante contra vueftros Of. 
ciales Reales , y contra la Compañia , queda defvanecida , à hecha hu- 
mo, como con evidencia lo quedan fus foñados millones : y con la que 
ni vueftros Oficiales Reales fon reos de la negligencia , y cobardia de que los 
accufa , ni participantes de las refpetofas inteligencias , y mylteriofas 
intervenciones de que los nora ; ni la Compañia ha neceflitado , ni fe 
ha valido de inteligencias eficaces , ni no eficaces , ni ha procurado 
jamás intervenciones algunas para que los Indios no paguen lo que V. M. 
por fus Reales Cedulas tiene determinado, pues han fido todos annualmente 
puntuales , unos en pagar, y otros en cobrar ; como es manifiefto , y 
conftara de los Libros, y Recibos. 

Puedefe reparar , que la calumnia del Informante denigra à todos los. 
Oficiales Reales de las Caxas de Buenos Ayres, y Governadores, que 



PA n= 5 <XXA!+ 

1737. 
MEM. DU P. 

Jaco. D'AGu1- 

LAR AURO1 C. 

CXCIY Princesa us ft 1IFICATIVES. |: 
han exercido dicho cargo defde el año de 1631 , hafta el de 1730, y 

à los Religiofos de la Compañia, que en todo efte tiempo han inter- 

venido ; porque fegun el mifmo , en todos eftos años , ni los unos 

han cobrado , ni los otros han pagado ; y todos , à por refpetos y 

miedos , d con inteligencias, intervenciones , artes, y mañas, han de- 

fraudado vueltro Real Erario. Y quien dirá, que Don Martin de Ba- 

rua excede à todos, ni à ninguno de eftos, en temor de Dios , en el 

cumplimiento de fus obigaciones , nien el amor a Vueftra Mageftad 2 Y 

fe puede reparar mas , que acufando à vueftros Oficiales Reales , y 

Governadores de Buenos Ayres, omite los del Paraguay ; fiendo conf- 

tante, que fi huviera delito à fraude , todos huvieran fido complices , pues 

el tributo en ambas partes fe debia (cobrar, repartido , como en una, y 

otra parte lo han cobrado; pero no quifo el Informante nombrar los Of. 

ciales Reales del Paraguay ; y pudo efte filencio fer maxima , porque como 

efta acufacion , fiendo de materia de quarenta y nueve años anteceden 

tes, la hizo al fexto año de fu interino Governador del Paraguay , pu- 
do recelar prudente, no quedar por si mifmo acculado:, y convencido 
de haver defpertado tarde. ÓN 

Para probar el Informante la calumnia ; de que aun mediando los 
Reales mandatos de Vueltra Mageftad , trazan y obtienen los Jefuitas , 
ue el Tributo no fe cobre, ni vueltros Reales Miniftros fe atrevan à 

cobrarlo, debiera traer alguna cofa particular , y de nuevo, que no 
eftuviera ya plenamente refutada ; ni fe debiera tener por pecado el que 
los Jefuitas, fin ufar dolo, ni engaño, ni fuerza , hiciellen fus dili- 

gencias , bufcaflen intercefliones , à intervenciones, interpulieflen fupli- 

cas, por el alivio, y bien de eftos miferables ; pues elto , ni deídice , 
ni excede el Oficio de Abogado , Tutor, y Procurador de Pobres. El - 
folicitar con falfedades , y calumnias contra todos , el aumento de fus 
proprios interefles , y fubir mas que todos , como parece lo hace el In» 
formante, ello lies feo, é indecente. 

Profigue aun : Jaëlandofe fiempre dichos Religiofos de fu poder , cuyas 
circunfiancias efloy palpando , con el quebranto de no poder fer capaz de 
remedio en algunos cafos de mis cargos , por la ardidofa (dice) difpofe= 

cion con que configuen , efpecialmente en el Tribunal de vueftro Verrey y 
providencias , adonde con la larga diflancia ,-por adelantados informes , 
configuen tenga la verdad gran mutacion , mayormente agregandofe a to- 
dos fus dillamenes la authoridad , intelligencia , y arte de vueftro Reve- 
rerndo Obifpo, de cuya union, y parcialidad tengo antes de ahora infor- 
mado a V. M. : 

El que los Jefuitas fe eftèn fiempre jatando de fu podér, parece acu- 
facion embidiofa , y pueril. Y en realidad, fi en algun tiempo fuera 
vaniflima efta jactancia , fuera en el tiempo y Govierno del Informante, 
quando ni aun lo muy debido por todos titulos de jufticia podian con- 
feguir, ni aun reftituirfe à fu Colegio del Paraguay , de donde con in- 
jufticia, y con facrilega violencia , reprobada juftamente por Vueftra 
Mageftad , por fu Supremo Confejo , Virrey , y demás Miniftros, y fin 
ninguna authoridad , ni poteftad legitima , havian fido echados , pudieron 

| confeguir 
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confeguir del Informante Governador , aun llegandofe los primeros 

"Ordenes de vueftro Virrey , fiendo necellarios otros de mayor fuerza 
ardor. Al humor del Governador corria en el Paraguay el defafe&o ú 
odio de muchos contra la Compañia , en tanto. grado , que podían co- 
nocer bien los Religiofos de ella, no folo que era ninguno fu poder, 
fino que qualquiera podia apoderarfe de ellos, y de fus colas, fin mie- 
do del Governador ; y fe puede creer , fin temeridad , que la figuiente 
expulfion , que del mifmo Colegio padecieron los Religiofos , aun mas 
delaforada , y efcandalola , que la antecedente, fué concebida al abri- 
go, calor , y fombra de elle Governador. Por donde mal pudieron los 
Jefuitas en elle tiempo , y ffempre , jaitarfe de fu poder. 
¿Ni fe vé, que cafos de fus cargos fon los , que quebrantado no po- 

dia remediar, por eftar palpando las circunftancias de elle poder. Solo 
fe dexa difcurrir , que el cafo de fu cargo, que quifo remediar, y con 
quebranto y pelar no pudo, fué el de la reftitucion de los Jefuitas à 
fu Colegio , que defeaba mucho embarazar, y con dolor de fu cora- 
zon no pudo ; por que otro cafo de monta no parece haver interve- 
nido , en que no hicielle lo que quito. Y fi tuvo tales cafos de fu car- 
go , y quebranto , por que no acudiria à Vueftra Mageftad , hafta el fexto , 
y ultimo año de fu Govierno , à bufcar el remedio de ellos, y fu prompto 
defcargo , y alivio ? 

Acuía , y nota el Informante , como brazo de elle poder de los Je- 
fuitas, la que llama ardido/a difpolicion , con que configuen providen- 
cias , efpecialmente en el Tribunal de Vueftro Virrey. Aunque los Je- 
fuiras tuvieran tres tantos mas de fagacidad , no les fobrarà nada para 
reparar , y provenir la aftucia , y malicia del Informante, y otros. Y 
efto le vé manifieftamente en las circunftancias de haver llegado a la 
Corte efte defaforado Informe con otros , y muchas calumnias de la 
mifma fragua , O turqueía , contra la Compañia, fin que alla pareciefle 
un folo papel de los Jefuitas de aca en fu defenfa, como lo dice la 
quexa de fus Procuradores, que allá refiden ; y es fentimiento comun, 
que los Jefuitas fon tardos en fu defenfa. Pero la confianza en Dios, 
fu innocencia , y verdad con que proceden , les hace dár lugar a los 
caluminiadores para que vayan por delante , y tiendan las redes de fu 
engaño. Tienen tambien los Jefuitas creido, y experimentado , que ay 
en V. M. dos oidos, y que ningun acufador , por mucho que fe adelante, 
los ha de tener entrambos. 

Lo mifmo debiera el Informante fentir de vueítro Virrey , que por 
aca ha fido tenido por integerrimo ; y debiera creer , que por adelan- 
tados que fueffen los Informes de los Jefuitas ( que cierto no lo fon) 
no havian de acelerar las providencias , ni obtener Defpachos, antes de 
oyr ambas Partes en modo, y forma fuficiente. Malo es que el Infor- 
mante fe mueftre tan fentido del recurío à vueftro Virrey, y tan difpli- 
cente de fus providencias para aquella Provincia ; llegando à zaherir por 
infeéto , menos advertido , y entero , fu Tribunal, y Govierno, quando 
todo el anhelo de ellas providencias era reducir , y mantener aquella 
Provincia en paz , quietud, y juíticia , y obediencia à V. M. , lo que quizá 
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te huviera confeguido antes , fi el Informante , como debia , huviera 

Srocedido con el exemplo, en tener y hacer fe tuvieffe el debido ref: 
ero à fuperiores mandatos : peto de cfto tendra V. M. notícia plena por 

parte de dicho Virrey. RON | 
Lo que dice el Informante , que los Jefuitas con fus adelantados In- 

formes à Lima, configuen tenga la verdad gran mutación con la larga M 

diftancia , lo debiera confirmar con algun caío en particular, en que los 

Jefuitas, ni por lexos, ni por cerca ayan faltado à la verdad , como el 

mifimo falta tantas vezes, y tan grave € injuftamente en efte fu Informe, 
como parece vá demoftrado. - 

Proligue el Informante : Mayormente agregandofe a todos [us ditia- 

menes la authoridad, inteligencia , y arte de vueftro Reverendo Obifpo y. 

de cuya union y parcialidad tengo antes de ahora informado a Vuefira 

Magefiad. 

Tienen , Señor , los Jefuitas del Paraguay la que fe puede llamar 

fortuna , que es eftar unidos , y aunados por el Informante , no folo 

con los pobres Indios , fobre cuya deftruccion fifcaliza , fino tambien 

con vueftro Governador , y Oficiales Reales , que fueron de Buenos 

Ayres, por cafi cinquenta años, y con vueftro Virrey de eftos Reynosy 
que lo ha fido tambien muchos. A los primeros acuía de negligentes y 

omifos , y cobardes , d de complices en inteligencias refpetofas , inter- 

venciones mifteriofas , que traerán mezclados cohechos de otros luna= 
res, que quitan la hermofura , perfeccion, y entereza de un fiel Mini 

tro vueftro , y lo hazen manco, à impedido para cumplir con fus obli. 
gaciones , recaudando vueftros Reales haberes. Al Tribunal de vueftre 

Virrey de Caftel-Fuerte , fiendo un efpejo terfo en que fe ha podido ver 

el mas fubido zelo , rectitud , piedad, y jufticia , tambien ha preten- 

dido empañarlo , y aun quebrarlo, fi pudiefle , con fu nocivo aliento, 

queriendolo quiza complicar en los diétamenes , maximas , inteligen- 

cias, € ideas de los Jefuitas , y en los exceflos , y fraudes que calum- 
niofamente les acumula. 

Ahora cierra con el que le faltaba , y quizá fué à quien miro fu primera 
intencion , que es vueítro Reverendo Obifpo del Paraguay , digno por 
cierto de mejores tiempos , y de Governador concurrente de mejores aten- 
ciones , y refpetos ; Prelado exemplar , y Apoftolico ; verdadero Padre 
de Pobres ; Paftor folicito de fus Ovejas , macilento , y pobre por el 
bien de ellas 3 humilde, humano , defintereffado , manfo , arentiflimo à 
la mageftad y adorno de fu Iglefia ; probado en muchos trabajos , per- 
fecuciones , y calumnias , por la mayor parte padecidas por fiel , y leal M 
à Vueftra Mageftad , previniendo , y procurando embarazar las ofenfas de 
Dios , los defervicios de Vueltra Mageftad , y la ruina de aquella Pro- 
vincia , en que ella mifma fe llora , y arrepentida reconoce: quan bien la 
huviera eftado oir la voz de fu amante Paftor , y no el engañofo filvo 
de los que la precipitaron al abyfmo de defordenes , que los ha llamado 
un abyfmo de amarouras. e 

A efte tal Prelado fuyo acufa el Informante , y dice, que le tiene acu- 

fado ante Vueftra Mageltad , y quizá havrà fido muchas vezes antes de 
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ahora. La aculacion prefente es graviílima , pues por ella confta , que 
todas las maximas , ideas, inteligencias, ardides , difpoficiones , inter- 
venciones , jaótancia de poder , y fraudes de los Jefuitas contra Vueftra 
Mageltad , y fu Real Erario , finalmente , todos [us diilamenes reciben 
aliento , vigor , y fuerza , principalmente y mayormente , con la authori- 
dad , inteligencia , y arte de vuefiro Reverendo Obifpo. Por lo qual queda 
complice, y principal de todos los excellos de los Jefuitas , por cuyo 
remedio acude el Informante zelofo à Vueftra Mageftad. Y es cierto , 
que la authoridad de vueítro Obifpo es , y debe fer venerada como 
grande , y no ajada del Informante como , parece : Su inteligencia es mu- 
cho mayor que mediana , adquirida con la experiencia , y manejo de la 
larga ferie de negocios , que à fu capacidad , y buen expediente, afien fu 
Religion , como fuera de ella , le han fiado; fu arre , quitadas las ma- 
licias , artificios , y ficciones proprias del Informante , reducida à una 
| , y fagacidad, compañeras de un hombre recto, fano , no fe 
le pueden negar; con que fi todas eftas tres innocentes partidas fe agre- 
garan viciadas à otras muchas, y tales de los Jefuitas , fin duda formarán 

un torrente incontraftable, 
. Pero à Dios las gracias , Señor , que ni los Jefuiras han ufado de fus 

talentos , ni vueftro Obifpo de fus excelentes partes , fino à gloria de fu 
Señor , bien de las Almas, y obfequio , y fervicio vueftro. Llame ahora 
el Informante à eftos talentos , y partes , y à la Evangelica negociacion 
que les correfponde , con los nombres ; y apellidos que mas le pluguiere, 
y pudiera, para hacer creible , 0 probable , que en efte trato de Com- 
pañia ay malicia contra vueítro Real Erario , defcubrir alguna mejora PGR 5 
extraordinaria en alguna , d en ambas partes. Quiza dirá, que el Prela- 

do , por fomentar aquellos didtamenes de los Jefuitas , participa de aquel- 

los millones , y cien millones , que dice tienen defraudados eftos : Pero 

fi vueítro Obifpo , por alguna extraordinaria providencia , 0 cafo , tu- 

viera un dia un millon , bien cierto es , que en efle dia no quedara en 

el Paraguay hombre pobre, fino el mifmo , fegun fu notoría charidad , 

y genio. Promeflas à la Corte para pretenfiones , d promociones , ni 
fuenan , ni fe huelen , y el mifmo no obrar convence el no haverlas ; 
con que à efta parte de efte trato , ningun util , ni mejora la refulta. Es 

manifielto , como lo es, que el dicho trato no es doble, ni fujeto à vi- 

cio ni malicia contra alguna de las Mageftades. 

No obftante , el Informante repite la acufacion , que dice hizo ya antes, 
de la union y parcialidad de vueftro Reverendo Obifpo con los Jefuitas. 

Eftraña cofa , Señor , que fe tenga por delito , y fe acufe como tal , la 

“union , uniformidad , mutua correfpondencia , mutuos oficios , y amor 

de un Obifpo , Prelado , y Padre univerfal, con una Religion , que en 

quanto puede le obedece , executa fus ordenes , le alivia en fu cargo, 

le cuida , y apacienta fu Ganado, y eftà difpuefta de dia y de noche 

en Pueblos, y Ciudades , à acudir con todos los Sacramentos al Enfer- 

mo, ¿afiltir al Moribundo , y con todos los demás oficios conducentes 

al bien efpiritual , y eterna falvacion de fus Ovejas 2 Si efte Obifpo fe 
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defdeñara , y eltos Religiofos no procurarán efta union y conformidad ; 
ni el Obifpo , ni los Religiofos cumplieran con fu obligacion. Por tanto y 
li el Informante no fe quiere declarar enemigo de toda charidad , con: 
formidad , y union , debe decir los vicios de efta que acuía ante Vue 
tra Mageftad. 4 SE 

Pero dirá que es union , y parcialidad ofenfiva : mas es menefter que 
diga aquien , y por que es ofenfiva; porque fi folo ofende al Informante, 
y a otros de lu humor , y. pallion , y no à los verdaderos , prudentes y 
temerofos de Dios, y defapallionados , en tal cafo no fe debe tener por 
viciofa , ni acufable efta union , como no lo es > fino fumamente fanta , 
y amable, la hypoftatica , aunque de ella fe ofenda Lucifer , y todos 
los que de el fon. Acafo el Prelado con efta union , y favor , que hace 
à elta Religion , falta en lo que debe à las demás 2 9 à alguna otra Co- 
munidad , d Gremio, d perfona en particular ? d tuerce la jufticia , à 
quita fus derechos à nadie ? Pues fi por aquella union en nada de efto 
falta con nadie, por que es acufado de ella ? Ni por que fe le da en el nombre de parcialidad , que fuena adhefion à una parte, con fu injuria de las compartes 2 De otra fuerte ferà acufable > Como parcialidad , la 
mayor ternura de Jacob con Jofeph, y Benjamin, y la de Chrifto con 
Pedro , Juan, y Diego; y la mas fingular con Juan, fiendo efta charidad 
ordenadiflima. 

Verdaderamente , que fi como el Informante , por la union de vuef- 
tro Reverendo Obifpo con los Jefuitas , pienfa dar fuerza à la acufacion contra todos, afli fuera decente y conveniente examinarle fus Confi- 
dentes , y Amigos, quizá le hallará mucho, que nada tuviera de Dios, 
ni de vueftro Real fervicio. 

En el refto de fu Informe recomienda fu independencia conftante , y fu integridad , y delinterés , de que quiza , y fin duda , ferán otros mas independientes , y enteros teltigos. Significa à Vueftra Mageftad fu fumo defeo de llegar à los Reales ples , para defmenuzar fu dicho, à Informe, efpecialmente contra los Indios. Vaya en hora buena , y defmenuce , que ni à los Indios , ni à fus Doétrineros > nia los demas , que el Infor- mante falfa, è injuftamente acufa , les ha de faltar Dios ; ni Vueftra Mageftad , mientras retuvieren fu verdad » © innocencia que hafta ahora, que fon el poder, las maximas , ideas , diétamenes , inteligencias , in- tercefliones , è intervenciones en que confian. Y mas quando efte mifmo: año de 1735 , en que el Informante fe eltá deleytando en fus quimeras contra los Indios, eftán ellos fuera de fus cafas *, y en vueftro Real fer- vicio contra Portuguefes en numero de quatro mil por orden de vuef- tro Governador de Buenos Ayres : Dios les de felicidad >, y el buen fu- cello , que fe firvió dár à otros feis mil, que en efte mifmo año har buelto a fus cafas de las Fronteras del Paraguay , donde armados fueron. a auxiliar e introducir à vueftro Theniente General , Governador > y eleéto Prefidente de Chile , Governador tambien » para la pacificacion de la dicha Provincia del Paraguay , donde fe halla al prefente , dando ordenes en las cofas de aquel Govierno ; quien confeguida fu emprella , 

e 
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euya confecucion creyeron muchos impoflible , no dudo decir muchas 
vezes , y aunlo dió efcrito , que a los Indios ¿ mas que à nadie , fe debia 
el feliz exito. À 
Af , y tales fon, Señor, eftos vueftros pobres Indios, que fiendo Vueftra 

Mageftad Padre , y amparo de pobres , ningunos con mas razon fe pue- 
den llamar vueltros Hijos ; pues es muy creyble , que entre todos los 
Vallallos que componen vueftra gran Monarquía , ellos fon los pobrifli- 
mos. Y fiendo Vueftra Mageftad elamparo de los injuftamente perfe- 
guidos , y oprimidos , eftos mas que ningunos llaman para fi vueftros 
piadofos Reales ojos , como los que fobre todos con toda furia , artes, 
y maquinas diabolicas fon tirados , y alli pueftos en el grado mas vecino 
à fu ruina. Efto procura la Compañia evitar con eficacia , tirando à la 
parte opuefta , procurando confervar, no fus Indios, y Vaflallos , que 
no los tiene , fino los de Vueltra Mageftad , y que Vueftra Mageftad ha 
dexado a fu cuidado : cauía por que todo el Infierno junto fe levanta con- 
tra ella; y aunque eftas perfecuciones en todas partes fon fu caracter, 
pero en efta Provincia, y por eftos Indios , fon tantas , tan furiofas , y 
violentas cada dia con tales avenidas de calumnias , que cafi hace dudar, 
fi llego yá para la Compañia , y para los Indios , la hora y poteftad' de 
las tinieblas. 

Ni ay que efperar otra humana retribucion de las otras converfiones 
de Infieles, en que efta Provincia del Paraguay actualmente fe ocupa , y 
ocupa los Mifhoneros , que V. Mag. fe digna liberalmente concederle. 
Son eftas Mifliones de Chiquitos , y Zamucos, en el Obifpado de Santa 
Cruz de la Sierra , donde ay ya fiete Pueblos formados, y fe proligue 
en formar. Son tambien de Chiriguanos en el Obifpado de Charcas, 
donde el año paflado 1734 , fe formaron dos Pueblecitos ; y en el de 
1735, dieron los Infieles en el uno , cautivando Chriftianos , matando , 
quemando la Capilla , defcabezando Imagenes : y por ultimo llevaron al 
Religiofo Cura, que acababa de decir Milla, y lexos de alli, muy def- 
pacio lo flecharon , y quitaron la vida. Son tambien de Lules, y Mo- 
covies en el Obifpado de Tucuman , donde fe fundo un Pueblo en las 
Fronteras del Chaco , el qual ha padecido increibles detrimentos de los 
Barbaros Infieles , como los ha padecido , y padece toda aquella Provin- 
cia , y el Pueblecillo es cali acabado. Son tambien en los Tobatines , 
Obifpado del Paraguay , donde por peticion de aquel Cabildo , y exorto 
de fu Obifpo , y Governador , al Suplicante fe embiaron dos Religiofos 
Sacerdotes à fundar uno, d mas Pueblos , fegun los Infieles fe fueren 
reduciendo. Todo efto , Señor , como las Mifliones del Paraguay , ne- 
ceflita de vueftro Real amparo. | | | 

Finalmente , Señor , el Suplicante , humilde, y rendido , y con la- 

egrimas en los ojos, y acompañado de eftos pobres Indios , llega otra vez 
à vueftros foberanos y reales pies, à pedir remedio, y confuelo. Por 
lo que toca à la pobreza de ellos, no es menor , ante es mas de lo que 

vá dicho. Los coftofos , muchos , y amorofos fervicios , que à Vueltra 
Mageftad tienen hechos , à mas de lo dicho , van exprellados en papel 
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adjunto ; y mirada la una, y los otros, verá Vueftra Mageftad , fes 
conveniente , y ellos dignos de algun alivio , relevandolos de todo tri- 
buto , y cargo , fuera de lo que en expediciones Militares , y otras fun- 
ciones de vueftro Real fervicio fe ofrecieren en adelante , como hafta 
ahora lo han hecho en lo que fe ha ofrecido ; y tambien del precifo 
Synodo para fuftento y veftido de fus Sacerdotes y Miniftros. Suplica 
aflimifmo à Vueftra Mageltad , fe digne encargar à los Governadores, 
y demás Miniftros , los atiendan, y defiendan , y por fu parte hagan que 
queden en fus Pueblos, en fus cafas , y cuidando de fus familias : que 
no los foliciten para tierras de Efpañoles , ni los oculten , ni detengan 
en ellas. Otrofi , y por ultimo , fuplica a Vueftra Mageítad , que fi es 
pofíible, fe ponga freno à tantos calumntadores , y malfines, que tienen, 
fin paciencia , ni juicio à los perfeguidos Jefuitas de efta Provinciaz 
y parece lo fuera , y conforme à las Leyes, que el que quifiere acufar, 
informar , 0 pedir contra eftos pobres Miflioneros , € Indios ante Vueltra 
Mageltad , ante vueltro Virrey , Audiencia , Governadores , y Otros 
Minittros , afiance la calumnia , depofitando en parte independiente 
cantidad de plata, d dinero proporcionado à fu proyecto ; con ello fue- 
ran con mas tiento , tuvieran multa en fus falfedades ; los Jefuitas , à 
Indios menos perfecuciones, y galtos; y V. M. defcanío. 
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D O Y parte à Vueftra Mageftad 
como el año pafado de treinta y fie- 
te me pidieron los Reverendiflimos 
Padres de la Compañia de Jefus, que 
en nombre de Vueftra Mageftad co- 
mo fu Governador les diefle facul- 
tad para fundar un Pueblo en el 
Taruma , jurifdiccion de efta Pro- 
vincia , en cuya Iglefia querian 
doctrinar muchos Indios Tobaris , 
que fu apoftolico zelo avia ex- 
traydo de los Montes , fu habi- 
tacion ordinaria. Domefticolos el 
fervorofo empeño de dichos Padres 
para que haziendofe Vallallos de 
Vueltra Mageftad, configuiente lo 
fean de Dios. Atendiendo yo à que 
mas procura Vueltra Mageftad ade- 

lantar los interefles de Dios, que 

ampliar los terminos de fus Domi- 

nios, lés concedi guftofo la licen- 

cia , que pedían , para promover 

efta, y la Million de los Guanañas 

- Indios gentiles vecinos de los Pa- 

ranas ; lera del agrado de Dios, 

que con la piedad , que alienta fiem- 

pre fu Catholico zelo , fomente y 

204 remitir Vueftra Magéftad una 

numerofa Miflion de Apoltolicos 

obreros, que communiquè la luz del 

S.L RE. 

Jj E donne avisa Votre Majefté que 
l’année derniere 1737 ; les très Ké- 
vérends Peres de la Compagnie de 
Jefus me demanderent au nom de 
Votre Majefté, comme à leur Gou- 
verneur,la permiflion de fonder une 
Bourgade dans le Taruma , qui eff 
de la Jurifdiétion de cette Province, 
avec une Eglife pour y inftruire plu- 
fieurs Indiens Tobatis (1) , que leur 
zele apoftolique a tirés des Monta- 
ones, où ils faifoient leur demeure 
ordinaire. Les travaux & la fer 
veur de ces Peres les ont humani- 
{és Sz engagés,en le déclarant Vaflaux 
de Votre Majefté , à le déclarer Ser- 
viteurs de Dieu. Confiderant donc 
que Votre Majefté à plus à cœur les 
intérêts du Ciel, que l’accroiffement 
de fes Domaines, je leur ai accordé 

avec plaifir la permilliqn qu'ils de- 
mandoient, pour étendre cette Mif- 
fion , & celle de Guanañas , Nation 
infidele , voifine des Paranas : & 
il fera très agréable à Dieu , que 
cette piété, qui excite le Zele Ca- 
tholique de Votre Majefté , procure 
& falle paller ici une nombreufe 
Troupe d'Ouvriers Apoftoliques,qui 
fera part de la lumiere de l'Evangile 

(1) Ou Tobatines. 
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Evangelio à tantos pobres Indios , 
que jazen fepultados en las fom- 
bras del gentilifmo. 

En el tiempo, que he adminif- 
trado elte govierno, me ha edifi- 
cado el fervorofo zelo , y infatiga- 
ble aplicacion de dichos Reveren- 
diffimos Padres en los Minifterios 
de fu inftituto. Cada año indifpen- 
fablemente falen à Million por eftos 
campos poblados de numerofa ve- 
cindad , en cuya fagrada expedicion 
correfponde copiofo fruto al mucho 
trabajo. En efta Ciudad vive fiempre 
empleada fu caridad , en el pulpito 
y confellionario , y en dar los exer- 
cicios con el efpiritual logro de 
muchas almas : bien que no eftraño 
elte apoftolico zelo , pues fiempre 
he experimentado lo mifmo de la 
Compañia de Jelus ; y folo mal 
intencionados Individuos pudieran 
macular la arreglada efpiritual con- 
duéta de fu Religiofa vida, Confta 
me que fu Reverendiffimo Gene- 
ral los mando procuraflen con def- 
velo mantener la paz y la concor- 
dia en efta Provincia, y ha fido fu o- 
bediencia tan conforme al mandato, 
que aun à cofta de fu fama y hazien- 
da la confervan. 

Al prefente fe halla efta Provin- 
cia muy fujeta y rendida à las fu- 
periores ordenes de Vueftra Magef- 
tad , y fus Miniftros, bien que in- 
feftada de nuevo de Mocovis , Abi- 
pones y Guaycurus , que acofados 
de los Efpañoles del Tucuman pa- 
faron fu hoftilidad fangrienta à efta 
Provincia. Prontamente mandè alif- 
tar Soldados fuficientes , que ef. 
carmentallen à los Barbaros , aunque 

con 

4 

Preces JusrrricaATivrs 
à tant de pauvres Indiens, qui font 
enfevelis dans lestenebres du Paga- 
nifme. | 

Pendant tout le tems que j'ai 
gouverné cette Province , j'ai été 
édifié du zele, de la ferveur & de 
l'application infatigable de ces Re- 
ligieux aux fonctions du miniftere 
propre de leur Inftitut. Chaque an- : 
née ils le font un devoir indifpen- 
fable d’aller faire des Miflions dans 
les Campagnes, qui font fort peu- 
plées d'un grand nombre d'Habitans. 
Dans ces faintes expéditions Pabon- 
dance de la récolte répond à la 
grandeur du travail. Leur charité eft 
toujours occupée dans cette Ville, 
en Chaire, au Confeffional , ou à 
donner des Retraites , par le moïen 
defquelles ils gagnent à Dieu bien 
es Ames. Je ne fuis pas furpris au 

refte de voir en eux ce zele Apof: : 
tolique , parceque je l’ai toujours re» 
marqué dans la Compagnie de Je- 
fus. Il n’y a que la malignité de 
quelques Particuliers mal intention- 
nés , qui puiflent entreprendre de 
noircir leur conduite vraiment Re- 
ligieufe. Je fais même de fcience 
certaine que leur Général leur a 
prefcrit de travailler avec foin à 
maintenir la paix & l'union dans 
cette Province, & qu'ils ont exé- 
cuté ces ordres aux dépens mé- 
me de leurs biens & de leur répu- 
tation. | | 

Pour le préfent cette Province 
eft très foumife aux ordres de Votre 
Majefté, & à ceux de fes Miniltres > 
quoiqu'attaquée de nouveau parles 
Mocovis , les Abipones, les Guay- 
curus , qui fe trouvant fort mal 
menés par les Efpagnols du Tucu- 
man, fe font jettés fur cette Pro- 
vince, où ils ont fait de grandes 
hoftilités. J'ai promptement levé un 
nombre fufhfant de Soldats pour 

reprimer 
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con la retirada de eftos no fe con- 
feguio el caftigo. Eftoy determina- 
do à exortar al Reverendiflimo Su- 

_perior de las Mifliones del Parana 
locorra con los mejores Soldados de 
fus. Pueblos, jufgando fera efte unico 
remedio para caftigar ofadia de ef- 
tos Barbaros , por la experiencia 
que me allifte del brio de los Tapes, 
y de fu obediencia à los Cabos Ef- 
> como yo en otra ocafion 
o experimente , de que di cumpli- 
da certificacion. Nueftro Señot 
guarde la Catholica real Perfona 

: de Vueftra Mageftad como {us lea- 
les Vallallos defeamos , y la chrif- 
tiandad neceflita, 

Afumpcion del Paraguay y y 
Henero 6 de 1738. 

MARTIN DE ECHAURI. 

cciij 
reprimer ces Barbares , qui par leur 
retraite ont échappé au châtiment 
qu'ils mértroient. Mais je fuis ré- 
folu de prier le Supérieur des Doc- 
trines du Parana de m’envoïer un 
fecours des meilleurs Guerriers de 
ces Bourgades : c’eft l'unique ref- 
fource qui me refte pour châtier Pin- 
folence de ces Barbares. L’expérien- 
ce m'a fait connoître la Valeur des 
Tapés & leur docilité'à executer 
les ordres des Commandans Efpa- 
gnols : je lai expérimenté moi- 
mème dans une autre occafion, & 
j'en ai donné le certificat autenti- 
que. Dieu conferve la catholique & 
roïale perfonne de Votre Majefté , 
comme le défirent fes fideles Sujets, 
& pour les befoins de PEglife. 

A lAffomption du Paraguay, 
ce O Janvier 1738. 

MARTIN DE ECHAURI. 

sE T Lu TE 
MODO M. JOSEPH. PALOS 

AU ROI CATHOLIQUE, 
SENOR. 

L OS vatios accidentes del tiem- 
o me han conducido à los umbra- 
ll de la muerte de un graviflimo 
accidente, de que al prefente me 
hallo con algun alivio ; y porque 
devo efperar la muerte por inftan- 
te, fi ocupado de ella no pudiere 
concluir el manifiefto , que tengo 

Tome LIT, 

SRE 

D IVERS accidens m'ont con- 
duit aux portes de la mort, & fur- 
tout une attaque très facheufe, dont, 
quoique je me trouve un peu foula- 
gé, je ne dois attendre que la mort , 
qui peut me furprendre à tous les 
inftants. Comme elle peut me préve- 
nir avant que je puifle mettre la der- 
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prometido , me ha parecido muy 

e mi obligacion , para el defcargo 
de mi conciencia , y la eftrechif- 
fima quenta que he de dar en el 
rectiflimo Tribunal de Dios , ma- 
nifeftar à Vueltra Mageftad en efta 
breve carta los fentimientos de mi 
corazon. En varias ocafiones , defde 
mi ingreflo à efte Obifpado , he da- 
do quentä à Vueftra Mageftad del 
eftado de efta infelice Provincia, fu 
defobediencia à vueftros reales Man- 
datos , y à los de vueftro Virrey de 
eftos Reynos , y del defprecio de 
la Ecclefiafticas cenfuras , en que 
devió mi paftoral obligacion de- 
clararlos incurfos , por difpolicion 
de los fagrados canones. Aora para 
que conftè la verdad y legalidad, 
con que he informado , protefto à 
Vueftra Mageftad , como “quien ef- 
pera proximo el juizio divino , que 
uanto he informado , lo dicto la 

verdad y obligacion de mi cargo, 
fin que la paflion, à el odio ener- 
valien la rectitud de la jufticia y 
finceridad , con que devo informar 
a mi Rey y Señor, 

Le perfecucion , Señor , que la 
Compañia de Jefus ha tolerado en 
efta Provincia, la tengo por Apof- 
tolica en los pacientes , pues quén- 
tan entre fus dichas la calumnias, 
que fufra fu inocencia. Sujetos de 
nota y efcandalofa conciencia , À 
quienes la vida inculpable es repre- 
heufon continua , quifieron facu- 
dir efte, que juzgan pefado yugo, 
paraque libres de varones zelofos 
gozallen la libertad de conciencia, 
que defea fu foltura. Quanto fe ha 
dicho de los Padres y fus Doétri- 
nas , folo le funda en una ciega 

PIECES IUSTIFICATIVES 
niere main au Manifefte que jai 
promis , je me fuis cru obligé pour 
la décharge de ma confcience , & 
à raifon du compte rigoureux que 
je vais rendre au jufte Tribunal dé 
Dieu, de faire connoître a Votre 

Majefté par cette courte Lettre les 
fentimens de mon cœur. Depuis 
mon entrée dans cette malheureufe 
Province j'ai rendu en différentes 
occafions un compte exact de l’état 
où elle a été , de fa défobéiflance à 
vos ordres & à ceux de votre Vi- 
ceroi de ces Roïaumes , & du mé- 
pris qu'elle fait des Cenfures Ec= 
cléfiaftiques que mon devoir paf 
toral m'a obligé de déclarer que di: 
plufieurs avoient encourues, en ver— 
tu des facrés Canons. Préfentement , 
afin qu'il ne refke aucun doute fur 
la vérité & la fidélité de mes In- 
formations , je protefte à Votre Maz 
jefté , fur le point où je fuis de fu- 
bir le jugement de Dieu , que je 
n'ai rien avance que de conforme à 
la vérité , ni à quoi je ne me fois 
cru obligé par ma charge , fans que 
ni la paflion, ni la haine aient altéré 
tant foit peu la juftice , ni la fin- 
cerité avec laquelle je dois rendre 
compte à mon Roi & à mon Sei- 
gneur. 

La perfecution , Site , que la. 
Compagnie de Jefus a foufferte dans 
cette Province , je la tiens pour 
Apoftolique de la part de ceux qui 
quí Pont efluyée, puifqu'ils regar- 
dent comme un bonheur les calom- 
nies qui attaquent leur innocence, 
Des gens d'une conduite notoire- 
ment fcandaleufe , pour qui une 
vie irréprochable eft un reproche! 
continuel , ont cherché à fecouer ce * 
qui toit pour eux un joug fi pé-. 
fant , afin de pouvoir jouir du faux 
repos de leur confcience , que fou- 
haitoient leurs paflions effrences, 
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palion , y con el defeo .y inte- 
res de dominar los Indios para def- 
frutar fu codicia el trabajo de ef-. 
fos pobres. Tengo por verdad in- 
concuffa , que fi faltaran dichos Pa- 
dres de efta Provincia , quedara po- 
feida de la ignorancia y del vicio. 

Eftos Padres fon los , que con 
Libertad les advierten las obligacio- 
nes con que nacieron de fervir à 
Dios y obedecer a Vueftra Magef- 

tad: pero ellos califican agravio efta 
advertencia, como confta del exorto, 
que, à peticion fuya hizo vueftro 
Reverendo Obifpo de Buenos Ayres, 
Don Fray Juan de Arrreguy, que 
pafsd a mejor vida, defpachado al 

- Padre Provincial de la Compañia , 
cuyo tanto autorifado remiti à vuef- 
tras reales manos. Lo certo es que 
fi fe hiziera juridico informe del 
proceder de los informantes , hal- 
lara V. M. en fu vida , convencidos 
de falfedad y calumnia fus infor- 
mes. | 

Defpues que por orden de vuef- 
tro Virrey del Perú el Marquez de 
Caftel Fuerte , reftiruyd Don Bruno 

Mauricio de Zavala, ya difunto, á los 

Padres de la Compañia à fu caía 
y Colegio , eftà efta Provincia fofe- 

gada , quieta y pacifica , reftituyda à 
la antigua obediencia por las dili- 

gencias y prudente conduéta de el 
Capitan de Dragones Don Martin 

de Echauri , vueftro Governador , 
aunque acofada de los muchos ene- 
migos Indios Mocovies , que tran- 

fitaron à efta Provincia acofados 

de la guerra , que en la Provincia 

' de el Tucuman les efta haziendo 

Tout ce qu'ils ont avancé contre 
ces Peres & contre leurs Doétrines , 
n’a pour fondement qu'une aveu- 
ale palfion & l'envie infpirée par 
l'intérêt , quiles portent à fe rendre 
les maîtres de ces pauvres Indiens 
afin de les fruftrer du fruit de leurs 
travaux. Je tiens pour vrai, & in- 
conteftable, que fi ces Peres n’é- 
toient point dans cette Province, 
elle feroit en proie au vice & à 
l'ignorance. 

Ce font ces Peres, qui rappel- 
lent à vos Sujets Pobligation où 1ls 
font de fervir Dieu, & d'obéir à 
Votre Majefté ; mais ils regardent 
cette liberté comme un fardeau , 
ce qui fe prouve par Pexhortation 
que fur leur demande votre Révé- 
rend Evèque Dom Frere Jean de 
Arreguy , qui a pañlé à une meil- 
leure vie , adrefla au Pere Provin- 
cial de la Compagnie, & dont j'ai 
fait pafler en vos mains rolales une 
copie légalifée. Ce qui eft certain, 
c'eft que fi on faifoit une informa- 
tion juridique du procedé des Au- 
teurs de celles qui ont été faites 
contre les Peres , Votre Majefté y 

CCV' 
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trouveroit bien de quoi les convain. 

cre de faufleté & de calomnies. 
Depuis qu'en vertu d'un ordre 

du Marquis de Caftel Fuerte , votre 
Viceroi du Pérou , Dom Bruno 
Maurice de Zavala , qui eft devant 
Dieu , a rétabli les Peres de la Com- 
pagnie dans leur Maifon & dans leur 
Collége , cette Province eft calme, 
tranquille & pacifique, & rentrée 
dans fon ancienne obéiffance par 
les foins & la conduite pleine de 
prudence du Capitaine de Dragons 
Dom Martin de Echauri , votre 
Gouverneur, quoique dans de con- 
tinuelles allarmes de la part des 
Mocovis , qui, ne pouvant plus fou- 

tenir la guerre que leur fait dans 

Q qq i 
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Don Mathias Anglès , vueftro Go- 
vernador, y han executado algunos 
infultos , de que no dudo fe dara 

\ 

quenta à V. M. 

Los Padres de la Compañia con 
fervorofo infatigable zelo , no folo 
atienden en efta Ciudad à fus mi- 
nifterios , fino que una y dos veces 
corren en Miflion efte Obifpado , 
defcargandome la confetencia , y 
llenando de efpiritual cofecha los 
graneros de Dios : pues en las Mif- 
fiones de la Provincia, los mas, a vo- 
ces, han deteftado fus errores, pidien- 
do perdon de ellos; y no fe les deve 
poca parte de la pacificacion de los 
animos : fon, Señor, aquella femilla, 
que bendixo Dios. Por orden de 
Vueltro Virrey y repetidas fuplicas 
de mi paftoral obligacion, bolvie- 
ron à elta Ciudad , perdonando 
con generofo animo los temporales 
daños, aunque fueron mas graves, 
que les caufo la foblevacion de efta 
Provincia : peró no cabe en razon 
que perdonen las calumnias y fal- 
fedades , con que vueftros fuperio- 
res Tribunales macularon fu terfo 
honor y acredita conducta , pues ni 
pueden , ni deven hazerlo. Confer- 
vanfe en el archibo de efta Ciu- 
dad varios autos , obrados fin jurif- 
diccion , vulnerativos de la inmu- 
nidad Ecclefiaftica , denigrativos de 
muy buena fama dealgunos de mis 
Prebendados , y Cura de San Blas , 
y fanta vida de los Padres de laCom- 
pañia de Jefus, fin que hafta aora 
le ayan entregado al fuego , como 
merecen unos libelos infamatorios , 
bautifados con el efpeciofo nombre 
de procefos , attuados por Hombres 
legos , y de depravada conciencia , 
quienes divulgan havetles aprova- 
do Vueftra Mageftad heftos hechos , 

PIECES TUSTIRICATIVES 
le Tucuman Dom Matthias Anglés, 
votre Gouverneur de cette Provin- 
ce, ont pallé dans celle-ci , & y 
ont fair quelques hoftilités y dont je 
de doute point qu'on n'inftruife : 
Votre Majeftc. : 

Non-feulement les Peres de la 
Compagnie exercent dans cette Ville 
les fonctions de leur miniftere avec 
une ferveur & un zele infatigable, 
mais ils parcourent aufli une & deux 
fois l’année ce Diocèfe en Miflion- 
naires. Par-là ils dechargent ma con- 
fcience , & rempliflent d’une abon- 
dante récolte ies greniers du Pere 

 Célefte. Dans le cours de ces Mif- 
fions le plus grand nombre de ceux 
qui s'étoient écartés de leur devoir 
en ont publiquement demandé par: 
don , & ces Peres n'ont pas peu 
contribué à la pacificarion de la 
Province. Ils font, Sire, cette fe. 
mence féconde , que Dieu a bénie. 
En conféquence des ordres de votre 
Viceroi, & des inftantes prieres , 
que mon devoir paftoral exigeoit 
de moi, ils font revenus dans cette 
Ville, & ont géncreufement par» 
donné le dommage , qui n’a pas 
été peu confidérable , que la ré- 
volte de cette Province leur a 
caufé dans leurs biens temporels ; 
mais il n’elt pas raifonnable qu'ils. 
en ufent de la même maniere au 
fujet des calomnies & des fauflerés, 
dont les Tribunaux fuperieurs ont 
noirci leur réputation , qui étoit 
fort faine ; car ils ne le peuvent, 
ni le doivent. On conferve dans 
Archive de ce certe Ville differents 
Edits , qui ont été rendus fans Ju- 
rifdiétion , offenfifs de la liberté Ec- 
clefiaftique , injurieux à ma répu- 
tayon , à celles de quelques - uns 
de mes Chanoines & du Curé de 
Saint Blaife , & à la fainte vie des 
Peres de la Compagnie de Jefus : on 
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por no haverfe dado Providencia. 

Señor , con lagrimas en los ojos, Ori 
que deftila mi afligido corazon ex- 
primiendo poftrado à vueltras rea- 
les plantas con el mas reverente 
rendimiento fuplico à Vueftra Ma- 
geltad mande las Providencias , que 
piden mi axada dignidad , la de 
mi Cavildo, y Ecclelialticos, y opri- 
mida Compañia de Jefus , pues 
aunque eftè en la ocafion pacifico 
el Paraguay , no fe ha dado farisfac- 
cion à las partes gravemente ofen- 
didas ; y mas quando fu anhelo es 
emplearfe , como fe emplean en 
el fervicio de Dios y vueftro. Venga, 
Señor , por vueftra piedad un real 
defpacho , mandado fe me en tre- 
guen todos los autos ofenfivos de la 
inmunidad de la Iglefia, para que 
fe quemen publicamente , que es y 
fèra la unica fatisfaccion , que foli- 
cito de vueftra catholica real cle- 
mencia 

No ha mucho tiempo , que fa- 
liendo dichos Padres , à inftancias 
de efta Provincia y mias, à caca de 
Indios , como fi fueran fieras , han 
congregado en el Taruma la mayor 
parte de la Nacion Tobatz , hazien- 
doles Vaflallos de Dios y vueftros , 
y librando à efta Provincia de la 
quemazon que hazian de la yerva 
en los yervales : como fe reprefen- 
tó por el Regimiento de efta Ciu- 
dad à vueftro Theniente Général 
D. Bruno Mauricio de Zavala , para 
que exortafle, como exortd , y yo 
tambien , al Padre Provincial de la 
Compañia de Jefus , quando fe 

CCvi) 
ne les a point encore jettés au feu , 
comme le méritoient des Libelles 
difamatoires décorés du titre fpé- 
cieux de procedures faites par des 
Laïcs d'une confcience dépravée , 
qui débitent par-tout que Votre 
Majefté les a approuvées , parce- 
qu'elle n'a donné fur cela aucun 
ordre. Profterné, Sire, à vos piés 
les yeux baignés des larmes , que 
fait couler mon cœur , plongé dans 
PafiliCtion, je conjure Votre Majefté 
avec la plus refpectueufe foumif- 
lion d'y apporter le remede , que 
demandent ma dignité lezée , mon 
Chapitre & mes Eccléfiaftiques ou- 
tragés , & la Compagnie de Jefus 
opprimée : quoique pour le prefent 
le Paraguay foit tranquille , 1l n’y 
a point eu de fatisfaétion donnée 
aux Parties fi gravement offenfées , 
& continuellement occupées du 
fervice de Dieu & du vôtre. Qu'il 
vienne donc, Sire, un ordre dicté 
par votre piété , qui me falle re- 
mettre tous les Actes contraires à la 
dignité de PEglife , pour être brü- 
lés publiquement, ce qui eft & fera 
Punique fatisfaótion que je deman- . 
derai à votre clémence royale & 
catholique. 

Il n’y a pas long-tems que les 
Peres de la Compagnie de Jefus , 
aux inftantes prieres de la Province 
& aux miennes , font allés à la 
chafle des Indiens , comme on fait 
à celle des Bétes feroces , & ont 
raflemblé dans le: Taruma la plus 
grande partie de la Narion Toba- 
tine, qu'ils ont réduite fous le joug 
de Jefus-Chrift , & à votre obeif- 
fance. Par là, 1ls ont délivré cette 
Province du feu que ces Indiens - 
mettoient à PHerbe de- Paraguay 
pour en confumer les plantations. 
Cela s’eft fair fur les repréfenta- 
tions des Religicux de certe Ville 
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halló en la reftitucion en efta Ciu- 
dad, para que feñalafle Miflioneros 
Apoftolicos , que les conquiftaffen 
para el gremio dela Iglefa , y vaf- 
fallaje vueftro, que gloriofamente 
han conféguido. Con el mifmo zelo 
emprehenden aora la Million de los 
Guanañas y veanos de los Para- 
nas. Para eltas fagradas expedicio- 
nes fuplico à Vueftra Mageltad fe 
digne mandar venir una Miffion 
numerofa de Apoftolicos Obreros, 
para ayudar à facar à Tierra la red 
à los pocos, que aca fe ocupan en 
efta efpiritual pefqueria. Al. pafo 
que fera gloria de Dios, lo es gran- 
de de V. M. à cuyas expenfas con- 
feguiran el cielo las almas de 
éftos Barbaros. Guarde Dios la Ca- 
tholica real Perfona de V.M. para 
defenfa de la Catholica Iglefa , 
propagacion de la Chriftiandad. 

Affumpcion del Paraguay , y 
Febrero 8 de 1738. 

FRAY JOSEPH, Obifpo 
del Paraguay. 

Pircrs JUSTIFICATIVES 
à votre Lieutenant Général Dom 
Bruno Maurice de Zavala , pour 
l’engager à prier , comme je fis aufli, 
le Provincial de la Compagnie de 
Jelus, qui étoit venu pour termi» 
ner l'affaire du rétabliffement de 
{es Religieux dans le Collége de 
cette Ville, de nommer quelques 
Miflionnaires Apoftoliques , pour 
conquerir ces Barbares à P'Eglife & 

_à votre Domaine , ce qu'ils ont 
glorieufement exécuté. Le même zele 
leur fait actuellement entreprendre 
la Million des Guanañas , voifins 
des Paranas.Je prie Votre Majefté de 
donner ordre qu’il nous vienne pour 
ces faintes expéditions une Troupe 
nombreufe d'Ouvriers Apoftoliques, 
quí aident à tirer à terre les filets 
qu'à jettés le petit nombre de ceux 

y qui font occupés de cette pêche fpi- 
rituelle. En procurant la gloire de 
Dieu, V. M. augmentera la fienne, 
mettant à fes frais, tant d'Ames en 
état de gagner le Ciel. Dieu con- : 
ferve la Perfonne roïale & catho- 
lique de V.M. pour la défenfe de 
l'Eglife Catholique & la propaga- 
tion du Chriftianifme. 

A l’Affomption du Paraguay , 
ce 8 de Février 1738. 

FRERE JOSEPH, 
Evéque du Paraguay, 
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es que el Excelen- 
tifíimo Señor Don Bruno de Za- 
vala , vueftro General que fue de 
Buenos Ayres , nos reftituio à los 
Oficios de Cavildo , de que nos 
defpofeio la fublevacion del Comun, 
padeciendo, por Vaffallos leales, no- 
tables daños en nueftros bienes y 
perfonas , fe halla efta Provincia, 
( aunque fumamente pobre , ) fo- 
fegada, y en la obediencia que à 
V. M. debe; con empeño facrifica- 
mos nueftro defvelo en mayor ob- 
fequio de V. M. , procurando fean 
obedecidas fus reales ordenes. 

Reftituyeronfe à fu Colegio por 
orden del Excelentifimo Señor 
Marques de Caftel Fuerté”, Virrey 
que fue de eftos Reynos, los Re- 
verendos Padres de la Compañia de 
Jefus, que con el zelo , que fiem- 
pre han tenido , fe aplican à fus mi- 
nifterios , en utilidad comun de efta 
"Provincia. Con algun rubor, aunque 
loable , acordamos à V. M. lo que en 
efta Provincia ha padecido efta fan- 
ta Religion , pues fentimos que en 

SIR E. 

E_% EPUIS que l’Excellentiffime 
Seigneur Dom Bruno de Zavala 3 
ci-devant votre Général à Buenos 
Ayrès , nous a rétablis dans les Em. 
plois que nous occuplons dans le 
Corps de Ville, & dont la Com- 
mune révoltée nous avoit deftitués 
à caufe de notre fidélité & de notre 
attachement au fervice de Votre 
Majefté , pour lequel nous avons 
beaucoup fouffert dans nos biens & 
dans nos períonnes , cette Provin- 
ce , quoique réduite dune extrème 
pauvreté , eft fort tranquille & 
dans lobéiffance qu'elle doit à V, 
M. , nous confacrons avec ardeur 
nos veilles au fervice de V. M. pour 
tenir la main à l'exécution de fes 
volontés. 

En vertu d'un ordre du Marquis 
de Caftel Fuerté , ci- devant votre 
Viceroi de ces Roïaumes , les Ré- 
vérends Peres de la Compagnie de 
Jefus ont été rétablis dans leur Col- 
lége, € s’appliquent avec leur zele 
ordinaire aux fonctions de leur mi- 
niftere pour le bien commun de 
cette Province. C’eft en rougillanr 
pour notre Patrie , que nous fai- 
fons à V.M. l’aveu de ce que cette 
fainte Compagnie a fouffert dans 

AAA A 7 

1738. 

LETTRE DU 

Corps DE V. 
DE L'ÁSsoMP., 

AU Roi CAT: 



AAA 

17.30% 
LETTRE DU 

Corrs DE V. 
DE L'AssoM?. 
AU Roi Car. 

CCX | 
nuéftra Patria, que fiempre fe ha 

reciado de leal y Religiofa , fe 

hallaron individuos , que pertur- 

bando el fofiego , y la obediencia 
debida à V. M. y fanta Iglefña, 

alteraron una paz por tantoz años 

continuada. Perd con los remedios , 

ue en nombre de V. M. han apli- 

cado fus Miniftros , y los que de fu 
fuperior comprehenfion y pruden- 

cia efperamos , eftablecera una fir- 

me perpetua concordia, à que fiem- 
pre hemos atendido nofotros, 

Damos parte à V. M. como en 

efte Archibo fe confervan varios 

autos, obrados por el Comun de las 

milicias , que con nombre de proce- 

{os fon Libelos infamatorios , no 

folo denigrantes de la fama y buen 

nombre de los Reverendos Padres 

de la Compañia de Jefus , fino tam- 

bien de varios vecinos honrados 

de elta Ciudad. Por aver informa- 

do 21 Excelentiflimo Señor Don 
Bruno de Zavala que el Comun 
avia dado parte à V. M. de dichos 

autos, no paíso fu Excelentiflima 
hazer la demonftracion fevera , que 
intentava contra dichos autos 3 y 
por el mifmo motivo creyó dever 
fobrefeer efte Cavildo hafta tanto 
que V. M. provea lo que fuere fer- 
vido , advirtiendo à V. M. que 
fobre eftar dichos autos obrados fin 

_ Jurifdiccion , fon vulnerativos del 
fuero Eccclefiaftico , y unas fatyras 
didtadas de la licenciofa vida de 
Hombres , que bandonaron la vet- 
guenza , la confciencia y el pun- 
donor. 

Elte 

Pieces JUSTIFICATIVES 
cette Province , qui s'étolt toujours 
fait gloire de fa fidélité & de fa 
Religion ; mais où il seft trouvé 
des Particuliers, qui en ont troublé 
la-paix, & fans égard à la foumif- 
fion qui eft die à Vorre Majefté & 
à la fainte Eglife , ont alteré une 
paix, qui s’étoit confervée depuis 
tant d'années. Enfin par le moïen 
des remedes , qu'ont appliqués au 
mal vos Miniftres , & par ceux que 
nous attendons de la haute péné. 
tration & de la prudence fuperieure 
de Votre Majefté, nous efperons 
qu'il s’établira une folide $ per- 
pétuelle union des cœurs; ce quí a 
toujours été l’objet de notre at- 
tention. | 

- Nous croïons devoir informer 
Votre Majefté que dans lArchive 
de cette Ville fe font confervés di- 
vers Actes dreflés par la Commune, 
qui fous le ritre de procedures font 
des Libelles diffamatoires , injurieux 
à la réputation & bonne renomée - 
non-feulement des Révérends Peres 
de la Compagnie de Jefus , mais 
encore de plufieurs honorables Ha- 
bitans de cette Ville. Comme nous 
avons informé l’Excellentiflime Sei- 
gneur Dom Bruno de Zavala que 
la fufdite Commune en avoit donné 
la communication à V. M. , Son Ex- 
cellence n'a point févi contre ces 
Actes, ainfi qu'il fe l’étoit propofé , 
& par le mème motif nous n'avons 
pas cru nous-mêmes devoir y tou- 
cher jufqu'à ce que Votre Majefté 
‘en ait ordonné comune elle le jugera 
à propos. Nous croïons feulement 
devoir avertir Votre Majefté que 
ces Actes qui ont été drellés fans 
autorité légitime, bleffent la Jurif2 
diétion Eccléfiaftique , & ne font que 
des Saryres diétées par des Hommes . 
d'une vie licencieufe , fans pudeur, 
fans confcience & fans honneur. 

Nous 
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. + Efté Cavildo, Señor”, pidio al 
Señor Don Bruno de Zavala , y 
exortó al Reverendo Padre Provin- 
cial de la Compañia de Jefus , ref-- 

_tituyefle los Reverendos Padres à 
_€lte Colegio yy lo confeouid nuef 
tro defeo con tan felix exfito, que 
nos damos los parabienes ; pues en 
dichos zelofos varones halla en- 
feñanza la juventud , confejo las 
dudas, reprehenfion los vicios , y 
toda efta Provincia utilidad comun , 
como en la ocafion fe experimenta ; 
pues de nueftra parte cooperamos , 
exortando al Señor Governador con- 
cedieffe licencia para fundar el pue- 
blo en el Taruma , que de Indios 
Tobatis , lacados de los bofques , 
avia congregado el zelo infatigable 

- de dichos Padres. La laftima es, 
que fiendo la mies coplofa , fon 
pocos los obreros. Pero el catholico 
.zelo de Vueftra Mageftad hará que 
fe multipliqué la cofecha , multi 
plicando los Miniftros , como de 
fu zelo efperamos. Nueltro Señor 
guarde la catholica real Perfona de 
V. M., como la Chriftiandad ha 
menefter , y nofotros defeamos. 

Befamos los reales pies de V. M. 

fus mas humildes Vaffallos, 

Dominco DE FLECHAS ) CARLOS 
DE Los Reves VALMEREDA , JUAN 
CAVALLERO DE AñaAsco, JosEPH- 
Luis BARREYRO, ANDRES BENITES, 
JUAN GONZALEZ FREYRE. 

Du PARAGUAY, cCx} 
Nous avons demandé, Sire, au 

Seigneur Dom Bruno de Zavala, 
& nous avons exhorté le Révérend 
Pere Provincial de la Compagnie 
de Jefus à nous accorder le réta- 
bliflement des Révérends Peres dans 
ce Collége, & nos vœux ont été. 
heureufement aceomplis.Nous avons 
tout fujet de nous en féliciter , puif- 
que par ces Hommes animés d’un. 
zele apoftolique , la jeuneffe eft bien 
élevée , les doutes font éclaircis , 
les vices font reprimés , & toute la 
Province y trouve fon avantage , 
comme on l'éprouve dans toutes les 
occalions : pour y cooperer de notre 
pare nous avons prié le Seigneur 
Gouverneur de permettre la fonda 
tion d'une Bourgade dans le Taruma 
pour les Indiens Tobatis , que le zele 
infatigable de ces Religieux a tirés 
des Forêts. Ce qu'il y a de fâcheux, 
celt que la moiflon étant fi abon- 

dante , les Ouvriers font en petit 
nombre. Le zele catholique de V.M. 
fera en forte qu’en les multipliant 

ra 
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la recolte augmentera , & nous l'ef - 
O 

perons devotre zele. Notre Seigneur 
conferve la catholique & roïale Per- 
fonne de Votre Majefté pour le be- 
foin de la Chrétienté , & comme 
nous le defirons. 

Nous baifons les pieds de V. M, 

Jes plus humbles Sujets, 

DOMINIQUE DE FLECHAS, CHARLES 
DE LOS REYES VALMEREDA , JEAN 
CAVALLERO DE AñAsCo , Josepu- 
Louis BARREYRO,ANDRE BENITES, 
JEAN GONZALEZ FREYRE, 

EA | 
NS 
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AU ROI PHILIPPE VA 
Dans laquelle il luz rend compte de l’état où il a trouvé 

les Miffions des Jéfuites , dont il avoir fait la vifite 
par ordre de Sa Majefté. 

| SENOK. 

E N Carta de 28 de Junio del año paflado de 1741, pafe en la Reaf 
“noticia de Vueftra Mageftad , que aviendo recevido én Lima, por el mes 
de Octubre del año antecedente de 1740, las Bulas teftimoniales paf 
fadas por el Real Confejo en el executorial à Vueftra Mageftad, (que las 
originales no las he recaudado hafta oy ) me confagrè fin dilacion en 
el mes immediato de Noviembre , y en el primer navio , que falio del 
puerto del Calledo , me embarguè pará el Reyno de Chile en 12 de 
henero figuiente , queriendo mas correr los riefgos del mar , y de la 
Efcadra Inglefa , que fe temia paflafle por aquel verano al Mar del Zur y 
ue padecer la demora del viage de Tierra , que me retardaria dobla- 
ne el arrivo à efta Ciudad y fu Cathedral, eftimulado del zelo de 
confolar los Pueblos y ovejas , que me tiene Vueftra Mageftad encar- 
gadas , y tenerlas prevenidas en la conftancia de nueftra Religion ,-y 
en la fidelidad à Vueftra Mageftad , como me ordena en fu Real Ce- 
dula de 8 de Agofto de 1740 , para en cafo que fe hiziefle alguna. 
imbafon , y defembarco de Inglefes en el puerto de efte Rio de la Plata. | 
Y luego que tomé puerto en Valparayfo , puerto principal de aquel 
Reyno, fin entrar en fu Capital , por no detenerme, fegui el viaje de 
de Tierra, por caminos los mas afperos, y fragofos, con grande varie- 
dad de Tiempos, afli en las Cordilleras nevadas ; como en los llanos fuma- 
mente ardientes , y en que bolvi a correr nuevamente los riefgos de læ 
vida, por las frequentes incurfionés , quelos Barbaros , que habitan en 
lo interior de eftas tierras , hazen fobre los caminantes , de que en eftos 
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dos años palfados fe han vifto muy laftimofos eftragos. Y luego que 
entré en la Jurifdiccion de efte Obifpado , di principio à la vifta de la 
Diocefis en todos los Pueblos y Paroquias que eftän en el diftrito , 
continuandola immediatamente defpues que tomé polleflion de la 
Cathedral , y en todas las Vice-paroquias y Capillas, que eftän dentro 
de fu recinto y comarca , miniftrando el Sacramento de la Confirma- 

cion à una multitud numerofa de mas de diez mil Parvulos y Adultos 
de ambos fexos. 

- Y en confequencia de efto, por cumplimiento de mi obligacion , y en 
defcargo de la Real conciencia de Vueftra Mageltad , luego que cerré 
aquella vifita , pafsè à hazerla en las Ciudades de Sante-Fee , Corrientes, 
y de las Doétrinas , que eltán muy tierra à dentro:á cargo de los Reli- 
giofos Apoftolicos de la Compañia de Jefus en los terminos de la Dio- 
cefis. Por lo que he vifto y advertido con todo cuydado y vigilancia de 
mi Paftoral Minifterio , me ha parecido hazer à Vueftra Mageftad 
alguna individual noticia , por que fu Real piedad en lo que necelfita 
de fu paternal auxilio y fomento , fe dignè de repartirlo à eftos fus 

humildes y fideliffimos Vaflallos , y fe complazga fausfecho el Real 
zelo de V. M. en lo que eftà conforme al muy Chriftiano corazon de V. M. 

La Ciudad de Santa-Fee , que difta cien leguas de la de Buenos 
Ayres, fue la mas florida de efta Diocefis, y la de el Paraguay cumpli- 
damente habitada de muchas Perfonas de nobleza , muy bien fabricada, 

y muy favorecida de la naturaleza por fus hermofos rios y fertiles cam- 
pañas, que les circundan. Pera de algunos años a efta parte fe ha ido 
deteriorando en fu plantas , y menofcabando en gentes , por imbaño- 
nes continuas , que ha padecido de una Nacion Barbara de Indios, 

que fe dizen Guaycurus , y Charuas , que hafta el año de 1716, no 
fe havian hecho conocer , habitando retirado en los montes , temerofos 

de la mayor fuerza de los Efpañoles : pero faliendo poco à poco à robar 

las Campañas y ganados , fueron formandofe atrevidos en alguna efpe- 

cie de Milicia , con los cavallos que robavan , y fueron pafando à mas 

infultos , fiempre à traycion , y por forprefas , eftilo de todos los Bar- 

baros , que habitan eftos Payfes y las immenfas Campañas defde el 
Reyno de Chile, hafta las Tierras remotas del Paraguay. Y como efte 

- modo de guerra hallava ordinariamente deprevenidos , y fin defenfa, 
principalmente los que eftavan en las Granjas , que aquí llaman effan- 

cias , ocupados en el labor de la Tierra y cuidado de los ganados , pa- 

decian la muerte fin poderfe refiftir à la multitud ; que no perdonava 

edad ni fexo , fiendo la menor crueldad llevar cautivas las mugeres , y 

arraftrar en grandes tropas los ganados ; y entre los muchos , que han 

padecido en fus haziendas , es el Colegio de la Compañia de Jefus de 

aquella Ciudad, la de una bien confiderable hazienda, que renian à poca dif- 

tancia de aquella Ciudad , que ha quedado totalmente arruinada y defierta, 

por cuya perdida viven con grande eftrechez y pobreza , viendofe preci- 

fados à buícar otros arbitrios , para fubfiftir en lo muy precifo , y para 

affiftir en todo el Pueblo en la Doctrina y predicacion , y en las conui- 
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nuas confefliones , y demás pafto efpiritual : y el temor de eftar à la 
prefa de eltos Barbaros fue atemorizando tanto à la gente, que han fido 
defamparando por bufcar otros lugares muy diftantes de fu diftrito , - 
efperando lograr aili alguna feguridad : y oy eftà en tanta eftrechez, 
que en medio de haverfe hecho unas pazes , como con Barbaros , les. 
fucede lo que à los de Betulia en el cerco de Holofernez , que folo 
cuitivan aquellas pocas Tierras , que lindan con la Ciudad, y tienen 
los Ganados y Beftias de fervicio unas pocas oras en los paftos immedia- 
tos 3 y al caer de la tarde los recojen todos en la Ciudad , dandoles el 
pafto y bebida mas como refocilacion , que por libre defcanfo y delas. 
bogo , por que en medio de la paz fe roban todos los Ganados , que por 
defcuido en el campo fe quedan , diziendo que la Paz firve folo para 
no hazer muertes de hombres , ni mugeres , pero no para dexar de robar 
quanto pudieren, Y fa embargo tambien hazen mucrtes en algunos ca- 
minantes por robarlos, Efto tiene la Ciudad en gran neceflidad y def 
dicha, y fumamente minorada de gente , por haverfe retirado muchas 
Familias à los Montes y fierras diftantes à donde no puede llegar el filbo 
de el Paftor , careciendo alli los pobres de el confuelo de la Mifla y 
frequencia de Sacramentos , y lo dolorofo , en los cafos de la ultima ne- 
ceflidad. Y aunque para confervar tal qual efta falfa paz fe ha formado 
y mantiene una Compañía de hombres , en que entran muchos de los, 
que havian de labrar los campos , pero es el numero corto para conte+ 
ner a los Enemigos. Y de la primera planta , en que fe fundo , fe ha 
minorado de algun tiempo la mitad , y eltán con efta falta de Milicia 
cafi totalmente fin defenfa ; lo que me ha parecido informar à Vueftra 
Mageftad , para que fiendo fervido , dè fus Reales Ordenes, para que 
fe mantenga fiempre efta Compañia de Soldados en el mifmo pie , que 
fe levantó , d conforme fuere la Real merced de V. M. 

De la Ciudad de Santa-Fee paíse à vifitar los Pueblos de las Mifliones, 
que eftän al cuidado de los Religiofos Apoftolicos de la Compañia de | 
Jefus ; y empiezan fus. Reducciones à soo leguas de diftancia por. cami= 
nos defiertos , llenos de afpereza y peligros , afli de los Indios Barba- 
ros , y de las fieras , como de varios Rios caudalofos , que fe han de 
traverfar para llegar al primero de los Pueblos. Eftos confiften en treinta 
Doctrinas diftantes unas de otras por diez, doze , y hafta veinte leguas, 
fegun la extenfion , que ha fido necellaria darles de Tierras para fembrar 
las efpecies que firven de fuftento à los Indios , y para mantener los 
Ganados para la affiftencia de los Enfermos , y muchas vezes para el total 
fuftento , quando por la falta de las aguas fe pierden las fementeras , y. 
al fin del año fe acaban las Troxes. 

De eftas treinta Doctrinas las diez y fiete pertenecen à efta Diocefis 
de Buenos Ayres , y las treze à la del Paraguay ; y haviendo vilitado 
todas las de mi Jurifdiccion , paíse tambien à adminiftrar el Sacramento 
de’ la Confirmacion en algunas de la Jurifdiccion del Paraguay , à inftan- 
cia y con facultad del Cabildo , Sede vacante , de aquella Iglefia. Y 
por que no dudo que el Real y chriftianillimo zelo de Vueftra Magef- 
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tad recibirá una plazida farisfaccion y complazencia informado de el 
eftado y progrello , en que fe hallan eftos pobres Indios humildes VafNal- 
los de Vueftra Mageftad , me ha parecido exponer à fu Real piedad y 
conciencia todo lo que he vifto por mis ojos » y he tocado por mis 
manos , lleno fiempre de un gozo y confuelo efpiritual , que me hazian 
ligeros todos los trabajos y afanes que impendia en vifitando y réco.. 
nociendo aquella multutud de Ovejas , que pueltas en tan diferentes 
Rediles , pärece que eftan en un rebaño folo al filbo de fu Paftor. 

Yo he falido con pena de apartarme de ellas , y tan lleno de devo- 
cion , que repito todos los dias las gracias à Nueftro Señor por las ben- 
diciones , que difunde en aquellas gentes por las manos y direccion de 
aquellos Santos y Apoftolicos Religiofos , cuya ocupacion continua es 
inftruirlos y afirmarlos en la Religion , y tenerlos fiempre promptos 
al fervicio de Vueftra Mageftad , en una lealdad tan fervorofa , co- 
mo fi la huviellen traido originalmente de fus Mayores : ver los Tem- 
plos , el fervicio del “culto Divino , la piedad en el oficio , la deftreza 
en el canto , el afeo y ornamento de los Altares , el refpeto y magni- 
ficencia , con que fe firve y celebra à Nueftro Señor facramentado , me 
caufava por una parte una ternura inexplicable , y por otra una con- 
fulion vergonzofa , viendo una tan grande diferencia entre unos Pueblos, 
que acaban de falir de fu gentil Barbaridad , y otros de Chriftianos an- 
tiguos , que debisran 11 à aprender de aquellos à reverenciar y fervir 
al Señor. Y lo que entre todo me internecia , era ver entrar en las 
Iglefias , al tiempo de cantar los pajaros , en que yo tambien eftava pre- 
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fente , unos exercitos de Angelicos innocentes, de ambos fexos, fepara- 
dos unos de otros , alabando al Señor en cantos devotiflimos y dul- 

cifimos ; me parecian unos compañeros de aquellos aftros matutinos, 
conque el Señor hazia pruebas al Santo Job de fu grandeza ; y efta 

mifma proceflion fe repitia y fe repite todas las tardes, en todos los 
Pueblos , y en todas las Iglefas ante deponerfe el fol , de modo que en 
aquellas Doétrinas la mañana y la tarde hazen fiempre el dia de la 
gloria del Señor ; y todo elto fe logra por el cuidado , zelo y tefon, 
con que velan aquellos Santos Religiofos en la educacion y enfeñanza 
en fus Pueblos. 

Y efto no fe contiene folo en lo, que es tan principal, como es lo - 
efpiritual , porque tambien la praétican con el mifmo conato y tefon 
para el beneficio temporal de los Indios , faliendo con ellos , defpues de 
dadas las diftribuciones para el fervicio de las Iglefias , à efcoger las 

| mejores tierras , para que labren y hagan fus fementeras , dandoles 
para efto los Bueyes y herramientas necellarias ; y obferven en efto tal 
caridad y providencia , que para todos los Niños y Niñas , que han que- 
dado huerfanos por muerte de fus Padres , les hazen fementera à parte, 
que recogida fe entrega diariamente à un Mayordomo ,,que tienen 
nombrado , para que les haga de comer; y à las, que han quedado viu- 
das y lolas, les hazen las fementeras muy cerca de los Pueblos, por que 

" fiendo mugeres mayores , no tengan el trabaxo de caminar à diftancias 
R rr ii 
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à recoger fus cofechas , teniendolas ocupadas en lo reftante de el año 
ai à eftas , como à las demás de fu fexo, en hilar el algodon , que 
texido por los indios de dichas Doétrinas , firve para el veftuario de 
todos, con cuya providencia andan muy afeados y muy decentes. 

Y por que no fe falrè à lo principal , que es el culto Divino , tienen 
una efcuela feparada , donde enfeñan los Niños del gremio de can- 

tores, y los que han de aprender las danzas para las fieltas-de el Señor; 

y à los Maeftros , que eftán ocupados en efta diftribucion , les hazen 
tambien à parte fus fementeras. Enfin, Señor, eftas Doctrinas y eftos 

Indios fon una alaja del Real patrimonio de Vueftra Mageftad , tan 
cumplida y correfpondiente à fu Real zelo y piedad , que fi fe hallarè 
otra Igual , no fera mejor. Y por que eftos pobres confervan una cofte= 

dad y miferia de corazon en orden à fus Perfonas , y contentandofe 

con poco, hazen las fementeras cortas , pareciendoles baftante para fu 

faftento , y fe hallan faltos en la quenta à los ultimos tercios de el año 5 

los Religiofos , con efta experiencia , y por fuplir à la necellitad , man- 

dan hazer todos los años una fementera bien grande , la que recogida 

guardan para aquellos mefes en que fe acabaron las de los Indios , y 

con ella diftribuyan todos los dias el fuftento à los que lo neceflitan; 
y muchas veces , como infinuo a Vueftra Mageftad no fon fuficientes eftas 
providencias, y entonces le valen de los ganados , que tienen folo para 
el efeto de fuftenrarlos en eftas necellidades , fuera de lo que entre 
año les miniftran , afli à los enfermos , como à los fanos ; de todas 

eftas fementeras , afli particulares , como comunes , no hazen trafico 

alguno, ni le faca grano alguno para otras provincias, ni tan poco de los 
ganados , y con todo efto liempre eftän , fi alcanzan, d no alcanzan , al 
año para el fuftento de los Pueblos, | 

Fuera de eftas femillas y granos, benefician los Indios otra efpecie de 
fruto induftrial de las ojas de unos arboles , toftadas al calor de un poco 
de fuego , y reducido con arte à partes muy menudas : es la que lla- 
man yerva del Paraguay , conocida muy comunemente en eftas Provincias, 

y la del Perú , tomando el nombre de aquella , donde fe defcubrieron 
los arboles, y donde es el principal y cafi todo el trafico ; de donde 
confuman los hombres , mugeres y Niños de todos los Pueblos de las 
Mifliones una cantitad , que fe les reparte mañana y tarde à cada indi- 
viduo ; y porque efta yerva no fe produce en todos los. Pueblos de las 
Miffiones , la compran los que no la tienen , fiendoles tan precifa à 
los Indios , como el alimento. De los Pueblos que la benefician , los 
mas abondantes de gente labran el año mil arrobas , fi la fazon les tercia 
bien; otros trabajan ochocientas , y los de menos gente fuelen no alcan- 
zar à docientas , en algunos años , que rebajan mucho las cofechas , por- 
que fiendo folo de las ojas, es necelfario dar tiempo à los arboles, para 
que lascrien de nuevo , y las pongan en perfeéta fazon y madurez , de 
modo que el arbol , que fe defnudd un año de las ojas ,, tarda dos y 
tres en veftirfe y poner en eftado , lo que reconoci tambien en la vifita. 

Efte es unico fruto , que vendido en eftas Provincias , y la del 
Perú , da todo el alivio para el reconocimiento del vaflalaje à Vueftra. 

(l 
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Mageltad , y fi les queda alguna utilidad con fu producto , entregan en 
eftas Reales caxas 1440 pelos de fus talas y Tributos , y de lo que led 
relta , hazen el gafto tan piadofo , devoto y coftofo en las famofas Igle- 
fias , y en los ornamentos y vafos fagrados para el culto y fervicio Di- 
vino , y fiendo tan neceffarios los Parocos y operarios en aquellas Re- 
ducciones y Pueblos , y ¿demas de los ) que eftán en actual trabajo y 
exercicio , es precifo tener otros fujetos prevenidos è inftruidos en la len- 
gua de aquellos Naturales, para fubrogarfe por los que mueren, como 
murieron dos andando yo en la vilitaz van refervando del producto de 
aquella yerva algun dinero para coftear los fujetos , y traer de eftos Rey- 
nos y otras Provincias los Miflioneros , en que además de las cantida- 
des , que el Real zelo y piedad de Vueltra Mageftad les libra , gaftan 
otras muy confiderables en fu tranfporte ; y fuelen crecer mucho mas los 

 gaftos, quando por algun accidente fe les retarda el embargue en cadiz , 
como ha fucedido en la prefente guerra, 

Tambien ocupaníe otras porciones de dinero en comprar cavallos y 
armas en que galtan cantidad de hierro y azero , y veftuarios para man- 
tener un pie confiderable de Milicia fiempre prompta à fervir à Vueftra 
Mageftad en las ocafiones que fe ofrezcan , y para venir à traba- 
jar en las obras publicas , como lo eftan executando al prefente en la 
conftrucción de la fortaleza de Monte-video , y afli mifmo para defen- 
der fus Pueblos y ganados de las correrias y hoftilidades, que les hazen 
los Indios Infieles , de que eftán cercados , y muchas veces les han roba- 
do ganados y cavallos , y lo que es mas dolorofo , han muerto muchos 
de eftos pobres , caprivandoles de ordinario fus hijos y mugeres ; y en 
todos gaftos fe hallan alcanzados , no pudiendo dar cumplida fatisfac- 
cion muchas veces , los Padres Procuradores , quando los años fon malos , 
y las cofechas de efta yerva cortas, d por los yelos, 0 par la falta de 
lluvias. | JAPO 

Por eftas razones creo que eftän defde fu fundacion en poñeffion 
de no pagar diezmos , ni de los granos , ni de la yerva, no folo eftos 
Pueblos de las Mifliones de los Religiofos de la Compañia pertenecientes 
à efta Dioceíis , fino es tambien los de la fundacion del Paraguay ; y 
la mifma polleflion han gozado y gozan los demás Pueblos de las Miflio- 
nes , que tiene Vueftra Mageftad encomendados à los Religiofos del. 
Serañco y gloriofo San Francifco. Y aunque algunos fujetos me perfua- 
dian que les mandaïle pagar los diezmos, no lo hallé razional, y hize 
diétamen de lo contrario ,/a vifta de que no trabajando aquellos Indios 
para traficar a la utilidad y provecho perfonal , como los Indios , y de- 

mas perfonas , que labran las tierras de otras Provincias de efte Rio de 
la Plata , y las del Perú y Chile, unicamente por fu fuítento en las fe- 
millas , y el trafico , que hazen en la yerba , es folo para dar cumpli- 
miento à fus Tributos , y al fervicio del culto Divino , y al de Vueftra 
Mageftad , para lo qual muchas vezes no les alcanza , NO hallé por don- 
de , ni de donde fe les pueda obligar à la paga de diezmos ; y afli los 
mantengo en el goze de efta excepcion. 

Por lo que mira al fervicio de Vueftra Mageftad à que atienden inme- 
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diatamente defpues del de Dios , los tienen los Religiofos Apoftolicos 
tan bien inftruidos y difciplinados , que puéde Vueftra Mageltad oy 
contar en todos los Pueblos , aun defpues del grave deftrozo, que en 
ellos hizieron la pefte de viruelas , y el hambre en los años proximos: 
paífados , defde 12 à 14 mil hombres de tomar armas promtos y bien 
apreftados para quaiquiera expedicion , que fe ofrezca en fervicio de 
Vueftra Mageflad , como lo han praéticado en las , que fe ofrecieron 
en los años paffados en el Paraguay , en que han dado mui grandes - 
pruebas de fu valor , lealtad, y de el amor con que firven à Vueltra 

ageltad , cofteanc otalmen armas , cavallos municiones , Mageltad fkteandofe totalmente de llos y icion 

y exponiendo fus vidas à todo riefgo ; y muchos la han perdido en fu 
Real fervicio. Y aora lo eftan al prefente praéticando en la conftruccion 

de la fortaleza , que fe eftà haziendo por orden de Vueftra Mageftad - 
en Monte video , uno de los puertos de Rio de la Plata , donde fueron 
à peticion del Governador de la Plata docientos Indios à trabajar con 
dos Religiofos de fus Doctrinas , que à un mifmo tiempo los eftán 
alentando à que trabaxen con calor , € inftruiendoles à que rezen con 
devocion , imitando afli aquellos excellentes Macabeos , que con una 
mano eftavan firviendo al culto divino , en la fabrica del Templo , y 
con otra , à fu Caudillo y Soberano en la defenfa de fus Enemigos. ' 

Efto , Señor , ha parecido à mi obligacion informar à V. M. con 
efta relacion fincera , llana y verdadera , para el fofiego y confuelo de 
fu Real conciencia , haziendo grave efcrupulo de omitirla , por el cargo 
del Minifterio , en que fu Real piedad fe dignó ponerme , y porque en 
efte conocimiento Vueftra Mageftad fiendo fervido, fe puede dignar de le) 

- renumerar ‘eftos fervicios , lealtad de fus pobres Indios Vaflallos , y el 
zelo y trabajo , que en efto impenden eftos grandes Varones, à cuyo 
cuidado eftán. | 

Fuera de eftas Reducciones y Doctrinas , fe hallan oy otros dos fuje- 
tos de la mifma Religion entablendo y poniando los fundamentos de 
una poblacion de Indios de otra Nacion , que llaman los Pampas, y fon 
los , que en eftos años paflados havian hecho grandes hoftilidades, 
alli en las vezindades de Buenos Ayres , como en los caminantes que 
trafican defde Chile à efta Ciudad : y haviendo el Governador de ella, 
Don Miguel Salcedo s, levantado un pie de exercito , lo defpachd en 
bufca de los demás de efta Nacion, que fon en mucho numero de par: 
cialidades, y viven azia la Cordillera, que confina con el eftrecho de 
Magellanes ; y haviendo llevado el exercito un Religiofo Jefuita de efta 
nueva Doétrina , con unos Indios interpretes ; los reduxeron à paz, y 
vinieron quatro Caciques de ellos à confirmarla , obligandofe à refti- 
tuir todos los cautivos , que tenian apprellados en diferentes ocafiones. 
En eftos días immediatos llegaron à la Ciudad de Santa Fé otros Caci=. D 

ques , pidiendo con mucha inftancia al Padre Rector de aquel Colegio - 
dos Padres Jefuitas , paraque los inftruyeffen en la Santa Fé , que de- 
feaban abrazar , afli ellos , como los demas de fus parcialidades , que 
llaman en elta Provincia, Apibones, y Mocovis , Enemigos, que en 
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tiempos pallados han dado que entender en aquella aflixida Ciudad: 
para cuyo efecto tiene el Padre Provincial de dicha Religion feñalados 
dos Sujetos , que vayan à fembrar en aquella tierra el grano del Evan- 
gelio , pues parece que Dios Nueftro Señor lo tiene alli difpuefto. Yo 
elpero en la mifericordia divina, que con las pazes de aquellos , y la 
converfion de eltos , ha de crecer mucho en eltos parajes la Religion 
Catholica. | 

No debo tan poco omitir que paíle tambien à vifitar la Ciudad de 
Corrientes , que eftà à mas de cien leguas de diftancia de las Doétri- 
nas, , y aqui fue el donde hize el tranfito , que dize la efcritura, de 
nimio calor a intimo frio , de aquel calof tan grande de devocion de los 
Pueblos de los Indios, à la gran tibieza y frieldad , que halle de buena 

- devocion y chriftiandad en aquellas gentes , que no fon Indios , fino 
Efpañoles ; y en medio de efta tibieza de la devocion, eftaban bien ar- 
dientes en las pafliones. La tierra es mui doblada mucho mas que la 
de Santa Fé, pero muy miferable y defdichada , y en medio de tener 
tierras muy fecundas , viven con mucha pobreza y miferia por la inerzia 
y ociolidad de los habitadores, que folo aplican el calor à rencillas ; y 
huve de facar de alli varias perfonas , que fiendo cafadas en Buenos Ay- 
res, en el Paraguay y Cordoua , las dexaron , y eftavan alli con otras 
mugetes ocupadas, para que fueflen à hazer vida con las proprias , y a 

uno, yá otro , que fobre eftas criminalidades , tenia la de turbar el 
Pueblo con difcordias y rencillas. 

En toda elta vilita de la Diocefis dede que entré por la Jurifdiccion, 
por los Pampas , de Buenos Alyres ; hafta que he hecho el circulo entero 
de fu diftrito , que confifte en muchos centenares de leguas , debo re- 
prefentar à Vueftra Mageftad, que he fido corriendo muy graves trabajos 
y peligros por defcargar la Real conciencia de Vueltra Mageftad , y he 
adminiftrado el Sacramento de la Confirmacion , afíi en los Pueblos de 
mi Jurifdiccion , como en los del Paraguay , à mas de-veinte mil almas : 
y fi la pefte, que padecieron en eftos contornos , y los Pueblos, los años 
paffados , no huviera robado otra tanta multitud de perfonas de todos 
fexos y edades , huviera fido tambien doblada la execucion de mi mi- 
nifterio. 

Los Religiofos del Serafico Padre San Francifco tienen tambien tres 
Doétrinas de Mifliones en la Jurifdiccion de mi Obifpado , que tambien 
vifité en cumplimiento de mi obligacion, y aunque eftán tambien muy 

| arregladas » y los Feligrefes muy bien educados e inftruidos en la Doc- 
trina Chriftiana y culto Divino , perd hallé en efto ultimo baltante 
diferencia de las Doétrinas de los Religiofos de la Compañia , hallando 

menos gente, y baftante pobreza en las Iglefias; y preguntando la caufa, 
me dixeron que nace de dos malos, que padecen : uno de que los Indios 
y fus Pueblos fon encomendados à particulares perfonas del Paraguay , 
y los Encomenderos facan , fiempre que quieren , cantidades confiderables 
de Indios y de Indias , para que firvan en fus haziendas , y ademas de 
diftraerlos de la devocion , y culto Divino , les: quitan el tiempo de 
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1743. hazer fus fementeras , y trabajar en fervicio y fabrica de las Iglefías y. 

; y poblar fus Doctrinas , quedando à diferentes reprefas muchos Indios 

Do LM mi y Indias en el Paraguay en fervicio de fus Encomenderos : lo otro , por 

Prrasra ftar eftas Doctrinas efpueftas à las invafiones de los Indios Payaguas , 

que con diferentes. entradas tienen menofcabadas aquellas feligrefias ; 

lo que debo poner en noticia de Vueftra Mageftad , paraque en fu 

vifla, para el fofiego de fu Real conciencia, de la providencia , que fuere 

fervido. 
Efto esen fuma lo que he reconocido en la vifita de la Diocefis ; y lo 

que me ha parecido informar à Vueftra Mageltad, para el cumplimiento 

de mi obligacion y fervicio de Vueftra Mageftad. Nueftro Señor » guarde 
la Real Perfona de V. M. muchos años. ' 

Buenos Ayres ; y henero 8 de 1743» 

FRAY JOSEPH, Obifpo de Buenos Ayres» 
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EP pe a 

DEC RCE T 
DU ROI CATHOLIQUE 

| NO A A ADN ne ve 

Au fujet de plufieurs accufations intentées contre les 
Jéfuites du P araguay. 

COPIE IMPRIME'E ET AUTHENTIQUE. 

ELFRE Y. 

VA 1570 puefto en mi Real noti. 
cia el año de mil fetecientos y veinte 
y feis , D. Bartholomè de Aldunate , 
Governador del Paraguay , quan 
conveniente feria, que en los Pue- 
blos , que eftaban baxo la Jurifdic- 
cion de aquella Provincia, y la de 
Buenos Ayres, a cargo de las Mif- 
fiones de la Compañia , huviefle 
tres Corregidores , para que pu- 
fieffen en contribucion à los Indios 
( que pallaban del numero de ciento 
y cinquenta “mil fin contribuir con 
cola alguna ), como lo hacian los 
demás Indios de las otras Provin- 
cias del Perú ; y que afh mifmo fe 
abriefle un publico Comercio, de 
que fe feguirian utilidades à los 

. Indios , cobrandofe del beneficio 
de fus frutos è induftrias fus con- 
tribuciones , à fin que beneficiados, 
fe diftribuyefle fu valor para man- 
tener el Exercito de Chile , y Pre- 
fidio de Buenos Ayres , y que de- 
mas de efto fobrarian muchos cau- 
dales à favor de mi Real Hazienda; 
concurriendo  eftos Corregidores 

LAETTRA CONT 

D O m Barthelemy de Aldunaté, 
Gouverneur du Paraguay , m'alant 
donné à entendre par fa Lettre da- 
tée de 1726 , de quelle importance 
il feroit que dans les Bourgades , 
dont la direction eft confiée aux 
Peres de la Compagnie, tant celles 
qui font de la Jurifdidtion de la 
fufdite Province , que celles qui 
dépendent de la Province de Bue- 
nos-Ayrès , il y eut trois Corrégi- 
dors chargés de faire contribuer les 
Indiens (qui font plus de cent 
cinquante mille , qui ne paient au. 
cune contribution ), de la maniere 
qui fe pratique parmi les Indiens 
des autres Provinces du Pérou ; & 
d'y ouvrir un Commerce libre , 
dont ils tireroient de grands pro- 
fits par la facilité qu’il leur don- 
neroit de paier leurs contributions 
du produit des fruits de leurs Ter- 
res & de leur induftrie ; lefquelles 
contributions pourroient fournir à 
Pentretien de l'Armée du Chili & 
de la Garnifon de Buenos-Ayrès, 
outre qu'on en tireroit encore une 
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al focorro del Prelidio de Buenos 
Ayres , fiémpre que fuefle necefla- 
rio ; teniendo el Governador del 
Paraguay el conocimiento, en grado 
de apelacion , de los Autos , Sen- 
rencias de los Corregidores, y ef- 
tos la obligacion de cobrar la con- 
tribucion de los Indios , que no hu- 
vieffen contribuido hafta entonces , 
al refpecto de las otras Provincias, 
percibiendolos en generos , y frutos 
de fus cofechas é induftrias , los 
que fe havian de poner en la Ciu- 
dad de la Affampcion del Paraguay 
con un Theforero, y un Contador, 
que recibieflen , y llevallen la quen- 
ta de eltas contribuciones , tenien- 
do la correfpondencia con los Cor- 
regidores , para que defde alli paf- 
fallen à la Ciudad de Santa Fee de 
la Vera-Cruz, y alli fe reduxeffen 
à dinero , cuyo importe fe remi- 
tiefle à las Caxas de Buenos Ayres, 
para la paga de aquel Prelidio , y 
el Exercito de Chile: 

En efta inteligencia,y de lo que mi 
—Confejo de las Indias me hizo pre- 
fente fobre efte contexto » en Con- 
>» fulta de veinte y uno de Mayo del 
+ miímoaño,tuve por conveniente 
» mandar por Cedulas de ocho de 
» Julio del año figuiente de mil 
» {erecientos y veinte y fiete , à los 
» Governadores de Buenos Ayres, 
» y del Paraguay , que arreglan- 
» dofe à las Leyes de mis Domi- 
w» nios de Indias , cobraflen de 
» eftos, à otros qualefquiera In- 
» dios , los Tributos , y tallas , 
» como eftaba difpuelto , en cafo 
» de no averlo hecho , y que in- 
» formallen por que razon no los 

Pitcrs JúósciFICATIVES 
lomme confidérable pour mon Tré- 
for Roïal; qu'on pourroit même 
régler que ces Corrégidors fecour- 
roient la Garnifon de Buenos-Ayrès, 
quand il en feroit befoin , & que 
les caufes d’Appel de leurs Senten- 
ces feroient jugées par le Gouver- 
neur du Paraguay ; que ces mêmes 
Corrégidors feroient tenus de faire 
le recouvrement des contributions, 
qui n'auroient point été paiées par 
le paflé , & de les faire fur le pied 
de celles qui fe tirent des autres 
Provinces ; que ces levées ne fe fe- 
roient pas en argent, mais en effets 
provenant des fruits de la Terre 
& de Pinduftrie; que le tout feroit 
porté à PAffomprion du Paraguay , 
où il y auroit un Tréforier & un Bu- 
reau pour y recevoir les Contribu- 
tions & en tenir le compte , & en- 
tretenir pour cet effet une corref- 
pondance avec les fufdits Corré- 
gidors ; & que de-là on feroit paíler 
toute la recette à Santa - Fé de la 
Vera-Cruz pour y être vendue, & 
Pargent remis dans la Caifle Roïale 
de Buenos-Ayrès , d'où l’on tireroit 
de quoi païer la Garnifon de cette 
Place & l'Armée du Chili : 

_ Sur cet expolé & fur ce qui me 
fut repréfenté à ce fujer dans mon 
Confeil des Indes dani une Aflem- 
blée du vingt & un Mai de la même 
année, je trouvai bon d'ordonner 
par des Cédules Roïales ; datées du 
8 de Juillet de l’année fuivante 
1627 , aux Gouverneurs de Buenos- 
Ayrès & du Paraguay , que fe ré- 
glant fur les Loix de mes Domai- 
nes des Indes , ils fiffent le recou- 
vrement des Tributs & des Taxes 
de ces Indiens & de tous les au- 
tres , quels qu'ils fuflent , fur le 
pied , où 1l avoit été reglé , au cas 
qu'on ne Peút pas déja fait, & 
qu'ils informaflent pourquoi on ne 
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» avian cobrado ; de todo lo qual 
>» mande tambien fe diefle noticia 
» à mi Virrey del Perú , à fin de 
# que por Îu parte informalle fi 
» era cierta efta noticia ; y fien- 
» dolo, eftuvieffe a la mira de lo 
» que executallen ambos Governa- 
» dores , para que en el cafo de 
» omiflion de alguno de ellos, 
» diefle las providencias conve- 
» nientes al cumplimiento de las 
» referidas mis Reales Ordenes «. 
- En confequencia de lo qual , ex- 
pufo Don Martin de Barua , Go- 
vernador interino del Paraguay , ez 
Carta de veinte y cinco de Septiem- 
bre de mil fetecientos y treinta , que, 
por lo que tenia comprehendido 
en mas de cinco años que avia go- 
vernado aquella Provincia, el in- 
forme , hecho del numero que que- 
de txprellado de ciento y cinquen- 
ta mil indios, que fe fuponia ha- 
via de talla en las Mifliones de am- 
bas Provincias , era fin conoci- 
miento de Caufa ; por lo qual, y 
arreglandofe a los Padrones que 
avia vifto de los trece Pueblos de 
fu Jurifdiccion , hallaba , que en 
las dos no avria mas de quarenta 
mil Indios de talla, y fi excedian 
feria en poco numero , refpeto de 
que los referidos trece Pueblos te- 
nian, porlos Padrones , de diez mil 
y quinientos à once mil Indios de 
talla ; de que inferia , que fiendo 
diez y nueve, à veinte los Pueblos 
de la Jurifdiccion de Buenos Ayres, 
vendrian à tener unos y otros el 
numero de quarenta mil Indios, 
que pudieflen tributar. 

Que en quanto al eftablecimien- 
to de Corregidores Efpañoles , de- 
bia hacer prefentes los graves in- 
convenientes que fe feguirian , por 
fer aquellos Indios fumamente fa- 

pr CCXX1ij 
Vavoit pas recouvré. Je leur ordon- 

_ nai aufli de donner avis de tout A 
mon Viceroi du Pérou, afin que 
de fon côte il vérifidt le fait, & 
que fuppofé qu'il le trouvár vrai , 
il veillât fur la conduite de deux 
Gouverneurs en ce point, & qu’au 
cas que quelqu'un d'eux eut man- 
qué à ce qu'il devoit , il prit les 
mefures convenables pour affürer 
l'exécution de mes ordres. 

Sur quoi Dom Martin de Barua , 
Gouverneur par ¿nterim , du Para- 
guay , me repréfenta par fa Lettre 
du 25 Septembre 1730, que fur 
ce qu'il avoit pu favoir pendant 

plus de cinq ans , qu'il avoit 
gouverné le Paraguay ,  c'éroit 
‘ans connoiflance de caufe, qu'on 
m'avoit mandé que dans les Mif- 
lions des deux Provinces il y avoit 
cent cinquante mille Indiens, qui 
devoient paier le Tribut ; que par 
les récenfemens des treize Bourga- 
des de fa Jurifdiétion , il ne jugeoic 
pas que dans ces deux Provinces il 
y en eût beaucoup plus de quarante 
mille, puifque dans les treize ap- 
partenantes à la Jutifdiction du Pa- 
raguay , les Roiles qu'on en avoit 
faits ne montoient pas à plus de dix 
mille cinq cents ou onze mille, 
d'où 1l concluoit que celles de la 
Jarifdiétion de la ‘Province de Bue- 
nos-Ayrès étant au nombre de dix= 
neuf ou vingt , il n'y avoit pas dans 
ces deux Provinces plus de quarante 
mille Indiens , qui duffent paier le 
Tribur. 

Que quand à PEtabliflement des 
Corrégidors Efpagnols il croïoit de- 
voir me faire connoitre les grands 
inconvéniens qu'on en pouvoit 
craindre ; que ces Indiens étoient 

Sss iij 
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COXXIV 
ciles , y haver eftado fiempre en- 
tregados à los Padres de la Com- 
añua , fin otro reconocimiento que 

a fus Provinciales y Curas, y de 
qualquier novedad de efte govierno 
fe amontarian ; 0 difpondtian fe 
amontaflen, por fer los parajes de 
fus poblaciones difpueftos para el- 
lo , yla diftancia de los Pueblos de 
Efpañoles tan dilatada , que Do los 
odrian fujetar, pues los primeros 

Pueblos inmediatos à Buenos Ay- 
res diftaban ciento y cinquenta le- 
guas , y Otros trefcientas , y de la 
Jurifdiccion de aquel Govierno del 
Paraguay avia quatro Pueblos a 
diftancia de cinquenta leguas de 

G \ 

aquella Ciudad , y tres à la de fe. 
tenta , eftando los demas de la 
otra parte del gran Rio Parana , 
diftantes unos de otros , fiete , y 
ocho leguas : Que fe pudiera dif- 
poner ( en el cafo de tenerle por 
conveniente ) , que en los fiete Pue- 
blos mas inmediatos à aquella Ciu- 
dad , que eran San Ignacio Gualo, 
Nueftra Señora de Fee , Santa Ro- 
fa, Santiago , y Tapua , el Jefus , 
y la Trinidad , fe pufñefle un Cor- 
regidor por el recurfo inmediato , 
en qualefquiera ocafiones, à la gente 
Efpañola de aquella Provincia , 
aunque lo tenia por dificil fe pu- 
dieffe confeguir , añadiendo el cita- 
do Don Martin de Barua , que en 
efte fupuefto, no avria quien ape- 
tecielle el Corregimiento , rece- 
landofe principalmente de las ma- 
ximas de los Doctrineros , que def- 
de fus primeras Fundaciones avian 
ideado ponerlas en diftancias , que 
inhabilitaflen el Comercio con los 
Efpañoles , à que fe agregaban los 
preceptos para lus prohibiciones en 
que los Indios eftaban impueftos , 
aunque en el Pueblo San Ignacio 
Gualo , que eftaba con puerta, y 

Preces JUSTIFICATIVES 
extrémement faciles à tourner coma 
me on veut , & que n'alant jamais 
été gouvernés que par les Peres de 
la Compagnie , 1ls ne reconnoif- 
foient point d'autre autorité , que 
celles des Curés & du Provincial 
des Jéfuites , & qu'il falloit s’at- 
tendre que dès qu'on voudroit in. 
troduire la moindre nouveauté dans 
leur gouvernement , ils fe fouleve- 
roient , ou fe difperferoient d'eux- 
mêmes & fe réfugieroient dans les 
Montagnes , ou qu'il ne manque- 
roit pas de gens qui lès y détermi- 
neroient ; que cette crainte étoit 
d'autant mieux fondée, que leurs 
Bourgades font trop éloignées des 
Habitations Efpagnoles pour pou- 
voir être foumifes ; les plus pro- 
ches de Buenos-Ayrès en étant à 
cent cinquante lieues , & quelques 
autres à trois cents : les quatre*les 
plus proches de l’'Affomption en 
érant à cinquante lieues, trois au- 
tres à foixante , & les fix dernieres 
au-de-la du grand Fleuve Parana, 
& toutes éloignées les unes des au- 
tres de fept à huit lieues. 11 ajoú- 
toit encore qu’au cas qu'on jugeát 
a propos d'établir un Corrégidor 
pour les fept Bourgades les plus 
proches de l'Aflomption , qui font 
Saint-Ignace-Guazu , Notre-Dame- 
de-Foy , Sainte-Rofe , Santyago , 
Itapua , le Jefus & la Trinité , à 
delfein de faciliter dans les occa- 
fions néceffaires leur communica- 
tion avec les Efpagnols de cette Pro- 
vince, ce qu'il croïoit très difficile 
à exécuter , 1l ne fe trouveroit per- 
fonne qui fouhaitât cet Emploi , 
chacun fe défiant fur-tout des ma- 
ximes des Miflionnaires , qui de- 
puis la premiere fondation de leurs 
Bourgades avoient eu principalement 
en vüe de les éloigner de telle forte, 
que tout commerce avec les Efpa- 
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cercado al camino inmediato à el, 
fiendo precilo en el tragin de los 
Efpañoles paflar por dicha puerta, 
les era prohibido entrar en el Pue- 

blo, y folo lo podia hacer aquel à 
quien el Doétrinero daba licencia , 
y no Otro. 

Que por lo refpectivo à la talía 
del tributo debia informar , que 
elte en la citada Provincia eftaba 
arreglado en ocho varas de lienzo , 
que es la paga del trabajo de dos 
mefes à cada Indio ; con circunftan- 
cias , de que no teniendo eftos In- 
dios libertad , como la tienen los 
del Perú, y eftàr fu trabajo apen- 
fionado à la voluntad del Doétri- 
nero por medio de los Miniftros 
Indios , y lo que produce recogerfe 
por caudal de comunidad por los à 
dichos Doétrineros , fin que los 
Indios tuvieflen otra parte que la 
de darles lienzo para veftirfe , y 
adminiftrar lo demás para los efec- 
tos de fus difpoliciones , que cor- 
rian al cargo del Doëétrinero ; por 
lo qual, y en atencion à que en las 
urgencias que fe avian ofrecido de 
mi Real fervicio ( efpecialmente 
los Indios de la Jurifdiccion de 
Buenos Ayres), fervian en las Fron- 
teras de dicho Puerto , le parecia 
fe debiera imponerles la mitad de 
las ocho varas de lienzo , 0 dos 
pelos en plata , con el cargo de 
que fe exercitallen fiempre que fe 

- ofreciefle en mi Real fervicio , ha- 
ciendoles faber la piadofa equidad 
con que mi Real benignidad los 
atendia ; pues aunque los Indios de 
la Jurifdiccion del Paraguay tam- 
bien avian hecho en tiempos paf- 
fados algunos fervicios en la de- 
fenía de la miíma Provincia, avian 
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onols leur für impoflible, & avoient 
même interdit ce commerce à leurs 
Indiens : que cela fe voioit évidem- 
ment à Saint-Ignace , cette Réduc- 
tion étant environnée de haies fort 
épaifles , & n’y aïant qu'une feule 
porte pour y entrer, ce qu'on n'ac- 
cordoit à aucun Efpagnol , fans 
une permiflion exprelle du Miflion- 
naire. | 

Qu'au fajer du Tribur , 1l devoic 
m'informer quil avoit été reglé à 
huit aulnes de Toiles ; qui eft le 
falaire de deux mois du travail de 
chaque Indien ; mais que ceux-ci 
n'aiant pas la liberté, qu'ont ceux 
du Pérou, & tout le fruit de leur 
travaux étant à la * difpofition des : 

Mifhonnaires , qui par le moien de 
leurs Miniftres Indiens fe chargent 
de pourvoir aux befoin de toute la 
Bourgade , & qui après avoir donné 
à chacun ce qui lui faut de toile pour 
fe vérir, font porter tout le refte 

-à la mafle commune : que ces cons 

fiderations & celles des fervices que 
ces Indiens , particuliérement ceux 
qui font fous la Jurifdiétion de 
Buenos-Ayrès , ont rendus dans tou- 
tes les occafions à ma Couronne 
Roïale, fur les frontieres de ce Port. 
il juge qu'il feroit convenable de 
réduire leur Tribut à quatre aulnes 
de toiles ou à un écu en argent, 
qui eft la moitié de ce qu’on exige 
des autres, mais à condition qu'ils 
continueront à me fervir toutes les 
fois qu'il en fera befoin , & de 
leur bien faire fentir toute mon at- 
tention à leur rendre juftice, & à 
les traiter avec bonté. Er que comme 
ceux de la Jurifdiétion du Paraguay 
ont aufli allez bien fervi autrefois 
ma Couronne dans la défenfe de 
cette Province ; quoique depuis 
plufieurs années ils aient entiere- 
ment ceflé de me donner aucune 
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CCXXv] 
defcaecido de muchos años à efta 
arte en el todo, por lo que fe po- 

dria dar la miíma providencia. 

Que por lo que miraba a los mo- 
tivos que podian haver acaecido 
para no haver puefto en contribu- 
cion à eftos Indios, no hallaba otra 
razon que la ,] que contenia el tefti- 
monio , que acompañaba con fu 
reprefentacion , de un. Acuerdo de 

Real Hacienda , que fe tuvo en 

Lima por mi Virrey ; Conde de 
Salvatierra, y diferentes Miniltros, 
en cuya confequencia fe les impufo 
un pelo de tributo en plata à cada 
Indio de los de- dichas Doétrinas , 
con cargo de que lo enterallen en 
mis Caxas Reales de Buenos Ayres, 
aviendofe arreglado el citado Vir- 
rey para efta providencia à las re- 
prefentaciones , y caufas, que en- 
tonces fe ofrecieron 3 figuiendofe 
de efta impofñcion , y el de noaver 
“contribuido, el reparo de que del- 
de el año de mil ferecientos y trein- 
ta , regulando el que en todo efte 
tiempo tendrian el miímo numero 
de los quarenta mil Indios , à Corta 
diferencia, las referidas Doétrinas 
faltaban en las citadas Caxas de 
Buenos Ayres gres millones , y do- 
cientos mil pefos , fin que los Of- 
ciales de mi Real Hacienda huvief- 
fen hecho diligencia de fu cobran- 
za , por las refpetuofas inteligen- 
cias , que los expreffados Religio- 
{os mantenian con fu eficacia, hafta 
‘en el Tribunal de mi Virrey. 

Y enterado de todas eftas circunf- 
tancias , y de lo que fobre todo me 
informo aflimifmo el expreflado 

(1) Dom Martin de Barua ne veut ap- 
paremment pas que le Roi Catholique 
regarde comme des fervices rendus à fa 
Couronne ce que ces Indiens ont fait & 

mi 

PrECES JUSTIFICATIVES 
preuve de leur zele pour mon fer- 
vice , 1l convient d’ufer à leur égard 
de la mème équité , & de les com- 
prendre dans le Réglement qui fera 
fait pour les autres. ( 1 ). 

Quand aux motifs qu'on a eus de 
ne pas exiger des contributions de 
ces Indiens , il n’en trouvoit point 
d'autres qu’un Acte qu'il joignoit à 
fes repréientations , & cer Acte eft 
un Réglement fait à Lima , avec les 
Gens du Domaine par le Viceroi , 

Comte de Salvatierra » Sí d'autres 
Miniftres , où il étoit dit que cha- 
que Indien de ces Doétrines paie- 
roit fous le nom de Tribut un écu 
en argent , avec obligation de le 
porter dans ma Caille roiale de 
Buenos - Ayrès ; le fufdit Viceroi 
s'érant reglé en cela fur les repre- 
fentations qui lui furent faites , & 
es raifons qui lui furent alors al- 
leguées : qu'il s'enfuit de-là, & de 
ce qu’on les a exemptés des con- 
tributions , que depuis l’année 168 1, 
où ce Réglement fut fait, jufqu’en 
1730,f1on fuppofe que dans ces Doc- 
trines il y a toujours eu quarante 
mille Indiens qui devoient païer le 
Tribut , ce font trois millions & 
deux cents mille ecus , qui font dús 
à la fufdite Caiffe Roïale de Buenos- 
Ayrés , fans que les Ofhciers de 
mon Trefor aient fait aucune dili- 
gence pour en exiger le paiement, 
& cela par le fecrer qu'ont eu les 
fufdits Religieux d'entretenir des 
correfpondances refpectueufes & 
eficaces jufques dans le Tribunal de 
mon Vicerol. 

Inftruit de toutes ces circonftan- 
ces & de tour ce dont mon fuf- 
dit Confeil des Indes m'a informé 

fouffert pendant le e: tyrafi= 
nique de Dom Jofeph de Antequera y 
& pendant la révolte du Paraguay. : 

fur 
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mi Confejo de las Indias » en Con-. 

» fulta de veinte y fiete de Oétu- 
» bre de mil fetecientos y treinta 
» y dos, y atendiendo à la grave- 
» dad de efte aflumpto , tuve por 
# conveniente mandar , fe diefle 
» comifion à Don Juan Vazquez 
» de Aguero ( que entonces de- 
» bia paffar à Buenos Ayres ) , para 
» que hiciefle los Informes que fe 
» me propulieronen la citada Con- 
» fulta : à cuyo fin mandé allimif 
» mo al Confejo , fe entregaflen 
» a elte Miniftro las Inftrucciones 
» convenientes, previniendole con. 
» ferenciafle, con los Superiores de 
» la Compañia de Jefus del Para- 
» guay, lo que fe podria executar 
» lobre los Tributos , que fe hu- 
» vieflen de imponer à los Indios, 
» y fu cobranza : ordenando al 
# miímo tiempo al expreflado mi 

=» Confejo , nombralle perfona , 
» que en Efpaña conferencialle , 
» y practicafle lo mifmo con los 
» Procuradores , 0 individuos de 
» la Compañia, que debian paflar 
» à aquellas Provincias , à fin , que 

-» haciendome prefente todo lo que 
» refultafle de eftas diligencias , 
»> pudielle tomar la providencia 
» conveniente >». 

En cumplimiento de lo qual fe 
expidieron los Defpachos , € Inf- 
truccion correfpondiente , para que 
el citado Don Juan Vazquez de 
Aguero tomafle los Informes ex- 
preílados , y en fu vilta, y de lo 
que reconociefle fobre cada uno de 
los puntos infinuados , inftruyelle 
el Confejo : el qual afíimifmo , en 
confequencia de mi Real Refolu- 
cion à la Confulta que queda citada, 
acordó , » que en viniendo efte 
» Informe , juntas aquellas noti- 
» cias, con las que ya fe tenian 
» por los antecedentes , conferen- 

Tome LIT, 
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fur cela dans une allemblée du 27 
d'Octobre 1732,8 confiderant l’im- 
portance de cette aflaire , je jugeai 
à propos d'ordonner qu’on expédiat 
une Commiflion à Dom Jean Vaf- 
quez de Aguero, qui devoit alors 
partir pour Buenos-Ayrès , pour in- 
former fur tout ce qui avoit été 
propofé dans ladite Affemblée ; 'or- 
donnai aufli au Confeil de donner 
a ce Miniftre les Inftructions né- 
ceflaires , & de lui recommander de 
conférer avec les Supérieurs de la 
Compagnie de Jefus du Paraguay, 
fur le Tribut qu'on pourroit im- 
pofer aux Indiens, & fur la maniere 
d'en faire le recouvrement. Je com- 
mandai en même tems à mondit 
Confeil de nommer quelqu'un qui 
conférät en Efpagne fur le même 
_fujet avec les Procureurs ou les Par- 

ticuliers de la Compagnie , qui de- 
voient pafler dans ces Provinces , 
afin qu'après avoir vú le réfulrat de 
ces Conférences , je pulle ftatuer ce 
que je jugerois être le plus à pro- 
pos, 

Les Dépêches furent dreflées en 
conféquence,& les Inftruétions rela- 
tives remiles au fufdit Dom Jean 
Vafquez de Aguero, afin qu'il fue 
en état de faire les Informations , 
dont il étoit chargé fur tous les 
points ci- deflus exprimés , pour 
inftruire le Confeil, qui, confor- 
mément à la réfolution que j'avois 
prife dans la fufdite Affemblée , dé- 
libera que quand les Informations 
feroient arrivées, & qu'on y auroit 
joint les connoiflances qu'on avoit 
eues antecedemment , Dom Manuel 
Martinez de Carvajal, alors Fifcal 

tt 
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» caen Don Manuel Martinez 

» de Carvajal , Fifcal que enton- 
» ces era del expreffado mi Con- 
» fejo por lo refpectivo a Nueva 

» Efpaña y Don Miguel de Vil- 

» lanueva mi Secretario por lo per- 

» teneciente al Perú , con el Padre 

» Procurador General Gafpar Ro- 

» dero, y diellen al Confejo quen- 

» ta de lo que refultaffe en razon 

» de los puntos mencionados ». 

Y defeando mi Real animo en- 

teraríe plenamente en aflumpto , 

que la variedad de efpecies , y ef- 

critos , alli anonimos contra los 

Padres de la Compañia , como de 

eftos refpondiendo à fus cargos » 

lo avia hecho tan ruidofo , que era 

precifa fu averiguacion , por que 

de ella refultafle , d fer una injufta 

à intolerable calumnia contra la Re- 

ligion , digna de que la verdad la 

vindicalle, d que fe manifeftafle la 

indebida tolerancia de un notable 

perjuicio à mi Real Hacienda , fin 

ufo del Real Patronato , y aun fin 

la puntual obfervancia de mis Or- 

denes : tuve por conveniente man- 

dar , que por la via refervada fe dief- 

fe al expreffado Don Juan Vazquez 

de Aguero , otra Inftruccion fecreta , 

comprehenfiva de todos aquellos pun- 
tos que podian conducir. 

Con cuyos Inftrumentos pafsd 
efte Miniftro à cumplir fu Comif- 
fion , y en fu virtud formó en Bue- 
nos Ayres los Autos, que refulta- 
ban de ambas Inftrucciones , remi- 
tiendo por Febrero del año de mil 
fetecientos y treinta y feis , tefti- 
monios , alli à mis Reales manos , 
como al Confejo , en los quales 
fatisface à los citados puntos, ex- 
preffando : Que por lo que avia 
conferenciado con Don Martin de 
Barua , y por los padrones y pape- 
les que avia vifto , como aflimifmo 

PIECESIUS TIFFCATIVES 
de mondit Confeil pour les affaires 
de la Nouvelle Efpagne , & Dom 
Michel de Villanueva , mon Se- 
crétaire pour les affaires du Pérou » 
en conferaflent avec le Pere Gafpar 
Rodero , Procureur Général , & ren- 
diffent compte au Confeil du réful- 
tat de ces Conférences fur rous les 
points mentionnés. 

Voulant donc m’éclaircir du fond 
d’une affaire qui fait tant de bruit, 
par le nombre & la variété des ma- 
tieres & des Ecrits anonymes contre 
les Peres de la Compagnie, 6% des 
Réponfes qu'ils y ont faites, qu'il 
eft d’une néceflité indifpenfable de 
vérifier tous les faits, puifqu’il s’a- 
git, ou de détruire une injufte & 
intolerable calomnie contre un Or- 
dre Religieux , qui mérite que 
la vérité venge fon honneur ; ou 
de faire connoitre que par une to- 
lerance injufte mon Tréfor Roïal a 
fouffert. un très grand préjudice ; 
fans aucun égard à mon Patronage 
Roïal & à l'obéiffance ponétuelle , 
qui eft due à mes ordres; j’ordonnai 
qu'on remit au fufdit Vafquez de 
Aguero une autre Inftruétion Íecrete 

e 

fur tousles points dont je devois être” 
éclairci. 

Muni de toutes ces pieces 1l para 
tit pour aller executer fa Commif- 
fion : il drefla a Buenos-Ayrès des 
Procès-verbaux fur tous les articles 
contenus dans fes Inftruétions ; & au 
mois de Février 1736, il m'envola 
& à mon Confeil routes les pieces 
dans lefquelles il répond parfaite. 
ment à tous les articles , qu’il étoit 
chargé d'examiner. Il commence 
par dire qu'aïant conferé avec Dom 
Martin de Barua , vú les Rolles 82 
les Ecrits relatifs à fes Inftruétions , 
avec les Informations des Evéques 
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por los Informes de los Obifpos de 
aquella Diocefis , y el Paraguay ; y 
depoficiones de otros Eclefiafticos , 
y Seglares , hafta el numero de diez, 
los mas praéticos de aquellos Pue- 
blos , reconocía , que en eftas Mif- 
fiones de la Compañia avia treinta 
Pueblos, y que el mas baxo compu- 
“to que hacian de Indios habiles al 
Tributo , era el de treinta mil: 
Que en mis Reales Caxas de aquella 
Provincia no avia hallado Padron 
alguno , pues el del año de mil 
fetecientos y quinze, que le entre- 
gù Barua , era lolo de catorze Pue- 
blos, en el qual conftaba que avia 
en aquel tiempo fiete mil ochocien- 
tos y cinquenta y un Indios de Trí- . 

buto : Que avia tambien vifto un 
traflado del que en el año de mil 
feifcientos y ferenta y fiere formo 
Don Diego Ibañez de Faria, Fifcal 
de mi Real Audiencia de Goarhe- 
mala , de veinte y dos Pueblos que 
à la fazon tenian dichas Mifhones , 
no aviendo podido averiguar defde 
que tiempo avia fido el aumento , 
pues en el año de fetecientos y diez 

ocho , que vifirù todos los Pue- 
blos de ellas el Obifpo Don Fr. Pe- 
dro Faxardo, conftó eran treinta , 
con veinte y ocho mil feifcientas y 
quatro familias , y que confirmó 
fetenta y tres mil feifcrentas y cin- 
quenta y fiete perfonas : Queen el 
año de mil fetecientos y treinta y 
tres conftaba por un efcrito , que 
dieron los Religiofos al Obifpo del 
Paraguay , que avia veinte y fiete 
mil ochocientas y fefenta y cinco 
familias : E 
entregado el Procurador de las 
Milliones , de la numeracion del 
año de mil fetecientos y treinta y 
quatro , conftaba , que las familias 
eran veinte y quatro mil docientas, 
y diez y fiete ; y ultimamente, 

L'HISTOIRE DU PARAGUAY, 

¿Que en el que le avia 

de Buenos-A yrès & du Paraguay , 
& les dépoñitions des Eccléfaitiques 
& de dix Perfonnes féculieres les 
mieux inftruites de ce qui regarde 
les Réduétions , 1l avoit trouvé que 
ces Bourgades font au nombre de 
trente , & que dans les récenfemens 
qu'on avoit faits des Indiens qui 
devoient païer le Tribut, on n’en 
avoit jamais moins trouvé de trente 
mille :que dans mes Caifles Roïa- 
les de ces Provinces il n’avoit trouvé 
aucun Rôle complet ; que celui que 
Barua lui préfenta, & qui étoit de 
l'année 1745 ,ne comprenoit que qua- 
torze Bourgades, & qu'il y conftoit 
que le nombre des Indiens foumis au 
Tribut n'étoit que de 7851 ; qu'il 
avoit vü auf une copie de celui que 
D. Diegue Ibañez de Faria, Fifcal de 
mon Audience Roíale de Goathe- 
mala , avoit fate en 1677, des vingt- 
deux Bourgades , dont la Miflion 
des Peres de la Compagnie étoit 
alors compofée, & qu’il n'avoit pu 
vérifier depuis quand ce nombre 
étoit augmenté ; mais qu'en 1718, 
lorfque Dom Pierre Faxardo , Evé- 
que de Buenos-Ayrés, en fit la vi- 
fire , il eft certain qu'on y comp- 
toit trente Bourgades, compofées de 
vingt - huit mille fix cents quatre 
Familles, & que ce Prélat donna la 
Confirmation à foixante & treize 
mille fix centscinquante-fept Perfon- 
nes; qu'en 173 3un Ecrit préfenté par 
les Religieux à PEvéque du Para- 
guay , portoit qu'il y avoit alors dans 
ces Millions 27865 Familles ; que 
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dans le récenfement qui lui avoit 
été remis par le Procureur des Mif- 
fions pour l’année 1734, il fe trou- 
voit qu’elles étoient compoltes de 
24217 Familles; & qu'en dernier 
lieu le Pere Jacques de Aguilar, 
Provincial de ces Provinces , l’avoit 
affuré dans un entretien qu'il eut 

dec 
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que el Padre Jayme de Aguilar, 
Provincial de aquellas Provincias , 
le alleguro en la conferencia que 
tuvieron , fer treinta los Pueblos , 
y que en ellos avria veinte y quatro 
mil tributarios ; como tambien por 
las Certificaciones juradas de los 
Parrocos , que defpues le entrego 
el Provincial , fe reconocia , que 
los Indios tributarios, que actual. 
mente fe hallaban , eran diez y nue- 
ve mil ciento y diez y feis. 

Exprefla affimifmo efte Miniftro 
en fu Informe , que la antiguedad 
de los Pueblos de aquellas Miflio- 
nes es grande ; pues fegun confta 
de los Autos , que fe figuieron an- 
te Don Balthafar Garcia Ros , fien- 
do Governador del Paraguay , fo- 
bre fi debian mitar los Pueblos de 
las Mifliones para el trabajo de la 
yerva , fe verifica que en la Go- 
vernacion de dicha Provincia del 
Paraguay, y Rio de la Plata , te- 
nian yà el año de mil feifcientos y 
treinta y uno fundado los Padres 
de la Compañia mas de veinte re- 
ducciones y y Pueblos de Indios , 
con Iglefia decente en cada uno , 
y que avia en todos los Pueblos 
mas de ferenta mil almas : Que en 
virtud de reiteradas Reales Orde- 
nes eftaban exemptos de la paga 
de tributo los que no han cumpli- 
do diez y ocho años , y aflimifmo 
los que llegaren a cinquenta , todos 
los Caziques , fus Primogenitos , 
y doce en cada Pueblo por afliften- 
tes à las Iglefias : Que en el papel 
impreflo , que dió à luz el Padre 
Gafpar Rodero , daba por ciertas 
ciento y cinquenta mil almas en los 
treinta Pueblos , citando para efto 
los Padrones hechos por el Gover- 
nador de Buenos Ayres , de cuyo 
paradero no hallaba noticia , ni los 
podía haver modernos , mediante, 

Pirces JUSTIFICATIVES 
avec lui, que les Réduétions étoienf 
au nombre de trente, & qu'on y 
comptoit vingt - quatre mille In- 
diens, qui devoient païer le Tri- 
but ; mais que depuis, le même 
Provincial lui avoit fait voir un 
nouveau récenfement figné avec fer- 
ment par les Curés ,.fuivant lequel 
les Indiens foumis au Tribut n’é- 
toient actuellement qu’au nombre 
de 19116. 

Ce Miniftre marque encore dans 
fes Informations,que l’Etabliffement . 
de ces Millions eft fort ancien, puif- 
que dans lesACtes juridiques, dreflés 
par devant Dom Balthazar Garcia 
Ros , lorfqu’il étoit Gouverneur du 
Paraguay , pour favoir fi on devoit 
proportionner la taxe des Bourgas 
des , qui compofoient ces Miflions y 
à la récolte de l'Herbe de Paraguay » 
il fut vérifié que dans cette Province 
& celle de Rio de la Plata , on 
comptoit dès l’année 1631 plus de 
vinot Réduétions ou Bourgades fon= 
dées par les Peres de la Compagnie » 
toutes alant une Eglife fort décente » 
& qu'on y comptoit deja plus de 
foixante & dix mille Ames; qu’en 
vertu des ordres réiterés des Rois 
Catholiques tous ceux qui n’avoient 
pas dix - huit ans accomplis , ou 
quí en avolent cinquante, tous les 
Caciques & leurs Fils aînés, & dans 
chaque Bourgade douze Indiens at- 
tachés au fervice de PEglife , étoient 
exempts du Tribut ; que dans un 
Mémoire imprimé du Pere Gafpar 
Rodero , ce Religieux afluroit que 
l'on comptoit cent cinquante mille 
Ames dans les Réductions , & ci- 
toit en preuve les récenfemens faits 
par le Gouverneur de Buenos-Ayrès, 
ajoütant qu'il n’avoit aucune con- 
noiffance des Rolles, ni n’en avoit 
pu trouver de plus nouveaux , parce: 
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que aunque por mi Real Cedula 
de veinte y quatro de Agofto de 
mil fetecientos y diez y ocho , fe 
mando hacer numeración de eftas 
Reducciones , y que le reconociefle 
fu govierno, y frutosque tenian, 
para que los Indios acudieffen con 
los Diezmos à los Diocefanos , 
obligandofe a los Caziquez a la pa- 
ga de los tributos , y enterarlos en 
mis Caxas Reales, no tuvo efecto , 
porque el Governador pretextando 
diferentes ocupaciones , fubdelego 
la Comiflion en Don Balthafar Gar- 
cia Ros , Theniente de Rey , y ha- 
viendola aceptado efte , falió ha- 
ciendo contradicion el Procurador 
de las Miffiones de aquel Colegio , 
dando por motivo tenian los In- 
dios Real Cedula para no fer em- 
padronados, finoes por los Gover- 
nadores , d Miniftro , que Yo fe- 
falaffe para ello: y que aviendofe- 
le concedido termino para prefen- 

rarla, por averlo pedido afh , fe 
quedo en efte eftado por el año 

de mil fetecientos y veinte , fin 
que defpues fe huviefle buelto à 
tratar de efte aflumpto. 

Por lo refpeétivo al tributo, 
que han pagado eftos Indios, 1n- 

formo aflimifmo efte Miniftro, 

que es el de un pefo annualmente 

por cada Indio, y que no conftaba 
quando fe principio elta providen- 

cia; y por diez mil quatrocientos y 

quarenta que fe exprellaba fer con- 

forme al citado Padron de Don 

Diego Ibañez , baxado el importe 
de veinte y dos fynodos para los 
Curas de igual numero de Pueblos, 

han quedado feifcientos y cinquen- 
ta y tres pefos , y frete reales , que 
annualmente han entregado ; y per- 

CCXXX] 
qwencore que par une Cédule Roïä- 
le, du 24 d'Aoút 1718, jeufle or- 
donné qu'il fut fait un récenfement 
dans les Réductions , avec un état 
de leur Gouvernement & du pro- 
duit des fruits de la Terre, qu'on 
y recueilloit , dans le deflein d'o- 
bliger les Indiens à païer les Dé- 
cimes aux Evèques , & de foumet- 
tre les Caciques au Tribur, avec 

ordre de le faire remettre dans mes 
Caifles Roïales , ce Décret n'eut 
point d'exécution parceque le Gou- 
verneur fous prétexte de fes occu- 
pations, en donna la Commiflion 
a Dom Balthazar Garcia Ros , Lieu- 
tenant de Roi, lequel Parant ac- 
ceptée , le Procureur des Millions 
qui réfidoit a Buenos-Ayrès , y avoit 
formé oppofition , prétendaut que 
les Indiens étoient munis d'une Cé- 
dule Roïale qui les exemptoit d'e- 
tre infcrits fur le Rôle de ceux qui 
¿étolent foumis au Tribut , par tout 
autre que le Gouverneur mème, ou 
par un Miniftre dépuré nommément 
par moi à cer effer, & que comme 
on lui eut marqué un terme pour 
produire cette Cédule, ainf qu’il 
avoit requis, l'affaire en étoit de- 
meurée là en 1720, & que depuis 
on n'en a plus parle, 

Ce Mainiftre m'a aufli informé 
que le Tribut que ces Indiens ont 
paié eft d'un écu par an pour cha- 
que Indien, mais qu'il ne fait pas 
depuis quel tems ils y font fou- 
mis ; & qu'en comptant dix mille 
quatre cents quarante Indiens, qui 
le doivent paier fuivant le récen- 
fement fait par Dom Diegue Iba- 
ñez , déduction faite des penfions 
des ving-deux Curés , n’y aïant alors 
que ce nombre de Réduétions , il 
reftoit fix cents cinquante-trois écus 
& fept reales , qui chaque année 
¿ont été portées à mon Tréfor Roïal 
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cibe mi Real Hazienda por mano 
de los Padres Procuradores de 
Mifliones ; exprellando el citado 
Miniftto en fu Informe , que en las 
conferencias que tuvo fobre eftos 

affumptos le affeguraron , que haf- 

ta de prefente no fe havia fatisfe- 

cho integramente el todo del nu- 

meto de Indios, motivado de no 

averfe tenido noricia individual 

de quantos eran , y eftarfe govet- 
nando para efta pradtica por el Pa- 
dron que queda citado del año de 

mil feifcientos y fetenta y frete ; y 
que por elta caufa, tampoco fe avian 
percibido los ocho fynodos , defde 
veinte y dos à los treinta Pueblos, 
que ha muchos años ay en el todo 
de las exprefladas Mifliones ; fien- 
do cierto , que fegun las diligen- 
cias predicas fobre el obedeci- 
miento de la mencionada Real Ce- 
dula del año de mil fetecientos y 
diez y ocho , el no averfe tenido 
razon individual del numero detri- 
butarios, avia confiftido en defcui- 
do y omiflion del Governador ; y 
aunque eftaba patente el perjuicio 
que fe feguta à mi Real Hazienda, 
era affumpto impofíible liquidar fu 
importe , porque faltaba el origen 
para fu puntual regulacion. 

Y por lo quemira à la ralla, que 
debian pagar por razon de contri- 
bucion aquellos Indios , ( fegun 
todos los Informes que hicieron à 
efte Miniftro ) era el de dos pelos 
en plata cada Indio annualmente , 
uéftos en mis Reales Caxas , que 

es la mitad de lo que tributan los 
- demás de aquella Provincia, ha- 
ciendo efta prudente regulacion en 
atencion à lo que han fervido à mi 
Real Corona en todas las ocafiones 
que feles ha llamado por los Gover- 
nadores de aquellas Provincias para 
funciones de Guerra (como fuce- 

PIECES JUSTIFIECATIVES 
par les Peres Procureurs des Mif- 
fions; que dans plufieurs conféren- 
ces tenues fur ces affaires , on l’avoit 
affuré que le Tribut n'avoit pas été * 
exatement fuivant le nombre des 
Indiens, parceque les Rolles n'a- 
voient pas été dreffés avec foin, & 
qu'actuellement encore on s'en te- 
noit à celui de 1677 ; mais qu’aufli 
on n’avoit pas touché les penfions 
des huit Mifionnaires, qui culri- 
voient les huit Réductions ajoütées 
depuis plufieurs annéès aux vingt- 
deux premieres ; étant certain que 
fuivant les diligences faites pour fe 
conformer à ce qui étoit prefcrit 
at la fufdite Cédule Roïale de 
Pacto 1718 , fi on n’a pas exac- 
tement inftruit du nombre de ceux 
qui devoient paier le Tribut, cela 
elt arrivé uniquement par la né 
gligence du Gouverneur ,:& qu'en- 
core que le préjudice , qu'en a fouf- 
fert mon Tréfor Roïal , foit évi- 
dent , il n’eft pas poflible de VPé- 
valuer au jufte , patcequ'on ne peut 
favoir oùilen faudroit commencer 
le compte. 

Quand à la taxe , que ces In- 
diens devoient païer à titre de con- 
tribution , ce Miniftre dit que ful- 
vant toures les Informations elle 
eft de deux écus par an pour cha- 
cun d’eux, & qu'elle devoit être 
remife dans mes Caifles Roïales ; 
ue cette raxe n'étoit que la moi- 

rié de celle que païoïent les autres 
Indiens de certe Province , & cela. 
en confidération des fervices qu'ils 
ont rendus en toute occafion à ma 
Couronne Roíale , lorfqu'ils ont été 
appellés par les Gouverneurs de ces 
Provinces pour des Expéditions mi- 
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dia quando el citado Aguero infor- 

maba , pues affegura fe hallaban en 

aquella ocafon ocupados en mi 

Real fervicio tres mil Indios , y que 

lo mifmo los llamaban para fabri- 

cas , y otras faenas precifas , con 
obligacion de continuarlo en ade- 
lante ; por lo que parecia podian 

contribuir aquellos Indios la citada 
cora de dos pelos , fin que fuefle 

necellario eftrecharlos , ni fatigar- 

Jos à mas trabajo , que el que hafta 
entonces havia tenido , refpecto de 
que con el fe lograban abundantes 
cofechas de frutos de todas efpe- 
cies : fobre cuyo contexto informa 
affimiímo avia conferenciado con 
el Padre Provincial de aquellas Mif- 
fiones , y no avia convenido efte 

en la regulacion que queda expref- 

lada , queriendo perfuadir fer los 

Indios fumamente pobres en parti- 

cular y en comun, fin embargo 
de que hacia juicio en el mas eften- 

fo computo , de que llegaria el im- 
porte de los tres frutos de Yerva, 

Lienzo , y Tabaco , anualmente a 

cien mil pefos defpues de manteni- 
dos los indios de comidas , y vef- 

tuario ; y que por efte cargo, ( ref- 
pero de que no fe le podia hacer 
otro por faltar razon formal en 

aquellas Oficinas ) falia caudal fu- 

ficiente para la paga de los dos pe- 
los de tributo , que en la quenta 
mas moderada no excedia de fefenta 
mil pefos al año , y fobraba mas de 
lo que fé neceflitaba para ornamen- 

tar las Iglefias , proveer à los In- 

dios de Ármas , y Herramientas 

para lus Labores y Oficios , y fu- 
plir la Cera y Vino, que falte de 
lo que de eftas efpecies fe coge en 

algunos Pueblos para las funciones, 

y celebracion de los Divinos Of- 
cios. en 
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liraires, ainûi qu'il eft arrivé dans 
le tems mème qu'il faifoit fes In- 
formations, trois mille de ces In- 
diens étant alors occupés pour mon 
fervice ; qu'on les mandoit aufli 
pour des Batimens & autres tra- 
vaux néceffaire , avec obligation de 
les continuer dans la fuite ; que cela 
lui paroifloic un motif fuffant pour 
n’exiger rien d'eux au-de-là de cetre 
contribution , & pour ne leur point 
impofer de nouvelles corvées, d'au- 
tant plus qu'avec certe raxe 1ls pour. 
roient fe procurer bien des chofes , 
& des fruits de toute efpece en 
abondance. Il ajoúte qu'en aïant 
conféré avec le Pere Provincial de 
ces Miflions , il ne Pavoir pas trou- 
vé de mème avis que lui fur le Ré- 
olement qu’il propofoit , voulant lui 
perfuader que ces Indiens font ex- 
trèmement pauvres, en particulier 
& en commun ; quoiqu'il jugear lui- 
mème qu'en mettant les chofes, au 
plus haut prix,ce qu'on tire de l'Her» 
be du Paraguay , des Toiles & du 
Tabac monte chaque année à cent 
mille écus au-de-là de ce qu'il leur 
faut pour la nourriture & le vête- 
ment : ce qui fuppofé & la detre 
dont le Provincial fe chargeoit , 
n'étant pas poflible de rien exiger 
de plus parceque les pieces man- 
quent pour prouver qu'il foit dû 
davantage , il reftoit encore allez 
pour paier les deux écus de con- 

tribution, ce qui fuivant le compte 
le plus modéré ne palloit point 
foixante mille écus par an, $ qu'a- 
près y avolr fausfait, 1l reftoiten- 
core de quoi acheter des ornemens 
d'Eglife, & pourvoir les Indiens 
d'armes , d'outils pour labourer , 
de fer, de la cire & du vin pour 
PEglife, en un mot tout le nécef- 
faire dont ils ne peuvent fe fournir 

fuffifamment dans leurs Bourgades. 
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CCXXXIV 
En quanto à los frutos que pro- 

ducen los Pueblos de eftas Miflio- 
nes , exprefla el mencionado Ague- 
ro , que de la variedad de Informes 
que avia tomado, refulta , que por 
el trabajo de aquellos Indios fal- 
drian de dichos Pueblos, para las 
dos Procuraciones de Buenos Ay- 
res , y Santa Fée, de diez y feis a 
diez y ocho mil arrobas de yerva 
Caamini , fegun el parecer de algu- 
nos, y que otros decian , fer de 
doce a catorce mil arrobas , y ulti- 
mamente reducian otros , à que fo- 
lo llegaria efte genero al numero 
diez a doce mil arrobas en cada un 
año ; que fu precio era defde algu- 
nos ha , el de feis pelos , y el re-. 
gular á tres; y que en quanto à la. 
yerva , que llaman de Palo , que 
configuen los quatro Pueblos mas 
inmediatos à la Provincia del Para- 
guay , avia la variedad de decir 
unas , que llegaba de veinte y cinco 
a veinte y feis mil arrobas : Otros 
alfeguraban fer mucha: menos la 
porcion, y algunos decian no fer 
ninguna : Que lo mifmo fuccedia 
por lo que mira a los Lienzos de 
Algodon , pues el Informe de los 
que fe extendian à mas , era de 
veinte y cinco à veinte y fers mil va- 
ras : y otros afleguraban fer menos; 
fiendo el precio regular de quatro a 
feis reales fegun fu calidad ; y el de 
la yerva mencionada de Palos el de 
quatro pefos y aunque en muchas - 
ocafiones folo valia à dos pelos ca- 

Y haciendo tambien 
mencion efte Miniftro de los demás 
frutos , de Azucar , Tabaco, y Pa- 
bilo , y de los refpeótivos precios, 
fegun la variedad de Informes, co- 
mo aflimifmo de lo que por Certi- 
ficacion del Theforero de Santa 
Fée , y Declaracion de los Padres 
>rocuradores de Mifiones , confta, 

le 

“PIECES JUSTIFICATIVES 
Quand aux fruits que produifent 

les Bourgades de ces Miflions, le 
fufdit Aguero dir que de la variété 
des Informations qu’on lui a don= 
nées fur cela 11 réfulte que du tra- 
vail de ces Indiens on portoit à 
Buenos-Ayrès & à Santa-Fé feize à 
dix-huit mille arrobes de Pefpece 
d’herbe qu’on appelle Caamini , que 
d'autres difoient douze à quatorze 
mille, & en dernier lieu d’autres 
prétendent que cela ne monte pas 
plus haut que de dix ou douze mille 
arrobes chaque année ; que depuis 
quelque - tems le prix étoit de fix 
écus Parrobe , mais que réguliere- 
ment il n’étoit que de trois; & que 
quand à celle qu'on nomme Palos, 
& qui fe tire des quatre Bourgades 
les plus proches de la Province du 
Paraguay , on varioit aufli beau- 
coup, les uns difant qu'on en ti- 
roit vingt-cinq à vingt- fix mille 
arrobes, d’autres mettant beaucoup 
moins, & d'autres qu'on n’en tiroit 
point du tout : quil en éroit de 
même des toiles de coton , que 
ceux qui portoient les chofes plus 
haut, difoient qu’on en tirolt vingt- 
cinq à vingt-fix mille aulnes,& d’au+ 
tres en mettolent beaucoup moins, 
que le prix ordinaire étoit de quatre 
ou fix réales Paulne , fuivant la 
qualité de la toile 3 & celui de 
l'herbe dite Palos , de quatre écus , 
quoique quelquefois l'herbe ne va- 
lút que deux écus. Pour ce qui elt 
des autres fruits, comme le fucre, 
le tabac , les méches de coton pour 
les chandeles , le prix en varioit 
auffi beaucoup dans les Informa- 
tions , mais que par le Certificat du 
Tréforier de Santa-Fé, & les déclara- 
tions des Peres Procureurs des Mif- 
fions, il confte que depuis l'année 
1729 juiqu'à 1733 , il éroit entré 
dans les Provinces de Paraguay & 

de 
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le reconoce , que defde el año de 
mil fetecientos y veinte y nueve, 

 Fafta el de mil fetecientos y treinta 
y tres , avian entrado en las dos 
Provincias del Paraguay , y Buenos 
Ayres,la cantidad de fers mil feif- 
cientos y noventa y frete tercios de 
yerva, de liete à ocho arrobas cada 
uno, y dofcientos y noventa y cinco 
pilones de Azucar, de dos y media a 

- tres arrobas. ) 
En el expreffado Informe aflegu- 

ra , que los Indios ( fegun todas 
las Declaraciones) eftan muy inf- 
truidos en la Doctrina Chriftiana , 
y que los Padres Doctrineros cui- 
dan de evitarles la ocafion de qual- 
quier vicio, empleandolos en exer- 
cicios correfpondientes à fu fexo 
y edad, y que à efte fin los han en- 
feñado de todos Oficios, y Labo- 
res : Que el no eftir aquellos Pue- 
blos fujetos al prefente a la J urif- 
diccion del Paraguay , feñalada- 
mente los trece, que fueren fiem- 
pre de ella , hi confiftido en que 
en virtud de Reales Ordenes eftà 
mandado quedallen fubordinados 
toto el numero de Pueblos de eftas 
Mifiones à el Govierno de Buenos 
Ayres , como todo confta de los 
Informes que avia tomado. Affi- 
mifmo hace prefenteel citado Ague- 
ro , que le avian prefentado las 
treinta Certificaciones juradas , 
que arriba quedan enunciadas , 
con un refumen de los Indios tr1- 
butarios , y una Informacion de 
diez Curas Doétrineros , en que, 
por orden de fu Provincial ante el 
P. Felix Antonio de Villa-Garcia , 
Notario Apoftolico , deponian uni- 
formemente averfe pagado defde 
que fe impulo el pefo del tributo, 
y que efte no le podian farisfacer 
de fus frutos los Indios, fi no inter- 
winiefle la economia y folicitud 

Tome LIT, 

de Buenos-Ayrés fix mille fix cents 
quatre - vingt - fept balles d'herbes , 
péfant chacune fept à huit arrobes, 
& deux cents quatre-vingt-quinze 
pains de fucre, pefant chacun deux 
& demie ou trois arrobes, 

Dans la mème Information 1Î 
allúre que fuivant toutes les Dé- 
clarations qui lui ont été faites , les 
Indiens font très bien inftruits de 
la Doctrine Chrétienne ; que les 
Peres Curés apportent tous leurs 
foins à leur faire éviter toute oc- 
calion de tomber dans le vice, & à 
occuper un chacun des exercices qui 
conviennent à leur âge & à leur 
fexe , leur aïant à cette fin fait ap. 
prendre toutes. fortes de métiers ; 
que f les Bourgades ne font plus 
fous la Jurifdiétion du Paraguay , 
& en paruculier les treize qui y 
avoient toujours été , c'eft qu’en 
vertu des Cédules Roïales , il a été 
ordonné qu’elles dépendiffent toutes 
du Gouverneur de Buenos-Ayrès, 
& que cela eft conitaté par toutes 
les Informations qu'il a faites. Le 
luídit Aguero me repréfente aufli 
qu'on lui avoit remis les trente Dé 
clarations faites avec ferment , dont 
il a été ci- deflus parlé , avec le 
Rolle des Indiens foumis au Tri- 
but , & une Information de dix 
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Curés de ces Doétrines , par la-. 
quelle en vertu d'un ordre de leur 
Provincial ils dépofoient unanime- 
ment, devant le Pere Félix-Antoine 
de Villa Garcia , Notaire ‘Apofto- 
lique, que le Tribut d'un écu avoit 
éré exactement paié depuis qu'il 
avoit étéimpofé, ce qu'il n’auroif 
pas été poffible aux Indiens de faire 

Vvy 
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delos Religiofos , que les afliften , 
ni tampoco fi con' el mifmo cuida- 
do no beneficiaran los frutos , que 
en comun y particular fe cogen 
en dichos Pueblos , por la natural 

defidia de los Indios : los que, 

fiempre que fe les ha mandado , fe 

han empleado en fervicio de mi 

Real Corona , en los Goviernos del 
Paraguay , y Buenos Ayres, fin re- 
cibir eftipendio ; y que por los mo- 
tivos expreflados , y otros que 
concurren en eftos Indios por fu 
poca fubfftencia , confideraban los 
Padres que fi fe les aumentara el 
tributo, fe acabarían los Pueblos , 
o fe fublevarian , defobedeciendo 
à los que aétualmente los cuida- 
ban. 

Y ultimamente exprefla efte Mi- 
niftro , que por repetidos Efcritos 
le havian infiftido los Padres en que 
palíafle perfonalmente a los Pue- 
blos de Mifliones , prerextando po- 
dia averfe padecido equivocación 
en los Informes , pues exceptuan- 
do el Obifpo del Paraguay , que 
avia eftado en todos los Pueblos, 
apenas avria quien los huviefle 
vifto todos ; y que no teniendo po- 
cos delafectos la Compañia , aquel- 
los Indios fe avrian governado pa- 
ra deponer por oydas , y Relacio- 
nes poco feguras , fegun las vozes 
que antes de aora havian corrido , 
muy diftintas de lo que al prefente 
affaba ; pues con las peftes y 
re eftaban los Pueblos, y In- 
dios en fuma miferia , la que fe 
avia aumentado con la Guerra, y 
continuados alborotos del Para- 
guay ; pero que confiderando por 
ociofa la diligencia , bien penofa 
de paffar à los citados Puebios , 
avia hecho poner con los Autos los 

PIECES JUSTIFICATIVES 
du feul produit de leurs Terres s 
vü la nonchalance qui leur eft 
naturelle , fans la grande œconomie 
des Religieux, & leur attention à 
faire valoir ce qu’ils recuerllent pour 
le commun $ pour les Parricu- 
liers ; qu’ils fe font emplolés tou- 
es les fois qu'ils ont été mandés au 
fervice de ma Couronne dans les 
Provinces du Paraguay & de Buenos- 
Ayrès , fans recevoir aucune folde ; 
que par ces motifs & plufieurs au- 
tres, qui font pris de la mobilité 
de leur efprit , les Peres netolene 
pas fans crainte , fi on entrepre- 
noit d’appéfantir leur joug , & d’aug- 
menter leur Tribut, que toutes ces 
Bourgades ne fuflent bientôt derrui- 
res,ou qu’elles ne fe foulevaffent con- 
tre ceux qui en étoient chargés & 
qui ne pourroient plus fe faire obéir. : 

Ce Miniftre marque en dernier 
lieu que les Peres lui ont fait par 
écrit des inftánces réitérées pour 
Vengager à viliterí en perfonne ces 
Millions , difant qu'il pouvoit s’è- 
tre oliffé quelque défaut d’exacti- 
tude dans les Informations , outre 
qu’à l'exception de l’Evèque du Pa- 
raguay , qui avoit vifité toutes ces 
Bourgades , à peine trouveroit - on 
quelqu'un qui les eúr toutes vues, 
& que leur Compagnie aïant beau- 
coup d'Ennemis, on auroïit pu faire 
dépofer aux Indiens bien des chofes, 
fur desoui-dires , fur des Relations 
fort fufpectes & fur d'anciens bruits, 
qui repréfentoient les chofes bien 
différemment de ce qu’elles étoient 
pour le préfent , fur-tout depuis 
que la pefte & la famine ont ré- 
duit routes ces Bourgades à une 
extrème mifere , que la guerre & 
les troubles continuels du Paraguay 
ont augmentée ; mais que , confidé- 
rant Pinutilité d’une vifite fi péni- 
ble, il avoit cru qu'il fufhfoir de 
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Inftrumentos que quedan citados , 

para que de todo fe me enteralle ; 

y que refpecto de que los Padres 
tenian los formales Inftrumentos 

para el liquido cargo de frutos, 

( en que confideraba no podia aver 

fraude ) y conftaba el numero de 
Indios , avia fufpendido el paffar à 

tanta diftancia de arriefgados ca- 

minos , entre Infieles , y otros pe- 

ligros. Ar 

Inftruido mi Confejo de las In- 

dias de todo lo que el citado Don 

Juan Vazquez de Aguero hizo 

prefente en el Informe que queda 

exprellado , acordo , que para dar 

entero cumplimiento a la Refolu- 

cion que tome fobre la expreffada 

- Confulta de veinte y ficte de Oüu- 

bre de mil fetecientos y treinta y 

dos , palfafen los referidos dos Mi- 

niftros Don Manuel Martinez Car- 

wajal , y Don Miguel de Villanue- 

va , à conferir con el Procurador 

General Gafpar Rodero : y avien- 

dolo executado , refultd el Informe 

que hizieron al Confejo » haciendo 

prelente , que por los Informes 

antiguos y modernos ; y por los 

* ¿materiales que el exprellado Pa- 

dre Rodero prefentd en la Junta, 

fe hallaba, que la numeracion de 

Indios de los treinta Pueblos de las 

Müfiones del Paraguay, y Buenos 

Ayres , nunca fe avia hecho con la 

formalidad que en otros Pueblos de 

las Indias , por los inconvenientes 

aque continuamente fe han mani- 

geñado , y en la inteligencia de 

que el numero de ellos, fegun las 

moticias que fucceflivamente fe han 

renido , ha fido con tal varietad, 

que ( defde el de ciento y cinguenta 

| CCXXXVI) 
joindre aux Actes toutes les pieces 

jufhificatives dont il a parlé, afin 
plas je fuñle parfaitement informé 
e tout; & que confiderant que les 

Peres avoient en bonne forme tou - 
tes les preuves qui metroient au 
clair cout le produit des fruits de la 
terre , dans lefquelles il ne voïoit 
pas qu'il pit yavoir de la frau- 
de, & le nombre des Bourgades y 
étant conftaté , il s’éroit difpenfé 
d'entreprendre un fi long vorage, 
où il y avoir tout à craindre de la 
part des Infideles , & beaucoup 
d'autres dangersà courir. 

Mon Confeil des Indes étant plei- 
nement inftruit de tout ce que le 
fufdir Dom Jean Vafquez de Ague- 

ro a marqué dans les Informations 

fufdites, délibéra que pour parve- 
nir à Tentiere execution de ce qui a 
été ‘arrété dans L’Affemblée du 27 
Otobre 1732, les deux Minifires 
ci - deffus nommes , Dom Manuel 

Martinez Carvajal , E Dom Mi- 
chel de Villanueva confereroient avec 
le Pere Gafpar: Rodero , Procureur 
Général. Ce qui aïant été fam; dl 
a réfulré de leur rapport que felon 
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toutes les Informations anciennes 

8c nouvelles, & les Mémoires pré- 
fentés dans ces Conférences par le 
Pere Rodero, il étoit certain que 

les dénombremens des Indiens 

n'avoient jamais été faits dans les 

trente Bourgades du Paraguay $ 

de Buenos - Ayrès , avec los mé- 

mes formalités qui fe pratiquent 

dans les autres Bourgades des In- 

des, à caufe des divers inconvéniens 
qu'on y avoit continuellement ren- 
contrés , & parceque le nombre 
de ces Indiens , par les connotflan- 

ces qu’on en a eues fucceffivement > 
a aufli fort varié 3 que depuis l'an- 

née 1726 , que Dom Barthelemy 

Aldunaté y marquoit cent cinquante 

Y y y ij 
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mil Indios , capaces de contribuir, 
que dixo Don Bartholomè de Al- 
dunate el año de mil ferecientos y 
veinte y feis , hafla el de diez y 
nueve mil ciento y diez y feis , que 
expreflan las Relaciones juradas 
de los Padres Doctrineros , pre- 
fentadas ultimamente en Buenos 
Ayres à Don Juan Vazquez de 
Aguero ) apenas ay dos contextes 
de los Informantes. , y que todos 
declaran por depoficiones de Tefti- 
gos y conjeturas; le avia recon- 
venido al Padre Procurador Ge- 
neral en todas aquellas dificultades, 
que fucceffivamente fe avian repre- 
fentado para no poderfe praéticar 
en aquel parage la juftiffima provi- 
dencia, que por mis Reales Orde- 
nes eftà dada , y fe obferva con 
todos los - demás Vaflallos de 
aquellos Dominios. , haciendole 
entender , que no fucederia ef 
to , fi la Religion de la Compa- 
hia de Jefus huvieffe facilitado el 
modo de que fe diefle cumplimien- 
‘to a mis Reales Refoluciones : à 
cuyo cargo avia refpondido. el Pa- 
dre Procurador , diciendo : que 
fiempre hà eftado prompta la Reli- 
gion à que fe hiciefle numeracion 
de los Indios , y à dàr puntual no- 
ticia de ellos. quando fe le pidiefle, 
como fe manifieíta por lo ultima- 
mente. executado con Don Juan 
Vazquez de Aguero , à quien le 
avian prefentado Relaciones jufa- 
das de los treinta Miflioneros , co- 
mo queda expreffado ; y que los 
Superiores de las Mifliones le avian 
prefentado Peticion formal , para 
que pallafle à hacer efta averigua 
cion , ofreciendole conducirlo, y 
ayudarle: en cuyos terminos , fiem- 
pre que Yo mandafle , que annual- 

mente embien aquellos Governado- 
res perfonas que pallen à hacer la 

PrecEs JUSTIFICATIVES 
mille Indiens , qui devoient païer 
le Tribut , jufqu’aux dépofitions fai- 
tes avec ferment ‘& préfentées à 
Buenos - Ayrès a Dom Jean Vaf- 
quez de Aguero , fuivant lefquelles 
il ne s’en trouvoit que dix-neuf 
mille cent feize , il n’y en a au- 
une qui s'accorde avec les autres 3. 
ce qui vient de ce que ces Infor- 
mations-n'ont jamais été faites que 
fur des conjeétures , ou fur des dé- 
pofitions incertaines de Témoins y 

{ur quoi on avoit fait obferver au 

Procureur Général, quí alleguoit les: 
difficultés de pratiquer dans ces: 
Bourgades ce qui avoit été reglé par 
mes ordres, & fe pratiquoit parmi 
tous les autres Vallaux de mes Do-- 

maines , que cela ne feroir pas ar- 
rive fi la Compagnie de Jefus avoit 

C 

facilité , comime elle le devoit, P'e- 
xécution de mes ordres: il répon- 
dit que la Compagnie avoit tou- 
jours fait ce qui dépendoit d'elle 
pour donner un dénombrement exact 

des Indiens, quand on le lui avoit 
demandé , témoins les Relations f- 
gnées avec ferment par les trente 
Miflionnaires, $ préfentées à Dom. 
Jean Vafquez de Aguero, & la de- 
mande formelle que lui avoient fai- 
te les Supérieurs d'aller en perfonne. 
vifiter les Réductions, en s'offrant: 
de le conduire, & de lui faciliter le ' 

 volage autant qu'il leur feroit pof- 
ible , & que la Compagnie étoit 

toujours difpoféleà le faire toutes les 
fois que jordonnerai aux Gouver= 
neurs de ces Provinces d'envoler 
quelqu'un pour faire tous les ans 
un dénombrement exadt des In- 
diens, jufqu’à le faire accompagner, 
par un ou deux Religieux , à les 
défraïer & à paier leur volage, 82 
cela uniquement pour faire cefler 
les mauvais bruits que leurs: Enne- 
musappuïoient ,. que c’étoit par leur 
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mumeracion à punto fixo , eftaba 
prompta la Religion à acompañat- 
las con uno, à mas Keligiolos , y 
à coftearles las Dietas y, Salarios , 
folo por defvanecer la mala voz, 
«que fomentaban fus emulos, atri- 
buyendo à impulfo de la Compa- 
fia las dificultades de femejante 
diligencia: y que (1 no pareciefle 
conveniente execurar efta, fe daria 

qn precepto formal de obediencia a 

«aquellos Miffioneros , para que en 

el tiempo y parage que fe deter- 
“minare , prefenten annualmente 
Relaciones juradas : en cuya con- 
formidad fe fatisfaria en mis Rea- 
les Caxas de Buenos Ayres el 1m- 
porte del Tributo , que à punto fixo 

 refultare , fegun el numero de cada 
año » y enla cota que fe les impufo 

en el de mil feifcientos y quarenta 
y nueve por mi Virrey , Conde de 
Salvatierra. | ¡ 

- Affimifimo informaron al Confejo 
los expreflados Miniftros , averfe 
tenido prefente en la conferencia lo 
que confta por todos los Papeles de 

efte Expediente, en razon de averfe 

impuefto en los años de mil feifcien- 

tos y quarenta y nueve, y mil feif- 

cientos y fefenta y uno , y ratif- 

cadofe por pofteriores Reales Cedu- 

las, la contribucion de un pefo an- 

nual á cada uno de los Indios tribu- 

tarios de las citadas Mifliones del 

Paraguay , tratandofeles ya enton- 

ces con una diferencia grande, por 

la fidelidad experimentada , y Otros 

meritos en fervicio de la Real Co- 

. rona ; y quela regulacion que en- 

tonces le hizo avia fido de nueve 

mil pefos, que han entrado en mis 

Reales Caxas de Buenos Ayres, 

“como importe del Tributo de todos 

los Indios , que avia capaces de con- 

tribuir (y no fe hà podido ave- 

riguar )., de los quales pagaban los 

CCXXXIX 
faute, qu’on n'avoit jamais eu con- 
noïffance du nombre de leurs In- 
diens, les difficultés qui empèchoient 
qu’on ne le fût au jufte ne fe fai- 
fant qu'à leurs inftigations que fon 
ne jugeoit pas à propos d’emploïer 
le moien qu'il propofoit , on pout= 
roit obliger les Miflionnaires, par 
un précepte en vertu de la fainre 
obéiffance , de préfenter chaque an- 
nées au tems & au lieu qui leur 
feroient marqués une Lifte , fignée 
avec ferment de leurs Indiens ; & 
fur cette Lifte , qui feroit connol= 
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le nombre de ceux qui devoiente 
paier le Tribur , ce Tribut fe por- 
teroit tous les ans dans mes Cailles - 
Roïales de Buenos-Ayrès, fuivanc 
l'impofñtion qui en avoit été faire ,: 
en 1649, par mon Viceroi le Comte: 
de Salvatierra. 

Les deux fufdits Miniftres infor. 
merent encore le Confeil que dans 
leurs Conférences 1ls s'étoient rap= 
pellé ce qui confte par toutes les 
Ecritures au fujet de la taxe d'un 

* écu par tête ,impofée aux Indiens de 
ces Miflions en 1649 & en 1661, 
& confirmée par plufieurs Cédules: 
Roïales, en quoi on traitoit déja 
ces Indiens bien différemment des: 
autres, à raifon de l'expérience. 
qu'on avoit dès-lors de leur fidé- 
lité ; & pour les autres fervices: 
qu’ils avoient rendus à la Couron= 
ne ; qu’en ces tems-là cette taxe’ 
avoient produit neuf mille écus, qui 
avoient été remis dans ma Caille 
Roïale de Buenos-Ayrès comme le 
total de ce qui étoit dú par les In- 
diens qui devolent paier la taxe, 
ce qui n'a jamais été bien vérifié ;- 
que fur cette fomme les Officiers: 
de: mon Tréfor païoient les pen- 
fions de vingt-deux Curés , n’y 

V vv 11] 
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elo. 
Oficiales de mi Real Hazienda 
veinte y dos fynodos , porque en 
aquel tiempo no fueron mas Pobla- 

ciones : por lo que avian reconye- 
nido al Padre Procurador , de la 

jufta razon con que podia expedir 
mis Reales Ordenes , gravando à 

aquellos Indios con algo mas del 

pelo ya aflignado , refpecto de los 
frutos de la Tierra , del produéto 

de labores , y demás Artes que pro- 

felían ; mayormente quando la re- 

gular impolicion en todos los Do- 

minios de la America es de quatro 

à cinco pefos por perfona ; y que 

quando los fervicios de los del Pa- 

raguay fueffen tan recomendables, 
que merecieflen alguna diftincion , 

era muy grande y muy reparable 
la diferencia ; fin omitir la circunf- 

tancia de eftarfe defde el año de 

_feifcientos y quarenta y nueve con 

el numero de los nueve mil pefos, 

que por motivo alguno avia podi. 

do correfponder à ninguno de los 

“humeros de Indios , que fe fupone 

ha avido : À cuyo punto avia fatis- 

fecho el Padre Procurador General , 

haciendo prefente en nombre de fu 

Religion, una continua coordina- 

da Relacion de los fervicios , que 

los Indios de eftas Mifliones han 

hecho , y continuaban defde los 
principios de fa reducion , aviendo 

fido la unica Tropa con que fe han 

contenido, aff las invafiones de las 

Colonias Eftrangeras, como de los 
Indios barbaros no reducidos à mi 
Dominio , eftando fiempre prom- 
pros, fin mas cofte del Real Eratio , 
que la Carta Orden de un Gover- 
nador , à poner en Campaña el nu- 
imero que fe hà pedido , fin pre, 
fm Vagages , Municiones , ni Ar- 
mas , porque todo lo llevaban a ex- 
penfas fuyas; y que ha avido oca- 
fiones en que han permanecido mu- 

PIECES JUSTÍFICATIVES 
aïant que ce nombre de Réduétions 
loríque la taxe fur impofée ; que 
fur cela ils avoient fait obferver au 
Procureur Général combien il ferott 
jufte & raifonnable que j'ordonnaffe 
d'augmenter de quelque chofe ce 
Tribut , vú ce que ces Indiens re- 
tiroient des fruits de leurs Terres, 
de leur travail & de leur induftrie, 
& que le Tribut ordinaire dans 
mes autres Domaines de l'Amérique 
étoit de quatre à cinq écus pour 
chaque Indien ; que fi ceux du Pa- 
raguay me rendoient des {ervices 
allez confidérables pour mériter 
quelque diftinétion, c'en étoit une 
aflez grande que celle qu'on leur 
avoit faite jufqu'alors ; & qu'il fal- 
loit encore faire attention que de- 
puis 1649 ce Tribut navoit pro- 
duit que neuf mille écus par an; 
que felon tous les récenfemens qui 
avoient été faits depuis ce tems-la 
des Indiens qui devoient païer le 
Tribut , cette fomme auroit dû 
monter beaucoup plus haut : qu'à 
cela le Procureur Général avoit ré- 
pondu d’une maniere qui les avoit fa- 
tisfaits,en leur faifant voir au nom de 
fa Compagnie une relation en bonne 
forme des fervices que les Indiens 
des Réduëtions n’avoient cellé de 
rendre à ma Couronne depuis la 
premiere fondation de leurs Bour- 
gades; qu'il parolt par cette Rela- 
tion que cetre Milice eft la feule 
qu'on puifle oppofer, tant aux 1n= 
valions des Colonies Etrangeres , 
qu'aux Barbares qui ne font point 
fourmis ; qu’elle eft roujours prête à 
marcher au premier ordre des Gou- 
verneurs , en tel nombre qu'il leur 
plaît de commander ; qu'on ne lui 
donne ni folde , n1 bagage , ni mu- 
nitions , ni armes , & qu'elle fe 
fournit de tout cela à fes dépens; 
qu’en plufeurs occalions ils avoient 
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cho tiempo acampados , feis , y 
ocho mil Indios , que tirada la 
quenta al refpecto de real y medio, 
que fe dá por mi Real Erario , al 
indio , el tempo que fe ocupa en la 
Campaña , montan unas fumas con- 
fiderables , cuyo fervicio avian he- 
cho à mi Real Corona , y lo conti- 
nuaban , como fe juftificaba por los 
Inftrumentos prefentados en Bue- 
nos Ayresa Don Juan Vazquez de 
Aguero , y exhibidos por Coptasen 
la Junta mencionada por el Padre 
Rodero , quien decia , que por ef- 
tos motivos debian declararfe los 
Indios de aquellas Mifliones , no 
folo por diftinguidos de otros In- 
dios en la contribucion, fi no abío- 
lutamente effemptos de ella; trayen- 
do para calificacion de lo mencio- 
nado la Real Cedula citada de doce 
de Oëubre de mil fetecientos y y diez 
y Jeis , expedida à Don Bruno 
Mauricio de Zavala , la qual avia 
hecho publicar aquel Governador 
al lon de Tambor en todos los Pue- 
blos ; y que fi en contrario de lo 
que de ella tienen concebido, fe in- 
tentafle alguna novedad , fe rece- 
larian aquellos Indios , y refulta- 
rian graves perjuicios. 

Igualmente informaron al Con- 
fejolos expreffados Miniftros , aver 
fe conferenciado fobre el punto , 
tan contrario à lo prevenido por las 
Leyes de mis Dominios de Indias, 
de no enfeñar à los Indios la lengua 

Efpañola , ni dexarles comunicar 
con Efpañoles , de que fe infieren 
unas maliffimas confequencias, muÿ 
de acuerdo neceflarias , refpeéto de 
ue efto era embarazar el comet- 

cio con los Efpañoles , no dar lu- 
gar à contraer el cariño natural del 
trato, y quererlos fiempre mante- 
ner feparados del regular SOvIerno 
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marché au nombre de fix & de huit 
mille, & fair la guerre pendant 
des tems confiderables , de forte 
que fi on leur avoit donné une 
reale & demie à chacun , com- 
me on fait aux autres Indiens , 
cela monteroit fort haut; qu'ils 
n’avoient cependant jamais difcon- 
tinué de fervir avec le même 
zele ; que les preuves authentiques 
en avoient été fournies à Buenos- 
Ayrès à Dom Jean Vafquez de 
Aguero, & dont 1l remit les Co- 
pies aurhentiques aux deux Minif- 
tes, dont la lecture avoit fait con- 
clure que detels fervices méritotent , 
non-feulement qu'ilsne fullent pas 
taxés comme les autres Indiens, mais 
qu’ils fuflent même exempts de 
tout Tribut ; qu'à tout cela le Pro- 
cureut Général avoit ajoûté ce qui 
éroit marqué dans la Cédule Roïale 
déja citée, du 12 Octobre 1716, 
adrefflée à Dom Bruno Maurice de 
Zavala , & publiée au fon du tam- 
bor par ordre de ce Gouverneur 
dans toutes les Réductions ; & que 
fi on entreprenoit de déroger mal- 
gré cela à ce qu'elle leur avoit fait 
concevoir , cette innovation rem- 
phroit ces Indiens de foupçon & de- 
crainte , & qu'aflurément 11 en ar- 
riveroit quelque chofe de fâcheux. 

Les deux fufdits Miniftres infor- 
merent aufíi le Confeil,qu'ils avoient 
infifté dans leurs Conférences, fur 
un point où l'on agifloit contre 
toutes les Loix de mes Domaines 
des Indes , en n'apprenant point 
aux Indiens la Langue Efpaonole, 
& en ne leur permettant point de 
communiquer avec les Efpagnols, 
ce qui étoit d’une conféquence très 
pernicieufe , & d'autant plus ne- 
ceffaire , que pat-l on rendoit très 
difficile le commerce de ces Indiens 
avec les Efpagnols , & on les ren- 
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de aquellos Reynos : à cuyo cargo 
refpondia la Religion , quees ciét- 

to, que no permiten fe introduzcan 
Efpañoles vagamundos en aquellos 

Pueblos, por que han experimen- 

tado, que há fido efte el unico me- 

dio para que jamás fe aya vilto alli 

el omicidio , el robo , la Idolatria, 

ni la incontinencia; y que fi alguna 

vez há entrado el Efpañol , ha fido 

para robarlos  hafta las mugeres 

proptias ; pero que en quanto à la 

abfoluta negacion del trato con Ef- 

poñoles , era tan contrario, como 

manifieftan los hechos , pues con- 

tinuamente avia numero grande de 

eftos Indios empleados por tempo- 

radas , d yá en la Campaña , O ya 

en los trabajos de fortificaciones » 

y otros encargos » que los Govet- 

nadores del Paraguay y Buenos 

Ayres hacen con gran frequencia ; 

y de efto refultaba una precifa co- 

municacion con Efpañoles , fuera 

de fus cafas : y que » como los que 

vân à las funciones fe mudaban , 

eran todos los Indios capaces , los 

que han podido ,- y pueden comu- 

nicar y tratar al Efpañol , fin con- 

travenir à precepto de Miflionero, 
que folo atiende à mantenerlos en 

la pureza de conciencia. 

Y ultimamente informaron eftos 
Miniftros , que fobre el punto de 
comunidad de caudales , AAC y 

efectos de los Indios , fe avia tra- 

rado latamente , explicando el eco- 

nomico repartimiento que le ha- 

cia para el alimento de los Indios, 

fa veftuario, y en fin , todo lo ne- 
ceffario para fu manutencion 3 la 
parte aplicada al Culto Divino ; y 

fus 

PIECES JUSTIFICATIVES 
doit en quelque façon indépendans 
du Gouvernement naturel de ces 
Roïaumes : que la Compagnie ré- 
pondoit à cette accufation , qu'à la 
vériré elle ne permettoit pas Pen- 
trée libre des Réductions aux Ef- 
pagnols Vagabonds, parceque l’ex- 
périence lui avoit appris que c’étoit 
uniquement par-là qu'on étoit ve- 
nu à bout de bannir entierement 
de ces Bourgades l’hommicide,le vo» 
le , Pidolátrie & l’incontinence ; que 
jamais les Efpagnols n’y font -entrés 
que pour voler ces Indiens , & leur 
enlever leurs Femmes ; mais qu'il 
n’éroit nullement vrai qu'on leur 
ait interdit tout commerce avec les 
Efpagnols , & que cela fe prouve 
manifeftement par les faits ; qu'un 
grand nombre de ces Indiens eft con- 
tinuellement emploïé avec eux , 
foir à la guerre, foit aux travaux 
des fortifications , ou autres, par Por- 
dre des Gouverneurs du Paraguay 
& de Buenos-Ayrès , ce qui arrive 
fréquemment, & ce qui ne peut 
ètre fans qu'1ls communiquent beau- 
coup avec les Efpagnols hors de leurs 
Bourgádes ; que ceux qui font ainfi 
commandés , n'étant pas toujours 
les mèmes , il arrivoit de - lá que 
tous ceux , dont on pouvoit tirer 
quelque fervice , avoient la liberté 
de traiter & de communiquer avec 

_ les Efpagnols, fans contrevenir aux 
Réglemens faits par leurs Miffionnai- 
res pour conferver leur innocence. 

En dernier lieu ces deux Miniftres 
ontinformé le Confeil,qu'ils avoient 
agité long-tems l’article qui regar- 
doit la communauté du capital 
des fruits & des autres effets ; qu'ils 
s’éroient fait expliquer l’œconomie 
avec laquelle fe fait la répartition 
des vivres , des véremens , en un 
mot de tout ce qui eft néceflaire à 
l'entretien de tous , ce quon en 

deltine 
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‘as Miniftros , y la que deftinaban 
«para la paga del Tributo , y otros 
-gaftos del Real fervicio : de todo 
lo qual fe reconocia una fingular 
æconomia , precifa para mantener 
.en el eftado y forma regular de 
“vida Chriftiana à aquellos Natura- 
les , que fe daba por fixo. no baxa- 
rán del numero de ciento y doce, à 
-Ciento y veinte mil perfonas de todos 
Jexos ; y edades y incapaces por si 
de arbitrar, para Lu aplicacion y 
genio, el alimento de otra dia; y 
«Como ningunos otros Indios de la 
America, inftruidos , y obfervan- 
tes de nueftra Santa Fée Catholica, 
y regular vida Chriftiana , como 
4e calificaba tambien de los Inftru- 
mentos , que embio el Juez de efta 

-Comiflion Don Juan Vazquez : Y 
que refpecto de que, de la conferen- 
cia citada con el Padre Procurador 
General , de los Papeles prefentados 
por elte , y de los informes remiti- 
dos por el mencionado Aguero, fe 
«xeconocia una uniformidad de he- 
«chos , en todo favorables à la Re- 
 Jigion ; y que eftos Indios de las 
Mifliones de la Compañia fiendo 
«el antemural de aquella Provincia, 
hacian à m1 Real Corona un fervi- 
«cio , como ningunos otros, lo que 
yá mi Real benignidad les mani- 
fefto en la Inftruccion , que el año 
«de mil fetecientos y diez y feis fe 
did al Governador de Buenos Ay- 
res Don Bruno Mauricio de Zava- 
la , con el motivo de la ceflion, 
que en confequencia del Articulo 
fexto de la Paz de Utrech fe hizo al 
Rey de Portugal , de la Colonia del 
Sacramento , de que es frontera el 
territorio de eftas Miffiones ; y de 
que à todas las demás efpecies que 
de alla fe avian efcrito, fatisfacia 
æl Provincial del Paraguay en un 

Memorial firmado , que prefento : 

Tome III. . 

cexliij 
deftine pour le culte Divin & pour 
ceux qui y font emploiés , ce qu’on 
réferve pour paier le Tribut , & 
pour les frais de mon fervice ; que 
dans tout cela ils reconnurent une 
œconomie finguliere & bien nécef- 
faire pour maintenir dans la régu- 
larité d'une vie Chrétienne les Na- 
turels du País , qui font au moins 
au nombre de cent douze ou cent 
vingt mille Ames de tout fexe & 
de tout age , tous incapables , vú 
leur peu de génie & d'application , 
de fe ménager le néceflaire pour 
vivre d'un jour à l'autre; tous ce- 
pendant mieux inftruits des prin- 
cipes de notre fainte Foi Catholi- 
que , & obfervateurs plus fideles de 
{es faintes pratiques, qu'aucun autre 
Peuple Indien de l'Amérique , ce 
qui fe trouve aufli marqué dans les 
Pieces que le Juge de cette Com- 
miflion Dom Jean Vafquez 2 en- 
voices au Confeil ; confiderant d'ail- 
leurs que par toutes les Informa- 
tions du fufdit Aguero on recon- 
noír une‘uniformité de faits, favo- 
rable à ces Religieux , & que les 
Indiens des Miflions de la Com- 
pagnie étant la barriere de cette 
Province , rendent à ma Couronne 
plus de fervices que tous les autres , 
ce que j'ai bien voulu leur faire 
connoítre par l’Inftruction , datée 
de 1716 ,que j'ai adreflée au Gou- 
verneur de Buenos - Ayrés Dom 
Bruno-Maurice de Zavala , à Pocca- 
lion de la ceflion qui fut faite, par 
le fixieme article du Traité d'U- 
trecht , de la Colonie du Saint-Sa- 
crement au Roi de Portugal , la- 
quelle Colonie eft limitrophe du 
Territoire de ces Miflions ; enfin, 
que fur tous les autres chefs d'ac- 
cufations , qui m'avoient été adreflés 
de ce Païs-là , le Provincial du Pa- 
raguay a farisfait pleinement dans 

de han 
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parecia que efte grave negocio efta- 

ba reducido à aver de confiderar- 

fe , que es lo que le aventuraba 

‘en qualquier novedad, que aunque 

fuelle muy legal , y facil de prac- 

ticar en otras partes » alli podía 

quitarle à Dios un infinito numero 

de Almas ; à mi Real Corona 

aquellos Vallallos que le ahorran 

Ja Tropa, que fe necéflitaria > y 

no la ay en aquellos parajes ; y à las 

Plazas del Paraguay , y Buenos Ay- 

“res, una defenía inexpugnable de 

tantos años à elta parte : Que ta 

numeración de Indios fe‘débia ha- 

cer, à cuyo fin proponia y faci- 

“litaba yá el modo la ¡Compañia : 

“Que afh ‘mifmo la cota del pefo 

por Indio tributario , aunque à to- 

‘do riefgo fe quifiera aumentar al- 

90 ; nunca parece convéniente fean 

igualados con los otros Indios ; 

fiendo éfto de tan poca utilidad à 

mi Real Hazienda , que facando 

los treinta fynodos para los Pue- 

blos eftablecidos , y dando las afhif- 

tencias que por aquellos parajes 

eftaban affignadas à Miflioneros , 

que en la regular providencia fe 

debian eftablecer (fien efte parti- 

cular fe huviefle de dar regla con- 

forme à los demás parajes ) , le avia 

de confumir todo el importe del 

tributo , y quizás fe daria motivo 

para que tuviéflen que pedir al Real 

Erario ; pués tirada por menor la 

quenta , pañlaban de diez y ocho mil 

pefos al año , y fe eltaba difcurrien- 

do fin numero fixo de los Indios 

defde el origen de efta dependen- 

cia, enlaque folo fe hallaban juf- 

tificados formalmente el de los 

nueve mil del año de ferfcientos y 

quarenta y nueve En que fe hizo el 

repartimiento 5 y el de diez y nue- 

ve mil del año de fetecientos y 

treinta y quatro , de que fe pre- 

PirEcEs JusTIFICATIVÉS 
un Mémorial figné de lui, & qu 

m'a été prefentes d’où il paroït que 

dans cette grande affaire tout te 

réduit à confiderer sil convient de 

courir les rifques d'une innovation, 

qui quoique conforme aux Loix ; 

& d'une pratique aifée ‘par - tout 

ailleurs, pourroit ci faire perdre à 

Diéu un nombre infini d'Âmes ‘ra- 

chetées de fon Sang; à ma Cou- 

totine «des Vaflaux -, ‘qui m'épar- 

gnent les Troupes que je ferois obli- 

gé d'envoier dans ce Païs., où je 

n’en ¡pourro1s pas trouver » & ‘aux 

Places du Paraguay 8 de -Buenos- 

Ayrès, une defenfe , qui depuis 

tant d'années ¡les a rendues 'Impre- 

nables : enfin que :le récenfément 

de ces Indiens fe devoit faire 8: que 

la Compagnie en propoloit 8zen fa- 

cilitoit le moïén 5 que pour ce: quí 

eft du Tribut d’un ‘écu ‘par tête , 

quand on voudroit ablolumentl'aug- 

menter un peu en'rifquantitout:, n: 

ne paroit pas convenable de mettre 

ces Indiens fur le méme pied que 

les autres, d'autant plus que mon 

Tréfor Rolal ‘n’en tiréroit:que fort 

peu de profit, ‘& qu'en défalquant 

de ce Triburlés penfions ‘desttrerite 

Curés, pour les trente Bourgades 

qui font déja établies , & ce qui elt 

affigné pour la fubfiftance des Mif- 

fionnaires , ce qui eft encore d une 

nécellité indifpenfable , fi on vou- 

loit fe régler fur ce qui ‘fe pratique 

ailleurs, tout cela abforberoit-ce que 

produit le Tribut,& peut-être mème 

qu'il faudroit prendre encore fur le 

Tréfor Rolal pour y fournir , ces dé- : 

penfes annuelles aïant toujours été 

dans les moindres ‘années au-deffus 

de dix-huit mille écus , & les ré- 

cenfemens n'alant jamais été faits 

dans les regles, excepté celui de 

1649 , où le Tribut ne rendoit que 

neuf mille écus , & celui de 1734» 

re 
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fentaton Relaciones juradas al men- 
cionado Don Juan Vazquez. 

Y haviendofe vilto y exami- 
nado en el expreflado mi Confejo 
de las Indias los Autos à Infor- 

mes que quedan citados , como 

tambien los. Memoriales , que por 
parte de la Religion de la Compa- 
ñia de Jefus fe han prefentado , 

en razon de cada uno de los inci. 
dentes y dudas que fe han ofre, 
cido , con lo que han expuefto los 
Fifcales del citado mi Confejo , fo- 

bre:el todo. de efta dependencia en 
el dilatado tiempo que fe ha tra- 

tado de ella ; y finalmente con re- 
flexion à todas las Reales Cedulas 

expedidas de mas de un figlo a 

efta parte » refpeétivas al eftado 

y progreflos de eftas Mifiones , 

cuyo contexto y  circunftancias 

me ha hecho prefentes en Confulta 

de veinte y dos de Mayo proximo 

pallado , reduciendo todas las ef- 

pecies , que dimanaban de las dos 

citadas Inftrucciones , à doce Pun- 

tos para mas clara compreenbon : 

en fu inteligencia he tenido por 

conveniente à mi Real fervicio, 

tomar la refolucion que fe exprel- 

fard en cada uno delos Puntos , en 

el orden que el Confejo me los ha 

propuelto. 

Es EL PRIMERO , fobre el nume- 

ro de Pueblos que tienen los Pa- 

dres de la Compañia en la Provin- 

cia del Paraguay ; con quantos In- 

dios cada uno , d en todos ; y los 

que fean habiles al tributo ; quan- 

to es lo que pagan ; y fi fe debe 

aumentar la cota para en adelante ; 

como allimifmo fi le ha de cobrar 

lo atrallado ? M 

ccxly 
où il en produifoit dix-neuf mille, 
felon les Informations faites avec 

ferment, & préfentées à Dom Jean 

Vafquez. 
Aïant donc vi $ múrement 

examiné dans, mon Confeil des In- 

des les Actes & les Informations, 

dont il a été parle, les Mémoriaux 

préfentés de la part de la Compa- 

onie de Jefus fur chacun des inct- 

dens & des doutes qui font 1n- 

tervenus , Sí ce qui a été expofé 

par les Fifcaux de mon fufdit Con» 
feil pendant tour le cours de cette 

affaire , qui a occupé un tems con- 

fidérable ; faifant d’ailleurs une fin- 

culiere attention à toutes les Or- 

donnances Roïales qui ont été ren- 

dues dans l’efpace de plus d'un lie» 

cle au fujet de l’étar & des progrès 
de ces Mifions ,; dont le fond & 

toutes les circonftances néceflaires 
m'ont été expofés dans un Aflem- 

blée du 2 2 de Mai dernier, & rédut- 
fant, pour donner plus d'ordre & 

de clarté à ma décilion , les diffé- 

rens Chefs compris dans les deux 
Inftruétions dont j'ai parlé , à 12 art. 

j'ai jugé qu'il étoit du bien de mon 
fervice de prendre fur chacun la 
réfolution qui va être exprimée ». 

AA AU AO, 
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fuivant l’ordre dans lequel ils ont ' 
été propolés dans le Confeil. 

ARTICLE PREMIER , combien il 

y a dans la Province de Paraguay 

de Bourgades fous la direction des 

Peres de la Compagnie : combien 

chaque Bourgade a d'Habitans : com» 

bien il y ena dans le total : le nom» 

bre de ceux qui doivent paier le 

Tribut : en quoi confifte ce Tri 
bue: sil convient de l’augmenter : 

s’il faut exiger ce qui pourroit être 

dú pour le paíle. | 
X x Xx 
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En efta inteligencia , y conftan- 

do por los Autos, è Informes refe- 
ridos , que los Pueblos fon treinta , 
( los diez y fiete de ellos en la Ju- 
rifdiccion de Buenos Ayres, y los 
trece reftantes en la del Paraguay); 
que el numero de Indios de todos 
ellos ferà de ciento y veinte a ciento 
y treinta mil ; y que fegun las Cer- 
tificaciones de los Curas , eran el 
año de ferecientos y treinta y qua- 

tro , habiles al tributo diez. y nueve 
mil ciento y diez y feis : que el 
año de mil feifcientos y quarenta 

y nueve , aviendofe declarado, y 
recibido por Vaffallos de mi Real. 
Corona a eftos Indios, y por Pre- 
fidarios , y Opofitos de los Portu- 
cuefes del Brafñl , fe mando fuef- 
len refervados de mita y fervicio 
perfonal , y que pagaflen à mi Real 
Corona en reconocimiento del Se- 
norio un pefo de ocho reales de plata: 
en efta efpecie , y no en frutos , 
lo que fe aprobó , y ratifico por 
Cedula del año de mil feifcientos 
y fefenta y uno , mandando que 
el fynodo de los Padres Doétrine- 
ros le cobrafle de efte tributo: 
que el año de mil fetecientos y 
once por Reprefentacion , que hi- 
zo el Cabildo Ecclefiaftico del Pa- 
raguay , fe ordeno , que no fe: 
inovalle cofa alguna en quanto al 
tributo ; y que ultimamente por la 
Inftruccion que fe did en la Cedula 
del año de mil fetecientos y diez 
y feis à Don Bruno Mauricio de 

Zavala , Governador de Buenos 
Ayres , recomendandofele los 1n- 
dios de eftas Mifliones, y refirien- 
do fus meritos , fui fervido man- 

jamás vendria mi Real animo en 
gravarlos en nada mas , que aquel- 
Yo que contribuian para la manu- 

tencion de las mifmas Miffiones 

dar , que los aflegurafle de que 

PIECES JUSTIFICATIVES 
Je fuis inftruit, & il confle par” 

les Actes & les Informations, dont: 
le rapport à été fait , que ces Bout- 
gades font au nombre de trente » 
dont dix - fept font fous la Jurif- 
diction de Buenos - Ayrès , & les: 
treize autres fous celle du Paraguay 5. 
qu'on y compte cent vingt à cent 
trente mille Indiens ; que fuivant 
les. Certificats des Curés , il y en. 
avoit en 1734 dix-neuf mille cent: 
feize qui éroient obligés. à paier le: 
Tribut y qu'en 1649 ces Indiens: 
aïant été déclarés & reconnus Vaf- 
faux de ma Couronne , & charges: 
de défendre le País contre les Portu=- 
gais du Bref! , 11 fut ordonné qu'ils: 
feroient exempts de la moitié des: 
contributions & du fervice perfon-- 
nel, & que pour reconnoiflance du. 
Vaffellage ils paieroient à ma Cou-- 
ronne un Tribut annuel d’un écu: 
d'argent de huit réales , & qu'ils le: 
paieroit en efpeces & non en den-- 
rées ; ce qui fut approuvé & ra» 
tifié par une Cédule Roïale de: 
l'année 1661 , par laquelle il fut. 
ordonné que les penfions des Peres: 
Curés feroient prifes fur ce Tribut 3, 
qu'en 1711, fur la repréfentation: 
du Chapitre Eccléfiaftique du Pa-- 
raguay, 1l fut défendu de rien in- 
nover au fujet du. Tribut ;.& qu’en: 
dernier lieu , par une inftruétion qui: 
fut donnée par une Cédule de 1716: 
à Dom Bruno-Maurice de Zavala ,, 
Gouverneur de Buenos-Ayrès , après: 
lui avoir recommandé les Indiens: 
de ces mifons ,, & rapportant tous. 
les fervices qu'ils avoient rendus ,. 
je voulus bien lui mander de les af- 
furer que jamais je ne les chargerois. 
de rien au-de-là de ce qu’ils con- 
tribuoient pour la confervation des. 
Miflions & des Réductions : » Jal. 
» réfolu de ne point augmenter le 
» Tribut d'un écu par tête , or-- 



ber Histoire DU PaArAGUAY, 
y Reduciones : » He refuelto, que 
». no fe aumente el tributo elta- 

blecido de un pefo por Indio : 
» Que en efta conformidad fe co- 
> bre, hafta nuevo Padron, por 
s las Certificaciones de los Curas 
3 Doétrineros , que dieron por 
» orden del Padre Aguilar , à Don 

» Juan Vazquez de Aguero; y fi 
» de elta. providencia refulta mas, 

- d menos cantidad de la que hu- 
vielle correfpondido al numero 
fixo de Indios , que huvo en los 
años antecedentes , es mi Real 

._ animo perdonarfeles ( como la 
; perdono ) y en fu confequencia 

». mando fe les diga à eftos Vaf- 
 fallos , que fus fervicios , y fide- 
«lidad han inclinado mi Real be- 
nignidad à concederles efte ali- 
vio. Aflimifimo he refuelto fe dé 

. orden ( como fe executa por Def- 
pacho de efte dia ) para que fe 
haga luego nuevo Padron por el 

» Governador de Buenos Ayres, 
» poniendofe de acuerdo con los 

33 

reconociendo para efto los Libros 
_ de Baptifmo y Entierros , em- 
biando indefeétiblemente los Go- 
vernadores Copias de los Padro- 

» nes al Confejo ; de cuya circunf- 
» tancia he mandado fe les preven- 
» ga en las Inftrucciones , que fe. 

» expiden con fus Titulos ».. 

EL SECUNDO PUNTO , fe reduce: 

à expreflar , que frutos producen 
aquellos Pueblos ; en que parages 
fe comercian , y refpeétivamente 
fus precios; quanta porcion de yer- 
va le coge anualmente , y adonde lo 

conducen ; como tambien à que ufos 
fe deftina, y el precio à que fe vende. 

Y refultando por la Informacion 

Padres Doctrineros , y que fere- 
pita por ellos cada feis años, 

ccxlvij 
» donnant que l’on continue à le 
» lever fur le pied , où il eft, juf- 
+ qu'à ce qu'on ait fait un nouveau 
» récenfément fur les Certificats 
» que les Curés ont donnés par 
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» l'ordre du Pere Aguilar, à Dom: 
» Jean Vafquez de Aguero , & 
» sil en.réflulte qu'ils aient paté 
» quelque chofe de plus ou de 
» moins de ce que portoient les 
» dénombremens des années pré- 
» cédentes , mon intention eft de 
» leur faire remife,commeje fais par 
» la préfente,de ce qu'ils pourroient: 
». rédevoir , voulant qu'on leur 

» donne à entendre que par un effer: 
» de ma bienveillance Roïale , je: 
» leur fais cette grace , & en confi- 
» deration des bons fervices qu'ils: 
» m'ont rendus, & de leur conftan- 
» te fidelité. J’ai aufli donné or- 

MALO d'expédier une dépeche dat- 

»» tés de ce jour,pour ordonner qu'il 
» {oit drelle un nouveau Rolle par 

» le Gouverneur de Buenos-Ayrès ,. 
» de concert avec les Peres Curés ;: 
» qu'il fe renouvelle tous les fix 
» ans fur les Livres de Baptèmes 
» & d'Enterremens; que lesGouver= 
»- neurs en envoient fans faute au 

» Confeil des copies : furquoi jar 

» ordonné qu'on les prévienne par 

» les Inftructions qu'on leur en-- 

». verra fous leurs titres propres. 

LE SECOND ARTICLE, fe réduit à: 
marquer quels fruits on recueille: 
dans ces Bourgades ; où on les négo- 
cie ; leur prix refpeétif ;. la quan 

cité de l’Herbe qu'on retire chaque 
année ; où on la porte; Pufage qu'on: 
en fait, & combien elle fe vend. 

11 réfulte des Informations qu'on: 

XXX Jj 
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recibida por el mencionado Don 

Juan Vazquez , y fus Informes » 

que el total producto de la Yerva, 

Tabaco, y demás frutos , montará 

anualmente cien mil pefos : que los 

Procuradores de los Padres corren 

con efta recaudacion , y venta de 

Generos à plata , por la incapaci- 

dad que queda expreffada de eftos 

Indios : 
de mil feifcientos y quarenta y cin- 

co , fe les concedió facultad para: 

que libremente pudieffen beneficiar, 

y traginar la Yerva , con calidad de 

que no la comerciaflen para fus 

DoCerineros : que por otra Real 

Cedula del año de mul ferfcientos 

y fetenta y nueve, fe advirtió al 

Provincial del Paraguay el exceflo , 

de que los Padres cometciaban en 

efta Yerva : que por otra del mif- 

mo año , pata ocurrir à la quexa 

de la Ciudad de la Affumpcion , 

que hizo prefente el perjuicio 

que le caufaban los Padres baxando 

crecidas porciones de Yerva de fus 

Pueblos , por cuya circunftancia 

dexaba de tener la de la Ciudad la 

venta correfpondiente , fe mando, 

que folo baxaflen doce mil arrobas 

todos los años , para pagar el Tri- 

buto , que era A motivo que los 

Padres avian dado para efte Co- 

mercio , con calidad de que fe re- 

conocieffen , y regiftraflen en las 

Ciudades de Santa Fée , y Corrien- 

tes, y que no llevando Teftimo- 

nio de efte Regiftro, fe defcami- 

naffe , como fe hacia con la Yerva 

de Particulares : Y conftar aflimif- 

mo, que eftos Indios eftan exemp- 

tos de la paga de todos Derechos, 

por la venta de la Yerva, y demás 

Generos , que benefician en fus 

Pueblos , por lo mandado en Ce- 

dula de quatro de Julio de mil feif- 

cientos ochenta y quatro , renova- 

que por Cedula del año 

PrrcEs TUSTIFICATIVES l 
a reçues de Dom Jean Vafquez , fur > 

des recherches qu’il afares , que le 

produit de Pherbe, du tabac, & des 

autres fruits, eft de cent mille écus 

par an ; que ce font les Procureurs 

de ces Peres, qui a raifon de P'in- 

capacitó des Indiens, ci-deflus re- 

marquée , font chargés de les ven- 

dre & d'en tirer l'argent ; que pat 

une Cédule Roïale de lanné 1645" 

il leur a été permis de négocier $0 

de tranfporter l’'Herbe à condition 

que ce ne feroit pas au profit des: 
Curés ; que par une autre Cédule 

de l’année 1679, il fur donné avisau 

Provincial que les Peres faifoient 
un trop grand commerce de cette 
Herbe ; & que par une autre Cédule: 
de la mêmeannée, pour obvier aux 

plaintes dela Ville de lAffompuor , 

laquelle repréfentoit le préjudice 
que lui caufoient les Peres en y 
envoïant de leurs Bourgades une 
exceflive quantité de l'Herbe , ce 
qui empéchoit les Habitans de ven- 
dre la leur à un prix raifonnable, 
il fut ordonné qu’ils ne pourroient y 
envoier tous les ans que douze mille 
arrobes pour païer le Tribut, qui 
étoit le motif de ce commerce, & 
qu'avant que de Penvoier ils la fe- 
roient vifirer & régiftrer dans les 
Villes de Santa-Fé & de Corrien- 
tés, à faute de quoi celle quí r'au= 
roit point de Pañeport feroit faifie » 
comme on en ufoit à Pégard des 
Particuliers. Il confte aulli qu’en 
vertu d’une Cédule , du 4 de Juillet 
1634, renouvellée dans Pinftruc- 
tion adreflée ,en 1716 , D. Bruno de 
Zavala, ces Indiens font exempts de 
tous droits pour la vente de l’Herbe 
8z des autres fruits qui fe négo= 

cient dans leurs Bourgades, & qu'il 
réfulte aufi de tout ce qui s’eft pañlé 

antecedemment à cette affaire, que 

dans la fuite les Peres furent relevés 
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de en la Inftruccion , que elaño de 

_ mul fetecientos y diez y feis le ex- 
pidió à Don Bruno de Zavala ; y 
relultar tambien de los anteceden- 
tes de elte Expediente , que polte- 
riormente fe relevo à los Padres del 
Regiítro , mandandofeles , que por 
Cartas diellen quenta de las por- 
ciones que baxaffen , al Governador 
«de la Affumpcion ; «cuya providen- 
«cla de oblerva fegun -confta de Cer- 
tificacion de los Oficiales de «mi 
Real Hazienda «de Buenos Ayres , 

«enconfequencia de da citada Cedu- 
da de quatro «de Julio «de mil ferf- 
“cientos y ochenta y quatro : Y ulu- 
-mamente tenido prefente , que «el 
«total beneficio , y venta:de la Yer- 
Va »» y demas frutos , fea de los 
cien mil ¡pelos , que expreffan los 
.mifmosPadres,, que fegunafirman, 
_noïfobra nada para mantener trein- 
«taPueblos de a-mil vecinos , que 
«al refpeóto de cinco ¡perfonas cada 
vecino , montan ciento y treinta 
mil, y tocanal año., de los cien mil 
pelos., a fiete reales à cadaperfona , 
‘parainftrumentos.de labor , y man- 
tener las Iglefias con la decencia 
«que lo praétican , cuya «demoftra- 
cion califica , «que eftos Indios no 
¿tenian ¡fondos «para pagar , niaun 
“el corto:tributo«de:un :pefo:quepa- 
gan : yy He tenido «por convenien- 
-» te, en confideracion.à todo lo que 
“» queda:expreflado, que fe conti- 
ww nuè en el modo de ¿Comercio 
+» por mano de los Padres «como 
ie aora , fin «novedad alguna : 

.» y que los Oficiales de mi Real 
» Hacienda de Buenos Ayres y 
s Santa Fèe informen -anualmen- 
» te, que cantidad , y calidad de 
» frutos fe venden en fus refpecti- 

» vas Ciudades de los Pueblos del 
» Paraguay , como fe les previene 

3) 

cexlix 
de l'obligation de faire enregafurcr 

l'Herbe qu’ils négocient,n étant obii- 
gés qu'à donner avis par Lettre au 
Gouverneur de lPAflomption de la 
quantité qu'ils en.envoient , ce qui 
s'obferve exactement , comme le 
certifient les OMiciers de mon Tré- 
for Roïal de Buenos- Ayrés , en 
conféquence de la fufdire Cédule, 
du 4 Juillec 1684. Enfin atant de- 
vant les yeux la ipreuve que le 
produit «de PHernbe ; «des autres 
fruits-de:la Terre, & de dl'induitrie 
de «ces Indiens -eft de «ent amille 

écus ce qui s'accorde avec :ce que 

difent les Peres., ¡lefquels:cerufient 
quil ne refte rien «de :certe fomme 
pour d'entretien de trente Bourgades 
de mille Habitanschacune , ce qui , 
à raifon de cinq Perfonnes pour 

chaque Hubitant , fait le nombre 
de cent trente mille Perfonnes., qui 
fur la fomme de cent mille écus , 
n'ont chacune que fept reales pour 
acheter deurs outils, .&:pour entre- 
tenir ¡leurs :Eglifes dans la décence 
où :elles font ; ce:quiérant prouvé 
fait voir «que ces Indiens'n'ont pas 
-même:de fonds.pour de léger Tri- 
bur quais :patenr. ¿Cela pofé , j'ai 
jugé à propos :qu'on ne changeit 
æten dans la: maniere dont les fruits, 
qui :fe recueillent «dans ces Bourga- 
des , ¡fe négocient:pariles:mains des 
Peres Procureurs ., comme ul s’eft 

| pratiqué jufqu'a préfent , ¡5 queles 
Officiers de mon T réforR oral de San- 

ta-Fé& de Buenos- Ayres, envoient 
tous les ans un compte exact de la 
quantité & de la qualité de ces 
fruits , fuivant l’ordre :qui en fera 
expédié par une Cédule de ce jour, 
auquel ordre ils fe conformeront 
avec la plus ponctuelle obeiflance. 

1743. 

MÉCPET DE 
PEILiPDE Y. 



A 

1743. 
DÉCRET DE 

PHILIPPE Y. 

ecl Preces JUSTIFICATIVES 
» en Defpacho de elta dia , para fu puntual obfervancia 7 

_ EN EL TERCERO PUNTO, Íe trata 

de la circunftancia , de fi aquellos 
Indios eftan inftruidos en el 1dio- 
ma caftellano , d fon mantenidos en 
el proprio fuyo. 

Y teniendo prefente , que por lo 
que mira à efte Punto , refulta de 
los Informes , que folo hablan eftos 
Indios fu Idioma natural ; pero que 
efto no .es por prohibicion de los 

Padres Jefuitas, fino del amor que 
tienen à fu nativo lenguage , pues 
-en cada uno de los Pueblos ay efta- 
blecida Efcuela de leer , y efcrivir 
en Lengua Efpañola , y que por 
efte motivo fe encuentra un nume- 

to grande de Indios muy habiles en 
efcrivir , y leer Efpañol , y aun 
Latin , fin entender lo que leen, o 
efcriven ; y que affeguran los Padres 
de la Compañia , que folo les ha 
faltado el ufar de los medios de ri- 
gor, los que ni la Ley previene , 
ni les ha parecido conveniente : 
En cuyo fupueíto , ) he teñido 
» por bien hacer encargo efpecial 
» à los Padres de la Compañia 
» ( por Cedula de efte dia ) para 
» que indefeétiblemente manten- 
» gan Efcuelas en los Pueblos , y 
# procuren que los Indios hablen 
» la Lengua Caftellana , arreglan- 
» dofe ala ley 18 , tit. 1, Lib.G, 
>» de la Recopilacion de Indias , 
» afli por lo que conviene à mi Real 
» fervicio , como por evitar y del- 
» vanecer las calumnias , que fobre 
» efte particular fe han ¡fucitado 
» contra la Religion de la Com- 
p pañta ce, 

nd 

Jul 
5 » À ‘ pe 

ALI 

DANS LE TROISIEME ARTILE 1l elt 
ueftion de favoir 11 on apprend à 

ces Indiens la Langue Caftillane , 
ou fi on les entretient dans l’ufage 
de ne parler que leur Langue na- 
turelle. 

Me rappellant qu'il réfulte des 
Informations quí ont été faites fur 
ce point, que ces Indiens ne par- 
lent que leur Langue naturelle , 
mais que cela vient de l'attachement 
qu'ils y ont, $ nullement d'aucune 
défenfe que les Peres Jéfuites leur 
aient fait de parler Efpagnol , puif- 
que dans chaque Bourgade il y a 
une Ecole, où Pon apprend à lire 
& à écrire en cette Langue, & qu'il 
arrive de-lá qu'il ya un grand nom- 
bre d’Indiens qui écrivent & lifent 
très bien l'Efpagnol, & même le 
Latin , quoiqu ils n’entendent pas ce 
qu'ils lifent, mi ce qu'ils écrivent ; 
les Peres de la Compagnie affurant 
d’ailleurs qu'ils ont tenté toutes les 
voies de les engager à parler Ef- 
pagnol , à l’exception de celle de 
la rigueur , qui n’eft point ordonnée 
par la Loi , & dont il ne leur a 
point paru convenable d’ufer. Ce 
qui étant fuppofé, j'ai trouvé bon 
d'enjoindre fpécialement aux Pe- 
res de la Compagnie par une Cé- 
dule de ce jour, de maintenir fans 
faute les fufdites Ecoles dans les 
Bourgades , & de procurer que leurs 
Indiens parlent la Langue Caftil- 
lane, conformément à la Loi 18, 
Tit. 1, Liv. 6, du Code des In- 
des , tant parceque cela convient 
au bien de mon fervice , que pour 
prévenir & faire cefler les calom- 
nies que l’on fufcite à leur Compa- 
guie fous ce prétexte, | 
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EL QUARTO PUNTO, fe reduce, 
à fi los Indios en fus bienes tienen 

a AE \ \ 
- particular Dominio , à fi-efte, à la 
adminiftracion de ellos , corre à car- 
go de los Padres ? 

Sobre cuyo affumpto confta por 
los Informes , conferencias , y de- 
mas documentos de efte Expedien- 
te, que por la incapacidad, y de- 
fidia de eftos Indios para la admi- 
niftracion y manejo de las hazien- 
das, fe feñala à cada uno una por- 
cion de Tierra para labrar, a fin 
de que de fu cofecha pueda man- 
tener fu familia, y que el refto de 
feimenteras de Comunidad , de 
Granos, Ralzes comeftibles , y Al- 

-godon pt fe adiminiftra y maneja - 

por los Indios dirigidos por los 
Curas en cada Pueblo , como tam- 
bien la Yerva, y Ganados ; y que 
del todo de efte importe fe hacen 
tres partes , la una para pagar el 
Tributo à mi Real Erario , de que 
fale el Synodo de los Curas ; la 
otra para el adorno y manuten- 
cion de las Iglefias ; y la tercera pa- 
xa el fuftento , y veftido de las 
viudas , huerfanos , enfermos , é 
impedidos , y finalmente para fo- 
correr à todo necellitado , pues de 
la porcion de Tierra aplicada à ca- 
da uno para fu fementera , apenas 
ay quien tenga baftante para el 
año : que de efta adminiftracion 
Jlevan una puntual quenta y ra- 
zon en cada Pueblo los Indios Ma- 
yordomos , Contadores , Fifcales À 

: y Almaceneros , por la qual vie- 
nen en conocimiento por fus Li- 
bros de las entradas , y falidas de 
los produétos de cada Pueblo, con 
tanta] formalidad , quetáun , para 
cumplir con el precepto , que baxo 
de graves penas ay del General, 

Tome LIT. 

cclj 

LE QUATRIEME ARTICLE fe ré- 
duit à favoir fi ces Indiens ont un 
Domaine particulier , ou fi ce Do- 
maine, ou fon adminiftration , eft 
entre les mains des Peres. 

Il confte par les Informations fai. 
tes fur cet article , par les Actes 
des conférences & les autres Pie- 
ces , que vú l’imcapacité & Pindo- 
lente parelle de ces Indiens dans le 
maniement de leurs biens, on afli- 
gne achacun une portion de Terre 
pour la cultiver, & de ce quil en 
retire entretenir fa Famille ; que le 
reftant des Terres eft en commun ; 
que ce qu'on en recueille de orains , 
de racines comeftibles & de coton 
eft adminiftré par les Indiens , fous 
la Direction des Curés , auff- 
bien que l’'Herbe & les Troupeaux : 
que du tout on fait trois lots, le 
premier pour paier le Tribut à mon 
Tréfor Roïal, fur quoi font prifes 
les penfions des Curés ; le fecond , 
pour Pornement & Pentretien des 
Eglifes; le troifieme , pour la nour- 
riture & le vétement des Veuves 
& des Orphelins , des Infirmes , de 
ceux qui font emploiïés ailleurs , 
& pour les autres néceflités qui 
furviennent, n'y aïant prefque pas 
un de ceux, à qui on a donné un 
terrein en propre pour le cultiver, 
qui en retire de quoi s’entretenir 
pendant toute l’année ; que dans 
chaque Bourgade , des Indiens Ma- 
jordômes , Computiftes, Fifcaux , 
& Gardes - Magañns, tiennent un 
compte exact de cette adminiftra- 
tion, & marquent fur leurs Livres, 
tout ce qui entre & tout ce qui 
fort du produit de la Bourgade, & 
que tout cela s’obferve avec d'au- 
tant plus de ponétualité , qu'il eft 
défendu aux Curés par leur Géné- 

Yyy 
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para que no fe puedan valer los 
Curas de cola alguna perteneciente 

à los Indios de una Doétrina para 

otra, ni por via de limofna , pref- 

tamo , à otro qualquier motivo ; 

dan la quenta al Provincial ; y afh 

affegura el Reverendo Obifpo , que 

fue de Buenos Ayres, Fr. Pedro 

Faxardo , que vifitd dichas Doc- 

trinas , no aver vifto en fu vida 

cofa mas bien ordenada , que 

aquellos Pueblos , ni definterès le- 

mejante al de los Padres Jefuitas, 

pues para fa fuftento , ni para vef- 

tirfe , de cofa alguna de los In- 

dios fe aprovechan ; y convinien- 

do con elte Informe otras noticias, 

no de menor fidelidad , y efpe- 
cialmente por el Reverendo Obif- 

po de Buenos Ayres Fray Jofeph 
Peralta , del Orden de Santo Do- 

mingo, en Carta de ocho de Ene- 

ro de elte prefente año de mil fe- 

recientos y quarenta y tres, dando 
quenta de la Vifita , que acababa de 
hacer en los Pueblos de eftas Doc- 

trinas, affi de las de fu Jurifdic- 

cion, como en muchas del ‘Obif- 

pado del Paraguay , con permiflo 
del Cabildo, Sede vacante , pon- 

derando la educacion , y crianza 
de los Indios tan änftruidos en la 
Religion , y en quanto conduce à 

mi Real fervicio , y la buen go- 
vierno temporal, que dice le cau- 
so pena apartarfe ee dichos Pue- 
blos : » Por cuyos motivos es mi 
» Real animo , no fe haga nove- 
» dad alguna en el expreflado ma- 
» nejo de bienes, fino antes bien, 
» que fe continue lo practicado 
» hafta aora defde la primera re- 
» duccion de eftos Indios , con 
» cuyo confentimiento , y con 
» tanto beneficio de «ellos, fe han 
» manejado los bienes de Comu- 
2» nidad , firviendo folo los Curas 

Pieces JUSTIFICATIVES 
ral , fous des peines très grieves , de 
faire tourner à leur profit rien de ce 
quí appartient aux Indiens , méme 
à titre d'aumóne , ou d'emprunt, 
où fous quelque prétexte que ce foir, 
qu'ils font obligés par le même. 
précepte de rendre compte de tout 
au Provincial : c’eft ce ‘qu'aflüre le 
Révérend Frere Pierre Faxardo , 
ci-devant Evèque de Buenos-Ayrès , 
qui , au retour de la vifite quil 
avoit faite de ces Bourgades, pro- 
cefte qu'il n’avoit jamais rien vú de 
mieux réglé, niun défintéreflement 
pareil à celui des Peres Jéfuites,, 
puifqu’ils ne tirent abfolument rien 
de leurs Indiens, nipour leur nour- 
riture , ni pour leur vétement, 
Ce témoignage s'accorde parfaite- 
ment avec plufiggrs ‘autres , qui 
ne font pas moins fürs , $ fur- 
tour avec les Informations qui m'ont 
été envoïées en dernier lieu par le 
Révérend Evèque de Buenos-Ayrès 
Dom Jofeph de Peralta , de POr- 
dre de Saint Dominique , dans fa 
Lettre du 8 de Janvier de la pre- 
fente-année 1743 , rendant compte 
de la vifite qu'il venoit d’achever 
des fuídites Bourgades , tant de 
celles de fon Diocèfe , que de 
plufieurs de lEvèché du Para- 
guay , avec la permifhon du Cha- 
pitre de la Cathédrale , le Siege 
étant vacant , apulant fur-tout fur 
la bonne éducation que ces Peres 
donnent à leurs Indiens , quil a 
trouvés fibien inftruits de la Re- 
ligion , & en tout ce qui regarde 
mon fervice , & fi bien gouvernés 
pour le temporel , qu'l, n’a ‘quitté 
ces Bourgades qu'à regret. Tous 
ces motifs m’engagent à déclarer 
que ma volonté Roïale eft qu'il ne 
foit rien Mfnové dans l’adminiftra- 
tion des biens de ces Bourgades , 
& que l'on continue comme on a fait 

M 
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» Doctrineros de Directores y me- 
» diante cuya NU doi 
» raza la mala diftribución , y 
» malverfacion , que fe experi- 
sw menta en cali todos los Pueblos 
» de Indios de uno , y Otro Rey- 
s no «, 

Y aunque por Cedula del año de 
feifcientos fefenta y uno fe man- 
do, que los Padres no exercieflen 
el cargo de Protectores de los In- 
dios , como quiera que elta pro- 
videncia refultó de averles fyndi- 
cado à los Padres averfe introducl- 
do en la Jurifdiccion Ecclefaftica , 
y Secular, y que impedian con el 
titulo de Protectores la cobranza 
de Tributos, lo que refulta fer in- 
cierto; y juftificadofe lo contrario 
por tantos medios , y que folo la 
proteccion , y amparo es para diri- 
girlos , y governarlos en quanto 
conviene à fus conveniencias efpi- 
rituales , y temporales , he tenido 
por conveniente declararlo affi , y 
mandar (.como lo hago ) no fe altere 
en cofa alguna el methodo con que fe 
goviernan eflos Pueblos en efte par- 
ticular. 

EN EL QUINTO PUNTO fe ex- 

preffa , fi los citados Indios de ef- 

tas Miffiones tienen otras jufticias 
mas que fus Alcaldes Indios , y 
quienes los nombran ? 

Y refpecto que la providencia de 
poner en eftos Pueblos Corregido- 
res Efpañoles traeria graves incon- 
venientes , como Don Martin Ba- 
rua informo á mi Confejo de las 
Indias , contra el diótamen de Don 

cclix] 
. »\ / x 

juíqu'a- préfent dès le commence- 
ment des Réduétions de ces In- 
diens , de leur confentement , & 
A . 

à leur grand avantage ; les Miflion- 
naires Curés n'en étant proprement 
que les Directeurs , qui par leur 
fage œconomie les ont préfervées 
de la mauvaife diftribution & des 
malverfations, qui fe: remarquent 
dans prefque toutes lesautres Bour- 
gades Indiennes de l’un & de l'autre 
Roïaume. 

Er quoique par une Cédule Rora- 
le, de l’année 1661 , il ait été or- 
donné que les Peres n'exerceroient 
point l'Office de Proteéteurs des 
Indiens ; comme cette défenfe leur 
avoit été faite fur ce qu'on leur 
imputoit de s'être ingerés dans la 
Jurifdiction Eccléfiaftique & Tem- 
porelle , & d'empêcher qu'on ne 
levár les Tribut , & comme cette 
imputation étoit alors incertai- 
ne , que le contraire même a été 
vérifié depuis, & que la protection 
qu'ils donnoient aux Indiens fe bor- 
noit à les bien gouverner foit dans 
le fpirituel , foit dans le temporel, 
J'ai jugé qu'il convenoit de décla- 
rer la vérité de ce fait, 8 de com- 
mander , comme je fais , qu'on 
n’altere en rien la forme du Gou- 
vernement établi préfentement dans 
ces Bourgades. 

DANS LE CINQUIEME ARTICLE, 
on demande fi les Indiens de ces 
Miffions ont d’autres Juftices que: 
celles de leurs Alcaldes Indiens , 
& par qui ces Juges font nommés ? 

L'établiffement des Corrégidors 
Efpagnols dans ces Bourgades étant 

fujet à de grands inconvéniens , 
comme il paroit par linforma- 
tion que Dom Martin de Barua a 

7 a . 
envoiée à mon Confeil des In- 
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la juftificacion que hizo Aguero, 
refulta, que en cada Pueblo ay un 
Corregidor Indio , nombrado por 
los Governadores refpectivos , fo- 
bre Confulta de los Padres; que 
tambien ay Alcaldes Ordinarios, 
y demás oficios de Ayuntamiento , 
que efte elige anualmente con Con- 
fulra del Cura , y que lo mas co- 
“mun es fer nombrados fobre Con- 
fulta hecha por los Padres à los Go- 
vernadores , cuya practica exprefsd 
el mencionado Aguero era util, 
porque ellos conocian los que eran 
mas à propofito : En efla confede- 
racion,he tenido affémifmo por con- 
yeniente no hacer novedad fobre efte 
Punto , y mandar ( como lo hago 
por efia Cedula) fe obferve la prac- 
tica que hafla aora ha avido. 

EL sexro PUNTO comprehende 
lo que le ha informado en quanto 
à que Oficios nobles , d mecani- 
cos ayan enfeñado à los Indios de 
eftas Miffiones ; que genero de ar- 
tefactos ay en ellos: como tambien 
fi fabrican armas , polvora , ú otras 
municiones ; y fi tienen algunas 
Minas ; de que calidad de Meta- 
les ; y affimifmo fu beneficio , y 
goce. 

Para cuyas efpecies fe ha tenido 
prefente lo que confta en los Au- 
tos , que formo Don Juan Vazquez 
(refultando de ellos ; que en cada 
uno de los Pueblos ay diferentes 
Artes , y Oficios , haziendofe de 
toda efpecie de Armas de fuego, 
y blancas , como tambien Muni- 
ciones , y Polvora ; pero que en 
quanto a Minas no fe tiene noticia, 

ni fe avia oydo decir huvieffe en 

PIECES JUSTIFICATIVES . | 
. Bartholomè de Aldunate ; que por des, contre le fentiment de Do 

Barthelemy de Adulnaté; & le Mé- 
moire juftificatif d'Aguero faifant 
connoltre que dans chacune de ces 
Bourgades 11 y a un Corrégidor In- 
dien , nommé par le Gouverneur de 
la Province, après en avoir con- 
féré avec les Peres ; qu'il y a aufh 
des Alcades ordinaires , & d'autres 
Officiers de Magiftrature , que le 
mème Gouverneur choifit tous les 
ans de concert avec les Peres, com- 
me il arrive du moins le plus fou- 
vent, ce que le fufdit Aguero eftime 
ètre le plus expédient , parceque 
ces Religieux connoiffenc mieux les 
Sujets les plus capables d'exercer 
ces Emplois ; j'ai jugé qu'il conve- 
noit de ne pas changer cet ufage, 
& j'ai réfolu de déclarer , comme 
je fais par le préfent Décrer , qu'on 
s’en tienne à ce qui a Été pratiqué 
jufqu’à prefent. 

LE SIXIEME ARTICLE Comprend 
tout ce qui fe trouve dans les In- 
formations au fujer des Arts no- 
bles, ou méchaniques , que les Pe- 
res ont enfeignés à leurs Indiens: 
des Manufaétures , qu'on y trouve : 
fi les Indiens fabriquent leurs ar- 
mes , la poudre ou autres muni- 
tions : s'ils ont des Mines ; de quelle 
nature elles font , & ce qu’elles pro- 
duifent. | 

Sur tous ces points, 1l confte 
par les Procès-verbaux dreflés par 
Dom Jean Vafquez , que dans 
chaque Bourgade il y a plu- 
fieurs Atteliers différens , où Pon 
fabrique des armes à feu & des ar- 
mes blanches de toutes les efpeces, 
de la poudre & toutes fortes de 
munitions , mais que par rapport 
aux Mines on n’y en connolt aucu- 
ne, & qu'on n’a pas oui dire qu'il 
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aquellos parajes metal alguno : 
Tambien le ha tenido prefente lo 
que en Cedula de catorce de Oétu- 
bre de mil feifcientos y quarenta y 
uno fe mando al Virrey Conde de 
Chinchon , para que informalle fo- 
bre la pretenfion del Padre Mon- 
toya , Procurador del Paraguay, 
pidiendo licencia para que todos 
los Indios antiguos Chriftianos , 

que eftuvieflen en Frontera de los 
Portuguefes del Brafl , le exercitaf- 
fen en el manejo de las Armas de 
fuego , por la falta que avia de El- 
pañoles para defenderfe de los Por- 
tuguefes, que los robaban , y ma- 
taban ; pues aunque el armar à los 
Indios podria tener inconveniente 
con el recelo de algun levantamien- 
to, fe ocurria à efto guardando en 
poder de los Padres las Armas y 

Municiones , fin entregar a los In- 
dios mas que las que fueran menef- 
ter, y recogiendolas luego que no 

le neceffitaflen , fin que huvieffe 

en cada Reducion mas polvora , ni 

municiones , que las que los Padres 

| juzgallen baftantes para la invafion 
que fe temielle , teniendo el fondo 
de repuelto en la Ciudad de la Af- 

fampcion, que pudiellen comprar 

los Padres eftas Armas y Municio- 
nes , de las limofnas, ü otros efec- 
tos, que no fueffen gravofos à los 
Indios ; y que para inftruirlos pu- 
dieflen llevar de las Provincias de 
Chile algunos Coadjutores , que 
huvieflen fido Soldados: Y avien- 

dofe repetido igual Orden en vein- 

te y cinco de Noviembre de mil 
feifcientos y quarenta y dos al Vir- 
rey Marquez de Mancera, fin conf- 
tar lo que eftos informaron en el 

affumpto , fe halla, que en Cedu- 

la de veinte de Septiembre de mil 
feiscientos y quarenta y nueve fe 
mando al Governador del Rio de 

cclv 
y eutaucun Métaux dans ces Quar- 
tiers. On m'a auf rappellé que par 
une Cédule, du 14 d'Oétobre 1641, 
il fut mandé au Comte de Chin- 
chon , Viceroi du Pérou, d'infor- 
mer fur linftance que faifoit le Pere 
Montoya , Procureur du Paraguay, 
pour qu'on permit a tous les In- 
diens convertis depuis long-tems, 
& voifins des Portugais du Brefil, 
l’ufage des armes à feu , n’y aïanc 
point d'Efpagnols qui puflent les 
défendre contre ces Portugais, qui 
les pilloient & les maflacroient, par= 
cequ'encore qu'il pút y avoir quel- 
qu'inconvénient en cela, & qu’on 
pút craindre quelque révolte de 
ces Indiens ,; quand on les auroit 
ainfi armés , on pourroit y obvier 
en mettant toutes les armes & les 
munitions à la garde des Peres , qui 
ne les donneroient aux Indiens 
qu'autant qu'il feroit néceffaire , les 
retireroient des que le befoin auroit 
cellé , & ne laifleroient dans cha- 
que Réduétion que ce quil fau- 
droit de poudre & de munitions, 
pour repoufler une irruption qu'on 
auroit lieu de craindre , tout le 
refte demeurant à PAflomprion : le 
Procureur demandoit encore qu'il 
füt permis d'acheter ces armes & 
ces munitions des aumónes & des 
autres effets, qui ne feroient point 
à charge aux Indiens, & que pour 
leur apprendre à en faire ufage, 
on pút faire venir du Chili des 
Freres Coadjuteurs , qui auroient 
été Soldats. Le mème Ordre aïant 
été répété , le 25 de Novembre 
1642 , au Marquis de la Mancera , 
Succelleur du Comte de Chinchon , 
& n'y aïant aucune connoiffance 
certaine des Informations que don- 
nerent ces deux Vicerois, il fe trouve 
que par une Cédule , du 20 de 
Septembre de 1649, il fut mandé 
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la Plata , no hicielle novedad en 
quanto al manejo de las Armasen 
que eftaban adeftrados eítos In- 

Pure Y. dios , por los morivos que ocurrían 

para fu precifa defenfa : Y aunque 
por otra Real Cedula de diez de 
Junio de mil feifcientos cinquenta 
y quatro , fe ordend al Governador 
del Paraguay , que tomalle las no- 
ticias convenientes en quanto à las 
Armas de fuego , que ufaban aquel- 
los Indios, y en que eftaban inftrui- 
dos por los Religiofos de la Com- 
pañia , para lo que convinieffe 
mandar, à fin de evitar los daños, 
que de efto fe podian feguir; pre- 
viniendofele en la mifma Cedula , 
que todas las Armas que huvielle 
en aquel Govierno , y los Capita- 
nes, y Oficiales pendieflen unica- 
mente de fus ordenes, fin que pu- 
dieffen fin eftas moverfe à faccion 
alguna los Indios, cuya refolucion 
fue reiterada por Cedula de diez y 
feis de Octubre de mil feifcientos 
fefenta y uno, noticiandofe tam- 
bien de efto al Provincial de la 
Compañia para fu inteligencia , y 
obfervancia ; fin embargo , en otro 
Real Defpacho expedido en treinta 
de Abril de mil feifcientos fefenra 
y ocho al Prefidente de Charcas 
(con motivo de lo que expulieron 
los Padres de la Compañia , para 
aver introducido en fus Reduccio- 
nes las Armas , y que fe recelaban , 
que no teniendo eftas los Indios , fe 
experimentallen los mifmos daños, 
que en diftintas ocaliones que lle- 
varon los Portuguefes , y otras Na- 
ciones , à cautivar en diferentes 
Ciudades el numero de trefcientas 
mil perfonas ; pidiendo por efta 
razon la providencia de que fe pu- 
¡elle Prefdio de Efpañoles para la 
defenfa de aquella Provincia ), fe le 
mandó , que juntandofe con dos 

Princes EUSTERICATIMES 
au Gouverneur de Rio de la Plata 
de ne rien changer au fujet de l’u- 
fage des armes dont ces Indiens 
éroient inftruits, & qu’on leur avoit 
permis pour leur défenfe : & quoi- 
que par une autre Cédule , du 10 
de Juin 1654, 1l ett été ordonné au 
Gouverneur du Paraguay de pren- 
dre les connoïffances convenables 
par rapport aux armes à feu , dont 
ces Indiens avoient Pufage , & done 
ils avoient appris à fe fervir des 
Religieux de la Compagnie, afin | 
qu'il pût donner les ordres qu'il 
jugeroit convenables pour préve- 
venir les maux qui en pourroient 
arriver , & qu'il fût averti par la 
même Cédule que toutes les armes 
qui le trouveroient dans fon Gou- 

vernement , tous les Capitaines & 
autres Officiers fuflent tellement 
à fes ordres , que les Indiens ne: 
puffent entreprendre aucune expé- 
dition fans fon aveu ; & quoique 
cet ordre ait été renouvellé par 
une autre Cédule du 16 Oétobre 
1661, & notifié au Provincial de 
la Compagnie , afin qu'il s’y con- 
formât; cependant fur la repréfen- 
tation que firent ces Religieux, des 
motifs qui avoient engagé à intro- 
duire dans leurs Réductions les ar- 
mes à feu, & des raifons. qui leur 
faifoient craindre que leurs Indiens 
n'étant plus armés,ne fullent expofés 
aux mêmes malheurs qu'ils avoient 
efluïés en divers rencontres de la part 
des Portuguais, & de quelquesautres 
Nations , qui avoient fait fur eux 
300000 Caprifs , & fur ce qu'ils de- 
manderent qu'on leur donnát des 
Garnifons Efpagnoles pour garder &c 
défendre leur Province , 1l fut ex- 
pédiée une autre Dépèche Roïale , 
datée du 30 Avril 1638 , & adref- 
fée au Préfident des Charcas, par 
laquelle 1l lui étoit ordonné de 
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Oydores , y dos Religiofos de la 

. Compañia , los mas antiguos , fe 
confiriefle lo mas conveniente al 
fervicio de Dios , y mio, y al bien 
«comun de aquellos Vaffallos , dan- 
do quenta de lo que refultalle; y 
que en interin no le hiciefle nove- 
dad alguna en quanto à quitar las 
Armas, que les Religiofos tenian 
en fus Doétrinas , no obftante lo 
que eftaba mandado por la citada 
Cedula de diez y feis de Oétubre 
de nul feifcientos y fefenta y uno, 
dexando correr elto , como antes 
de fu expedicion : Defpues en el 
año de mil feifcientos y fetenta y* 
dos, en Cedula , que fe expidió 
en quince de Noviembre, fe mando 
al Governador del Paraguay no hi- 
ciefle novedad alguna en lo que fo- 
bre efte particular fe avia ordena- 
do en la expreflada Cedula del año 
de mil feifcientos y fefenta y uno; 
y que en cafo de averfe dado cum- 
plimiento , hicielle executafle lo 
que fe contenia en la que queda ci- 
tada de mil feifcientos y fetenta y 
dos : Igualmente en otra Cedula de 
veinte y cinco de Julio de mil feif- 
cientos y fetenta y nueve, dirigida 
al Virrey del Perú , motivada de 
la Reprefentacion , que el Gover- 
nador del Paraguay hizo , por las 
hoftilidades que cometian los Ene- 
migos en aquella Provincia , inful- 
tando los Portuguefes del Brafil los 
Pueblos que no eftaban armados, 
fe mando. , que los indios de Para- 
na , y Uruguay, tuvieflen, y ufaf- 
len Armas de fuego, aprobando- 
las anteriores Cedulas , que trata- 
ban de efto , y efpecialmente la de 
veinte y cinco de Noviembre de 
mil feifcientos y quarenta y dos: 
Y que aflimifmo fe reftituyellen à 
los Indios , ya los Religiofos , las 
Armas , que fe les avian tomado en 

cclvi; 
/ 

conférer avec deux Oydots, & deux 
des plus anciens Religieux de la 

Compagnie » pour examiner ce qui 

feroit le plus expédient pour le fer- 
vice de Dieu & le mien, & pour 

l'avantage commun de ces Vaux E 
de rendre compte du réfultat de ces 
Conférences, & cependant de ne 
point enlever les armes que les 
Religieux avoient dans leurs Doc- 
trines , nonobftant ce qui avoit été 
ordonné par la fufdite Cédule du 
16 d'Octobre 1661 , laïflant les 
chofes dans l’état où elles étoient, 
avant qu’elle füt expédiée. Depuis, 
en l’année 1672 , par une Cédule 
du 15 de Novembre , il fut man- 
dé au Gouverneur du Paraguay de 
ne faire aucune innovation , en 
conféquence de ce qui avoit été 
ordonné fur cet article par la fuf- 
dite Cédule de l’année 1661, & 
qu’au cas qu'on l'eût mife en exé- 
cution , 1l remit les chofes dans 
l'état qui éroit prefcrit par celle de 
1672 : pareillement dans une au- 
tre, du 25 de Juillet 1679 , adref. 
fée au Viceroi du Pérou , fur ce 
que le Gouverneur du Paraguay 
avoit repréfenté que les Portugais 
du Brelil commettoient beaucoup 
d'hoftilités contre cetre Province , 
& infultoient les Bourgades In- 
diennes qui n’étoient point armées, 
il fut ordonné que les Indiens du 
Parana & de PUruguay euflent des 
armes à feu & en fillent ulage , 
conformément à ce qui avoit été 
prefcrit par les Cédules antérieures 
expédices fur ce fujer, & en par- 
ticulier par celle du 25 de Novem- 
bre 1642 , & qu'on rendit aux In- 
diens & aux Religieux les armes 
qu'on leur avoit enlevées en vertu 
de la fufdite Cédule de l’année mil 
fix cent foixante & un , afin qu'ils les 
gardallent , & qu'ils s’y exerçaflent , 
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fuerza de la citada Cedula del año 
de mil feifcientos y fefenta y uno, 
para que las tuviellen , y fe exer- 
citallen , como antes eftaba acor- 
dado : Todo lo qual fe corroboró 
en la Inftruccion expedida el año 

de mil ferecientos y diez y feis à 
Don Bruno Mauricio de Zavala, 
previniendole , que eftos Indios 
conyenia fe mantuviellen armados 
por la utilidad que de efta provi- 
dencia ha refultado à mi Real fer- 
vicio , y defenfa de aquellos Do- 
minios. » Por cuyos motivos he 

- » refuelro , que en todas las efpe- 

» inconvenientes 

» cies que compreende efte Punto, 

» no le haga tampoco novedad al- 
» guna en lo que atualmente fe 
» eftà pradticando , fino que fe 
» continue como hafta aquí , afli 
» enel manejo de Armas, como 
» en la Fabrica de ellas, y de las 
» Municiones que fe mencionan, 
» Y à fin de precaver qualefquiera 

que de efto 

» puedan refultar , le previene 
» por Cedula de efte día a los Pa- 
» dres de la Compañia , que el 

>» Provincial en fu Vifita comuni- 
» que con los Doétrineros , fi con- 
» vendrá tomar alguna providen- 
» cla , por fi la defgracia hiciefle 
» que aya algun levantamiento de 
» Indios; informando à mi Con- 
» fejo de las Indias el medio que 

difcurieren oportuno «. w 
so 

Es EL SEPTIMO PUNTO , fobre fi 
fe ha eftablecido diezmar entre 
aquellos Naturales ; y fi con algu- 
na parte de elte derecho fe acude 
al Reverendo Obifpo , y Cathe- 
dral ; 0 en que forma fe diftri- 
buye. 

Y aviendofe tenido  prefente 

ñ todos 

Pisces JustTIFrICATIVES 
- . dá F k s # 

comme il leur avoit été accordé de 
faire auparavant : cela prit encore 
une nouvelle force dans l'inftruc- 
tion envoïée , en 1716 , à Dom 
Bruno-Maurice de Zavala , par la- 
quelle il fut averti qu'il convenoit 
que ces Indiens fuflent toujours 
armés pour l'utilité qui en revien- 
droit à mon fervive , & pour la - 
défenfe- de ces Domaines. Tous . 
ces motifs m'ont fait réfoudre à ne. 
pas fouffrir que fur tous les points 
qui font contenus dans cet article 
on change rien à ce qui fe prati- 
que actuellement , & a ordonner 

“que Pon continue à en ufer comme 
on a fait jufqu’à ce jour, tant pour 
ce qui regarde les armes , que pour — 
leur Fabrique , & celle des muni- 
tions , dont il a été parlé : & quand 
aux précautions qu'il convient de 
prendre contre les inconvénients , 
qu'on en pourroit craindre , ma 
volonté eft que par une Cédule 
datée de ce jour , & adreflée aux 
Peres de la Compagnie, le Provin- 
cial foit tenu , lorfqu'il fera la vi. 
fite des Doctrines , de conférer avec 
les Curés fur les mefures qu'il y” 
auroit à prendre dans le cas où l’on 
pourroit craindre une révolte des 
Indiens, & d'informer mon Con- 
feil des Indes des moïens qu'ils ju- 
geroient les plus propres pour la pré- 
venir. 

DANS LE SEPTIEME ARTICLE ; il. 
s’agit de favoir fi on a établi parmi 
ces Indiens l’ufage de païer les Dé- 
cimes: ou du moins fi, pour re- 

connoître ce droit ils s'acquitent de 
de ce qui eft dû à PEvéque & à 
VEglife Cathédrale : & en quelle 
forme sen fait la diftribution. 

Toutes les pieces qui concernent 
cer 

2" PES 
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dos los documentos , que condu- 
cen à efte aflumpto , con lo que 
informó en lo antiguo el Obiípo 
de Buenos Ayres , expreflando, 
que los Indios del cargo de los Pa- 
dres de la Compañia , eran inu- 
tiles à fu Iglefa ; por no averla re. 
conocido con la paga de Diezmos, 
y Primicias; por lo que fe mando 
en Cedula de quince de Oétubre 
de mil feifcientos y noventa y qua- 
tro , que eltos Indios acudiellen 
con los Diezmos a fus Diocefa- 
nos; cuya orden fe repitió defpues 
à los Governadores del Paraguay , 
y Buenos Ayres , con prevencion 
à los refpeétivos Obifpos , remi- 
tiefflen a mi Confejo de las Indias 
Certificacion de lo que por efte 
motivo fe les pagaflé cada año : Y 
allimifmo lo que çonfta por una 
Certificacion del Cabildo Eccle- 
fiaftico del Paraguay , en que-fe 
exprefla, que en aquel Obifpado , 
por coftumbre inmemorial , no pa- 
gan Diezmo los Pueblos de Indios 
‘que eftan à cargo de Clerigos , y 
Religiofos de San Francifco ; en 
lo que contextan tambien los de- 
más Informes , que ultimamente 
fe han hecho : En efta atencion , 
y reflexionandofe los inconvenien- 
tes , que pueden ocutrir de tomar- 
fe nueva providencia en efte pun- 
to : » He refuelto , que por aora 
»» no fe haga novedad alguna fobre 
s» efte particular, previniendo por 
» Cedula aparte al Provincial , 
» que fiendo tan jufto el derecho 
» de Diezmar , trate con fus Doc- 
» trineros el modo , y forma con 
» que eftos Indios podran contrl- 
» buir alguna porcion por razon 
»» de Diezmo «. 

EL ocrAvo punto folo fe re- 
duce à mencionarfe en que entien- 

Tome LIT, 

cet article , m'aïant été préfentées 
avec une Information faite ancien- 
nement par un Evèque de Buenos- 
Ayrés , ce Prélat difoit que les In- 
diens , dont les Peres de la Com- 
pagnie font US , n’étoient d'au- 
cune utilité à fon Eglife, n’aïant 
jamais reconnu fes droits par les 
Décimes & les premices ; fur quoi 
il fut mandé par une Cédule du 
15 Oétobre 1694, que ces Indiens 
féroient tenus de païer les Déci- 
mes à leurs Evéques: cet ordre fut 
réitéré depuis aux Gouverneuts du 
Paraguay & de Buenos-Ayrès , les 
Evèques étant avertis en même 
tems d'envoler à mon Confeil des 
Indes des Certificats de ce qu'ils 
auroient recu chaque année à ce ti- 
tre : d'autre part il ma été remis 
une Déclaration du Chapitre Ec- 
cléfiaftique du Paraguay, que dans 
ce Diocéfe la coutume immémoria- 
le eft que les Bourgades Indiennes , 
qui ont pour Curés des Ecclefiafti- 
ques ou des Religieux de Saint- 
François, ne paient point de Dé- 
cimes , ce qui eft confirmé par tou- 
tes les Informations , qui ont été 
faites en dernier lieu ; à quoi fai- 
fant une attention finguliere, & re- 
fléchiffant fur les inconvénients , 
que pourroit caufer un nouveau 
réglement fur ce point, j'ai réfolu 
de n’y faire aucune innovation ; 
mais de prévenir par une Cédule 
particuliere le Provincial, afin que 
faifant attention à la juftice du droit 
d'impofer les Décimes , il délibere 
avec fes Religieux fur les moiens 
d'engager leurs Indiens à sy fou- 
mettre, & de voir en quelle forme 
ils pourront contribuer quelque 

- chofe , à titre de Décimes. 

L'ARTICLE Hurrieme, fe réduit 
. A / 

à examiner à quoi font occupés ce 
LzZZ 

celix 

17430» 
Décret DE 

PHILIPPE Y, 



AAA AAN 

1 743 4 

DéCRET DE 

Pyicipre Y, 

CCE 
den , y a que fe aplican tantos Pa- 
dres , como han ido , y van en 
Miflion al Paraguay , refpecto de 
que no pallan de treinta los Pue- 
blos ¿3 y fi continuan en nuevas 
conquiftas , O fe mantienen en los 
Pueblos ya reducidos. 

Sobre cuyo particular refulta del 
Informe del citado Aguero , que 
los Religiofos que van en Mifio- 
nes , patlan los Novicios al Cole- 
gio de Cordova , y de los Profef- 
{os , unos à los Colegios, y otros à 
las Mifliones , para acompañar à 
los Curas , € inftruirfe en el Idio- 
ma , para fer defpues Curas ; y que 
no avia noticia de que fe dedicaf- 
fen à nuevas converfiones , bien 
que algunas veces reducian , y ba- 
xaban de los Montes algunas fami- 
lias , que fe les avian alzado de los 
Pueblos ya formados : y aviendo- 
feles reconvenido a los Padres, 
fobre efte Punto en las conferen- 
cias que con ellos han precedido ; 
refponden , que los Miflioneros fu- 
pernumerarios que ay en aquellos 
parajes , fe emplean en falir fre- 
quentemente à hacer fus efpiritua- 
les correrias por los Montes en buf- 
ca de aquellos Infieles , y que à los 
que ván trayendo los agregan à los 
Pueblos ya fundados : Refultando 
tambien de varios Papeles y Ex- 
pedientes, que fin dexar de aten- 
der à lo referido , continuan por 
otras partes en las Reducciones , 
como fe califica de las nuevas Po- 
blaciones de los Indios , que lla- 
man Chiquitos , de los Chirigua- 
nos , de los del Chacd , y Pampas 5 
con queno folo ha calmado el ef- 
piritu de la Conquifta efpiritual en 
los Padres, fino que cada dia vá en 
aumento fu fervorofo zelo : En cuya 
inteligencia, y no haviendo moti- 

PtECES JUSTIFICATIVES | 
grand nombre de Peres , qui font 
allés & vont aux Miflions du Para- 
guay , Où Pon ne compte que trente 

-« Bourgades : s'ils font encore de 
nouvelles conquétes , ou s'ils fe bor- 
nent à cultiver les Réduétions , qui 
font déja fondées ? 

Sur ce point particulier 1l réfulte 
des Informations du fufdit Aguero , 
que les Religieux qui partent pour 
ces Miflions , font ou des Novices 
qui font envoïés au Collége de Cor+ 
doue, ou des Profés , dont les uns 
font deftinés pour les Colleges , & 
les autres vont fe joindre aux Curés » 
pour apprendre la Langue , afin de 
pouvoir être emploïés dans les Cu- 
res vacantes ; & qu'il n'avolt au- 
cune connoiflance que ces Peres 
travaillallent à faire de nouvelles 
converfions , finon que de tems en 
tems ils réunifloient & faifoient 
defcendre des Montagnes des Fa- 
milles qui avoient déferté de leurs 
Bourgades : mais ce point aïant été 
agité avec les Peres dans les Con- 
férences qu’on a eues avec eux, ils 
ont répondu que les Miflionnaires 
qu'ils avoient de furnuméraires, font 
emploïés à faire de fréquentes cour- 
fes Apoftoliques dans les Monta- 
ones pour y chercher des Infideles, 
& que ceux qu'ils peuvent gagner 
font conduits dans les Bourgades , 
qui font déja fondées. I] eft auf 
prouvé pat plufieurs Mémoires , 
qu'outre ce qui vient d'être dits 
ces Religieux continuent à former 
de nouvelles Réduétions parmi les 
Chiquites , les Chiriguanes , les 
Peuples du Chaco, & les Pampas, 
d’où 1l s'enfuit que non-feulement 
ils n’ont rien relâché de leur zele 
pour conquerir les Ames , mais 
qu'ils s’y portent avec une ardeur 
qui va toujours croiffant ; ce qui 
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vo para tomar en efto providencia 
por aora , » Es mi Real animo no 
» fe haga tampoco novedad alguna 
» en elte particular : Y à fin de 
» tener puntual noticia de los pro- 
» grellos de aquellas Mifliones, 
» hé refuelto encargar à los Padres 
» por Cedula de efte dia , que en 

» todas las ocafiones poflibles den 

» quenta à mi Confejo de las In- 
» dias , de lo que en las exprefla- 
» das Mifiones fe adelante «. 

EN EL NOVENO PUNTO , fe ex- 
prella fi el Reverendo Obifpo del 

Paraguay ha hecho vifita en aquel- 

los Pueblos , para adminiftrarles el 

Santo Sacramento de la Confirma- 

cion ; d que tiempo ha que efto no 
le executa. 

Y conftando por el Informe , y 

Autos del expreffado Don Juan 

Vazquez , que el Obifpo del Pa- 

raguay avia vifitado dos veces to- 

dos los Pueblos ; y que el Reve- 

rendo Obifpo Faxardo, que lo avia 

fido de Buenos Ayres, executd lo 

mifmo , adminiftrando ambos Pre- 

tados la Confirmacion ; y fiendo 

affimifmo cierto , que todos los 

Obifpos que han querido hacer, 

ban vilitado eftos Pueblos , de que 

han dado , y eftán actualmente 

dando repetidas noticias à mi Con- 

fejo , haciendo expreflion del buen 

eftado Efpiritual de ellos , como 

lo acaba de hacer el Obifpo de 

Buenos Ayres en la citada Carta de 

efte año , fin averfe oydo tampo- 

co quexa de que ninguno fe avia 

opuelto à que le executen eftas V1- 

fitas : » Enterado de efto , no tle- 

» ne mi Real animo motivo pa- 

» fa tomar providencia alguna 

 firmation ; qu'il n’eft 

> | cclxj 
m'étant parfaitement connu , & 
n'aïant d’ailleurs aucune raifon pour 
rien ftatuer fur ce point , ma vo- 

lonté Roïale eft qu'on ne fafle au- 
cune innovation à ce fujet ; & com- 
me je fuis bien aife d'être exacte- 
ment inftruit du progrès de ces 
Miflions , j'ai réfolu d'enjoindre à 
ces Peres, par une Cédule Roïale 
de ce jour , de ne manquer aucune 
occafion de rendre compte à mon 
Confeil des Indes des nouveaux 
progrès que l'on fera dans ces 
Miflions. 

DANS LE NEUVIEME ARTICLE» 
il eft queftion de favoir fi le Révé- 
rend Evéque du Paraguay a vifité 
ces Bourgades pour y adminiftrer le 
Sacrement de la Confirmation , $ 
combien de tems il y a que cela ne 
s'eft point fait. 

Comme il eft certain par les In- 
formations de Dom Jean Vafquez 
& par fes Procés- verbaux , que 
PEvéque du Paraguay a vifité deux 
fois toutes les Bourgades ; que le 
Révérend Evèque Faxardo , ci-de- 
vant Evéque de Buenos-Ayrès, a fait 
la même chofe , & que l’un & 
l’autre Prélat y ont donné la Con- 

as moins 

conftant que tous les Evèques, qui 
ont voulu faire cette vifite , Pont 
faite, & en ont rendu , & en ren- 
dent encore annuellement compte 
à mon Confeil, marquant le bon 
état , où ils ont trouvé ces Mif- 
fions , quant au fpirituel , ainfi que 
vient de faire tout récemment l'E- 

vêque de Buenos-Ayrès, par fa Let- 

tre, que j'ai déja citée; & qu'on 
n’a jamais oui dire qu'aucun fe foit 

plaint que perfonne ait fait la moin- 
dre oppolition à ces vifites ; & affüré 

que je fuis de la vérité de ces faits , 

Laza 
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» en efte affumpto «. 

\ 

EN EL DECIMO PUNTO , fobre el 
eftado de las Iglefias , que eftan à 
cargo de los Padres; fu afliftencia; 
y culto Divino. 

He tenido prefente lo que el 
citado Aguero informa , expreflan- 
do lo mucho que fe han efmerado 
en la Fabrica , afliftencia , y ador- 
no de las Iglefias , teniendolas muy 
adornadas con el fervicio de plata , 
y Ornamentos , y que el culto 
Divino no puede fer mas puntal, 
lucido , y devoto; con lo qual con- 
forman todas las noticias , aun de 
los mifmos Emulos de la Compa- 
ñia , y las del actual Obifpo en la 
citada Carta de ocho de Enero de 
efte año : » Por lo qual he refuelto 
» dar à los Padres { como fe exe- 
» Cuta por Defpacho de oy ) gra- 
» clas por fu diftinguido zelo , y 

O 

» aplicacion en efte allumpro «* 

EN EL UNDECIMO PUNTO refpe- 
tivo ala antiguedad que tiene cada 
uno de los Pueblos , y que en paf- 
fando de diez años debe pallar à 
Doctrina fecular, y dexar de fer 
Million. 

He tenido prefente lo que confta 
en las Informaciones hechas en 
Buenos Ayres, y refulta de los de- 
más antecedentes de efte Expedien- 
te , reconociendofe por ellos fer 
mucha la antiguedad de eltos 
Pueblos , pues el año de mil feif- 
cientos y cinquenta y quatro yà fe 
reduxeron à Doctrinas , aviendofe 
llamado hafta entonces Reducio- 

PIECES JUSTIFICATIVES 
je ne trouve rien qui m'oblige à 
prendre aucune mefure à ce fujer. 

LE DIXIEME ARTICLE regarde les 
Eglifes , dont les Peres font char- 
gés : leur afliduité à y réfider: & 
le culte Divin. 

J'ai vú tout ce qu'a repréfenté le 
fufdit Aguero des orands foins , 
que fe font donnés les Peres pour 
la fabrique des Eglifes , de leur 
application à les embellir , de Par- 
genterie , & des riches ornemens, 
dont ils les ont fournies , de la 
maniere dont le fervice Divin s’y 
fait avec une ponctualiré , un éclar 
& une dévotion, qui ne peuvent 
pas aller plus loin : tout cela eft 
confirmé par les Ennemis mêmes 
de la Compagnie , & par la Lettre 
déja citée de PEvéque actuel , du 8 
de Janvier de cette année : c’eft 
pourquoi j'ai réfolu de témoigner à 
ces Peres, comme je fais par une 
Dépêche de ce jour, ma gratitude 
pour leur grand zele & leur ap- 
plication fur tout ce qui regarde 
cet article. | | 

DANS L'ONZIEME ARTICLE , il 
s'agit de l’époque de la fondation 
de chacune de ces Bourgades , & 
fi après dix ans elles doivent être 
regardées comme Cures Laïques, & 
celler d’être des Miflions. 

J'ai vú ce qui confte par les In. 
formations faites à Buenos-Ayrès , 
& ce qui réfulte de celles, qui ont 
été faites antérieurement fur ce 
point ; elles prouvent que ces Bour- 
gades font fort anciennes, puifqu’en 
l'année 1654 , elles éroient déja 
fur le pied de Dodtrines, au lieu 
qu'auparavant on les appelloit Ré- 
duítions , ce qui le voit par des Cé- 
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hes ; lo que califican las Reales Ce- 
dulas en que, en los años de mil 
feifcientos y cinquenta , y mil feif- 
cientos y cinquenta y uno , con 
motivo de las diferencias del Re- 
verendo Obifpo Cardenas con la 
Compañia de Jefus , fe previno à 
mi Real Audiencia de las Charcas 
procuralle la Paz del Paraguay , y 
la obfervancia del Real Patronato 
en eftas Doctrinas ¿3 mandando fe 
reftituyefle à los Padres fus Calas, 
Bienes , y Doétrinas , de que les 
avia defpojado el Obifpo; y que 
en cafo de confervar à los Padres 
en las Reducciones , avia de fer 
baxo el fupuefto de obfervar las 
Reglas del Real Patronato. Affi- 
miímo fe declaró en Cedula de 
quince de Junio de mil feifcientos 
y cinquenta y quatro , que avian 
de fer Doétrinas , y no Reduccio- 
nes las de la Compañia de Jefus 
del Paraguay , y que en todas 
avian de prefentar para Curas tres 
fugetos al Vice-Patrono , como fe 
practicaba en todas partes ; con 
advertencia , de que fila Religion 
no fe allanafle al cumplimiento de 
efta Orden , difpuliellen los Go- 
vernadores , y Obifpos , cada uno 
en fu Provincia , poner Clerigos 
Seculares , y à falta de eftos Re- 
ligiofos de otras Ordenes ; y que 
en cafo de allanarfe la Compañia 
à guardar en todo y por todo el 
Real Patronato , avia de quedar 
polleyendo y adminiftrando las 
Doétrinas : de que fe previno tam- 
bienà mi Real Audiencia de la Pla- 
ta , añadiendo , que en los cafos 
ue el Prelado Regular de la Com- 

pañia del Paraguay tuviefle por 
conveniente remover á los Reli- 
giofos Curas , lo pudiefle hacer, 
fin fer obligado à manifeftar las cau- 
las , cumpliendo con bolver à pro- 

..- 

cclxii] 
dules des années 1650 & 1651, 
expédices au fujer des démélés en- 
tre le Révérend Evéque Cardenas 
& la Compagnie de Jefus, & dref- 
fées à mon Audience Roïale des 
Charchas , afin qu'élle rétablit la 
paix dans le Paraguay , & qu'elle 
fir obferver les Loix du Patronace 

” le] 

Roïale dans ces Doëtrines, avec un 
ordre de faire reftituer aux Peres 
de la Compagnie leurs Maifons , 
leurs Biens & leurs Doétrines , dont 
on les avoit dépouillés ; mais à 
condirion de fe foumettre dans leurs 
Réduétions , quand ils y feroient 
rétablis , à toutes les regles du Pa- 
‘tronage Roïal. Par une autre Cé- 

dule, du 15 de Juin 1654, il fut 
déclaré , que ces Réductions des 
Peres de la Compagnie de Jefus au 
Paraguay , ne devoient plus être 
regardées que comme des Doërines; 
que quand il faudroit y mettre un 
nouveau Curé, il faudroit préfen- 
ter trois fujets au Vice-Patron , com- 
me il fe pratiquoit par-tour ailleurs, 
& que fi la Compagnie n’aquief- 
çoit pas à ce réglement , les Gou- 
verneurs &c les Evéques , chacun 
dans leur Province,difpoferoient des 
Cures, & y nommeroient des Pré- 
tres feculiers , ou à leur défaut des 
Religieux des autres Ordres ; mais 
que fi les Jéfuites confentoient à 
reconnoitre en tout & par-tout le 
Patronage Roïal, de les laifler en 
poffeffion de leurs Doétrines. L’Au- 
dience Roïale de la Plata fut auff 
inftruite de cette affaire , & il fue 
ajoûté que dans le cas où le pre- 
mier Supérieur de la Compagnie 
au Paraguay jugeroit à propos de 
retirer un de fes Religieux de fa 
Cure , 1l le pourroit fans être 
obligé d'en faire connoitre les 
raifons , en propofant trois autres 
Sujets ; fuivant la forme prefcrite, 

LZZ 11 

puse 2 2 

1743: 
DÉCRET DE 

PhHiLibrE Vo 



SA de 
DicRET DE 

PHirirre Y, 

cclxiv | 
poner otros tres fugeros en la forma 
que eftaba ordenado : Y aviendo 
dado quenta el Governador del 
Paraguay , que en cumplimiento 
de las Cedulas citadas fe avia alla- 
nado el Provincial de la Compa- 
ñiad la puntual obfervancia de lo 
difpuelto en ellas , y que en fu 
confequencia le avia adjudicado 
las Doétrinas; como aflimifmo que 
efte Prelado le avia hecho Propo- 
ficion de tres Religiofos para cada 
una , y el prefentado los que le 
avian parecido mas à propofito , à 
los quales avia hecho el Prelado 
Eccleliaftico la Collacion de las 
Doëtrinas , para que como tales, 
y pafladas por el Real Patronato, 
las tuvieflen en adelante , fe le def- 
pacho Cedula en diez de Noviem- 
bre de mil feifcientos y cinquenta 
y nueve , aprobandole todo lo exe- 
cutado : En inteligencia de lo qual , 
y reconocerle de los documentos de 
efte Expediente , eftarfe afli practi- 
cando , y que las Leyes de mi Real 
Patronato eftáan eftablecidas en a- 
quellos Pueblos , y bien adminiftra- 
das las Doétrinas : » He refuelto , 
» que fin hacer novedad en efte 
» Punto, continuen eftas al cargo, 
» y cuidado de los Padres de la 
E Compañia cc, 

EN LO QUE MIRA AL DUODECIMO 

PUNTO , fobre el motivo que pueda 
aver para no eftar fujetos al Go- 
vierno del Paraguay los Pueblos 
que contiene fu Jurifdiccion. 

He tenido prefente , aver man- 
dado por mi Real Decreto de cator- 
ce de Oétubre de mil ferecientos y 
veinte y feis, que, interin no or- 
denaffe otra cola , eftuvieffen las 

PrEcESs JUSTIFICATIVES 
Le Gouverneur du Paraguay aïant 
mandé que le Provincial de la Com- 
pagnie s'étoit fourmis à tout ce qui 
ÉLOIT Pere par les Cédules, & pro- 
mis de s’y conformer ponctuelle- 
ment, il lui avoir laiffé l’adminif- 
trarion des Doctrines ; que le més 
me Provincial lui avoit préfenté 
pour chacune les trois Sujets , qui 
paroifloient les plus convenables ; 
que PEvéque ou le Grand-Vicaire 
leur avoir donné le Vi/a , & les 
avoit mis en pollellion , fous con- 
dition d’obferver toutes les Loix du 
Patronage Roial : fur quoi dl fut . 
expédié le ro de Novembre 1659 
une Cédule Roïale , qui approu- 
voit tout ce qui avoir été fait. Aïant 
donc reconnu par toutes les pieces , 
que la même regle s’obferve en- 
core aujourd’hui; que mon Patro- 
nage Roïal eft bien établi dans ces 
Bourgades , & que toutes ces Doc 
trines font bien gouvernées , j'ai ré- 
folu de n’y faire aucun changement, 
& ma volonté eft qu’elles continuent 
d’être fous la charge & la direction 
des Peres de la Compagnie. 

QUANT AU DOUZIEME ARTICLE» 
il roule fur le motif qu'on a pu 
avoir pour ordonner que les Bout- 
gades qui font fituées dansla Jurif- 
diétion du Paraguay ne foient point 
foumifes au Gouvernement de cette 
Province. 

Je me fouviens d’avoir mandé 
par mon Décret Roïal , du quatorze 
dOétobre 1726, que jufqu'à ce 
que j'en eufle autrement ordonné 
les trente Réduétions Indiennes des 
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treinta Reducciones de Indios de 
los Padres de la Compañia del Pa- 
raguay baxo del mando de los Go- 
vernadores de Buenos Ayres , cuya 
refolucion motivó el recurfo que 
hizo el Procurador de aquellas Mi£- 
liones , por los ruidofos lances que 
huvo quando governd la citada 
Provincia del Paraguay Don Jofeph 
de Antequera : y que expedidas las 
ordenes correfpondientes para el 
cumplimiento de efta deliberacion, 
reprefento Don Bruno Mauricio de 
Zavala , que reconocidos los gar- 
ves inconvenientes , que fe fegui- 
rian de la practica de ellas, (à lo 
menos en los quatro Pueblos 
mas inmediaros à la Affumpcion) 
avia difpueíto de acuerdo con el 
Governador del Paraguay , que fe 
mantuvieflen los exprellados qua- 
tro Pueblos baxo de efta Jurifdic- 
cion, interin que inftruida mi Real 
inteligencia no mandalle otra cola; 
enterado de lo qual aprobé al men- 
cionado Don Bruno Mauricio de 
Zavala , fobre Confulta de mi Con- 
fejo de las Indias, lo que propulo 
en elte aflumpto : y fin embargo 
que las Ordenes que refultaron de 
elta Refolucion le expidieron en 
cinco de Septiembre de mil fete- 
cientos y treinta y tres, fe halla , 
que los trece Pueblos del Paraguay 
eftaban todavia el año de mil fete- 
cientos y treinta y feis (en que 1n- 
formo Aguero ) baxo la Jurifdic- 
cion del Governador de Buenos Ay- 
res ; con lo qual contexta tambien 
el Memorial dado por el Provin- 
cial de aquellas Mifhiones , expref- 
fandofe en el , que à efte Gover- 
nador , y no al del Paraguay , fe 
acude por la confirmacion de Jufti- 
cias , y demás dependencias de los 
trece Pueblos , y que no fe avia 

.Cclxy 
Peres de la Compagnie du Para- 
guay fuffent dépendantes des Gou- 
verneurs de Buenos-Ayrès, Le mo- 
tif quí m'avoit fait prendre cette 
réfolution étoit ce qui m'avoit été. 
repréfenté par le Procureur de ces 
Miflions des grands troubles fur- 
venus dans cette Province de Pa- 
raguay fous le gouvernement de 
Dom Jofeph de Antequera ; queles 
ordres ajant été donnés en confé- 
quence, Dom Bruno - Maurice de 
Zavala , me repréfenta que la crain- 
te des grands inconvéniens qui pou- 
voient naître de leur exécution , 
fur-tout par rapport aux quatre 
Bourgades les plus proches de l’Af 
fomption , Pavoit engagé à conve. 
nir avec le Gouverneur du Paraguay 
que les quatre Bourgades continue- 
roienr d'être de fa dépendance, jul 
qua ce que n'alant expofé les rai. 
fons qu'il avoit eues d'en ufer ainfi, 
j'eufle donné des ordres {du contrai- 
res. Sur quoi en aïant délibéré dans 
mon Confeil des Indes, j'approu- 
vai ce qui m'avoit été propolé ; & 
quoique les ordres euflent été ex- 
pédiés en conféquence de cette dé- 
libération, par une Dépèche du y 
de Septembre 1733, il fe trouve 
que les treize Bourgades fituées dans 
la Jurifdiction du Paraguay étoient 
encore fous la dépendance du Gou- 
verneur de Buenos - Ayrès en Pan- 

née 1736 » loríqu'Aguero faifoir 
fes Informations ; le Mémorial du 
Provincial de ces Miflions dit la 
même chofe , & marque expref- 
fément qu'on ne s’adrelle pour la 
Confirmation des nouveaux Alca- 
des , & pour tout ce qui eft de la 
dépendance des Gouverneurs , qua 
celui de Buenos-Ayrès , & non à 
celui du Paraguay , de forte que 
l'ordre qui regardoit les fufdites 
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uefto en practica la Orden refpec- 

tiva à los citados quatro Pueblos, 
acafo , porque quando llego alla, 
eftaba fublevada la Provincia del 

Paraguay , y fe confideraria incon- 

veniente en reagregarfelos , por no 

ocafionar nuevo vigor à aquellas 
turbaciones : Refpecto de lo qual, 

y no refultar de los documentos de 
efte Expediente , [ea neceflario pro- 
videncia alguna fobre efte Punto : 
» Es mi Real animo no fe haga tam- 
» poco novedad en efte parti- 
» cular «, 

Y ULTIMAMENTE enterado , de 
que una de las cofas efparcidas con- 
tra los Padres de la Compañia de 
Jefus , es que llevan à aquellas Pro- 
vincias Eftrangeros en fus Miflio- 
nes ; y teniendo prefente , que efto 
lo han hecho en virtud de Reales 
Ordenes , y que el año de mil fe- 
tecientos y treinta y quatro concedi 
por mi Decreto de diez y hete de 
Septiembre al General de efta Re- 
ligion ; que en cada una de las 
Mifliones de fu Orden, que palla- 
ran à mis Dominios de Indias, pu- 
diefle 11 la quarta parte de Keli- 
giofos Alemanes ; y aflimifmo, que 
en todas ocafiones han fido fidelif- 
fimos , como fe acredita en la del 
año de mil fetecientos y treinta y 
fiete , que eftando fobre la Colonia 
del Sacramento con quatro mil In- 
dios Guaranis el Padre Thomas 
Werle , de Nacion Babaro , le 
mataron de un Fuflazo los Ene- 
migos. En efta inteligencia lolo , 
# he tenido por conveniente en- 
»» cargar alos Padres (como fe ha- 
» ce por Cedula de efta fecha) 
» pongan fobre efte affumpto gran 
» cuidado , efpecialmente en fu- 

getos , que fean naturales de 
» Potencias , 

Æ 

2 

2 

PIECES JUSTIFICATIVES 
quatre Bourgades , n'a point eu d'e- 
xécution , parceque quand il étoit 
arrivé , la Province du Paraguay 
étoit foulevée, & qu'il avoit paru 
dangereux d'augmenter fes forces 
des quatre Bourgades , dont il étoit 
queftion. Cela étant ainfi , & con- 
fiderant que dans tout ce qui m'a 
été mande fur ce point aucune ral- 
fon ne nYoblige à rien ftatuer de 
nouveau , ma volonté eft qu'il ne 
fe falle aucun changement dans ce 
qui le pratique aujourd’hui. | 

J'Ar ÉTÉ INSTRUIT , eh dernier 
lieu qu'un des griefs , qu’on a pu- 
bliés contreles Peres de la Compa- 
gnie de Jefus , elt qu’ils menent 
dans les Miffions des Religieux 
Etrangers ; mais je n’ai pas oublié 
qu'il ne Pont fait qu'en vertu des 
ordres des Souverains ni quen 
l’année 1734, j'ai accordé par mon 
Décret , du 17 de Septembre 1737; 
au Général de cet Ordre , que cha- 
que fois qu'il enverroit des Mif 
fionnaires dans mes Domaines de 
Plnde il püt y avoir une quatrieme 
partie de Religieux Allemands. Je 
fuis auf inftruit que dans toutes 
les occalions ceux-ci fe font mon- 
rés très fideles, & qu’en 1737 le 
Pere Thomas Werle , Bavarois , 
étant au fiege de la Colonie du Saint- 
Sacrement avec quatre mille Gua- 
ranis , fut tué d'un coup de fufil 
par mes Ennemis. Cela feul confi- 
déré , j'ai jugé à propos d’enjoin- 
dre à ces Peres , comme je fais par 
une Cédule de ce jour , de faire 
beaucoup d'attention au choix de 
leurs Miflionnaires , principalement 
à l'égard des Sujets des Puiflances 
Maritimes. 

MAS 
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# Potencias , que tengan fuerza de Mar «. 

-- Y FINALMENTE reconociendofe , 
de lo que queda referido en los 
Puntos expreflados , y de los demás 
Papeles antiguos , y modernos , 
viftos en mi Confejo con la refle- 
xion que pedia negocio de circunf- 
tancias tan graves , que con hechos 
veridicos fe juftifica no aver en 
parte alguna de las Indias mayor 
reconocimiento à mi Dominio , y 
Vaffallage , que el de eftos Pue- 
blos, niel Real Patronato, y Jurif- 
diccion Ecclefiaftica , y Real , tan 
radicadas , como fe verifica por las 
continuas vifitas de los Prelados 
Ecclefafticos , y Governadores , y 
la ciega obediencia con que eltán 
à fus Ordenes , y en efpecial quan- 
do fon llamados para la defenfa de 
la Tierra, O otra qualquiera em- 
prefla , apromptandofe quatro mil, 
à feis mil Indios armados , para 
acudir à donde fe les manda : » He 
» refuelto fe expida Cedula , ma- 
» nifeftando al Provincial la grat1- 
s» tud con que quedo de averfe 

_» defvanecido con tantas juftifica- 
« clones, las falfas calumnias y 
» impofturas de Aldunate , y Ba- 
» rua, y tan aplicada la Religion à 
# quanto conduce al fervicio de 
» Dios, y mio, y de aquellos mi1- 
e» ferables Indios , y que efpero 
s» continuen en adelante con el 
w miímo zelo , y fervor en las Re- 
» ducciones , y cuidado de los In- 
e dios «. 

Y fiendo elto lo que he tenido 
por conveniente refolver fobre to- 
do lo que queda mencionado , en 
fa confequencia mando por la pre- 
fente Cedula à mis Virreyes del 
Perú, y Nuevo Reyno de Granada, 

Tome III. 

ENFIN étant manifefte, par ce qui 
a été dit dans les articles ci-deflus , 
& par les Ecrits anciens & moder- 
nes, qui ontété vüs dans mon Con- 
feil & examinés avec toute Patten- 
tion que demandoit une affaire fi 
importante dans toutes fes circonf- 
rances, que les faits les plus véri- 
diques juftiñient que dans aucune 
portion des Indes mon Domaine 
& le droit du Vaflelage n’eft plus 
généralement reconnu , que dans 
ces Bourgades , ni le Patronage 
Roïal , ni la Jurifdiétion Eccléfaf- 
tique & Roïale mieux établi; com. 
me le prouvent les vifites conti: 
nuelles des Evéques & des Gouver- 
neurs , & Poberflance aveugle que 
ces Indiens rendent à leurs ordres, 
fpécialement lorfqu’ils font man- 
de pour la defenfe du País ou pour 
quelqu'autre entreprife que ce foit , 
y aïant toujours quatre ou fix mille 
Indiens armés, prêts à marcher où 
on leur ordonne ; j'ai réfolu de faire 
expédier une Cédule pour faire 
connoître au Provincial la fatisfac- 
tion. que je reflens de voir séva- 
nouir , à la lumiere de tant de jufti- 
fications , les calomnies &les im- 
poftures d'Aldunaté & de Barua, 
& la grande application de la Com- 
pagnie à tout ce qui eft du fervice 
de Dieu, du mien & de celui de 
ces malheureux Indiens , que jef- 
pere qu’elle continuera avec le mèê- 
me zele & la même ferveur à gou- 
verner ces Réduétions, & à pren- 
dre le mème foin des Indiens. 

Ceci étant tout ce que j'ai jugé 
qu’il convenoit de réfoudre fur tout 
ce que deflus , je mande en con- 
féquence par la préfente Cédule à 
mes Vicerois du Pérou & du nou- 
veau Rolaume de Grenade au 

Aaaa 
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al Prefidente , y Oydores de mi 
Real Audiencia de Charcas , Go- 

vernadores del Paraguay , y Bue- 
nos Ayres , y Oficiales de mi Real 
Hazienda de aquellos diftritos, y 
ruego y encargo al muy Reveren- 
de Arzobifpo de la Metropolitana 

de la Ciudad de la Plata, y Reve- 
rendos Obifpos de dichas Provin- 
cias del Paraguay, y Buenos Ayres, 
fus Cabildos , y generalmente À to- 

dos los demas Juezes Ecclefiafticos, 

. y Seculares de mis Dominios de la 
America , à quienes en el todo , O 
parte pueda correfponder la obfer- 

vancia de mi Real Refolucion , ex- 

plicada en los doce Puntos que que- 
dan referidos , cumplan y execu- 
ten cada uno en fu diftrito , y Ju- 
rifdiccion , lo contenido en efta 

Cedula , fin replica , dilacion, ni 
impedimento alguno , de forma, 
que fe verifique efeétivamente to- 
do lo que en ella queda prevenido, 
pues lo contrario fera de mi Real 

delagrado : Y mando aflimifmo , 

que refpeétivamente à lo que à cada 
uno fe le manda , den puntual avi- 
fo del recibo de efta , y de quedar 
en fu inteligencia para el debido 
cumplimiento : Y fe tomará razon 
de la prefente en la Contaduria de 
mi Confejo de las Indias, por los 
Oficiales Reales, y demas Oficinas 
que convenga de aquellos Dominios. 

Dada en Buen Retiro , a 28 de 
Diciembre de 1743. 

VO SEE EN: 

Por mandado del Rey Nueftro Señor. 
Don MIGUEL DE VILLANUEVA. 

Previniendo lo que fe ha de obfer- 
var en las Miffiones , y Pueblos de 
Indios de los difiritos del Paraguay, 
y Buenos Ayres , que eflan a cargo 
de los Padres de la Compañia de 

- Jefus. 

PIECES JUSTIFICATIVES 
Préfident, & aux Oydors de mor 
Audience Roiale des Charcas, aux 
Gouverneurs du Paraguay & de 
Buenos-Ayrés , aux Officiers de mon 
Tréfor Roïal de ces diftricts , je 
prie & je charge le très Révérend - 
 Archevèque de la Métropole de la 
Plata , & les Révérends Evèques 
defdites Provinces du Paraguay & 
de Buenos-Ayrès , leurs Chapitres ; 
& généralement tous les autres Ju- 
ges Eccléfiaftiques & Séculiers de 
mes Domaines de l'Amérique , que 
peut regarder en tout, ou en partie 
l'exécution de ma préfente volonté 
Roïale expliquée dans les douze 
articles ci-deflus énoncés , de fe con- 
former à la préfente Cédule, & de 
la faire exécuter chacun dans P'é- 
tendue de fon Diftridt & de fa Ju- 
rifdiétion fans replique , fans délai 
& fans obftacle, de forte que tout 
ce qu'elle renferme ait fon plein 
effet, & que tous fachent qu'y fai- 
fant faute ils encourront ma dif- 
grace. J'ordonne encore que chacun, 
fur ce que mon préfent Décret lus 
prefcrit,me donne promptement avis 
de fa réception & de fon obéif- 
lance ; & la préfente fera enregif- 
trée par les Officiers Roïaux au 
Greffe de mon Confeil des Indes, 
& dans tous ceux de mes Domal- 
nes. 

Donné a Buen retiro y le vingt- 
huit Décembre 1743. 

MOTTEE RO! 

Par le commandement du Roi Notre 
Seigneur ; 

Dom MICHEL DE VILLANUEVA. 

Le préfent Decret preferit ce quí 
doit s’obferver dans les Miffions & 
dans les Bourgades Indiennes des 
Difiridts du Paraguay 6 de Buenos- 
Ayrès, qui font fous la conduite des 
Peres de la Compagnie de Jefus. 
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CÉDULE ROIALE 
ADRESSÉE 

AU PROVINCIAL DES JESUITES , 

Par laquelle Sa Majefté lui marque fa gratitude pour 
Jon xele, Es quelle efpere qu'il continuera a le faire 

éclater, au grand avantage des Indiens. 

EL. RE 

| Ÿ ENERABLE y devoto Pa- 
dre Provincial de la Compañia de 
Jefus , y demás Prelados , è indi- 
viduos de la mifma Religion , à 

cuyo cargo corren las Müfliones, 

que eftán en la Jurifdiccion del Pa- 

raguay y Buenos Ayres en mis Do- 

minios del Perú: haviendofe vif- 

to en mi Confejo de las Indias el 

grave Expediente , que han caufado 

los documentos , y antecedentes , 

de mas de un figlo à efta parte, 

fobre los progrellos de eftas Millio- 

nes , y demás incidencias que 

comprehendia , me hizo prefente 

( entre otros puntos ) en confulta 

de veinte y dos de Mayo de efte 

año, lo que conftaba y refulta de 

todos los informes , por lo que mi- 

rad laaffiftencia , y adorno de las 

_ Iglefias, que ay en los Pueblos de 
eltas Mifliones , teniendolas con 

decentes Ornamentos , y fervicio 

de plata, para el culto Divino , el 

qual no puede fer mas puntual , lu- 

cido , y devoto ; como lo califican 

las noticias de los Reverendos Obif- 

pos , que han vilitado eftos Pue- 

blos ; y ultimamente lo ratifico el 

aCtual Obifpo de Buenos Ayres , en 

LE ROX 

y ENERABLE & devot Pere 
Provincial de la Compagnie de Je- 
fus , & autres Superieurs & Particu- 
liers d’icelle , qui êtes chargés des 
Miflions dépendantes de la Jurif- 
diction du Paraguay & de Buenos 
Ayrès dans mes Domaines du Pé- | 
rou : vú dans mon Confeil des 
Indes Paffaire férieufe qu'ont occa- 
fionnée le grand nombre de Mé- 
moires & d'Informations, qui ont 
paru depuis plus d'un fiecle , & 
qui m'ont été adreflés au fujer des 
progrès de ces Millions , & les in- 
cidents qui font furvenus ; je me 
fuis fait repréfenter entre les autres 
articles, dans un Confulte du 22 

de Mai de cette année , ce qui 
conftoir , & ce qui réfulte-de toutes 
les Informations , à favoir qu'il ne 
fe peut rien ajoúter aux foins que 
vous prenez des Eglifes de ces 
Bourgades , de les fournir d'Orne- 

mens propres & décents , & d’ar- 

genterie pour le culte Divin , qui 
ne fe peut faire avec plus de régu- 
larité , de fplendeur & de dévotion, 

ainfi que Pexpriment les Réverends 

Evéques , qui ont vifité ces Bout= 

vades, & ce que m'a confirmé en 
Aaaa il 
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ccixx 
Carta de ocho de Enero de efte 
año , conformando eftas noticias 
aun con las, que han dado los mif- 
mos Emulos de la Religion de la 
Compañia ; en inteligencia de lo 
qual , y fer efta circunftancia tan 
de mi Real agrado , por ceder en 
fervicio de Dios , de cuyo poder 
y auxilios efpero la extenfion de la 
Fé Catholica en eftos Dominios , 
y Vallallos para mi Real Corona , 
he refulto manifeftaros ( como lo 
hago por efta Cedula ) mi Real gra- 
titud, con expreflion de gracias, que 
ha merecido à mi benignidad vuef- 
tro zelo y aplicacion en efte af- 
fumpto , y efpero que lo continua- 
reis muy eficazmente , fomentan- 
do igualmente , en la parte que os 
correfponda , la obfervancia de todo 
lo que ordeno y mando en Cedu- 
la de la fecha de oy , fobre todos 
los puntos que han refultado del 
citado Expediente , que para vuef- 
tra puntual noticia os la remitira mi 
infrafcriprto Secretario. Y de fu 
recivo, y demas que fe ofrezca en 
los aflumptos que fe mencionan, 
efpero me dareis avifo en todas las 
ocafiones pofibles , que afli con- 
viene a mi Real [ervicio. 

De Buen Retiro a 28 Diciembre 

VO) PERRET 

Por mandado del Rey Nuefiro 
Señor. 

Don MicukEL DE VILLANUEVA. 

PiEcES JUSTIFICATIVES 
dernier lieu l’'Evèque actuel de Bue- 
nos Ayres dans fa lettre du 8 de 
Janvier de cette année , témoigna- 
ge qui eft conforme à ce que les 
Ennemis mémes de la Compagnie 
en ont publié. Tout ceci confideré 
& me caufant un fi fenfible plaifir , 
parcequ'il interefle le fervice de 
Dieu , fur la toute-puiflance & le 
lecours duquel je fonde l’efpérance 
de voir la Foi Catholique fe répan- 
dre dans les Domaines & parmi les 
Vaflaux de ma Couronne , je me 
luis déterminé à vous témoigner » 
comme je fais par certe Cédule ma 
fatisfation , & à vous rendre des 
actions de graces,qu'ont méritées de 
ma bienveillance Roïale votre zele 
& votre application fur ce point. 
J'efpere que vous continuerez à les 
rendre efficaces , aufli-bien que 
votre ponctualité à vous conformer 
à tout ce que 'ordonne & enjoins 
par mon Decret de ce jour fur tous 
les points qui ont réfulté de cette 
affure : & afin que vous en foïez 
exactement inftruits , mon Secre- 
taire qui contrefigne la Préfente , 
aura foin de vous en faire tenir un 
exemplaire. Je compte que vous 
m'en accuferez la reception , & me 
donnerez avis, par toutes les occa- 
fions qui pourront s'en préfenter , 
de tout ce qui fe préfentera fur 
tous les articles de mon fufdit De- 
cret, cela étant du bien de mon 
fervice. 

De Buen Retiro ce 28 Décembre 
12743: | 

MOI LE ROI. 

Par le commandement du Roi N.$. 

D. MicHEL DE VILLANUEVA» 
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— CÉDULE ROIALE 
AD RE SISTE E 

AU PROVINCIAL DES JESUITES , 

Par laquelle Sa Majeflé luz marque [a gratitude pour 
fon xele , & qu’elle efpere qu'il continuera à le faire 

éclater , au grand avantage des Indiens. 

HL REY. 

ENERABLE y devoto Pa- 
dre Provincial de la Compañía de 
Jefus , à cuyo cargo eftän las Mif- 
fiones de la Jurifdiccion del Para- 
guay > y Buenos Ayres , en mis 
Dominios del Perú. En mi Con- 
fejo de las Indias fe han vifto y 
examinado todos los Autos , y de- 
más documentos , que defde un 
figlo á efta parte fe havian caufado, 
perteneciente al eltado y progref- 
{os de eftas Mifliones , y manejo 
de los Pueblos en que exiften. Y 
reflexionado fobre todas las circunf- 
tancias de efte Expediente con la 
mas prolixa y feria efpeculacion , 
me hizo prefentes , en confulta de 
veinte y dos de Mayo de efte año, 
las providencias , que confideraba 
por mas convenientes al fervicio de 
Dios, y mio , y el bien de eftos 
Indios, que como Vaflallos tan fie- 
les , y utiles à mi Real Corona , 
han merecido 4 mi benignidad la 
atencion y alivios, que experimen- 
tan : enterado de lo qual , y de las 
efpecies , que contenia efte allump- 

| LE ROL 

\ ENERABLE & dévot Pere 
Provincial de la Compagnie de Je- 
fus , qui êtes chargé des Miflions 
de la Jurifdiétion du Paraguay & 
de Buenos Ayrès dans mes Domai- 
nes du Pérou. Ona vú & exáminé 
dans mon Confeil des Indes tous 
les Actes & autres Informations, 
qui lui avoient été adreflés depuis 
un fiecle touchant l’érat & les pro- 
grès de ces Millions ; & réflexions 
faites fur toutes les circonftances de 
cette affaire , je me fuis reprefen- 
té dans une Confulte du 22 de 
Mai de cette année les mefures que 
je jugeois les plus convenables 
pour le fervice de Dieu & pour le 
mien , les plus avantageufes à ces 
Indiens , qui érant des Sujets fi fi- 
deles & f1 utiles à ma Couronne 
Roïale , ont bien mérité de ma 
bienveillance l'attention & le fou- 
lagement qu'ils éprouvent. Me 
trouvant donc parfaitement inf- 
truit de tout cela , & de tout ce 
qui a rapport à cette affaire, & 
me rappellant tous les ordres éma- 

Aaaa il 
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to , y con confideracion aflimifmo 
à las Reales Ordenes expedidas fo- 

bre todos los puntos de el, he to- 
mado la refolucion , que entende- 

reis por mi Real Cedula de la fecha 

de efte dia , que por mi infrafcripto 

Secretario £ dirige à eftos Domi- 

nios para fu puntual cumplimiento, 

y os le remitirá tambien , para que 

en la parte , que os correlponda , 
obferveis y fomenteis quanto en 

ella ordeno. Y reconociendofe de 

quanto en la citada Cedula Le men- 

ciona , que con hechos veridicos fe 

jufhifica que eftos Pueblos tienen 
el mayor reconocimiento à mi Do- 
minio y valalage ; que las Leyes 
del Real Patronato , y Jurifdiccion 

Ecclefiaftica y Real eftán enla de- 
bida obfervancia, y praótica , como 
fe califica de los informes, que los 
Reverendos Obifpos han hecho de 

refulta de fus vifitas ) y los Gover- 
nadores lo han manifeftado , ha- 

ciendo prefente la ciega obedien- 

cia , con que eftán à mis ordenes 
eftos Vaflallos , para la defenfa de 
la Tierra, à otra qualquiera em- 
preffa , apromptando con lolo el 
avifo del Governador el numero de 
los Indios armados , que neceflitan 
para acudir adonde la urgencia lo 
ide : en efta atencion he querido 

manifeftaros ( como lo hago por 
efta Cedula ) la gratitud con que 
quedo de Vueftro zelo , y del de los 
demas Prelados , € individuos de 
eftas Miffiones à quanto conduce à 
educar y mantener eftos Indios en 
el fanto temor de Dios , con la de- 
bida fumiflion à mi Real fervicio, 
y en fu bien eftar , y reoular vida 
civil ; haviendo fe defvanecido con 
tantas juftificaciones , y veridicas 
noticias las calumnias y impofturas 
efparcidas en el publico , y denun- 

PIECESTIOÓSTILELCATIVES 
nés du Thrône fur tous les chefs, 
j'ai pris la réfolution que vous ver- 
rez par la Cédule Roïale datée de 
ce jour , que mon Secretaire qui 
a contrefigné la Préfente fait partir 
pour mes Domaines ide l'Améri- 
que , afin qu'on s’y conforme avec 
la plus grande ponétualiré , & qu'il 
aura aufhi foin de vous faire remet- 
tre, afin que dans ce qui vous con- 
cerne , vous obferviez & fafliez 
obferver ce qui y eft preferir ; & 
comme on reconnoítra , par tout ce 
qui eft rapporté dans la fufdire Cé- 
dule, qu'il eft juftifié par des faits 
véridiques , que dans ces Bourga- 
des , mon Domaine & les droits 
de mon Vallellage font parfaite- 
ment reconnus ; que les Loix du 
Patronage Roial , & les Loix de la 
Jurifdiction Eccléfaftique & Roia- 
le {ont parfaitement obfervées dans 
la pratique , ce qui fe prouve par 
les Procès Verbaux que les Réve- 
rends Evéques ont dreflés des vi- 
fires qu’ils ont faites , & par le 
rapport des Gouverneurs , qui ont 
rendu témoignage que ces Vaflaux 
rendent la plus aveugle obéiffance 
à mes ordres, foit pour la défen- 
fe du Pais , ou pour quelqu'au- 
tre entreprife qu’on leur comman- 
de , étant toujours prêts à mar- 
cher fur un fimpie avis du Gou- 
verneur, d'accourir avec leurs ar- 
mes, au nombre qu'on leur a mar- 
qué , 8 où on les demande. Tout ce- 
la confderé , j'ai voulu vous faire 
connoitre , comme je le fais par la 
Préfente , combien je fuis content 
de votre zele € de celui des au- 
tres Superieurs & des Particuliers 
de ces Miflions à bien élever & 
a maintenir ces Indiens dans la 

crainte de Dieu, dans la foumif- 

fon qu'ils me doivent & dans la 
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diadas à mi por varias vias , con 
capa de zelo , y realidad de malicia. 
Y efpero aflimifmo de vos, y vuef- 
tros fuccellores en efta Prelacia, y 
demas Religiofos que fe empleafen 
en fu fagrado Inftituto en eftos 
Dominios , continuarán con igual 
zelo y fervor en las Reducciones , 
y cuidado de los Indios ; y que de 
quanto hallareis digno de remedio 
me deis puntual avifo , para tomar 
las providencias correfpondientes. 

De Buen Retiro a veinte y ocho 
de Diciembre de mil fetecientos y qua- 
renta y tres. 

NED. REY. 

Por mandado: del Rey Nuefiro 
Señor, 

Don MIGUEL DE VILLANUEVA. 

cclxxii] 
maniere dont ils obfervent toutes 
les regles de la vie civile , & la 
joie que je reflens d’avoir ví sévya- 
noulr par tant de juftifications , & 
a la vúe des faits les plus certains, 
les calomnies & les impoftures 
qu'on avoit répandues dans le pu- 
blic , & les dénonciarions qui m'a- 
voient été faites par differentes 
voies fous le voile d’un grand zele 
pour mon fervice , mais en effet 
par une grande méchanceté. Jef 
pere aufli , que vous & vos fuccef. 
feurs dans la place que vous occu- 
pez , & tous les autres Religieux 
de la Compagnie , continuerez à 
vous emploier avec la même ar- 
deur , felon votre faint Inflitut, à 
donner tous vos foins aux Indiens 
dans ces Réductions , & que tou- 
tes les fois que vous trouverez 
quelque chofe qui demande un 
prompt remède de ma part , vous 
m'en donnerez avis , afin que je 
puifle prendre les mefures les plus 
convenables. | 

De Buen Retiro ce 28 Décembre 
mil fept cent quarante-trois. 

MOMTTEE ROT, 

Par le commandement du Roi No- 

tre S ergneur. 

D. MicHEL DE VILLANUEVA, 

IR II IIS AP 
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JOURNAL 
D'UN VOIAGE 

LE LONG DE LA COTE DE LA MER 

MAGELLANIQUE, 

Depuis Buenos - Ayrès jufqu'à l'entrée du Détroit 
de Magellan : 

Tiré des obfervations des Peres Jofeph Cardiel & Jofeph 

de Quiroga, de la Compagnie de Jefus ; 

PAR LE PERE PIERRE LOÇANO; 
DE LA MEME COMPAGNIE. 

E MBARCARONSE por finá $ de Diciembre de 1745 , y el Lunes 6 

À las diez horas de dia, haviendo difparado la pieza de leva , fe hicieron 

À la vela en nombre de Dios con vento frefco , y falieron à ponerfe en 

franquia en el Amarradero , que difta tres leguas de Buenos Ayres. De 

alli falieron Martes à las nueve y media de la mañana , y con diftar 

Montevideo folas cinquenta leguas de Buenos Ayres, no pudieron to- 

mar fu Puerto hafta es Lunes 13 que à las once y media del dia dieron 

fondo en medio de fu enfenada. Alli , entre la gente de aquel Prefidio , 

fe eligieron los veinte y cinco Soldados , que fe havian de embarcar, à 

cargo del Alferez Don Salvador Martin del Olmo : por que aunque defeaba 

el Señor Governador de Buenos Ayres , que fuelle mayor el numero de 

los Soldados , y havia otros muchos , que le ofrecian voluntariamente à 

efta Expedicion ; pero no fue poflible aumentar el numero , por no per- 

mitirlo el buque del Navichuelo. El Comandante de Montevideo Don . 

Domingo Santos Uriarte , Vizcayno , executó quanto eftuvo de fu parte 

para el avio de la gente, y de los Miflioneros , con la prefteza pofhble ; 

con que el dia 16 de Diciembre eftuvo el Navio ya prompro à falir : pera 

por calmar el Nord-Nordefte , y foplar el Suduefte , no fe pudieron hacer 

à la vela hafta el Viernes 17 à las quatro y media de la mañana , con 

Nord-Noruefte , y Norte» 
La 
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La niebla denfa cali no les permitia defcubrir la tierra , y no fe adel- 

gazo hafta las feis y media de la tarde, pallando fin ver la Ifla de Flores. 
Domingo 19 dieron fondo à vifta de la Ifla de Lobos , que les quedo al 
Nor-Nordefte , à tres leguas de diftancia. Tiene efta Ifla de largo tres 
quartos de legua , y corre Les-Suefte, Oues-Noruelte : al Es-Suelte fale 
un Arrecife con algunas piedras , que conviene evitar. Efte Domingo , 
haciendo una Platica el Padre Mathias Strobl , fe did principio por nuef- 
tros Mifhioneros à la Novena de San Francifco Xavier , efcogiendole , de 
parecer comun, por Patron del viage. Affiftian todos al fanto Sacrificio 
de la Mifla , que fe decia una todos los dias que el tiempo lo permitia , 
y en los días feftivos dos. Se rezaba de comunidad el Rofario de nueftra 
Señora , y en la Novena fe añadió Leccion efpiritual todos los dias , y 
Platicas para difponer la gente à que fe confeflaflen , y comulgaffen , co- 
mo lo hicieron al fin de ella todos con mucha piedad. Para defterrar la 
coftumbre de jurar , que fuele reynar entre Soldados, y Marineros , fe 
impufo pena, à que todos fe obligaron , de quien quiera que faltafle, 
huviefle luego de befar el fuelo, dictendole los prefentes : Viva JESUS, 
befe el fuelo. De efta manera, en devocion y conformidad Chriftiana fe 
profigid la navegacion ; y hallandofe el Martes 21 en 35 grados 11 mi- 
nutos de latitud Auftral, varió la Bruxula al Norte 17 grados. 

El Domingo 26 , en altura de 38 grados y 34 minutos , padecieron 
una turbonada de agua menuda, y el Les-Suefte, que foplaba, levantaba 
alguna marejada : y el Lunes figuiente 27 en altura de 36 grados y 36 
minutos, fintieron extraordinario frio. Martes 28 en 39 grados 9 mi- 
autos de latitud , y por eftima en 323 y $7 minutos de longitud , halla= 
ron defpues de medio dia 52 brazas de fondo de arena menuda , y parda : 
vieron algunas ballenas , y à pueftas de Sol obfervaron que la Bruxula 
tenia de variacion al Nordefte 17 grados y 30 minutos. El Miercoles, 
en dia claro, y fereno , en bonanza , experimentaron mas frio del que 
en efta eftacion hace en Europa , hallandofe en 40 grados 56 minutos 
de latitud , y en 322 y 17 minutos de longitud. Miercoles à 5 de Enero 
de efte prefente año de 1746 , à las diez del dia defcubrieron la tierra 
del Cabo blanco al Sur-Suefte , y la Cofta de la vanda del Norte , que 
forma una grande playa , à modo de enfenada , endonde pueden dar 
fondo los navios al abrigo de la tierra, que esalta, y rafa , como la del 
Cabo de San Vicente, y tiene la punta un farillon , à mogote , que fe 
parece al calco de un navio. Hay a la punta una baxa , en que lava el 
mar. En diftancia de cinco leguas de.dicho Cabo blanco le marco el Pa- 
dre Quiroga al Suefte 1 quarto al Sur , y obfervd 46 grados y 48 mi- 
autos de latitud , y por configuiente viene à eftar puntualmente dicho 
Cabo en 47 grados ; lo qual conviene notar , por no equivocarle con otra 
punta , que eftà al Noruefte , y tambien es tierra alta, rafa, y que forma . 
azia el mar una barranca llena de barreras blancas. La longitud del Cabo 
Blanco , fegun la cuenta de la derrota, fon 313 grados y 30 minutos. 
Obfervèfe en todo lo que fe navegó de efta Cofta , que el efcandal fe 
lava, y no faca feñal de fondo, fino es de mucho pefo. En la punta de 
Cabo Blanco efta afido un peñon partido ; y mas al Sur de efte peñon 
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hay una punta de tierra baxa , y luego corre la Cofta Norte Sur del mun- 

do, y hace una enfenada muy grande , que corre hafta la entrada del 

Puerto Defeado. | | 

Jueves 6 de Enero amanecieron al Sur del Cabo Blanco , à quatro: le- 

guas de la Cofta, teniendo por proa la 1fla grande , que hay antes de en- 

trar en el Puerto Defeado > à la qual llaman algunos Jfla de los Reyes ; 

y nueftros navegantes la confirmaron effe nombre , por haverla defcu- 

bierto efte dia de la Epiphanta. La tierra , que eftà en efta enfenada , 

entre Cabo Blanco, y Puerto Deleado , es baftantemente alta , con algunas 

quebradas , y en ellas matorrales de arboles pequeños , como efpinos y 

{abinas. Entraron à dicho Puerto por la vanda del Norte de dicha lla, 

acercandofe à la boca del Puerto, que es bien conocida por una ffleta , 

que eftà fuera, y blanquea como nieve. Ala vanda del Sur, cerca de la 

entrada , hay un mogote alto , con una peña en lo alto , que parece 

tronco de arbol cortado , y hace horqueta. En los dos lados de la boca 

hay peñas altas cortadas , de las quales, la que eftà en la parte Septen- 

trional , mirada de una legua , O dos, mar adentro , parece un Caftillo. 

Ella tarde faltaron en tierra , al ponerfe el Sol, el Padre Jofeph Cardiel , 

y los dos Pilotos, con alguna gente de la tripulación , y vieron , que la 

marea comenzaba à fubir à las fiete de la tarde. En la orilla hallaron al- 

gunos lagunajos pequeños , cuya fuperficie eftaba quaxada en fal, como 

lo gruello de un real de plara , y no fe encontró mas fal en los dias 

figuientes. FR 
El Viernes 7 comenzo à fubir la marea à las 7,y 15 minutos de la 

mañana. Alas 9 bolvid à falir a tierra el Padre Cardiel con el Alferez 

Don Salvador Martinez, y 16 Soldados de efcolta , à ver fi encontra: 

ban Indios tierra adentro. A la mifma hora entraron en la lancha arma- 

da el Capitan del navio Don Joaquin de Olivares , los dos Pilotos , el 

Padre Superior Mathias Strobl, el Padre Quiroga , el Cabo de Efqua- 

dra , y algunos Soldados , à regiftrar por agua el fin del Puerto , y ver 

tambien fi hallaban Indios. Navegaron al Ouefte , cofteando por el Sur 

la Ifla de las Pinguinas , y fondando el canal hafta la Ifla de los Paxaros. 

Entraron por entre la Ifla , y Tierra firme , y regiftraron un caño pe- 

queño muy abrigado , que parece Rio. Saltaron en tierra , y fubieron 

À lo alto de los cerros à reconocer la tierra , que es tóda feca , y que- 

brada , llena de lomas , y peñafqueria de piedra de cal , fin arboleda 

alguna : folamente hay en los valles leña para quemar , de efpinos , fa- 

binas , y otros arbolillos muy pequeños , y de efte jaez es toda la Cofta , 

o vanda Septentrional de efte Puerto. Defde la Ifla de los Paxaros , que 

hace abrigo à una enfenadilla muy fegura , para invernar qualefquiera 

embarcaciones , paffaron À otra enfenada mas al Oueft , enfrente de la 

Ifla de los Reyes, en la mifma Cofta Septentrional : bufcaron alli agua, 

y folamente hallaron en un valle un pozo antiguo de agua falobre , que 

legun fe tiene entendido , fue la unica que hallaron en efte Puerto los 

Holandefes. Defde aqui fe bolvieron al navio. 

El Padre Cardiel, y los que fueron por tierra , fubieron à una alta 

fierra , en cuya cumbre encontraron un monton de piedras , que defen- 
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vueltas , hallaron hueflos de hombre alli enterrados , yá caf del todo 

podridos , y pedazos de ollas enterrados con el cuerpo. El hombre 

moftraba fer de eftatura ordinaria , y no tan grande , que tuviefle diez, 

à once pies de largo , como los pinta Jacques Le Mayre. Defpues de 

* muy canfados de caminar , no hallaron huella , O raftro de hombres , ni 

bofques , ni leña, fino tal qual matorral, ni agua dulce , ni tierra fruc- 

rifera , fino peñafcos., cueftas quebradas , y delpeñaderos , que les die- 

ron copiofa materia de paciencia : y lino les huviera deparado Dios 

algunos pozitos de agua en las concavidades de las peñas , por haver 

llovido un poco el dia antes , no faben como huvieran podido volver al 

Puerto. Defde los altos no defcubrieron por muchas leguas mejores ca- 

lidades de terruño , que las dichas. Tampoco fe encontró paíto , ni 

cola à propofito para habitacion humana , ni aun brutos, ni aves, fino 

folamente raftro de uno , à otro huanaco, y tal qual paxaro : y la tarde 

de efte dia pareció en la Cofta del Sur , enfrente del navio , un perro 

manfo ahullando , y haciendo extremos por venir al navio , y fe dif- 

currid feria de algun navio perdido en efta Cofta. Al anochecer llegaron 

los de tierra al navio , y poco defpues los de la lancha. 

El Sabado $ de Enero falid à las 9 el Padre Cardiel con la miíma co- 

mitiva à regiftrar la tierra por la parte opuefta , que es la del Sur, de 

efte Puerto Defeado ; y cali à la propria hora los mifmos de la lancha , 

que el dia antecedente , con baftimentos para quatro dias , por regiftrar, 

y dematcar todo elte Puerto. Navegaron al Oueft hafta la punta Oriental 

de una Ifla , à la qual llamaron la Îfla de Olivares y por refpeéto al Ca- 

itan de efte navio: y haviendo entrado por un caño eftrecho , que di- 

vide à ella Ma de la Tierra firme , falieron con baftante trabajo à una 

enfenada pequeña, que hace cerca de la punta Occidental , fin poder 

paffar adelante efte dia , por haver quedado en feco la lancha con la 

baxa marea. Defde un peñafco , en lo mas alto de la Ifla, defcubrio el 

Padre Quiroga , que la canal de efte Puerto corria algunas leguas al 

Queft-Suduefte. Tambien el mifmo , y los dos Pilotos marcaron la ¡fla 

de los Reyes , y la lla de las peñas , que eftà en la Cofta Septentrional. 

En la Ifla de Olivares hallaron algunas liebres, y aveftruces , y marmoles 

de varios colores. La tierra es arrida , y falta de aqua dulce. En la punta 

- occidental de dicha Ifla hay mucho matifco : y los Marineros hallaron 

en algunas conchas tal qual perla pequeña , y bafla. 

Domingo 9 volvio el Capitan Olivares, el Padre Quiroga , y los de- 

mis, à regiftrar la Cofta del Sur, navegando al Oueft-Suduefle , y 

cambien la del Norte , para ver fi podian hallar agua. Hallaron a las 

diez del dia en la Cofta del Sur un arroyuello , que baxa de una fuente 

baftantemente caudalofa , que eftà en lo alto de la quebrada de un cerro, 

y difta cinco leguas del Puerto. Esel agua dulce , pero algo pefada , co- 

mo agua de pozo. Eftà en fitio acomodado para llegar qualquiera lancha 

À cargar en pleamar en el mifmo arroyuello que baxa de la fuente. Pu- 

fofele por nombre la Fuente de Ramirez , por aver faltado en tierra à 

reconocerla el fegundo Piloto Don Baíilio Ramirez. La tierra es toda 

efteril, y llena de peñafqueria ; ni fe hallan arboles en quanto alcanza 

la vilta. | Bb bb jj 
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Lunes à 10 proliguieron navegando por la mifma canal al Oueft-Su» 

duefte , hafta una Ifla toda llena de peñafcos , que llamaron la Jfla de 
Roldan, y pueftos Norte Sur con dicha Ifla , comenzaron à hallar poco 
fondo de 4 brazas,de 3 de 2 y de 1, hafta que vieron tenia fin la canal 
en uncenagal de mucha lama. A la miíma hora fe volvieron al navio,' 
a que abordaron à las cinco de la tarde el Padre Cardiel , y los de 
tierra caminaron bien todo el dia 8?, y hallaron no fer la tierra tan afpeta 
como la otra , pero fin leña , ni paftos , ni mueftra de fubftancia. A dif. 
tancia como de dos millas dieron con un manantial de agua potable , 
aunque algo falobre : por donde corria , havia algo de heno verde , y 
no lexos de alli vieron once huanacos. Tambien recogieron à bordo del 
navio el perro, que fe vio en la playa , lleno de heridas , y los dientes 
gaftados de comer marilco, 

Lo que fe puede decir de elte Puerto Defeado , es, que en quanto 
Puerto fe puede contar entre los mejores del mundo : ojala que corref- 

. pondiera la tierra; pero es arida , y falta de todo lo neceffario para po- 
blacion. No hay arboles , que puedan fervir para madera , folamente fe 
halla en las quebradas alguna leña menuda para hornos , y para guifar la 
comida. Noes el terruño bueno para fementeras , porque ademas de fer 
todo falitrofo , es cali todo peña viva; ni hay mas agua dulce , que las 
fuentes dichas. Hallafe fi abundancia de barilla , para hacer vidrio , y 
jabon : abundancia de marmol colorado , con liítas blancas : item de 
marmol negro , y alguno verde : mucha piedra de cal, y algunas peñas 
grandes de pedernales de efcopeta , blancos , y colorados , con algunos 
elpejuelos dentro como diamantes : mucha piedra de amolar , y de otra 
amarilla, que parece vitriolo. De animales terreítres folo vieron huana- 
cos , liebres , y zotrillos. Aves algunas , pero cali todas maritimas , como 
patos de varias efpecies , chorlitos , gaviotas , &c. Ay leones marinos 
en grande numero en los Iflotes dentro del Puerto , y vieron manada de 
ellos de mas de ciento. Su figura es la mifma que la de los lobos mari- 
nos, y folamente los llamaron Leones , por fer mucho mayores , que los 
lobos del Rio de la Plata. Ay de ellos rojos , negros, y blancos , y me- 
tian tanto ruido con fus bramidos , que à diftancia de un quarto de legua 
engañaran à qualquiera , juzgando fon bacas en rodeo. Mataron muchos 
los Marineros por fu cuero , que la carne es hedionda., y cafi toda gralla, 
fin magro. El Padre Cardiel tuvo la curiofidad de medir algunos , y eran 
los mayores como bacas de tres años : la figura es de los demás lobos 
marinos : cabeza, y pefcuezo como de terneron , alones por manos ,:y 
por pies dos como manoplas , con cinco feos dedos , los tres con uñas, 
Algunos Eftrangeros los han llamado becerros , y tambien leones marinos, 
y los pintan en fus Mapas con fu melena larga de leon. No es ali. Tie- 
nen algo de mas pelo en el pefcuezo , que en lo reftante del cuerpo ; 
quando aun elle del pefcuezo no tiene el largor de un dedo. La cola es 
como de pefcado , y de ella , y de los alones de las manos fe firven para 
andar por tierra : bien que no pueden correr mucho , pero fe encaran 
con qualquiera que les acomete. , y alcanzan grandes fuerzas , y vieron 
tirarfe unos à otros por alto, con fer del tamaño expreffado. A la mul- 

» : 
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titud de eftos leones , 9 lobos marinos, atribuyeron la cfcasèz dépef —_—— 

caen efte Puerto ; pues aunque tendieron varias veces la red los Ma- 1746. _rineros , folamente pefcaron un pez gallo , y algunas anchovas > Y CA  Voïace LE 

lamares, LONG DE LA 
La entrada de efte Puerto Defeado es muy eftrecha , y facil de forti- C.vE La MER 

_ ficar à poca cofta : puedefe cerrar con cadena , afli en la boca , como en MASELLANI- 
lo reftante del canal ; el qual corre Efte-Oueft hafta la punta oriental nus 

- de la Ifla de Roldan. El mejor fitio para ancorar las Naves, que huvie- 
ran de ancorar aqui, es al Oueít de la Ifla de Pinguinas, al abrigo de la 
Ifla de Olivares; y fi huviere una , d dos Naves, fe pueden meter entre 
la Ifla de los Paxaros , y la Tierra-Firme. Aunque ay en efte Puerto algu- 
nas rafagas de viento fuerte, que fe cuela por medio de los cerros , no 
incommoda las Naves , ni levanta marejada. Las mareas corren con 
“grande impetu à cinco , O feis millas por hora , medidas con la corre- 
dera. Obfervaron que en el Plenilunio la marea comienza à crecer à las 
fete y quarto. Entre creciente , y menguante parece fe lleva 12 y 3 
quartos de hora. Los Navios que huvieren de entrar , pueden efperar 
al abrigo de la Ifla de los Reyes el viento favorable , y entrar quando la 
marea eftè fin fuerza, llevando en el tope alguno de los Pilotos , que 
avife para el govierno del timon : que de efta fuerte entró aora con 
felicidad efte Navio de San Antonio. La Ifla de los Reyes, que tendrá 
de largo una legua, eftà al Les-Suelte de la boca del Puerto; y afli efta, 
como todas las otras Iílas , efcollos , &c, que ay en efte Puerto, anotó 
puntualmente el Padre Quiroga en un Mapa muy exacto , que ha for- 
mado. La latitud del Puerto Defeado es de 47 grados y 44 minutos. 
Su longitud de Tenerife 313 grados y 16 minutos :-12 grados y 
44 minutos al Oueft de la Ifla de los Lobos , defde la qual llevaba el Pa- 
dre Quiroga , y los demas Pilotos la cuenta para fu govierno. 

El Martes 11 de Enero fe levaron con el Noruefte , y falieron con el 
trinquete , y velacho. A las doce y media del dia defembocaron , y me- 
tieron à bordo la Lancha; y defde aquí fueron cofteando la Ifla de los 
Reyes hafta las feis de la tarde, que eftuvieron Eft-Oueft con ella , y 
teniendo ya el viento por el Suduefte , navegaron al Sur - Suduefte. 
Miercoles, y Jueves figuiente nayegaron en bufca del famofo Puerto de 
San Julian , y vieron, que defde los 48 grados y 48 minutos de la= 
titud-, hafta los 48 grados y 52 minutos, hace el Mar una enfenada, 
y ay una [flita pequeña con otro efcollito al Oueft , que difta de la 
tierra dos leguas y media. La Cofta en efte parage corre al Suduefte, 
y al Suduefte quarto al Sur: la rierra es aita , aunque en la Cofta del 
Mar hace playazo. No fe defcubre en toda ella arboleda, ni amenidad 
alguna , folamente regiftra la vifta cordilleros , y cerros efcampados , 
y todo feco , éinfruétifero. A las fiete y media de la tarde avifaron los 
Pilotos , que avian fubido à regiftrar la Cofta defde la gavia mayor , 
que havia por la proa feñal de baxos , y echando al punto la fonda, 
Le hallaron con quince brazas de fondo de cafcajo , y calmando el 
viento , dieron fondo en veinte brazas , y pallaron la noche fobre una 
ancora. 

Bbbb ii; 
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Viernes 14 fe levaron à las cinco de la manaña , y navegaron al 

Suefte para falir de los baxos , y fe hallaron en folas feis brazas de 

agua en un placer largo , que hacen los baxos àzia el Nordefte : def- 

cubrenfe à poco mas de una milla de diftancia , y lexos de la Tierra» 

Firme como dos leguas y media , y el placer fale como una legua , 

eftin en 48 grados y 56 minutos de latitud, y la Cofta corre alli al 

Suduefte un quarto al Sur , y al Sur-Suduefte. À las tres de la tarde 

les entró una turbonada por el Suduefte , que huvieron de aferrar las 

velas, viendo à la mifima hora en una nube negra una manga de agua, 

que fe levantaba à lo alto como un cerro. Corrida la Cofta hafta 49 

grados y 15 minutos, no pudieron dar con la entrada del Puerto de 

San Julian , por lo qual hicieron juicio , que eltaria en menor al. 

tura , que le marcan las Cartas 3 y favorecidos del viento para navegar 

àzia el Eftrecho de Magallanes , determinaron correr lo reftante 

de la Cofta, y dexar para la vuelta la entrada en San Julian. La Bru- 

xula varió 19 grados. 
Sabado 15 corrieron al Suduefte con Nordefte , y defde 49 grados 

y 18 minutos corre la Cofta al Suducfte , y es limpia , y feguida , y 

la tierra baxa , y rafa , y en toda la Cofta hace una barrera alta, 

que parece una muralla , fin verfe en toda ella un arbol. A las tres de 

la tarde tuvieron por el Suduefte el cerro del Rio de Santa Cruz , que 

es una punta de tierra alta , toda arida , con un mogote alto à la punta. 

A las cinco eftuvieron Eft-Ouelt con dicho cerro en catorce brazas de 

fondo de cafcajo , à poco 1nas de dos millas de la tierra. Por haver 

vifta en algunas Cartas marcada una Bahia al Sur del Motro de Santa 

Inès, fueron en fu demanda para dár fondo effa noche , y regiftrar la 

tierra; «pero hallaron , que no ay tal Bahia , antes bien es toda la Cofta 

feguida , y corre al Suduefte , y un quarto al Sur. A las nueve de la 

noche el viento por el Suduefte levanto grande marejada : corrido con la 

mayor , y el trinquete al Suefte : poco defpues fe quedaron con el trinquete 

folo , y parando el temporal , corrieron à palo feco la vuelta del Nordefte, 

haviendo cerrado los efcotillones , y aflegurado con varias trincas , y 

llaves el Navio, corriendo affi toda noche , que fue muy trabajofa, 

Domingo 16 corrieron à palo feco hafta las dos de la tarde. En toda 

la noche precedente , y parte de elte dia , eran tan recios los golpes 

del Mar , que entraban por una , y otra vanda del Navio , llenandofe 

todo de agua. Los facos , caxas , y arcas, rodaban de parte à parte , y 

algunos caian fobre la gente, fin poder nadie foffegar , ni parados , ni 

fentados , ni aun echados. Sobre todo , les moleftaba la afliccion del 

eftomago , y congoja de corazon con tanto golpe , y defafloflieco ; y 

el fegundo Piloto Don Baflio Ramirez, mientras arendia à la manio- 

bra , fe did un golpe tal , que le quedo el roftro muy mal herido, 

Nueftros Jefuitas , teniendo mucho que ofrecer à Dios en eftos lances , 

como ménos acoftumbrados , hallaban alivio en acordaríe de los peli- 

eros , y naufragios , que San Pablo , y San Francifco Xavier , Patron 

del viage, padecieron en la mifma demanda de la converfion de los 

infieles , y con efto mifimo procuraban confolar à toda la gente. Cal- 
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fnando el viento à las dos de la tarde , did lugar.d largar la mayor y 
el trinquete, y le hallaron en so grados 11 minutos de latitud , y por 
la eftima en 311 grados y 3 minutos de longitud. 

Lunes 17 con dia fereno tuvieron la tierra del Rio de Santa Cruz al 
Ouelt , à feis leguas de diftancia , y por la tarde navegaron bordeando la 
Cofta de una grande Enfenada , que en forma de media luna fe eftien- 
de defde el Rio de Santa Cruz , hafta cerca de la Enfenada de San 
Pedro : toda ella es tierra alta, y arida , fin verfe en toda ella arbol. 
Martes 18 de Enero acabaron de correr dicha Enfenada , y à las feis 
de la mañana defcubrieron una entrada , que creyeron fuelle la boca 
de algun Rio : yendo äzia allá advirtieron que la dicha entrada eftaba 
llena de baxos, en que rebentaban las olas , y por hallarfe en folas cin- 
co brazas de agua , dieron fondo con un ancla , y falió el primer Pi- 
loto Don Diego Varela en la Lancha à fondar , para poder facar el Na- 
vio à franquia ; y hecha feña , fe levaron , figuiendo la Cofta en de- 
manda del Rio de Gallegos , que efperaban hallar mas al Sur. Halla- 
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ronfe à medio dia en $51 grados y 10 minutos y en 308 grados, y 40 : 
minutos de longitud. 

Miercoles 19 fe levaron à las 5 y media, y navegaron , figuiendo la 
Cofta haîta un cabo de barrera alta, en cuya punta fale al Mar una ref- 
tinga, que hace baxo, y en efla fe hallaron en 6 brazas. Un poco mas 
al Sur de dicha punta defcubrieron una boca grande, y dando fondo , 
faho el Piloto Varela à regiftrar , fi era el Rio de Santa Cruz , O el 
Rio de Gallegos, d algun otro Puerto , que volvio al anochecer , fin 
haver hallado entrada por la parte que eftaban ancorados , que la en- 
trada fe defcubria por la Cofta del Sur, y era neceffario montar una 
unta de un baxo largo , en el qual rebentaba el Mar. En la playa 

hallo una ballena muerta , y vieron muchas huellas de animales , y 
hallaron parte del campo recien quemado , de donde concibieron 

efperanzas de hallar al dia figuiente algun Puerto , y rancherias de 
Indios. | | | 

Jueves à 20 fe levaron à las cinco para acercarfe à la boca del Rio, 
en que dieron fondo en feis brazas de agua à las diez y media. Salió à 
fondar el Piloto Varela en Lancha por el medio , y por la Cofta del 
Sur; y volvió à las cinco de la tarde con noticia de que no havia en- 
trada para el Navio , y eftaban en 52 grados y 23 minutos de latitud, 
La marea crece alli mucho , y haviendo dado fondo en feis brazas , 
como dixe, fe hallaron poco defpues en folas tres. Comenzó à crecer 
à las tres de la tarde. Haviendo reconocido que toda la Cofta , azia 
el Cabo de las Virgenes , es tierra baxa , que corre al Sur-Suefte , y 
juzgando por otra parte , que no era conforme à los Reales Ordenes de 
fu Mageftad , navegar aquellas como catorce leguas , que faltaban al 
Eftrecho de Magallanes , afli porque los derroteros de antiguos , y mo- 
dernos no feñalan Puerto , ni Rio alguno en aquel efpacio , como por- 
que en la boca del Eftrecho tampoco le havia, fino muchos peligros, fe 
levaron à las $ de la tarde en demanda del Rio de Santa Cruz , que 
difcurrieron eftaria en menor altura de la que le ponen las Cartas de 
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marear , y efperaban hallar en el buen Puerto. 

Viernes 21 à medio dia fe hallaron en $1 grados y 2$ minutos. 
Sabado 22 à las fiete de la tarde huvo turbonadas de truenos , y agua, 

y navegaron al Norte. Domingo 23 al amanecer , fe hallaron en la 

Cofta, que corre al Sur del Puerto de Santa Cruz ; y à las diez y me- 
dia ancoraron al Efte de dicho Puerto , à media milla de diftancia , en 

9 brazas de agua, en 5o grados y 20 minutos de latitud. Salió en la 

Lancha el Piloto Varela à reconocer una entrada , que reconocieron à 

la vanda del Norte , creyendo feria la boca del Rio de Santa Cruz; 

pues aviendo regiftrado toda la tierra , que media entre la tierra rafa , 
y el Rio Gallegos, no le avian hallado. Dentro de hora y media volvió 

al Navio , por no poder romper con la corriente de la marea , que 

baxaba. A las tres de la tarde reconocieron , que el agua havia baxado 

feis brazas , y que eftaban expueftos a quedarfe en feco , por eftar aun 
la marea en fu mayor fuerza , y à fu lado fe iban defcubriendo bancos 

de arena , y efcollos : por tanto al punto fe levaron para ponerfe en 

franquia 3 mas apenas havian largado el trinquete y velacho, quando 

defcubrieron un banco , que les cerraba totalmente la falida. Dieron 

fondo en feis brazas , y todavia baxo algo la marea, de fuerte que lle- 

où efta por todo à baxar feis brazas y media. A media noche quifieron 
ele con la marea llena , pero no pudieron , por alcanzarles la men- 

guante antes de fufpender el ancla, y fer peligrofa la falida en la obfcu- 

ridad de la noche. La marea comenzd à baxar à las once y media del 
dia. 

Lunes 24 tampoco dio lugar la marea à que lalieflen del peligro en 

que eftaban , hafta las once del dia, que con marea llena, y viento de 
tierra fe levaron , y poco à poco falieron à franquia en demanda del 
Puerto de San Julian , dando repetidas gracias a Dios por haverlos 
librado de los baxos, que hallaron en el Rio de Santa Cruz , faliendo 

con la marea por encima de los peñafcos, de que por todas partes eftu- 
vieron cercados. Efte Rio de Santa Cruz, en otro tiempo fue capaz de 

Naves grueflas : pues refiere Gonzalo Fernandez de Oviedo en fu Æiflo- 

ria de las Indias, que ancoraron en el las Naos del Comendador Don 
Fray Garci Jofré de Loayfa año de 1526. En lo mifmo contefta el 
Chronifta Antonio de Herrera en fu Hifforia de Indias , dec. 3 ,lib. 9, 
cap. 4 ; quien dice , que en dicho Rio de Santa Cruz dió carena à fu 
Capitana. Y en la decada 2, lib. 9 , cap. 14 , dexa efcrito, que Her- 
nando de Magallanes fe eftuvo detenido en efte Rio de Santa Cruz los 
mefes de Septiembre y. O&ubre del año de 1520 , haciendo mucha 
cantidad de pefqueria. Y mas es todavía , que cali cien años defpues 
los Hermanos Nodales , el año de 1618 , en fu viage al regiftro del 
Eftrecho de San Vicente, d dele Mayre, eftuvieron tambien , aunque 
de pañlo , en el mifmo Rio , d Bahia , que les pareció buen Puerto, 
como efcrivieron los mifmos en fu relacion , y de ella lo refiere Fray 
Marcos de Guadalaxara en la 4 parte de la Hiftoria Pontifical , lib. 14, 
cap. 1. Sin embargo , el dia de oy eftà impedido dicho Rio de Santa 
Cruz con unos grandes bancos de arena , que fe difcurre amontona en. 

lu 
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fu émbocadura la corriente de las mareas. , que es rapidiflima , tanto, 
que hace garrar las ancoras , y con la baxa marea quedan defcubiertos 
los bancos , que cierran la entrada. Tiene aquí la marea algo mas de 
feis horas de fluxo , y otras tantas de refluxo , y efte dia 24 de Enero 
comenzó a baxar à las doce y media del dia. 

Martes 25, foplo el Suduefte, y Sur-fuduefte muy recio, y levantó 
mucha marejada , como acontece fiempre en eftas Coltas. Miercoles 26, 
fe murio Indio Guarani , que quilo acompañar en efta expedicion al 
Padre Strobl. No podian adelantar mucho el viage , porque el viento , 
y la mar del Norte abatia mucho el navio. Efte dia , con fer ya por aquí 
el rigor del Verano , hizo mucho frio, y en todos los demas experimen- 
taron tanto, como en Caftilla fe experimenta en el Invierno. Jueves 27, 
fe hallaron à medio dia en 49 grados 17 minutos de latitud : y por 
la noche el viento Oueft-Suduefte cambio al Nordefte, y caufo mucha 
mar. Defde la altura del Rio de Santa-Cruz es toda la tierra llana , y 
pelada, como la Pampa de Buenos-Ayres , fin verfe en ella cerro, nf 
arbol alguno ; y defde 49 grados y 26 minutos azia el Norte corren 
algunas cordilleras y cerros altos, hafta paflar Cabo Blanco, que como 
ya dixe, efta en 47 grados. El Sabado 29 fe pafso todo dando bordos 
azia el Efte, y el Ouelte, fin poder arribar al Rio de San Julian, por 
el viento contrario. Con Nordefte frefco fe hizieron mas al Norte, para 
hallarfe en politura de poder al dia figuiente reconocer dicho Rio. Do- 
mingo 30 , tampoco fe hifo cofa, y à las ocho de la noche refrefcó 
demafado el viento por el Nordefte , levantando grande marejada, que 
fe aumento por inftantes , rodeando por el Ouefte hafta parar en un Su- 
duefte furiofo , que los pufo en gran peligto , y obligó à capear con fola 
la mefana, arreadas la antena mayor, la del trinquete. 

Lunes 31 , corrieron con el mifmo temporal que fue mas terrible que 
todos los palfados , hafta las diez del dia, que calmd el viento, y à 
medio dia fe hallaron en 48 grados y 47 minutos de latitud. Por la 
tarde , quando lo permitia el viento, que fue poco y vario, navega- 
ron al Ouefte para tomar otra vez la Cofta, que el temporal les havia 
hecho perder de vifta. Por efte tiempo hacian fegunda Novena à fu Pa- 
tron San Francifco Xavier, y al fin de ella , y vifpera , y dia de la Pu- 
rificacion huvo muchas confefliones , y comuniones. 

El dia 1 de Febrero navegaron al Ouefte; mas la corriente del Norte 
les hizo fotaventar muchas leguas al Sur : pues , reconocida la tierra à 
las 9 de la mañana , fe hallaron en 49 grados $ minutos de latitud , 
y pañaron el día dando bordos , fin poder tomar , ni aun reconocer el Rio 
de San Julian. Ancoraron à la noche à 3 leguas de la Cofta. Miercoles 2 na= 
wegaron con viento Sur à poca diftancia de la Cofta, que defde los 48 
à los 49 grados tiene algunos efcollos , à las dos y tres leguas del Con- 
tinente , y algunos de ellos parecen Iflotes , fin haver en ella enfenada , 

en que fe pueda dar fondo al abrigo de algun temporal, Jueves 3 tam- 
poco pudieron defcubrir dicho Rio, y à medio dia fe hallaron en 48 
grados cabales à la vifta de la Cofta. Lo mifmo les acaeció el Viernes 
4 ; y el Sabado s fe hallaron en 48 grados 24 minutos de latitud, à 
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feis leguas de tierra. A las 3 .de la tarde eftuvieron Eft-Oueft con los 
efcollos , que pone el P. la Feuillée en 48 grados y 17 minutos de la- 
titud. El efcollo , que fale mas al mar , fe parece al cafco de un navio » 
y difta de tierra cinco leguas: en la mifma latitud, à legua y media 
de la tierra , fe ven otros 4 0 5 efcollos, que falen como una reftinga 
de piedras, y todos velan fobre el agua. Toda la Cofta en efta altura 
es tierra arida, y baxa : folamente fe dexan ver à trechos algunos mo“ 
gotes , que no fe levantan mucho. 

Domingo 6 fe hallaron demafiado apartados de la tiérra en 49 gra- 
dos 34 minutos» y la Cofta defde efta altura à los 49 grados 17 mi- 
nutos hace la figura de dos grandes enfenadas , y corren las puntas ab 
Suduefte , quarta al Sur. La tierra , que media entre las alturas di- 
chas, es por lo general alta, aunque en algunas partes hace playazo. Al 
ponerle el Sol fentieron el ambiente muy calido; cofa extraordinaria en: 
eftas Coftas, dieron fondo con un anclote al Suduefte , 1 quarto al Sur 
de un cerro , el mas alto de efta Cofta , diftante 6 leguas. Lunes 7 à 
medio dia, eftaban en 48 grados, 48 minutos al Es-Nordefte del cer- 
ro mas alto, que es unio de los ultimos de la tierra alta. A las 6 de 
la tarde echaron la ancora à 2 leguas de una Bahia, que defde à fuera 
parece una corta enfenada , que eftà al Efte del cerro alto en 15 brazas, 
y el fondo era barro muy pegajofo, y fuerte. Martes 8 , à las s de la 
mañana , lallo Dom Diego Varela en lancha , à reconocer dicha Bahia, 
creyendo hallar alli la entrada al Rio de San Julian ; pero , llegando à 
la boca de la Bahia, comenzo à baxar la maréa con gran fuerza , y al 
miímo tiempo arreció demafiado el viento del Ouefte, por lo qual no: 
pudieron arrimarfe à tierra, y eftuvo muy apunto de naufragar la lan. : 
cha, en la qual entró de una vez cofa de una pipa de agua, por lo qual 

- fe bolvieron al navio à las tres de la tarde. A la boca , d entrada de 
efta Bahia , por la vanda del Norte, hallaron 14 brazas de fondo , barro, 
algo negro , y bueno para ancorar : y en la vanda del Sur , à la entrada , 
hay 5 ; 6 y 7 brazas de la propria calidad en el fondo. Toda la entrada: 
es limpia , folamente en la punta del Sur hay dos farellones , que velan 
en marea mediada: en Pleamar parece fe cubren , y en Baxamar queda 
efta punta un placer. 

Miercoles 9 , dia de la Octava de la Purificacion de Nueftra Señora , 
cuyo patrocinio imploraban , quifo la Madre de piedad , que , calmando 
el Ouefte fuerte à las 9 de la mañana, poco defpues ; con un Norte 
lento entraffen en la primera enfenada de la Bahia, que conocieron luego 
fer la de San Julian ; y favorecidos del viento, entraron hafta una le- 
gua dentro. A las dos de la tarde, tomando mucha fuerza la corriente 
de la marea, que baxaba , les preciso à dar fondo con un anclote. Er 
el interin que celfaba el fluxo de la marea, faltaron en tierra algunos; 
y haviendo obfervado Dom Diego Varela , y el Padre Jofeph de Qui- 
roga las bueltas , y baxos , que hacia el Rio, fe volvieron à bordo à las 
4 de la tarde. En tierra hallaron algunos matorrales quemados poco 
antes. À las 6 de la tarde entraron mas adentro , hafta poner el navio 
defendido de todos vientos, y le amarraron con dos anclas. Haviendo 

> 
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dado fundo en marea alta en 9 brazas, luego fe quedaron en folas tres 
-brazas , aunque el fondo es bueno, de barro blanco. 
- Jueves 10, falió el Padre Mathias Strobl , y el Alferez Don Sal- 
vador Martinez con algunos Soldados, à ver fi hallaban Indios en 
tierra : y los Padres Cardiel, y Quiroga , y el Piloto mayor Varela, 
alieron en la Lancha prevenidos de viveres à fondar la Bahia hafta el 
Rio de la Campana , que ponen algunos Mapas , d li entraba otro Río , 
<on animo de no deliftir de la emprella hafta averiguarlo todo. Halla- 
ron que los Navios pueden entrar hafta legua y media de la primera 
boca : que el mayor fondo fe halla en paffando una Ifleta baxa , que en 
“Pleamar la falta poco para cubrirfe, y ay en ella algunos patos , è in- 
numerables gaviotas. Todolo demás , queeftà de la vanda del Sur, y del 
Ouefte,en marea lena parece un Golfo todo lleno de agua ; pero en Baxamar 
queda todo en feco ; y afli, haviendo navegado cofa de tres leguas hafta me- 

. <io dia, y baxando à efle tiempo la marea, fe quedaron en feco. Luego que 
fubió , proliguieron azia unas barrancas blancas, que fe veian al Suduefte ; 
“y tres quartos de legua antes de llegar à ellas, y al parage donde en 
Pleamar llegaba el agua , baxo otra vez la marea, y le quedaron en feco. 
Delcalzaronfe el Piloto Varela, y el Padre Cardiel, y por el barro , y 
pocitos , que dexd la Baxamar , llegaron à la Cofta. Anduvieron azia 
una, y otra parte, y reconocieron que allí fe acababa la Bahia, y allí 
fenecta el grande y fabulofo Rio de San Julian , fu gran laguna, 
y el Rio de la Campana, tan mentados, y decantados en los Mapas, 
efpecialmente de los Eftrangeros , quedando harto maravillados, de que 
con tanta confianza fe cuenten tales fabulas , y fe impriman , fin temor 
de fer cogidos en la mentira. 

Encima de aquellas barrancas , d laderas , hallo el Padre Cardiel can- 
tidad de yeflo de efpejuelo en planchas anchas , à manera de talco. Vol- 
vieronfe defcalzos à la Lancha , en que durmieron hafta las dos y me- 
dia de la mañana del Viernes 11. En amaneciendo fueron cofteando lo 

reltante de efta Bahia : à las ocho baxo la Lancha, fin poder facarla hafta 

las dos y media de la tarde, que crecio la marea , y rodeada toda la 

Bahia, fe volvieron al Navio , y en toda ella no hallaron agua dulce, 

ni leña, fino tal qual matorral de fabina , y efpino. El Padre Mathias 
Strobl volvió diciendo, que por donde havian andado , la tierra era 

femejante à la del Puerto Defeado ; que hallo en la orilla de la Bahia 

unos pozos con una vara de profundidad, de agua algo falobre , pero que 

fe podia beber, hechos à mano , que fe difcurrid los harian los Inglefes 

‘de la Efquadra de Jorge Anfon el año de 1741, y que tambien hallo, 
à diftancia de media legua de la Bahia, una Laguna, cuya fuperficie 

“eftaba quaxada de fal. Los Marineros tendieron la red, y pefcaron buen 

numero de pezes grandes , de buen guíto , femejantes al bacallao, aun- 

que algunos dixeron era pexepalo. ' 

- Sabado 12, quedandofe indifpuefto el Padre Quiroga en el Navio, 

falieron los dos Pilotos à marcar el fitio de las falinas , y fe recogie- 

ron à bordo al anochecer , quedando en tierra dos Soldados , que fe 

Apartaron demaliado. Domingo 13 , reconociendo en aquel Puerto tan 
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mala difpoficion , para que fe quedallen los Padres Strobl , y Cardiel 

con el Alferez y los Soldados, y fiendo igualmente arida toda eftz 
Cofta > hafta aora regiftrada , quilo el Padre Quiroga faber el parecer de 

los otros dos Miflioneros , del Capitan del Navio, y del Alferez que 
comandaba la Tropa , y todos unanimes fintieron no eftablecer alli po- 

blacion , por no haver en la cercania de la Bahia agua dulce, n1 tier- 

ras para labranza ; lo que es mas, por faltar madera , ni aun leña para 

quemar , que es la cola mas necellaria en elta tierra frigidiflima : pero 

para mayor averiguacion fe determinó , que laliefle el Padre Mathias 

Strobl , con el Alferez , y ocho Soldados por un lado , llevando viveres 

para tres , d quatro dias , y anduviellen tierra adentro regiftrando la 

tierra, y affimifmo el Padre Jofeph Cardial por otro lado con diez Sol- 

dados. Volvieron los dos Soldados , que fe havian quedado en tierra 
la noche antecedente , y dixeron haver hallado agua dulce en una laguna, 

diftante quatro leguas de la Bahia , y huanacos , y aveftruces ; pero que 

no fe velan arboles en quanto alcanzaba la vifta. 

Lunes 14, falieron en la forma dicha el Padre Strobl por la 

parte Oriental , y el Padre Cardiel por la Occidental , y cami- 

mando aquel al Sur como cofa de feis leguas , encontró una lagu- 

na, que boxearia una legua , toda quaxada de fal, diftante del Mar 
tres quartos de legua , y otro tanto del fin de la Bahia. Los Solda- 

dos encendieron los matorrales qug hallaron , y corrió el fuego dos 

leguas. La tierra era la mifma , que en el viage antecedente. La gente ; 
que con el Padre Cardiel iban azia Poniente, pegaron tambien fuego 
en la yerva de los campos» y fubid el fuego hafta muy alto. Hizo 
noche dicho Padre Cardiel como feis leguas al Poniente de la Bahia. 
en donde hallaron agua dulce. Por la mañana del Martes 15 defpues de 
rezar , y haverfe todos encomendado à Dios, profiguieron fu viage, y 
à diftancia de una legua de la dormida dieron con una cafa, que por 
un lado tenia feis vanderas de paño de varios colores , de media vara 
en quadro, en unos palos altos , clavados en tierra , y por el otro lado 
cinco cavallos muertos , embutidos de paja , con fus clines ; y cola, 
clavados cada uno fobre tres palos en altura competente. Entrando en 
la cafa, hallaron dos ponchos tendidos, y cabando encontraron con tres 
difuntos , que todavia tenian Carne, y cabello. El uno parecia varon ; 
y los otros mugeres : en el cabello de una de eftas havía una plancha 
de laton de media quarta de largo, y dos dedos de ancho , y en las 
orejas zarcillos de lo mifmo. En lo alto de la cafa havia otro poncho 
revuelto , y atado con una faxa de lana de colores, y de ella falia un 
palo largo como veleta , de que pendian ocho borlas largas de lana 
amufca. Segun eflas feñas , los difuntos eran de la Nacion Puelche. Paf- 
-faron adelante en bufca de los que havian hecho aquel entierro , creyen- 
do dar luego con ellos, y juntamente con tierra. habitable ; mas aun- 
que caminaron otras tres leguas , no hallaron raftro, y fe les acabó el 
baftimento. Quifieron los Soldados cazar patos en las lagunas , que fe 
encontraban , y como era con bala, no mataban nada. | 

Defpacho el Padre Cardiel dos Soldados al Navio con un papel ab 
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Padre Superior Mathias Strobl, y al Capitan, dandoles relacion de todo 
lo hallado, y pidiendoles hafta treinta Hombres, con viveres , y muni- 
«ciones para ellos, y para los que le acompañaban , que pudiellen durar 
hafta quatro jornadas adelante. Efte mifmo dia 15 falieron en la Lan- 
cha el Piloto Don Diego Varela , y el Padre Quiroga à fondar el canal 
de la entrada, y marcar todos los bancos , que ay en fu boco; pero por QUE, 
el viento recio fe vieron precifados à defembarcar en una pequeña En- 
fenada , donde echando la red los Marineros la facaron llena de pezes 
grandes , todos de una efpecie , que parecen truchas de fiete à ocho li- 
bras. Hallaron en aquella parte de la Cofta buena leña para quemar , 
y en buena proporcion, para que le puedan proveer de ella los: Navios 
que entraren. A la tarde volvio el P. Mathias , y fu comitiva, y dixe- 
ron, que en la laguna hallada , la fal tendria mas de una vara de alto, 
blanca como la nieve, y dura como piedra ; pero que no havian hal- 
lado feña alguna de que habiten Indios en efta tierra. 

En el Miercoles 16, aunque fopló fuertemente el Suduefte , nada 
incommodd al Navio, por eflàr bien defendido, y no poder los vien- 
tos levantar marejada. Llegaron los dos Soldados con la carta del P. 
Cardiel , a cuya fuplica condefcendid el P. Strobl , quien el Jueves 17, 
al falir el Sol , faltó en tierra con el Alferez, y los Soldados, à jun- 
tarfe con dicho P. Cardiel, y al mifmo tiempo el P. Quiroga, el Capi- 
tan del Navio, y el primer Piloto , fueron en lá lancha À fondar lo 
que les faltaba de la Bahia , y faltando en tierra , fubieron à un cerro 
bien alto, que efta al Norte de la Bahia : defcubrieron ¿zia la parte 
del Norte una gran laguna que fe eftendia tres leguas al Ouefte, y 
cafi otro tanto al Norte, fin communicacion alguna con el Mar; pero 
no pudieron faber, fi dicha laguna era de agua dulce. El P. Mathias 
camino quatro leguas con fu gente , y fabiendo que fe acercaba el P, 
Cardiel , le embió a decir, que fe llegafle à donde fu Reverencia ef 
taba. Hizolo el P. Cardiel con grande trabajo , y le dixo el P. Mathias, 
que aquella fu gente venia muy fatigada con tanta carga, y que avien= 
do penfado mejor en el punto , le parecia fer temeridad irfe aquellos 
barbaros à meter entre barbaros no conocidos , y de à cavallo. Diole 
muchas razones en contra, con fu animo intrepido y valerofo , el Pa- 
dre Cardiel , poniendo por delante el valor, y experiencia de aquella 
gente ; los pertrechos, que tenian de fuíiles , polvora , y balas; la co 
bardia de todo Indio, quando halla refiftencia ; y finalmente la caufa 
tan de Dios , que llevaban de fu parte , que era la converlion de 
aquellos Gentiles. Refpondio el Padre Mathias , que lo encomendaria à 
Dios , y refponderia por la mañana, en que la refolucion fue fe vol- 
vieflen al Navio , obedeciendo prompto el Padre Cardiel, aunque con 
el fentimiento de retirarfe fin defcubrir los Indios , que imaginaba muy 
cercanos , pues avia ya vifto un perro blanco , que les ladrd , y fe 
fue retirando hafta donde creia haver de hallar los Indios. La caufa, 
que tuvo entonces el Padre Marhias, fue llevar pocos viveres preve- 

nidos. | | : 
Sabado 19 ; propulo de nuevo el Padre Cardiel , era bien averi- 
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guar, donde tenian fu habitacion los Indios , y pidió al Padre Supes 

rior Strobl , que lo confultafle con el Capitan del Navio , con el Al- 

ferez, con el Sargento, y con el Padre Quiroga , fegun la inftruccion 

que para femejantes cafos le havia dado el Padre Provincial. Hecha la 

confulta fue elta de parecer , que volvielle à correr el campo el Padre 

Cardiel con los Soldados, que voluntariamente quilieflen acompañarle. 

A los Soldados añadió el Capitan del Navio muchos Marineros, que 

voluntariamente fe ofrecieron, y un Soldado de Marina , llevando cada 

uno viveres para ocho dias, y buena prevencion de municiones. 

Domingo à 20, en que fué el novilunio , y haviendo obfervado el 

Padre Quiroga y los Pilotos con particular cuidado la hora de la Ple- 

na y de la Baxamar , hallaron , que la Baxamar fue ‘à las 5 de la 

mañana , y la Plenamar à las 11 del dia. Lo qual es muy necefla- 

rio que fepan los que huvieren de entrar en efte Puerto, porque hay 

no menos que feis brazas perpendiculares de diferencia ¿de fuerte, 

que en Pleamar puede entrar un Navio de linea por los bancos , que 

en Baxamar quedan defcubiertos. Al amanecer efte día , defpues de decir 

Mila, falto en tierra el Padre Cardiel con la efcolta de Soldados , y 

Marineros , que por todos eran 34 , y tomo el camino al Ouelte. El 
orden que obfervavan era efte. A la mañana rezaban algunas Oraciones , 

y el Aéto de Contricion , y una Oracion , en que daban gracias a Dios 

por los beneficios comunes > y le ofrecian las obras y trabajos de aquel 

dia , efpecificando la hambre, fed , canfancio, peligros, &c. y protef- 

tando , que lo hacian por fu amor, y por la Converfion de los Infie- 
les. Defpues fe defayunaban , y marchaban cantando la Letania de la 
Virgen , y defpues de ella, rezaba el Padre Cardiel el Itinerario Clerical, 

Quando iban por Campaña fin camino , iba el Padre en medio, y to- 

dos eftendidos en ala à la larga , para bufcar mejor lagunas, leña, caza , 

y ver humos de Indios , &c. ; quando por fenda de Indios ( que la tu- 

vieron por muchas leguas ) iba el Padre el primero , atemperado al paflo 
de los menos fuertes , para que no les hicieflen caminar mas de lo que 

odian : llevaba al pecho un Crucifixo de bronce, y en la mano un 
Palo , gravada en el una Cruz. A la noche rezaban el Rofario , y 
cantaban la Salve : y para el rezo de mañana , y tarde, y para hacer 
cargar las mochilas , y caminar, hacia el Padre feñal con una campa- 
nilla, que fervia de tambor. | | 

Caminaron en efta forma quatro jornadas de à 6 y 7 leguas cada 
dia , cafi fiempre por un camino de Indios, de un folo pie de ancho, 
que eltaba lleno de eftiercol de cavallos, y potrillos , yá antiguo , y 
por manantiales de agua muy buena. Al fin de las quatro jornadas fe 
defviaron de la fenda à una cuefta alta, defde donde mirando con un 
antojo de larga vifta, defcubrieton la tierra de la calidad que la de- 

mas. Anduvieron en eftos quatro dias cola de 25 leguas fin hallar ar- 
bol alguno, ni pafto, fino algo de heno verde en los manantiales, ni 
tierra de migajon para fembrar , fino toda efteril : agua si, y en abun- 
dancia en varios manantiales, por donde iba el camino , O fenda de 

los Indios ; y por donde no la hayia, lagunas todas de agua dulce. Na 



DE. HistorrE DU PARAGUAY. Cclxxxix vieron humo alguno, ni fe encontraron animales del campo, fino unos pocos huanacos, que hulan de media legua , y tal qual aveftruz , de que mataron uno , fiendo efteril de caza toda la campaña , y cueftas : ni aun paxaros fe oyeron , fino es tal, à qual. Huvieronfe, pues, de volver harto defconfolados. La gente fe portó con mucha conftancia , aunque unos , à pocos dias , iban ya defcalzos, otros con ampollas en los pies, y otros con llagas, y los mas al fexto dia eftaban eftropea- dos. El P. Cardiel à pocos dias padeció muchos dolores en las juntu- 
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ras de las piernas, de manera, que al quinto no podia caminar fin mu- e deta ; y no hallando otro remedio, que ponerte en ellas paños empa- pados en orina , con efto folo, y la providencia paternal de Dios pudo profeguir. El frio de noche les moleftaba mucho ; y aunque con los efcafos matorrales, que hallaban , tenian fuego toda la noche > como no llevaban mantas, ni con que cubrirfe, por un lado fe calentaban , y por otro fe elaban, fin poder dormir. 
Con todos eftos trabajos eftaba tan vigorofo el animó del Padre Car- diel, que fi huviera fido fui juris ; fe huviera venido por tierra, def. cubriendo ; que ay acerca de los decantados, à encantados Celares; y de naciones difpueftas à recibir el Evangelio, para lo qual ya fe le ha- 

vian ofrecido algunos de fu comitiva : porque fe hacia la cuenta, con abalorios, que llevaba, podria comprar cavallos de los Indios cautivarles voluntades : pero como no efperaba confeguir licencia para practicar efta efpecie , trató de volverfe a] Puerto en otras quatro jorna- das. En eftos ocho dias , que fe tardo el Padre Cardiel en efta expedi- cion ; obfervo el Padre Quiroga con un quadrante aftronomico la lati- tud de efta Bahia de San Julian ; y fegun eftas obfervaciones > la pri- mera entrada de la Bahia eftà en 49 grados, y 12 minutos : el medio en 49 grados, y 15 minutos. El Martes 22, A las 4 de la mañana, fe embarcaron en la Lancha el P. Mathias Strobl ; el P.J ofeph Quiroga , el 
Piloto Don Diego Varela, y el Alferez Don Salvador Martinez Olmo x y falieron à la primera Enfenada de la Bahia, y faltando en tierra , caminaron azia el Norte à reconocer la Laguna , que avian defcubierto los dias antecedentes. A los tres quartos de legua hallaron en lo alto, entre Unos cerros ; otra Laguna de agua dulce , que tiene de circnito una legua. Mas adelante, à dos leguas de la Enfenada > donde delem- barcaron efte dia, hallaron la Laguna grande ; pero toda cubierta de fal : tiene tres leguas de largo , y mas de una de ancho. Paflaron à la otra vanda , por ver fi hallaban algunos arboles, y no hallaron fino ma- torrales , que folamente tienen leña para quemar. En efta travesia de la Laguna les calentó mucho el Sol ; y fu reflexion en la fal blanca como la nieve les ofendia la vifta. Hallaron fiete , à ocho vicuñas > y un hua- naco, y à la vanda del Sur de Laguna , un pozo de agua dulce, Por la vanda del Lefte de efta Laguna hay una buena lianura > y luego efta el mar à una legua de diftancia, Alas 4 de la tarde de efte día eftuvieron ya à bordo. | | 

Lo que todos vinieron à concluir, reconocida efta tierra de la Bahia de San Julian, y fus malas calidades , es, que por alli no pueden 

que 
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habitar los Indios por falta de leña , miel, caza, &c. fino que viven 

muy retirados ; y difcurrieron , que el fendero eftrecho, que figuid el 

Padre Cardiel quarro jornadas, es , d de los Araucanos de Chile, ú de 

los Puelches, y Pehuenches , que vendrán tal qual vez por fal, de que 

carecerán en fu Pais , à la Laguna grande , d à las otras de la cercania 

de la Bahia, y que efte año moriria alli algun Principal de ellos, para 

cuyas exequias matarian dos de fus mugeres, y fus cavallos , para que 

le hicieffen compañia en la otra vida , fegun cree fu ceguedad , y por el 

mifino motivo enterratian con el todas lus alhajuelas. Maravillados 

si quedaron , de que en tamaña diftancia de Buenos - Ayres huviefla 

Indios de 4 cavallo, porque fe juzga que defde 150 leguas abaxo todos 

eftan de à pie , fegun nos dicen los Indios Serranos , y los derrote= 

ros de Eftrangeros. Segun parece por fus alhajuelas de laton, &c., 

ellos tienen communicacion con otras Naciones , que la tienen con Ef- 

pañoles.. | | 
En fin, el Lunes 28 de Febrero fe empezaron à preparar las cofas 

sara falir de la Bahia de San Julian, en donde no hallandofe como- 

didad para hacer por lo prefente algun eftablecimiento , hizo el P. Su 

erior Mathias Strobl confulta , en que entraron el Capitan del Navio , 

el Alferez, el Sargento , los Padres Cardiel , y Quiroga , prefente el Ef- 

crivano del Navio, y todos unanimes fueron de parecer , que al pre. 

fente no era conveniente fe quedaflen alli los Padres , pues ademas de 

faltar las cofas neceffarias para poblacion , tampoco havia Indios, en 

cuya converfion fe empleaflen. Por tanto à la 9 de la Mañana comen: 

zaron à levarfe ; pero aviendofe cambiado à la mifma hora el viento 

À Suduelte, fe quedaron en el mifmo fitio. A las dos de la tarde foplà 

con gran fuerza el Suduefte , y aunque en efta Bahia no levanta mar y 

hizo tanta fuerza, que el Navio garrd algunas brazas, y fue necellario 

arrear las antenas, y prevenir otra ancla. Los Marineros , que havian 

ido oy á tierra en la Lancha , hallaron en el campo un letrero con eftos 

caracteres : I. O. HN. WOOD. que fera el nombre de algun Ingles , 

ú Holandés, que haya eftado err efta Bahia. | 

Martes à 1 de Marzo, por tener el viento por el Suefte , no pudieron 

falir por la mañana, y fe coloco en un alto , en frente del fitio donde 

eftuvieron ancorados , una Cruz alta de madera con efta infcripcion : 

Reynando Phelipe V y año de 1746. A las 4 de la tarde, foplando el Oueft, 

fe levaron , y falieron de la Bahia de San Julian à las $ , y luego que 

eftuvieron fuera, levantaron la Lancha à bordo, y figuieron fu derrota . 

“al Nordefte. Conque por defpedida ferà bien dar aqui mas completa re- 
lacion de efte Puerto , y Bahia. 

De ella cuentan muchas cofas los Viageros Eftrangeros , y efpecial- 

mente Jorge Anfon , Commandante de la Efquadra Inglefa , que el año 
de 1741, entro à infeftar el mar del Sur por el Eftrecho de le Mayre. 

Entre otras colas ponen algunos de fus Mapas impreflos , que efta famofa 
Bahia la forma un gran Rio, que nace de una gran Laguna, 400 50 

leguas tierra adentro , y que de efta Laguna nace otro Rio llamado 

de la Campana , que corre hafta falir al Mar del Sur. Por todo efta 

defeava 
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defeaba el Real Confejo de Indias , que fe hicieife aqui una poblacion, 
y à elle fin fe emprendid efte viage : pero la experiencia ha defengaña- 
do, que todo lo que decian de ellos Rios los Eftrangeros , es una mera 
y pura patraña , pues tal Rio no fe halla, ni feñas de haverle jamas 
havido ; que al fin es verdadero el adagio Caftellano , que à luengas 
tierras , luengas mentiras. Todos fituan efta Bahia en 49 grados, minutos 
mas O menos, y tienen rázon ; porque , como yá dixe, le ha vifto aora 
que efta en 49 grados y 12 minutos fu entrada, y el medio, en donde 
pueden furgir los Navios, en 49 grados y 15 minutos. Su longitud 
relpeétiva, contada de la Ifla de los Lobos, fon 15 grados y 20 mi- muros : y la longitud univerfal , contada del Pico Teibez de Tenerife, 
fon 311 grados, y 40 minutos. No folamente no entra en efta Bahia 
Rio alguno grande , que fe pueda navegar muchas leguas arriba, como 
en fus Diarios y Cartas efcriven fin fundamento algunos eltrangeros , 
pero ni aun un pequeño arroyuelo pudieron hallar nueftros Efpañoles. 

La entrada de efte Puerto es dificil de conocer al que no lleva mas 
feñal, que la altura, porque defde fuera folamente fe ve la primera 
Enfenada, caf todo llena de baxios ; pero fera muy facil de conocer 
dicha entrada, governaadofe por las feñas figuientes. Cafñ al Ouelte de 5 P 3 
la boca del Puerto eltá un cerro muy alto, el qual, yendo del Nordefte , 
le vé de muy lexos , por fer el mas alto que fe vé en efta Cofta, y de 
lexos parece como Ifla ; y acercandofe algo mas, fe ven las puntas de 
otros tres cerros, que tambien parecen llas, hafta que de mas cerca 
fe ve, que fon tierra firme. Pues el que fuelle en demanda del Púerto 
de San Julian defde la Ifla de los Reyes, fe appartara de la tierra , 

- porque es la Cofta peligrofa , y llena de baxos 5 y en llegando à los 49 
grados , llevara la vifta al fobredicho cerro mas altó , y navegara acer» 
candofe à la tierra Eft-Oueft con el , y entonces vera la primera Enfe- 
nada, que tiene à la vanda del Norte unas barreras blancas ; y toda 
tierra , que eftà à la vanda del Sur hafta el Rio de Santa - Cruz , es 
baxa, y tambien parece que hace una barrera blanca , que parece una 
muralla. | 

La entrada del Puerto es bien difficil, y no pueden entrar Navios en 
marea baxa , pues queda folamente un canal eftrecho con dos brazas y 
media, O tres brazas de fondo , el qual corre al Suduefte hafta una 
punta , en la qual hay algunas peñas , y defde alli corre mas al Sur por 
cerca de la Cofta , que fe dexa al Oueft. En Pleamar pueden entrar 
Navios de qualefquiera porte , porque, como ya fe dixo , la marea 
fube , y baxa 6 brazas perpendiculares , y hace muy difetente la apa- 
riencia de la entrada , y de el Puerto, como fe vé en dos planos, que 
hizo el Padre Quiroga. No obltante , fiempre fera necellario que el Na- 
vio , que no llevare Piloto praótico de efte Puerto, dé fondo a 
fuera ; y embie la Lancha à reconocer la entrada , porque como he di- 
cho, es dificil; y fiempre fera bueno entrar-, quando la marea vaya 
erdiendo la fuerza , para poder ancorar en baftante: fondo, antes que 
bar la marea. Los Navios grandes pueden entrar hafta ponerfe detrás 
de lasilílas, en donde en baxamar fe hallan 13 y 14 brazas. El fondo 

PR rc rr cra 

1746. 

VOÏAGE 1£ 
LONG DE LA 
C.DE LA MER 

MaAGELLANI- 

QUE. 



CATA ARTO, 

Fa 
1 740 ” 

VOIAGE LE 

LONG DE LA 
€ DELA MER 

MAGELLANI- 

QUE. 

cexci PIECES JUSTIFICATIVES 
es bueno, de barro negro , mezclado con arenilla muy fina. Los vientos 

aquí , aunque foplan con fuerza , no levantan marejada , por eftár todo 

el Puerto cubierto con la tierra. Hay dentro dos Iflas , que velan en 

pleamar, y en ellas muchas gaviotas. À media marea le van defcu- 

briendo otros Iflores : y finalmente, en baxamar fe queda en feco, por 

la parte del Sur , un recinto, que en plenamar parecia una grande 

Bahia. | 

Efte puerto, por el Eftio , no tiene aguada para los Navios 5 pues 

algunas lagunas , manantiales , que fe hallan al Oueft del Puerto, dif- 

ran tres à quatro leguas, y otra Laguna mas proxima , que eftà al Nor- 

uelte de la entrada , difta una legua del mar , y eftà bien dificil de 

hallar entre dos cerros cerca de lo alto. En tiempo de Invierno es fac- 

tible, que baxen algunos arroyos del agua que deftilaran las nieves» 

Toda la tierra es falitrofa, y efteril, folamente fe hallan algunos ma- 

torrales al Oueft de la entrada , que pueden fervir para leña para los Na- 

vios : no ay pafto para los ganados , fino es tierra adentro , que fe halla al- 

gun poco en las cañadas , donde ay manantiales , n1 fe halla un folo arbol ; 

que pueda fervir para madera. : 

- Puedefe facilmente fortificar el Puerto, conftruyendo una bateria en 

la punta de piedras, que eftá al Suduefte de la primera entrada: en la 

Cofta del Norte, porque aqui fe eftrecha la entrada , y paíla el canal à 

tiro de fufil de dicha punta : ni podran los Navios batir la fortaleza conf- 

truida en efte fitio, porque en bazando la marea , fe quedarian encallados ,, 

pues toda la Enfenada, fuera de la punta, fe queda en baxamar con poca 

agua, y aun en el canal eftrecho apenas llega à tres brazas. Piedra 1 falta 

y cali toda parece fer de oftriones convertidos en piedra , de la qual fe 

puede hacer buena cal. Tambien al Sur del Puerto fe halla en los cerros: 

efpejuelo para hacer yeflo. Ay en efte puerto abundancia de pefcado » 

femejante al bacallao : ay aves maritimas , como gaviotas, paxaro niño y 

patos &c., y en tierra fe hallan aveftruces , huanacos , vicuñas , quirquin- 

chos, y zorrillos. El temple es feco, yen Verano no hace mucho frio. 

Ay 4 d 5 lagunas de fal ; pero la mas cercana difta de la mar cafi una 

legua. Al cabo, pues, de 21 días de diligencias para averiguar todo lo 

dicho, falieron nueftros navegantes de efta Bahia de San Juliana 1 de : 

Marzo viniendo en demanda del Rio de los Camarones ; fiempre cerca 

de la Cofta. 
Vinieron fin vèr cofa efpecial, hafta que el Jueves 10 de Marzo fe les. 

levantó mucho mar en la altura de una Enfenada , que ay al Sur del Cabo: 

de las Matas en 45 grados de latitud. En frente de dicho Cabo ay dos: 
Iflas , la mayor à una legua del Continente , y la menor, que es muy baxa, 
difta de la tierra 4 leguas, y eftan una con otra Suefte Noruefte. Ay otras: :. 

4 Mas, la una grande à la punta del Sur ,y 3 pequeñas dentro de la Bahia. 

del mifmo Cabo, al qual no conviene el nombre de las Maras, pues la tierra 

es toda arida, y fin tener Matas algunas. Las aguas corren aqui con mu- 
cha fuerza al Sur, y al Norte, figuiendo el orden de las mareas, y la. 

tierra del Cabo es medianamente alta , con algunos mogotes. Entre dos: 

puntas de efte Cabo de Matas ay una Enfenada , en que entraron gl.Vier> 

dd 
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. Rés 11 para regtftrarla , dando fondo en medio de ella en 30 brazas arena 
negra, à legua y media à dos leguas de la tierra. A medio dia faltaron 1746. 
en tierra el Padre Quiroga, el Piloto mayor , y el Alferez Don Salvador  Voiace re 
Martin del Olmo, y reconocieron, que en lo interior de efta Enfenada, 1oN6 DE 14 
“is forman las puntas de efte Cabo, ay una buena Bahia, con mucho CPE LA Mix 
ondo hafta cerca de tierra ; de fuerte, que à tiro de fufil fe hallan 7 ù 8 MAGELLANI- 

brazas de fondo de arenilla , y cafcajo en marea baxa. Llamaronla Bahia ir 
de San Gregorio, y eftà abrigada de todos vientos , à excepcion de los 
Nordeftes y Eftes , que aqui no fuelen fer malignos, 

Subieron los tres à los mas altos cerros , para defcubrir defde alli à la 
vanda del Norte la Bahia de los Camarones ; y aviendola defcubierto 
con una , que ay en ella, regiftraron aflimiímo otra caleta à la vanda del 
Sur del Cabo; y notado todo , fe volvieron à la Lancha ,4 las 6 de la tat= 
de , bien canfados de aver andado 3 leguas fin aver hallado agua, nileña, 
ni otra cofa alguna , que piedras , que la hacen inhabitable aun de los 
brutos, Sabado 12 dieron fondo al anochecer dentro de la Bahia de los 
“Camarones en 25 brazas de fondo, arena menuda , à legua y media de 
tierra. Es efta Bahia muy grande, por lo qual en el medio es muy de- 
fabrigada ; mas en la vanda del Sur, cerca de tierra, pueden las Naves 
abrigarfe delos vientos Suduelte , Sur, y Suefte , aunque en tal cafo efta- 
rán expueftas à los Nortes, y Nordeftes , de los quales fe pudieran de- 
fender en la vanda del Norte, quedando expueftas à los demas vientos. 
En medio de la Bahia ay una Ifla , que tendrá una legua de largo, y en 
la punta de efte hace una reftinga de baxos à Iflores : difta del Con- 
tinente cafi una legua , y eftà toda cubierta de aves , y de lobos marinos, 
¿que andan por la Bahia en grande numero. Pufteronla por nombre la {le 
de San Joféph. Oblervado el Sol en medio de efta Bahia, fe hallo eftár 
en la altura de 44 grados, y 32 minutos de latitud, y en 313 grados, 
y 36 minutos de longitud. | 

Saltaron en tierra el Domingo 13 , à las 8 de la mañana, el P. Ma- 
thias Strobl ; el Alferez Don Salvador Martin del Olmo, y feis Solda- 
dos , à regiftrar el terreno , y ver, fi avia Indios en efta Cofta, Vol- 
vieron al anochecer, fin mas noticia, que aver hallado toda la tierra 
llena de peñafcos y efpinas, en 4 leguas que caminaron , y de las ef- 
pinas tralan los Soldados laftimadas las piernas , por fer muy agudas. 
Encontraron uno , que parecia Rio , por cuyas orillas fubieron, y à 

cola de una legua ya no avia mas que feñales de que por alli corria 
hafta aquella entrada del mar algun arroyo de agua en tiempo de llu- 
vias , d al derretirfe las nieves , aunque entonces eftaba totalmente feco ; 
por lo qual fe reconoce fer fabulofo el Rio , que en efta Bahia pintan algunos 
en fus Cartas , ni fe halla agua dulce, nileña, ni arbol alguno. No hallaron 
gaftro alguno de Indios, ni es poflible que habiten en efta Cofta , en donde 
todo es feco , y arido, fin que fe pueda hallar gora de agua. Avia en la 
Bahia muchos camarones, que no fe avian hallado en otra parte , fino 
alli, y en la Bahia de San Julian. 

Al anochecer el Lunes 14 falieron con Nordefte de la Bahia de los 
Camarones en demanda del Rio del Sauce. El Martes 15 fe pulteron 
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Norte Sur con.el Cabo de Santa Elena, que efta à la vanda del Notte de 

la Bahia de los Camarones en 44 grados, y 30 minutos da latitud : la 

tierra de el es por la mayor parte baxa , folamente fe ven algunos mo- 

gotes , que fobrefalen algo , y al que viniere de lexos , parecerán llas, 

El Miercoles 16, por la noche, refrefco el viento demafiado , y causó 

grande marejada. El Jueves 17 à las 8 de la noche , les fobrevino de 

repente un huracan de viento Suduefte muy recio, que cogiendoles con 

las 4 principales largas, los pufo en manifiefto peligro de defarbolar , 

y mas aviendoles tomado por la lua ; pero al fn pudieron aferrar las res , 

excepto la del trinquete , con la qual corrieron à popa , haciendo camino 

al Suduefte ; y el Viernes 18 {e hallaron à medio dia en 42 grados, y 

33 minutos, azia donde fe pone comunmente el Rio del Sauce 3 pero 

los vientos contrarios no les permitieron arribar a el. Y viendo que el 

agua efcafeaba, pues no le pudo meter mas por la pequeñezdel Navio ; 

que el tiempo era yá de Invierno por ali; que efte Rio eftaba muy cer- 

cano à Buenos-Ayrés, y muy lexos del Eftrecho de Magallanes , en cuyas 

cercanias era el orden de poblar; que fegun relaciones de algunos Ef- 

pañoles, que defde Buenos-Ayres han llegado à dicho Rio , y de los 

Indios , que pueblan fus margenes tierra adentro , y van algunas veces 

azia el mar, es de malas calidades azia fu boca , profiguieron adelante fin 

entrar en el, y en 41 grados encontraron las corrientes del mar. 

El Sabado 26 de Marzo , à las ro de la mañana , fe reconoció 

eftir fentido el palo mayor en ta parte fuperior , y fe leecho un refuerzo.» 

Hallaronfe, al obfervar el Sol, en 35 grados y 36 minutos, y avien- 

dofe hallado el Lunes 28 en 35 grados, y 43 minutos , los hicieron 

retroceder las corrientes, pues el Martes 29 fe hallaron en 36 grados y 

y 23 minutos. Jueves 31 à las 5 y media de la mañana , le hallaron 

por fin al Norte del Cabo de Santa Maria 4 leguas de tierra. Viernes x 

de Abril eftuvieron à medio dia en 34 grados, y 48 minutos al Elte, 1 

quart al Nordefte del Cabo de Santa Maria , à 3 leguas de diftancia. À 

la una y media defcubrieron el pan de azocar al Quelte, y las $ y me- 

dia à lu barlovento una embarcacion , que navegaba al Rio de la Plata , 

y fu vifta los obligó à preparar la artilleria , y las armas. Sabado a 

las 6 de la mañana , en frente de Maldonado , defcubrieron à 

fotavento la embarcacion, del dia antecedente aterrada , y fe reco- 

nocid llevaba vela Latina, y à medio dia echaron un gallardete Efpa- 

ñol en el palo mayor, para llamar la embarcacion , que conocieron {er 

Taratana. À las 2 de la tarde , teniendola mas cerca , echaron vela Ef- 

pañola , affegurandola con un tiro de cañon fin bala ; por lo qual a poco 

rato fe acerco dicha Taratana , que venta à cargo de D. Jofeph Marin , de 

nacion Francés, quien dixo aver falido de Cadix por Enero con pliegos 
de Su Mageftad , para el Governador de Buenos-Ayres , y que por no 

traer praótico del Rio , feguiria la derrota de efte Navio como lo exe- 

cutd, y el Lunes 4 de Abril, à las 5 de la tarde , dieron fondo à tres 

leguas de Buenos-Ayres , y à las $ y media entraron los tres Jefuitas en 

la Lancha con el Capitan del Navio , y el de la Taratana, y à las 7 y 

media llegaron à dár cuenta de fu arribo al Governador de Buenos-Ayres 
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Don Jofeph de Andonaegui , quien quatro mefes antes los avia defpa- 
chado , de orden de nueítro Rey (que Dios guarde ), à elta demarca- 
cion de la Cofta , hafta el Eftrecho de Magallanes. 

Lo que en general fe puede decir , es , que dicha Cofta del Oceano , que 
£e eftiende defdeel Rio de la Plata, hafta la ultima tierra continente de 
efta America Meridional , o Auftral, y fe llama comunmente Cofla de 
los Patagones , efta firuada entre los 36 grados y 40 minutos , y los 52 gra- 
dos y 20 minutos de latitud Auftral. Corre defde el Cabo de S. Antonio , 
hafta la Bahia de S. Jorge al Suduefte : defde efta Bahia , hafta el Caba 
blanco , corre Noruelte ; defde Cabo blanco , hafta la Ifla de los 
Reyes , Norte-Sur ; y defde la Ifla de los Reyes, hafta el Rio Gallegos , 
correal Sur-Suduefte, formando varias Enfenadas : y ultimamente defde 
aqui, al Cabo de las Virgenes, corre al Suefte. Toda la Cofta , hafta los 43 

grados, es tierra baxa, y dicen , que cerca de tierra fe halla poco fondo. 
Defde los 44 grados , navegando azia el Sur, es cafi toda la tierra de la 
Cofta bien alta, hafta la Bahia de S. Julian, y en 44 , 45 y 46 grados de 
latitud , fe halla mucho fondo cerca de tierra, y alli por efta altura , na- 
vegando de noche , no ay que fiaríe de la fonda , pues fe hallan 40 brazas 
à una legua de la tierra , y el mifmo fondo fe halla muchas leguas la mar à 
fuera. Defde S. Julian , al Puerto de Santa-Cruz , eslatierra rafa, y hace 
barrera alta en la orilla del mar : hallafe en todo el intermedio buen fondo, 

De Santa - Cruz al Rio Gallegos vuelve a fer la tierra moderadamente 

alta , y luego hafta el Cabo delas Virgenes es la Cofta baxa. 
En el Cabo de Matases peligrofa la navegacion de noche en la cerca- 

nia de la tierra, à caufa de las Iflas , que falen mucho al mar, y la de 

mas à fuera es la mas baxa. Tambien es poco fegura la Cofta defde la Iíla 

de los Reyes, hafta S. Julian, por lo qual conviene en efta altura navegar 

¿buena diftancia de tierra. pa 

Los vientos, que corren en eftos mares en el Verano, y Eltio, fon Nor- 

tes, Nordeftes , Oueftes, y Sudueftes : los Eftes, y Sueftes , que ferian 

los mas nocivos, no reynan en efte tiempo. De los fobredichos , los Su- 

dueftes levantan mucha mar, y fon cali ciertos en las conjunciones, opo- 

ficiones , y quartos de Luna. Las mareas incommodan mucho la navegacion 

por la Cofta : en algunas partes fube, y baxa 6 brazas perpendiculares , 

caufando efte fluxo y refluxo mucha diverfidad de corrientes, que unas 

veces corren à lo largo de la Cofta, y unas al Norte, y otras al Sur, y tal 

vez, encontrandofe unas con otras, corren azia el Efte, y el Suefte. 

Los puertos fon muy pocos : folamente en el Puerto Defeado , en San 

Julian , y en la Bahia de San Gregorio fe halla abrigo para los Navios. En 

el Puerto defeado hay una fuente , de la qual, en calo de necelfidad , 

«pueden hacer aguada los Navios : todo lo reftante de la Cofta efta feco , 

y arido , que no fe vé un arbol, ni hay donde fe pueda hacer leña gruefa : 

- de algunos matorrales fe puede hacer algun poco en la Bahia de $. Julian , 

en donde fe hallará tambien mucha pefca , y abundancia de fal. 
- En tiempo de Verano fe fiente algo de frio ; pero en el Invierno no pue- 

de menos de fer exceflivo , à caufa de las muchas nieves, que caen en las 

Cordilleras. Eftas no fecundan la tierra , antes la dexan tan feca , y efteril, 
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1746. que parece Incapaz de producir fruto alguno. Toda la Cofta parece que eftà 
M ELA defierta , ni hay Indios en parte alguna cerca del mar, dede el Cabo de 

sono pr La > Antonio al Cabo de las Virgenes, porque fiendo la tierta de la Cofta 
C.or La Mer falitrofa , € infructifera , no tienen de que mantenerfe ; y fi en alguna parte 
Macezzant- los huviera,huvieran eftos Navegantes vifto algunos fuegos,d humaredas en 
RE: las partes, donde furgieron , y faltaron en tierra. Por tanto parece , que los 

Indios viven muy tierra adentro azia la falda de la Cordillera de Chile. 
Hanfe defcubierto con efte viage y regiítro varias falfedades , que tienen 

los derroteros de algunos Viageros Eftrangeros, porque en quanto à los Rios, 
que ellos feñalan, fe ha vifto aora, que fon imaginarios , y que à lo mas 
folo debe de correr agua por ellosen tiempo de lluvias , y nieves : con que 
queda claro , que defde el Rio del Sauce, que es el que otros llaman el De- 
faguadero , no hay otro algun Rio hafta el Eftrecho de Magallanes. Los Ef- 
trangeros no parece que fueron de propofito à regiftrar Coftas , como eftos 
nueftros Efpañoles , y afli dixeron aquellos lo que defde lexos les pareció. 
Pudiera fer, que à los Efpañoles fe les huviera ocultado alguno, aunque 
han puefto fumo cuidado , porque es cofa dificil ver lo todo defde el Navio, 
entre peñafcos , quebradas, y bancos; pero parece han hecho quanta dili- 

gencia cabe, y que en los parages , donde pararon , y faltaron à tierra, à 
hicieron regiftro , no hay duda que han hallado fabulofos los Rios, que 
otros feñalaban , y varias otras colas , que por fus Diarios nos havian hecho 
creer los dichos Eftrangeros, 

Tal parece lo que dicen que encontraron en las Cueftas altas del Puerto 
Defeado , fepulchros de Gigantes , cuyos hueflos eran de onze pies de largo, 
porque los hueflos de los cadaveres , que aora fe encontraron , eran de efta- 
tura ordinaria. Añaden dichos Diarios Eftrangeros , que en una Enfenada 
del Puerto Defeado , que feñalan en fus Mapas , hay mucha pefca. Nueftros 
Efpañoles fe pulieron alli à pefcar, y no hallaron cofa alguna. Cuentan 
tambien los Diarios Eftrangeros , queen S. Julian hay Mexillones , à Oftio- 
nes de onze palmos de diametro ; y defpues de regiftrar tanto nueftros Ef. 

pañoles, no han hallado mas que lo dicho en la defcripcion puelta arriba 

de la Bahia de S. Julian. | | | 
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DE L'HISTOIRE bu Paracuay. Ccxcvij 

LE EL E RE 
DE DOM FERNAND TRIVIÑO, 

SECRETAIRE DU CONSEIL ROIAL 

DES INDES, 

Avec elas Eclairciflemens fur pluficurs points , & le 
Catalogue des Pieces qu'il lui a envoïécs. 

A Madrid, le 21 Mars 1746, 

MON REVÉREND PERE, 

y A1 recu dans fon tems l’honneur de votre Lettre, du fept Décembre 
de l’année précédente , & j'en ai retardé la réponfe, pour me préparer 
à la faire d'une maniere faisfaifante , & capable de remplir l’objet que 
vous avez eu en m'écrivant. Il n’y a rien, qui puifle flatter davantage 

mon amour-propre , que l'honneur d’avoir eu quelque part dans votre 
fouvenir, & de pouvoir contribuer quelque chofe à la perfeétion de 
l’'Ouvrage que vous avez entrepris. Il eft vrai que je me trouve, par mon 

Emploi de Secrétaire du Confeil des Indes, plus à portée que bien d'autres 
de m'acquitter de cette commiflion ; mais il faut avouer de bonne foi 

wil eft prelqu'impollible de donner les Actes 8z les Pieces appartenantes 

à l’'Hiftoire du Paraguay , avec cette étendue , cette juftefle , & cette 

clarté , que vous defirez, & que demande l'Ouvrage pour atteindre 

à fa perfection : il faudroit pour cela copier & tranícrire une quantité 

prefqu'innombrable de gros Procès , de Remontrances & d’Arrèts du 

Confeil, ce qui feroir l'ouvrage de plufieurs années , & dont la commu.- 

nication n’eft pas permife pour le Public. 

Ajoûrez à cette confidération la difhculté de trouver des Copiftes allez 

exacts , non-feulement pour bien écrire , mais encore pour corriger les 

grolles fautes , qu'on trouve fort fouvent dans les Originaux, & vous 

connoîtrez clairement que je ne puis m'engager à vous donner tout ce 

que vous demandez , malgré tout mon zele pour la caufe de la Religion » 

& tout mon empreflement à vous obéir. Tout cela nYoblige à me teni£ 
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dans les bornes de la poffibilité , & à me contenter de vous envoief 

tous les Papiers, tant imprimés ; que manufcrits, lefquels , après une 

recherche fort exaéte , ont pu parvenir à ma connoiffance & à mes mains , 

touchant les affaires de PEvéque Dom Bernatdin de Cardenas, & de 

Dom Jofeph de Antequera, & la fituation actuelle du Paraguay. Ils font 

tous énoncées dans le Catalogue que vous trouverez c1- joint , & je 

vous prie far-tout de remarquer avec un mür examen le Décret du Roi , 

expédié par fon Confeil des Indesle 28 de Décembre 1743. Cette feule 

piece , dont l'autenticité ne peut-être révoquée en doute , étant légalifée 

ar un Secrétaire du Roi, & premier Commis du Bureau du Pérou , 

eft capable de. battre en ruine le gros Manufcrit Efpagnol. ¿in-folio , que 

vous m'apprenez vous étte parvenu , & de détruire toutes les infimes 

calomnies , que fon Auteur anonyme y a répandues contre la Religion 

& la droiture des Jéfuites du Paraguay. 

Ce Réglement a été précédé d'un Examen & d'un Enquête la plus 

rigoureufe qu'on ait jamais vie de la conduite tenue parles Jefuites 

depuis plus de cent ans. La vérité a été trouvée & découverte à la fin, 

maloré les gros nuages, & les brouillards épais , fous lefquels elle avoit 

été cachée par les Ennemis de la Religion Catholique & de la gloire 

de la Nation Efpagnole , & tous les vains phantómes ont difparu à la 

faveur des raïons d'une lumiere fi éclitante & fi pure. Je compte bien , 

Mon Révérend Pere , fur votre amour pour la vérité & fur votte droiture, 

lors même qu'il s’agit des intérèts de votre Compagnie ; mais il n’eft 

pas non plus permis de fe taire dans ces rencontres , ni de diminuer, 

ou d'énerver la force de la vérité par une trop grande modeftie , ni 

ar la fauffe gloire d’acquerrir le titre & la réputation d'Auteur impar- 

tial. Pai lu PHiltoire de l’Ifle Efpagnole $ de la Nouvelle France , qui 

font véritablement des témoignages irréfragables de votre impartialité ,... 

8z je me flatte que vous ne réufirez pas moins bien dans celle du Para- 

guay , laquelle ne fera pas non plus moins intéreflante à tous égards. Je 

me trouverai très heureux d’avoir contribué en quelque façon à la rendre 

complette , & je vous adrefle ce gros paquet par la pofte ordinaire, n’aïant 

pas trouvé de Porteur couvenable pour vous épargner la dépenfe du port, 

fi aucun autre canal plus für , pour ne point hazarder des Pieces de cette 

importance , dont la plus grande caution eft toujours Pintérer du Bureau 

des Poîtes. 
. . . / | o 

Je fouhaite très vivement d’avoir trouvé le fecret de vous rendre fatis- 

fait fur cer article ; & je vous prie de me donner d'autres occafions de vous 

rendre fervice , & de vous témoigner l’attachement parfait , avec lequel j'ai 

honneur d’être , au-de-lá de toute expreflion , | 

Mon TRÈS RÉVÉRENDPERE ; 

Votre très humble € très obeiffant Serviteur y 

Dom FERNAND Triviño. 
II, 
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IP TO TUERA 
À Madrid, le 6 de Juin 2 T460 

MON TRES RÉVÉREND PERE, 

J AI reçu par un Domeftique de Monfieur le Marquis de Valdeolmos $ 
XX avec un retardement confiderable , la Lettre que vous m'avez fait 
Thonneur de m'écrire le 4 Avril, par laquelle j'ai appris les Pieces 8£ 
les Mémoires, dont vous comptez avoir befoin pour rendre complerte 
votre Hiftoire du Paraguay. J'en ai fait d’abord la recherche > AVEC toute 
la diligence poffible , pour remplir votre attente, & je me fuis fervi, 
pour y réufhr , d'une Perfonne aufli exacte, que favante , $ aflez au- 
torifée pour pouvoir examiner & fouiller les Archives , Où les Pieces 
& les Actes en queftion fe trouvent avec plus d'ordre & de méthode , 
que partout ailleurs. Il l’a fait avec tout le foin & toute l'exactitude 
néceffaires , & 1l a formé l’Ecrit, que vous trouverez ci-joint , par lequel 
al a taché de fatisfaire à tous vos doutes, & de répondre à toutes les 
objections des Ennemis des Jéfuites, ou (pour mieux dire) de la vé- 
zité. Je fuis fort fiché de ne point avoir le tems de vous envoïer ce 
Mémoire traduit en François ; pour vous en faciliter Pufage; mais mes affaires ne me le permettent pas. J'ai pris la précaution de le faire tranf- 
crire par de un mes Eleves beaucoup plus correét dans l'orthographe , 
que le commun des Ecrivains, & de faire retrancher l’obfcurité & Pem- 
barras des abreviations, n’aïant confervé que celles qu’on trouve ordi- 
nairement dans les Ecrits de toutes les Nations. Je defire fort que vous 
y trouviez tous les éclairciffemens, que vous defirez pour rendre com- 
plette votre Hiftoire , & pour contenter votre délicatelle fur Particle 
de limpartialité , dont vous faites profeflion. 

Je demeure d’accord avec vous fur les précautions qu’on doit prendre 
fur cela , lorfqu'il s’agit d'écrire une Hiftoire, dont l’Auteur peut être 
foupçonné de partialité ; mais je crois en même tems qu’en cela, com- 
me en autre chofe, il faut fuivre la regle générale, ne quid nimis. La 
force de la vérité eft toujours allez grande pour terrafler Pimpofture , fans 
avoir befoin de fuivre pié à pié fon Adverfaire, ni de le poufler juf- 
qu’à fon dernier retranchement. I1 faudroit pour cela marcher par des 
chemins trop raboteux , ou pleins de ronces & d'épines , pendant que la 
vérité toute feule éclaire les efprits, & paíle par-dellus les ténebres du 
menfonge. ne 

J'ai remarque plufieurs fois que la critique moderne , 1 laquelle nous 
devons les plus grands avantages, s'engage trop avant dans bien des 
rencontres , pour ne rienavancer que ce qui elt conftaté par l'évidence , 
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n'étant pas poflible de prouver par des démonftrarions géométriques des 

faits d'Hiftoire profane , toujours fujets à l'incertitude. J'ai mème trouvé 

dans la belle Hiftoire des Révolutions d'Efpagne, pat le Savant P, d'Orléans, 

que toujours”atraché à fes maximes féveres, &comme lié & garroté pat 

les regles de la critique ; il a fupprimé des faits , & des exploits de ma 

Nation, dont il n’eft pas permis de douter , étant autorifés par des Actes 

authentiques , par une Tradition conftante & fuivie, & par des Auteurs: 

célebres & conremporains , ce qu’il a fait uniquement , parcequ'ils avoient 

un air romanefque ; ou qu'ils approchotent du merveilleux. Je lui par- 

donnerois très volontiers cette faute , s’il écrivoit comme Poéte , & non 

pas comme Hiftorien ; parceque le premier ne doit jamais fortir des bor- 

nes du vraifemblable : mais il y a des vérités , qui ne le font pas, & 

nos anciens Efpagnols fe font trouvés , pendant plufieurs fiecles , dans: 

le cas de faire des chofes incroïables , quelquefois par une efpece d'hé- 

roïfme contracté par Pufage continuel des Armes , & quelquefois afliftés 

miraculeufement du Ciel, pour réfifter aux Ennemis de Jefus-Chrift, 

dont ils étoient environnés & opprimés. 

Je profite de l’ancienne connoiffance de Monfieur de Bully, qui eft 

près de partir d'ici pour fo rendre à votre Cour , afin de vous faire tenir 

ce paquet avec les précautions que vous avez eu la bonté de m'indi- 

quer dans votre derniere Lettre ; & j'ai l'honneur d'être toujours avec 

une parfaite confidération. 

Mon Très RÉVÉREND PERE , 

Votre très humble & très obéifflant Serviteur y 

Dom FERNAND TRIVIÑO, 

DUR TT 
= A ; fé Es 

HS À p ! 1 MIL (où 

INSTA 



A AS a) 

1747: 
6 | re | 111 LETTRE 

LRM ERANRE:. 
A Madrid, le 31 Juillet 1747. 

MON TRES RÉVÉREND PERE, 

DE L'HISTOIRE DU PARAGUAY: Ccci 

J E n'ai reçu l'honneur de votre Lettre du 20 Avril, que plus de deux 
mois après le tems régulier de fa réception. Elle étoit oubliée , 8€ même 
égarée dans le Bureau des Dépèches de la Guerre , & il n’y a eu que 
le pur hazard , qui m'ait procuré le plaifir de fa le@ture. Les expreflions , 
que j'y trouve, font trop flatteufes pour moi , & je fuis fort fâché de 
ne point trouver en moi les qualités néceflaires pour les mériter. 

Je n’ai pas perdu un moment pour me mettre enétat de vous four- 
nir les éclairciflements, dont vous avez befoin pour finir votre Hiftoire 
du Paraguay, & vos demandes font fi juftes & fi judicieufes , que j'ai 
trouvé des difficultés pour y fatisfaire fuivant les regles d’une faine cri- 
tique : j'ai pourtant tâché d'y réuflir, comme vous le verrez parle Mé- 

' moire ci-joint, & je ne crois pas poflible d’y ajoûter d'autres preuves , 
parceque les Actes , & les Pieces originales des fiecles précédents fonc 
dans l’Archive Roïal des Simancas depuis trente ans. Outre cela l'ef- 

prit de parti, qui regnoit alors contre les Jéfuites du Paraguay , a fait 

cacher ou enfévelir dans la poufliere plufieurs pieces, qui parloient en 
leur faveur. Je compte que vous pourrez faire un bon ufage de ces der- 

niers éclairciflemens , & je vous prie de fuppléer au défaut de mon 

Style ; défaut toujours inévitable à un Etranger , qui n’a jamais fait au- 

cune étude pour écrire en François, & qui ne l'a fait qu'entraíné par 

le cours des affaires, fans pouvoir donner un tour naturel aux phrafes » 

ni aux penfées. | 5 1 
J'ai l'honneur d’être toujours avec un attachement parfait, & refpece 

EUEUX > | 

Mon Très RÉVÉREND PERE ; 

Potre très humble E très obäffant Seryiteur 5 

Dom FERNAND TRIVIÑO» 

ca 2 
ANN 
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À quelques quefhions que P.Auteur avoit faites 

a Dom FERNAND Tkivino. 

ÁRTICELE PREMIER. 

de n'éft pas vrai que Dom Sébaftien de Léon 8 Zaraté ; ni fes 
Succefleurs Dom André Garavito de Léon, 8: Dom Jean Blafquez de 
Valverdé , encore moins le Pere Nolafco, aient été défavoués , ni chátiés 
par la Cour d'Efpagne , pour ce qu'ils avoient fait en faveur des Jé= 
fuites du Paraguay, & le Manufcrit Efpagnol manque entierement à la 
vérité y lorfquíil dit que le premier fut mis en prifon pendant vingt- 
deux ans, & jufqu’à la fin de fes jours. 11 eft vrai qu’en 1648 , auquel 
tems il fut nommé Gouverneur Provifionel du Paraguay , comme le 
Parti de PEvéque étroit alors fort nombreux & très puiffant, il ne fe 
trouva point en état de s'acquitter de fes Commiflions , & fut quelque 
tems”errant, & comme fugitif dans cette Province ; puifque quand il 
eut raflemblé fes forces , 1l vint à bout d'exécuter tout ce qui lui étoit 
ordonné, Il fur regu à PAfomprion comme Gouverneur; après avoir 
défait les Rebelles , il y rappella les Jéfuites, & fir réparer leur Collége 

- à fes frais. Les chofes allerent encore mieux , & la Province changez 
entierement de face après la Sentence rendue par Dom André Gara- 
vito de Léon, la paix fut rétablie dans la Province, & ce Juge Vifi- 
seur en fut récompenfé , aïant depuis exercé pendant plus de vingt ans 
la Charge d'Oydor dans les Audiences Roïales du Pérou. Tout cela 
elt narré par le Docteur Xarque dans fon Hiftoire, Chapitre 41. nu- 
mero 7, & conftaté par un AÁrrét du Roi, donné dans fon Confeil 
des Indes , le premier de Juin 1654 , avec pleine connoiffance de caufe , 
& après avoir examiné tous les Actes & toutes les Procédures faites 
au Paraguay à Poccafion de la révolte de l’Evèque Dom Bernardin de 
Cardenas. Par cet Arrêt, il fut aufli déclaré que le Pere Nolafco mé- 
ritoit une entiere approbation de tout ce qu’il avoit fait, au fujet des 
Jéluites, comme leur Juge-Confervateur , & on impofa un filence per- 

: pétuel aux deux Parties. | 
Quelque tems après le Confeil des Indes voulant couper la racine 

de ces troubles , tenta le moïen de faire venir l'Evèque en Efpagne fous 
le prétexte d'y étre entendu ; mais n'aíant pas été pollible de Py en- 
gager , il fut nommé Evéque de Popayan , afin de l’éloigner du Para- 
guay 3 mais il n’accepta point cet Evèché: il fur enfin obligé de fe 
contenter d’une penfion de deux mille piaftres , & on Pobligea de nom- 
mer un Provifeur, pour gouverner fon Diocéfe, avec Papprobation de 
VArchevéque de la Plata, fon Métropolitain. 



DE 1 Hisrorr pu PARAGUAY; Ceci] 
Ceci eft encore prouvé par un Arrêt du Roi rendu dans fon Confeil y AA 

le 20 de Mars 1659, & par le Mémoire préfenté au même Confeil 
par le Pere Hyacinthe Perez, Procureur Général des Provinces des Jé- 

1747. 
REPONSE 

fuites des Indes, pour détruire toutes les calomnies & toutes les im- DU MÊME , AW 
poftures inventées à Madrid & à Rome par le Frere San ero ride. 
Villalon , & par d'autres Moines , Partifans de D. Bernardin de Car- 
denas , qui fe flattoient que le Pape, dont ils travailloient à furprendre 
la Religion, révoqueroit & annulleroit la Sentence prononcée par le 
Juge-Confervateur des Jéfuites, par laquelle ce Prélat étoit déclaré cri. 
minel, digne de mort & d’être privé de la dignité Epifcopale. Par ce 
Mémoire le Pere Perez fit encore voir au Confeil , que de la part de 
VEvéque & du Frere Villalon , on avoit préfenté à la Cour de Rome 
& ailleurs des Pieces & des Actes fupofés, entrautres des Arrêts du 
Rol, qui n'avoient jamais exifté. 

ARTICLE SECOND. 

L'oBsERVATION faite fur la difficulté de placer Dom Barthelemi 
de Aldunaté dans le Gouvernement de Paraguay eft très bien fondée , 
parcequ’effectivement il n'eut jamais que le titre de Gouverneur, aïant 
été nommé en 1725 : 1l étroit alors Capitaine d'Infanterie dans la Gar- 
nifon de Buenos-Ayrés. C'étoit un Homme à projets, il vouloir pouffer 
fa fortune par toutes fortes de moïens , méme illicites. 11 promit de dé- 
couvrir l’Empire imaginaire & les grandes richefles des Jéfuites du Pa- 
raguay , & il en obtint le Gouvernement ; mais une malheureufe affaire, 
qui lui arriva , & qui le deshonnora , arréta la fougue de fes deffeins, 
Elle n’avoit apparemment pás encore éclaté en Efpagne , lorfque le Roi 
dans fon Décret de 1743 lui donne le titre de Gouverneur du Pa- 
raguay. Il faut auf obferver que Dom Jofeph de Antequera ne fut 
point nommé par le: Roi pour le Gouvernement du Paraguay ; mais 
provifionnellement par l'Audience Roïale des Charcas , dont il étoic 
Membre. | 

ARTICLE TROISIEME, 

Mzssire Dom Jean Vafquez de Aguero alla par ordre du Roid 
Buenos - Ayrés au commencement de l’année 1734 , chargé de PEnquéte 
des malverfations des Finances de cette Province , & d’autres Com- 
miflions importantes & fecretes touchant la Contrebande & le Com- 
merce défendu avec les Etrangers. Il s'en acquitta trés bien, éz comme 
on pouvoit Peíperer d’un Magiftrat, qui avoit de grandes qualités. 11 
ne de retour en Efpagne que vers le milieu de l'année 1739, & 
il fut d’abord récompenfé de fes fervices par une place dans le Tribunal 
Criminel , ou Chambre de Juftice de la Cour, qu'on appelle ici la Sala 
de Alcaldes de Cafa y Corte. Puis, en 1744, il fut nommé Confeiller 
du Confcil des Indes ; aïant auparavant rendu un témoignage très écla- 

tant de la bonne conduite, de Pinnocence , & de la grande utilité des 

Jéfuites du Paraguay, ce qui ne contribua pas peu à la juftice qu'on 
Ecce 1j 
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leur rendit ; dans le Décret du 28 Décembre 1743, fur le rapport d'un 

Témoin irréprochable & prefqu'occulaire. se 

NV 
> 
ASF 

Vous trouverez ci-joint un Exemplaire authentique, & authorifé 
en bonne & due forme de la Retraétation judiciaire & folemnelle du 

Capitaine D. Gabriel de Cuellar 8: Mofquera , faite en 1651 par de- 

vant D. Jean Blafquez de Valverdé , Gouverneur & Juge Vilieur de la 

Province de Paraguay , dont le contenu mérite votre attention, & 

même celle du Public, renfermant un abregé des calomnies , & des per. 

fécurions que les Jéfuites venoient de fouttrir , par les brigues $2 par 

la violence de Dom Bernardin de Cardenas & de fes Partifanss 

Là Ñ \ 
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ATALOGUE 
D'ES:'PEÉE GES, 

TANT IMPRIMÉES QUE MANUSCRITES, 

ENVOIÉES A L'AUTEUR 

PAR 

DOM FERNAND TRIVINO. 
1. Un E Copie imprimée de la Declaration faite par la Congrégation 

des Cardinaux du Concile de Trente le premier de Septembre 1657; 
touchant la confécration de Dom Bernardin de Cardenas , Evèque du 
Paraguay. | 

2. Une Copie imprimée & authentique de la Déclaration faite par le même 
Evèque > le premier d'Oétobre 1649 , par laquelle il avoue que les 
violences & les excès commis dans la Province de Paraguay avoient 
été faits en vertu de fes ordres. | 

3. Une Copie imprimée, authentique & légalifé , de la Sentence pro- 
noncée par Dom Gabriel de Peralta , Doien du Chapitre de lAffomp- 
tion du Paraguay , Juge-Confervateur des J éfuites, délégué du Saint 
Siege , le 22 de Janvier 1652, contre les Officiers de Guerre , Echevins 
& autres Perfonnes de ladite Ville , qui avoient fuivi la partialité & 
obéi aux ordres du mème Evèque. | 

4. Un Extrait manufcrit de plufieurs Sentences tendues & des Dé- 

clarations faites en faveur des Jéfuites fur les mêmes affaires de Dom 

Bernardin de Cardenas. | 
$. Une Copie imprimée à Lima, eu 1658, de deux Sentences pro- 

noncées par Dom Jean Blafquez de Valverdé , Oydor de Audience 
Roïale des Charcas & Gouverneur du Paraguay , déclarant faufles 82 

calomnieufes toutes les Accufations faites contre les Jéfuites du Pa- 

raguay au fujet des Mines d'or, qu'on prérendoit que ces Religieux 

tenoient cachées dans les Terres de leurs Réductions. 

6. Une Copie de la Lettre écrite par le Gouverneur de la Province 

de Buenos-Ayrès , au Préfident de P' Audience Roïale des Charcas, le 

28 de Janvier 1655 , en faveur des Jéfuites du Paraguay. 

7. Une Déclaration authentique & légalifée faire , le 3 d'Otobre 1724, 

par le Meftre de Camp Dom Martin de Chavarri & Vallejo , Echevin 

perpétuel de la Ville de l'Affomption touchant les opérations de Dom 

Jofeph dé Antequeras 
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eccoj PrECESs JUSTIFICATIVES ; 
8. Une Copie authentique & légalifée de la Requête préfentée , le 16 
* d'Ottobre 1724, par le Capitaine Dom Jean Cavallero de Añafco;, 

Echevin perpétuel de la même Ville, pour lui demander Pabfolution 
des Cenfures qu'il avoit encourues par tout ce qu'il avoit fait contre 
les Peres de la Compagnie de Jefus, pour obéir aux ordres de Dom 
Jofeph de Antequera. 

9. Une Coie, authentique & légalifée , de Pexhortation faite , le 23 
de Janvier 1725, par le Corps de Ville de l’Affomption à l'Evèque 
du Paraguay , pour arréter le cours de excès du même Antequera. 

10. Une Copie , authentique & légalifée, de l’Arrèt de P Audience 

Roïale des Charcas , rendu dans la Ville de la Plata, le premier de 

Mars 1725 » en faveur des Jéfuites , au fujet de la même affaire. 
11. Une Copie , authentique & légalifée, de deux Lettres écrites, le 28 

de Mai 1725 , par 'Evéque du Paraguay à P' Audience Roiale des Char- 
cas , en faveur des Jéfuites fur le mème fujet, 

12. Déclaration authentique & légalifée faite, le 18 de Juin 1725 , pat 

Jean Ortiz de Vergara , Notaire Roïal & Public de la Ville de PAf- 

fomption , touchant l’expulfion des Jéfuites du Collége de l’Aflomp- 
tion par ordre de Dom Jofeph de Antequera. 

13. Deux Lettres originales écrites, le ¿o de Juin 1725 , par l'Evéque 
du Paraguay au Roi Catholique, & au Pere Confeffeur de Sa Majefté, 
touchant les excès & les crimes du même Antequera. 

14. Une Copie d'une Lettre écrite par Dom Jofeph de Antequera » 

datée de fa Prifon de Lima, à l’'Evèque du Paraguay , & de la Ré- 
ponfe de ce Prélat , imprimées à Lima en 1721. 

15. Une Copie, imprimée & authentique, du' Décret du Roi Catho- 
lique , expédié dans fon Confeil Suprème des Indes , le 28 Décem- 
bre 1743 , lequel juftifie les Jéfuites fur tous les points des calomnies 
publiées contr'eux , & fair quelques reglemens touchant la maniere , 
dont ils doivent fe comporter dans leurs Réductions. Ce Décrer eft 
accompagné d'une Lertre de 'Evéque de Buenos-Ayrés au Roi, & de deux 
autres Lettres de ce Prince aux Jefuites pour les féliciter fur leur juf- 
tification pleine & entiere , & les exhorter à continuer à fe com- 
porter comme ils ont fait jufques-là. Le tout imprimé avec le Décret , 
par ordre de Sa Majelte. | 

TABLE 
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A BIPONES (les) réduifent la Ville 
de Corrientés à une grande extrémité , 
222. Succès d'une négociation avec ces 
Indiens , 227. Ils ravagent les environs 
de Cordoue, 230. 

Aguero , (Dom Jean Vafquez de) Com- 
miffaire envoié au Paraguay par ordre 
du Roi, 184. Sa Lettre à ce Prince, 
185. Pourquoi il refufe de vifiter les 
Réductions , 187» Sa Lettre au Premier 
Miniftre d'Efpagne , ibid. Ce qu'il penfe 
de la Réponfe des Jéfuites au Mémoire 
de Barua, 189. 

Aguilar, (le P. Jacques d’) Lettre qu'il 
reçoit du Gouverneur du Paraguay , 
123. Il réfute un Mémoire fait par un 
Religieux pour la juftification de la 
Commune, 124. Ses reprélentations au 
Gouverneur fur un de Ls Edits contre 
les Jéfuites, 134. Son embarras à la 
lecture des Dépêches du Viceroi, 136. 
Sa Réponfe au Mémoire de Barua: ce 
qu'en penfent le Commiflaire Roïal & 
le Confeïl des Indes, 189 & fuiv. 

Aldunaté ( D. Barthelemi de) eft nommé 
Gouverneur du Paraguay , 77. Qui il 
étoit : projet qu'il envoie au Confeil 
des Indes , 78. Il perd fon Gouverne- 
ment ,, 79. 

Agnafco (D. Jean Cavillero de) eft in- 
terdit de fa Charge 20. Il fe rend à ce 
que Antequera exige de lui , & prorefte 
contre ce qu'il a fait 2bid. Sa retrac- 
tation, $4. Il fait échouer un projet 
d'Antequera , $9. 

Andonaegui (D. Jofeph d' ) Gouverneur 
de Rio de la Plata : fon naufrage en 
fe rendant à fon Gouvernement, 153. 

Anglez ( Dom Mathias) eft envoié au 
Paraguay en qualité de Commiffaire , 

Tome III, 

pour inftruire le Procès d'Antequera, $9. 
Antequera & Caftro (D. Jofeph de) eft 

nommé , contre les regles , Juge-In- 
formateur de la conduite de D. Diegue 
de los Reyës , 7. Il part pour le Para- 
guay , ou il fe prévient contre les Jé- 
fuites, 9. Son entrée à l’Affomption : 
rencontre de mauvais augure, 10. In- 
décence de fon empottement contre le 
Doien de la Cathédrale, 1bid. Ce qu'il 
dità l’occafion du maffacre de plufieurs 
Efpagnols par des Barbares, 11. On 
lui défere le Gouvernement , ¿bid. Ses 
violences & fes fourberies 13. 11 tra- 
vaille à s'enrichir : fes injuftices , 1bid, 
1l envoie des Troupes pour arrêter 
Dom Diegue, 16. Action indigne qui 
le deshonore, 18. Il feint de vouloir 
abdiquer le Gouvernement , 19. Il mar- 
che avec des Troupes contre D. Die- 
gue , & fe retire ; 21. ‘Ses réponfes 
pleines d’invectives aux Jéfuites , ibid, 
Ses nouvelles fourberies ; fon avarice 
& fa vie diflolue, 23. Il eft reconnu 
par le Viceroi pour calomniateur des 
Jéfuites, 25. On lui fait tenir les Pro- 
vilions de Dom Dregue 3 ce qui en 
arrive, 27. Sa fureur à la leCture des 
Dépêches du Viceroi ; il fait enfermer 
D. Diegue, 28. Ses Partifans écrivent 
à PEvéque de Buenos - Ayrès , & en- 
voient un Manifefte au Roï , 29. Il 
empêche que Dom Balthazar ne foit 
recu à l'Affomption , 31. Motifs de 
fon refus d'obciflance , 32. Il envoie 
du fecours au Gouverneur de Rio dé 
la Plata contre les Portugais: fa po- 
litique en cela, 33. Il fait fommer 
Dom Balthazar de fe retirer, 38. Four- 
beries qu'il emploie pour ren dre odieux 

FFFF 
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les Jéfuites : illes fait chafler de leur 
Collége de l'Affomption , ibid. Ordre 
violents qu'il donne en fortant de cette 
Ville : fa harangue à fon Armée, 41. 
11 furprend les Indiens des Réductions 
& met en fuite Dont Balthazar , 44. 
Jl paroît fe repentir d’avoir chaflé les 
Jéfuites , 47. 11 veut fe rendre Maitre 
des Réduétions du Parana : fes vues , 
48. Il fe rend dans les Réductions : ce 
qui s'y paíle , 50. Ce qui Foblige à fe 
retirer : fes Troupes ravagent les envi- 
rons des Rédu&tions, 51. Il rentre en 
triomphe dans l’'Affomption, $ fait 
faire un fervice pour les Morts de fon 
Parti, 52. Il promet au Coadjuteur de 
fe foumettre, 58. Il fe réfout plus que 
jamais à nepas obéir, 59. Embarras où 
1l fe trouve, 60. Ses nouvelles intri- 
gues, 64. Il répand de faux bruits pour 
foulever le Peuple, 65.1ls’embarque fur 
le Paraguay , 66. Ses derniers ordres, & 
fes menaces,67.Son ation hardie,76.Sa 
conduite à Cordoue, où il y avoit un or - 
dre de l'arréter vif ou morti, 83. Il fe fau- 
ve à la Plata : où il eft arrête & envoïé à 
Lima, 84. Son arrivée dans cette Ville : 
liberté qu'on Jui donne, 86. Sa tran- 
quillité : fur quoi elle étoit fondée, 
87, Sa fécurité, 102. Il eft condamné 
à mort 103. Commentil reçoit fa Sen- 
tence , 104. Il retraëte tout ce qu'il 
avoit dit contre les Jefuites : comment 
il fe difpofe à la mort, ibid. 1 eft 
conduit au fupplice , 105. Il eft tué 
d'un coup de fufil, & décapité après 
fa mort, 106. Effet que fa mort pro- 
duit au Paraguay , 110. 

cepte le Gouvernement : 

TIASBILIE SDESTMATIERSES. 
fouffre de la part de la Commune ; 
133. Sa déclaration € fa protefta- 
tion , 188. 

Armendaris , (Dom Jofeph) Viceroi du 
Pérou , envoie Dom Maurice de Zavala 
au Paraguay , 57. Ordre qu’il donne 
de rétablir les Jéfuites dans leur Col- 
lége, 77. Sa Lettre au Gouverneur du 
Paraguay à ce fujet, 80. Il envoie un 
Juge-Informateur pour informer de la 
conduité d'Antequera, 83. IË ordonne 
de l'arrêter vif ou mort , 84. Fl deman- 
de au Roi qu'Antequera foit envoié en 
Efpagne pour y être jugé : Lettre qu'il 
reçoit de ce Prince a ce fujet , 88. Il 
fait enlever les papiers d'Antequera ; 
sz le fait fouiller, 103. Il le faiten- 
fermer dans un Cachot , & le condam= 
ne à la mort, 104. Sa Lettre au Pro- 
vincial des Jéfuites , 118. Ses ordres 
au fujet de la mort du Gouverneur du 
Paraguay , 136. 

Arregui, (le Pere de ) Franciícain , fouffle 
le feu de la révolte de la Commune, 
101. Il follicite l'Evèque du Paraguay 
de venir le confacrer , 116. Son arrivée 
a l’'Aflomption : propofition qu’il fait à 
PEvéque du Paraguay , 121. Il eft fa- 
cré Evéque de Buenos-Ayrès : fa con- 
duite 122. La Commune le nomme 
Gouverneur du Paraguay , 130. Ilac- 

| ufage qu'il 
fait de fon autorité, 131. Edit qu'il 
figne en faveur de la Commune , 132. 
L'Evèque du Paraguay lui fait ouvrir 
les yeux, 134. Il fe rétracte & fe re- 
tire, 135. Il eft cité à Limas fa té- 
ponfe 138. 

Arcé (D. François de) violence qu'il fouf- 
fre de la part de Antequera, 28. 

Arcé (Dom Jofeph ) eft chargé par An- 

Avalos , (D. Diegue de ) Partifan de la: 
Commune 5 fa mort miferable , 109. 

Avalos, ( Dom Jofeph d' ) fon caraëtere » 
tequera d'arréter Dom Diegue, 15 & 
fuivantes. 

Arellano, (D. Antoine Ruis de) fon'in- 
folence contre le Gouverneur du Para- 
guay, 16. Il porte à la Plata un Mé- 
moire contre le Gouverneur, 42. Il 
empéche l'exécution d'une Sentence de 
mort portée contre Dom Balthazar,1bid. 
Jl promet au Coadjuteur de fe fou- 
mettre, 58. La Commune le nomme 
Préfident de la Junte, 102. Sa mau- 
valle conduite, 107. Il va au-devant 
du Gouverneur , 122, Avis qu'il donne 
à la Commune , 123. Danger qu'il 
court en voulant s’oppofer au meurtre 
du Gouverneur , 129. Perfécution qu'il 

5. Il forme un Parti contre le Gouver= 
neur , qui le fait arrêter , 1bid. Sa 
mort, 22. 

Audience Roiale des Charcas (1') nom- 
me un Juge-Informateur contre Dom: 
Diegue , 7. Sa réponfe à une Lettre 
du Viceroi, 16. Son Arrêt, 24, Autré. 
Arrêt, 75. 

Auñon (Dom Diegue Marcillo de) Ar= 
chevêque de Lima & Viceroi du Pérou ,, 
nomme Antequera pour fucceder à Dom: 
Diegue, 8. Ses diligences pour remé- 
dier aux défordres caulés par Antequera;. 
& fa Lettre à l' Audience des Charcas ,. 
15. 11 reconnoit Antequera pour calom- 
niareur des Jéluites ) 25. Ses ordres » 
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tz mefures qu'il prend pour leur exécu- 
tion, 26 

E B 

3 Acan ( Dom Sofeph Cavallero ) 
eft forcé de renoncer à fa Cure , pour 
avoir favorifé le Gouverneur, 18. 

Barua , ( D. Martin de ) s'attache à Dom 
Bruno de Zavala, 63. Il eft nommé 
Gouverneur du Paraguay, 68. Il re- 
tarde l'exécution des ordres du Viceroi 
en faveur des Jéfuites, 77. Lettre qu'il 
recoit du Viceroi à ce fujet , 80. De 
quelle maniere il rétablit les Jéfuites , 
82. Il feint de vouloir reconnoîtreun 
Gouverneur du Paraguay , 91. Remon- 
trances que lui fait le Coadjuteur, ibid. 
Ses mauvaifes manœuvres, 92. Il fe 

 démet du Gouvernement, 2b1d. 
Barreyro ( D. Jofeph-Louis ) eft nommé 

pat la Commune Préfident de la Junte, 
97. Son zele pour le fervice du Roi, 
98. Il fait arrêter Mompo un des 
Chefs de la Commune, 1b3d. IL fe ré- 

- fugie dans les Réduétions , 99. 
Bendiere, ( le P. Dominique ) fes tra- 

vaux chez les Zamucos , 176. 
Bocas, (le Pere Antoine ) fes tentatives 

inutiles pour la converfion des Chi- 
riguanes, 174. 

Borillos. Cenverfon de ces Indiens , 182, 

C 

| ARS (Baie des) ou de Saint- 
_ Jofeph, 278. 
Cap Blanc : fa defcription, 257. 
Cardenas , ( Thomas de) fes intrigues pour 

faire nommer un Juge - Informateur 
contre le Gouverneur, 7. 

Cardiel, (le Pere Jofeph) s'embarque pour 
ranger la Côte occidentale de la Mer 

Magellanique : fon voiage & fes ob- 
fervations , 256, 3 fuiv. 

Carvailho(Lopez) Sécretaire d'Antequera ; 

fes dépoñtions juridiques contre lui, 8 5. 

Caftañarez , ( le Pere) fes travaux au 

Chaco, 175. 11 tombe malade 5 fa gué- 

rifon miraculeufe , 177. Il eft rappellé 

aux Chiquites , 180. Comment il re- 

médie aux troubles d'une Réduction , 

221. Travaux de ce Pere chez les Ma- 

taguayos , 227. Son Martyre , 228. 

Chaco. Ce qui empêche l'établiffement de 

l'Evangile dans cette Province , 156. 

Les Peuples de cette Province font ré- 

primés, 219. Expédition des Efpagnols 

MAT IE.R ENS: eccix 
dans le Chaco, 229. Quelques Na- 
tions fe difpofent à recevoir lEvangi- 
le," 2316: 

Chavarri, (Dom Martin de ) fa récla- 
mation, & {a retractation, $3. 

Chiquites. Pourquoi il n’eft pas parlé des 
Réductions de cette Nation, dans un 
Décret de Philippe V, 211. Ils fonc 
déclarés Vaflaux immédiats de la Cou 
ronne d'Efpagne, 219. 

Chiriguanes. Tentatives pour gagner ces 
Indiens à Jefus-Chrift , 157. Difficultés 
de voïager dans la Cordilliere où ha- 
bitent ces Indiens, 164. Leurs difpofià 
tions par rapport à la Religion, 164, 
Belle action d'une Chiriguane , 171. 
Un Cacique Chiriguane rend un grand 
fervice aux Chrétiens, 174. Nouvelle 
entreprife pour la converfion de ces 
Indiens , fans fuccès, 1b1d. 

Chomé (le P. Ignace)fa Miflion au Chaco, 
159. [left envoié fucceflivement chez 
les Lippes,chez les Chiquites & chez les 
Zamucos, 175. Réduction qu'il forme 
parmi ces derniers, ¿bid. 

Commune, (la) ce que c'étoit : la fac 
tion , 91. Elle feint de vouloir recevoir 
Dom Ignace de Soroéta en qualité de 
Gouverneur du Paraguay , 20d. Son 
infolence à l'égard de ce Gouverneur, 
95. Elle Poblige de fortir de la Ville, 
& veut le faire périr ; 96. Violences 
qu’elle exerce contre l'Alferez Roïal : 
fes craintes fur la prile d'un de fes 
Chefs 98. Elle veut fe faire autorifer 
par l'Audience Roiale, 102. La plú- 
part de fes Partifans fe retirent, 113. Ses 
fraïeurs , ibid. Elle empêche l'Evêque de 
fortir dela Ville, 116. Elle fe ligue avec 
la Ville de Corrientès : leur infolence , 
3 17.Elle reçoit un échec fur la Frontiere, 
ibid.Elle veut faire venir le P.de Arregui 
à 'Aflomprion, & entreprend de faire 
retirer les Indiens de la Frontiere 120. 
Elle nomme un autre Préfident de la 
Junte : avis qu'elle reçoit du précédent, 
123. Mémorial pour fa juftification , 
fait par un Religieux : juftice du Ciel 
fur lui , 124. Elle leve des Trouppes 
contre le nouveau Gouverneur qui eft 
tué dans un combat, 127. Traitement 
indigne qu'elle fait au Corps de ce 
Gouverneur , 130. Elle charge fon 
nom en celui de Junte générale ; 131. 

Ses divifions, 137. Elle vent faire fou- 

lever la Province, 141. Converfions 

inefperées de pluficurs de fes Partifans ; 
et. 

f ij 
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fupplices de quelques autres, 145. 

Communication des Provinces ( tentati- 
ves pour la) 18. Derniere tentative , 

- 182. 
Conception. Deltrudion de cette Bour- 

gade par les Chiriguanes , 171. Les Ef- 
paguols. fe préviennent contre fes Ha- 
bitants , 247. Son état floriflant, 254. 
Guerre civile : comment on y remédie, 
255. Tranfmigration de cette Bourga- 
de, 2156 

Cordoue ( la Ville de ) en proie aux 
Abipones, 230. 

Corrientes (la Ville de) fe ligue avec la 
Commune , & envoie fon Comman- 
dant Prifonnier à l'Affomption , 117. 
Extrémités où elle eft réduite par les 
Abipones, 222. 

D 

Dis , (Dom Alphonfe ) Pro- 
vifeur de PEvéché : fon carattere , 18. 
Ses fourberies à l'égard des Jéfuires, 40. 

Delgado ( Gabriel) fon fupplice, 145. 
Delgaldo ( Dom Jofeph ) meurt dans un 

Cachot, pour’ avoir pris la défente de 
D. Diegue , contre Antequera, 13. | 

Dîmes. Ce que l'Evêque de Buenos-Ay- 
rès écrit au Roi à ce fujet, 208. 

Dufo , ( Polycarpe) eft fait Prifonnier : 
traitement qu'on lui fait 246. Juítice 
de Dieu fur eux qui lavoient maltrai- 
té, ibid, 

E 

| Ica (D. Martin d' ) met en fuite 
les Rebelles, 141. Il oblige les Guay- 
curus a [e retirer, 154. 

| Efpagnols. Leur nouvelle Entreprife fur 
la Colonie du Saint-Sacrement, 148. 
Belle action d'un Eflpagnol, 171. Leur 
Expédition dans le Chaco , 229. Belle 
action d'un Officier Efpagnol , 230. 
Holftilité entre les Efpagnols & les In- 
diens Montagnards , 246. Ils fe pré- 
viennent contre les Habitans de la Con- 
ception , & contre leurs Miflionnai- 
TES 2475 

Eno. de pierre, 282. 
Figueroa , ( D. Jofeph Pardo de ) Marquis 

del Vallé Umbrofo , fa Lettre au Com- 
miffaire du Roi chez les Chiquittes, 218. 

Francois , ( les Peres de Saint) leurs Ré- 
ductions , 210. Ce que l'Evêque de 
Buenos-Ayrès en écrit au Roi, ibid, 

MATIÉR'ES. 

Frégate arrivée de Cadix à Buenos-Ayiès ; 
256. Elle part pour vifiter la Côté 

Occidentale de la Mer Mageilanique ; 
257. 

G 

G ALEZAN (le Pere Manuel) af- 
lifte Antequera à la mort, 104. | 

Garay ( D. Michel de ) eft nommé par [a 
Commmune Préfident de la Junte, 99. 

Garcia Ros ( Dom Balthazar, ) eft chargé 
de l'exécution des ordres du Viceroi 
en faveur de Dom Diegue , 26. Sour 
arrivée à Corrientès : Antequera em= 
pêche qu'il ne foit reçu à FAffomption, 
31. Il retourne à Buenos - Ayres, 32. 
Il entre au Paraguay avec des Troup+ 
pes, 37. Ce qui empêche l'exécution 
d'une Sentence de mort portée contre 
lui, 42. Antequera veut le faire aflal- 
finer , 43. Sa conftance exceflive , 1bid. 
Il eft défait & mis en fuite, 44. 

Guenoas. Réduétion formée chez ces [n- 
diens , 234. 

Guaycurus (les) font tomber les Efpas 
grols dans.un piege , & en maflacrent 
lufieurs , 10. Allarme qu'ils donnent 

a l'Affomption : ce qui en arrive 112. 
Ils fe retirent, ibid. Ils attaquent de 
toutes parts la Province de Paraguay y 
& font obligés de fe retirer , 153. 

48 H 

Heasoso > (D. Francois ) Préfidené 
de l'Audience Roïale des Charcas ; fa 
Lettre au Provincial des Jéfuites au 
fujet de la converfion des Indiens du 
Chaco, 158 

Herrán (le Pere Jérôme ) Provincial des 
Jéfuites : Lettre qu'il reçoit de PEvé- 
que du Paraguay , 125. Autre Lettre 
qu'il reçoit du Préfident de Audience 
des Charcas, 158. Choix qu'il fait en 
conféquence de Mifliomnaires pour le 
Chaco , ibid. 

Herrera , (le Pere Michel) fuccès de fes 
travaux parmi les Guenoas , 234. 

J 

J Esurres, Leur fituation au Paraguay , 
3. ls font foupçonnés d'avoir favorilé 
l'évañon de Dom Diegue, 15. Senti- 
ment du Viceroi du Pérou à. leur 
égard ; ibid. Dans la crainte d'une 
guerre civile, ils écrivent à Antequera, 

ma a = 



FABLE DES MATIEREC. 

3.1. Fourberies qu'on emploie pour les 
tendre odieux, 38. Ils font chaílés de 
leur Collége de PAfomprion , ibid, & 
fuiv. Deux Jéfuites font faits prifon- 
niers de guerre, 45. Juftice de Dieu 
fur ceux qui les avoient maltraités, 
46. On publie qu'ils ne veulent point 
rentrer dans leur Collége , 47. Leur ré- 
tabliffement eft ordonné par Philippe Y, 
79. Ce qui le retarde , 86. De quelle 
maniere ils font rétablis , 82. Ontra- 
vaille de nouveau à les rendre odieux, 
100. On veut les engager à fe retirer 
ibid. Ils font chaflés pour la troifie- 
me fois de leur Collége de PAffomp- 
tion , 110. Edit de PEvéque de Buenos- 
Ayrés contr 'eux , 134. Toute la Pro- 
vince les redemande 145. Comment ils 
font reçus, 146. Nouveau Collége de 
Jéfuites fondé à Buenos-Ayrès, 149. 
Zele de ces Religieux pour la con- 
verfion du Chaco , 157. Leur conduite 
avec des Portugais qui s'étolent in- 
troduits dans le Paraguay , 216. Ca- 
lomnies répandues contr'eux à ce fujet, 
ibid. Projet de ces Peres pour établir 
la Foi dans les Terres Magellaniques , 
238. 

Indians des Réductions (les) fe laiffent 
furprendre par Antequera , & font 
battus, 44. Commentils font traités 
en prifon , 47. Fuite des Indiens des 
quatre Réductions du Parana , 49. 

Infuraldé (le Capitaine Roch ) Chef des 
Séditieux : la mort miférable , 109. 

Ide Grandé , ou Ifle des Rois , 258. 
De las Pinguinas , 299. De los Paxa- 
ros , 259. De las Peñas , 260. D'Oli- 
varez , ibid. De Roldan , 261. 

Julien, (le Port de Saint ) fes approches, 
267 , Defcription de la Baie de cenom, 
268 ,275. Erreur des Navigateurs fur 
cette Baie, 275. Précautions qu'il faut 
prendre pour y entrer, 1b1d, 

L 

| e Ab ( D. Ignace de ) eft chargé 
par le Viceroi du Pérou d'informer 
contre Antequera , & de l'arrêter vif 
ou mort: comment il exécute fa Com- 
miflion , 84 & fuiv. 

Lion Marin. Sa defcription, 261. 
Lizardi, (le Pere Julien de ) fon carac- 

tere, 159. Il eft envoié dans le Chaco, 
¿bid. 11 arrive à Tarija : nouvelles qu'il 
y apprend , 160. Il réunit ce qui refte de 

eccxj 
Chrétiens parmi les Chiriguanes, id. 1] 
convertit un Cacique, 161. Ses réponfes 
a ceux qui soppofent à fon départ, 
162. Son volage infruétueux dans là 
Vallée des Chiriguanes, ibid. Dificul- 
tés de ce voiáge , 163. Il y court un 
grand rifque : par qui il en eft délivré, 
165. Son ardeur pour le Martyre, 168. 
fruit de fon volage, 169. Il prédit fa 
mort , 170. Il eft pris avec fon Sa- 
criftain, 171. Leur Martyre, 172. En 
quel état le corps du Pere de Lizardi 
eft trouvé : honneurs qu'on lui rend, 
173 

Llanas, (Dom Ramon de las) eft char- 
gé par Antequera d'arrêter D. Diegue , 
15. U fe faifit de lui, 29. Son inhu- 
manité en faifant exécuter un Meltre 
de Camp du Partide Dom Balthazar, 
49. Il effaie de gagner le Coadjuteur, 
58. Il eft nommé Alcalde, ¿1. Son 
caractere , 66. Il tâche de foulever le 
Peuple pour empêcher l'inftruction du 
procès d'Antequeta, 90, 

M 

NET? (Terres) Projet des 
Jéfuites pour y établir la Foi, 278. 
caractere & divifion des Peuples de ce 
País , ibid. Leurlangue : leur pareffe, 
239. Leurs vices & leurs idées fur la 
Religion , 240. Leurs mariages : édu- 
cation qu'ils donnent à leurs Enfants, 
241. Quelques Nations demandent des 
Mifitonnaires , ibid. Réduétion parmi 
ces Indiens : faveurs du Ciel fur eux, 
242. Plufeurs fe rendent dans cette 
Réduction , 144. Obfervations faites à 
la Côte occidentale de la Mer Magel- 
lanique, 257 & fuiv. à 

Melgarejo (Dom Jean Gonzalez) fe dé- 
met de fa charge : pourquoi, 18. 

Mémoire contre les Jéfuites, préfenté à 
Philippe V : comment il en eft reçu, 
183. 11 eft préfenté au Prince des Af- 
turies , qui lerejetre , ¿b1d, Impreflion 
qu'il fait en Efpagne, 184. 

Mena , ( Dom Jean de) ce qui l'engage 
a fuivre la fortune d'Antequera , 67. 
Il eft condamné à mort, 103. Son exé- 
cution , 107. 

Mocovis (les ) paroiflent difpolés à em- 
brafler le Chriftianifme , 224. On en 
forme une Réduction, 226. 

Mompo , chef & oracle de la Commune, 
eft arrété & envoié à Buenos-Ayres , 
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chez eux par les Peres de la Compa- 
gnie , 232. 

Torrez (Dom Miguel de ) fait valoir en 
vain une Loix en faveur du Gouver- 
neur, contre Antequera, 12. 

Torrez (le Pere Jean de ) fes tentatives 
inutiles pour la converfion des Chi- 
riguanes, 174: | 

Tucuman. Million & retraites dans cette 
Province, 222e 

ora , (Dom Diegue ) Pilote nom- 

mé par le Roi, pour ranger la Côte oc- 
cidentale de la Mer Magellanique, 256. 

Yelafco , ( D. Pedre droit de ) rapport 
qu'il fait à l'Audience des Charcas, 75. 

Vergara ( D. Jean Ortiz de ) défenfeur de 

la Junte ; fa mort & fon repentir , 138. 
Effet qu'elle produifit, 139. 

Vilalba ( D. Théodore de ) mort cruelle 
qu'il fouffre fans l'avoir méritée, 49. 

Voïage (Journal d'un ) fait par ordre du 
Roi, le long de la Cóte de la Mer 
Magellanique, depuis Buenos-Ayrès juf- 
qu'au Détroit de Magellan, 257.8 fuiv. 

Urrunaga , ( D. Jofeph de ) fon infolence 
& fon complot contre le Gonverneur 
le font arrêter , 6. feinte promefle de 

foumiflion qu'il faitau Coadjuteur , 58. 

Werle, (le P. Thomas ) Jéfuite Bavarois, 
eft tué par les Portugais en défendant 
la Colonie du Saint-Sacrement , 149. 

Y 

' Ecros, (le P. Sébaftien de) [es tra- 
vaux chez les Tobatines, 232. 

Zz 

Ze , (le Docteur D. Jofeph Bravo 

TABLE DES: MATIERES 
de ) Fruit de fon zele pour la conver 
lion des Indiens , 237. | 

Zamucos. Réduction formée chez ces Ins 
diens, 175. Belle action d'un Zamucos, 
176. Défordre arrivé dans une de leurs 
Bourgades , ¿bid. Ils font transferés aux 
Chiquites , 178. ls retournent à leur 
premiere Réduétion , 179. Leur ferveur 
180. 

Zaraté ( Joachim Ortiz de) eft nommé 
Alcalde par les Brigues d'Antequera , 
6. Ses efforts pour foulever le Peuple 
pour empêcher l'inftruction du Proces 
d'Antequera , 90. 

Zatienos. Converfion de plufieurs de ces 
les Indiens , 179. | 

Zavala, ( D. Bruno-Maurice de ) Gou- 
verneur de Rio de la Plata , envoie 
demandet au Paraguay du fecours con- 
tre les Portugais , 33. Sa Lettre au Roi, 
34. Nouveaux ordres qu'il reçoit du 
Viceroi du Pérou , 36. Il reçoit un 
ordre de fe rendre au Paraguay , 57. 
I! fe laiffe tromper par les Chefs de la 
rébellion , 59. Il le rend à Corrientes, 
63. Son entrée à l'Afflomption, 68. 11 
délivre de prifon D. Diegue & nomme 
un Gouverneur , ibid. Il retourne à 
Buenos-Ayrès, 69. Ses diligences pour 
la füreté des Réductions, 113. Il eft 
nommé Gouverneur & Préfident de 
l' Audience Roïale du Chili : fes forces , 
139. Ses premieres fommations aux Re- 
belles, 140. Il fe fait reconnoitre en 
qualité de Gouverneur du Paraguay, 
felon les ordres du Viceroi , 141. If 
défait les Rébelles, ibid. Y congédie 
les Néophytes : fa Lettre au Roi, 143, 
Son entrée à l'Affomption, 145. 11 ré 
tablit les Jéfuites duns cette Ville, 1474 
Sa mort, 149. 

Fin de la Table des Matieres, 

LISTE 
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FPS EE. 
DES PIECES JUSTIFICATIVES 

DE CE VOLUME. 

À rresraron donnée aux Jéfuites par le Chapitre de la Cathédrale du Pas 
raguay , lorfqu'ils furent chaflés de leur Collége de l'Aflomption, page j. 

" Autre témoignage fur le même fait, rendu par Dom Antoine Gonzalez de Guz- 
man, Provifeur & Vicaire Général de PEvéché du Paraguay , page iv. 

Extrait d'une Information envoïée au Roi Catholique par Dom Jofeph Palos, 
Coadjuteur du Paraguay , page v)j. 

RétraGtation authentique de Dom Martin de Chavarri & Vallejo, par laquelle il 

reclame contre les fignatures , dont Antequera Pa forcé d'autorifer fes violences, 
page ix. 

Requête préfentée à l'Evêque Coadjuteur du Paraguay, par le Capitaine D. Jean 
Cavallero de Añafco, Régidor perpétuel de l’Affomption 5 pour avoir Pabfolution 

des Cenfures qu'il avoit encourues , en obéiffant aux ordres de Dom Jofeph de 

Antequera , page xiij. 

Extrait d'une information adreffée au Roi Catholique par le Seigneur Evéque Dom 

- Jofeph Palos , page xvij. 

Lettre de Dom Bruno Maurice de Zavala , Lieutenant Général des Armées du Roi 

Catholique , Gouverneur dela Province de Rio dela Plata , & nommé Gouverneur, 

Capitaine Général & Préfident de l' Audience Roiale du Chili, page xix. 

Information adreffée au Roi Catholique par Dom Balthazar Garcia Ros , Com- 

mandant & Lieutenant de Roi de la Province de Paraguay, page xxij. 

Lettre de Dom Pedre Faxardo , Evéque de Buenos-Ayrés , au Roi Catholique, 

page XXV. 

Arrêt de P'Audienoe Roiale des Charcas, page xxvij. 

Lettre de Dom Jofeph Palos, Evéque Coadjuteur du Paraguay , au Roi Catho- 

lique , page Ixvij. 

Lettre du même à P' Audience Roïale de la Plata, page Ixxije 

Autre Lettre du même à la même Cour , page Ixxiv. 

Declaration faite par Jean Ortiz de Vergara , Notaire Roïal & Public de l'Affomp- 

tion , au fujet de l'expulfion des Jéfuites du Collége de cette Capitale, page Ixxv. 

Lettre de PEvéque Coadjuteur du Paraguay , au Rol Catholique , page lxxxx. 

Lettre du même au Pere Bermudez , Confeiller du Roi Catholique, page lxxxxvj. 

Retraétation du Régidor Dom Antoine de Rego & Mendoze , au fujet de la part 

qu'il avoit eue au banniffement des Jéfuites, page c. 

Lettre de l’Audience Roïale de la Plata au Pere Louis de la Rocca, Provincial 

des Jéfuites du Paraguay , page ciij. | 

Lettre du Roi Catholique au Viceroi du Pérou, page cv. 

Tome LIL, Ggg 



LISTE DES PIECES JUSTIFICATIVES. 

Cédule Roïale, qui ordonne que toutes les Réductions foient par interim , 8z juf< 

qu'à nouvel ordre , fous la Jurifdiétion du Gouverneur de Rio de la Plata, & que 

les Jéfuites foient rétablis dans leur Collége de l'Aflomption , page cviij. 

Lettre de Dom Jofeph de Antequera à l'Evêque du Paraguay & la Réponfe de ce 

Prélar , page cx & cxix. 

Ordre du Viceroi du Pérou au Gouverneur du Paraguay pour le rétabliflement des 

Jéfuites dans leur Collége de VA ffomption , page clij. : 

Extrait d'une Lettre de l'Evêque du Tucuman , au Roi Catholique, page cliij. 

Extrait d’une Lettre du même Evéque au Pape Clément XII, page clvij. 

Réponfe faite par ordre du Pape à ce Prélat, par le Cardinal Orighi , page clx. 

Lettre de l'Evéque du Paraguay au Provincial des Jéfuites, page clxi. 

Extrait d'une Lettre de Dom Jean Vafquez de Aguero à Dom Jofeph Patiño, 

Premier Miniftre d'Efpagne, page clxiij. / 

Mémoire préfenté au Roi Catholique par le Provincial des Jéluites du Paraguay , 

page clxiv. 

Lettre de l’Evêque du Paraguay au Roi Catholique , page ccj. 

Lettre de Dom Jofeph Palos , Evéque du Paraguay , au Roi Catholique, page cciij. 

Lettre du Corps de Ville de l’'Affomption au Roi Catholique , page ccix. 

Lettre de Dom Jofeph de Peralta, Evéque de Buenos-Ayrès , au Roi Catholique, 
page ccxij. 

Décret de Philippe V , au fujet de plufieurs accufations intentées contre les Jé- 
fuites du Paraguay ; Ccxxj. 

Journal d'un Voïage le long de la Côte de la Mer Magellanique , page cclxxiv, 

> 
1 . A > 

e : 

Extrait de quelques Lettres écrites à l'Auteur de cette Hiftoire , par D, Fernand 

Triviño, Sécretaire Général du Confeil Roial des Indes, page cexcvij. 
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FAUTES A CORRIGER. 

D ÂGE 16, lig. 2, qu’elle a fait, lif. qu'elleavoit fait. P. 23, lig. 3, trois P'a- 
voient refulé , if. que trois. P. 34, lig. 36, Mejefté, lif. Majefté  P. 36, lig. 
8 , dégoütent, /if. dégoúte, P. 41, lig. 7, retrancherent leur fignature , /if. retrac- 
terent leur premiere fignature. P. 55, lig..38 , leur Néophytes , lif. leurs Néo- 
phytes. 104, lig. 6, cette Arrêt, lif. cet Arrét. P.117, lig. 34, on doutoit fi 
peu, Zf. on doutoit cependant fi peu. P. 130, lig. 35, le prélude, ajoútez de. 
P. 134, lig. 13 Arregu, /if. Arregui ; & lis. 33, il n'ignoroit point, dif. il n'i- 
gnoroit pas. P. 137, lig. 2, on ne croïoit, dif. on ne croioit pas. P. 145. lis. 
17, rendus dignes , lif. rendu dignes. P. 149, lig. 21, commune, lif. communes. 
P. 150, lig 2, au fecond de ces inconvénients, qu'au premier, lif. au premier de 
tes inconvénients, qu'au fecond. P. 151, lig. 20, & entrer, Af. & d'entrer. 
P. 155, lig. 13, il faut mettre un r, au commencement de la ligne. P. 157, lig. 
22, defiroit , if. defireroit. P. 170,lig. 9 , aux loins, lif. des foins. P. 184, lig. 
1, la droiture, lif. leur droiture. P. 189 , lig. 39, après ces mots plufieurs dE 
fes membres, ótez la virgule. P. 190, lig. 8, fous le titre , lif. fous ce titre. 
P. 25, lig. 32, à d'autres Mines, ajoútez , auprès d’une Montagne appellée Monte 
Groffo. P. 139, lig. 6, ou Peguenchez , lif. & de Peguenchez , ou Pahuenchez. 
P. 250, lig. , 7 avec Cabral, Zif. avec ce Général. P.255, lig. 19, Mais comme, 
lif. Et comme. P. 260, lig. pénultieme, on rangea , lif. ils rangerent. P. 265, 
lis. 4, & le Pilote, if: & le premier Pilote P. 267, lig. 26, en large, Zif. au 
large. P.272,lig. 7, détacha, lif. dépécha 5 & lig. 11, des gens fi braves, dif. 
de fi braves gens. P. 279, lig. 35, ce nétoit point la, Af. d'ailleurs ce n'étoic 
point la. 

Fautes a corriger dans les Pieces. 

: 88 viij,lig. 14, fut mouillé, Zf. far mouillé, P.x, lig. 25 , remplacées lif. tem- 
placés P. xj, lig. 4, & qu'il penfe , lif. & ce qu'il penfe. P.xxiij, lig. 43 ,commanda, 
dif. comandamiento. P. Ixviij, lig. 17 , los ordenes, lif. las ordenes, P. lxxj. vaffalleje , 
dif. vaflallege, Po. cviij, lig. 15, de les y établir 5 lif. rétablir. P.cxv, lig, 18, 

à venir, li/. de venir. P.cxxv, lig. 27, otimido , lif. omitido. P. cxxviij, lig. 

27, vereado , lif. verfado. P.cxl,lig. 34, aun, l/. a un. OP. cxlij, lig. 44, y 

purificaflen , ajoútez , fe.  P. cxliv, lig. 9, de mas lif. demas. P. cxlviij, lig, 
trente -fix , contendoras , /ifez contendedoras. Page clv, ligne  trente- fix, 
tiene, if. tienen. P, clxxxv , lig. 7, vigilante, hf. vigilantes. P. excix , lig, 

37 , y Governador, al fuplicante, ponéluez, y Governador al,  P. cciv, lig ce 

la calumnias, if. las calumnias. P. ccx,lig. 28, hazer, lif. a hazer. P. ccxviij, 

lig. 30, entablendo y poniendo , dif. entablando y poniendo. P. cexxij , lig. 4, Autos, 

Sentencias , lifez , y Sentencias. P. ccxxiij, lig. 6, de deux Gouverneurs , lifez des 

deux Gouverneurs. P. cexxxiv , lig. 13, algunos ha, lifez algunos años ha. P. 

cexxix, lig. 10, moins trouvé, lifez trouvé moins. P. CCXXX) , lio. 5 » exacte- 

ment, ajoútez , paié ; & ligne 18, fi on na pas, ajoutez etc. P. ccaxxiij , pre- 

miere colonne , lig. 13, havia, lifez havian : feconde colonne lig. 7, néceflaire , 

dif. néceffaires. P. cexxxiv , lig. 18, algunos, ajoutez años. P. ccxaxix,lig. 37, 

avoir produit , lif. avoit produit, P. ccxl, lig. 43, fimpre , lif. fiempre. P. cclij 

lig. 19, por el Reverendo , /if: por las dadas por el Reverendo. P.cexlviij, lig. 40, 

Dom Bruno, if. a Dom Bruno. P. cclv , lig. 42, de la Mancera, lif. de Man- 

cera. P. cclxx , lig 12, he refulto, lif. refuelto.  P. cclxxvj, lig. 7, la confirma» 
ton, lf. le confirmaron» 
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